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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-21.070, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Elements pris en considération – Préjudice 
économique – Perte de gains professionnels – Complément de 
rémunération – Titres-restaurant.

La contribution de l’employeur à l’acquisition, par le salarié, de titres-restaurant, correspond, pour ce dernier, à 
un complément de rémunération dont la perte constitue un préjudice indemnisable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mai 2021), le 2 mars 2010, alors qu’il pilotait sa 
motocyclette, M. [F] a été victime d’un accident impliquant un autre véhicule, assuré 
par la société Assurance mutuelle des motards (l’assureur).

 2. L’assureur n’a pas contesté devoir sa garantie.

 3. En raison du désaccord les opposant sur l’indemnisation, l’assureur a assigné M. [F] 
devant un tribunal de grande instance en liquidation de son préjudice, en présence de 
la caisse primaire d’assurance maladie de la Gironde (la caisse).

 4. Mme [B], épouse [F], est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, septième et huitième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [F] fait grief à l’arrêt de fixer son préjudice consécutif aux faits dont il a été vic-
time le 2 mars 2010, à la somme totale de 293 576,99 euros, suivant le détail suivant : 
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dépenses de santé actuelles : 86 372,46 euros ; frais divers : 11 290,17 euros ; perte de 
gains actuels : 45 304,52 euros ; dépenses de santé futures : 5 157,46 euros ; frais de lo-
gement adapté : rejet ; perte de gains professionnels futurs : 8 197,38 euros ; incidence 
professionnelle : 50 000 euros ; déficit fonctionnel temporaire : 8 975 euros ; déficit 
fonctionnel permanent : 49 280 euros ; souffrances endurées : 20 000 euros ; préjudice 
esthétique temporaire : 2 000 euros ; préjudice esthétique permanent : 4 000 euros ; 
préjudice d’agrément : 3 000 euros ; préjudice sexuel : rejet, et de condamner l’As-
surance mutuelle des motards à lui payer la somme de 35  844,74  euros à titre de 
réparation de son préjudice corporel, déduction faite de la créance du tiers payeur et 
de la provision d’ores et déjà perçue, avec intérêts au taux légal à compter de ce jour 
alors « que le tribunal, au titre de l’indemnisation de la perte de gains professionnels 
futurs, avait indemnisé, d’une part, la perte de revenus correspondant à la période de 
mi-temps thérapeutique (6 246,50 euros) et, d’autre part, la perte capitalisée de deux 
jours de congés supplémentaires par an (1 950,88 euros), soit un montant total de 
8 197,38 euros ; qu’en appel, M. [F] avait exposé qu’après avoir été un temps reclassé, 
il n’avait pu poursuivre son emploi, avait bénéficié d’une rupture conventionnelle le 
11 novembre 2016 et ne percevait plus de revenu depuis cette date ; qu’il demandait, 
d’une part, la confirmation de l’indemnisation la perte de revenus correspondant à la 
période de mi-temps thérapeutique, d’autre part l’indemnisation de la perte de deux 
jours de congés supplémentaires par an pendant la durée de la période de reclassement, 
soit 464,01 euros et, de troisième part, l’indemnisation de sa perte de revenus pour 
la période postérieure à la rupture conventionnelle de son contrat de travail, soit une 
somme totale de 394 547,74 euros devant lui revenir, après imputation de rente AT 
d’un montant (arrérages échus + capital représentatif) de 129 055,91 euros ; qu’après 
avoir retenu que même si le reclassement dans la même entreprise n’a entraîné, dans 
un premier temps, aucune perte de salaire si ce n’est le bénéfice de deux jours de 
congés, il n’en demeure pas moins que la perte de son statut de cadre a nécessaire-
ment obéré l’évolution envisageable de sa rémunération au sein de l’entreprise et que 
le sentiment de déclassement lié à son nouveau poste et la rupture conventionnelle 
en ayant résulté n’a pas permis à M. [F] de retrouver une rémunération équivalente à 
celle dont il bénéficiait auparavant, de sorte que la perte de gains professionnels futurs 
n’apparaît pas contestable, l’arrêt énonce que le calcul opéré par les premiers juges 
sera confirmé, l’évaluation de la perte à échoir sur la base de 13,187 l’euro de rente 
jusqu’à 62 ans chez un homme de 47 ans apparaissant pertinent, la perte de gains pro-
fessionnels futurs s’élevant à 8 197,38 euros, avant imputation des arrérages échus et 
du capital de la rente accident du travail versée après consolidation d’un montant de 
126 222,70 euros ; qu’en statuant ainsi, quand il lui appartenait d’indemniser la perte 
des deux jours de congé pendant la période de reclassement puis la perte de revenu 
après la rupture conventionnelle, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a violé l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le 
principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 7. Pour allouer à M. [F] la somme de 8 197,38 euros en réparation du poste de perte 
de gains professionnels futurs, correspondant à la compensation de deux jours de 
congés annuels perdus, l’arrêt constate qu’antérieurement à l’accident, M. [F] occupait 
un poste de chef de secteur produit, et qu’à compter du mois de septembre 2013, il a 
bénéficié d’un reclassement au sein de l’entreprise, dans un poste d’assistant d’exploi-
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tation à la réception, avec maintien du salaire antérieur, sauf la perte des deux jours de 
congés annuels qui étaient attachés à son ancien statut de cadre.

 8. L’arrêt constate encore qu’au mois de novembre 2016, M. [F] a bénéficié d’une 
rupture conventionnelle de son contrat de travail, après quoi il a ouvert avec son 
épouse, en 2017, une maison d’hôtes, dont l’exploitation ne génère aucun revenu. Il 
relève que M. [F] perçoit actuellement l’allocation de solidarité spécifique.

 9. L’arrêt énonce ensuite que si le reclassement de M. [F] dans la même entreprise n’a 
entraîné, dans un premier temps, aucune perte de salaire, à l’exception de deux jours 
de congés, la perte de son statut de cadre a, cependant, nécessairement obéré l’évolu-
tion envisageable de sa rémunération au sein de l’entreprise. Il ajoute que le sentiment 
de déclassement, lié au nouveau poste occupé, ainsi que la rupture conventionnelle qui 
en est résulté, n’ont pas permis à M. [F] de retrouver une rémunération équivalente à 
celle dont il bénéficiait auparavant, de sorte que la perte de gains professionnels futurs 
n’apparaît pas contestable.

 10. L’arrêt confirme, enfin, le chiffrage du préjudice effectué par les premiers juges, 
devant qui M.  [F] n’avait pas formé de demande d’indemnisation pour la période 
postérieure à la rupture conventionnelle de son contrat de travail.

 11. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la rupture conventionnelle du contrat 
de travail de M. [F], intervenue après son reclassement au sein de l’entreprise dans un 
poste adapté à ses séquelles, était, ou non, en lien avec son accident, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 12. M. [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que devant la cour d’appel, il avait fait 
valoir qu’au titre de l’incidence professionnelle, devaient être indemnisées, notam-
ment, la perte de carrière professionnelle et la perte de droits à la retraite, compte tenu 
de la perte de son emploi après la rupture conventionnelle de son contrat ; que l’arrêt 
retient que ce poste de préjudice correspond aux séquelles qui limitent les possibilités 
professionnelles ou rendent l’activité professionnelle plus fatigante ou plus pénible et 
indemnise le fort sentiment de déclassement engendré chez lui ainsi que sa dévalo-
risation sur le marché du travail n’est pas contestable, les possibilités de reconversion 
professionnelle  ; qu’en statuant ainsi sans évaluer la perte de droits à la retraite de 
l’exposant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 de 
la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 du principe de la réparation intégrale sans perte ni 
profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 13. Pour allouer à M. [F] la somme de 50 000 euros en réparation du poste de l’inci-
dence professionnelle, l’arrêt énonce que le type de poste adapté à l’état physique de 
M. [F] ne pourrait pas être sensiblement différent que celui proposé par son ancien 
employeur, qui a engendré chez l’intéressé un fort sentiment de déclassement. Il ajoute 
que la dévalorisation de M. [F] sur le marché du travail n’est pas contestable, les possi-
bilités de reconversion professionnelle pour un homme de son âge se révélant limitées, 
de sorte qu’on ne peut lui faire le grief d’avoir tenté un changement de vie complet, 
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en prenant la décision d’ouvrir, avec son épouse, une maison d’hôtes qui ne s’est pas 
révélée, à ce jour, rentable.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si M. [F], qui avait sollicité l’indemni-
sation de la perte de ses droits à la retraite pour la période postérieure à la rupture 
conventionnelle de son contrat de travail, justifiait, ou non, d’un tel préjudice en lien 
avec ses séquelles, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 15. M. [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le préjudice sexuel postérieur à la 
consolidation est indemnisé distinctement du déficit fonctionnel permanent ; qu’en 
refusant d’indemniser distinctement le préjudice sexuel postérieur à la consolidation 
subi par M. [F] au motif inopérant que les experts auraient pris en compte le reten-
tissement sexuel dans la fixation du déficit fonctionnel permanent, la cour d’appel a 
violé l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ensemble le principe de la répa-
ration intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 16. Pour liquider à une certaine somme le poste de préjudice du déficit fonctionnel 
permanent et rejeter la demande d’indemnisation formée au titre du préjudice sexuel, 
l’arrêt énonce que les premiers juges ont justement évalué le déficit fonctionnel per-
manent en retenant le taux de 22 % fixé par les experts, compte tenu du retentissement 
sexuel et, par motifs adoptés, considère qu’en conséquence, il n’y a pas lieu d’allouer 
d’indemnisation en réparation du préjudice sexuel, d’ores et déjà indemnisé.

 17. En statuant ainsi, alors que le poste du préjudice sexuel, qui comprend tous les 
préjudices touchant à la sphère sexuelle, constitue un préjudice à caractère personnel, 
distinct du poste du déficit fonctionnel permanent, la cour d’appel a violé le principe 
susvisé.

 Et sur le neuvième moyen

 Enoncé du moyen

 18. M. [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le ticket-restaurant constitue un 
avantage en nature payé par l’employeur entrant dans la rémunération du salarié et 
dont la privation constitue pour la victime un préjudice indemnisable ; qu’en débou-
tant M. [F] de sa demande d’indemnisation de la perte du bénéfice des ticket restau-
rants, au motif que « ces sommes ne constituent nullement un complément de salaire, 
mais un remboursement des frais engagés par un salarié qui n’a ni la possibilité de 
regagner son domicile pendant le déjeuner, ni la possibilité de bénéficier d’une solu-
tion de restauration au sein de l’entreprise », la cour d’appel a violé l’article L. 3262-1 
du code du travail, ensemble l’article 3 de la loi du 5 juillet 1985 et le principe de la 
réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3262-1, alinéa 1, du code du travail et 81, 19°, du code général des 
impôts, dans leur rédaction en vigueur au 2 mars 2010, et le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 19. Aux termes du premier de ces textes, le titre-restaurant est un titre spécial de 
paiement remis par l’employeur aux salariés pour leur permettre d’acquitter en tout 
ou en partie le prix du repas consommé au restaurant ou acheté chez un détaillant en 
fruits et légumes.

 20. Selon le second, le complément de rémunération résultant de la contribution de 
l’employeur à l’acquisition par le salarié des titres-restaurant est affranchi de l’impôt 
sur le revenu dû par le salarié dans une certaine limite.

 21. La Cour de cassation juge que le titre-restaurant est un accessoire de la rémuné-
ration servie au salarié (Crim., 30 avril 1996, pourvoi n° 95-82.687, Bull. crim. 1996, 
n° 184), qu’il ne constitue pas un remboursement de frais (Soc., 7 juin 2006, pourvoi 
n° 05-41.556) mais un avantage en nature payé par l’employeur qui entre dans la ré-
munération du salarié (Soc., 29 novembre 2006, pourvoi n° 05-42.853, Bull. 2006, V, 
n° 366 ; Soc., 1er mars 2017, pourvois n° 15-18.333 et 15-18.709, Bull. 2017, V, n° 36).

 22. Pour débouter M. [F] de sa demande d’indemnisation de la perte du bénéfice de 
la contribution de l’employeur au financement des titres-restaurant, l’arrêt énonce que 
cette participation ne constitue pas un complément de salaire puisqu’elle correspond à 
un remboursement des frais engagés par le salarié qui n’a ni la possibilité de regagner 
son domicile pendant le déjeuner, ni la possibilité de bénéficier d’une solution de 
restauration au sein de l’entreprise.

 23. En statuant ainsi, alors que la contribution de l’employeur à l’acquisition par le 
salarié des titres-restaurant correspond, pour ce dernier, à un complément de rémuné-
ration, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la perte de gains profession-
nels actuels à la somme de 45 304,52 euros, la perte de gains professionnels futurs à 
la somme de 8 197,38 euros, l’incidence professionnelle à la somme de 50 000 euros, 
le déficit fonctionnel permanent à la somme de 49 280 euros, rejette la demande au 
titre du préjudice sexuel, fixe en conséquence le préjudice subi par M. [F] à la suite 
des faits dont il a été victime le 2 mars 2010 à la somme totale de 293 566,99 euros 
et condamne la société Assurance mutuelle des motards à payer à M. [F] la somme de 
35 844,74 euros à titre de réparation de son préjudice corporel, après déduction de la 
créance du tiers payeur et de la provision d’ores et déjà perçue, avec intérêts au taux 
légal à compter du jour de son prononcé, l’arrêt rendu le 11 mai 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Cabinet 
François Pinet ; SCP Alain Bénabent -

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-17.466, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Victime – Victime autre que le conducteur – Passager – Faute – 
Effets – Recours subrogatoire de l’assureur du conducteur – 
Exclusion.

Il résulte de l’article L. 211-1 du code des assurances qu’après avoir indemnisé la victime d’un accident de la 
circulation sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, en raison de l’implication du véhicule objet 
de l’assurance, l’assureur, tenu de garantir également la responsabilité civile des passagers de ce véhicule, ne peut 
exercer de recours subrogatoire contre ces derniers.

Dès lors, viole cet article la cour d’appel qui, pour condamner le passager d’un véhicule à garantir le conducteur 
de ce dernier et son assureur des sommes allouées à la victime d’un accident de la circulation, retient que ces 
derniers disposent d’un recours subrogatoire à raison de la faute personnelle qu’il a commise en étendant le bras 
en dehors de l’habitacle, fondé sur le droit de la responsabilité civile, alors que cet assureur, légalement tenu de 
garantir la responsabilité civile des passagers du véhicule, ne pouvait pas exercer de recours subrogatoire à l’en-
contre de ce passager qui était également son assuré.

 ■ Victime – Victime autre que le conducteur – Passager – 
Indemnisation – Assureur – Recours subrogatoire – Possibilité.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021), le 28 avril 2016, alors qu’il 
pilotait sa motocyclette, [M] [F] a heurté un feu tricolore après avoir entrepris une 
manœuvre de dépassement, par la droite, du véhicule conduit par Mme [G], à l’inté-
rieur duquel M. [X] occupait la place de passager arrière droit.

 3. [M] [F] est décédé des suites de ses blessures.

 4. M. [A] [F], Mme [U], Mme [P], tant en son nom personnel qu’en qualité de re-
présentante légale de l’enfant mineur [S] [F] et Mme [F], respectivement père, mère, 
épouse et soeur de la victime, ont assigné Mme [G], en qualité de conductrice du 
véhicule impliqué, et la société Pacifica, son assureur (l’assureur), devant un tribunal 
de grande instance, en indemnisation des préjudices subis, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, de la commune d’[Localité 9] 
et de la Caisse nationale des agents des collectivités locales.

 5. L’assureur a assigné en intervention forcée M. [X], afin que ce dernier le garantisse 
de toute condamnation prononcée à son encontre, en raison de sa faute ayant consisté, 
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alors qu’il était passager, à tendre le bras droit par la fenêtre du véhicule pour jeter la 
cendre de sa cigarette sur la chaussée, au moment où le conducteur de la motocyclette 
entreprenait sa manœuvre de dépassement.

 6. La MAIF, assureur de responsabilité civile de M. [X], est intervenue volontairement 
à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de M. [X] et de la MAIF, pris 
en ses troisième à septième branches, et sur le moyen du pourvoi 

provoqué éventuel de Mme [G] et de la société Pacifica

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de M. [X] et 
de la MAIF, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [X] et la MAIF font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à relever et ga-
rantir intégralement Mme [G] et l’assureur de la condamnation prononcée à leur en-
contre alors « que lorsqu’il a été condamné à indemniser la victime, l’assureur du véhi-
cule impliqué dans l’accident, qui est tenu de couvrir la responsabilité de ses passagers, 
ne peut exercer de recours subrogatoire à leur encontre ; que, dans leurs conclusions, 
ils faisaient valoir que, sauf à dénaturer le principe-même de sa garantie contractuelle, 
l’assureur, auprès duquel la conductrice avait souscrit un contrat d’assurance obliga-
toire de son véhicule, ne pouvait exercer d’action récursoire contre M. [X], passager 
dudit véhicule impliqué dans l’accident ; qu’en condamnant M. [X] à relever et garan-
tir intégralement l’assureur de la condamnation prononcée à son encontre et tendant à 
l’indemnisation des ayants droit de la victime décédée, la cour d’appel a violé l’article 
L. 211-1, alinéa 2, du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 211-1 du code des assurances :

 9. Selon le premier alinéa de ce texte, toute personne dont la responsabilité civile peut 
être engagée en raison de dommages subis par des tiers dans la réalisation desquels un 
véhicule est impliqué, doit, pour faire circuler celui-ci, être couverte par une assurance 
garantissant cette responsabilité.

 10. Selon le deuxième alinéa, les contrats d’assurance couvrant cette responsabilité 
doivent également couvrir la responsabilité civile des passagers du véhicule objet de 
l’assurance. 

 11. Aux termes du troisième alinéa, l’assureur est subrogé dans les droits que possède le 
créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident lorsque la garde 
ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire.

 12. Il résulte de ces dispositions qu’après avoir indemnisé la victime d’un accident 
de la circulation sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, en raison de 
l’implication du véhicule objet de l’assurance, l’assureur, tenu de garantir également la 
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responsabilité civile des passagers de ce véhicule, ne peut exercer de recours subroga-
toire contre ces derniers.

 13. Pour condamner in solidum M. [X] et la MAIF à relever et garantir intégralement 
le conducteur du véhicule impliqué et l’assureur, l’arrêt énonce qu’il est constant que 
ce dernier, qui a réglé la totalité des sommes allouées à la victime, dispose d’un recours 
subrogatoire à l’encontre du tiers à raison de sa faute personnelle, fondé sur le droit 
commun de la responsabilité civile.

 14. L’arrêt ajoute que c’est vainement que M. [X] et la MAIF soutiennent que l’article 
L. 211-1 du code des assurances, parce qu’il fait bénéficier le passager de l’assurance 
couvrant la responsabilité civile du conducteur, ne pourrait l’exposer à un recours de 
ce dernier, dès lors que cette règle ne reçoit application que pour la détermination 
du droit à indemnisation de la victime et non lors de l’exercice ultérieur des recours 
entre coobligés.

 15. En statuant ainsi, alors que M. [X], dont la responsabilité civile était garantie en sa 
qualité de passager, par l’assureur qui avait indemnisé les ayants droit de la victime, ne 
pouvait pas faire l’objet d’un recours subrogatoire, de la part de cet assureur, à raison 
de la faute qu’il avait commise, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi provoqué éventuel de Mme [G] et la société Pacifica ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum M. [X] et la 
société Mutuelle assurance des instituteurs de France à relever et garantir intégrale-
ment Mme [G] et la société Pacifica de la condamnation prononcée à leur encontre, 
l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article L. 211-1 du code des assurances ; Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 février 2005, pourvoi n° 04-10.342, Bull. 2005, II, n° 22 (cassation partielle).
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ACQUIESCEMENT

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-20.289, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conditions – Intention non équivoque d’acquiescer – Définition – 
Exécution volontaire des condamnations mêmes non exécutoires – 
Exclusion.

Il résulte des articles 409 et 410 du code de procédure civile que si l’acquiescement peut être exprès ou implicite, 
il doit toujours être certain. Il doit résulter d’actes ou de faits démontrant sans équivoque l’intention de la partie 
à laquelle on l’oppose.   

La seule exécution d’une décision d’un premier juge ne pouvant, en elle-même, valoir acquiescement, doit, en 
conséquence, être censuré l’arrêt d’une cour d’appel ayant retenu, pour constater la volonté d’acquiescer ma-
nifestée par la société et déclarer l’appel irrecevable, que la société a, non seulement, payé les condamnations 
exécutoires prononcées à son encontre par le jugement, mais aussi celles, non susceptibles d’exécution provisoire, 
correspondant aux dépens et à l’indemnité de procédure.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8  juin 2021), M.  [M] est propriétaire des lots 
numéros 10 et 20 d’un immeuble situé à [Localité 4], édifié sur la parcelle cadastrée 
[Cadastre 3] d’une superficie de 264 m².

 2. Le maire de [Localité 4] a pris un arrêté de péril imminent le 11 mars 2010 et or-
donné l’évacuation immédiate de cet immeuble.

 3. Par arrêté du 15 novembre 2013, le préfet des [Localité 6] a déclaré d’utilité pu-
blique l’opération d’aménagement de la Zone d’aménagement concerté «  [Localité 
5] » au profit de la société SEM 92, aux droits de laquelle est venue la société Citallios 
(la société), par arrêté du 28 septembre 2016 et déclaré cessibles les parcelles de terrain 
nécessaires à la réalisation de ce projet, suivant arrêté du 9 février 2018.

 4. Un tribunal de grande instance a rendu une ordonnance d’expropriation empor-
tant transfert de propriété, le 12 novembre 2018, au profit de la société.

 5. Cette dernière a saisi, à fin de fixation de l’indemnité de dépossession, le juge de 
l’expropriation, qui, par un jugement du 13 janvier 2020, a fixé l’indemnité due par la 
société à M. [M] à une certaine somme.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors « que l’ac-
quiescement implicite doit, pour être certain, résulter d’actes incompatibles avec la 
volonté d’exercer un recours et démontrant avec évidence la volonté de celui auquel 
on l’oppose d’accepter la décision intervenue ; qu’en se fondant, pour en déduire que 
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la société Citallios avait acquiescé au jugement, sur la circonstance qu’elle avait réglé 
les condamnations principale et accessoires prononcées par le jugement qu’elle avait 
frappé d’appel, quand l’appel du jugement fixant les indemnités d’expropriation est 
dépourvu d’effet suspensif, en sorte que la seule exécution de la décision du premier 
juge ne valait pas acquiescement, la cour d’appel a violé les articles  6, §  1er, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 409, 
410 du code de procédure civile et R. 311-25 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 409 et 410 du code de procédure civile :

 7. Il résulte de ces textes que si l’acquiescement peut être exprès ou implicite, il doit 
toujours être certain. Il doit résulter d’actes ou de faits démontrant avec évidence et 
sans équivoque l’intention de la partie à laquelle on l’oppose.

 8. Pour constater la volonté d’acquiescer manifestée par la société et déclarer l’appel 
irrecevable, l’arrêt retient que la société a non seulement payé les condamnations exé-
cutoires prononcées à son encontre par le jugement, mais aussi celles, non susceptibles 
d’exécution provisoire, correspondant aux dépens et à l’indemnité de procédure.

 9. En statuant ainsi, alors que la seule exécution de cette décision du premier juge ne 
pouvait valoir acquiescement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 409 et 410 du code de procédure civile.
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ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 8 mars 2023, n° 20-16.475, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Qualité – Personne qualifiée pour élever ou combattre une 
prétention – Association d’avocats à responsabilité professionnelle 
individuelle – Société dépourvue de personnalité morale – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [A] du désistement de son intervention au soutien du 
pourvoi formé par la SCP [H]-[P]-[Z]-[W]-[S]-[C].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 janvier 2020), Mme [X] (l’avocate salariée), enga-
gée le 2 mai 1996 par la Selafa cabinet conseil [L]-[Y], a exercé ses fonctions en qualité 
d’avocate stagiaire, puis d’avocate salariée. 

 3. A compter du 1er janvier 2016, son contrat de travail a été transféré à l’Association 
d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle [H] 1927 (l’AARPI), créée le 
22 décembre 2011, dont les associés étaient, d’une part, la SCP [H]-[J]-[P], devenue la 
SCP [H]-[P]-[Z]-[W]-[S]-[C] (la société [H]), d’autre part, la Selarl Cabinet conseil 
[L]-[Y], devenue la Selas [B] [Y] (la société [Y]). 

 4. Le 19 décembre 2017, l’avocate salariée a été informée par l’AARPI qu’en raison 
de l’exclusion de la société [Y] de l’AARPI, elle serait employée de nouveau par cette 
société, ainsi que par l’AARPI à temps partiel.

La société [Y] s’est opposée à sa reprise.

 5. Le 7 février 2018, après avoir refusé cette modification de son contrat de travail, 
l’avocate salariée a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Poitiers (le 
bâtonnier) d’une demande de conciliation dirigée contre l’AARPI, laquelle s’est révé-
lée vaine, et, le 2 mars 2018, a pris acte de la rupture de son contrat de travail.

 6. Le 9 mai 2018, elle a saisi le bâtonnier en application de l’article 7 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 et demandé une requalification de la rupture en licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et le paiement d’indemnités. Après avoir appelé à 
l’instance la société [Y], elle a conclu à son encontre les 22 octobre 2018 et 12 mars 
2019, sollicitant en dernier lieu une condamnation solidaire de l’AARPI et des socié-
tés [Y] et [H] au paiement d’indemnités. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
du pourvoi principal et sur le pourvoi incident

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. La société [H] fait grief à l’arrêt de dire que l’AARPI dispose de la personnalité 
civile, de dire que l’action de l’avocate salariée est recevable à son endroit et de la 
condamner solidairement en conséquence, avec l’AARPI et la société [Y], à payer 
certaines sommes à la salariée, alors « qu’est irrecevable toute prétention émise par ou 
contre une personne dépourvue du droit d’agir ; qu’une association d’avocats à res-
ponsabilité professionnelle individuelle est une société créée de fait soumise au régime 
des sociétés en participation, qui n’a pas de personnalité morale, et à l’encontre de 
laquelle aucune demande ne peut être dirigée en justice ; qu’en disant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles 32 et 122 du code de procédure civile ensemble les ar-
ticles 1871 à 1873 du code civil et l’article 124 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, modifié par le décret n° 2007-932 du 15 mai 2007 et les articles 7 et 8 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires 
et juridiques par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32 du code de procédure civile, 1871 à 1873 du code civil et 124 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 :

 9. Selon le premier de ces textes, est irrecevable toute prétention émise par ou contre 
une personne dépourvue du droit d’agir.

 10. Il résulte des suivants qu’une AARPI est une société créée de fait qui est soumise 
au régime des sociétés en participation et qui n’a pas la personnalité morale.

 11. Pour déclarer recevable l’action de la salariée à l’encontre de l’AARPI, l’arrêt re-
tient que, si celle-ci constitue une société de fait, n’est pas immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés et ne dispose pas de la personnalité morale, elle peut avoir 
un avocat pour salarié ou collaborateur et postuler en justice par le ministère d’un 
avocat, que le contrat de l’avocate salariée lui a été transféré le 1er janvier 2016, qu’elle 
lui a fixé sa mission, a établi ses fiches de paie et est immatriculée auprès de l’URS-
SAF, qu’elle a la personnalité civile qui lui permet d’ester en justice et de défendre à 
l’action de l’avocate salariée et qu’une condamnation serait exécutable à son encontre 
puisqu’elle est titulaire d’un compte bancaire et d’avoirs.

 12. En statuant ainsi, alors que, l’AARPI n’étant pas une personne morale, aucune 
demande ne pouvait être dirigée contre elle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.



44

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. La société [H] fait grief à l’arrêt de dire que la notification des conclusions de 
l’avocate salariée à la société [Y] le 22 octobre 2018 a interrompu la prescription et de 
rejeter en conséquence la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action à son 
égard et, en conséquence, de la condamner solidairement avec l’AARPI et la société 
[Y] à payer différentes sommes à l’avocate salariée, alors « que sauf en cas de solidarité 
parfaite, l’assignation d’un seul des coresponsables n’interrompt pas la prescription 
contre les autres au prétexte qu’ils seraient tenus in solidum  ; que dans une AARPI 
chaque membre de l’association est tenu vis-à-vis des tiers des actes accomplis par l’un 
d’entre eux, au nom de l’association, à proportion de ses droits et sans solidarité ; que 
la qualité de coemployeur est insuffisante à conférer une solidarité parfaite entre les 
associés d’une AARPI, coemployeurs, vis-à-vis d’un employé ; que l’action dirigée à 
l’encontre de l’un des coemployeurs ne peut donc avoir pour effet d’interrompre la 
prescription à l’encontre de l’autre ; qu’en disant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles 1310, 1312, 1872-1, alinéa 2, 2241 et 2245 du code civil, ensemble L.1471-
1 du code du travail et le principe selon lequel il n’y a pas de solidarité sans texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil :

 14. Selon le premier de ces textes, l’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires 
par une demande en justice interrompt le délai de prescription contre tous les autres.

 15. Aux termes du second, chaque associé d’une société en participation contracte en 
son nom personnel et est seul engagé à l’égard des tiers. Toutefois, si les participants 
agissent en qualité d’associés au vu et au su des tiers, chacun d’eux est tenu à l’égard 
de ceux-ci des obligations nées des actes accomplis en cette qualité par l’un des autres, 
avec solidarité, si la société est commerciale, sans solidarité dans les autres cas.

 16. Il en résulte que, si un contrat de travail conclu avec une AARPI confère à ses as-
sociés la qualité de coemployeurs en vertu des dispositions légales régissant les sociétés 
en participation, aucune solidarité n’existe entre associés.

 17. Pour déclarer recevable l’action de l’avocate salariée à l’encontre de la société [H], 
l’arrêt retient que celle-ci est coemployeur solidaire avec la société [Y] et que la noti-
fication à elle, le 22 octobre 2018, des conclusions de l’avocate salariée, dans le délai de 
la prescription, l’a interrompue à l’égard de la société [H], de sorte que les demandes 
de l’avocate salariée à son encontre ne sont pas prescrites.

 18. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de solidarité entre les deux coemployeurs, 
l’interruption de la prescription de l’action à l’égard de l’un demeurait sans effet à 
l’endroit de l’autre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation sur les chefs de dispositifs critiqués par le premier moyen, pris en sa 
première branche, et le troisième moyen du pourvoi principal, laquelle porte sur les 
condamnations prononcées à l’encontre de l’AARPI et de la société [H] n’entraîne 
pas la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif condamnant la société 
[Y] à payer à l’avocate salariée différentes sommes à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis et de congés payés afférents, à titre d’indemnité légale de licenciement, de 
rappel de salaire et congés payés afférents, de dommages-intérêts pour licenciement 
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sans cause réelle et sérieuse et la condamnant aux dépens et à payer à l’avocate salariée 
une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, lesquels ne s’y rat-
tachent pas par un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

 22. Pour les motifs précités, les demandes formées par l’avocate salariée contre l’AAR-
PI et la société [H] sont irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’AARPI [H] 1927 dispose 
de la personnalité civile, rejette la fin de non-recevoir soulevée par la SCP [H]-[P]-
[W]-[S]-[C] tirée de la prescription de l’action à son égard, dit que l’AARPI [H] 1927 
et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] sont coemployeurs et solidairement tenus chacun pour 
le tout des sommes dues à Mme [X], condamne solidairement l’AARPI [H] 1927 et la 
SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] à payer à Mme [X] les sommes de 9 736,86 euros au titre de 
l’indemnité compensatrice de préavis, 973,68 euros au titre des congés payés afférents, 
21 096,53 euros au titre de l’indemnité légale de licenciement, 149,78 euros au titre 
du rappel de salaire et 14,98 euros au titre des congés payés afférents, 50 000 euros à 
titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, ordonne 
à l’AARPI [H] 1927, et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] de remettre à Mme  [X] les 
bulletins de paie afférents aux créances salariales, le certificat de travail et l’attestation 
destinée à Pôle Emploi dans le mois de la signification du présent arrêt, sous peine, 
passé ce délai, d’être solidairement débiteurs d’une astreinte de 30 euros par jour de 
retard pendant trois mois, passé lequel délai il serait de nouveau fait droit, condamne 
in solidum l’AARPI [H] 1927, la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] aux dépens, ainsi qu’à 
payer à Mme [X] la somme de 6 000 euros en application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 28 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Poitiers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevables les demandes formées par Mme [X] contre l’AARPI [H] 1927 
et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 32 du code de procédure civile ; articles 1871 à 1873 du code civil ; article 124 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil.
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ACTION PAULIENNE

Com., 8 mars 2023, n° 21-18.829, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Demandeur – Créancier – Redressement ou liquidation judiciaire du 
débiteur – Représentant – Exercice – Possibilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 juin 2021), la société Akerys s’est engagée courant 
2004 à acheter à la société A3X Promotion (la société A3X) deux parcelles de terrains 
pour lesquels elle a versé la somme de 611 000 euros à titre d’indemnité d’immobi-
lisation.

La vente n’ayant pu se réaliser, la société Akerys a assigné la société A3X en rembour-
sement de cette somme.

Par ailleurs, en 2010, la société Groupe Pacfa, qui avait convenu avec la société A3X 
d’un projet de promotion immobilière portant sur les parcelles litigieuses moyennant 
le versement d’un acompte de 250 000 euros, a demandé le remboursement de cette 
somme à la société A3X après l’échec de l’opération, le montant étant garanti par une 
hypothèque de premier rang sur les parcelles. 

 2. Le 13 juin 2012, la société A3X, représentée par son gérant M. [V], a effectué un 
apport en nature des terrains litigieux à la société Sainte Germaine 3, représentant la 
quasi-totalité des parts d’une société constituée avec la fille de ce dernier, Mme [Z] 
[V], laquelle a, le 21 août suivant, acquis de la société A3X la quasi-totalité des parts 
de cette dernière.

Les dernières parts ont été cédées à l’épouse du gérant le 31 mars 2013. 

 3. Les 23 et 30 août 2013, la société Akerys, qui avait été autorisée à inscrire une 
hypothèque provisoire de second rang sur les immeubles litigieux à l’encontre de la 
société Sainte Germaine 3, a assigné cette dernière ainsi que la société A3X en inop-
posabilité de l’apport en société sur le fondement de la fraude paulienne.

 4. Les 5 avril et 5 juillet 2016, la société A3X a été mise en redressement puis liquida-
tion judiciaires, la société [T] et associés étant désignée liquidateur.

Le 10 avril 2017, le liquidateur a assigné la société Sainte Germaine 3 « en nullité pour 
fraude paulienne » de l’apport en nature effectué par la société A3X au profit de la 
société Sainte Germaine 3. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 6. La société Sainte Germaine 3 fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la procé-
dure collective de la société A3X, pour cause de fraude paulienne, l’apport en nature 
des parcelles effectué le 13 juin 2012 par la société A3X, d’ordonner la publication de 
l’arrêt et la réintégration des parcelles dans le périmètre de la liquidation judiciaire de 
la société A3X, et de dire que le liquidateur pourra appréhender entre les mains de la 
société Sainte Germaine 3 les parcelles précitées et procéder à leur réalisation suivant 
les règles inhérentes au droit des procédures collectives, alors « que le liquidateur du 
débiteur n’est pas recevable à exercer l’action paulienne, faute de pouvoir prétendre 
agir dans l’intérêt collectif des créanciers, dans une hypothèse où seule une partie des 
créanciers a intérêt à voir juger que l’acte attaqué leur est inopposable pour cause de 
fraude paulienne ; qu’en jugeant que le liquidateur était recevable à agir dans l’intérêt 
collectif des créanciers, après avoir constaté que les deux terrains dont l’apport en 
nature était contesté faisaient l’objet de deux hypothèques, sans rechercher, ainsi qu’il 
lui était demandé, si l’inopposabilité de l’apport en nature allait profiter à l’ensemble 
des créanciers, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 622-20 du code de commerce et de l’article 1167 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le liquidateur, qui représente l’intérêt collectif des créanciers en application de l’ar-
ticle L. 622-20 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par 
l’article L. 641-4 du même code, a qualité pour exercer l’action paulienne contre un 
acte frauduleux ayant eu pour effet de soustraire un bien du patrimoine du débiteur 
soumis à la liquidation judiciaire et de réduire ainsi le gage commun des créanciers, y 
compris lorsque la répartition des dividendes profite exclusivement à certains d’entre 
eux. 

 8. Ayant retenu qu’en transférant, sous le couvert d’un apport en nature, son patri-
moine immobilier dans celui de la société Sainte Germaine 3, puis en se dépouillant 
progressivement de l’ensemble de ses parts sociales de cette société au bénéfice des 
parents de son gérant au moyen d’une compensation fictive dénuée de contrepartie, la 
société A3X avait accompli un acte en fraude aux droits de ses créanciers, la cour d’ap-
pel qui n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante, a légalement justifié 
sa décision de déclarer cet apport en nature inopposable à la procédure collective de la 
société A3X peu important que cette inopposabilité n’allait pas profiter à l’ensemble 
des créanciers.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SAS Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 
Articles L. 622-20 et L. 641-4 du code de commerce.

ADJUDICATION

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-13.281, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Saisie immobilière – Irrégularité de la procédure – Effets – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14  janvier 2021) et les productions, sur 
des poursuites de saisie immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires de 
la résidence [Adresse 11] (le syndicat des copropriétaires), à l’encontre de M. [X] et 
de Mme [H], les biens saisis ont été adjugés à Mme [G] [L], M. [C] [O], Mme [F] 
[A], épouse [O], Mme [D] [O], veuve [Z], Mme [P] [O], M. [N] [O], M. [J] [O] et 
Mme [U] [R], épouse [O] (les consorts [O]).

 2. M. [X] et Mme [H] ont saisi un tribunal de grande instance aux fins de nullité du 
jugement d’adjudication et de condamnation du syndicat des copropriétaires, de son 
syndic, la société Citya Urbania [Localité 6], désormais dénommée Citya [Localité 9], 
et des consorts [O] au paiement de dommages-intérêts, appelant à la cause les créan-
ciers inscrits, la société GE Money Bank, désormais dénommée My money bank, et le 
Trésor public (SIP [Localité 8]).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leur action en 
nullité du jugement d’adjudication du 27 septembre 2012, alors :

 1°/ que le jugement d’adjudication, dès lors qu’il ne statue pas sur un incident, n’est 
susceptible d’aucun recours mais peut faire l’objet d’une action en nullité à titre prin-
cipal, notamment en raison de la fraude commise par le créancier saisissant  ; qu’en 
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retenant néanmoins que les époux [X], débiteurs saisis, étaient irrecevables en leur 
demande tendant au prononcé de la nullité du jugement d’adjudication dès lors que 
le jugement d’orientation avait autorité de chose jugée et s’opposait à l’invocation de 
l’existence d’une fraude pour remettre en cause la procédure de saisie, la cour d’appel 
a violé l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécution ;

 3°/ que les juges ne doivent pas dénaturer les conclusions des parties ; qu’à l’appui 
de leur demande d’annulation du jugement d’adjudication, les époux [X] invoquaient 
« l’annulation des actes antérieurs au jugement d’adjudication rendu le 27 septembre 
2012 dès lors que la procédure a été conduite en fraude à leurs droits » (conclusions 
des époux [X] du 30 janvier 2020, p. 9,3e §) et soutenaient qu’ils n’avaient « jamais été 
valablement informés aux différentes étapes de la procédure de saisie-vente » (conclu-
sions p. 12, § 4), ce dont il résultait qu’ils se prévalaient de la nullité des actes antérieurs 
à l’audience d’orientation comme de ceux postérieures à ladite audience ; qu’en re-
tenant néanmoins, pour les déclarer irrecevables, que les contestations des époux [X] 
ne portaient pas sur des actes de procédure postérieurs à l’audience d’orientation du 
15 mars 2012, la cour d’appel qui a dénaturé les termes clairs et précis des conclusions 
des époux [X], a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

 4°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de qui a fait l’objet d’un ju-
gement ; que l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation s’oppose 
seulement à ce que des vices de procédure antérieurs audit jugement puissent être 
invoquées à l’appui d’une action en nullité du jugement d’adjudication ; que les époux 
[X] faisaient valoir que tous les actes antérieurs au jugement d’adjudication, en ce 
nécessairement compris les actes postérieurs au à l’audience d’orientation, dont les 
significations du jugement d’orientation, avaient été délivrés en fraude à leurs droits ; 
qu’en retenant néanmoins que les époux [X] étaient irrecevables à soutenir que la 
procédure de saisie immobilière avait été conduite en fraude à leurs droits au regard 
de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, la cour d’appel a violé 
l’article 1355 du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

 5°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et doit disposer d’un recours 
effectif afin de discuter d’un transfert de propriété opéré à son insu ; qu’en déclarant 
irrecevable l’action en nullité des débiteurs saisis à l’encontre du jugement d’adju-
dication au regard de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, 
refusant ainsi de rechercher si les actes de la procédure immobilière n’avaient pas été 
volontairement délivrés à une adresse que le créancier saisissant savaient ne pas être 
celle des débiteurs saisis et si la créance d’un montant de 3 361,63 euros n’avait pas fait 
l’objet d’un règlement reçu par le créancier saisissant dès le 1er décembre 2011, avant 
l’audience d’orientation du 15 mars 2012, la cour d’appel, qui a porté une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect des biens et au droit d’accès à un tribunal des époux 
[X], a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 1er du premier protocole 
additionnel à ladite Convention. »

 Réponse de la Cour

 5. D’une part, ayant exactement retenu que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu 
le jugement d’orientation rend irrecevable les contestations autres que celles se rap-
portant à des actes postérieurs à l’audience d’orientation, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que le jugement d’adjudication ne pouvait être annulé à la demande de 
l’une des parties pour des motifs tirés des vices dont elle aurait été affectée et qu’il 
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appartenait à M. et Mme [X] d’interjeter appel du jugement d’orientation pour voir 
trancher les contestations qu’ils formulaient contre la procédure de saisie immobilière.

 6. D’autre part, le délai d’appel ne courant pas en cas de nullité de l’acte de signifi-
cation du jugement d’orientation et la cour d’appel saisie de l’appel de ce jugement 
étant tenue d’examiner le moyen présenté par le débiteur saisi qui n’avait pas comparu 
à l’audience d’orientation, tendant à la nullité de l’assignation qui lui avait été délivrée 
pour cette audience, le débiteur qui allègue que les actes de la procédure ne lui ont pas 
été régulièrement signifiés dispose, à cet égard, d’une voie de recours effective.

 7. Dès lors, le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première 
branche, et le troisième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 8. M. [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de l’ensemble de leurs de-
mandes dirigées à l’encontre du syndicat des copropriétaires et du syndic, alors « que le 
syndic qui poursuit de manière abusive une saisie immobilière d’un lot de copropriété 
engage sa responsabilité délictuelle à l’égard du copropriétaire débiteur saisi  ; qu’en 
se bornant à affirmer que l’existence d’une faute du syndic n’était pas démontrée dès 
lors que la procédure de saisie immobilière n’était affectée d’aucune irrégularité en 
raison de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, sans recher-
cher, comme elle y était invitée (conclusions des époux [X] p. 16 et 17), si le syndic, la 
société Citya, n’avait pas poursuivi de manière abusive la saisie immobilière du lot des 
époux [X], débiteurs saisis, pour obtenir le paiement d’une créance d’un montant de 
3 361,63 euros, en faisant délivrer les actes à une adresse qui n’était ni leur résidence 
personnelle, ni leur domicile élu, en ne les alertant pas de la mise en oeuvre de la 
procédure alors même qu’il était en contact avec leur conseil, en comptabilisant avec 
retard le règlement effectué par les époux [X] le 28 novembre 2011 des charges frais 
servant de fondement aux poursuites et en poursuivant, malgré ce règlement, la pro-
cédure à l’audience d’orientation du 15 mars 2012, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 9. M.  [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de l’ensemble de leurs 
demandes dirigées à l’encontre des consorts [O], alors « que tout fait quelconque de 
l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à le réparer ; qu’en se bornant à affirmer, pour écarter toute faute des consorts [O], 
adjudicataires du lot de copropriété saisi, à l’égard des débiteurs saisis, les époux [X], 
que la procédure de saisie immobilière ne serait affectée d’aucune irrégularité, la cour 
d’appel, qui a statué par des motifs impropres à exclure l’existence d’une faute des 
consorts [O], a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1240 du code civil :

 10. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 11. Pour confirmer le jugement déboutant M. [X] et Mme [H] de l’ensemble de leurs 
demandes dirigées contre le syndicat des copropriétaires, le syndic et les consorts [O], 
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l’arrêt retient qu’en l’absence de démonstration d’une quelconque faute des intimés, 
la procédure de saisie immobilière n’étant affectée d’aucune irrégularité, les appelants 
ne peuvent qu’être déboutés de leurs demandes de dommages-intérêts présentées tant 
à l’encontre du syndicat des copropriétaires et de son syndic, d’une part, que des 
consorts [O], d’autre part.

 12. En se déterminant ainsi, alors que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu le ju-
gement d’orientation, qui fait obstacle à l’annulation du jugement d’adjudication pour 
des motifs tirés des irrégularités de la procédure de saisie immobilière, n’interdit pas au 
débiteur saisi de former une demande de dommages-intérêts à raison de ces irrégula-
rités, la cour d’appel, qui devait examiner si les conditions de la responsabilité étaient 
réunies, sans se borner à relever que les moyens invoqués au soutien de la demande de 
nullité étaient irrecevables, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant dé-
bouté M.  [X] et Mme  [H] de l’ensemble de leurs demandes dirigées à l’encontre 
du syndicat des copropriétaires de la résidence [Adresse 11], de la société Citya Ur-
bania [Localité 6], de Mme  [G] [L], de M.  [C] [O], de Mme  [F] [A], épouse [O], 
de Mme [D] [O], veuve [Z], de Mme [P] [O], de M. [N] [O], de M. [J] [O] et de 
Mme [U] [R], épouse [O], l’arrêt rendu le 14 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

AGENT IMMOBILIER

3e Civ., 1 mars 2023, n° 21-22.073, (B), FS

– Cassation –

 ■ Commission – Droit à commission – Exclusion – Cas – Vente de 
l’immeuble loué – Droit de préemption du locataire – Exercice.



52

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 11 mai 2021), par acte du 6 juin 2016, M. et Mme [M] 
ont fait délivrer à MM. [N] et [J], locataires d’une maison d’habitation leur apparte-
nant, un congé pour vendre valant offre d’acquisition au prix de 400 000 euros.

 2. Cette offre n’ayant pas été acceptée, les locataires ont quitté les lieux à l’issue du 
préavis le 9 janvier 2017.

 3. Par acte du 20 juillet 2017, M. et Mme [M] ont consenti une promesse de vente 
sur cet immeuble à M. et Mme [L] par l’entremise de l’agence [Adresse 3] (l’agence 
immobilière) au prix de 380 000 euros, dont 10 000 euros de commission d’agence.

 4. Le 2 août 2017, ce prix a été notifié par le notaire à MM. [N] et [J], qui ont accepté 
l’offre et conclu la vente.

 5. Par acte du 3 mai 2018, MM.  [N] et [J] estimant qu’ils avaient indûment payé 
la commission de l’agence immobilière, l’ont assignée en remboursement de cette 
somme.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. MM. [N] et [J] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de restitution de la 
somme de 10 000 euros correspondant à une commission d’agence indue, encaissée 
par l’agence immobilière, alors :

 « 1°/ que l’agent immobilier ne peut prétendre à une commission que lorsqu’il pré-
sente un acquéreur à un vendeur ; qu’aucune commission ne peut en revanche être 
due lorsque la vente intervient à la suite de l’exercice par le locataire de son droit de 
préemption subsidiaire, l’exercice de cette prérogative légale étant exclusive d’un quel-
conque rôle d’intermédiation de l’agent qui seul justifierait le paiement d’une com-
mission ; qu’en rejetant néanmoins la demande de MM. [N] et [J], qui n’avaient fait 
qu’exercer leur droit de préemption subsidiaire, tendant à la condamnation de l’agence 
[Adresse 3] au remboursement de la commission qu’elle avait perçue à l’occasion de 
cette vente, la cour d’appel a violé les articles 15, II, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ;

 2°/ la circonstance qu’un agent immobilier soit intervenu pour la conclusion d’une 
cession ne lui permet pas de prétendre à une commission lorsque cette cession n’a pas 
abouti, les locataires ayant exercé leur droit de préemption subsidiaire ; qu’en retenant, 
pour condamner MM. [N] et [J], locataires ayant exercé leur droit de préemption sub-
sidiaire, au paiement d’une commission à l’agence [Adresse 3], que l’entremise de cette 
agence avait permis de parvenir à la signature d’un acte de vente au profit des époux 
[L], auxquels MM. [N] et [J] s’étaient substitués par l’exercice du droit de préemption 
subsidiaire, auquel l’agence était étrangère, la cour d’appel a statué par des motifs ino-
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pérants en violation des articles 15, II, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et 6 de la 
loi n° 70-9 du 2 janvier 1970. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 15, II, alinéa 4, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et 6 de la loi n° 70-9 
du 2 janvier 1970 :

 8. Selon le premier de ces textes, dans le cas où le propriétaire, après un refus de l’offre 
initiale de vente adressée au locataire, décide de vendre à des conditions ou à un prix 
plus avantageux pour l’acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n’y a pas préala-
blement procédé, notifier au locataire ces conditions et prix à peine de nullité de la 
vente et cette notification vaut offre de vente au profit du locataire.

 9. Il résulte du second que le droit à rémunération de l’agent immobilier, auquel un 
mandat de recherche a été confié, suppose une mise en relation entre le vendeur et 
l’acquéreur. 

 10. Pour rejeter la demande de remboursement de la commission versée à l’agence 
immobilière, l’arrêt retient qu’à la suite du refus initial de MM. [N] et [J], les bailleurs 
ont conclu un mandat avec l’agence immobilière, laquelle a effectué une réelle presta-
tion de recherche d’acquéreurs qu’elle a ensuite présentés aux vendeurs afin que soit 
signé le « compromis » de vente du 20 juillet 2017, que ce n’est que le 2 août 2017 
qu’une offre a été faite à MM. [N] et [J] qui ont exercé leur droit de préemption, que 
la prestation de l’agence immobilière ne s’est pas limitée à la présentation d’une offre 
à MM. [N] et [J] et que, compte tenu du caractère déterminant de l’intervention de 
celle-ci, la commission est justifiée, que MM. [N] et [J], en se substituant aux acqué-
reurs, ont accepté d’acquérir aux mêmes conditions et en sont redevables.

 11. En statuant ainsi, alors que le locataire qui exerce son droit de préemption sub-
sidiaire en acceptant l’offre notifiée par le notaire, qui n’avait pas à être présentée par 
l’agent immobilier mandaté par le propriétaire pour rechercher un acquéreur, ne peut 
se voir imposer le paiement d’une commission renchérissant le prix du bien, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 15, II, alinéa 4, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ; article 6 de la loi n° 70-9 du 2 jan-
vier 1970.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 3  juillet 2013, pourvoi n° 12-19.442, Bull. 2013, III, n° 92 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

APPEL CIVIL

Com., 1 mars 2023, n° 21-14.787, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Appelant – Codébiteur solidaire – Autre codébiteur n’ayant pas 
formé appel du jugement l’ayant condamné – Jugement réformé – 
Portée – Force de chose jugée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  février 2021), la société Rioglass France, devenue 
la société Prevent Glass, était détenue par la société de droit allemand Prevent Dev 
GmbH (la société Prevent Dev). Elle avait une activité de production de verre auto-
mobile et avait notamment comme client la société Volkswagen Aktiengesellschaft (la 
société Volkswagen).

 2. Le 18 octobre 2011, la société Prevent Dev a cédé la totalité des actions qu’elle 
détenait dans le capital social de la société Prevent Glass à la société de droit allemand 
Erlensee 2 VV GmbH (la société Erlensee), devenue la société International Corporate 
Investitors GmbH.

La société Prevent TWB GmbH & Co. KG (la société Prevent TWB), filiale de la 
société Prevent Dev, était partie à l’acte de cession.

 3. La société Prevent Glass a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
21 novembre 2011 et 9 mai 2012, la date de cessation des paiements ayant été fixée 
au 31 juillet 2011.

 4. Le 30 mai 2012, le mandataire liquidateur a licencié l’ensemble des salariés de la 
société Prevent Glass.

 5. M. [V] et vingt-neuf autres salariés de la société Prevent Glass (les salariés) ont saisi 
la juridiction prud’homale aux fins de voir dire leur licenciement sans cause réelle et 
sérieuse.

 6. Ces mêmes salariés ont assigné les sociétés Prevent Dev, Prevent TWB, Volkswagen 
et Erlensee en paiement, in solidum, de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la perte de leur emploi.

 7. La société Volkswagen a interjeté appel du jugement ayant accueilli ces demandes 
et les sociétés Prevent Dev et Prevent TWB ont formé appel incident.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter la demande des salariés de condamnation in solidum des 

sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes 
à titre de dommages-intérêts, et sur le deuxième moyen, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter la demande des salariés 

de condamnation in solidum des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et 
Volkswagen à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts

 Enoncé du moyen

 9. Les salariés font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de condamnation in solidum 
des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes à 
titre de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder à un repreneur 
une filiale en état de cessation des paiements sans s’assurer préalablement que le plan 
de reprise présenté par ce repreneur comprend des mesures appropriées au regard de 
la situation économique et financière de cette filiale et de nature à soustraire la filiale 
à cet état de cessation des paiements pour éviter, au moins à court terme, l’ouverture 
d’une procédure collective  ; qu’en se bornant à constater que le repreneur était en 
mesure de financer les investissements nécessaires au développement de nouveaux 
outils industriels grâce à des ressources qu’il avait présentées comme provenant de 
fonds de petites et moyennes entreprises industrielles allemandes et que la stratégie de 
ce repreneur consistait à obtenir de la société Volkswagen une augmentation des prix 
de l’ordre de 30 % et un complément de financement immédiat sans rechercher ainsi 
qu’elle y était invitée, si la faute de la société Prevent Dev ne résultait pas de ce que 
cette dernière ne s’était pas assurée de l’existence d’un plan de redressement compre-
nant des mesures adaptées à l’état de cessation des paiements permettant d’éviter l’ou-
verture de la procédure collective qui s’est finalement réalisée à peine un mois et trois 
jours après la cession, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder une filiale en état 
de cessation des paiements sans procéder à une vérification de la viabilité du projet 
présenté par le repreneur ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que la stratégie du 
repreneur reposait sur l’obtention d’un accord avec la société Volkswagen sur une aug-
mentation des prix de l’ordre de 30 % et qu’un mois et trois jours après la cession, une 
procédure collective était ouverte à l’encontre de la société Prevent Glass car le repre-
neur n’était pas parvenu à obtenir cet accord ; qu’en l’état de ces constatations, et alors 
que les salariés rappelaient qu’une telle augmentation des prix, qui n’avait jamais pu 
être obtenue dans le passé, était proprement irréaliste, en écartant tout manquement 
des sociétés cédantes à leur obligation de vérifier la viabilité du plan sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si ces sociétés avaient pu obtenir des garanties ou s’étaient 
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à tout le moins assurées des moyens dont disposait le repreneur pour parvenir à un tel 
accord, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 10. Il ne résulte d’aucun texte ni d’aucun principe qu’une société mère a, lorsqu’elle 
cède les parts qu’elle détient dans le capital social d’une filiale en état de cessation des 
paiements, l’obligation de s’assurer, avant la cession, que le cessionnaire dispose d’un 
projet de reprise garantissant la viabilité économique et financière de cette filiale.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il condamnait la 
société Erlensee à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que 
si un codébiteur in solidum néglige de relever appel du jugement l’ayant condamné 
en première instance ou de se joindre au recours recevable formé par son consort, 
ce jugement a force de chose jugée contre lui, même s’il est réformé sur l’appel du 
codébiteur ; qu’après avoir constaté que la société Erlensee n’avait pas interjeté appel 
du jugement et ne s’était pas jointe au recours formé par la société Volkswagen, la 
cour d’appel infirme le jugement et rejette, sans distinction, l’ensemble des demandes 
présentées par les salariés ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses propres 
constatations que le jugement du tribunal de grande instance de Fontainebleau avait 
acquis autorité de chose jugée à l’égard de la société Erlensee, la cour d’appel a violé 
les articles 1355 du code civil, 480 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil et les articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure 
civile :

 13. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de 
ce qui a fait l’objet du jugement.

Aux termes du deuxième, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie 
du principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-re-
cevoir ou tout autre incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relative-
ment à la contestation qu’il tranche.

Selon le troisième, l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de juge-
ment qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent.

 14. Il en résulte que si un codébiteur solidaire néglige de former appel du jugement 
l’ayant condamné en première instance ou de se joindre au recours recevable formé 
par l’autre codébiteur, ce jugement a force de chose jugée à son égard s’il est réformé 
sur l’appel du second.

 15. L’arrêt, infirmant le jugement ayant condamné in solidum les sociétés Erlensee, 
Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à payer certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts aux salariés, rejette l’ensemble des demandes formées par ceux-ci.
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 16. En statuant ainsi, alors que seules les sociétés Volkswagen, Prevent Dev et Prevent 
TWB avaient formé appel et que la société Erlensee ne s’était pas jointe à l’instance, ce 
dont il résulte que le jugement était devenu irrévocable dans les rapports entre celle-ci 
et les salariés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur 
le fond concernant la responsabilité de la société Erlensee des préjudices causés aux 
anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession d’actions intervenue le 
18 octobre 2011, et sa condamnation à les indemniser.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur la demande de mise hors de cause de la société Volkswagen AG sur le premier 
moyen et sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre la société Erlensee 2 
VV GmbH, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il in-
firme le jugement ayant déclaré la société Erlensee 2 VV GmbH responsable des pré-
judices causés aux anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession 
d’actions intervenue le 18 octobre 2011 et ayant condamné la société Erlensee 2 VV 
GmbH à payer à M. [G] [V] la somme de 132 527,96 euros, à M. [P] [Y] la somme 
de 180  677,12  euros, à M.  [UT] [D] la somme de 125  747,32  euros, à M.  [BR] 
[E] la somme de 110 112,60 euros, à M. [W] [Z] la somme de 120 433,68 euros, à 
M. [R] [F] la somme de 106 694,49 euros, à M. [J] [A] la somme de 148 982,60 eu-
ros, à M.  [T] [M] la somme de 105 091,96 euros, à Mme [HA] [U] la somme de 
77 609,55 euros, à M. [N] [B] la somme de 93 369,24 euros, à M. [IA] [X] la somme 
de 109 205,61 euros, à M. [PE] [X] la somme de 39 036,69 euros, à M. [BL] [C] la 
somme de 110 029,98 euros, à M. [UN] [I] la somme de 138 637,12 euros, à M. [O] 
[OO] la somme de 134 068,60 euros, à M. [NZ] [VD] la somme de 89 235,93 eu-
ros, à M.  [L] [HP] la somme de 88  524,78  euros, à M.  [VI] [OE] la somme de 
134 499,64 euros, M. [OJ] [VN] la somme de 114 917,52 euros, à Mme [OZ] [VY] 
la somme de 93 926,88 euros, à M. [S] [IF] la somme de 111 021,63 euros, à M. [JA] 
[HF] la somme de 94 411,68 euros, à M. [VT] [HK] la somme de 104 889,72 eu-
ros, à M.  [BL] [IP] la somme de 47  997,85  euros, à M.  [UY] [AV] la somme de 
112 444,92 euros, à M. [HV] [IK] la somme de 129 212,84 euros, à M. [UN] [CL] 
la somme de 123 316,76 euros, à M.  [WD] [GV] la somme de 113 783,48 euros, 
à M.  [NO] [UN] la somme de 99 033,54  euros, à M.  [NU] [WT], la somme de 
94 430,25 euros, ainsi qu’à chacun de ceux-ci la somme de 150 euros en application 
de l’article 700 du code de procédure civile et à supporter les dépens, l’arrêt rendu le 
4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mmes Comte et Ducloz - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Bénabent  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 1355 du code civil ; articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure civile.

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-15.723, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Appelant – Pluralité – Décision prononçant une condamnation 
in solidum – Infirmation – Condamnation in solidum – Appel d’un 
coobligé – Effets – Absence d’indivisibilité – Cas.

En l’absence d’impossibilité d’exécuter simultanément deux décisions concernant les parties au litige, l’indivi-
sibilité, au sens de l’article 553 du code de procédure civile n’étant pas caractérisée, l’appel de l’une des parties 
ne peut pas produire effet à l’égard d’une partie, qui ne s’est pas jointe à l’appel. 

Il en résulte qu’en l’absence d’indivisibilité au sens de l’article 553 du code de procédure civile, l’infirmation de 
la décision de condamnation sur l’appel formé par l’une des parties condamnées solidairement ne produit pas 
d’effet à l’égard des autres parties condamnées.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [D] du désistement de son pourvoi.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Basse Terre, 11 février 2021), par jugement 
du 14  décembre 2017, un tribunal de grande instance a condamné solidairement 
M.  [LI], M.  [H], M.  [J], M.  [G] [ZT], M.  [X], M.  [L], M.  [N], M.  [C], Mme  [F], 
Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et 
Mme [B] à payer à la société Compagnie agricole du Comté de Loheac (la société 
CACL) une certaine somme en réparation du préjudice subi du fait de la perte de 
sa marge brute d’exploitation outre une somme sur le fondement de l’article 700 du 
code de procédure civile. 

 3. Par déclarations des 2 mai et 5 juin 2018, M. [C] et Mme [BN], d’une part, M. [V] 
[A], d’autre part, ont relevé appel de ce jugement.

 4. Par ordonnance du 11 octobre 2018, un conseiller de la mise en état a prononcé la 
caducité de la déclaration d’appel de M. [V] [A].

 5. Par ordonnance du conseiller de la mise en état du 18 octobre 2018, M.  [LI], 
M. [H], M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], Mme [WD], M. [MO], M. [R], 
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M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] ont été déclarés irrece-
vables à conclure pour défaut de remise de leurs conclusions dans le délai.

 6. Par ordonnance du 30 avril 2019, le conseiller de la mise en état a constaté le dé-
sistement d’instance et d’action de M. [C].

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 7. Par son premier moyen, la société CACL fait grief à l’arrêt de la débouter de ses de-
mandes formées contre M. [V] [A], alors « que lorsque la demande est formée par ou 
contre plusieurs coïntéressés, chacun d’eux exerce et supporte pour ce qui le concerne 
les droits et obligations des parties à l’instance ; que les actes accomplis par ou contre 
l’un des coïntéressés ne profitent ni ne nuisent aux autres, sous réserve de ce qui est 
dit aux articles 475, 529, 552, 553 et 615 du code de procédure civile ; que ce n’est 
qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties que l’appel de l’une produit effet 
à l’égard des autres, même si celles-ci ne sont pas jointes à l’instance ; que le jugement 
de première instance avait condamné solidairement M. [LI], M. [H], M. [J], M. [G] 
[ZT], M.  [X], M.  [L], M.  [N], M.  [C], Mme  [F], Mme  [WD], M.  [MO], M.  [R], 
M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société CACL 
la somme de 79 674 euros en réparation de son préjudice ; que l’appel de ce jugement 
interjeté par M. [V] [A] a été déclaré caduc par une ordonnance du conseiller de la 
mise en état, confirmée par un arrêt du 11 mars 2019, et ses conclusions d’intimées 
déclarées irrecevables par l’arrêt attaqué  ; que les condamnations prononcées par la 
juridiction de première instance n’étant pas indivisibles, l’infirmation du jugement 
sur le seul appel de Mme [F] ne pouvait pas profiter à M. [V] [A] ; qu’en infirmant 
néanmoins le jugement en ce qu’il avait condamné M. [V] [A], la cour d’appel a violé 
les articles 323,324 et 552 du code de procédure civile. »

 8. Par son deuxième moyen, la société CACL fait grief à l’arrêt de la débouter de 
ses demandes formées contre M.  [C], alors «  que lorsque la demande est formée 
par ou contre plusieurs coïntéressés, chacun d’eux exerce et supporte pour ce qui le 
concerne les droits et obligations des parties à l’instance ; que les actes accomplis par 
ou contre l’un des coïntéressés ne profitent ni ne nuisent aux autres, sous réserve de 
ce qui est dit aux articles 475, 529, 552, 553 et 615 du code de procédure civile ; que 
ce n’est qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties que l’appel de l’une 
produit effet à l’égard des autres, même si celles-ci ne sont pas jointes à l’instance ; 
que le jugement de première instance avait condamné solidairement M. [LI], M. [H], 
M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], M. [C], Mme [F], Mme [WD], M. [MO], 
M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la SARL 
CACL la somme de 79 674 euros en réparation de son préjudice ; que M. [C] s’était 
désisté de son appel de jugement, ce dont une ordonnance du conseiller de la mise 
en état lui avait donné acte, constatant l’extinction de l’instance d’appel ainsi que le 
dessaisissement de la cour à l’égard de M. [C] ; que les condamnations prononcées 
par la juridiction de première instance n’étant pas indivisibles, l’infirmation du juge-
ment sur le seul appel de Mme [F] ne pouvait pas profiter à M. [C] ; qu’en infirmant 
néanmoins le jugement en ce qu’il avait condamné M. [C], la cour d’appel a violé les 
articles 323,324 et 552 du code de procédure civile. »
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 9. Par son troisième moyen, la société CACL fait grief à l’arrêt de la débouter de ses 
demandes formées contre Mme [LI], M. [H], M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], 
M. [N], Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A] et Mme [B], 
alors « que lorsque la demande est formée par ou contre plusieurs coïntéressés, chacun 
d’eux exerce et supporte pour ce qui le concerne les droits et obligations des parties 
à l’instance ; que les actes accomplis par ou contre l’un des coïntéressés ne profitent 
ni ne nuisent aux autres, sous réserve de ce qui est dit aux articles 475, 529, 552, 553 
et 615 du code de procédure civile ; que ce n’est qu’en cas d’indivisibilité à l’égard 
de plusieurs parties que l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres, même si 
celles-ci ne sont pas jointes à l’instance ; que le jugement de première instance avait 
condamné solidairement M. [LI], M. [H], M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], 
M. [C], Mme [F], Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] 
[A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société CACL la somme de 79 674 euros en 
réparation de son préjudice ; que par une ordonnance du 18 octobre 2018, confirmé 
par un arrêt du 11 juin 2019, le conseiller de la mise en état a constaté l’absence de 
remise de conclusions par MM.  [LI], [H], [J], [G] [ZT], [U] [ZT], [L], [N], [MO], 
[R], [BG] et [T] [A] et Mmes [WD] et [B] les a déclarés irrecevables à conclure ; que 
l’arrêt attaqué a déclaré irrecevables leurs conclusions déposées le 2 septembre 2019 ; 
que les condamnations prononcées par la juridiction de première instance n’étant pas 
indivisibles, l’infirmation du jugement sur le seul appel de Mme [F] ne pouvait pas 
profiter à MM. [LI], [H], [J], [G] [ZT], [U] [ZT], [L], [N], [MO], [R], [BG] et [T] [A] 
et Mmes [WD] et [B] ; qu’en infirmant néanmoins le jugement en ce qu’il les avait 
condamnés, la cour d’appel a violé les articles 323, 324 et 552 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552 et 553 du code de procédure civile :

 10. Aux termes du premier de ces textes, en cas de solidarité ou d’indivisibilité à 
l’égard de plusieurs parties, l’appel formé par l’une conserve le droit d’appel des autres, 
sauf à ces dernières à se joindre à l’instance. Dans les mêmes cas, l’appel dirigé contre 
l’une des parties réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance.

 11. Aux termes du second de ces textes, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs 
parties, l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont 
pas jointes à l’instance ; l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont 
appelées à l’instance.

 12. Il en résulte qu’en l’absence d’impossibilité d’exécuter simultanément deux dé-
cisions concernant les parties au litige, l’indivisibilité, au sens de l’article 553 du code 
de procédure civile n’étant pas caractérisée, l’appel de l’une des parties ne peut pas 
produire effet à l’égard d’une partie, qui ne s’est pas jointe à l’appel.

 13. Par conséquent, en l’absence d’indivisibilité au sens de l’article 553 du code de 
procédure civile, l’infirmation de la décision de condamnation sur l’appel formé par 
l’une des parties condamnées solidairement ne produit pas d’effet à l’égard des autres 
parties condamnées.

 14. L’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a condamné solidairement M. [LI], M. [H], 
M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], M. [C], Mme [WD], M. [MO], M. [R], 
M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société CACL 
la somme de 79 674  euros en réparation de son préjudice ainsi que la somme de 
3 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile ;
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 15. En statuant ainsi, alors qu’elle n’était saisie que du seul appel relevé par Mme [BN] 
et qu’aucune indivisibilité au sens de l’article 553 du code de procédure civile n’étant 
caractérisée, seule l’appelante pouvait profiter de l’infirmation de la décision de 
condamnation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en tant qu’infirmant le jugement en toutes 
ses dispositions, il déboute la société Compagnie agricole du Comté de Loheac de ses 
demandes tendant à voir condamner solidairement M. [LI], M. [H], M. [J], M. [G] 
[ZT], M. [X], M. [L], M. [N], M. [C], Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], 
M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société Compagnie agri-
cole du Comté de Loheac de toutes leurs demandes [lire en réalité  : la somme de 
79 674 euros en réparation du préjudice subi et celle de 3 000 euros sur le fondement 
de l’article 700 du code de procédure civile], l’arrêt rendu le 11 février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.782, Bull. (cassation) ; 3e Civ., 11 mai 2022, pourvoi 
n° 21-15.217, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-19.906, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Pluralité de parties – Litige indivisible – Appel interjeté 
contre un seul – Effets à l’égard des autres parties.
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Selon les articles 552 et 553 du code de procédure civile, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, 
d’une part, l’appel dirigé contre l’une d’elles réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance, 
d’autre part, l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

L’appelant dispose, jusqu’à ce que le juge statue, de la possibilité de régulariser l’appel en formant une seconde 
déclaration d’appel pour appeler en la cause les parties omises dans sa première déclaration.

 ■ Intimé – Pluralité – Appel interjeté contre un seul – Litige indivisible – 
Appel postérieur contre les autres parties – Omission d’intimer 
une ou plusieurs parties dans la première déclaration d’appel – 
Régularisation de l’appel – Cas.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Mat Isa du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [J] [A] et Mme [G] [X]. 

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 20 avril 2021), par déclaration du 18 juin 2020, la 
société Mat Isa a relevé appel d’un jugement du 26 février 2020 rendu en matière 
d’indivision.

 3. Constatant qu’elle avait omis de mentionner l’un des membres de l’indivision dans 
son acte d’appel, la société Mat Isa, a assigné Mme [U] [A] par un acte d’appel provo-
qué le 31 août 2020.

 4. Par conclusions du 10 août 2020, M. [J] [A], Mme [G] [X], M. [R] [A], M. [H] 
[A], Mme [B] [A], M. [S] [A], Mme [U] [A] et Mme [N] [O], veuve [A] (les consorts 
[A]) ont saisi un conseiller de la mise en état d’un incident d’irrecevabilité de l’appel.

 5. Par ordonnance du 3 novembre 2020, ce conseiller de la mise en état a déclaré 
irrecevable l’appel provoqué par la société Mat Isa à l’encontre de Mme [U] [A] et 
débouté les consorts [A] de leur demande aux fins de voir déclarer irrecevable l’appel 
formé par la société Mat Isa.

 6. La société Mat Isa a relevé appel de cette ordonnance le 14 novembre 2020 et fait 
signifier une déclaration d’appel à Mme [U] [A] le 9 mars 2021.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Mat Isa fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel dirigé contre 
M. [R] [A], M. [H] [A], Mme [B] [A], M. [S] [A], Mme [U] [A] et Mme [N] [O] 
veuve [A] propriétaires indivis de la parcelle AI [Cadastre 7] alors, « qu’en cas d’indivi-
sibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé de l’une des parties réserve à l’appe-
lant la faculté d’appeler les autres à l’instance ; qu’ayant omis, dans la première décla-
ration d’appel du 18 juin 2020, d’intimer Mme [U] [A], coïndivisaire du fonds déclaré 
dominant par les premiers juges, la société Mat Isa a formé appel à son encontre par 
déclaration du 9 mars 2021 ; qu’en retenant, pour déclarer l’appel irrecevable, que le 
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second appel aurait dû « être formé dans le délai de trois mois pour conclure offert 
à l’appelant par les dispositions de l’article 908 du code de procédure civile », quand 
l’irrégularité résultant du défaut d’intimation peut être couverte, par une nouvelle 
déclaration d’appel, jusqu’à ce que le juge statue et quand elle relevait elle-même que 
« la SCI MAT ISA justifi[ait] d’une nouvelle déclaration d’appel du 9 mars 2021 faite 
à Mme [U] [A] », avant l’audience des débats du 23 mars 2021, ce dont il résultait 
pourtant que l’irrégularité avait été couverte, en sorte que l’appel était recevable, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles 6, § 1 er, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, 552 et 553 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552 et 553 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, d’une 
part, l’appel dirigé contre l’une d’elles réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres 
à l’instance, d’autre part, l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont 
appelées à l’instance.

L’appelant dispose, jusqu’à ce que le juge statue, de la possibilité de régulariser l’appel 
en formant une seconde déclaration d’appel pour appeler en la cause les parties omises 
dans sa première déclaration. 

 9. Pour déclarer irrecevable l’appel de la société Mat Isa dirigé contre M. [R] [A], 
M. [H] [A], Mme [B] [A], M. [S] [A], Mme [U] [A] et Mme [N] [O] veuve [A], pro-
priétaires indivis de la parcelle AI [Cadastre 7], l’arrêt retient que dans la mesure où 
les deux déclarations d’appel ne forment qu’un et se complètent, la seconde doit être 
formée dans le délai de 3 mois pour conclure offert à l’appelant par les dispositions 
de l’article 908 du code de procédure civile et courant à compter de la déclaration 
d’appel, et que la seconde déclaration d’appel ayant été faite à Mme [U] [A] le 9 mars 
2021, l’appel est irrecevable, le délai de 3 mois ayant couru à compter du 18 juin 2020.

 10. En statuant ainsi, alors que par déclaration formée avant l’audience du 23 mars 
2021, l’appelante avait régularisé la procédure, la cour d’appel, qui ne pouvait déclarer 
l’appel irrecevable, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état ayant déclaré recevable l’appel de la société Mat Isa dirigé contre M. [J] 
[A] et Mme [G] [X], propriétaires de la parcelle AI[Cadastre 6], l’arrêt rendu le 20 avril 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschi-
gnard, Loiseau et Massignon -
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Textes visés : 
Articles 552 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.782, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 23 mars 2023, pour-
voi n° 21-15.723, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

ARBITRAGE

1re Civ., 1 mars 2023, n° 22-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence de la juridiction étatique – Cas – Arbitrage 
international – Référé – Conditions – Urgence – Moment – 
Détermination.

Il résulte des articles 1449 et 1506 du code de procédure civile qu’en appel comme en première instance, le juge 
doit, pour apprécier l’urgence attributive de sa compétence, se placer à la date à laquelle il statue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3 février 2022), par un contrat stipulant une clause 
compromissoire, la société tchèque Doosan Infracore Europe s.r.o. (la société Doosan) 
a confié à la société française Acierinox matériel (la société Acierinox) la distribution 
exclusive de ses produits dans la région Normandie jusqu’au 31 décembre 2022.

 2. Invoquant des manquements de la société Doosan à ses obligations ainsi qu’une 
résiliation fautive du contrat, la société Acierinox a assigné sa cocontractante devant 
le président d’un tribunal de commerce afin qu’il lui fasse défense de collaborer avec 
une société tierce, qu’il lui ordonne la production de pièces et qu’il la condamne au 
paiement d’une provision à valoir sur la réparation de son préjudice.

 3. La société Doosan a soulevé une exception d’incompétence.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Doosan fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence maté-
rielle, alors :

 « 1°/ que seule une mesure destinée à maintenir une situation de fait ou de droit afin 
de sauvegarder les droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du 
fond, en conservant des preuves menacées de disparition, peut être qualifiée de mesure 
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provisoire ou conservatoire au sens de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compé-
tence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale  ; que, pour retenir la compétence des juridictions françaises, la cour 
d’appel a énoncé que la demande de communication de documents doit « s’analyser 
comme étant une mesure d’instruction fondée sur les dispositions de l’article  145 
du code de procédure civile [...] et elle est admissible dès que le demandeur justifie 
d’un intérêt légitime avant tout procès sans que la condition tenant à l’urgence soit 
exigée » ; qu’en statuant ainsi, par la voie d’une affirmation générale, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si cette mesure, qui visait à obtenir la communication de 
documents en possession des parties adverses, avait pour objet de prémunir la société 
Acierinox contre un risque de dépérissement d’éléments de preuve dont la conser-
vation pouvait commander la solution du litige, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 
2012 et 145 du code de procédure civile ;

 2°/ que seule une mesure destinée à maintenir une situation de fait ou de droit afin 
de sauvegarder les droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du 
fond, en conservant des preuves menacées de disparition, peut être qualifiée de mesure 
provisoire ou conservatoire au sens de l’article 35 du Règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compé-
tence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale ; que, pour retenir la compétence des juridictions françaises, la cour d’ap-
pel a énoncé que la demande d’interdiction de collaboration entre la société Doosan 
et la société Sofemat tant que le contrat litigieux sera en cours de validité et jusqu’au 
31 décembre 2021 « constitue une mesure de remise en état qui a toujours été assi-
milée à une mesure conservatoire » ; qu’en statuant ainsi, par la voie d’une affirmation 
générale, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette mesure était destinée à 
maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder les droits de la société 
Acierinox dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du fond, alors 
même que le contrat avait pris fin le 31 décembre 2021, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 ;

 3°/ que seule une mesure destinée à maintenir une situation de fait ou de droit afin 
de sauvegarder les droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du 
fond, en conservant des preuves menacées de disparition, peut être qualifiée de mesure 
provisoire ou conservatoire au sens de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compé-
tence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale ; qu’en application de ce texte, le paiement à titre de provision d’une 
contre-prestation contractuelle ne constitue pas une mesure provisoire, à moins que, 
d’une part, le remboursement au défendeur de la somme allouée soit garanti dans 
l’hypothèse où le demandeur n’obtiendrait pas gain de cause au fond de l’affaire et, 
d’autre part, la mesure sollicitée ne porte que sur des avoirs déterminés du défendeur 
se situant, ou devant se situer, dans la sphère de la compétence territoriale du juge 
saisi  ; que, pour retenir la compétence des juridictions françaises, la cour d’appel a 
énoncé que la demande de provision «  a toujours constitué une mesure provisoire 
qu’il appartient au juge saisi d’assortir éventuellement de garanties permettant la res-
titution de sommes accordées en cas d’infirmation » ; qu’en statuant ainsi, par la voie 
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d’une affirmation générale, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette mesure 
pouvait être exécutée en France, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 5. La société Doosan ayant soutenu, dans ses conclusions d’appel, que le juge des 
référés n’était pas compétent, dès lors que les demandes formées par la société Acie-
rinox ne constituaient pas des mesures provisoires ou conservatoires au sens de l’ar-
ticle 1449 du code de procédure civile, sans invoquer l’article 35 du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en ma-
tière civile et commerciale, la cour d’appel n’avait pas à procéder à une recherche qui 
ne lui était pas demandée.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en tant qu’il est dirigé contre le rejet 
de l’exception d’incompétence à l’égard de la demande de production de pièces

 Enoncé du moyen

 7. La société Doosan fait le même grief à l’arrêt, alors « que tant en première instance 
qu’en appel, le juge des référés doit se placer, pour apprécier l’urgence attributive de sa 
compétence, à la date à laquelle il rend sa décision ; que, pour caractériser l’urgence, la 
cour d’appel a énoncé que « cette urgence doit s’apprécier au moment où le premier 
juge a statué » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1449 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 8. A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen 
doit préciser : le cas d’ouverture invoqué, la partie critiquée de la décision, ce en quoi 
celle-ci encourt le reproche allégué.

 9. Le grief, qui porte sur les modalités d’appréciation de l’urgence, n’est pas dirigé 
contre le chef du dispositif de l’arrêt qui rejette l’exception d’incompétence à l’égard 
de la demande de production de pièce fondée sur l’article 145 du code de procé-
dure civile, dont la mise en oeuvre n’est pas subordonnée à une telle condition par 
l’article 1449 du même code auquel renvoie l’article 1506, 1, en matière d’arbitrage 
international.

 10. Ne satisfaisant pas aux exigences du texte susvisé, le grief est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en tant qu’il est dirigé contre 
le rejet de l’exception d’incompétence à l’égard de la demande de provision 

et de la demande d’interdiction de collaboration avec une société tierce

 Enoncé du moyen

 11. La société Doosan fait le même grief à l’arrêt, alors « que tant en première instance 
qu’en appel, le juge des référés doit se placer, pour apprécier l’urgence attributive de sa 
compétence, à la date à laquelle il rend sa décision ; que, pour caractériser l’urgence, la 
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cour d’appel a énoncé que « cette urgence doit s’apprécier au moment où le premier 
juge a statué » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1449 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1449 et 1506 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier de ces textes auquel renvoie le second, applicable en matière 
d’arbitrage international, l’existence d’une convention d’arbitrage ne fait pas obstacle, 
tant que le tribunal arbitral n’est pas constitué, à ce qu’une partie saisisse une juridic-
tion de l’Etat aux fins d’obtenir une mesure d’instruction ou une mesure provisoire 
ou conservatoire. Sous réserve des dispositions régissant les saisies conservatoires et les 
sûretés judiciaires, la demande est portée devant le président du tribunal judiciaire ou 
de commerce, qui statue sur les mesures d’instruction dans les conditions prévues à 
l’article 145 et, en cas d’urgence, sur les mesures provisoires ou conservatoires sollici-
tées par les parties à la convention d’arbitrage.

 13. Il résulte de ces textes qu’en appel comme en première instance, le juge doit, pour 
apprécier l’urgence attributive de sa compétence, se placer à la date à laquelle il statue.

 14. Pour dire que le président du tribunal de commerce était matériellement com-
pétent pour connaître des demandes tendant au prononcé de mesures provisoires ou 
conservatoires, l’arrêt énonce qu’en application de l’article 1449 du code de procédure 
civile, il appartient à la société Acierinox de démontrer l’existence de l’urgence s’agis-
sant des mesures d’interdiction et de provision et que cette urgence doit s’apprécier au 
moment où le premier juge a statué.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le président du tribunal de commerce 
matériellement compétent pour connaître des demandes formées par la société Acie-
rinox matériel tendant à la communication d’une liste certifiée des matériels vendus 
en Basse-Normandie par la société Sofemat et la société Doosan Infracore Europe 
SRO pour la période du 1er janvier au 1er juin 2021, l’arrêt rendu le 3 février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 1449 et 1506 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-18.561, Bull. 1997, I, n° 286 (cassation).



68

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 30 mars 2023, n° 21-21.084, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute 
dolosive – Définition.

Selon l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages 
provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré. 

La faute dolosive n’implique pas la volonté de son auteur de créer le dommage. Elle s’entend d’un acte délibéré 
de l’assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 mai 2021), pour les besoins de son ac-
tivité de design et d’architecture intérieure, la société Atelier archange a souscrit un 
contrat d’assurance auprès de la société Les Mutuelles du Mans assurances, aux droits 
de laquelle viennent les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles 
(les sociétés MMA).

Le contrat a été souscrit par l’intermédiaire de l’agent de l’assureur, la société Di 
Giorgio & Gintrand assurances, aux droits de laquelle vient la société Expera assu-
rances.

 2. La société Atelier archange a été chargée par la société McDonald’s Europe de tra-
vaux de décoration de restaurants.

 3. A la suite d’une réclamation d’ayants droit d’un designer, la société Atelier archange 
a déclaré un sinistre à son assureur, qui a refusé sa garantie aux motifs que l’assurée avait 
commis une faute dolosive en raison du caractère flagrant et massif de la contrefaçon.

 4. La société Atelier archange a assigné l’assureur et son agent.

La société Oak édition est venue aux droits de la société Atelier archange.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. La société Oak édition fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre 
les sociétés MMA et la société Di Giorgio & Gintrand assurances, alors « que la faute 
dolosive de l’article L. 113-1 du code des assurances, privant l’assuré du bénéfice de 
la garantie suppose qu’il ait agi non pas seulement avec la conscience du risque de 
provoquer le dommage, mais aussi avec la volonté de le provoquer et d’en vouloir les 
conséquences, telles qu’elles se sont produites ; qu’en l’espèce, la cour d’appel relève 
que si le cabinet d’architecte Atelier Archange « fait valoir qu’un architecte-designer 
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ne peut se prémunir du fait que la création n’emprunte à aucune oeuvre antérieure, 
que les analyses tenant à l’originalité des oeuvres prétendument contrefaites peuvent 
diverger notamment d’un pays à l’autre, que la question de la titularité des droits d’au-
teur portant sur une oeuvre est sujette à des interprétations, et ce particulièrement 
lorsque l’auteur est décédé », un simple examen visuel des oeuvres attribuées au desi-
gner M. [H] [C] et celles utilisées par la société Atelier Archange permet de constater 
de manière flagrante leur exacte similitude ; qu’elle ajoute « Que le simple ajout, pour 
certaines, ne permet pas, de considérer que la SARL Atelier Archange « s’est simple-
ment inspirée d’éléments graphiques relativement usuels en y apportant un travail 
créatif supplémentaire ». (...).

Que cette exacte similitude attribuée à M. [H] [C] ne peut résulter d’un hasard ou 
d’une méconnaissance de l’oeuvre de ce designer, considérant sa notoriété incontes-
table (...). Dès lors, en utilisant, sans autorisation, dans les restaurants de cette enseigne, 
la SARL Atelier Archange a pris un risque ayant pour effet de rendre inéluctable la 
réalisation du dommage et de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture du risque, 
excluant la garantie de l’assureur » ; qu’en se déterminant par des tels motifs, impropres 
à caractériser l’intention de l’architecte de provoquer le dommage et d’en rechercher 
les conséquences telles qu’elles se sont produites, mais, qui caractérisaient tout au plus 
le risque, selon les termes de l’arrêt, que ce dommage puisse se réaliser, à certaines 
conditions qu’il pouvait juger lui-même comme improbables eu égard à l’ancienneté 
des oeuvres et à leur large diffusion à l’étranger, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, l’assureur ne répond pas 
des pertes et dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré.

La faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de l’assuré commis avec la conscience 
du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables (2e Civ., 20 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-13.245, publié au bulletin).

 7. La cour d’appel a retenu qu’en utilisant, sans autorisation, dans des restaurants au 
Royaume-Uni et en Europe et, dès lors, soumises à un large public, des reproduc-
tions dont la similitude avec des oeuvres d’un tiers est incontestable, malgré la clause 
contractuelle d’originalité la liant aux sociétés McDonald’s, la société Atelier archange 
a pris un risque ayant pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et 
de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture du risque, excluant la garantie de 
l’assureur. 

 8. Ayant retenu que l’assurée avait commis une faute dolosive, laquelle n’impliquait 
pas la volonté de son auteur de créer le dommage, la cour d’appel en a exactement 
déduit, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient 
inopérante, que l’assureur n’avait pas à répondre des dommages. 

 9. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 10. La société Oak édition fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’assureur est tenu 
d’une obligation d’information sur le sens et la portée des clauses qu’il fait souscrire, 
notamment des clauses d’exclusions, dont la qualité de professionnelle de l’assuré ne le 
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dispense pas ; qu’en l’espèce, l’exposante faisait valoir que le contrat en vigueur avec 
les MMA, non réactualisé, portait sur une activité de conception d’image : prescrip-
tion d’apparence intérieure et extérieure, de rédaction d’un cahier des normes, plan 
d’exécution de parements intérieurs et extérieurs, de vente d’illustrations de concep-
tion d’image et de plans de mobilier et qu’il constituait un contrat de type de maître 
d’oeuvre sans rapport avec son activité de « designer » qui était la sienne lors de la 
signature du dernier avenant, de sorte qu’une police PUC et décennale était parfaite-
ment inadaptée ; qu’en s’abstenant de rechercher si la société MMA, qui avait la charge 
de la preuve de l’exécution de son obligation d’information, s’était enquis auprès de 
la société Archange Atelier de son activité réelle et l’avait mise en garde sur le risque 
qu’une contrefaçon puisse engager sa responsabilité et la priver de la garantie malgré 
la clause qui couvrait toutes les conséquences de la réalisation de mobilier esthétique 
et d’activité de désigner, la cour d’appel a privé sa décision de base au regard de l’ar-
ticle 1382, devenu article 1240, du code civil et des articles L. 121-1 et L. 112-2 du 
code des assurances. » 

Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel a retenu que l’assuré avait commis une faute dolosive au sens des 
dispositions d’ordre public de l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances et que 
cette faute n’était pas assurable.

 12. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante, l’absence de lien de causalité entre les manquements re-
prochés à l’assureur et à son agent et les préjudices dont l’indemnisation était réclamée.

 13. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen 

 14. La société Oak édition fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ que toute clause d’exclusion doit être formelle et limitée ; qu’en l’espèce, la 
société requérante faisant valoir que les « stipulations de l’article 2.9, a/, étaient équi-
voques et ne permettait pas de connaître leur étendue et de circonscrire parfaitement 
le risque garanti en ce qu’elles faisaient référence à des notions générales et imprécises 
sans hypothèses limitativement énumérées  »  ; que la clause d’exclusion de garantie 
2.27 visait les cas « de contestations relatives aux contrefaçons et atteintes au droit 
de la propriété industrielle ou intellectuelle, et les actions pour diffamation » dont la 
rédaction était trop vague et imprécise pour permettre à l’assuré de connaître l’éten-
due exacte de la garantie, laissant ainsi place à une incertitude sur les cas dans lesquels 
la société Atelier Archange n’était pas garantie, puisque rien ne permettait de savoir 
s’il s’agissait du droit de la propriété littéraire et artistique, et dans ce cas lequel, s’il 
s’agissait seulement de celui de la propriété industrielle (marques, dessins et modèles, 
brevets) et si le droit d’auteur était compris dans cette exclusion ; que les exposant 
ajoutaient que dans la mesure où la clause d’exclusion invoquée par les MMA visait 
à exclure de toute protection les dommages immatériels liés à des droits de propriété 
intellectuelle, la police perdait alors une grande part de son intérêt ; qu’en se bornant 
à énoncer que la clause était formelle et limitée et en jugeant qu’en tout état de cause 
l’absence d’aléa rendait sans intérêt cette question, au lieu de rechercher si eu égard 
au contexte dans lequel la clause avait été limitée, ses termes et sa portée n’étaient 
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pas de nature à laisser entendre à l’assuré, qu’il demeurait couvert en cas de risque de 
contrefaçon sans qu’il y ait lieu de distinguer selon la nature de la faute à l’origine du 
sinistre la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 113-1 
du code des assurances. 

 4°/ qu’en tout état de cause, à supposer qu’une clause insuffisamment formelle et li-
mité soit insusceptible de rendre la garantie applicable à un sinistre résultant d’un agis-
sement par lequel l’assuré aurait eu la volonté de rechercher le dommage, l’ambiguïté 
de la clause est nécessairement de nature à l’induire en erreur sur la nature des agisse-
ments qu’il a pu commettre et la portée de ceux -ci ; de sorte qu’en jugeant inopérant 
le débat sur le caractère formel et limité de la clause aux motifs, que l’exclusion de 
garantie prévue à l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, étant une exclu-
sion légale, elle ne peut, dans tous les cas, faire l’objet d’une garantie, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 113-I du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 15. La croyance que peut avoir l’assuré de ce que le contrat d’assurance couvre la 
faute qu’il commet n’est pas de nature à écarter l’exclusion légale et d’ordre public 
des fautes intentionnelles ou dolosives, quelle que soit la police d’assurance souscrite. 

 16. Ayant retenu que l’assuré avait commis une faute dolosive au sens des dispositions 
d’ordre public de l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, de sorte qu’elle ne 
pouvait faire l’objet d’une garantie, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder 
à des recherches que ses constatations rendaient inopérantes, en a exactement déduit 
que les demandes formées contre l’assureur devaient être rejetées. 

 17. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. Zedda - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s) : Me Soltner ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle -

Textes visés : 

Article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 janvier 2022, pourvoi n° 20-13.245, Bull., (cassation) (1) ; En sens contraire : 3e Civ., 
11 juillet 2012, pourvoi n° 11-16.414, Bull. 2012, III, n° 107 (cassation partielle), et les arrêts cités.
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2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-18.488, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Remboursement – Conditions.

Il résulte de l’article 1376, devenu 1302-1, du code civil que celui qui reçoit d’un assureur le paiement d’une 
indemnité à laquelle il a droit ne bénéficie pas d’un paiement indu, le bénéficiaire de ce paiement étant celui 
dont la dette se trouve acquittée par quelqu’un qui ne la doit pas.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, alors que la condamnation de l’assuré à réparer le dommage des tiers 
lésés à une somme excédant le plafond de garantie n’avait pas été remise en cause, condamne ces derniers à 
restituer à l’assureur la portion de l’indemnité qu’il leur avait versée qui excédait le plafond de garantie.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 février 2021), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 23 mars 2017, pourvoi n° 16-10.092, rectifié par arrêts du 5 octobre 2017 et du 
8 mars 2018), en février 2004, les plans d’eau appartenant à M. et Mme [O], sur les-
quels la société [Adresse 3] (la société LMG) exploite un parcours de pêche, ont subi 
une pollution dont, par un jugement d’un tribunal de grande instance, le groupement 
agricole d’exploitation en commun de la Gouhourie (le GAEC), assuré auprès de la 
société AGF, devenue la société Allianz IARD (l’assureur), a été déclaré responsable.

 2. Se fondant sur le rapport de l’expertise judiciaire qui avait été ordonnée, la société 
LMG et M. et Mme [O] ont assigné le GAEC et son assureur afin d’obtenir leur in-
demnisation devant un tribunal de grande instance. Après que, par un premier arrêt du 
26 octobre 2010, une cour d’appel avait statué sur l’indemnisation de certains de leurs 
préjudices, le GAEC et son assureur se sont désistés du pourvoi qu’ils avaient formé 
à son encontre.

 3. Après dépôt d’un nouveau rapport d’expertise, l’instance s’est poursuivie sur l’in-
demnisation des pertes d’exploitation subies par la société LMG.

 4. L’arrêt ayant statué sur ces préjudices, en retenant que l’assureur avait renoncé à 
se prévaloir du plafond de garantie et de la franchise prévus au contrat souscrit par le 
GAEC, a été cassé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société LMG et M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de dire que l’assureur est fon-
dé à leur opposer le plafond de garantie et l’application de la franchise contractuelle 
et de les condamner à restituer les sommes perçues supérieures au plafond de garantie 
moins la franchise soit 304 400 euros, alors « que l’autorité de chose jugée ne s’attache 
qu’au dispositif d’une décision et non à ses motifs ; que, pour retenir que l’assureur 
n’aurait pas renoncé à se prévaloir du plafond de garantie et de la franchise stipulés 
dans la police d’assurance, la cour d’appel a jugé qu’il aurait été « définitivement jugé » 
par l’arrêt de cassation du 23 mars 2017 que cette renonciation ne pouvait résulter du 
règlement des indemnités d’assurance dont le montant était largement plus élevé que 
la garantie prévue au contrat ; qu’en conférant ainsi une autorité de chose jugée aux 
motifs de l’arrêt de la Cour de cassation, la cour d’appel a violé l’article 1351, devenu 
article 1355, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir exactement retenu que le fait, pour l’assureur, d’avoir effectué, sur exé-
cution forcée, des paiements excédant le plafond de garantie, alors que des condamna-
tions étaient intervenues à son encontre, n’établit pas sa renonciation non équivoque 
à opposer ce plafond de garantie, l’arrêt en déduit que l’assureur est fondé à l’opposer 
aux tiers et à faire application de la franchise contractuelle.

 8. Le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants, n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société LMG et M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de les condamner à res-
tituer les sommes perçues supérieures au plafond de garantie moins la franchise soit 
304 400 euros, alors « que la condamnation de la victime d’un dommage à restituer 
l’indemnité versée par l’assureur du responsable s’analyse en une répétition qui ne 
peut qu’être subordonnée à la démonstration de son caractère indu ; que tel n’est pas 
le cas du paiement reçu de l’assureur de responsabilité civile par la victime au titre de 
la créance indemnitaire qu’elle détient sur son assuré, qui est le vrai bénéficiaire de ce 
paiement et à l’encontre duquel l’assureur dispose exclusivement d’une action en ré-
pétition ; qu’en condamnant la société LMG et M. et Mme [O] à restituer à l’assureur 
du GAEC, responsable de leurs dommages, les indemnités qu’il leur avait versées pour 
les parties dépassant le plafond de garantie et le plancher de la franchise contractuelle 
au motif inopérant que ces limitations de garantie sont opposables aux tiers et bien 
que ces paiements n’aient aucun caractère indu à leur égard, la cour d’appel a violé 
l’article 1376, nouvellement 1302-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que ce moyen, qui est nou-
veau, est incompatible avec l’argumentation présentée en appel par la société LMG qui 
ne contestait pas devoir, le cas échéant, les sommes indûment perçues.
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 11. Cependant, ce moyen, qui tend à obtenir le rejet de la demande de restitution des 
sommes versées par l’assureur au-delà du plafond de garantie n’est pas incompatible 
avec celui soutenu, à titre principal, par la société LMG et M. et Mme [O] selon lequel 
l’assureur ne peut obtenir la restitution de ces sommes pour avoir renoncé à opposer 
ce plafond de garantie.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1376, devenu 1302-1, du code civil :

 13. Il résulte de ce texte que celui qui reçoit d’un assureur le paiement d’une indem-
nité à laquelle il a droit, ne bénéficie pas d’un paiement indu, le bénéficiaire de ce 
paiement étant celui dont la dette se trouve acquittée par quelqu’un qui ne la doit pas.

 14. Pour condamner la société LMG et M. et Mme [O] à restituer les sommes per-
çues supérieures au plafond de garantie moins la franchise, soit 304 400 euros, l’arrêt 
énonce qu’il n’est pas établi que l’assureur a renoncé de manière non équivoque à se 
prévaloir de ce plafond.

 15. Il ajoute que le GAEC ne démontre aucune faute de son assureur dans la direction 
du procès, de nature à engager sa responsabilité à son égard, et que c’est, en consé-
quence, à bon droit que l’assureur oppose, tant à son assuré qu’aux tiers lésés, le plafond 
de garantie et la franchise prévus au contrat.

 16. En statuant ainsi, alors que la condamnation du GAEC à réparer le dommage des 
tiers lésés à une somme excédant ce plafond de garantie n’avait pas été remise en cause 
et que ce groupement était l’unique bénéficiaire du paiement indu, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société [Adresse 3] et 
M. et Mme [O] à restituer à la société Allianz IARD les sommes perçues supérieures 
au plafond de garantie moins la franchise soit 304 400 euros, l’arrêt rendu le 24 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris.

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Martin  - Avocat général  : Mme  Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 1376, devenu 1302-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 février 2012, pourvoi n° 10-15.128, Bull. 2012, III, n° 33 (cassation partielle).
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2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-17.466, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Action de 
l’assureur – Limites – Accident de la circulation – Victime passsager 
du véhicule.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021), le 28 avril 2016, alors qu’il 
pilotait sa motocyclette, [M] [F] a heurté un feu tricolore après avoir entrepris une 
manœuvre de dépassement, par la droite, du véhicule conduit par Mme [G], à l’inté-
rieur duquel M. [X] occupait la place de passager arrière droit.

 3. [M] [F] est décédé des suites de ses blessures.

 4. M. [A] [F], Mme [U], Mme [P], tant en son nom personnel qu’en qualité de re-
présentante légale de l’enfant mineur [S] [F] et Mme [F], respectivement père, mère, 
épouse et soeur de la victime, ont assigné Mme [G], en qualité de conductrice du 
véhicule impliqué, et la société Pacifica, son assureur (l’assureur), devant un tribunal 
de grande instance, en indemnisation des préjudices subis, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, de la commune d’[Localité 9] 
et de la Caisse nationale des agents des collectivités locales.

 5. L’assureur a assigné en intervention forcée M. [X], afin que ce dernier le garantisse 
de toute condamnation prononcée à son encontre, en raison de sa faute ayant consisté, 
alors qu’il était passager, à tendre le bras droit par la fenêtre du véhicule pour jeter la 
cendre de sa cigarette sur la chaussée, au moment où le conducteur de la motocyclette 
entreprenait sa manœuvre de dépassement.

 6. La MAIF, assureur de responsabilité civile de M. [X], est intervenue volontairement 
à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de M. [X] et de la MAIF, pris 
en ses troisième à septième branches, et sur le moyen du pourvoi 

provoqué éventuel de Mme [G] et de la société Pacifica

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de M. [X] et 
de la MAIF, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [X] et la MAIF font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à relever et ga-
rantir intégralement Mme [G] et l’assureur de la condamnation prononcée à leur en-
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contre alors « que lorsqu’il a été condamné à indemniser la victime, l’assureur du véhi-
cule impliqué dans l’accident, qui est tenu de couvrir la responsabilité de ses passagers, 
ne peut exercer de recours subrogatoire à leur encontre ; que, dans leurs conclusions, 
ils faisaient valoir que, sauf à dénaturer le principe-même de sa garantie contractuelle, 
l’assureur, auprès duquel la conductrice avait souscrit un contrat d’assurance obliga-
toire de son véhicule, ne pouvait exercer d’action récursoire contre M. [X], passager 
dudit véhicule impliqué dans l’accident ; qu’en condamnant M. [X] à relever et garan-
tir intégralement l’assureur de la condamnation prononcée à son encontre et tendant à 
l’indemnisation des ayants droit de la victime décédée, la cour d’appel a violé l’article 
L. 211-1, alinéa 2, du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 211-1 du code des assurances :

 9. Selon le premier alinéa de ce texte, toute personne dont la responsabilité civile peut 
être engagée en raison de dommages subis par des tiers dans la réalisation desquels un 
véhicule est impliqué, doit, pour faire circuler celui-ci, être couverte par une assurance 
garantissant cette responsabilité.

 10. Selon le deuxième alinéa, les contrats d’assurance couvrant cette responsabilité 
doivent également couvrir la responsabilité civile des passagers du véhicule objet de 
l’assurance. 

 11. Aux termes du troisième alinéa, l’assureur est subrogé dans les droits que possède le 
créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident lorsque la garde 
ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire.

 12. Il résulte de ces dispositions qu’après avoir indemnisé la victime d’un accident 
de la circulation sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, en raison de 
l’implication du véhicule objet de l’assurance, l’assureur, tenu de garantir également la 
responsabilité civile des passagers de ce véhicule, ne peut exercer de recours subroga-
toire contre ces derniers.

 13. Pour condamner in solidum M. [X] et la MAIF à relever et garantir intégralement 
le conducteur du véhicule impliqué et l’assureur, l’arrêt énonce qu’il est constant que 
ce dernier, qui a réglé la totalité des sommes allouées à la victime, dispose d’un recours 
subrogatoire à l’encontre du tiers à raison de sa faute personnelle, fondé sur le droit 
commun de la responsabilité civile.

 14. L’arrêt ajoute que c’est vainement que M. [X] et la MAIF soutiennent que l’article 
L. 211-1 du code des assurances, parce qu’il fait bénéficier le passager de l’assurance 
couvrant la responsabilité civile du conducteur, ne pourrait l’exposer à un recours de 
ce dernier, dès lors que cette règle ne reçoit application que pour la détermination 
du droit à indemnisation de la victime et non lors de l’exercice ultérieur des recours 
entre coobligés.

 15. En statuant ainsi, alors que M. [X], dont la responsabilité civile était garantie en sa 
qualité de passager, par l’assureur qui avait indemnisé les ayants droit de la victime, ne 
pouvait pas faire l’objet d’un recours subrogatoire, de la part de cet assureur, à raison 
de la faute qu’il avait commise, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi provoqué éventuel de Mme [G] et la société Pacifica ;
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 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum M. [X] et la 
société Mutuelle assurance des instituteurs de France à relever et garantir intégrale-
ment Mme [G] et la société Pacifica de la condamnation prononcée à leur encontre, 
l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article L. 211-1 du code des assurances ; Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 février 2005, pourvoi n° 04-10.342, Bull. 2005, II, n° 22 (cassation partielle).

AVOCAT

1re Civ., 29 mars 2023, n° 22-14.389, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Fonctionnaires de catégorie A – Exercice d’activités juridiques – 
Caractérisation – Ancienneté – Détermination.

Pour le calcul de l’ancienneté requise afin de bénéficier de la dispense prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991, les périodes de temps partiel dans l’exercice de fonctions juridiques doivent être 
prises en compte prorata temporis.

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – 
Fonctionnaires de catégorie A – Exercice d’activités juridiques – 
Caractérisation – Ancienneté – Détermination.
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 ■ Barreau – Inscription au tableau – Décision du conseil de l’ordre – 
Recours devant la cour d’appel – Annulation – Portée – Décision 
ordonnant l’inscription au tableau – Possibilité – Office du juge.

Il résulte de l’article 20 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 que la cour d’appel qui annule la décision 
d’un conseil de l’ordre peut, sans s’immiscer dans son fonctionnement, ordonner elle-même l’inscription d’un 
candidat au tableau de l’ordre.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4 février 2022), Mme [B], fonctionnaire de ca-
tégorie A, a sollicité son inscription au tableau de l’ordre des avocats au barreau de 
Bordeaux sur le fondement des dispositions de l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat.

 2. Le 9 février 2021, le conseil de l’ordre a rejeté sa demande.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le conseil de l’ordre fait grief à l’arrêt d’infirmer sa décision et de lui enjoindre 
de procéder à l’inscription de Mme [B] au tableau de l’ordre des avocats de Bordeaux 
sous conditions de réussite à l’examen prévu à l’article 98, 1°, du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991, alors :

 « 1°/ que l’article 98, 4° du décret du 27 novembre 1991 dispose que sont dispensés 
des conditions de formation théorique et pratique « les fonctionnaires et anciens fonc-
tionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de cette caté-
gorie, ayant exercé en cette qualité des activités juridiques pendant huit ans au moins, 
dans une administration ou un service public ou une organisation internationale » ; 
que le dernier alinéa de l’article 98 précise que « les personnes mentionnées aux 3°, 4°, 
5°, 6° et 7° peuvent avoir exercé leurs activités dans plusieurs des fonctions visées dans 
ces dispositions dès lors que la durée totale de ces activités est au moins égale à huit 
ans » ; que pour justifier la prise en compte du temps partiel effectué par Mme [B], ce 
qu’avait refusé le conseil de l’ordre, la cour d’appel s’est exclusivement fondée sur les 
dispositions de l’article L. 3123-5 du code du travail consacrant l’égalité entre le travail 
à temps plein et le travail à temps partiel et sur l’article 6 de l’ordonnance n° 82-296 
du 31 mars 1982 définissant pour la fonction publique les conditions d’exercice des 
fonctions à temps partiel, rappelant le même principe d’égalité et proportionnalité 
entre temps plein et temps partiel avec pour corollaire celui de la non discrimination ; 
que cependant la circonstance qu’en droit du travail et en droit de la fonction pu-
blique, les salariés ou les fonctionnaires employés à temps partiel bénéficient des droits 
reconnus aux salariés et aux fonctionnaires à temps complet est totalement indiffé-
rente, l’objectif du législateur n’ayant pas été de créer un droit de protection mais de 
prévoir, pour l’entrée dans la profession d’avocat, une dérogation qui oblige de ce fait 
à une interprétation stricte, tenant à une expérience pratique réelle et effective pour la 
durée requise de huit ans au moins à temps plein ; qu’en décidant dès lors par des mo-
tifs inopérants tirés du principe d’égalité et de proportionnalité entre le temps plein et 
le temps partiel avec pour corollaire celui de la non discrimination qui n’étaient pas de 
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nature à justifier la prise en compte du temps partiel effectué par Mme [B] que cette 
dernière pouvait bénéficier de ladite dispense dès lors qu’elle justifiait, outre d’avoir 
travaillé 83 mois à temps plein, d’avoir également travaillé à temps partiel à 80 % de 
temps sur deux périodes ayant correspondu à la naissance de ses enfants, la première 
de 6 mois du 1er septembre 2010 au 31 mars 2011 et la seconde de 34 mois du 1er sep-
tembre 2012 au 30 juin 2015, soit 40 mois proratisé à 80 % correspondant à 32 mois 
d’exercice à temps plein, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard des articles 98, 4°, et 98, 6°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

 2°/ que et en tout état de cause si l’article 98, 6°, du décret du 27 novembre 1991 
ne précise pas expressément que la pratique professionnelle du candidat doit avoir 
été exercée à temps complet, il ne peut cependant s’agir que d’une durée effective 
à temps plein dès lors que l’article 98 dudit décret a pour dessein, en considération 
de son expérience professionnelle, de dispenser le candidat de diverses épreuves im-
posées aux autres et qu’il fixe la durée de cette expérience à 8 ans ; qu’il s’en évince 
que le candidat demandant à bénéficier de la dérogation de l’article  98, 4°, dudit 
décret, d’interprétation stricte, doit justifier d’une activité juridique d’au moins huit 
ans à temps plein, dans une administration ou un service public ou une organisation 
internationale ; qu’en décidant néanmoins que Mme [B], dont il n’était pas contesté 
qu’elle avait exercé 83 mois une activité juridique à temps plein pouvait bénéficier 
de ladite dispense dès lors qu’elle justifiait avoir également travaillé à temps partiel à 
80 % de temps sur deux périodes ayant correspondu à la naissance de ses enfants, la 
première de 6 mois du 1er septembre 2010 au 31 mars 2011 et la seconde de 34 mois 
du 1er septembre 2012 au 30 juin 2015, soit 40 mois proratisé à 80 % correspondant à 
32 mois d’exercice à temps plein, soit au total 115 mois (83 mois + 32 mois), ce qui 
ne correspondait pas aux exigences du législateur et du pouvoir réglementaire, la cour 
d’appel a violé les articles 98, 4°, et 98, 6°, du décret 27 novembre 1991 ;

 3°/ que la cour n’ayant pas à s’immiscer dans le fonctionnement du conseil de l’ordre 
des avocats du barreau de Bordeaux, elle ne pouvait lui faire injonction de procéder 
à l’inscription de Mme [L] [B] au tableau de l’ordre des avocats de Bordeaux sous 
condition de réussite à l’examen prévu à l’article 98, 1°, du décret du 27 novembre 
1991 ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour a violé l’article 17 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, après avoir constaté que Mme [B] avait exercé des fonctions ju-
ridiques du 1er septembre 2008 au 31 décembre 2018, avec deux périodes de temps 
partiel à 80 %, du 1er septembre 2010 au 31 mars 2011, et du 1er septembre 2012 au 
30 juin 2015, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que ces périodes devaient être prises 
en compte, prorata temporis, pour le calcul de l’ancienneté requise afin de bénéficier de 
la dispense prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, soit 
à hauteur de 40 mois proratisés correspondant à 32 mois d’exercice à temps plein et 
que Mme [B], justifiant ainsi d’une activité juridique durant neuf années et demi, était 
en droit de bénéficier de cette dispense.

 5. En second lieu, il résulte de l’article 20 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
que la cour d’appel qui annule la décision d’un conseil de l’ordre, peut, sans s’immiscer 
dans son fonctionnement, ordonner elle-même l’inscription d’un candidat au tableau 
de l’ordre.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 20 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.159, Bull. 2016, I, n° 12 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 8 mars 2023, n° 20-16.475, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Exercice de la profession – Association d’avocats à responsabilité 
professionnelle individuelle – Nature – Société créée de fait – 
Régime juridique – Société en participation – Société dépourvue de 
personnalité morale – Portée – Action en justice – Recevabilité.

Il résulte des articles 32 du code de procédure civile, 1871 à 1873 du code civil et 124 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 qu’une association d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle est une société 
créée de fait qui est soumise au régime des sociétés en participation et qui n’a pas la personnalité morale, de sorte 
que sont irrecevables les demandes dirigées contre elle.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [A] du désistement de son intervention au soutien du 
pourvoi formé par la SCP [H]-[P]-[Z]-[W]-[S]-[C].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 janvier 2020), Mme [X] (l’avocate salariée), enga-
gée le 2 mai 1996 par la Selafa cabinet conseil [L]-[Y], a exercé ses fonctions en qualité 
d’avocate stagiaire, puis d’avocate salariée. 

 3. A compter du 1er janvier 2016, son contrat de travail a été transféré à l’Association 
d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle [H] 1927 (l’AARPI), créée le 
22 décembre 2011, dont les associés étaient, d’une part, la SCP [H]-[J]-[P], devenue la 
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SCP [H]-[P]-[Z]-[W]-[S]-[C] (la société [H]), d’autre part, la Selarl Cabinet conseil 
[L]-[Y], devenue la Selas [B] [Y] (la société [Y]). 

 4. Le 19 décembre 2017, l’avocate salariée a été informée par l’AARPI qu’en raison 
de l’exclusion de la société [Y] de l’AARPI, elle serait employée de nouveau par cette 
société, ainsi que par l’AARPI à temps partiel.

La société [Y] s’est opposée à sa reprise.

 5. Le 7 février 2018, après avoir refusé cette modification de son contrat de travail, 
l’avocate salariée a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Poitiers (le 
bâtonnier) d’une demande de conciliation dirigée contre l’AARPI, laquelle s’est révé-
lée vaine, et, le 2 mars 2018, a pris acte de la rupture de son contrat de travail.

 6. Le 9 mai 2018, elle a saisi le bâtonnier en application de l’article 7 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 et demandé une requalification de la rupture en licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et le paiement d’indemnités. Après avoir appelé à 
l’instance la société [Y], elle a conclu à son encontre les 22 octobre 2018 et 12 mars 
2019, sollicitant en dernier lieu une condamnation solidaire de l’AARPI et des socié-
tés [Y] et [H] au paiement d’indemnités. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
du pourvoi principal et sur le pourvoi incident

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. La société [H] fait grief à l’arrêt de dire que l’AARPI dispose de la personnalité 
civile, de dire que l’action de l’avocate salariée est recevable à son endroit et de la 
condamner solidairement en conséquence, avec l’AARPI et la société [Y], à payer 
certaines sommes à la salariée, alors « qu’est irrecevable toute prétention émise par ou 
contre une personne dépourvue du droit d’agir ; qu’une association d’avocats à res-
ponsabilité professionnelle individuelle est une société créée de fait soumise au régime 
des sociétés en participation, qui n’a pas de personnalité morale, et à l’encontre de 
laquelle aucune demande ne peut être dirigée en justice ; qu’en disant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles 32 et 122 du code de procédure civile ensemble les ar-
ticles 1871 à 1873 du code civil et l’article 124 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, modifié par le décret n° 2007-932 du 15 mai 2007 et les articles 7 et 8 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires 
et juridiques par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32 du code de procédure civile, 1871 à 1873 du code civil et 124 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 :

 9. Selon le premier de ces textes, est irrecevable toute prétention émise par ou contre 
une personne dépourvue du droit d’agir.
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 10. Il résulte des suivants qu’une AARPI est une société créée de fait qui est soumise 
au régime des sociétés en participation et qui n’a pas la personnalité morale.

 11. Pour déclarer recevable l’action de la salariée à l’encontre de l’AARPI, l’arrêt re-
tient que, si celle-ci constitue une société de fait, n’est pas immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés et ne dispose pas de la personnalité morale, elle peut avoir 
un avocat pour salarié ou collaborateur et postuler en justice par le ministère d’un 
avocat, que le contrat de l’avocate salariée lui a été transféré le 1er janvier 2016, qu’elle 
lui a fixé sa mission, a établi ses fiches de paie et est immatriculée auprès de l’URS-
SAF, qu’elle a la personnalité civile qui lui permet d’ester en justice et de défendre à 
l’action de l’avocate salariée et qu’une condamnation serait exécutable à son encontre 
puisqu’elle est titulaire d’un compte bancaire et d’avoirs.

 12. En statuant ainsi, alors que, l’AARPI n’étant pas une personne morale, aucune 
demande ne pouvait être dirigée contre elle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. La société [H] fait grief à l’arrêt de dire que la notification des conclusions de 
l’avocate salariée à la société [Y] le 22 octobre 2018 a interrompu la prescription et de 
rejeter en conséquence la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action à son 
égard et, en conséquence, de la condamner solidairement avec l’AARPI et la société 
[Y] à payer différentes sommes à l’avocate salariée, alors « que sauf en cas de solidarité 
parfaite, l’assignation d’un seul des coresponsables n’interrompt pas la prescription 
contre les autres au prétexte qu’ils seraient tenus in solidum  ; que dans une AARPI 
chaque membre de l’association est tenu vis-à-vis des tiers des actes accomplis par l’un 
d’entre eux, au nom de l’association, à proportion de ses droits et sans solidarité ; que 
la qualité de coemployeur est insuffisante à conférer une solidarité parfaite entre les 
associés d’une AARPI, coemployeurs, vis-à-vis d’un employé ; que l’action dirigée à 
l’encontre de l’un des coemployeurs ne peut donc avoir pour effet d’interrompre la 
prescription à l’encontre de l’autre ; qu’en disant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles 1310, 1312, 1872-1, alinéa 2, 2241 et 2245 du code civil, ensemble L.1471-
1 du code du travail et le principe selon lequel il n’y a pas de solidarité sans texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil :

 14. Selon le premier de ces textes, l’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires 
par une demande en justice interrompt le délai de prescription contre tous les autres.

 15. Aux termes du second, chaque associé d’une société en participation contracte en 
son nom personnel et est seul engagé à l’égard des tiers. Toutefois, si les participants 
agissent en qualité d’associés au vu et au su des tiers, chacun d’eux est tenu à l’égard 
de ceux-ci des obligations nées des actes accomplis en cette qualité par l’un des autres, 
avec solidarité, si la société est commerciale, sans solidarité dans les autres cas.

 16. Il en résulte que, si un contrat de travail conclu avec une AARPI confère à ses as-
sociés la qualité de coemployeurs en vertu des dispositions légales régissant les sociétés 
en participation, aucune solidarité n’existe entre associés.

 17. Pour déclarer recevable l’action de l’avocate salariée à l’encontre de la société [H], 
l’arrêt retient que celle-ci est coemployeur solidaire avec la société [Y] et que la noti-
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fication à elle, le 22 octobre 2018, des conclusions de l’avocate salariée, dans le délai de 
la prescription, l’a interrompue à l’égard de la société [H], de sorte que les demandes 
de l’avocate salariée à son encontre ne sont pas prescrites.

 18. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de solidarité entre les deux coemployeurs, 
l’interruption de la prescription de l’action à l’égard de l’un demeurait sans effet à 
l’endroit de l’autre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation sur les chefs de dispositifs critiqués par le premier moyen, pris en sa 
première branche, et le troisième moyen du pourvoi principal, laquelle porte sur les 
condamnations prononcées à l’encontre de l’AARPI et de la société [H] n’entraîne 
pas la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif condamnant la société 
[Y] à payer à l’avocate salariée différentes sommes à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis et de congés payés afférents, à titre d’indemnité légale de licenciement, de 
rappel de salaire et congés payés afférents, de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse et la condamnant aux dépens et à payer à l’avocate salariée 
une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, lesquels ne s’y rat-
tachent pas par un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

 22. Pour les motifs précités, les demandes formées par l’avocate salariée contre l’AAR-
PI et la société [H] sont irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’AARPI [H] 1927 dispose 
de la personnalité civile, rejette la fin de non-recevoir soulevée par la SCP [H]-[P]-
[W]-[S]-[C] tirée de la prescription de l’action à son égard, dit que l’AARPI [H] 1927 
et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] sont coemployeurs et solidairement tenus chacun pour 
le tout des sommes dues à Mme [X], condamne solidairement l’AARPI [H] 1927 et la 
SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] à payer à Mme [X] les sommes de 9 736,86 euros au titre de 
l’indemnité compensatrice de préavis, 973,68 euros au titre des congés payés afférents, 
21 096,53 euros au titre de l’indemnité légale de licenciement, 149,78 euros au titre 
du rappel de salaire et 14,98 euros au titre des congés payés afférents, 50 000 euros à 
titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, ordonne 
à l’AARPI [H] 1927, et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] de remettre à Mme  [X] les 
bulletins de paie afférents aux créances salariales, le certificat de travail et l’attestation 
destinée à Pôle Emploi dans le mois de la signification du présent arrêt, sous peine, 
passé ce délai, d’être solidairement débiteurs d’une astreinte de 30 euros par jour de 
retard pendant trois mois, passé lequel délai il serait de nouveau fait droit, condamne 
in solidum l’AARPI [H] 1927, la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] aux dépens, ainsi qu’à 
payer à Mme [X] la somme de 6 000 euros en application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 28 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Poitiers ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevables les demandes formées par Mme [X] contre l’AARPI [H] 1927 
et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 32 du code de procédure civile ; articles 1871 à 1873 du code civil ; article 124 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil.

1re Civ., 8 mars 2023, n° 21-19.620, (B), FS

– Cassation –

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage du 
bâtonnier – Conciliation préalable – Caractère obligatoire (non).

Si l’article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et les articles 142, 179-1 et 179-4 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié prévoient une conciliation préalable à l’arbitrage du bâton-
nier, ils n’instaurent toutefois pas une procédure de conciliation obligatoire dont le non-respect serait sanctionné 
par une fin de non-recevoir.

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage du 
bâtonnier – Conciliation préalable – Non-respect – Sanction – Fin de 
non-recevoir (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 juin 2021), le 30 décembre 2019, à l’issue de la 
dissolution de la SCP d’avocats [E]-[D]-Xuereb (la SCP), au sein de laquelle elle était 
associée, Mme [D] a saisi le bâtonnier du barreau de Toulouse d’un litige l’opposant 
à une autre associée, Mme [E], et relatif à la régularisation des comptes et la prise en 
charge de certains frais de la SCP.

 2. Le 23 juillet 2020, en l’absence de décision rendue par le bâtonnier dans le délai de 
quatre mois, Mme [D] a saisi la cour d’appel sur le fondement des articles 179-5 et 16 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

 3. Par décision du 4 octobre 2020, le bâtonnier, ayant poursuivi parallèlement la pro-
cédure d’arbitrage, a écarté la fin de non-recevoir invoquée et tirée de l’absence de 
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tentative de conciliation préalable soulevée par Mme [E], rejeté les demandes formées 
par Mme [D] et condamné celle-ci à payer à Mme [E] une certaine somme au titre 
d’un compte-courant créditeur. Mme [D] a interjeté appel de cette décision.

 4. La cour d’appel a ordonné la jonction des deux instances.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa requête aux fins d’arbitrage 
du 30 décembre 2019, d’annuler, en conséquence, la décision du bâtonnier du 14 oc-
tobre 2020, de dire qu’il n’y a pas lieu de statuer au fond et de rejeter sa demande de 
dommages et intérêts, alors « que les articles 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 179-1 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, qui prévoient l’arbitrage 
du bâtonnier pour les différends entre avocats à l’occasion de leur exercice profession-
nel en l’absence de conciliation, n’instaurent pas, à défaut de conditions particulières 
de mise en oeuvre, une procédure de conciliation obligatoire devant le bâtonnier 
préalablement à sa saisine aux fins d’arbitrage dont le non-respect caractérise une fin 
de non-recevoir s’imposant à celui-ci ; qu’en déclarant irrecevable la requête aux fins 
d’arbitrage adressé au bâtonnier par Mme [D] le 30 décembre 2019 à défaut d’une 
tentative de conciliation contradictoire devant le bâtonnier, la cour d’appel a violé les 
dispositions précitées. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et les articles 142, 
179-1 et 179-4 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié :

 6. Selon le premier de ces textes, le bâtonnier prévient ou concilie les différends 
d’ordre professionnel entre les membres du barreau  ; tout différend entre avocats à 
l’occasion de leur exercice professionnel est, en l’absence de conciliation, soumis à 
l’arbitrage du bâtonnier du barreau auprès duquel les avocats intéressés sont inscrits.

 7. Selon le troisième, en cas de différend entre avocats à l’occasion de leur exercice 
professionnel et à défaut de conciliation, le bâtonnier du barreau auprès duquel les 
avocats intéressés sont inscrits est saisi par l’une ou l’autre des parties.

 8. Selon le deuxième, rendu applicable par le quatrième, l’acte de saisine précise, à 
peine d’irrecevabilité, l’objet du litige, l’identité des parties et les prétentions du sai-
sissant.

 9. Si ces dispositions prévoient une conciliation préalable à l’arbitrage du bâton-
nier, elles n’instaurent toutefois pas une procédure de conciliation obligatoire dont le 
non-respect serait sanctionné par une fin de non-recevoir.

 10. Pour déclarer irrecevable la requête aux fins d’arbitrage formée le 30 décembre 
2019 par Mme [D] et annuler la décision du bâtonnier, l’arrêt retient que la conci-
liation s’est inscrite dans le cours de la procédure d’arbitrage, que la procédure de 
conciliation est un nécessaire préalable à l’engagement de l’action aux fins d’arbitrage 
auprès du bâtonnier et que la tentative de conciliation, mise en place par le bâton-
nier postérieurement à sa saisine, ne saurait ni constituer la tentative de conciliation 
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préalable exigée par les textes, ni pallier l’irrégularité qu’elle engendre, de sorte qu’est 
fondée la fin de non-recevoir soulevée par Mme [E].

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée ; articles 142, 179-1 et 179-4 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 8 mars 2023, pourvoi n° 22-10.679, Bull., (cassation).

1re Civ., 8 mars 2023, n° 22-10.679, (B), FS

– Cassation –

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage du 
bâtonnier – Conciliation préalable – Caractère obligatoire (non).

Si les articles 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et 142 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991 modifié prévoient une conciliation préalable à l’arbitrage du bâtonnier, ils n’instaurent toutefois 
pas une procédure de conciliation obligatoire dont le non-respect serait sanctionné par une fin de non-recevoir.

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage du 
bâtonnier – Conciliation préalable – Non-respect – Sanction – Fin de 
non-recevoir (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 24 novembre 2021), le 29 octobre 2020, à la suite 
de la rupture de son contrat de collaboration libérale, Mme [Y], avocate, a conclu une 
transaction avec la société PVB avocats.

 2. Le 1er décembre 2020, Mme [Y] a, sur le fondement de l’article 142 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991, saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats de Mont-
pellier en nullité de la transaction et en paiement d’une indemnité de préavis et d’une 
indemnité au titre d’un préjudice moral.

 3. Par décision du 30 décembre 2020, le bâtonnier a rejeté la fin de non-recevoir 
invoquée et tirée de l’absence de conciliation préalable, prononcé la nullité de la tran-
saction, condamné la société PVB avocats à payer à Mme [Y] une indemnité de préavis 
et Mme [Y] à lui restituer l’indemnité transactionnelle, ordonné la compensation de 
ces sommes et alloué à Mme [Y] des dommages-intérêts.

La société PVB avocats a formé appel de la décision.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et 142 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié :

 6. Selon le premier de ces textes, les litiges nés d’un contrat de travail ou d’un contrat 
de collaboration libérale sont, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du 
bâtonnier.

 7. Selon le second, à défaut de conciliation, le bâtonnier du barreau auprès duquel 
l’avocat collaborateur ou salarié est inscrit est saisi par l’une ou l’autre des parties et 
l’acte de saisine précise, à peine d’irrecevabilité, l’objet du litige, l’identité des parties 
et les prétentions du saisissant.

 8. Si ces dispositions prévoient une conciliation préalable à l’arbitrage du bâton-
nier, elles n’instaurent toutefois pas une procédure de conciliation obligatoire dont le 
non-respect serait sanctionné par une fin de non-recevoir. 

 9. Pour déclarer irrecevable la requête aux fins d’arbitrage formée le 1er décembre 
2020 par Mme  [Y], l’arrêt retient que la procédure de conciliation pour les litiges 
nés à l’occasion d’un contrat de collaboration entre avocats est un préalable obliga-
toire à l’engagement de toute action contentieuse auprès du bâtonnier et relève que 
Mme [Y], s’étant bornée à adresser, le 6 novembre 2020, à la société PVB avocats une 
mise en demeure d’avoir à lui régler les sommes dues au titre de son préavis, n’a pré-
senté aucune demande de conciliation. 
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 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée ; Article 142 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 modifié.

1re Civ., 29 mars 2023, n° 21-25.335, n° 21-25.447, (B), FS

– Rejet –

 ■ Exercice de la profession – Mandat sportif confié à un avocat – 
Activité d’agent sportif – Articulation – Exclusion.

Il résulte de l’article 6 ter, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, créé par la loi n° 2011-331 
du 28 mars 2011, que l’avocat ne peut, tant à titre principal qu’à titre accessoire, exercer l’activité d’agent 
sportif prévue à l’article L. 222-7, alinéa 1, du code du sport.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-25.335 et 21-25.447 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 octobre 2021), par délibération du 2 juin 2020, prise 
en application de l’article 17, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, le 
conseil de l’ordre des avocats au barreau de Paris (le conseil de l’ordre) a ajouté, au 
règlement intérieur du barreau, un article P.6.3.0.3. rédigé comme suit  : « L’avocat 
peut, en qualité de mandataire sportif, exercer l’activité consistant à mettre en rapport, 
contre rémunération, les parties intéressées à la conclusion d’un contrat, soit relatif 
à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, soit qui prévoit la 
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conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice rémunéré d’une activité 
sportive ou d’entraînement.

L’avocat agissant en qualité de mandataire sportif ne peut être rémunéré que par son 
client. Cette activité doit donner lieu à une convention écrite qui peut, le cas échéant, 
stipuler que le joueur donne mandat au club sportif de verser, en son nom et pour son 
compte à l’avocat, les honoraires correspondant à sa mission. »

 3. Le 10 juillet 2020, le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un 
recours en annulation de cette délibération.

 4. L’Association des Avocats mandataires sportifs (l’ADAMS) est intervenue volontai-
rement à l’instance, à titre principal.

 5. La Fédération française de Football, le Comité national Olympique et sportif fran-
çais, la Fédération française de Rugby et l’association Union des agents sportifs du 
football sont intervenus volontairement à l’instance, à titre accessoire, au soutien du 
recours en annulation formé par le procureur général.

 Examen des moyens

 Sur l’intervention de l’association Avocats, ensemble-ACE

 6. La partie intervenante à titre accessoire devant la Cour de cassation ne peut que 
s’associer aux moyens des demandeurs au pourvoi, sans pouvoir invoquer des moyens 
distincts.

 7. L’association Avocats, ensemble-ACE intervient au soutien du pourvoi du conseil 
de l’ordre et, en outre, forme des griefs qui lui sont propres.

 8. Si, n’ayant pas été partie à l’instance devant les juges du fond, elle justifie d’un in-
térêt à intervenir au soutien du premier moyen du pourvoi du conseil de l’ordre, en 
revanche, ses propres griefs sont irrecevables.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-25.335 du conseil de l’ordre, 
le premier moyen et le second moyen, pris en ses deuxième, cinquième, 
sixième et septième branches, du pourvoi n° 21-25.447 de l’ADAMS

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 21-25.335 
et le second moyen, pris en ses première, troisième, quatrième 

et huitième branches, du pourvoi n° 21-25.447, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Par son deuxième moyen, le conseil de l’ordre fait grief à l’arrêt d’annuler l’article 
P.6.3.0.3., alinéa 1, du règlement intérieur du barreau de Paris, alors :

 « 1°/ que les avocats peuvent, dans le cadre de la réglementation qui leur est propre, 
représenter, en qualité de mandataire, l’une des parties intéressées à la conclusion d’un 
contrat soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, 
soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice ré-
munéré d’une activité sportive ou d’entraînement ; qu’il s’en déduit qu’ils peuvent, 
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en la matière, exercer l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées 
à la conclusion de tels contrats ; qu’en énonçant au contraire, pour annuler l’article 
P.6.3.0.3, alinéa 1, du règlement intérieur du barreau de Paris, que l’avocat, en sa quali-
té de mandataire, ne peut exercer l’activité de mise en rapport des joueurs et des clubs, 
qui est une activité commerciale principale, ni intervenir dans la phase d’élaboration 
des contrats, avant que les sportifs et les clubs aient été préalablement mis en relation 
par un agent sportif, la cour d’appel a violé les articles 6 ter de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 et L. 222-7 du code du sport par refus d’application, ensemble les 
articles 111 et 115 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et l’article 6.2, alinéa 
7, du règlement intérieur national de la profession d’avocat par fausse application ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’avocat peut commercialiser, à titre accessoire, des biens 
ou services connexes à l’exercice de la profession d’avocat si ces biens ou services sont 
destinés à des clients ou à d’autres membres de la profession ; que la mise en rapport 
de parties intéressées à la conclusion d’un contrat est un service connexe aux presta-
tions de conseil, d’assistance et de représentation relevant de la profession d’avocat, que 
l’avocat peut par conséquent fournir dès lors qu’il reste accessoire ; qu’en énonçant, 
pour annuler l’article P.6.3.0.3, alinéa 1, du règlement intérieur du barreau de Paris, 
que la mise en relation des joueurs et des clubs constituait une mission principale, 
indispensable et préalable à la conclusion des contrats, qui ne pouvait être considérée 
comme une activité accessoire à la négociation et à la conclusion des contrats, les-
quelles interviennent nécessairement après le recrutement des joueurs, la cour d’appel 
a violé articles 6 ter de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et L. 222-7 du code 
du sport par refus d’application, ensemble les articles 111 et 115 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 et l’article 6.2, alinéa 7, du règlement intérieur national de la 
profession d’avocat par fausse application. »

 11. Par son troisième moyen, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de Paris fait 
grief à l’arrêt d’annuler l’article P.6.3.0.3., alinéa second, du règlement intérieur du 
barreau de Paris, alors « que l’avocat agissant en qualité de mandataire de l’une des 
parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une 
activité sportive ou d’entraînement ou d’un contrat de travail ayant pour objet l’exer-
cice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ne peut être rémunéré que 
par son client ; que, si l’avocat ne peut être rémunéré par un tiers, il peut être payé 
par un mandataire agissant au nom et pour le compte de son client ; qu’en énonçant, 
pour annuler l’article P.6.3.0.3, alinéa second, du règlement intérieur du barreau de 
Paris, en ce qu’il prévoit que le joueur peut donner mandat au club sportif de verser 
en son nom et pour son compte à l’avocat les honoraires correspondant à sa mission, 
que l’avocat mandataire ne peut percevoir ses honoraires de la part du club, qui est le 
cocontractant de son client, bien que l’article P.6.3.0.3 n’envisage que la rémunéra-
tion de l’avocat par le joueur, soit directement, soit par l’intermédiaire du club sportif 
investi par le joueur d’un mandat de payer l’avocat en son nom et pour son compte, la 
cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble 
l’article 1984 du code civil, l’article P.6.3.0.3 du règlement intérieur du barreau de 
Paris civile et l’article L. 222-7 du code du sport. »

 12. Par son second moyen, pris en ses première, troisième, quatrième et huitième 
branches, l’ADAMS fait grief à l’arrêt d’annuler l’article P.6.3.0.3. du règlement inté-
rieur du barreau de Paris, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 6 ter et 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
tels que modifiés par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, que l’avocat mandataire 
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sportif peut exercer l’activité de mise en rapport des parties intéressées à la conclusion 
d’un contrat, soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraîne-
ment, soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice 
rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, activité prévue à l’article L. 222-
7 du code du sport, sans avoir à obtenir une licence d’agent sportif, moyennant une ré-
munération subordonnée à la conclusion d’un contrat ; que pour accueillir le recours 
en annulation, la cour d’appel a retenu, d’une part, que « seul l’agent sportif, qui doit 
obtenir une licence professionnelle pour pouvoir exercer le rôle d’intermédiaire, a le 
pouvoir de mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif 
à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, l’avocat mandataire 
sportif, pour sa part, ayant pour attribution de représenter, dans le cadre d’un mandat, 
les intérêts d’un sportif ou d’un club lors de la conclusion de ces contrats » (arrêt atta-
qué, p. 5, § 7) et, d’autre part, que « la mise en relation des joueurs et des clubs constitue 
toujours une mission principale, indispensable et préalable à la conclusion des contrats, 
qui ne peut pas être considérée comme une activité accessoire à la négociation et à 
la conclusion des contrats, qui interviennent nécessairement après le recrutement des 
joueurs  ; qu’ainsi l’avocat, en sa qualité de mandataire, ne peut exercer l’activité de 
mise en rapport des joueurs et des clubs, qui est une activité commerciale principale, 
ni donc intervenir, dans la phase d’élaboration des contrats, avant que les sportifs » et 
les clubs aient été préalablement mis en relation par un agent sportif (p. 6, §§ 6 et 7) ; 
qu’en considérant ainsi que l’activité de mise en rapport des parties intéressées à la 
conclusion d’un contrat, soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou 
d’entraînement, soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet 
l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ne pouvait être exercée 
que par les agents sportifs, cependant que la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 a autori-
sé les avocats à exercer cette activité sans avoir à obtenir une licence d’agent sportif, la 
rémunération de l’avocat étant subordonnée à la conclusion d’un contrat par le joueur, 
la cour d’appel a violé les articles 6 ter et 10 de la loi du 31 décembre 1971 ;

 3°/ qu’il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et 
réglementaire sur les causes qui leur sont soumises ; qu’en retenant en l’espèce que 
« l’activité commerciale exercée par un avocat ne peut qu’être une activité accessoire à 
son activité principale de conseil, d’assistance et de représentation ; qu’or la mise en re-
lation des joueurs et des clubs constitue toujours une mission principale, indispensable 
et préalable à la conclusion des contrats, qui ne peut pas être considérée comme une 
activité accessoire à la négociation et à la conclusion des contrats, qui interviennent 
nécessairement après le recrutement des joueurs », pour en déduire qu’« ainsi l’avocat, 
en sa qualité de mandataire, ne peut exercer l’activité de mise en rapport des joueurs et 
des clubs, qui est une activité commerciale principale, ni donc intervenir, dans la phase 
d’élaboration des contrats, avant que les sportifs et les clubs aient été préalablement 
mis en relation par un agent sportif » (arrêt attaqué, p. 6, §§ 6 et 7), la cour d’appel, qui 
a estimé que l’activité de mise en relation de joueurs et de clubs constituerait pour 
un avocat, dans tous les cas, une activité principale, a statué par un arrêt de règlement 
et ainsi violé l’article 5 du code civil, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en retenant que « la mise en relation des joueurs et des clubs constitue toujours 
une mission principale, indispensable et préalable à la conclusion des contrats, qui ne 
peut pas être considérée comme une activité accessoire à la négociation et à la conclu-
sion des contrats, qui interviennent nécessairement après le recrutement des joueurs » 
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(arrêt attaqué, p. 6, § 6), sans expliquer sur la base de quels critères elle a apprécié le 
caractère « principal » ou « accessoire » de cette activité, la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale au regard de l’article 111 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 tel que modifié par le décret n° 2016-882 du 29 juin 2016 ;

 8°/ qu’il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, pris en 
son premier alinéa, que « les honoraires de postulation, de consultation, d’assistance, de 
conseil, de rédaction d’actes juridiques sous seing privé et de plaidoirie sont fixés en 
accord avec le client » et, en son avant-dernier alinéa relatifs aux avocats mandataires 
sportifs, que « l’avocat agissant en qualité de mandataire de l’une des parties intéressées 
à la conclusion d’un tel contrat ne peut être rémunéré que par son client » ; que ce 
texte ne fait nullement obstacle à ce que le client donne mandat à un tiers de payer 
les honoraires de son avocat mandataire sportif, ainsi que le prévoit l’article 11.3 du 
règlement intérieur national de la profession d’avocat ; qu’en retenant que « la dispo-
sition prévoyant que l’avocat mandataire peut percevoir ses honoraires, non de la part 
de son client, mais de la part du club, qui est le cocontractant de son client, est source 
de conflit d’intérêts et est parfaitement contraire à la loi » (arrêt attaqué, p. 6, deux der-
niers paragraphes), quand l’article P. 6.3.0.3 du règlement intérieur du barreau de Paris 
ne prévoyait pas le paiement des honoraires de l’avocat par le club mais seulement un 
mandat de payer au nom et pour le compte du joueur, conformément aux règles de 
droit commun du mandat, la cour d’appel a méconnu l’article 10 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 ensemble l’article 11.3 du règlement intérieur national de la 
profession d’avocat. »

 Réponse de la Cour 

 13. En premier lieu, selon l’article L.  222-7, alinéa 1, du code du sport, l’activité 
consistant à mettre en rapport, contre rémunération, les parties intéressées à la conclu-
sion d’un contrat soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraî-
nement, soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exer-
cice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ne peut être exercée que par 
une personne physique détentrice d’une licence d’agent sportif. 

 14. Aux termes de l’article 6 ter, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
créé par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, les avocats peuvent, dans le cadre de la 
réglementation qui leur est propre, représenter, en qualité de mandataire, l’une des 
parties intéressées à la conclusion de l’un des contrats mentionnés à l’article L. 222-7 
précité.

 15. Il en résulte que l’avocat ne peut, tant à titre principal qu’à titre accessoire, exercer 
l’activité d’agent sportif.

 16. En second lieu, l’article 10, alinéa 6, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
modifié par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, dispose que l’avocat agissant en qua-
lité de mandataire de l’une des parties intéressées à la conclusion d’un tel contrat ne 
peut être rémunéré que par son client.

 17. La cour d’appel, faisant application de ces textes sans statuer par arrêt de règle-
ment, a retenu à bon droit, d’abord, que seul l’agent sportif peut mettre en rapport les 
parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une ac-
tivité sportive ou d’entraînement, tandis que l’avocat a pour attribution de représenter 
les intérêts d’une des parties à ce contrat, ensuite, que l’avocat ne peut être rémunéré 
par un club qui est le cocontractant de son client.



93

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 18. Elle en a exactement déduit que l’article P.6.3.0.3. devait être annulé en son alinéa 
1, qui n’était pas compatible avec l’exercice de la profession d’avocat, ainsi qu’en son 
alinéa 2, qui était source de conflits d’intérêts et contraire à la loi.

 19. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 20. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne ou quant à la légalité de l’article 111 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne ou le 
Conseil d’Etat d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Reçoit l’association Avocats, ensemble-ACE, en son intervention en tant qu’elle in-
voque le premier moyen du pourvoi n° 21-25.335, mais déclare irrecevables les griefs 
qui lui sont propres ;

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 6 ter, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, créé par la loi n° 2011-331 du 
28 mars 2011 ; article L. 222-7, alinéa 1, du code du sport.

2e Civ., 9 mars 2023, n° 21-15.821, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Absence de convention d’honoraires – 
Critères de fixation – Taux de rémunération moyen pratiqué dans le 
ressort – Absence d’influence.

Aux termes de l’article 10, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, à défaut de convention entre l’avocat et son client, l’honoraire est fixé 
selon les usages, en fonction de la situation de fortune du client, de la difficulté de l’affaire, des frais exposés par 
l’avocat, de sa notoriété et des diligences de celui-ci. 

Encourt la cassation la décision d’un premier président d’une cour d’appel qui s’est référé à un critère pris du 
taux de rémunération moyen qui serait pratiqué par les avocats dans le ressort de la cour d’appel, étranger à ceux 
énumérés à l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971.
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 ■ Honoraires – Montant – Fixation – Fixation selon un barème – 
Détermination au regard d’un taux horaire moyen.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 2 mars 2021) sur renvoi après cassation (2e Civ., 12 décembre 2019, 
pourvoi n° 18-24.258), Mme [Z] a confié la défense de ses intérêts à M. [Y], avocat, 
dans des procédures en annulation de procès-verbaux d’assemblées générales de co-
propriété.

 2. Mme [Z] a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Nice d’une de-
mande de restitution des honoraires qu’elle avait versés.

 3. Par décision du 28 juin 2017, le bâtonnier a rejeté cette demande aux motifs qu’elle 
était prescrite, qu’il n’était pas justifié des sommes réellement versées et que l’avocat 
établissait la réalité de son travail. Mme [Z] a formé un recours contre cette décision.

 4. L’ordonnance du 11 septembre 2018, par laquelle le premier président de la cour 
d’appel a infirmé la décision du bâtonnier et fixé les honoraires de l’avocat, a été cassée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’avocat fait grief à l’ordonnance de constater qu’il a renoncé au moyen de pres-
cription, de dire recevable le recours de Mme [Z], de fixer les honoraires à la seule 
somme de 700 euros TTC et de le condamner à rembourser à Mme [Z] la somme de 
2 100 euros TTC, alors « que la renonciation à un droit ne peut résulter que d’actes 
manifestant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en retenant que l’avocat re-
nonçait au moyen de prescription, pour en déduire que l’action de Mme [Z] était 
recevable, quand il ressortait de ses propres constatations que l’avocat avait à l’audience 
oralement sollicité la confirmation de la décision du bâtonnier, décision qui avait re-
tenu que l’action de Mme [Z] était prescrite, ce dont il résultait que la renonciation à 
se prévaloir de la fin de non-recevoir tirée de la prescription n’était pas claire et non 
équivoque, le délégué du premier président a violé le principe susvisé, ensemble l’ar-
ticle 122 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 457 du code de procédure civile, le jugement a la force probante 
d’un acte authentique. Il en résulte que les mentions correspondant à des faits que le 
juge énonce comme ayant eu lieu en sa présence font foi jusqu’à inscription de faux.

 7. En conséquence, les mentions de l’ordonnance, selon lesquelles l’avocat a oralement 
précisé qu’il renonçait à la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en 
remboursement de Mme [Z], ne peuvent être critiquées que par la voie d’une ins-
cription de faux.

 8. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires à la seule somme de 
700 euros TTC et de le condamner à rembourser à Mme [Z] la somme de 2 100 eu-
ros TTC, alors « qu’à défaut de convention entre l’avocat et son client, l’honoraire est 
fixé selon les usages en fonction de la situation de fortune du client, de la difficulté de 
l’affaire, des frais exposés par l’avocat, de la notoriété de l’avocat et des diligences en-
treprises par celui-ci ; qu’en retenant, pour fixer à la seule somme de 700 euros TTC le 
montant des honoraires dus à l’avocat par Mme [Z], qu’il convenait de retenir un taux 
horaire de 200 euros HT dès lors qu’il s’agissait du taux horaire moyen applicable dans 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, le premier président, qui n’a pas statué au regard 
des critères légaux de détermination des honoraires, a violé l’article 10 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 dans sa rédaction applicable en l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 10, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 :

 10. Aux termes de ce texte, à défaut de convention entre l’avocat et son client, l’ho-
noraire est fixé selon les usages, en fonction de la situation de fortune du client, de la 
difficulté de l’affaire, des frais exposés par l’avocat, de sa notoriété et des diligences de 
celui-ci.

 11. Pour fixer les honoraires dus à l’avocat à une certaine somme, l’ordonnance retient 
qu’il résulte de la procédure qu’il a effectué des diligences pouvant être évaluées à trois 
heures de travail et qu’à défaut pour l’avocat d’avoir fait connaître son taux horaire, il 
y a lieu d’appliquer le taux horaire moyen de 200 euros pratiqué dans le ressort de la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence.

 12. En statuant ainsi, le premier président, qui s’est référé à un critère pris du taux 
de rémunération moyen qui serait pratiqué par les avocats dans le ressort de la cour 
d’appel, étranger à ceux énumérés à l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971, a violé 
ce texte.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit recevable le recours de Mme [Z], l’or-
donnance rendue le 2 mars 2021, entre les parties, par le premier président de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cette ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Pradel  - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Article 10, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 octobre 2022, pourvoi n° 21-15.272, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 6 octobre 2022, 
pourvoi n° 20-19.723, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-22.198, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Absence de convention d’honoraires – 
Paiement partiel d’une facture d’honoraires – Effets – Portée.

Le paiement partiel d’une facture d’honoraires, après service rendu, ne vaut acceptation de l’honoraire qu’à 
hauteur de ce qui a été payé, à défaut de toute autre manifestation de la volonté d’accepter de payer le reliquat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Colmar, 6 juillet 2021), M. et Mme [C], domiciliés en Allemagne, ont confié à M. [D] 
(l’avocat), la défense de leurs intérêts dans une procédure pénale, tant en première 
instance qu’en appel.

 2. Aucune convention d’honoraires n’a été signée entre les parties.

 3. Le 28 mars 2017, l’avocat a établi un décompte de frais et honoraires et le 18 dé-
cembre 2017, M. et Mme [C] se sont acquittés d’une partie de la somme réclamée.

 4. Le 2 mai 2019, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre en fixation de ses hono-
raires. M. et Mme [C] ont formé un recours devant le premier président d’une cour 
d’appel contre la décision rendue par le bâtonnier.

 5. Au cours de cette instance, l’avocat a émis une autre facture, le 7 mai 2021, dont il 
a demandé le paiement devant le premier président, relative à des diligences effectuées 
afin que l’assureur de protection juridique prenne en charge les honoraires exposés 
pour la procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, le deuxième moyen 
et le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

de l’avocat, et les moyens du pourvoi provoqué éventuel de M. et Mme [C]

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’avocat fait grief à l’ordonnance de limiter la condamnation à paiement de M. et 
Mme [C] au titre des diligences qu’il a effectuées à la somme de 13 912,30 euros, alors 
« que le client qui a librement payé, même partiellement, les honoraires d’avocat après 
service rendu ne peut plus les contester ; qu’en affirmant que M. et Mme [C] n’avaient 
pas donné leur accord pour les honoraires d’avocat après service rendu, quand elle 
constatait que M. et Mme  [C] ont versé une somme de 3 000 euros postérieure-
ment à l’envoi de la facture du 28 mars 2017, ce dont il ressortait qu’ayant effectué 
un paiement volontaire et en connaissance de cause, même s’il portait seulement sur 
une partie de la facture, M. et Mme [C] ont accepté celle-ci, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 1103 du code civil 
nouveau ».

 Réponse de la Cour

 8. Si le bâtonnier et le premier président apprécient souverainement, d’après les 
conventions des parties et les circonstances de la cause, le montant de l’honoraire dû à 
l’avocat, il ne leur appartient pas de le réduire dès lors que le principe et le montant de 
l’honoraire ont été acceptés par le client après service rendu, que celui-ci ait ou non 
été précédé d’une convention.

 9. Le paiement partiel d’une facture d’honoraires, après service rendu, ne vaut accep-
tation de l’honoraire qu’à hauteur de ce qui a été payé, à défaut de toute autre mani-
festation de la volonté d’accepter de payer le reliquat.

 10. L’ordonnance, qui a relevé que M. et Mme [C] avaient procédé à un paiement 
partiel de 3 000 euros, retient qu’il n’est pas établi par les pièces versées qu’ils avaient 
acquiescé à la demande en paiement.

 11. Ayant ainsi fait ressortir que M. et Mme [C] s’étaient bornés à procéder à un 
paiement partiel de l’honoraire, le premier président en a exactement déduit que ce 
dernier n’avait pas été accepté dans son intégralité et qu’il devait être fixé en applica-
tion des critères de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. L’avocat fait grief à l’ordonnance de rejeter la demande d’indemnité forfaitaire de 
recouvrement, alors « qu’il se fondait sur la qualité de professionnel de M. [C] pour 
demander l’indemnité forfaitaire de recouvrement prévue par les articles L. 441-10 
et D. 441-5 du code de commerce ; qu’en rejetant sa demande, sans rechercher si la 
qualité de professionnel de M. [C] ne justifiait pas le paiement de cette indemnité, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 441-10 du code 
de commerce, auparavant article L.441-6 du code de commerce et D. 441-5 du code 
de commerce ».
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 Réponse de la Cour

 14. Il ne résulte ni des motifs, ni du dispositif de l’ordonnance, que le premier pré-
sident de la cour d’appel ait statué sur la demande de l’avocat à l’encontre de M. [C] 
en paiement de l’indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 euros.

 15. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 
du code de procédure civile, le moyen n’est, dès lors, pas recevable.

 Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 L’avocat fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande de règlement 
d’une facture de 1 200 euros TTC établie le 7 mai 2021, alors « qu’une juridiction 
d’appel, saisie d’une fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de prétentions nou-
velles en cause d’appel ou la relevant d’office, est tenue de l’examiner au regard des ex-
ceptions prévues aux articles 564 à 567 du code de procédure civile ; qu’en déclarant 
la demande de l’avocat nouvelle, sans procéder à aucune recherche sur les exceptions 
prévues à la prohibition des demandes nouvelles en appel, notamment, sans rechercher 
si cette demande naissait de la survenance d’un fait nouveau, ou si elle constituait le 
complément nécessaire de la demande initiale, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des article 564 et suivants du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile :

 16. Selon le premier de ces textes, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors 
qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur 
fondement juridique est différent et selon le second, les parties ne peuvent ajouter 
aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la 
conséquence ou le complément nécessaire.

 17. Pour déclarer irrecevable la demande de l’avocat en paiement d’une facture de 
1 200 euros TTC établie le 7 mai 2021, l’ordonnance énonce que conformément aux 
dispositions de l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité rele-
vée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce 
n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger 
les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation 
d’un fait et que la demande de règlement d’une facture établie pendant la procédure 
d’appel est nouvelle.

 18. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si la demande d’hono-
raires, formée par l’avocat, pour les diligences mentionnées dans cette facture, n’était 
pas l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de celle présentée devant 
le bâtonnier ou ne tendait pas aux mêmes fins que cette dernière, le premier président 
a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrecevable la demande 
de règlement d’une facture de 1 200 euros TTC établie le 7 mai 2021, l’ordonnance 
rendue le 6 juillet 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Colmar ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel 
de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-17.880, (B), FS

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires de résultat – Paiement – 
Conditions – Décision mettant fin à l’instance (non) – Transaction 
assortie d’une réserve.

Il résulte de l’article 10, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, que ne constitue pas un acte irrévocable ouvrant droit à un 
honoraire de résultat une transaction qui, en matière d’indemnisation, réserve certains postes de préjudice et ne 
met ainsi pas fin au litige.

Encourt dès lors la cassation l’ordonnance du premier président d’une cour d’appel qui, pour accueillir la de-
mande de l’avocat de fixation d’un honoraire de résultat, relève que la transaction avait mis fin au litige, alors 
que le poste relatif aux frais de logement adapté avait été réservé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 8 avril 2021), en vertu d’un jugement d’habilitation générale de représentation, 
Mme [C] a confié à Mme [N] [V], avocate, associée de la société [N] [V] Scali, la dé-
fense des intérêts de son époux, en vue d’obtenir l’indemnisation des préjudices qu’il 
a subis à la suite d’un accident de la circulation.

 2. Une convention a été signée le 25 avril 2013, stipulant un honoraire fixe et un ho-
noraire complémentaire de résultat sur le montant des indemnités obtenues au profit 
de M. [C].

 3. Un juge des tutelles a autorisé Mme [C] à régulariser la transaction conclue avec le 
Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages, qui prévoyait le paiement 
d’une certaine somme en réparation de tous les dommages résultant de l’accident et 
réservait le poste des frais de logement adapté.

 4. M. [C], représenté par son épouse, a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au 
barreau de Paris en contestation de l’honoraire de résultat facturé par la société [N] 
[V] Scali.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. M. [C] fait grief à l’ordonnance de fixer à la somme de 128 706 euros le montant 
total des honoraires dus à Mme [N] [V] représentant la société [N] [V] Scali et de 
constater le règlement intégral de cette somme, alors « que selon les stipulations de 
la convention d’honoraires, l’honoraire complémentaire de résultat n’était dû qu’au 
cas où le litige indemnitaire serait définitivement vidé, par la voie juridictionnelle 
ou transactionnelle ; que l’ordonnance attaqué a constaté que la transaction signée le 
14 avril 2014 n’indemnisait pas le poste de préjudice d’aménagement du domicile ; 
qu’il en résultait que le litige indemnitaire n’était pas définitivement réglé par ladite 
transaction et que l’honoraire complémentaire de résultait n’était pas dû ; qu’en dé-
cidant le contraire, au motif que la société [N] [V] Scali avait plusieurs fois rappelé à 
Mme [C] que ce poste serait réexaminé à sa demande et que son mari avait quitté la 
France pour s’installer définitivement en Algérie, la délégataire du premier président 
de la cour d’appel a violé la loi des parties et l’article 1134 du code civil en sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 10, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 :

 6. Il résulte de ce texte que ne constitue pas un acte irrévocable ouvrant droit à un 
honoraire de résultat une transaction qui, en matière d’indemnisation, réserve certains 
postes de préjudice et ne met ainsi pas fin au litige.

 7. L’ordonnance retient que la transaction a mis fin au litige et qu’en application de la 
convention d’honoraires, le bâtonnier a exactement fixé à la somme de 128 706 euros 
le montant total des honoraires dus à Mme [N] [V] représentant la société [N] [V] 
Scali. Elle ajoute que le fait que le poste de l’adaptabilité du logement soit réservé 
n’empêche pas le déblocage des fonds au profit de l’avocat dans la mesure où celui-ci 
a rappelé à de nombreuses reprises à Mme [C] que ce poste serait réexaminé à sa de-
mande et qu’il a été confirmé à l’audience que son mari avait quitté la France et s’était 
installé définitivement en Algérie. 

 8. En statuant ainsi, après avoir relevé que le poste relatif aux frais de logement adapté 
avait été réservé par la transaction, de sorte que celle-ci n’avait pas mis fin au litige 
et, qu’en conséquence, l’avocat ne pouvait pas prétendre à un honoraire de résultat, le 
premier président a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 8 avril 2021, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris 
autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP 
Thouin-Palat et Boucard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 10, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015.

AVOCATS

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-22.198, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Absence de convention d’honoraires – 
Montant et principe de l’honoraire acceptés par le client après 
service rendu – Détermination – Conditions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Colmar, 6 juillet 2021), M. et Mme [C], domiciliés en Allemagne, ont confié à M. [D] 
(l’avocat), la défense de leurs intérêts dans une procédure pénale, tant en première 
instance qu’en appel.

 2. Aucune convention d’honoraires n’a été signée entre les parties.

 3. Le 28 mars 2017, l’avocat a établi un décompte de frais et honoraires et le 18 dé-
cembre 2017, M. et Mme [C] se sont acquittés d’une partie de la somme réclamée.

 4. Le 2 mai 2019, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre en fixation de ses hono-
raires. M. et Mme [C] ont formé un recours devant le premier président d’une cour 
d’appel contre la décision rendue par le bâtonnier.

 5. Au cours de cette instance, l’avocat a émis une autre facture, le 7 mai 2021, dont il 
a demandé le paiement devant le premier président, relative à des diligences effectuées 
afin que l’assureur de protection juridique prenne en charge les honoraires exposés 
pour la procédure pénale.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, le deuxième moyen 
et le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

de l’avocat, et les moyens du pourvoi provoqué éventuel de M. et Mme [C]

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’avocat fait grief à l’ordonnance de limiter la condamnation à paiement de M. et 
Mme [C] au titre des diligences qu’il a effectuées à la somme de 13 912,30 euros, alors 
« que le client qui a librement payé, même partiellement, les honoraires d’avocat après 
service rendu ne peut plus les contester ; qu’en affirmant que M. et Mme [C] n’avaient 
pas donné leur accord pour les honoraires d’avocat après service rendu, quand elle 
constatait que M. et Mme  [C] ont versé une somme de 3 000 euros postérieure-
ment à l’envoi de la facture du 28 mars 2017, ce dont il ressortait qu’ayant effectué 
un paiement volontaire et en connaissance de cause, même s’il portait seulement sur 
une partie de la facture, M. et Mme [C] ont accepté celle-ci, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 1103 du code civil 
nouveau ».

 Réponse de la Cour

 8. Si le bâtonnier et le premier président apprécient souverainement, d’après les 
conventions des parties et les circonstances de la cause, le montant de l’honoraire dû à 
l’avocat, il ne leur appartient pas de le réduire dès lors que le principe et le montant de 
l’honoraire ont été acceptés par le client après service rendu, que celui-ci ait ou non 
été précédé d’une convention.

 9. Le paiement partiel d’une facture d’honoraires, après service rendu, ne vaut accep-
tation de l’honoraire qu’à hauteur de ce qui a été payé, à défaut de toute autre mani-
festation de la volonté d’accepter de payer le reliquat.

 10. L’ordonnance, qui a relevé que M. et Mme [C] avaient procédé à un paiement 
partiel de 3 000 euros, retient qu’il n’est pas établi par les pièces versées qu’ils avaient 
acquiescé à la demande en paiement.

 11. Ayant ainsi fait ressortir que M. et Mme [C] s’étaient bornés à procéder à un 
paiement partiel de l’honoraire, le premier président en a exactement déduit que ce 
dernier n’avait pas été accepté dans son intégralité et qu’il devait être fixé en applica-
tion des critères de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. L’avocat fait grief à l’ordonnance de rejeter la demande d’indemnité forfaitaire de 
recouvrement, alors « qu’il se fondait sur la qualité de professionnel de M. [C] pour 
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demander l’indemnité forfaitaire de recouvrement prévue par les articles L. 441-10 
et D. 441-5 du code de commerce ; qu’en rejetant sa demande, sans rechercher si la 
qualité de professionnel de M. [C] ne justifiait pas le paiement de cette indemnité, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 441-10 du code 
de commerce, auparavant article L.441-6 du code de commerce et D. 441-5 du code 
de commerce ».

 Réponse de la Cour

 14. Il ne résulte ni des motifs, ni du dispositif de l’ordonnance, que le premier pré-
sident de la cour d’appel ait statué sur la demande de l’avocat à l’encontre de M. [C] 
en paiement de l’indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 euros.

 15. L’omission de statuer pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 
du code de procédure civile, le moyen n’est, dès lors, pas recevable.

 Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 L’avocat fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande de règlement 
d’une facture de 1 200 euros TTC établie le 7 mai 2021, alors « qu’une juridiction 
d’appel, saisie d’une fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de prétentions nou-
velles en cause d’appel ou la relevant d’office, est tenue de l’examiner au regard des ex-
ceptions prévues aux articles 564 à 567 du code de procédure civile ; qu’en déclarant 
la demande de l’avocat nouvelle, sans procéder à aucune recherche sur les exceptions 
prévues à la prohibition des demandes nouvelles en appel, notamment, sans rechercher 
si cette demande naissait de la survenance d’un fait nouveau, ou si elle constituait le 
complément nécessaire de la demande initiale, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des article 564 et suivants du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile :

 16. Selon le premier de ces textes, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors 
qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur 
fondement juridique est différent et selon le second, les parties ne peuvent ajouter 
aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la 
conséquence ou le complément nécessaire.

 17. Pour déclarer irrecevable la demande de l’avocat en paiement d’une facture de 
1 200 euros TTC établie le 7 mai 2021, l’ordonnance énonce que conformément aux 
dispositions de l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité rele-
vée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce 
n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger 
les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation 
d’un fait et que la demande de règlement d’une facture établie pendant la procédure 
d’appel est nouvelle.

 18. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si la demande d’hono-
raires, formée par l’avocat, pour les diligences mentionnées dans cette facture, n’était 
pas l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de celle présentée devant 
le bâtonnier ou ne tendait pas aux mêmes fins que cette dernière, le premier président 
a privé sa décision de base légale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrecevable la demande 
de règlement d’une facture de 1 200 euros TTC établie le 7 mai 2021, l’ordonnance 
rendue le 6 juillet 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Colmar ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel 
de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

BAIL (règles générales)

3e Civ., 9 mars 2023, n° 21-21.698, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bailleur – Société civile – Obligations – Garantie – Trouble de 
jouissance – Voie de fait causée par les ayants droit d’un associé 
décédé de la société civile – Portée.

D’une part, il résulte de l’article 1725 du code civil que le bailleur, constitué en société civile, est tenu de garantir 
le locataire des troubles que ses associés, qui ne sont pas des tiers à son égard au sens de ce texte, ont apporté à 
sa jouissance par voie de fait. 

D’autre part, il résulte des articles 1315, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et 1870, alinéas 1 et 2, du code civil, qu’une société civile étant présumée continuer 
avec les héritiers d’un associé décédé, il incombe à celui qui dénie la qualité d’associé à l’héritier d’un associé 
d’établir l’existence d’une stipulation contraire des statuts.

Dès lors, viole ces textes, la cour d’appel qui rejette l’action en garantie intentée par un locataire à l’encontre de 
la bailleresse, constituée en société civile, pour des troubles apportés à sa jouissance par voie de fait par les ayants 
droit d’un associé décédé de cette société au motif qu’il n’est pas justifié qu’ils en seraient devenus automati-
quement associés et qu’au surplus les associés, qui ne peuvent être assimilés à la société civile, sont des tiers au 
contrat de bail au sens de l’article 1725 du code civil.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Tahiti valeurs du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre Mmes [K] et [T] [F], MM. [U], [O] et [J] [F], M. et Mme [Z] 
et M. [P]. 

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Papeete, 27 mai 2021), le 1er  septembre 
2001, la société civile immobilière Apatae (la société bailleresse), qui avait été consti-
tuée par [O] [F], MM. [O] et [N] [I] et [E] [A], a donné à bail commercial à la société 
Tahiti valeurs (la locataire) un local commercial et un parking.

 3. Le 23 septembre 2002, un huissier de justice a constaté par procès-verbal que l’accès 
au parking avait été cadenassé. 

 4. La locataire a assigné, en référé, la société bailleresse en cessation d’un trouble ma-
nifestement illicite. 

 5. La société bailleresse, soutenant que le trouble était causé par les ayants droit d’[O] 
[F], a appelé en la cause MM. [U], [O] et [J] [F], Mmes [K] et [T] [F] et [V] [F] (les 
consorts [F]) afin que l’injonction de libérer les lieux leur soit adressée personnelle-
ment.

 6. Le juge des référés a ordonné, d’une part, aux consorts [F], de rétablir le libre ac-
cès au parking, d’autre part, une expertise comptable afin d’évaluer le préjudice de la 
locataire.

 7. A la suite du dépôt du rapport d’expertise, la locataire a assigné la société bailleresse 
en indemnisation de son préjudice de jouissance. 

 8. La société bailleresse a appelé en garantie les consorts [F] ainsi que M. et Mme [Z] 
et M. [P] venant aux droits de [V] [F], décédée.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 9. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en condamnation de la société 
bailleresse à réparer son trouble de jouissance, alors :

 « 1°/ que si le bailleur n’est pas tenu de garantir le preneur des troubles de fait causés 
à ce dernier par des tiers, il répond en revanche des troubles subis par le preneur du fait 
de tiers contestant le droit du bailleur de louer les lieux ; que la cour d’appel a constaté 
qu’il était établi que l’accès au parking de l’immeuble donné à bail à la société Tahiti 
valeurs par la SCI Apatae avait été bloqué par les consorts [F] et que l’activité de la 
société Tahiti valeurs supposait l’utilisation du parking et le défaut d’accès à celui-ci 
caractérisait un trouble de jouissance  ; que, pour rejeter les demandes de la société 
Tahiti valeurs tendant à la condamnation de la bailleresse à l’indemniser des préju-
dices résultant de ce trouble, la cour d’appel a estimé que les consorts [F], héritiers de 
M. [O] [F] père, associé de la SCI Apaate, étaient des tiers au contrat de bail litigieux 
et que le trouble de jouissance subi par la société locataire était non un trouble de 
droit, mais la conséquence d’une voie de fait de la part des consorts [F] qui avaient 
bloqué l’accès physique au parking objet du bail ; qu’en statuant de la sorte, quand il 
résultait de ses propres constatations que « le parking a été bloqué à l’initiative d’autres 
personnes qui contestaient ainsi le droit de la SCI Apatae à le louer », et en particulier, 
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que Mme [V] [F] veuve [Z] avait dans ses conclusions lors de l’instance en référé fait 
valoir que «  les consorts [F] peuvent se réserver le droit de laisser les occupants du 
second étage accéder au parking », et quand il résultait de l’ordonnance de référé du 
24 mai 2004 que M. [J] [F] avait expliqué qu’il avait placé des cadenas et des chaînes 
sur le portail accédant à la cour intérieure des lieux en cause à la suite d’un manque-
ment contractuel de la SCI, ce dont il résultait que le trouble de jouissance subi par 
la société Tahiti valeurs avait pour origine la contestation par les consorts [F] du droit 
de la SCI Apatae de donner le parking à bail à la société Tahiti valeurs, de sorte que 
ce trouble s’analysait en un trouble de droit et non seulement en un trouble de fait, 
la cour d’appel a violé les articles 1725 et 1726 du code civil, ensemble l’article 1147 
(ancien) du code civil ;

 2°/ que la circonstance que le trouble de jouissance subi par le locataire résulte d’une 
voie de fait d’un tiers qui se serait approprié les lieux loués ou en aurait bloqué l’accès 
n’est pas de nature à exonérer le bailleur de son obligation de garantie, dès lors que le 
tiers en cause conteste le droit du locataire à occuper les lieux loués ; qu’en retenant, 
pour qualifier le trouble de jouissance subi par la société Tahiti valeurs de trouble de 
fait, que le moyen tiré de ce que les consorts [F] auraient agi en prétendant à un droit 
sur la chose louée ne résistait pas à l’examen dans la mesure où le trouble de jouissance 
« résult[ait] d’une pure voie de fait, fait ayant consisté à bloquer physiquement l’accès 
à la chose louée, et non (de) l’exercice d’un droit qui, suite à la mise en oeuvre d’un 
contrat, d’une décision administrative ou judiciaire, aurait eu pour effet de troubler la 
jouissance de la chose louée du locataire », la cour d’appel a violé les articles 1725 et 
1726 du code civil, ensemble l’article 1147 (ancien) du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Aux termes de l’article 1725 du code civil, le bailleur n’est pas tenu de garantir le 
preneur du trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans pré-
tendre d’ailleurs aucun droit sur la chose louée ; sauf au preneur à les poursuivre en 
son nom personnel. 

 11. Selon l’article 1726 de ce code, si le locataire a été troublé dans sa jouissance par 
suite d’une action concernant la propriété du fonds, il a droit à une diminution pro-
portionnée sur le prix du bail à loyer, pourvu que le trouble et l’empêchement aient 
été dénoncés au propriétaire. 

 12. Aux termes de l’article 1727 du même code, si ceux qui ont commis les voies de 
fait, prétendent avoir quelque droit sur la chose louée, ou si le preneur est lui-même 
cité en justice pour se voir condamner au délaissement de la totalité ou de partie de 
cette chose, ou à souffrir l’exercice de quelque servitude, il doit appeler le bailleur 
en garantie, et doit être mis hors d’instance, s’il l’exige, en nommant le bailleur pour 
lequel il possède. 

 13. Il résulte de ces textes que le bailleur doit garantir son locataire du risque d’évic-
tion c’est-à-dire du trouble apporté à sa jouissance par l’exercice d’une action concer-
nant la propriété du fonds ou le risque d’une telle action par ceux qui disposent de 
droits incontestables de nature à contredire ceux conférés par le bailleur au locataire 
(3e Civ., 2 mars 2017, pourvoi n° 15-11.419, Bull. 2017, III, n° 29). 

 14. La cour d’appel, analysant les pièces soumises à son examen, a relevé que les 
consorts [F], qui contestaient le droit de la bailleresse à louer le parking, avaient bloqué 
physiquement l’accès à la chose louée sans exercer de voie de droit. 
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 15. Elle a pu retenir que le trouble de jouissance subi par la locataire résultait exclu-
sivement d’une voie de fait et non d’un risque d’éviction actuel, lequel ne saurait être 
caractérisé du seul fait que l’auteur d’une voie de fait conteste le droit du locataire à 
louer les lieux sans prétendre à un droit sur la chose louée. 

 16. Elle en a déduit, à bon droit, que la bailleresse n’était pas tenue de garantir la lo-
cataire sur le fondement de l’article 1726 du code civil. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 18. La locataire fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 4°/ que la société n’est pas dissoute par le décès d’un associé, mais continue avec ses 
héritiers ou légataires, sauf à prévoir dans les statuts qu’ils doivent être agréés par les 
associés ; qu’en retenant, pour dire que les consorts [F], héritiers de M. [O] [F] père, 
associé de la SCI Apatae, étaient des tiers au contrat de bail conclu entre la SCI Apatae 
et la société Tahiti valeurs, qu’il n’était pas établi que les ayants droits de M. [O] [F], 
associé de la SCI Apatae, étaient automatiquement devenus associés de la SCI Apatae 
à son décès, dans la mesure où il n’était pas démontré que les statuts le prévoyaient ou 
que leur application avait conduit à une telle décision, quand il incombait aux consorts 
[F], ayants droit de feu [O] [F], associé de la SCI Apatae, de rapporter la preuve qu’ils 
n’étaient pas devenus associés de la SCI, la cour d’appel a violé l’article 1315, devenu 
1353, du code civil, ensemble l’article 1870 du même code ;

 5°/ que le bailleur est tenu de garantir le locataire du trouble de jouissance causé 
par les personnes dont il doit répondre ; qu’une société de personnes doit répondre à 
l’égard de son locataire du conflit interne entre ses associés ; qu’en se bornant à énon-
cer que l’analyse du premier juge, qui avait considéré que les consorts [F], ayants droit 
de M. [O] [F] père, associé de la SCI Apatae n’étaient pas des tiers, se heurtait à l’au-
tonomie de la personnalité juridique de la SCI, à laquelle ne pouvaient être assimilés 
les associés, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée si le trouble de jouissance dont 
avait été victime la société Tahiti valeurs ne résultait pas d’un conflit interne entre les 
associés de la SCI, des conséquences duquel cette dernière devait répondre à l’égard de 
sa locataire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1725 
et 1726 du code civil, ensemble l’article 1147 (ancien) de ce code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1315, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et les articles 1725 et 1870, alinéas 1 et 2, du code civil appli-
cables en Polynésie française :

 19. Aux termes du deuxième de ces textes, le bailleur n’est pas tenu de garantir le 
preneur du trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans pré-
tendre d’ailleurs aucun droit sur la chose louée ; sauf au preneur à les poursuivre en 
son nom personnel. 

 20. Aux termes du troisième, la société n’est pas dissoute par le décès d’un associé, mais 
continue avec ses héritiers ou légataires, sauf à prévoir dans les statuts qu’ils doivent 
être agréés par les associés. Il peut, toutefois, être convenu que ce décès entraînera la 
dissolution de la société ou que celle-ci continuera avec les seuls associés survivants.
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 21. Aux termes du premier, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 22. D’une part, il résulte du deuxième de ces textes que le bailleur, constitué en socié-
té civile, est tenu de garantir le locataire des troubles que ses associés, qui ne sont pas 
des tiers à son égard au sens de l’article 1725 du code civil, ont apporté à sa jouissance 
par voie de fait. 

 23. D’autre part, il résulte des autres textes qu’une société civile étant présumée 
continuer avec les héritiers d’un associé décédé, il incombe à celui qui dénie la qualité 
d’associé à l’héritier d’un associé d’établir l’existence d’une stipulation contraire des 
statuts.

 24. Pour rejeter la demande en condamnation de la société bailleresse, l’arrêt constate 
que l’accès au parking de l’immeuble loué a été bloqué par les agissements d’ayants 
droit d’[O] [F], associé décédé de la société bailleresse.

 25. Puis, il énonce que l’analyse selon laquelle les ayants droit d’un associé ne sont pas 
des tiers se heurte, d’une part, à l’absence de justification de ce qu’ils seraient automa-
tiquement devenus associés de la société bailleresse à son décès, sans démontrer que les 
statuts le prévoyaient ou que leur application avait conduit à une telle décision, d’autre 
part, à l’autonomie de la personnalité juridique de celle-ci, propriétaire et bailleresse, 
à laquelle ni le gérant ni les associés ne peuvent être assimilés.

 26. Il en déduit que les responsables du trouble de jouissance sont des tiers au contrat 
de bail entre la société bailleresse et la locataire au sens de l’article 1725 du code civil.

 27. En statuant ainsi, alors qu’une société civile est présumée continuer avec les hé-
ritiers d’un associé décédé, et que la société bailleresse, qui n’établissait pas l’existence 
d’une stipulation contraire des statuts, devait garantir la locataire du trouble causé à sa 
jouissance, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 28. En application de l’article 624 du code de procédure civile, applicable en Polyné-
sie française, la cassation des dispositions de l’arrêt rejetant la demande de la locataire 
entraîne la cassation du chef de dispositif disant que la demande de la société baille-
resse d’être relevée et garantie par Mmes [K] et [T] [F], MM. [U], [O] et [J] [F], M. et 
Mme [Z] et M. [P] est devenue sans objet, qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société Ta-
hiti valeurs en condamnation de la société civile immobilière Apatae et dit que la de-
mande de la société civile immobilière Apatae d’être relevée et garantie par Mmes [K] 
et [T] [F], MM. [U], [O] et [J] [F], M. et Mme [Z] et M. [P] est devenue sans objet, 
l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Bertrand ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; 
SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 1725 et 1870, alinéas 1 et 2, du code civil ; article 1315, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 16 mars 2023, n° 21-22.240, (B), FS

– Rejet –

 ■ Congé – Congé donné à l’issue de la période triennale – 
Forme – Notification – Notification en la forme ordinaire – Lettre 
recommandée – Réception – Avis de réception – Régularité de la 
notification – Conditions – Portée.

Une cour d’appel retient, à bon droit, que, ayant été délivré avant l’entrée en vigueur du décret n° 2016-296 du 
11 mars 2016, le congé donné par un locataire pour l’échéance triennale, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, est régi par l’article 668 du code de procédure civile, en sorte que la lettre envoyée le dernier 
jour du délai dans lequel la notification doit être réalisée, est régulière si elle est présentée par les services de la 
poste au destinataire habilité à la recevoir, peu important la date de réception par ce dernier. Ayant relevé que 
l’échéance triennale du bail expirait le 31 juillet 2016, elle en a exactement déduit que le congé du locataire 
envoyé le 31 janvier 2016 par lettre recommandée respectait le délai de six mois imposé par l’article L. 145-4 
du code de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 juin 2021), un bail commercial à effet du 1er août 
2001 a été consenti par MM. [B] (les bailleurs) à la société Trujas distribution (la loca-
taire), laquelle a donné congé pour l’échéance triennale du 31 juillet 2016, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, expédiée le 31 janvier 2016.

 2. Contestant la validité du congé reçu le 5 février 2016, les bailleurs ont délivré, le 
29 mars 2017, un commandement de payer visant la clause résolutoire, puis ont assigné 
la locataire en paiement de loyers et charges.
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 Examen du moyen

 Énoncé du moyen

 3. Les bailleurs font grief à l’arrêt de juger que la résiliation du bail est intervenue le 
31 juillet 2016, alors « que le délai de préavis applicable au congé court à compter du 
jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huis-
sier de justice ; qu’en retenant en l’espèce que le congé adressé par la société Trujas 
distribution au moyen d’une lettre recommandée expédiée le 31 janvier 2016 pour le 
31 juillet suivant respectait le délai de préavis de six mois, tout en constatant que l’avis 
de réception de cette lettre n’avait été signé que le 5 février 2016, soit moins de six 
mois avant la date de l’échéance triennale, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, en violation de l’article L. 145-4 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 4. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que, ayant été délivré avant l’entrée en vigueur 
du décret n° 2016-296 du 11 mars 2016, le congé était régi par l’article 668 du code 
de procédure civile, en sorte qu’une lettre envoyée le dernier jour du délai dans lequel 
la notification doit être réalisée, est régulière si elle est présentée par les services de la 
poste au destinataire habilité à la recevoir, peu important la date de réception par le 
destinataire.

 5. Ayant relevé que l’échéance triennale du bail expirait le 31 juillet 2016, elle en a 
exactement déduit que le congé de la locataire envoyé le 31 janvier 2016 par lettre 
recommandée respectait le délai de six mois imposé par l’article L. 145-4 du code de 
commerce.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grandjean - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 145-4 du code de commerce ; article 668 du code de procédure civile.
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3e Civ., 16 mars 2023, n° 21-19.707, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité d’occupation – Paiement – Action en paiement – 
Prescription biennale – Domaine d’application – Renonciation 
du preneur au renouvellement – Indemnité due pour la période 
antérieure à l’exercice du droit d’option – Fixation – Conditions – 
Effet.

L’indemnité d’occupation, due par un locataire pour la période ayant précédé l’exercice de son droit d’option, 
trouve son origine dans l’application de l’article L. 145-57 du code de commerce et l’action en paiement de 
cette indemnité est, comme telle, soumise à la prescription biennale édictée par l’article L. 145-60 de ce code. 
Cette indemnité d’occupation statutaire, qui, à défaut de convention contraire, doit être fixée à la valeur locative 
déterminée selon les critères de l’article L. 145-33 du code de commerce, se substitue rétroactivement au loyer 
dû sur le fondement de l’article L. 145-57 du même code. Il s’ensuit que le bailleur, n’ayant connaissance des 
faits lui permettant d’agir en paiement de cette indemnité qu’à compter du jour où il est informé de l’exercice 
par le locataire de son droit d’option, le délai de la prescription biennale ne court qu’à compter de cette date. 
Par ailleurs, lorsque le locataire se maintient dans les lieux après l’exercice de son droit d’option, il est redevable 
d’une indemnité d’occupation de droit commun soumise à la prescription quinquennale, dont le délai court à 
compter de ce même jour.

 ■ Indemnité d’occupation – Renonciation du preneur au 
renouvellement – Indemnité due pour la période antérieure à 
l’exercice du droit d’option – Paiement – Action en paiement – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

 ■ Indemnité d’occupation – Indemnité due pour la période 
postérieure à l’exercice du droit d’option – Maintien dans les lieux – 
Paiement – Action en paiement – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 18 mai 2021), le 4 juin 2013, la société civile immo-
bilière Joiner (la bailleresse) a signifié à la société civile immobilière Variance technolo-
gies (la locataire) un congé à effet du 31 décembre 2013, avec offre de renouvellement 
à compter du 1er janvier 2014, moyennant un loyer déplafonné.

 2. Le 30 juin 2015, la locataire, qui avait accepté le renouvellement aux charges et 
conditions du bail expiré, y a renoncé et a informé le bailleur qu’elle libérerait les lieux 
le 31 décembre 2015. 

 3. Contestant le non-renouvellement du bail, la bailleresse a assigné la locataire en 
fixation du loyer du bail renouvelé.



112

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Par décision du 30 novembre 2016, devenue irrévocable, le juge des loyers commer-
ciaux a constaté que le bail commercial était résilié à compter du 1er janvier 2014.

 4. Le 2 juin 2017, la bailleresse a assigné la locataire en réparation de préjudices résul-
tant d’un défaut de restitution des lieux et en paiement d’une indemnité d’occupation 
pour la période du 1er janvier 2014 au 13 mars 2017.

La locataire lui a opposé la prescription biennale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 6. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescrip-
tion de l’action en fixation de l’indemnité d’occupation formée par la bailleresse et 
de la condamner à lui payer une certaine somme à titre d’indemnité complémentaire 
d’occupation, alors « que l’action en fixation et paiement d’indemnité d’occupation 
dirigée contre le locataire qui s’est maintenu dans les lieux après congé donné par le 
bailleur avec offre de renouvellement, dans l’attente d’un accord sur le montant du 
loyer, est soumise à la prescription biennale prévue par l’article L. 145-60 du code de 
commerce ; que la cour d’appel a elle-même constaté que la société Joiner avait, le 
4 juin 2013, délivré à la société Variance Technologies un congé pour le 31 décembre 
2013, accompagné d’une offre de renouvellement ; qu’en retenant que l’action initiée 
le 2  juin 2017 par la société Joiner en fixation et paiement d’indemnité d’occupa-
tion pour la période comprise entre le 1er janvier 2014 et le 13 mars 2017 n’était pas 
prescrite au motif inopérant que la SCI Joiner avait renoncé au renouvellement et 
elle-même donné congé le 30 juin 2015 pour le 31 décembre suivant, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 
L. 145-57 et L. 145-60 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. La bailleresse conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique est 
irrecevable comme étant nouvelle, la locataire n’ayant pas soutenu qu’elle s’était main-
tenue dans les lieux au titre de l’article L. 145-57 du code de commerce.

 8. Cependant, la locataire ayant fait valoir devant les juges du fond qu’après congé 
de la bailleresse avec offre de renouvellement à compter du 1er janvier 2014, elle avait 
renoncé à ce droit en l’absence d’accord du bailleur pour le maintien du loyer initial, 
le moyen qui n’est pas nouveau, est recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 145-57 et L. 145-60 du code de commerce :
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 9. Selon le premier de ces textes, pendant la durée de l’instance relative à la fixation 
du prix du bail révisé ou renouvelé, le locataire est tenu de continuer à payer les loyers 
échus au prix ancien ou, le cas échéant, au prix qui peut, en tout état de cause, être 
fixé à titre provisionnel par la juridiction saisie, sauf compte à faire entre le bailleur et 
le preneur, après fixation définitive du prix du loyer. Dans le délai d’un mois qui suit 
la signification de la décision définitive, les parties dressent un nouveau bail dans les 
conditions fixées judiciairement, à moins que le locataire renonce au renouvellement 
ou que le bailleur refuse celui-ci, à charge de celle des parties qui a manifesté son dé-
saccord de supporter tous les frais.

 10. Selon le second, toutes les actions exercées en vertu du statut des baux commer-
ciaux se prescrivent par deux ans.

 11. Il résulte de ces textes que l’indemnité d’occupation, due par un locataire pour 
la période ayant précédé l’exercice de son droit d’option, trouve son origine dans 
l’application de l’article L. 145-57 du code de commerce et l’action en paiement de 
cette indemnité est, comme telle, soumise à la prescription biennale édictée par l’ar-
ticle L. 145-60 de ce code (3e Civ., 5 février 2003, pourvoi n° 01-16.882, Bull. 2003, 
III, n° 26).

 12. Il s’ensuit que le bailleur n’ayant connaissance des faits lui permettant d’agir en 
paiement de cette indemnité, laquelle se substitue rétroactivement au loyer dû sur le 
fondement de l’article L. 145-57 du même code, qu’à compter du jour où il est infor-
mé de l’exercice par le locataire de son droit d’option, le délai de prescription biennale 
ne court qu’à compter de cette date.

 13. Par ailleurs, lorsque le locataire se maintient dans les lieux après l’exercice de son 
droit d’option, il est redevable d’une indemnité d’occupation de droit commun sou-
mise à la prescription quinquennale, dont le délai court à compter de ce même jour.

 14. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action en fixation 
de l’indemnité d’occupation et condamner la locataire à payer une somme complé-
mentaire pour la période du 1er janvier 2014 au 13 mars 2017, l’arrêt retient que la 
locataire, qui a, elle-même, donné congé, ne peut se prévaloir du fait que son maintien 
dans les lieux entre dans le champ de la législation relative aux baux commerciaux, de 
sorte que son occupation, qui ne relève d’aucun droit ni d’aucun titre, est irrégulière 
et échappe au statut des baux commerciaux.

 15. Il en déduit que, la prescription abrégée prévue par l’article L. 145-60 du code 
de commerce n’étant pas applicable, le délai de la prescription quinquennale de l’ar-
ticle 2224 du code civil, qui avait commencé à courir le 1er janvier 2016, lendemain 
de la date de cessation des relations contractuelles, a été valablement interrompu par 
l’assignation délivrée le 2 juin 2017.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée de la cassation

 17. La cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi principal emporte la 
cassation de la disposition attaquée par le premier moyen du pourvoi incident sans 
qu’il y ait lieu de statuer sur ce moyen.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de la société civile immo-
bilière Joiner en indemnisation d’une perte de chance de relouer l’immeuble, l’arrêt 
rendu le 18 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard  - Avocat(s)  : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles L. 145-57 et L. 145-60 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 février 2003, pourvoi n° 01-16.882, Bull. 2003, III, n° 26 (cassation).

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 1 mars 2023, n° 21-22.073, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Congé – Congé 
pour vendre – Droit de préemption des locataires ou occupants 
de logements – Exercice – Commission de l’agent immobilier – 
Charge – Détermination.

Le locataire qui exerce son droit de préemption subsidiaire en acceptant l’offre notifiée par le notaire en appli-
cation de l’article 15, II, alinéa 4, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, qui n’avait pas à être présentée par 
l’agent immobilier mandaté par le propriétaire pour rechercher un acquéreur, ne peut se voir imposer le paiement 
d’une commission renchérissant le prix du bien.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 11 mai 2021), par acte du 6 juin 2016, M. et Mme [M] 
ont fait délivrer à MM. [N] et [J], locataires d’une maison d’habitation leur apparte-
nant, un congé pour vendre valant offre d’acquisition au prix de 400 000 euros.



115

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2. Cette offre n’ayant pas été acceptée, les locataires ont quitté les lieux à l’issue du 
préavis le 9 janvier 2017.

 3. Par acte du 20 juillet 2017, M. et Mme [M] ont consenti une promesse de vente 
sur cet immeuble à M. et Mme [L] par l’entremise de l’agence [Adresse 3] (l’agence 
immobilière) au prix de 380 000 euros, dont 10 000 euros de commission d’agence.

 4. Le 2 août 2017, ce prix a été notifié par le notaire à MM. [N] et [J], qui ont accepté 
l’offre et conclu la vente.

 5. Par acte du 3 mai 2018, MM.  [N] et [J] estimant qu’ils avaient indûment payé 
la commission de l’agence immobilière, l’ont assignée en remboursement de cette 
somme.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. MM. [N] et [J] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de restitution de la 
somme de 10 000 euros correspondant à une commission d’agence indue, encaissée 
par l’agence immobilière, alors :

 « 1°/ que l’agent immobilier ne peut prétendre à une commission que lorsqu’il pré-
sente un acquéreur à un vendeur ; qu’aucune commission ne peut en revanche être 
due lorsque la vente intervient à la suite de l’exercice par le locataire de son droit de 
préemption subsidiaire, l’exercice de cette prérogative légale étant exclusive d’un quel-
conque rôle d’intermédiation de l’agent qui seul justifierait le paiement d’une com-
mission ; qu’en rejetant néanmoins la demande de MM. [N] et [J], qui n’avaient fait 
qu’exercer leur droit de préemption subsidiaire, tendant à la condamnation de l’agence 
[Adresse 3] au remboursement de la commission qu’elle avait perçue à l’occasion de 
cette vente, la cour d’appel a violé les articles 15, II, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 et 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ;

 2°/ la circonstance qu’un agent immobilier soit intervenu pour la conclusion d’une 
cession ne lui permet pas de prétendre à une commission lorsque cette cession n’a pas 
abouti, les locataires ayant exercé leur droit de préemption subsidiaire ; qu’en retenant, 
pour condamner MM. [N] et [J], locataires ayant exercé leur droit de préemption sub-
sidiaire, au paiement d’une commission à l’agence [Adresse 3], que l’entremise de cette 
agence avait permis de parvenir à la signature d’un acte de vente au profit des époux 
[L], auxquels MM. [N] et [J] s’étaient substitués par l’exercice du droit de préemption 
subsidiaire, auquel l’agence était étrangère, la cour d’appel a statué par des motifs ino-
pérants en violation des articles 15, II, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et 6 de la 
loi n° 70-9 du 2 janvier 1970. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 15, II, alinéa 4, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 et 6 de la loi n° 70-9 
du 2 janvier 1970 :

 8. Selon le premier de ces textes, dans le cas où le propriétaire, après un refus de l’offre 
initiale de vente adressée au locataire, décide de vendre à des conditions ou à un prix 
plus avantageux pour l’acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n’y a pas préala-
blement procédé, notifier au locataire ces conditions et prix à peine de nullité de la 
vente et cette notification vaut offre de vente au profit du locataire.

 9. Il résulte du second que le droit à rémunération de l’agent immobilier, auquel un 
mandat de recherche a été confié, suppose une mise en relation entre le vendeur et 
l’acquéreur. 

 10. Pour rejeter la demande de remboursement de la commission versée à l’agence 
immobilière, l’arrêt retient qu’à la suite du refus initial de MM. [N] et [J], les bailleurs 
ont conclu un mandat avec l’agence immobilière, laquelle a effectué une réelle presta-
tion de recherche d’acquéreurs qu’elle a ensuite présentés aux vendeurs afin que soit 
signé le « compromis » de vente du 20 juillet 2017, que ce n’est que le 2 août 2017 
qu’une offre a été faite à MM. [N] et [J] qui ont exercé leur droit de préemption, que 
la prestation de l’agence immobilière ne s’est pas limitée à la présentation d’une offre 
à MM. [N] et [J] et que, compte tenu du caractère déterminant de l’intervention de 
celle-ci, la commission est justifiée, que MM. [N] et [J], en se substituant aux acqué-
reurs, ont accepté d’acquérir aux mêmes conditions et en sont redevables.

 11. En statuant ainsi, alors que le locataire qui exerce son droit de préemption sub-
sidiaire en acceptant l’offre notifiée par le notaire, qui n’avait pas à être présentée par 
l’agent immobilier mandaté par le propriétaire pour rechercher un acquéreur, ne peut 
se voir imposer le paiement d’une commission renchérissant le prix du bien, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 15, II, alinéa 4, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ; article 6 de la loi n° 70-9 du 2 jan-
vier 1970.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 3  juillet 2013, pourvoi n° 12-19.442, Bull. 2013, III, n° 92 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.
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BAIL RURAL

3e Civ., 9 mars 2023, n° 21-13.646, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Améliorations – Indemnité au preneur sortant – 
Action en indemnisation – Délai pour agir – Qualification – Délai de 
forclusion.

Le délai de douze mois imparti au preneur sortant pour former une demande relative à l’indemnisation des 
améliorations apportées au fonds loué sur le fondement de l’article L. 411-69 du code rural et de la pêche 
maritime est un délai de forclusion et, comme tel, insusceptible, sauf dispositions contraires, d’interruption et de 
suspension.

 ■ Bail à ferme – Sortie de ferme – Indemnité au preneur sortant – 
Améliorations.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 21 janvier 2021), les 16 et 26 novembre 2001, les 
sociétés civiles immobilières Héritiers d’Exea et de Montrabech (les SCI) ont donné 
à bail rural à long terme à la société [Adresse 3] (la locataire) des terres en nature de 
vigne et de champ.

 2. Le bail a fait obligation à la locataire de restructurer le vignoble à ses frais exclusifs.

 3. Au motif de manquements de la locataire à ses obligations contractuelles, les SCI 
ont saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en résiliation du bail et paiement de 
dommages-intérêts.

 4. Ayant le 15 avril 2015 résilié le bail, Mme [L], agissant en qualité de mandataire 
liquidateur de la locataire, a, reconventionnellement, demandé l’annulation de la clause 
de restructuration du vignoble aux frais exclusifs de la locataire et l’indemnisation des 
frais d’arrachage, de défonçage et de replantation, des avances aux cultures, de la perte 
de valeur des stocks et du manque à gagner résultant de la résolution anticipée du bail 
imputable aux SCI.

 5. Par arrêt du 28 juin 2018 la clause de restructuration du vignoble aux frais exclusifs 
de la locataire a été réputée non écrite et une mesure d’expertise, a été ordonnée sur 
les différents chefs de préjudice allégués par les parties.
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 Examen des moyens

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. La locataire fait grief à l’arrêt de fixer, au passif de sa liquidation judiciaire, à la 
somme de 493 966 euros la créance d’indemnisation des SCI au titre des fermages, 
alors « qu’à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à 
la cour d’appel de nouvelles prétentions, si ce n’est pour faire juger notamment les 
questions nées de la survenance ou de la révélation d’un fait ; qu’en retenant en l’es-
pèce que les demandes indemnitaires présentées pour la première fois en appel étaient 
recevables pour cette raison qu’elles faisaient suite à un premier arrêt ayant déclaré non 
écrite l’une des stipulations du bail, quand cette précédente décision avait simplement 
fait droit à une demande présentée dès la première instance, et ne constituait dès lors 
pas un fait nouveau rendant recevables des demandes nouvelles, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 564 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 564 du code de procédure civile :

 8. Aux termes de ce texte, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour opposer com-
pensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 9. Pour déclarer recevable la demande des SCI en restitution de fermages, l’arrêt 
retient que celle-ci, présentée pour la première fois en cause d’appel, a été formée 
postérieurement à l’arrêt du 28 juin 2018 ayant déclaré non écrite la clause imposant 
au preneur le renouvellement à sa charge du vignoble et n’est que la conséquence de 
cette annulation.

 10. En statuant ainsi, alors que les SCI pouvaient, dès la première instance, demander à 
titre subsidiaire, la condamnation de la locataire, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation au titre des 
avances aux cultures, alors :

 « 1°/ qu’il appartient au juge qui estime que le rapport de l’expert judiciaire désigné 
à l’occasion du litige est insuffisamment précis d’interroger l’expert ou d’ordonner un 
complément d’expertise ; qu’en l’espèce, en retenant qu’en l’absence de commentaires 
de l’expert judiciaire sur les documents comptables qui lui avaient été fournis, il n’était 
pas possible de retenir sa conclusion selon laquelle l’indemnité revendiquée par la 
société [Adresse 3] était conforme aux valeurs comptables certifiées, la cour d’appel, 
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qui a fait supporter à la société demanderesse une insuffisance du rapport d’expertise, 
a violé les articles 1134 et 1147 anciens du code civil et l’article 1719 du même code, 
ensemble l’article 245 du code de procédure civile.

 2°/ que le bien-fondé d’une demande indemnitaire ne dépend pas de l’exactitude de 
l’évaluation faite par le demandeur de son préjudice ; qu’en rejetant la demande en 
indemnisation des avances aux cultures à raison d’une incertitude sur le montant de ce 
préjudice, la cour d’appel a statué par un motif inopérant et privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1134 et 1147 anciens du code civil et de l’article 1719 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 4 du code civil et 245, alinéa 1, du code de procédure civile :

 12. Il résulte du premier de ces textes que le juge ne peut refuser de statuer en se 
fondant sur l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies par les parties.

 13. Aux termes du second, le juge peut toujours inviter le technicien à compléter, pré-
ciser ou expliquer, soit par écrit, soit à l’audience, ses constatations ou ses conclusions.

 14. Pour rejeter la demande de la locataire au titre des avances aux cultures, l’arrêt 
retient que l’expert a indiqué que le montant revendiqué était conforme aux valeurs 
comptables certifiées mais que les SCI font, à juste titre, remarquer que les documents 
versés au débat, et non véritablement commentés par l’expert, ne permettent pas de 
retenir ce montant.

 15. En statuant ainsi, sans évaluer le montant d’une créance dont elle constatait l’exis-
tence en son principe, la cour d’appel, à laquelle il appartenait, dès lors qu’elle estimait 
que le rapport de l’expert judiciaire, désigné à l’occasion du litige, ne lui permettait 
pas de se déterminer, d’interroger celui-ci ou d’ordonner en tant que de besoin un 
complément ou une nouvelle expertise, a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. Les SCI font grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnité au titre des 
frais d’arrachage, de défonçage et de replantation réalisés par la locataire, alors « que 
le droit à l’indemnité de preneur sortant sur le fondement de l’article L. 411-69 du 
code rural et de la pêche maritime se prescrit à peine de forclusion par douze mois à 
compter de la résiliation du bail ; qu’au cas présent, la résiliation du bail ayant eu lieu 
le 15 avril 2015, les exposantes faisaient valoir que la demande d’indemnité de preneur 
sortant formulée pour la première fois dans les conclusions régularisées en juin 2016 
devait être déclarée prescrite ; que pour rejeter cette demande, la cour d’appel a rete-
nu que la prescription n’avait pu courir qu’à compter de l’arrêt de la cour d’appel de 
Montpellier du 28 juin 2018 ; qu’en statuant de la sorte, alors que le délai de forclusion 
édicté par l’article L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime a pour point de 
départ la résiliation du bail, la cour d’appel a violé l’article L. 411-69 du code rural et 
de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 411-69, dernier alinéa, du code rural et de la pêche maritime :
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 17. Aux termes de ce texte, la demande du preneur sortant relative à une indemnisa-
tion des améliorations apportées au fonds loué se prescrit par douze mois à compter 
de la date de fin de bail, à peine de forclusion.

 18. Pour recevoir la demande de la locataire, sur ce fondement, au titre des amélio-
rations apportées au fonds loué, l’arrêt retient qu’elle ne peut être considérée comme 
atteinte par la prescription qui n’a pu courir qu’à compter de l’arrêt du 28 juin 2018.

 19. En statuant ainsi, alors que l’article précité a instauré un délai de forclusion d’un 
an courant à compter de la fin du bail, insusceptible, sauf dispositions contraires, d’in-
terruption et de suspension, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 20. Les SCI font grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnisation du 
manque à gagner, alors « qu’en cas de résiliation fautive anticipée d’un contrat à durée 
déterminée, seul l’auteur de cette résiliation fautive peut être condamné à réparer le 
préjudice né du manque à gagner de son cocontractant ; qu’au cas présent, la société 
[Adresse 3] demandait à ce que les sociétés bailleresses soient condamnées à lui payer 
une indemnité destinée à compenser le manque à gagner qu’elle soutenait avoir subi 
du fait de la résiliation anticipée du bail, résiliation prononcée à la demande de sa li-
quidatrice Mme [M] [L] mais qu’elle prétendait imputer à la malignité des bailleurs ; 
que la cour d’appel a retenu, par un chef de dispositif non contesté, que la résiliation 
était le fait de la décision exclusive de Mme [M] [L], es-qualités, sans qu’aucune faute 
ne puisse être imputée aux bailleresses ; que cependant, elle a condamné les exposantes 
à indemniser le manque à gagner la société [Adresse 3] dû à la résiliation anticipée du 
contrat ; qu’en condamnant les bailleresses à réparer un préjudice lorsqu’elle constatait 
que son fait générateur, la résiliation anticipée du contrat, ne leur était pas imputable, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et a ainsi violé 
les articles 1134, 1147 et 1184 du code civil dans leur rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 21. Aux termes de ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi 
de sa part.

 22. Pour faire partiellement droit à la demande de la locataire en indemnisation du 
manque à gagner résultant de la résolution anticipée du bail l’arrêt retient qu’au re-
gard des conclusions de l’expert et des résultats des années précédant la résiliation, il 
convient de fixer l’indemnisation à 300 000 euros.

 23. En statuant ainsi, après avoir relevé que la résiliation du bail n’était pas imputable 
aux SCI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres consta-
tations, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe à la somme de 493 966 eu-
ros l’indemnisation au titre des fermages la créance de la société civile immobilière 
Héritiers d’Exea et de la société civile immobilière de Montrabech au passif de la 
liquidation judiciaire de la société [Adresse 3], en ce qu’il fixe la créance de la socié-
té [Adresse 3] à l’encontre de la société civile immobilière Héritiers d’Exea et de la 
société civile immobilière de Montrabech à la somme de 273 000 euros au titre des 
frais d’arrachage, de défonçage et de replantation et à celle de 300 000 euros au titre 
de l’indemnisation du manque à gagner et en ce qu’il rejette la demande de la société 
[Adresse 3] au titre des avances aux cultures, l’arrêt rendu le 21 janvier 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle -

Textes visés : 
Article L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime.

BANQUE

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-22.091, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Chèque – Provision – Défaut – Certificat de non-paiement – Titre 
exécutoire – Conséquences – Action en justice – Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 5 juillet 2021), le 17 novembre 2017, M. et Mme [C] 
ont confié à M. [Z] la conception et la réalisation de travaux intérieurs de rénovation 
de certaines pièces d’une maison.

Le 5 avril 2018, M. [Z] a établi un bon de commande, puis, en mai, a fait livrer les 
équipements et matériaux commandés. 
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 2. Le 15 mai 2018, M. et Mme [C] ont émis un chèque de 92 329,27 euros au béné-
fice de M. [Z] en paiement du solde du prix du marché. 

 3. A la suite du défaut de paiement de ce chèque en raison d’une absence de provision 
suffisante et de la signification à M. et Mme [C] d’un certificat de non-paiement, un 
huissier de justice a délivré à M. [Z] un titre exécutoire. 

 4. Le 24 septembre 2019, M. [C] a assigné M. [Z] en annulation du contrat, restitution 
des sommes versées et indemnisation. M. [Z] a demandé la condamnation de M. [C] 
à lui payer le solde du prix du marché.

 Examen des moyens

 Sur les moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 6. M. [Z] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer sur la demande en paie-
ment du solde du prix de la commande du 5 avril 2018, alors « que le titre exécutoire 
que l’huissier de justice est autorisé à établir en application de l’article L. 131-73 du 
code monétaire et financier, en l’absence de justification du paiement du montant 
d’un chèque et des frais dans un délai de quinze jours à compter de la réception de 
la notification d’un certificat de non-paiement au tireur du chèque, ne constitue pas 
une décision de justice et ne revêt donc pas les attributs d’un jugement ; qu’aucune 
disposition légale ne fait obstacle à ce qu’un créancier dispose de deux titres exécu-
toires pour la même créance de sorte que la titularité d’un titre exécutoire établi en 
application de l’article L. 131-73 du code monétaire et financier n’est pas en soi de 
nature à priver d’objet la demande d’un créancier de condamnation de son débiteur à 
lui payer sa créance ; qu’en jugeant n’y avoir lieu de statuer sur la demande de M. [Z] 
tendant à la condamnation de M. [C] à lui payer la somme de 92 329,27 € au titre du 
solde du marché, au seul motif inopérant qu’il dispose déjà d’un titre exécutoire pour 
ce montant établi par huissier le 30 août 2008 conformément à l’article L. 131-72 du 
code monétaire et financier, la cour d’appel a violé l’article 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 7. Il résulte de ce texte qu’il incombe au juge de trancher la contestation dont il est 
saisi.

 8. Pour dire n’y avoir lieu à statuer sur la demande en paiement du solde du prix de 
la commande du 5 avril 2018, l’arrêt retient que M. [Z] ne peut demander à la cour 
de condamner M. [C] à lui payer la somme de 92 329,27 euros au titre du solde du 
marché alors qu’il dispose déjà d’un titre exécutoire pour ce montant établi par huis-
sier de justice le 30 août 2008.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à statuer sur la 
demande en paiement du solde du prix de la commande du 5 avril 2018 présentée 
par [T] [Z], l’arrêt rendu le 5 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 4 du code de procédure civile.

Com., 15 mars 2023, n° 20-23.552, (B), FS

– Rejet –

 ■ Crédit documentaire – Obligations du banquier – Banque 
confirmante – Engagement irrévocable d’honorer – Portée – 
Opposabilité d’une condition non documentaire (non).

Il résulte de l’article 1290 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, que la compensation équivaut à un paiement et des articles 2 et 8 des règles et usances 
uniformes de la chambre de commerce internationale relatives aux crédits documentaires (RUU 600) que la 
banque confirmante prend l’engagement irrévocable d’honorer. Il s’ensuit que la banque confirmante, qui oppose 
l’exception de compensation légale à raison d’une créance détenue à l’égard du bénéficiaire, n’oppose pas une 
condition non documentaire, mais honore son obligation de paiement née du crédit documentaire.

 ■ Crédit documentaire – Obligations du banquier – Paiement – Cas – 
Compensation légale.

 ■ Crédit documentaire – Règles et usances – Banque confirmante – 
Engagement irrévocable d’honorer – Portée – Paiement.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 avril 2020) et les productions, à la demande de 
la société de droit émirati Fal Oil Co Llc (la société Fal Oil), qui a pour activité l’achat 
et la revente de produits pétroliers, la société Union de banques arabes et françaises 
(l’UBAF) a émis, en faveur d’un fournisseur de la société Fal Oil, une lettre de cré-
dit import d’un montant de 32 685 291,87 USD, qu’elle a payée le 20 mai 2011 sur 
présentation des documents justifiant de la livraison. Tenue de lui rembourser cette 
somme, la société Fal Oil n’a effectué qu’un versement de 3 999 976,12 USD dans le 
délai qui lui était imparti.

 2. Le 1er  juillet 2011, l’UBAF, qui, en exécution d’un accord prévoyant que le rè-
glement des sommes dues par elle se ferait conformément aux Règles et Usances 
Uniformes de la Chambre de commerce internationale régissant les lettres de crédit 
(RUU 600), avait confirmé plusieurs lettres de crédit export émises en faveur de la 
société Fal Oil, pour un montant de 28 637 129,44 USD, payable, à réception des 
documents conformes, par versement sur le compte de la société Fal Oil ouvert dans 
les livres de la Société générale, a prétendu payer cette somme par compensation avec 
sa propre créance.

 3. La société Fal Oil l’a alors assignée en responsabilité au motif qu’elle avait manqué 
aux obligations qu’elle avait souscrites en tant que banque confirmante. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Fal Oil fait grief à l’arrêt, confirmant le jugement, de rejeter ses de-
mandes tendant à voir dire et juger que l’UBAF avait méconnu ses engagements 
contractuels et commis une faute en procédant à une compensation et à voir condam-
ner l’UBAF au paiement d’une somme de 69 554 913,85 USD au titre du préjudice 
causé à la société Fal Oil, alors « que, dans le cadre d’un crédit documentaire, la banque 
confirmante prend un engagement de payer autonome et indépendant par rapport à 
toute autre relation juridique ; qu’elle ne peut dès lors opposer une condition non 
documentaire comme la compensation à raison d’une créance dont elle serait person-
nellement titulaire à l’égard du bénéficiaire ; qu’en décidant le contraire, les juges du 
fond ont violé les articles 8, 15 et 2 des règles et usances uniformes de la chambre de 
commerce internationale relatives aux crédits documentaires (RUU 600), ensemble 
l’article 1134 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article  1290 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, la compensation s’opère de plein droit 
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par la seule force de la loi, même à l’insu des débiteurs ; les deux dettes s’éteignent 
réciproquement, à l’instant où elles se trouvent exister à la fois, jusqu’à concurrence de 
leurs quotités respectives. 

 7. Selon l’article  2 des RUU 600, la confirmation signifie un engagement de la 
banque confirmante s’ajoutant à celui de la banque émettrice d’honorer et honorer 
signifie payer.

 8. Selon l’article 8 des mêmes règles, pour autant que les documents stipulés soient 
présentés à la banque confirmante ou à toute autre banque désignée, et qu’ils consti-
tuent une présentation conforme, la banque confirmante doit honorer. 

 9. Il résulte du premier de ces textes que la compensation équivaut à un paiement et 
des deuxième et troisième que la banque confirmante prend l’engagement irrévocable 
d’honorer. Il s’ensuit que la banque confirmante qui oppose l’exception de compen-
sation légale à raison d’une créance détenue à l’égard du bénéficiaire n’oppose pas une 
condition non documentaire, mais honore son obligation de paiement née du crédit 
documentaire. 

 10. L’arrêt retient que s’il résulte de l’article 4 des RUU 600 que l’engagement de la 
banque est autonome vis-à-vis du contrat de base conclu entre l’acheteur et le ven-
deur et de la convention conclue entre le donneur d’ordre et la banque émettrice, cet 
article n’interdit pas à la banque de se prévaloir des relations entre le bénéficiaire et 
elle, de sorte que l’UBAF pouvait se prévaloir de l’existence d’une dette de la société 
Fal Oil envers elle. Il ajoute qu’en compensant sa dette résultant de la confirmation du 
crédit documentaire irrévocable au profit de la société Fal Oil avec la créance qu’elle 
détenait à l’égard de cette société, l’UBAF n’a pas révoqué son engagement et ne s’y 
est pas soustraite, mais, utilisant une modalité d’exécution de l’obligation prévue par la 
loi, a effectué un paiement.

 11. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a 
exactement jugé que l’UBAF, en procédant à cette compensation, avait honoré son 
engagement de banque confirmante au sens de l’article 8 des RUU 600. 

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société Fal Oil fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les parties peuvent par avance ou a posteriori renoncer à la compensation ; 
qu’en excluant l’existence d’une renonciation au motif que la seule apposition de 
coordonnées bancaires ne peut s’analyser en une renonciation expresse ou implicite à 
utiliser la compensation, sans rechercher si, comme le faisait valoir la société Fal Oil, 
la renonciation ne découlait pas de l’acceptation par l’UBAF d’intervenir en tant que 
banque confirmante dans une opération de crédit soumise aux RUU 600 et prévoyant 
un paiement par acceptation d’une lettre de change, les juges du fond ont privé leur 
décision de base légale au regard des articles 8, 15 et 2 des règles et usances uniformes 
de la chambre de commerce internationale relatives aux crédits documentaires (RUU 
600), ensemble l’article 1134 ancien du code civil ;

 2°/ que, à tout le moins, en excluant l’existence d’une renonciation au motif que la 
seule apposition de coordonnées bancaires ne peut s’analyser en une renonciation ex-
presse ou implicite à utiliser la compensation, sans rechercher si, comme le faisait valoir 
la société Fal Oil, la renonciation ne découlait pas de l’engagement pris par l’UBAF 
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dans les lettres de crédit et dans ses messages de confirmation des lettres de crédit de 
respecter les instructions émises par la société Fal Oil et la Société Générale, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 1134 ancien du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 13. D’une part, ayant relevé, par des motifs vainement critiqués par le quatrième 
moyen, que la société Fal Oil reconnaissait que les 131 traites litigieuses qu’elle avait 
émises n’avaient jamais été considérées par elle ou par l’UBAF comme de véritables 
lettres de change et qu’elles n’avaient pas été acceptées par l’UBAF, la cour d’appel 
n’était pas tenue de procéder à la recherche invoquée par la première branche, que ses 
constatations rendaient inopérante.

 14. D’autre part, ayant retenu que la société Fal Oil ne démontrait pas avoir donné 
à l’UBAF d’autres instructions que les seules indications relatives au compte bancaire 
sur les sommes devant être versées et que la seule apposition de coordonnées ban-
caires d’un compte dans les lettres de crédit ne pouvait s’analyser en une renonciation 
expresse ou implicite à utiliser la compensation, la cour d’appel, qui a effectué la re-
cherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 1290 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

BOURSE

Com., 15 mars 2023, n° 22-18.869, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Retrait obligatoire – Seuil – 
Appréciation – Date – Détermination – Date de la décision se 
prononçant sur la conformité du retrait obligatoire.
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Il résulte de la combinaison de l’article L. 433-4, II, du code monétaire et financier et des articles 237-2 et 
237-3 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (AMF) que la condition de seuil du retrait 
obligatoire, énoncée par le premier texte, s’apprécie à la date de clôture de l’offre publique. 

Il s’ensuit que seule la décision par laquelle l’AMF déclare conforme le retrait obligatoire ou, le cas échéant, en 
fixe la date de mise en oeuvre a pour objet et pour effet de constater que la condition de seuil du retrait obligatoire 
est légalement remplie. Le fait que la décision de conformité du projet d’offre publique énonce que cette condition 
était remplie à la date du dépôt du projet d’offre est, dès lors, sans portée. 

L’actionnaire minoritaire qui estime que la condition de seuil du retrait obligatoire n’est pas remplie doit, par 
conséquent, contester non pas la décision de l’AMF déclarant conforme le projet d’offre publique, mais la dé-
cision de cette autorité se prononçant sur la conformité du retrait obligatoire ou, le cas échéant, la décision par 
laquelle elle fixe la date de mise en oeuvre de ce retrait.

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Retrait obligatoire – Seuil – 
Appréciation – Date – Détermination – Date de la décision de 
conformité du projet d’offre publique (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2022) et les productions, la société anonyme 
Bel, dont les actions sont admises aux négociations sur le marché réglementé Euronext 
[Localité 4], est contrôlée par le concert composé du groupe familial Fiévet-Sauvin, 
de la Société industrielle commerciale et de participation, sa filiale à 100 %, et de la 
société Unibel.

 2. Le 22 octobre 2021, la société Unibel a déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financier (AMF) un projet d’offre publique de retrait accompagné d’un projet de note 
d’information, lequel énonçait que la condition de seuil du retrait obligatoire étant 
réunie, l’offre publique de retrait visant les actions de la société Bel serait immédiate-
ment suivie d’un retrait obligatoire visant la totalité des actions non apportées à l’offre, 
moyennant une indemnisation en numéraire de 550 euros par action, égale au prix 
proposé pour les besoins de l’offre et déterminée sur le fondement d’une évaluation 
multicritères.

 3. Par une décision n° 221C3580 du 22 décembre 2021, l’AMF a déclaré conforme 
le projet d’offre publique de retrait visant les actions de la société Bel. Il était précisé, 
au point 1 de cette décision, que « l’initiateur, qui remplit d’ores et déjà les conditions 
de détention relatives au retrait obligatoire (les actions détenues par les actionnaires 
minoritaires représentant moins de 10 % du capital et des droits de vote de la société 
Bel), a demandé à l’Autorité des marchés financiers de procéder au retrait obligatoire 
dès la clôture de l’offre publique de retrait, en application des articles 237-1 à 237-3 
du règlement général [de l’AMF] ».

 4. L’offre a eu lieu du 24 décembre 2021 au 10 janvier 2022.

 5. Le 11 janvier 2021, l’AMF a annoncé qu’à l’issue de l’offre, la société Unibel déte-
nait 97,41 % du capital et 83,33 % des droits de vote de la société Bel.

 6. Le 12 janvier 2022, l’AMF a dit que les conditions du retrait obligatoire prévues aux 
articles L. 433-4, II, du code monétaire et financier et 237-1 à 237-3 de son règlement 
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général étaient réunies et a fixé la mise en oeuvre de ce retrait au 25 janvier suivant, 
au prix net de tout frais de 550 euros par action.

 7. Soutenant que la condition de seuil du retrait obligatoire fixée à l’article L. 433-4, 
II, du code monétaire et financier n’était pas remplie, la société BBDE, actionnaire mi-
noritaire de la société Bel, a, le 31 décembre 2021, formé un recours contre la décision 
de l’AMF du 22 décembre 2021.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième, cinquième 
et sixième branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 9. La société BBDE fait grief à l’arrêt de rejeter le recours formé à l’encontre de la 
décision n° 221C3580 de l’AMF de conformité du projet d’offre publique de retrait 
visant les actions de la société Bel et de la condamner aux dépens ainsi qu’à payer aux 
sociétés Bel et Unibel une somme globale de 100 000 euros sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ qu’en retenant que « l’AMF n’a pas, dans la décision attaquée, déclaré conforme 
le retrait obligatoire mais s’est prononcée uniquement sur la conformité de l’offre 
publique de retrait », cependant que, dans sa décision de conformité du 22 décembre 
2021, l’AMF avait retenu que «  l’initiateur qui remplit d’ores et déjà les conditions 
de détention relatives au retrait obligatoire (les actions détenues par les actionnaires 
minoritaires représentant moins de 10 % du capital et des droits de vote de la société 
BEL) a demandé à l’AMF de procéder au retrait obligatoire dès la clôture de l’offre 
publique de retrait, en application des articles 237-1 [à] 237-3 du règlement géné-
ral », en apposant en outre son visa sur une note de la société Bel qui comportait un 
rapport concluant à l’équité du prix proposé, « y compris en considération du retrait 
obligatoire intervenant à l’issue de l’offre publique », la cour d’appel a dénaturé ladite 
décision de conformité, en violation du principe selon lequel le juge ne doit pas dé-
naturer les documents de la cause ;

 4°/ que, lorsqu’elle est saisie en ce sens d’une demande de l’initiateur, l’AMF se 
prononce sur la conformité de la demande de retrait obligatoire lors de l’examen de 
la conformité du projet d’offre publique de retrait ; qu’en retenant néanmoins que le 
constat fait par l’AMF selon lequel l’initiateur remplissait d’ores et déjà, à la date du 
dépôt du projet d’offre, la condition de seuil relative au retrait obligatoire était sans 
portée, dès lors que le seuil du retrait obligatoire s’apprécie à la date de clôture de 
l’offre publique, quand, saisie a cette fin, l’AMF devait se prononcer sur la demande de 
retrait obligatoire formulée lors du dépôt de l’offre publique de retrait, la cour d’appel 
a violé l’article 237-2 du règlement général de l’AMF. »
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 Réponse de la Cour 

 10. Selon l’article L. 433-4, II, du code monétaire et financier, le règlement général de 
l’AMF fixe les modalités selon lesquelles, à l’issue de toute offre publique et dans un 
délai de trois mois à l’issue de la clôture de cette offre, les titres non présentés par les 
actionnaires minoritaires, dès lors qu’ils ne représentent pas plus de 10 % du capital et 
des droits de vote, sont transférés aux actionnaires majoritaires à leur demande.

 11. Selon l’article 237-2 du règlement général de l’AMF, lors du dépôt du projet 
d’offre, l’initiateur fait connaître à l’AMF s’il a l’intention de demander la mise en 
oeuvre du retrait obligatoire une fois l’offre terminée et en fonction de son résultat.

 12. Selon l’article 237-3 de ce règlement, l’AMF se prononce sur la conformité du 
projet de retrait obligatoire, sauf lorsque le retrait obligatoire comporte le règlement 
en numéraire proposé lors de la dernière offre et qu’il fait suite à une offre publique 
pour laquelle l’autorité a disposé de l’évaluation multicritères mentionnée au II, 2, de 
l’article L. 433-4 du code monétaire et financier et du rapport de l’expert indépen-
dant mentionné à l’article 261-1 du règlement général de l’AMF. Dans cette hypo-
thèse, l’AMF publie la date de mise en oeuvre du retrait obligatoire.

 13. Il résulte de la combinaison de ces textes que la condition de seuil du retrait obli-
gatoire, énoncée par le premier d’entre eux, s’apprécie à la date de clôture de l’offre 
publique.

 14. Il s’ensuit que seule la décision par laquelle l’AMF déclare conforme le retrait 
obligatoire ou, le cas échéant, en fixe la date de mise en oeuvre a pour objet et pour ef-
fet de constater que la condition de seuil du retrait obligatoire est légalement remplie.

Le fait que la décision de conformité du projet d’offre publique énonce que cette 
condition était remplie à la date du dépôt du projet d’offre est, dès lors, sans portée.

 15. Par conséquent, l’actionnaire minoritaire qui estime que la condition de seuil 
du retrait obligatoire n’est pas remplie, doit contester non pas la décision de l’AMF 
déclarant conforme le projet d’offre publique, mais la décision de cette autorité se 
prononçant sur la conformité du retrait obligatoire ou, le cas échéant, la décision par 
laquelle elle fixe la date de mise en oeuvre de ce retrait.

 16. L’arrêt retient que le constat, fait par l’AMF dans la décision du 22 décembre 
2021 déclarant conforme le projet d’offre publique de retrait, selon lequel l’initiateur 
remplissait d’ores et déjà cette condition à la date du dépôt dudit projet, est sans portée 
sur son appréciation de la conformité de l’offre publique de retrait, et que l’AMF n’a 
pas, dans cette décision, déclaré conforme le retrait obligatoire mais s’est prononcée 
uniquement sur la conformité de l’offre publique de retrait.

 17. La cour d’appel a exactement déduit de ces constatations et appréciations, sans 
dénaturer la décision de l’AMF du 22 décembre 2021 déclarant conforme le projet 
d’offre publique, que ce n’est que par une décision ultérieure du 12  janvier 2022, 
fixant la date de mise en oeuvre du retrait obligatoire, que cette autorité a constaté que 
la condition de seuil du retrait obligatoire était remplie et que, dès lors, les moyens de 
la société BBDE, relatifs à cette condition, dirigés contre la décision du 22 décembre 
2021, étaient inopérants.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Hannotin Avocats ; SCP 
Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 433-4, II, du code monétaire et financier ; articles 237-2 et 237-3 du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers.

CASSATION

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-19.730, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Effet – Arrêt de cassation – Acte de 
notification – Mentions des voies de recours – Nécessité (non).

Il résulte de la combinaison des articles 625, 631, 634 et 638 du code de procédure civile que la saisine de la 
juridiction de renvoi ayant pour objet de poursuivre la procédure antérieure ne constitue pas un recours au sens 
de l’article 680 du code de procédure civile qui, dès lors, n’est pas applicable à l’acte de notification de l’arrêt 
de cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 5 décembre 2018, pourvoi n° 17-21.881) et les productions, M. [J] a été engagé 
le 19 février 2009 par la société Duff et Phelps (la société) en qualité de directeur.

 2. Il a été licencié pour motif économique le 22 mai 2012.

 3. Estimant ce licenciement infondé, il a saisi un conseil de prud’hommes qui, par 
jugement du 12 novembre 2013, a rejeté toutes ses demandes, sauf à lui accorder des 
dommages-intérêts pour non-respect de la procédure de licenciement.

 4. Par arrêt du 24 mai 2017, une cour d’appel a confirmé partiellement ce jugement, 
a dit le licenciement sans cause réelle et sérieuse et a condamné la société au paiement 
de diverses sommes en conséquence.

 5. Par arrêt du 5 décembre 2018 (Soc., 5 décembre 2018, pourvoi n° 17-21.881), la 
Cour de cassation a partiellement cassé et annulé l’arrêt rendu le 24 mai 2017.

 6. Cet arrêt a été signifié, par acte du 14 mars 2019, à M. [J] qui a saisi la cour d’appel 
de renvoi par déclaration reçue le 29 juillet 2019.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [J] fait grief à l’arrêt de dire que la déclaration de saisine du 29 juillet 2019 est 
irrecevable, de rappeler que cette irrecevabilité confère force de chose jugée au juge-
ment du 12 novembre 2013, en tenant compte du dispositif de l’arrêt du 24 mai 2017, 
non atteint par la cassation partielle du 5 décembre 2018, alors :

 « 1°/ que l’acte de notification de l’arrêt de cassation doit, à peine de nullité, indiquer 
de manière très apparente le délai mentionné au premier alinéa de l’article 1034 ainsi 
que les modalités selon lesquelles la juridiction de renvoi peut être saisie ; que si la 
signification de l’arrêt de cassation comporte les modalités de saisine de la cour d’ap-
pel de renvoi selon la procédure avec représentation obligatoire alors qu’elle aurait dû 
mentionner les modalités de saisine de la cour d’appel de renvoi selon la procédure 
sans représentation obligatoire, cette signification ne fait pas courir le délai de saisine 
de la cour d’appel de renvoi ; qu’en l’espèce, M. [J] ayant interjeté appel du jugement 
prud’homal devant la cour d’appel de Paris le 16 décembre 2013, soit avant le 1er août 
2016, l’acte de notification de l’arrêt de la Cour de cassation aurait dû indiquer les 
modalités de saisine de la cour d’appel de renvoi selon la procédure sans représenta-
tion obligatoire  ; qu’en constatant que la procédure sans représentation obligatoire 
s’appliquait et régissait le mode de saisine de la cour d’appel de renvoi et que l’acte de 
signification de l’arrêt de cassation partielle ne comportait pas les articles 1032, 1036, 
1037-1 et 1034 du code de procédure civile dans leur rédaction alors applicable, « soit 
antérieure au décret n°2017-892 du 6 mai 2017 », et en déduisant néanmoins que la 
cour d’appel de renvoi n’ayant pas été saisie dans le délai de l’article 1034 du code de 
procédure civile, cette saisine était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 1035 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 1034 du même code, dans sa rédaction 
applicable, antérieure au décret n°2017-891 du 6 mai 2017 ;

 4°/ que plus subsidiairement, la mention erronée dans l’acte de signification d’un 
arrêt de cassation du délai de la voie de recours ouverte ou de ses modalités, cause 
nécessairement un grief à l’auteur de l’acte de saisine de la cour d’appel de renvoi ; 
qu’en jugeant que si l’acte de signification de l’arrêt de cassation partielle ne visait 
pas les articles 1032 et suivants du code de procédure civile dans leur rédaction alors 
applicable, cette « irrégularité » n’avait pas causé de grief au sens des articles 114 et 
649 du code de procédure civile, au salarié, lequel avait saisi le greffe par déclaration 
puis avait conclu sans être soumis au délai de la procédure avec représentation obli-
gatoire, de sorte que dès lors que la cour d’appel n’avait pas été saisie dans le délai de 
l’article 1034 du code de procédure civile, il n’y avait pas lieu à examen des demandes, 
la cour d’appel a violé les articles 114, 649, 680 et 1035 du code de procédure civile 
et l’article 1034 du même code dans sa rédaction antérieure au décret n°2017-891 du 
6 mai 2017 ;

 5°/ que les juges ne peuvent appliquer immédiatement à l’instance en cours une règle 
nouvelle de procédure qui aurait pour effet de priver l’une des parties au procès de son 
droit d’accès au juge ; qu’en décidant, en l’absence de tout précédent, que la saisine par 
M. [J] de la cour de renvoi était irrecevable après avoir constaté que l’acte de signifi-
cation de l’arrêt de cassation ne visait pas les articles 1032 et suivants du code de pro-
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cédure civile dans leur rédaction alors applicable, la cour d’appel a violé l’article 6 § 1 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 6°/ que la notion de procès équitable, laquelle suppose l’égalité des armes, doit offrir 
à chaque partie à un procès une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des 
conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à 
son adversaire ; qu’en statuant comme elle l’a fait, après avoir constaté que l’acte de 
signification ne comportait pas les articles 1032 et suivants dans leur rédaction appli-
cable, antérieure au décret du n°2017-892 du 6 mai 2017, motif pris que cette irrégu-
larité n’avait pas causé de grief au sens des articles 114 et 469 du code de procédure 
civile au salarié, et en constatant que la cour de renvoi, n’ayant pas été saisie dans le 
délai de l’article 1034 du code de procédure civile, il n’y avait pas lieu à examen des 
demandes de sorte que l’irrecevabilité de la déclaration de saisine de la cour d’appel de 
renvoi avait pour effet de conférer force de chose jugée au jugement du 12 mai 2013, 
la cour d’appel a méconnu le principe d’égalité des armes et a violé l’article 6 § 1 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 7°/ que les droits d’accès à un tribunal et à un procès équitable se trouvent atteints 
dans leur substance lorsque la réglementation cesse de servir le principe du contradic-
toire et de la bonne administration de la justice et constitue une barrière qui empêche 
le justiciable de voir son litige tranché au fond, de manière équitable, par la juridic-
tion compétente ; que la cour d’appel, ne pouvait, sans porter atteinte aux substances 
même du droit à un procès équitable et à l’accès à un tribunal, déclarer irrecevable la 
déclaration de saisine de la cour d’appel de renvoi et, partant, conférer au jugement 
rendu par le conseil de prud’hommes de Paris du 12 novembre 2013 force de chose 
jugée quand elle avait elle-même constaté que l’acte de signification visait les articles 
requis mais dans leur version issue du décret n°2017-892 du 6 mai 2017 non appli-
cable en l’espèce ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 6 
§ 1 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 8. Les dispositions des articles 1034 et 1035 du code de procédure civile poursuivent 
le but légitime d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure, dans le respect des 
droits de la défense. Elles ne constituent, par conséquent, pas, par elles-mêmes, une 
entrave au droit d’accès au juge, garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

En outre, elles ne sont pas de nature, dès lors que le délai court même à l’encontre de 
celui qui notifie, à placer l’une des parties dans une situation de net désavantage par 
rapport à son adversaire.

 9. Selon l’article 114, alinéa 2, du code de procédure civile, la nullité ne peut être pro-
noncée qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver le grief que lui cause 
l’irrégularité, même lorsqu’il s’agit d’une formalité substantielle ou d’ordre public.

 10. Ayant retenu, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que l’irré-
gularité n’avait pas causé de grief au salarié, lequel a saisi le greffe par déclaration puis 
a conclu sans être soumis au délai de la procédure avec représentation obligatoire, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. M. [J] fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’acte de notification de l’arrêt de cas-
sation doit, à peine de nullité, indiquer de manière très apparente le délai mentionné 
au premier alinéa de l’article 1034 ainsi que les modalités selon lesquelles la juridiction 
de renvoi peut être saisie ; qu’en déclarant l’acte de saisine irrecevable aux motifs que 
l’article 1034 du code de procédure civile n’aurait été modifié que pour la durée du 
délai de saisine par le décret n°2017-892 du 6 mai 2017, bien que cet article a été 
modifié par un décret n°2017-891 du 6 mai 2017, la cour d’appel, qui s’est fondée sur 
un texte erroné, a violé l’article 1034 du code de procédure civile dans sa rédaction 
antérieure au décret n°2017-891 du 6 mai 2017. »

 Réponse de la Cour

 13. Le moyen critique une erreur matérielle qui peut être réparée selon la procédure 
prévue à l’article 462 du code de procédure civile et ne donne pas lieu à ouverture à 
cassation.

 14. Il est, dès lors, irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 15. M. [J] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le délai de recours ne court pas en 
l’absence de mention ou de mention erronée dans l’acte de notification d’un jugement 
de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités ; qu’en jugeant que si 
l’acte de signification de l’arrêt de cassation partielle ne visait pas les articles 1032 et 
suivants du code de procédure civile dans leur rédaction alors applicable, cette « irré-
gularité » n’avait pas causé de grief au sens des articles 114 et 649 du code de procé-
dure civile, au salarié, lequel avait saisi le greffe par déclaration puis avait conclu sans 
être soumis au délai de la procédure avec représentation obligatoire, de sorte que dès 
lors que la cour d’appel n’avait pas été saisie dans le délai de l’article 1034 du code de 
procédure civile, il n’y avait pas lieu à examen des demandes, la cour d’appel a violé 
l’article 680 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. Selon l’article 625 du code de procédure civile, sur les points qu’elle atteint, la 
cassation replace les parties dans l’état où elles se trouvaient avant le jugement cassé.

Aux termes de l’article 631 du même code, devant la juridiction de renvoi, l’instruc-
tion est reprise en l’état de la procédure non atteinte par la cassation.

Aux termes de l’article 634 du même code, les parties qui ne formulent pas de moyens 
nouveaux ou de nouvelles prétentions sont réputées s’en tenir aux moyens et préten-
tions qu’elles avaient soumis à la juridiction dont la décision a été cassée. Il en est de 
même de celles qui ne comparaissent pas. Suivant l’article 638 du même code, l’affaire 
est à nouveau jugée en fait et en droit par la juridiction de renvoi à l’exclusion des 
chefs non atteints par la cassation.

 17. Il résulte de la combinaison de ces textes que la saisine de la juridiction de renvoi 
ayant pour objet de poursuivre la procédure antérieure ne constitue pas un recours 
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au sens de l’article 680 du code de procédure civile qui, dès lors, n’est pas applicable à 
l’acte de notification de l’arrêt de cassation.

 18. Le moyen, qui est inopérant, ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 625, 631, 634, 638 et 680 du code de procédure civile.

2e Civ., 2 mars 2023, n° 20-20.065, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Déclaration – Effet – Interruption des délais de 
prescription – Cas – Vice de forme.

La déclaration de pourvoi, même entachée d’un vice de forme, interrompt les délais de prescription comme de 
forclusion et l’interruption produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance.

L’irrégularité peut être régularisée pendant toute la durée de l’instance de cassation par le dépôt d’une déclara-
tion de pourvoi rectificative ou d’un mémoire du demandeur contenant l’indication de son domicile personnel, et, 
le cas échéant, par une nouvelle déclaration de pourvoi formée, dans le délai de l’article 612 du code de procédure 
civile, à compter du prononcé de l’arrêt déclarant le pourvoi irrecevable.

 ■ Pourvoi – Déclaration – Forme – Vice de forme – Régularisation.

 ■ Pourvoi – Déclaration – Déclaration rectificative – Effet – 
Régularisation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée (Paris, 6 juillet 2020), rendue par le premier président 
d’une cour d’appel, M. [E] a, en septembre 2014, confié la défense de ses intérêts à la 
SCP Courtois-Lebel (la SCP) dans différents dossiers.
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 2. Contestant le solde d’honoraire qui lui était réclamé, M. [E] a saisi le bâtonnier de 
l’ordre des avocats au barreau de Paris.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 3. La SCP conteste la recevabilité du pourvoi. Elle soutient que la déclaration de 
pourvoi, aux termes de laquelle M. [E] mentionne être domicilié « [Adresse 3] », est 
nulle, faute de mentionner, conformément aux dispositions de l’article 975 du code 
de procédure civile, le domicile personnel du demandeur et que cette irrégularité lui 
cause un grief.

 4. L’absence ou l’inexactitude de la mention relative au domicile du demandeur en 
cassation exigée par le texte précité constitue un vice de forme susceptible d’entraîner 
la nullité de la déclaration de pourvoi s’il est justifié que cette irrégularité cause un 
grief au défendeur, l’élection de domicile au cabinet d’un avocat ne pouvant y sup-
pléer.

 5. Aux termes de l’article 115 du code de procédure civile, la nullité est couverte par 
la régularisation ultérieure de l’acte si aucune forclusion n’est intervenue et si la régu-
larisation ne laisse subsister aucun grief.

 6. Selon l’article 2241 du code civil, la demande en justice, même en référé, inter-
rompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lors-
qu’elle est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de 
la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.

Aux termes de l’article 2242 du même code, l’interruption résultant de la demande en 
justice produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance.

 7. La Cour de cassation juge, concernant la procédure d’appel, qu’il résulte des textes 
précités, d’une part, que les délais de prescription et de forclusion, interrompus par 
l’effet de l’annulation d’un acte de saisine entaché d’un vice de procédure, recom-
mencent à courir à compter de cette décision d’annulation (2e Civ., 16 octobre 2014, 
pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215), d’autre part, que l’acte de saisine de la 
juridiction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescrip-
tion comme de forclusion (2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, 
II, n° 116).

 8. Cette interprétation, relative à l’acte de saisine de la cour d’appel, doit être transpo-
sée, en ce qui concerne la Cour de cassation, à la déclaration de pourvoi.

 9. Il en résulte que la déclaration de pourvoi, même entachée d’un vice de forme, in-
terrompt les délais de prescription comme de forclusion et que l’interruption produit 
ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance.

 10. L’irrégularité peut être régularisée pendant toute la durée de l’instance de cas-
sation par le dépôt d’une déclaration de pourvoi rectificative ou d’un mémoire du 
demandeur contenant l’indication de son domicile personnel, et, le cas échéant, par 
une nouvelle déclaration de pourvoi formée, dans le délai de l’article 612 du code de 
procédure civile, à compter du prononcé de l’arrêt déclarant le pourvoi irrecevable.

 11. M. [E] ayant, pendant le cours de l’instance suivie devant la Cour de cassation, 
par le dépôt d’un mémoire, communiqué son adresse personnelle, la nullité affectant 
la déclaration de pourvoi est couverte.

 12. Le pourvoi est, dès lors, recevable.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [E] fait grief à l’ordonnance de fixer à la somme de 59 203,71 euros hors 
taxes, le montant total des honoraires dus à la SCP, de constater des règlements lais-
sant subsister un solde de 24 262,88 euros, de fixer à la somme de 1 630,95 euros 
hors taxes le montant des frais exposés par la SCP pour son compte devant être 
remboursés, de constater un règlement partiel laissant subsister au titre des frais un 
solde de 1 485,95 euros hors taxes, de dire qu’il devrait régler à la SCP les sommes de 
24 262,88 euros hors taxes à titre de solde d’honoraires, de 1 485,95 euros hors taxes 
à titre de solde de remboursement de frais, de rejeter sa demande tendant à voir fixer 
les honoraires de la SCP à la somme de 31 560,75 euros, voir dire que le paiement de 
deux provisions d’un montant total de 35 000 euros couvrait entièrement les hono-
raires et frais, voir ordonner la mainlevée des deux saisies pratiquées en août 2015 et 
obtenir le paiement de frais irrépétibles, et de le condamner à payer à la SCP la somme 
de 4 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que le juge ne peut statuer par voie d’affirmation sans mentionner ni analyser les 
éléments de preuve sur lesquels il se fonde ; qu’en l’espèce, en affirmant que le cabinet 
d’avocats Courtois Lebel produisait « des pièces qui établissent l’effectivité des dili-
gences dont il se prévaut » et que la durée des diligences fixée était en conformité avec 
les diligences « détaillées et justifiées par les pièces produites », sans avoir indiqué sur 
quelles pièces il se fondait ni avoir analysé aucune de ces pièces, le premier président 
de la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motif ; qu’en ne 
répondant pas aux conclusions de M. [E] soutenant que le cabinet Courtois Lebel avait 
facturé des « suivis de dossier », « réunions internes », « débriefing » et des diligences 
incompréhensibles renseignées sous les formules « follow up », « revue projet », « suivi 
du dossier » et « règlements des confrères », dont la réalité ne pouvait être vérifiée, le 
premier président de la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motif ; qu’en ne 
répondant pas aux conclusions de M. [E] soutenant que les factures produites mélan-
geaient les numéros des dossiers et les intitulés d’autres dossiers, de sorte que la réalité 
des diligences facturées était invérifiable, le premier président de la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que s’il n’entre pas dans les pouvoirs du juge de l’honoraires d’apprécier la res-
ponsabilité professionnelle de l’avocat, il en va différemment de l’appréciation de di-
ligences manifestement inutiles de l’avocat, résultant notamment d’une organisation 
défectueuse et de l’éparpillement des missions entre de multiples collaborateurs du 
cabinet, occasionnant des temps de facturation injustifiés ; qu’en l’espèce, M. [E] a dé-
noncé le nombre d’intervenants sur un même dossier nécessitant des réunions internes, 
la quantité d’interventions inutiles et absurdes telles que des « conférences télépho-
niques avec le Greffe », des démarches Palais alors que les avocats sont équipés d’une 
clé RPVA dont l’usage est très rapide, les résultats très médiocres malgré la profusion 
des procédures et des interventions dispersées dans tous les dossiers  ; qu’après avoir 
constaté que la durée des diligences fixée par la SCP Courtois Lebel était conforme 
aux diligences détaillées et justifiées par les pièces produites, le premier président de la 
cour d’appel, qui s’est borné à constater que M. [E] « ne remet pas utilement en cause 
leur utilité étant rappelé que le juge des honoraires était incompétent pour apprécier 
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les éventuels manquements professionnels de l’avocat », sans avoir recherché concrè-
tement, ainsi qu’il y était invité, si toutes les diligences effectuées dont la taxation était 
demandée avaient été utiles à la défense des intérêts de M. [E] ni préciser quelle était 
leur utilité, qui était précisément contestée, a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 174 à 179 du décret du 
27 novembre 1991. »

 Réponse de la Cour

 14. Selon l’article 10, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, à défaut de convention entre 
l’avocat et son client, l’honoraire est fixé selon les usages, en fonction de la situation 
de fortune du client, de la difficulté de l’affaire, des frais exposés par l’avocat, de sa 
notoriété et des diligences de celui-ci.

 15. L’ordonnance retient, s’agissant du montant des honoraires dus, que, contraire-
ment à ce qu’il affirme, M. [E] ne justifie d’aucun élément matériel probant démon-
trant qu’un budget maximal d’honoraires avait été fixé pour l’ensemble des six dossiers 
confiés à la SCP, que celle-ci récapitule pour chacun des dossiers les factures adressées 
qui, toutes, sont accompagnées d’un détail des diligences effectuées, de leur durée et 
du montant des honoraires pour chaque avocat intervenu, que le cabinet d’avocats 
produit aussi des pièces qui établissent l’effectivité des diligences dont il se prévaut et 
que même si certaines pièces sont transmises en double, il n’en demeure pas moins que 
la durée des diligences telle que fixée par la SCP est en conformité avec les diligences 
telles que détaillées et justifiées par les pièces produites et que M. [E] ne remet pas 
utilement en cause leur utilité, étant rappelé que le juge des honoraires n’est pas com-
pétent pour apprécier les éventuels manquements professionnels de l’avocat.

 16. Sous couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de défaut de base légale, 
le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour de cassation, l’apprécia-
tion souveraine par le premier président de la cour d’appel de la valeur et de la portée 
des éléments de preuve débattus devant lui.

 17. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Article 612 du code de procédure civile.
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Com., 22 mars 2023, n° 21-10.808, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Pourvoi – Pourvoi devenu sans objet – Exclusion – Cas – Commande 
publique – Contrat conclu après une procédure de référé 
précontractuel – Conditions – Décision prise avant la conclusion du 
contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (Lille, 5  janvier 2021), rendue en référé le 24  juin 
2020, la société SIA Habitat, qui est une société de gestion d’habitations à loyer mo-
déré, a publié au Journal Officiel de l’Union européenne un avis d’appel public à la 
concurrence relatif au renouvellement du marché de « vérification préventive et main-
tenance corrective des équipements de prévention et de sécurité incendie », pour le 
renouveler à partir du 1er janvier 2021.

 2. Quatre offres ont été déposées, parmi lesquelles celle de la société Sopro, précé-
dente attributaire du marché.

 3. Le 4 novembre 2020, la société SIA Habitat a informé la société Sopro, que la 
commission d’appel d’offres, tenue le même jour, n’avait pas retenu son offre et que le 
marché avait été attribué à la société Sorehal.

 4. Soutenant que la société Sorehal avait mis en oeuvre à son égard des actes de 
concurrence déloyale en se prévalant de personnels qui ne figuraient pas parmi ses 
employés et par le débauchage de certains de ses salariés, la société Sopro a assigné la 
société SIA Habitat selon les formes prévues à l’article 1441-1 du code de procédure 
civile et sur le fondement des articles 2 et 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009, afin qu’il lui soit fait défense de poursuivre la signature du contrat avec la société 
Sorehal et que l’annulation de l’attribution du marché soit prononcée.

 Non-lieu à statuer soutenu par la défense

 5. La société SIA soutient que la signature du marché étant intervenue à la suite de 
l’ordonnance, le pourvoi est sans objet et qu’il convient de prononcer un non-lieu à 
statuer.

 6. Cependant, si cette circonstance met fin aux pouvoirs du juge saisi en matière 
précontractuelle, elle ne prive pas d’objet le pourvoi contestant la décision prise par 
celui-ci avant que cette signature n’intervienne.

 7. Il y a donc lieu de statuer sur le pourvoi.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 8. La société Sopro fait grief à l’ordonnance de rejeter ses demandes contre la société 
SIA Habitat en raison de l’attribution d’un marché à la société Sorehal, alors « que 
le juge des référés précontractuels doit s’assurer du respect du principe d’égalité de 
traitement entre les candidats ; que la prise en compte par le pouvoir adjudicateur de 
renseignements erronés relatifs aux capacités professionnelles, techniques et financières 
d’un candidat est susceptible de fausser l’appréciation portée sur les mérites de cette 
candidature au détriment des autres candidatures et ainsi de porter atteinte au principe 
d’égalité de traitement entre les candidats ; qu’en l’espèce, la société Sopro faisait valoir 
que la société Sorehal, qui avait obtenu le marché, avait présenté une situation fausse 
et avait cherché à tromper la société SIA Habitat, pouvoir adjudicateur, quant à ses 
ressources humaines réelles ; qu’à l’appui de ce moyen, elle produisait aux débats le re-
gistre d’entrées et sorties du personnel de la société Sorehal et le rapport d’analyse des 
offres, dont la comparaison faisait ressortir que la société Sorehal avait mentionné dans 
son offre de nombreux salariés qui n’étaient en réalité pas inscrits à son registre du 
personnel, à savoir Mme [S] et MM. [O], [B], [C], [F], [U], [N], [W], [H], [K], [E], [Z], 
[J], [M], [A], [Y], [P], [T] et [L] ; qu’en se bornant à retenir qu’il n’était pas démontré 
que la société SIA Habitat ait été informé des prétendues pratiques de concurrence 
déloyale de la société Sorehal, ni même qu’elle n’aurait pas procédé aux vérifications 
suffisantes, quand il appartenait au juge du référé précontractuel de vérifier lui-même, 
au vu des preuves produites devant lui, que le pouvoir adjudicateur n’avait pas pris en 
compte des renseignements erronés relatifs aux ressources humaines, et donc aux ca-
pacités professionnelles, du candidat retenu, susceptible de caractériser une atteinte au 
principe d’égalité de traitement entre les candidats, le juge des référés précontractuels 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 
du 7 mai 2009 et de l’article 1441-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 9. Ce texte dispose : 

 « En cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence 
auxquelles est soumise la passation par des pouvoirs adjudicateurs des contrats de 
droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la 
prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou 
un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et 
susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge avant la conclusion 
du contrat.

 La demande est portée devant la juridiction judiciaire. »

 10. Il résulte de ce texte qu’il appartient au juge précontractuel de rechercher si l’en-
treprise qui le saisit se prévaut de manquements qui, eu égard à leur portée et au stade 
de la procédure auquel ils se rapportent, sont susceptibles de l’avoir lésée ou risquent 
de la léser, fût-ce de façon indirecte en avantageant une entreprise concurrente.

La prise en compte, par un acheteur public, de renseignements erronés relatifs aux 
ressources humaines et donc aux capacités professionnelles du candidat retenu, qui 
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conditionnent la recevabilité de son offre, est de nature à caractériser une atteinte au 
principe d’égalité de traitement entre les candidats.

 11. Pour rejeter les demandes de la société Sopro, l’ordonnance retient qu’elle ne 
démontrait pas que la société SIA Habitat ait été informée des prétendues pratiques 
de « concurrence déloyale », ni même qu’elle n’aurait pas procédé aux vérifications 
suffisantes auxquelles elle pouvait être tenue lors de la passation du marché et manqué 
aux obligations de mise en concurrence lui incombant.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si le pouvoir 
adjudicateur n’avait pas pris en compte des renseignements erronés relatifs aux res-
sources humaines et donc aux capacités professionnelles du candidat retenu, lesquelles, 
conditionnant la recevabilité de son offre, étaient de nature à caractériser une atteinte 
au principe d’égalité de traitement entre les candidats, le juge n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 13. La société Sopro fait le même grief à l’ordonnance, alors « que peut saisir le juge 
des référés précontractuels l’entreprise qui se prévaut de manquements qui, eu égard 
à leur portée et au stade de la procédure auquel ils se rapportent, sont susceptibles de 
l’avoir lésée ou risquent de la léser, fût-ce de façon indirecte en avantageant une autre 
entreprise ; que le choix de l’offre d’un candidat irrégulièrement retenu est susceptible 
d’avoir lésé le candidat qui invoque ce manquement ; qu’en l’espèce, il était constant 
que la société Sopro avait candidaté, dans le délai de remise des offres, au marché liti-
gieux ; qu’en affirmant néanmoins que la société Sopro ne justifiait pas que le man-
quement, résultant selon elle du comportement déloyal de la société Sorehal, avait pu 
entraîner une lésion, le juge des référés précontractuels a violé l’article 2 de l’ordon-
nance n° 2009-515 du 7 mai 2009 et de l’article 1441-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 14. Pour rejeter les demandes de la société Sopro, l’ordonnance retient que celle-ci 
n’établissait pas que le manquement résultant, selon elle, du comportement déloyal de 
la société Sorehal, à le supposer établi, ait pu entraîner une lésion pour elle.

 15. En statuant ainsi, par voie d’affirmation, alors qu’il aurait dû rechercher si le choix 
de l’offre d’un candidat retenu au regard d’informations éventuellement trompeuses 
sur ses capacités à réaliser le marché était de nature à léser le candidat concurrent qui 
invoquait ce manquement, le juge a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. Le contrat ayant été conclu, il n’y a plus lieu à référé précontractuel et la cassation 
n’implique donc pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle rejette l’exception de nullité de l’assigna-
tion, l’ordonnance rendue le 5 janvier 2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire 
de Lille ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Michel-Amsellem  - Avocat géné-
ral  : M. Debacq  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles 2 à 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la signature d’un contrat de commande publique sur la procédure de référé pré-
contractuel, à rapprocher : Com., 10 juillet 2009, pourvoi n° 09-13.871, Bull. 2009, IV, n° 107 
(cassation sans renvoi).

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-17.562, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Récusation – Absence de défendeur.

Il résulte des articles 344, alinéa 1, 345, alinéas 1 et 2, et 346 du code de procédure civile que seul le requérant 
étant partie à la procédure de récusation, le pourvoi en cassation ne peut être dirigé contre le magistrat visé par 
la requête en récusation, qui n’est pas partie à cette procédure, ni contre le procureur général près la cour d’appel, 
qui est partie jointe. Toutefois, ce pourvoi, qui concerne une procédure dans laquelle seul le requérant est partie, 
est recevable, même en l’absence de défendeur.

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Demandeur – Seule partie à l’instance – 
Procédure de récusation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 12 mai 2021) le 14  avril 2021, M.  [J] a déposé une requête en 
récusation à l’encontre de la présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire, pour 
l’affaire le concernant.
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 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 3. Selon l’article 344, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, la demande de récusation ou de renvoi pour cause 
de suspicion légitime est portée devant le premier président de la cour d’appel. Elle est 
formée par acte remis au greffe de la cour d’appel.

Selon l’article 345, alinéas 1 et 2, du même code, dans sa rédaction issue du même 
décret, le président de la juridiction faisant l’objet d’une demande de renvoi pour 
cause de suspicion légitime ou à laquelle appartient le magistrat dont la récusation est 
demandée, ainsi que le magistrat concerné, sont avisés par tout moyen par le premier 
président de la requête dont il est saisi.

Selon le cas, le président de la juridiction ou le magistrat concerné est invité à pré-
senter ses observations. Lorsque le magistrat concerné s’abstient, le président de la 
juridiction en informe sans délai le premier président.

Selon l’article 346 du même code, dans sa rédaction issue du même décret, le premier 
président statue sans débat dans le délai d’un mois à compter de sa saisine après avis 
du procureur général.

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que seul le requérant étant partie à la 
procédure de récusation, le pourvoi ne peut être dirigé contre le magistrat visé par la 
requête en récusation, qui n’est pas partie à cette procédure, ni contre le procureur 
général près la cour d’appel, qui est partie jointe. Toutefois, ce pourvoi, qui concerne 
une procédure dans laquelle seul le requérant est partie, est recevable, même en l’ab-
sence de défendeur.

 5. Dès lors, le pourvoi est de M. [J], irrecevable en ce qu’il est dirigé contre Mme [O], 
magistrat visé par la requête en récusation, est recevable même en l’absence de défen-
deur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche et sur le second 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [J] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en récusation dirigée contre une 
présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire pour toutes les affaires le concer-
nant pendantes devant cette chambre, alors « que le premier président doit recueillir 
les observations du magistrat concerné par la récusation et en faire mention dans sa 
décision  ; qu’il ne résulte d’aucune des mentions de l’ordonnance attaquée que les 
observations du magistrat concerné par la récusation aient été recueillies ou sollicitées, 
en violation de l’article 345 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 8. Le requérant à la procédure de récusation ne saurait utilement invoquer devant 
la Cour de cassation l’absence de recueil, par le premier président de la cour d’appel, 
des observations du magistrat visé par la récusation, l’irrégularité invoquée n’étant pas 
susceptible de lui faire grief. 

 9. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli. 

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [J] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en récusation dirigée contre 
une présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire pour toutes les affaires le 
concernant pendantes devant cette chambre, alors « qu’en toute hypothèse, la mise en 
cause du magistrat, présidente de la deuxième chambre du tribunal judiciaire de Nice, 
en raison de son absence d’impartialité et d’une animosité manifeste dirigée contre le 
conseil de M. [J], était de nature à traduire l’existence d’une inimitié notoire entre le 
juge et cette partie représentée par son conseil ; qu’en estimant qu’il n’existait aucun 
élément répondant aux critères fixés par l’article L 111-6 du code de l’organisation 
judiciaire de nature à justifier la requête en récusation, sans rechercher si la multiplicité 
des procédures ayant abouti à des décisions relevant d’un excès de pouvoir du ma-
gistrat en cause et les différents échanges de courriers peu amènes entre le juge et le 
conseil de M. [J], fût-ce à l’occasion d’autres dossiers, n’étaient pas de nature à établir 
une inimitié notoire justifiant la requête en récusation, le premier président a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L.111-6, 8°, du code de l’organisation 
judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 11. L’ordonnance qui a relevé que M. [J] n’invoquait aucune des causes visées à l’ar-
ticle L.111-6 du code de l’organisation judiciaire, et a fait ressortir que la requête ne 
faisait valoir aucune autre cause de nature à faire naître un doute légitime sur l’impar-
tialité du juge visé dans sa demande, n’encourt pas le grief du moyen.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE irrecevable le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [O] ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles 344, alinéa 1er, 345 alinéas 1er et 2, et 346, du code de procédure civile.
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CAUTIONNEMENT

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-19.744, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Caution – Information annuelle – Preuve – Mode.

Justifie légalement sa décision d’écarter un manquement d’un créancier professionnel au devoir d’information de 
la caution prévu à l’article L. 341-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, une cour d’appel qui constate que la caution ne contestait pas 
avoir été destinataire de la copie de la lettre d’information produite par le créancier.

 Déchéance du pourvoi, examinée d’office, en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 27 mai 2021 

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 2. M. [Y] s’est pourvu en cassation contre les arrêts rendus les 17 décembre 2020 et 
27 mai 2021 par la cour d’appel de Versailles.

 3. Toutefois, le mémoire remis au greffe de la Cour de cassation ne contient aucun 
moyen à l’encontre de la seconde décision.

 4. Il y a lieu en conséquence de constater la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il 
est formé contre l’arrêt du 27 mai 2021. 

 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 décembre 2020), le 5 mai 2014, M. [U] [Y] (la 
caution) s’est porté caution solidaire d’un prêt consenti à M. [P] [Y] (le débiteur) par 
la société Crédit industriel et commercial (la banque). 

 6. Le 14 mars 2017, la banque a assigné la caution en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La caution fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme à la 
banque dans la limite du montant de son engagement, alors « qu’il appartient à la 
banque d’informer la caution de la défaillance du débiteur principal dès le premier in-
cident de paiement non régularisé dans le mois de l’exigibilité de ce paiement ; que la 
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seule production d’une lettre ne suffit pas à justifier de son envoi ; qu’en retenant que 
le CIC avait informé M. [Y] sans rechercher si la lettre simple du 16 avril 2016 dont 
seule une copie était versée aux débats par le CIC avait effectivement été adressée à 
M. [Y], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 341-1, 
devenu l’article 333-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 9. Ayant constaté que la banque produisait une lettre du 16 avril 2016 mentionnant 
un défaut de paiement des échéances échues de mars et d’avril 2016 et que la caution 
ne contestait pas en avoir été destinataire, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, a ainsi légalement justifié sa 
décision de rejeter la demande en privation de la banque des pénalités ou intérêts de 
retard en raison d’une méconnaissance de l’obligation d’information prévue à l’article 
L. 341-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016. 

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 10. La caution fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’il appartient à la banque d’infor-
mer la caution de la défaillance du débiteur principal dès le premier incident de paie-
ment non régularisé dans le mois de l’exigibilité de ce paiement ; qu’en retenant que 
le CIC avait accompli cette formalité tout en constatant qu’elle produisait une lettre 
datée du 16 avril 2016, quand le premier incident de paiement s’était produit en mars 
2016, ce qui imposait au CIC d’en informer la caution avant la fin du mois de mars 
2016, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé l’article L. 341-1, devenu l’article 333-1, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 341-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 11. Selon ce texte, toute personne physique qui s’est portée caution est informée 
par le créancier professionnel de la défaillance du débiteur principal dès le premier 
incident de paiement non régularisé dans le mois de l’exigibilité de ce paiement. Si 
le créancier ne se conforme pas à cette obligation, la caution ne saurait être tenue au 
paiement des pénalités ou intérêts de retards échus entre la date de ce premier incident 
et celle à laquelle elle en a été informée. 

 12. Pour dire que la banque n’avait pas manqué à son devoir d’information et condam-
ner la caution à lui payer une certaine somme en exécution de son engagement, l’arrêt 
retient que la banque produit une lettre du 16 avril 2016 mentionnant un défaut de 
paiement des échéances de mars et d’avril 2016 ainsi qu’une lettre de mise en demeure 
adressée en recommandée avec demande d’avis de réception du 22 septembre 2016.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la banque avait adres-
sé à la caution une lettre d’information après l’expiration du délai d’un mois suivant 
l’exigibilité de la première échéance impayée par le débiteur, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Constate la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il est formé contre l’arrêt rendu 
le 27 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de privation 
de la banque des pénalités ou intérêts de retards échus entre la date de l’exigibilité 
du premier incident de paiement non régularisé et celle à laquelle la caution en a été 
informée, soit le 16 avril 2016 ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SARL Le Prado - 
Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 341-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 mai 2022, pourvoi n° 21-11.045, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités.

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-24.166, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Recours du créancier – Exercice – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 14 septembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 4  juillet 2019, pourvoi n° 18-16.138), par acte reçu le 24  avril 1992 par 
M. [D] (le notaire), la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. et Mme [E] 
une ouverture de crédit, avec le cautionnement hypothécaire de la société Dabiflor 
et des groupements fonciers agricoles (GFA) de Sapincourt et de l’Île [Localité 4], le 
cautionnement de plusieurs personnes physiques et le nantissement des parts détenues 
par ces dernières ainsi que par M. et Mme [E] dans la société Dabiflor et des GFA.

 2. Un arrêt irrévocable du 8 novembre 2010 a annulé le cautionnement hypothécaire 
du GFA de Sapincourt.

 3. La banque a assigné le notaire en responsabilité et indemnisation du préjudice subi 
du fait de la perte de cette garantie.
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 4. Les dispositions irrévocables d’un arrêt du 27 février 2018 ont déclaré le notaire 
responsable de l’annulation de ce cautionnement hypothécaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et cinquième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen 

 6. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires à l’encontre 
du notaire, alors « que le propre de la responsabilité civile est de rétablir aussi exacte-
ment que possible l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans 
la situation où elle se serait trouvée si l’acte dommageable ne s’était point produit ; 
que le notaire qui a mis par sa faute un créancier dans une situation désavantageuse 
en lui faisant perdre le bénéfice d’une sûreté doit en supporter les conséquences pré-
judiciables, même si la victime, en sa qualité de créancier, dispose en théorie d’actions 
contre d’autres personnes pour compenser la perte de cette sûreté ; qu’en déboutant 
néanmoins la banque de ses prétentions indemnitaires au motif qu’elle n’avait pas suf-
fisamment justifié de l’impossibilité irrémédiablement compromise d’obtenir, dans le 
cadre de la liquidation judiciaire de chacun des autres garants et cautions, le paiement 
de tout ou partie de sa créance, dans la limite des plafonds garantis par chacun, après 
avoir pourtant retenu que le notaire était responsable de l’annulation du cautionne-
ment hypothécaire dont elle bénéficiait en garantie de sa créance, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant retenu que la banque disposait, pour le recouvrement de sa créance, contre la 
co-empruntrice et contre les cautions personnelles, de recours qu’elle n’avait pas mis 
en oeuvre et qui n’étaient pas la conséquence de la situation dommageable imputée 
à la faute du notaire, la cour d’appel en a exactement déduit que le préjudice allégué 
n’était pas actuel et certain.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Lévis ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 février 2013, pourvoi n° 12-16.891, Bull. 2013, I, n° 27 (cassation partielle).

CESSION DE CREANCE

Com., 15 mars 2023, n° 21-24.490, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cession de créance professionnelle – Bordereau – Date – Défaut – 
Portée.

Conformément à l’article L. 313-27 du code monétaire et financier, les bordereaux de cession de créances pro-
fessionnelles dépourvus de date sont privés de tout effet et il ne peut être suppléé à cette omission par d’autres 
moyens, telle la notification des actes de cession au débiteur.

 ■ Cession de créance professionnelle – Bordereau – Date – Défaut – 
Notification de la cession au débiteur – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 4 mai 2021) rendu sur renvoi après cassation (Com., 
22 janvier 2020, pourvoi n° 18-17.081), la société Valorisation Mimard Immo a cédé à 
la société Banque Courtois, aux droits de laquelle vient la Société générale (la banque), 
selon bordereaux non datés, des créances professionnelles ayant donné lieu à l’établis-
sement de trois factures, les 9 août, 30 août et 20 septembre 2010, qu’elle détenait sur 
la société ACS diffusions. 

 2. La banque a assigné en paiement cette société qui, se prévalant de l’absence de 
date sur les bordereaux de cession, a prétendu que les cessions de créance lui étaient 
inopposables.

La société ACS diffusions a été mise en redressement judiciaire. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt confirmatif de rejeter ses demandes au titre des 
trois factures des 9  août, 30  août et 20  septembre 2010 pour un montant total de 
103 206,43 euros, alors :
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 « 1°/ que le cessionnaire qui a omis d’apposer la date de la remise sur le bordereau 
de cession de créances professionnelles peut suppléer à cette omission par d’autres 
moyens et rendre ainsi la cession opposable aux tiers ; qu’en jugeant que le bordereau 
de cession de créances professionnelles dépourvu de date était privé de tout effet et 
que le cessionnaire ne pouvait suppléer à cette omission par d’autres moyens, la cour 
d’appel a violé les articles L. 313-23 et L. 313-27 du code monétaire et financier dans 
leur version applicable en la cause ; 

 2°/ subsidiairement, que le bordereau de cession de créances professionnelles non 
daté demeure opposable aux tiers en tant qu’acte de cession de droit commun ; qu’en 
jugeant qu’en l’absence de date apposée sur le bordereau, la cession ne pouvait prendre 
effet entre le cessionnaire et le débiteur cédé et ce même selon les règles de droit com-
mun, la cour a violé les articles L. 313-23 et L. 313-27 du code monétaire et financier 
et 1690 du code civil dans leur version applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 4. Ayant énoncé à bon droit que, conformément à l’article L. 313-27 du code moné-
taire et financier, les bordereaux de cession de créances professionnelles dépourvus de 
date sont privés de tout effet et qu’il ne peut être suppléé à cette omission par d’autres 
moyens, telle la notification des actes de cession au débiteur, et retenu qu’aucune ces-
sion n’était intervenue entre la société Valorisation Mimard Immo et la banque selon 
les règles de droit commun, la cour d’appel en a exactement déduit que ces actes ne 
pouvaient être invoqués comme titre par la banque pour demander paiement à la 
société ACS diffusions. 

 5. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Boutié - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 313-27 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée d’un défaut de date sur le bordereau établi en application de la loi n° 81-1 du 
2 janvier 1981, à rapprocher : Com., 14 juin 2000, pourvoi n° 96-22.634, Bull. 2000, IV, n° 121 
(cassation).



150

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CHOSE JUGEE

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-13.281, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Autorité de la chose jugée – Décision revêtue de l’autorité de la 
chose jugée – Jugement d’orientation – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14  janvier 2021) et les productions, sur 
des poursuites de saisie immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires de 
la résidence [Adresse 11] (le syndicat des copropriétaires), à l’encontre de M. [X] et 
de Mme [H], les biens saisis ont été adjugés à Mme [G] [L], M. [C] [O], Mme [F] 
[A], épouse [O], Mme [D] [O], veuve [Z], Mme [P] [O], M. [N] [O], M. [J] [O] et 
Mme [U] [R], épouse [O] (les consorts [O]).

 2. M. [X] et Mme [H] ont saisi un tribunal de grande instance aux fins de nullité du 
jugement d’adjudication et de condamnation du syndicat des copropriétaires, de son 
syndic, la société Citya Urbania [Localité 6], désormais dénommée Citya [Localité 9], 
et des consorts [O] au paiement de dommages-intérêts, appelant à la cause les créan-
ciers inscrits, la société GE Money Bank, désormais dénommée My money bank, et le 
Trésor public (SIP [Localité 8]).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leur action en 
nullité du jugement d’adjudication du 27 septembre 2012, alors :

 1°/ que le jugement d’adjudication, dès lors qu’il ne statue pas sur un incident, n’est 
susceptible d’aucun recours mais peut faire l’objet d’une action en nullité à titre prin-
cipal, notamment en raison de la fraude commise par le créancier saisissant  ; qu’en 
retenant néanmoins que les époux [X], débiteurs saisis, étaient irrecevables en leur 
demande tendant au prononcé de la nullité du jugement d’adjudication dès lors que 
le jugement d’orientation avait autorité de chose jugée et s’opposait à l’invocation de 
l’existence d’une fraude pour remettre en cause la procédure de saisie, la cour d’appel 
a violé l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécution ;
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 3°/ que les juges ne doivent pas dénaturer les conclusions des parties ; qu’à l’appui 
de leur demande d’annulation du jugement d’adjudication, les époux [X] invoquaient 
« l’annulation des actes antérieurs au jugement d’adjudication rendu le 27 septembre 
2012 dès lors que la procédure a été conduite en fraude à leurs droits » (conclusions 
des époux [X] du 30 janvier 2020, p. 9,3e §) et soutenaient qu’ils n’avaient « jamais été 
valablement informés aux différentes étapes de la procédure de saisie-vente » (conclu-
sions p. 12, § 4), ce dont il résultait qu’ils se prévalaient de la nullité des actes antérieurs 
à l’audience d’orientation comme de ceux postérieures à ladite audience ; qu’en re-
tenant néanmoins, pour les déclarer irrecevables, que les contestations des époux [X] 
ne portaient pas sur des actes de procédure postérieurs à l’audience d’orientation du 
15 mars 2012, la cour d’appel qui a dénaturé les termes clairs et précis des conclusions 
des époux [X], a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

 4°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de qui a fait l’objet d’un ju-
gement ; que l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation s’oppose 
seulement à ce que des vices de procédure antérieurs audit jugement puissent être 
invoquées à l’appui d’une action en nullité du jugement d’adjudication ; que les époux 
[X] faisaient valoir que tous les actes antérieurs au jugement d’adjudication, en ce 
nécessairement compris les actes postérieurs au à l’audience d’orientation, dont les 
significations du jugement d’orientation, avaient été délivrés en fraude à leurs droits ; 
qu’en retenant néanmoins que les époux [X] étaient irrecevables à soutenir que la 
procédure de saisie immobilière avait été conduite en fraude à leurs droits au regard 
de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, la cour d’appel a violé 
l’article 1355 du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

 5°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et doit disposer d’un recours 
effectif afin de discuter d’un transfert de propriété opéré à son insu ; qu’en déclarant 
irrecevable l’action en nullité des débiteurs saisis à l’encontre du jugement d’adju-
dication au regard de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, 
refusant ainsi de rechercher si les actes de la procédure immobilière n’avaient pas été 
volontairement délivrés à une adresse que le créancier saisissant savaient ne pas être 
celle des débiteurs saisis et si la créance d’un montant de 3 361,63 euros n’avait pas fait 
l’objet d’un règlement reçu par le créancier saisissant dès le 1er décembre 2011, avant 
l’audience d’orientation du 15 mars 2012, la cour d’appel, qui a porté une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect des biens et au droit d’accès à un tribunal des époux 
[X], a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 1er du premier protocole 
additionnel à ladite Convention. »

 Réponse de la Cour

 5. D’une part, ayant exactement retenu que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu 
le jugement d’orientation rend irrecevable les contestations autres que celles se rap-
portant à des actes postérieurs à l’audience d’orientation, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que le jugement d’adjudication ne pouvait être annulé à la demande de 
l’une des parties pour des motifs tirés des vices dont elle aurait été affectée et qu’il 
appartenait à M. et Mme [X] d’interjeter appel du jugement d’orientation pour voir 
trancher les contestations qu’ils formulaient contre la procédure de saisie immobilière.

 6. D’autre part, le délai d’appel ne courant pas en cas de nullité de l’acte de signifi-
cation du jugement d’orientation et la cour d’appel saisie de l’appel de ce jugement 
étant tenue d’examiner le moyen présenté par le débiteur saisi qui n’avait pas comparu 
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à l’audience d’orientation, tendant à la nullité de l’assignation qui lui avait été délivrée 
pour cette audience, le débiteur qui allègue que les actes de la procédure ne lui ont pas 
été régulièrement signifiés dispose, à cet égard, d’une voie de recours effective.

 7. Dès lors, le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première 
branche, et le troisième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 8. M. [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de l’ensemble de leurs de-
mandes dirigées à l’encontre du syndicat des copropriétaires et du syndic, alors « que le 
syndic qui poursuit de manière abusive une saisie immobilière d’un lot de copropriété 
engage sa responsabilité délictuelle à l’égard du copropriétaire débiteur saisi  ; qu’en 
se bornant à affirmer que l’existence d’une faute du syndic n’était pas démontrée dès 
lors que la procédure de saisie immobilière n’était affectée d’aucune irrégularité en 
raison de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, sans recher-
cher, comme elle y était invitée (conclusions des époux [X] p. 16 et 17), si le syndic, la 
société Citya, n’avait pas poursuivi de manière abusive la saisie immobilière du lot des 
époux [X], débiteurs saisis, pour obtenir le paiement d’une créance d’un montant de 
3 361,63 euros, en faisant délivrer les actes à une adresse qui n’était ni leur résidence 
personnelle, ni leur domicile élu, en ne les alertant pas de la mise en oeuvre de la 
procédure alors même qu’il était en contact avec leur conseil, en comptabilisant avec 
retard le règlement effectué par les époux [X] le 28 novembre 2011 des charges frais 
servant de fondement aux poursuites et en poursuivant, malgré ce règlement, la pro-
cédure à l’audience d’orientation du 15 mars 2012, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 9. M.  [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de l’ensemble de leurs 
demandes dirigées à l’encontre des consorts [O], alors « que tout fait quelconque de 
l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à le réparer ; qu’en se bornant à affirmer, pour écarter toute faute des consorts [O], 
adjudicataires du lot de copropriété saisi, à l’égard des débiteurs saisis, les époux [X], 
que la procédure de saisie immobilière ne serait affectée d’aucune irrégularité, la cour 
d’appel, qui a statué par des motifs impropres à exclure l’existence d’une faute des 
consorts [O], a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1240 du code civil :

 10. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 11. Pour confirmer le jugement déboutant M. [X] et Mme [H] de l’ensemble de leurs 
demandes dirigées contre le syndicat des copropriétaires, le syndic et les consorts [O], 
l’arrêt retient qu’en l’absence de démonstration d’une quelconque faute des intimés, 
la procédure de saisie immobilière n’étant affectée d’aucune irrégularité, les appelants 
ne peuvent qu’être déboutés de leurs demandes de dommages-intérêts présentées tant 
à l’encontre du syndicat des copropriétaires et de son syndic, d’une part, que des 
consorts [O], d’autre part.
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 12. En se déterminant ainsi, alors que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu le ju-
gement d’orientation, qui fait obstacle à l’annulation du jugement d’adjudication pour 
des motifs tirés des irrégularités de la procédure de saisie immobilière, n’interdit pas au 
débiteur saisi de former une demande de dommages-intérêts à raison de ces irrégula-
rités, la cour d’appel, qui devait examiner si les conditions de la responsabilité étaient 
réunies, sans se borner à relever que les moyens invoqués au soutien de la demande de 
nullité étaient irrecevables, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant dé-
bouté M.  [X] et Mme  [H] de l’ensemble de leurs demandes dirigées à l’encontre 
du syndicat des copropriétaires de la résidence [Adresse 11], de la société Citya Ur-
bania [Localité 6], de Mme  [G] [L], de M.  [C] [O], de Mme  [F] [A], épouse [O], 
de Mme [D] [O], veuve [Z], de Mme [P] [O], de M. [N] [O], de M. [J] [O] et de 
Mme [U] [R], épouse [O], l’arrêt rendu le 14 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Com., 1 mars 2023, n° 21-14.787, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Force de chose jugée – Applications diverses – Codébiteur solidaire 
n’ayant pas fait appel du jugement l’ayant condamné.

Il résulte de l’article 1355 du code civil et des articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure civile que 
si un codébiteur solidaire néglige de former appel du jugement l’ayant condamné en première instance ou de se 
joindre au recours recevable formé par l’autre codébiteur, ce jugement a force de chose jugée à son égard s’il est 
réformé sur l’appel du second.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  février 2021), la société Rioglass France, devenue 
la société Prevent Glass, était détenue par la société de droit allemand Prevent Dev 
GmbH (la société Prevent Dev). Elle avait une activité de production de verre auto-
mobile et avait notamment comme client la société Volkswagen Aktiengesellschaft (la 
société Volkswagen).
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 2. Le 18 octobre 2011, la société Prevent Dev a cédé la totalité des actions qu’elle 
détenait dans le capital social de la société Prevent Glass à la société de droit allemand 
Erlensee 2 VV GmbH (la société Erlensee), devenue la société International Corporate 
Investitors GmbH.

La société Prevent TWB GmbH & Co. KG (la société Prevent TWB), filiale de la 
société Prevent Dev, était partie à l’acte de cession.

 3. La société Prevent Glass a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
21 novembre 2011 et 9 mai 2012, la date de cessation des paiements ayant été fixée 
au 31 juillet 2011.

 4. Le 30 mai 2012, le mandataire liquidateur a licencié l’ensemble des salariés de la 
société Prevent Glass.

 5. M. [V] et vingt-neuf autres salariés de la société Prevent Glass (les salariés) ont saisi 
la juridiction prud’homale aux fins de voir dire leur licenciement sans cause réelle et 
sérieuse.

 6. Ces mêmes salariés ont assigné les sociétés Prevent Dev, Prevent TWB, Volkswagen 
et Erlensee en paiement, in solidum, de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la perte de leur emploi.

 7. La société Volkswagen a interjeté appel du jugement ayant accueilli ces demandes 
et les sociétés Prevent Dev et Prevent TWB ont formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter la demande des salariés de condamnation in solidum des 

sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes 
à titre de dommages-intérêts, et sur le deuxième moyen, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter la demande des salariés 

de condamnation in solidum des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et 
Volkswagen à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts

 Enoncé du moyen

 9. Les salariés font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de condamnation in solidum 
des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes à 
titre de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder à un repreneur 
une filiale en état de cessation des paiements sans s’assurer préalablement que le plan 
de reprise présenté par ce repreneur comprend des mesures appropriées au regard de 
la situation économique et financière de cette filiale et de nature à soustraire la filiale 
à cet état de cessation des paiements pour éviter, au moins à court terme, l’ouverture 
d’une procédure collective  ; qu’en se bornant à constater que le repreneur était en 
mesure de financer les investissements nécessaires au développement de nouveaux 



155

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

outils industriels grâce à des ressources qu’il avait présentées comme provenant de 
fonds de petites et moyennes entreprises industrielles allemandes et que la stratégie de 
ce repreneur consistait à obtenir de la société Volkswagen une augmentation des prix 
de l’ordre de 30 % et un complément de financement immédiat sans rechercher ainsi 
qu’elle y était invitée, si la faute de la société Prevent Dev ne résultait pas de ce que 
cette dernière ne s’était pas assurée de l’existence d’un plan de redressement compre-
nant des mesures adaptées à l’état de cessation des paiements permettant d’éviter l’ou-
verture de la procédure collective qui s’est finalement réalisée à peine un mois et trois 
jours après la cession, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder une filiale en état 
de cessation des paiements sans procéder à une vérification de la viabilité du projet 
présenté par le repreneur ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que la stratégie du 
repreneur reposait sur l’obtention d’un accord avec la société Volkswagen sur une aug-
mentation des prix de l’ordre de 30 % et qu’un mois et trois jours après la cession, une 
procédure collective était ouverte à l’encontre de la société Prevent Glass car le repre-
neur n’était pas parvenu à obtenir cet accord ; qu’en l’état de ces constatations, et alors 
que les salariés rappelaient qu’une telle augmentation des prix, qui n’avait jamais pu 
être obtenue dans le passé, était proprement irréaliste, en écartant tout manquement 
des sociétés cédantes à leur obligation de vérifier la viabilité du plan sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si ces sociétés avaient pu obtenir des garanties ou s’étaient 
à tout le moins assurées des moyens dont disposait le repreneur pour parvenir à un tel 
accord, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 10. Il ne résulte d’aucun texte ni d’aucun principe qu’une société mère a, lorsqu’elle 
cède les parts qu’elle détient dans le capital social d’une filiale en état de cessation des 
paiements, l’obligation de s’assurer, avant la cession, que le cessionnaire dispose d’un 
projet de reprise garantissant la viabilité économique et financière de cette filiale.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il condamnait la 
société Erlensee à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que 
si un codébiteur in solidum néglige de relever appel du jugement l’ayant condamné 
en première instance ou de se joindre au recours recevable formé par son consort, 
ce jugement a force de chose jugée contre lui, même s’il est réformé sur l’appel du 
codébiteur ; qu’après avoir constaté que la société Erlensee n’avait pas interjeté appel 
du jugement et ne s’était pas jointe au recours formé par la société Volkswagen, la 
cour d’appel infirme le jugement et rejette, sans distinction, l’ensemble des demandes 
présentées par les salariés ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses propres 
constatations que le jugement du tribunal de grande instance de Fontainebleau avait 
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acquis autorité de chose jugée à l’égard de la société Erlensee, la cour d’appel a violé 
les articles 1355 du code civil, 480 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil et les articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure 
civile :

 13. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de 
ce qui a fait l’objet du jugement.

Aux termes du deuxième, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie 
du principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-re-
cevoir ou tout autre incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relative-
ment à la contestation qu’il tranche.

Selon le troisième, l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de juge-
ment qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent.

 14. Il en résulte que si un codébiteur solidaire néglige de former appel du jugement 
l’ayant condamné en première instance ou de se joindre au recours recevable formé 
par l’autre codébiteur, ce jugement a force de chose jugée à son égard s’il est réformé 
sur l’appel du second.

 15. L’arrêt, infirmant le jugement ayant condamné in solidum les sociétés Erlensee, 
Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à payer certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts aux salariés, rejette l’ensemble des demandes formées par ceux-ci.

 16. En statuant ainsi, alors que seules les sociétés Volkswagen, Prevent Dev et Prevent 
TWB avaient formé appel et que la société Erlensee ne s’était pas jointe à l’instance, ce 
dont il résulte que le jugement était devenu irrévocable dans les rapports entre celle-ci 
et les salariés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur 
le fond concernant la responsabilité de la société Erlensee des préjudices causés aux 
anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession d’actions intervenue le 
18 octobre 2011, et sa condamnation à les indemniser.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur la demande de mise hors de cause de la société Volkswagen AG sur le premier 
moyen et sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre la société Erlensee 2 
VV GmbH, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il in-
firme le jugement ayant déclaré la société Erlensee 2 VV GmbH responsable des pré-
judices causés aux anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession 
d’actions intervenue le 18 octobre 2011 et ayant condamné la société Erlensee 2 VV 
GmbH à payer à M. [G] [V] la somme de 132 527,96 euros, à M. [P] [Y] la somme 
de 180  677,12  euros, à M.  [UT] [D] la somme de 125  747,32  euros, à M.  [BR] 
[E] la somme de 110 112,60 euros, à M. [W] [Z] la somme de 120 433,68 euros, à 
M. [R] [F] la somme de 106 694,49 euros, à M. [J] [A] la somme de 148 982,60 eu-
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ros, à M.  [T] [M] la somme de 105 091,96 euros, à Mme [HA] [U] la somme de 
77 609,55 euros, à M. [N] [B] la somme de 93 369,24 euros, à M. [IA] [X] la somme 
de 109 205,61 euros, à M. [PE] [X] la somme de 39 036,69 euros, à M. [BL] [C] la 
somme de 110 029,98 euros, à M. [UN] [I] la somme de 138 637,12 euros, à M. [O] 
[OO] la somme de 134 068,60 euros, à M. [NZ] [VD] la somme de 89 235,93 eu-
ros, à M.  [L] [HP] la somme de 88  524,78  euros, à M.  [VI] [OE] la somme de 
134 499,64 euros, M. [OJ] [VN] la somme de 114 917,52 euros, à Mme [OZ] [VY] 
la somme de 93 926,88 euros, à M. [S] [IF] la somme de 111 021,63 euros, à M. [JA] 
[HF] la somme de 94 411,68 euros, à M. [VT] [HK] la somme de 104 889,72 eu-
ros, à M.  [BL] [IP] la somme de 47  997,85  euros, à M.  [UY] [AV] la somme de 
112 444,92 euros, à M. [HV] [IK] la somme de 129 212,84 euros, à M. [UN] [CL] 
la somme de 123 316,76 euros, à M.  [WD] [GV] la somme de 113 783,48 euros, 
à M.  [NO] [UN] la somme de 99 033,54  euros, à M.  [NU] [WT], la somme de 
94 430,25 euros, ainsi qu’à chacun de ceux-ci la somme de 150 euros en application 
de l’article 700 du code de procédure civile et à supporter les dépens, l’arrêt rendu le 
4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mmes Comte et Ducloz - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Bénabent  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 1355 du code civil ; articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure civile.

COMPENSATION

Com., 15 mars 2023, n° 20-23.552, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compensation légale – Exception de compensation – Crédit 
documentaire – Banque confirmante – Engagement irrévocable 
d’honorer.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 avril 2020) et les productions, à la demande de 
la société de droit émirati Fal Oil Co Llc (la société Fal Oil), qui a pour activité l’achat 
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et la revente de produits pétroliers, la société Union de banques arabes et françaises 
(l’UBAF) a émis, en faveur d’un fournisseur de la société Fal Oil, une lettre de cré-
dit import d’un montant de 32 685 291,87 USD, qu’elle a payée le 20 mai 2011 sur 
présentation des documents justifiant de la livraison. Tenue de lui rembourser cette 
somme, la société Fal Oil n’a effectué qu’un versement de 3 999 976,12 USD dans le 
délai qui lui était imparti.

 2. Le 1er  juillet 2011, l’UBAF, qui, en exécution d’un accord prévoyant que le rè-
glement des sommes dues par elle se ferait conformément aux Règles et Usances 
Uniformes de la Chambre de commerce internationale régissant les lettres de crédit 
(RUU 600), avait confirmé plusieurs lettres de crédit export émises en faveur de la 
société Fal Oil, pour un montant de 28 637 129,44 USD, payable, à réception des 
documents conformes, par versement sur le compte de la société Fal Oil ouvert dans 
les livres de la Société générale, a prétendu payer cette somme par compensation avec 
sa propre créance.

 3. La société Fal Oil l’a alors assignée en responsabilité au motif qu’elle avait manqué 
aux obligations qu’elle avait souscrites en tant que banque confirmante. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Fal Oil fait grief à l’arrêt, confirmant le jugement, de rejeter ses de-
mandes tendant à voir dire et juger que l’UBAF avait méconnu ses engagements 
contractuels et commis une faute en procédant à une compensation et à voir condam-
ner l’UBAF au paiement d’une somme de 69 554 913,85 USD au titre du préjudice 
causé à la société Fal Oil, alors « que, dans le cadre d’un crédit documentaire, la banque 
confirmante prend un engagement de payer autonome et indépendant par rapport à 
toute autre relation juridique ; qu’elle ne peut dès lors opposer une condition non 
documentaire comme la compensation à raison d’une créance dont elle serait person-
nellement titulaire à l’égard du bénéficiaire ; qu’en décidant le contraire, les juges du 
fond ont violé les articles 8, 15 et 2 des règles et usances uniformes de la chambre de 
commerce internationale relatives aux crédits documentaires (RUU 600), ensemble 
l’article 1134 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article  1290 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, la compensation s’opère de plein droit 
par la seule force de la loi, même à l’insu des débiteurs ; les deux dettes s’éteignent 
réciproquement, à l’instant où elles se trouvent exister à la fois, jusqu’à concurrence de 
leurs quotités respectives. 
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 7. Selon l’article  2 des RUU 600, la confirmation signifie un engagement de la 
banque confirmante s’ajoutant à celui de la banque émettrice d’honorer et honorer 
signifie payer.

 8. Selon l’article 8 des mêmes règles, pour autant que les documents stipulés soient 
présentés à la banque confirmante ou à toute autre banque désignée, et qu’ils consti-
tuent une présentation conforme, la banque confirmante doit honorer. 

 9. Il résulte du premier de ces textes que la compensation équivaut à un paiement et 
des deuxième et troisième que la banque confirmante prend l’engagement irrévocable 
d’honorer. Il s’ensuit que la banque confirmante qui oppose l’exception de compen-
sation légale à raison d’une créance détenue à l’égard du bénéficiaire n’oppose pas une 
condition non documentaire, mais honore son obligation de paiement née du crédit 
documentaire. 

 10. L’arrêt retient que s’il résulte de l’article 4 des RUU 600 que l’engagement de la 
banque est autonome vis-à-vis du contrat de base conclu entre l’acheteur et le ven-
deur et de la convention conclue entre le donneur d’ordre et la banque émettrice, cet 
article n’interdit pas à la banque de se prévaloir des relations entre le bénéficiaire et 
elle, de sorte que l’UBAF pouvait se prévaloir de l’existence d’une dette de la société 
Fal Oil envers elle. Il ajoute qu’en compensant sa dette résultant de la confirmation du 
crédit documentaire irrévocable au profit de la société Fal Oil avec la créance qu’elle 
détenait à l’égard de cette société, l’UBAF n’a pas révoqué son engagement et ne s’y 
est pas soustraite, mais, utilisant une modalité d’exécution de l’obligation prévue par la 
loi, a effectué un paiement.

 11. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a 
exactement jugé que l’UBAF, en procédant à cette compensation, avait honoré son 
engagement de banque confirmante au sens de l’article 8 des RUU 600. 

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société Fal Oil fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les parties peuvent par avance ou a posteriori renoncer à la compensation ; 
qu’en excluant l’existence d’une renonciation au motif que la seule apposition de 
coordonnées bancaires ne peut s’analyser en une renonciation expresse ou implicite à 
utiliser la compensation, sans rechercher si, comme le faisait valoir la société Fal Oil, 
la renonciation ne découlait pas de l’acceptation par l’UBAF d’intervenir en tant que 
banque confirmante dans une opération de crédit soumise aux RUU 600 et prévoyant 
un paiement par acceptation d’une lettre de change, les juges du fond ont privé leur 
décision de base légale au regard des articles 8, 15 et 2 des règles et usances uniformes 
de la chambre de commerce internationale relatives aux crédits documentaires (RUU 
600), ensemble l’article 1134 ancien du code civil ;

 2°/ que, à tout le moins, en excluant l’existence d’une renonciation au motif que la 
seule apposition de coordonnées bancaires ne peut s’analyser en une renonciation ex-
presse ou implicite à utiliser la compensation, sans rechercher si, comme le faisait valoir 
la société Fal Oil, la renonciation ne découlait pas de l’engagement pris par l’UBAF 
dans les lettres de crédit et dans ses messages de confirmation des lettres de crédit de 
respecter les instructions émises par la société Fal Oil et la Société Générale, les juges 
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du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 1134 ancien du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 13. D’une part, ayant relevé, par des motifs vainement critiqués par le quatrième 
moyen, que la société Fal Oil reconnaissait que les 131 traites litigieuses qu’elle avait 
émises n’avaient jamais été considérées par elle ou par l’UBAF comme de véritables 
lettres de change et qu’elles n’avaient pas été acceptées par l’UBAF, la cour d’appel 
n’était pas tenue de procéder à la recherche invoquée par la première branche, que ses 
constatations rendaient inopérante.

 14. D’autre part, ayant retenu que la société Fal Oil ne démontrait pas avoir donné 
à l’UBAF d’autres instructions que les seules indications relatives au compte bancaire 
sur les sommes devant être versées et que la seule apposition de coordonnées ban-
caires d’un compte dans les lettres de crédit ne pouvait s’analyser en une renonciation 
expresse ou implicite à utiliser la compensation, la cour d’appel, qui a effectué la re-
cherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Boutié - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 1290 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

CONCURRENCE

Com., 22 mars 2023, n° 21-16.868, (B), FS

– Cassation –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Sanction – Mise en ligne 
d’une vidéo et de commentaires se rapportant uniquement à cette 
sanction particulière – Compétence du juge judiciaire.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le délégué du premier président d’une 
cour d’appel (Paris, 12 mai 2021), par une décision n° 20-D-11 du 9 septembre 2020, 
l’Autorité de la concurrence (l’Autorité) a sanctionné plusieurs sociétés du groupe 
Novartis et du groupe Roche (le groupe Roche), dont la société Roche, pour avoir 
abusé de leur position dominante collective sur le marché du traitement de la dégé-
nérescence maculaire liée à l’âge exsudative, en mettant en oeuvre plusieurs pratiques 
contraires aux articles L. 420-2 du code de commerce et 102 du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne (le TFUE).

 2.Les sociétés du groupe Roche ont formé un recours contre cette décision devant 
la cour d’appel de Paris. Puis, la société Roche a assigné en référé l’Autorité devant 
le délégué du premier président de cette juridiction en demandant, sur le fondement, 
notamment, de l’article L. 464-8 du code de commerce, qu’il soit enjoint à cette auto-
rité de cesser toute publication relative à sa décision n° 20-D-11 et, à titre subsidiaire, 
qu’il lui soit enjoint, d’une part, de mentionner, dans toute déclaration relative à cette 
décision, l’existence d’un recours pendant devant la cour d’appel de Paris, d’autre part, 
de s’abstenir d’initier toute démarche, courrier ou autre forme de communication 
adressée à des tiers spécifiquement ciblés.

 3. Par un arrêt du 5  janvier 2022, la Cour de cassation a renvoyé au Tribunal des 
conflits le soin de décider sur la question de la compétence, en application de l’ar-
ticle 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen 

 4. La société Roche fait grief à l’ordonnance de déclarer le premier président de la 
cour d’appel de Paris incompétent pour statuer sur les demandes présentées à l’en-
contre de la communication de l’Autorité relative à la décision n° 20-D-11 et de la 
renvoyer à mieux se pourvoir, alors « qu’en considérant que la communication organi-
sée par l’Autorité, sur une décision qu’elle avait rendue, ne pouvait être assimilée à une 
décision prononçant une injonction de publication, quand cette communication de 
l’Autorité poursuivait la même finalité que les injonctions de publication, le premier 
président de la cour d’appel a violé l’article L. 464-2 du code de commerce, ensemble 
la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et l’article 11 de la loi du 
24 mai 1872 relative au tribunal des conflits. »

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 5. Répondant à la question précitée, le Tribunal des conflits a, par décision du 11 avril 
2022 (n° 4242), énoncé que «  si les actions de communication de l’Autorité de la 
concurrence, autorité administrative indépendante, relèvent en principe de la com-
pétence de la juridiction administrative, la diffusion par l’Autorité de la concurrence, 
concomitamment à la mise en ligne d’une décision de sanction sur son site internet, 
d’une vidéo et de commentaires se rapportant uniquement à cette sanction particu-
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lière n’est pas dissociable de la décision de sanction elle-même. Dès lors, le présent 
litige relève de la cour d’appel de Paris. »

 6. Conformément à l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal des 
conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions judiciaires et administratives.

 7. Il s’ensuit qu’en se déclarant incompétent pour statuer sur les demandes présentées 
par la société Roche contre la communication de l’Autorité relative à la décision 
n° 20-D-11 du 9 septembre 2020 et en renvoyant la requérante à mieux se pourvoir, 
le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions de l’arrêt déclarant le premier président de la cour d’appel de Paris incompétent 
pour statuer sur les demandes présentées contre la communication de l’Autorité rela-
tive à la décision n° 20-D-11 et renvoyant les parties à mieux se pourvoir entraîne la 
cassation du chef de dispositif disant que la demande présentée par la société Roche 
ne constitue pas une demande de sursis à exécution et en conséquence la déclare ir-
recevable sur le fondement des articles L. 464-8 et R. 464-22 du code de commerce, 
lequel s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire dès lors qu’il résulte de la 
décision du Tribunal des conflits précitée qu’une demande tendant à faire cesser la dif-
fusion par l’Autorité, concomitamment à la mise en ligne d’une décision de sanction 
sur son site internet, d’une vidéo et de commentaires se rapportant uniquement à une 
sanction particulière infligée au requérant, qui n’est pas dissociable de la décision elle-
même, s’analyse en une demande de sursis à exécution au sens de l’article L. 464-8, 
alinéa 2, précité. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 12 mai 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président, autrement composée, de la 
cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 464-8 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère indissociable d’une décision de sanction et d’une vidéo et de commentaires 
se rapportant uniquement à cette sanction particulière, cf : Tribunal des conflits, 11 avril 2022, 
n° 04242, publié au Recueil Lebon.



163

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 22 mars 2023, n° 21-25.336, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Effets – Etendue – 
Limites – Cas – Suspension de l’exécution provisoire de la décision 
étrangère.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2021), par décision du 2 mars 2010, assortie 
de l’exécution provisoire, le tribunal de Bologne a condamné la société Bank Tejarat 
Iran (BankTejarat) à payer à la faillite de la société Italricambi, prise en la personne de 
son syndic, M. [W], la somme de 1 885 816,34 euros.

 2. Le 18 mars 2010, le greffier en chef du tribunal de grande instance de Paris a déli-
vré une déclaration constatant la force exécutoire de cette décision sur le fondement 
des articles 38 et suivants du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale (règlement Bruxelles I). 

 3. Le 3 mars 2011, le recours contre cette déclaration a été rejeté par un arrêt de la 
cour d’appel de Paris. 

 4. Le 25 mars 2010, la société Italricambi a fait procéder à des saisies conservatoires à 
l’encontre de la succursale parisienne de la Bank Tejarat, dont, le 30 mars 2011, elle a 
sollicité la conversion en saisie-attribution.

 5. Le 14 avril 2011, la Bank Tejarat a fait délivrer par la société d’huissiers de justice 
Eric Miellet-Anne Kermagoret une assignation afin de contester la conversion en 
saisie-attribution.

 6. Par jugement du 15 avril 2011, le tribunal de Bologne a ordonné la suspension 
de l’exécution provisoire assortissant la décision de la juridiction italienne du 2 mars 
2010.

 7. Par jugement du 19 juillet 2011, le juge de l’exécution a déclaré irrecevable l’action 
en contestation de la conversion en raison de la tardiveté de la dénonciation de l’assi-
gnation à l’huissier de justice ayant opéré la mesure d’exécution.

 8. Le 28 septembre 2011, le premier président de la cour d’appel a rejeté la demande 
de sursis à exécution du jugement et, le 7 octobre suivant, les fonds saisis ont été libérés.

 9. Par arrêt du 30 janvier 2013, la Cour de cassation a annulé l’arrêt de la cour d’appel 
du 3 mars 2011 et, par arrêt du 18 novembre 2014, la cour d’appel de renvoi a révoqué 
la déclaration du greffier en chef du 18 mars 2010.

 10. Par acte du 16 juin 2016, la Bank Tejarat a assigné la SELAS Eric Miellet-Anne 
Kermagoret, aux droits de laquelle vient la société Ajilex, en responsabilité et indem-
nisation.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. La société Ajilex fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la Bank Tejarat la 
somme de 1 508 635 euros en réparation de son préjudice, alors :

 « 1°/ que les décisions rendues dans un État membre et qui y sont exécutoires sont 
mises à exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires 
sur requête de toute partie intéressée ; que la décision de reconnaissance en France 
d’un jugement étranger a force exécutoire dans l’ordre juridique interne, sans que 
cela ne puisse être remis en cause par une décision étrangère ultérieure contraire à 
la décision étrangère initiale, non revêtue de la force exécutoire  ; qu’en l’espèce, la 
société Bank Tejarat prétendait avoir subi un préjudice résultant de la perte de chance 
d’obtenir une décision favorable du juge de l’exécution, saisi d’une contestation de 
la conversion de la saisie conservatoire en saisie-attribution, en raison de la tardiveté 
de la dénonciation, le 15 avril 2011, par la société d’huissiers Ajilex, de l’assignation 
du 14 avril 2011 en contestation à l’huissier saisissant, rendant ainsi la contestation 
irrecevable ; qu’en jugeant qu’il existait un lien de causalité entre la faute imputée à la 
société Ajilex et le préjudice allégué par la société Bank Tejarat, aux motifs que, d’une 
part, la Cour de cassation avait, par arrêt du 30 janvier 2013, cassé et annulé l’arrêt du 
3 mars 2011 confirmant la décision du greffier du 18 mars 2010 de reconnaissance 
d’un jugement italien du 2 mars 2010, pour perte de fondement juridique, d’autre 
part, ce moyen fondait les demandes de la société Bank Tejarat devant le juge de 
l’exécution, ce dont il résultait qu’elles présentait des chances de succès, sans recher-
cher si le juge de l’exécution, à la date de sa décision du 19 juillet 2011 statuant sur 
la contestation de la conversion, était tenu de constater qu’il existait, en France, une 
décision de reconnaissance et un arrêt confirmatif du 3 mars 2011 revêtus de la force 
exécutoire condamnant la société Bank Tejarat à payer au mandataire judiciaire de la 
société Italricambi la somme de 1 885 816,34 €, et ne pouvait dès lors que statuer en 
ce sens, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 34 et 38 
du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 ;

 2°/ que la responsabilité d’un huissier de justice suppose un lien de causalité entre 
la faute qui lui est imputée et le préjudice allégué par son client ; qu’en l’espèce, il 
résulte tant de l’assignation devant le juge de l’exécution par la société Bank Tejarat du 
14 avril 2011 que de l’exposé des prétentions des parties figurant dans le jugement du 
juge de l’exécution 19 juillet 2011 que cette société avait sollicité que ce juge sursoie 
à statuer dans l’attente de la décision à rendre sur le recours en révision qu’elle avait 
formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 mars 2011 confirmant la décision 
de reconnaissance du 18 mars 2010, dans le cadre duquel elle avait fait valoir que cet 
arrêt était fondé sur une compréhension erronée de la décision italienne du 26 jan-
vier 2011, qui n’avait pas rejeté la demande d’annulation de l’exécution provisoire 
mais seulement sursis à statuer dans l’attente de la traduction de documents en langue 
italienne ; qu’en jugeant néanmoins qu’il existait un lien de causalité entre la faute 
imputée à la société Ajilex et la perte de chance alléguée par la société Bank Tejarat 
d’obtenir gain de cause devant le juge de l’exécution, au motif que la Cour de cassa-
tion avait cassé et annulé l’arrêt du 3 mars 2011 pour perte de fondement juridique, 
tandis que ce pourvoi n’avait pas été invoqué par la société Bank Tejarat au soutien de 
sa demande de sursis à statuer, mais seulement de son recours en révision qui n’a pas 
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abouti et dans le cadre duquel elle n’a pas présenté ce moyen, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil ;

 3°/ que le préjudice doit, pour être indemnisable, être direct, actuel et certain ; qu’en 
l’espèce il ressort de l’assignation par la société Bank Tejarat du 14 avril 2011 devant 
le juge de l’exécution et du jugement du tribunal de Bologne du 21 mai 2013 qu’un 
accord est intervenu le 6 septembre 1995 entre cette société et la société Italricambi 
au terme duquel la première s’est reconnue débitrice de certaines sommes envers la 
seconde ; que, par ailleurs, la décision du tribunal de Bologne du 15 avril 2011 n’a pas 
annulé, sur le fond, le jugement initial du 2 mars 2010 en ses dispositions condamnant 
la société Bank Tejarat à payer la somme de 1 885 816,34 € à M. [W], ès qualités de 
mandataire judiciaire de la société Italricambi, mais en a seulement suspendu l’exé-
cution provisoire, au motif d’une incompétence des juridictions italiennes  ; qu’en 
condamnant la société d’huissiers Ajilex à payer à la société Bank Tejarat la somme de 
1 508 635 € en réparation du préjudice résultant de l’impossibilité de conserver les 
fonds saisis le 7 octobre 2011, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si la banque 
restait débitrice de la somme de 1 885 816,34 €, quand bien même l’exécution du 
jugement italien eût été suspendue en France, ce dont il résulte que le préjudice dont 
la réparation était demandée à l’huissier ne revêtait pas un caractère certain, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 du code civil et L. 
511-6 du code de commerce ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, aucune décision citée par l’arrêt attaqué n’a mis à néant 
l’obligation cambiaire de la société Bank Tejarat résultant des vingt- quatre billets à 
ordre émis le 10 janvier 1996 ; qu’en condamnant néanmoins la société Ajilex à lui 
payer la somme de 1 508 653 €, sans rechercher si la banque restait obligée cambiaire-
ment, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 du 
code civil et L. 511-6 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 38 du règlement Bruxelles I, tel qu’interprété par la CJCE, 
d’une part, que les décisions rendues dans un Etat membre et qui y sont exécutoires 
sont mises à exécution dans un autre Etat membre après y avoir été déclarées exécu-
toires sur requête de toute partie intéressée, d’autre part, que le caractère exécutoire 
de la décision dans l’État d’origine constitue une condition de l’exécution de cette 
décision dans l’État requis (CJCE, arrêt du 29 avril 1999, Coursier, C-267/97, point 
23) et que, si la reconnaissance doit avoir pour effet, en principe, d’attribuer aux dé-
cisions l’autorité et l’efficacité dont elles jouissent dans l’État membre où elles ont été 
rendues, il ne peut être accordé à un jugement, lors de son exécution, des droits qui 
ne lui appartiennent pas dans l’État membre d’origine ou des effets qu’un jugement 
du même type rendu directement dans l’État membre requis ne produirait pas (CJCE, 
arrêt du 28 avril 2009, Apostolides, C-420/07, point 66).

 13. Il résulte de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que seule constitue une perte de 
chance la disparition actuelle et certaine d’une éventualité favorable et que le préju-
dice né de la perte d’une chance d’avoir pu soumettre son litige à une juridiction ne 
peut être constitué que s’il est démontré que l’action qui n’a pu être engagée présen-
tait une chance sérieuse de succès.

 14. La cour d’appel a constaté, en premier lieu, que la Bank Tejarat avait saisi le juge 
de l’exécution aux fins de sursis à statuer sur la conversion des saisies conservatoires 
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jusqu’à ce que la cour d’appel de Paris se soit prononcé sur son recours en révision de 
l’arrêt du 3 mars 2011, reconnaissant le caractère exécutoire en France de la décision 
italienne, et qu’elle avait fait valoir devant ce juge que l’exécution provisoire de cette 
décision avait été suspendue par un jugement rendu en Italie le 15  avril 2011, en 
deuxième lieu, que le juge de l’exécution avait déclaré cette action irrecevable par un 
jugement du 19 juillet 2011 au motif que l’assignation avait été dénoncée tardivement 
par la société d’huissiers de justice Eric Miellet-Anne Kermagoret, en troisième lieu, 
que la décision du juge de l’exécution avait emporté conversion de la saisie conserva-
toire en saisie attribution et versement des fonds par les tiers saisis.

 15. Elle a relevé, d’une part, qu’il n’était pas nécessaire que le jugement suspendant 
l’exécution provisoire de la décision italienne fût déclaré exécutoire en France pour 
produire ses effets, de sorte qu’il existait une chance réelle et sérieuse que le juge de 
l’exécution, s’il s’était prononcé au fond sur la pertinence de ce moyen, dont il était 
saisi, aurait accueilli la demande de la banque, d’autre part, que le titre exécutoire de 
la société italienne qui fondait la saisie attribution ayant été annulé, la libération des 
fonds en exécution de cette saisie constituait un paiement devenu indu, peu important 
l’issue des procédures diligentées en Italie, en Grande-Bretagne ou en Iran, et sans que 
la certitude du préjudice résultant de la perte de chance de conserver les fonds soit 
subordonnée à l’épuisement des recours contre les organes de la procédure collective 
ou contre le repreneur de la société italienne.

 16. Ayant ainsi exactement retenu que la suspension de l’exécution provisoire de la 
décision italienne avait eu pour effet de priver de plein droit de fondement juridique 
la reconnaissance en France du caractère exécutoire de cette décision, la cour d’appel, 
qui a, implicitement mais nécessairement, répondu en les écartant aux conclusions 
prétendument délaissées et procédé à la recherche invoquée par la troisième branche, 
a pu déduire de ses constatations, indépendamment du motif surabondant critiqué par 
la deuxième branche, que la Bank Tejarat avait perdu une chance réelle et sérieuse de 
voir sa demande de mainlevée de la saisie conservatoire accueillie et qu’il en résultait 
pour elle un préjudice actuel et certain.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, dit Bruxelles I.
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1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-23.510, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Procédure de reconnaissance ou d’exequatur – 
Qualité à agir – Partie intéressée à l’exequatur – Applications 
diverses.

Aux termes de l’article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, dit 
« Bruxelles I », les décisions rendues dans un Etat membre et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans 
un autre Etat membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée. 

L’exequatur d’un jugement étranger n’est pas, en lui-même, un acte d’exécution. 

Dès lors, une cour d’appel, qui retient, à bon droit, que le créancier admis à la procédure collective d’une société, 
ouverte en Roumanie, est une partie intéressée à l’exequatur des jugements lui conférant cette qualité et condam-
nant l’ancienne administratrice de la société liquidée à en supporter le passif, en déduit exactement que doit être 
rejeté le recours formé par celle-ci, contre le certificat délivré par le greffier en chef d’un tribunal de grande instance 
constatant le caractère exécutoire des décisions du tribunal commercial roumain.

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Procédure de reconnaissance ou d’exequatur – 
Effets – Portée – Recours contre le certificat constatant le caractère 
exécutoire de la décision étrangère – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 mars 2021), le 9 novembre 2018, la société Bog-
dalex Import Export (la société Bogdalex) a signifié à Mme [M], prise en sa qualité 
d’administratrice de la société SC Biamos com, trois décisions rendues par le tribunal 
commercial de Cluj (Roumanie) les 22 janvier 2008, 11 février 2010 et 15 avril 2010 
et le certificat (sic), délivré le 20 décembre 2016 par le greffier en chef d’un tribunal de 
grande instance, constatant le caractère exécutoire de ces décisions.

 2. Mme [M] a formé un recours contre de ce certificat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [M] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité de l’acte de significa-
tion du certificat délivré par le greffier en chef du tribunal de grande instance et des 
décisions juridictionnelles roumaines qui y étaient annexées, alors :
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 « 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; 
que cette détermination porte, premièrement, sur l’ordre même des demandes pré-
sentées par les parties, en sorte que la cour d’appel, tenue d’examiner ces demandes 
dans l’ordre fixé par les parties, ne peut pas examiner une demande subsidiaire avant la 
demande principale ; qu’en l’espèce, Mme [M] avait clairement ordonné sa demande, 
dans le dispositif de ses conclusions, pour faire juger, « à titre principal », que l’action 
en recouvrement forcé dirigée contre elle par la société Bogdalex Import Export était 
prescrite et, « à titre subsidiaire », que l’acte de signification du 9 novembre 2018 était 
entaché de nullité ; qu’en inversant de son propre chef l’ordre ainsi fixé, pour examiner 
et juger en premier lieu la demande subsidiaire, la cour a violé l’article 4 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; que 
le juge ne peut dès lors attribuer à une partie une demande qu’elle ne lui a présentée, 
ni la débouter sur le fondement du rejet d’un moyen qu’elle n’a pas soutenu ; qu’en 
l’espèce, si, dans le dispositif de ses écritures, Mme [M] a bien visé « les dispositions 
du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile et commerciale » et demandé l’annulation de l’acte de 
signification du 9 novembre 2018, ce n’est nullement en raison de l’application erro-
née des dispositions du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
aux lieu et place du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, puisqu’elle 
a fait application du premier de ces deux règlements pour saisir la cour d’appel de sa 
contestation du certificat du 20 décembre 2016 ; qu’en attribuant dès lors à Mme [M], 
pour justifier le débouté de sa demande de nullité de l’acte de signification, d’avoir 
soutenu, à l’appui de cette demande, l’inapplicabilité du règlement (CE) n° 44/2001 
du Conseil du 22 décembre 2000, la cour a derechef violé l’article 4 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. C’est sans modifier l’objet du litige que la cour d’appel, abstraction faite du motif 
surabondant critiqué par la seconde branche du moyen, a examiné successivement la 
demande subsidiaire d’annulation de l’acte de signification puis la demande principale 
tirée de la prescription de l’action en recouvrement, dès lors que ces demandes, indé-
pendantes l’une de l’autre, ont été rejetées.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [M] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours à l’encontre du certificat dé-
livré le 20 décembre 2016 par le greffier en chef du tribunal de grande instance de 
Versailles, alors «  que les jugements rendus par les tribunaux étrangers et les actes 
reçus par les officiers étrangers sont exécutoires sur le territoire de la République de 
la manière et dans les cas prévus par la loi ; que l’accueil d’un jugement étranger dans 
l’ordre juridique français est soumis à trois conditions essentielles, hors le cas d’une 
convention internationale particulière : le contrôle de la compétence internationale 
indirecte du juge étranger, fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité de ce jugement à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence 
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de fraude à la loi ; qu’ainsi, seule une partie « intéressée » peut faire constater que la 
décision doit être reconnue, dans des conditions qui ne soient pas contraires à l’ordre 
public français ; qu’en l’espèce, Mme [M] avait notamment contesté tout droit de la 
société Bogdalex Import Export à agir pour demander et obtenir l’exequatur des trois 
jugements roumains litigieux, dès lors que si une qualité de créancier inscrit avait pu 
lui être reconnue à l’occasion de la procédure collective roumaine, les jugements en 
question avaient été rendus en faveur du mandataire liquidateur de la société SC Bia-
mos Com SRL, seul ou avec le représentant des créanciers, dans les droits desquels elle 
ne pouvait nullement prétendre se substituer ; qu’en se bornant dès lors, pour rejeter 
le recours de Mme [M] à l’encontre du certificat d’exequatur délivré le 20 décembre 
2016, à retenir que l’intérêt de la société Bogdalex Import-Export résultait de sa seule 
admission à la procédure collective de la société SC Biamos Com SRL, quand cette 
circonstance ne lui conférait aucun droit de faire exécuter les jugements litigieux, la 
cour a violé l’article 509 du code de procédure civile, ensemble les articles 33.2 et 34.1 
du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile et commerciale, dit « Bruxelles I », les décisions rendues 
dans un Etat membre et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre 
Etat membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie inté-
ressée.

 8. L’exequatur d’un jugement étranger n’étant pas, en lui-même, un acte d’exécu-
tion, c’est à bon droit que la cour d’appel a jugé que la société Bogdalex, qui avait 
été admise en qualité de créancière à la procédure collective de la société SC Biamos 
com ouverte en Roumanie, était une partie intéressée à l’exequatur des jugements 
lui conférant cette qualité et condamnant Mme [M], ancienne administratrice de la 
société liquidée, à en supporter le passif.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Ancel - Avocat(s) : SCP Le Griel ; SAS 
Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 15 mars 2023, n° 20-21.774, (B), FS

– Rejet –

 ■ Formalités légales – Contrat écrit – Défaut – Effets – Requalification 
en contrat à durée indéterminée – Action en justice – Prescription – 
Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

Le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée court, lorsque cette action est fondée sur l’absence d’établissement d’un écrit, à compter de 
l’expiration du délai de deux jours ouvrables imparti à l’employeur pour transmettre au salarié le contrat de 
travail, lorsqu’elle est fondée sur l’absence d’une mention au contrat susceptible d’entraîner sa requalification, à 
compter de la conclusion de ce contrat, et, lorsqu’elle est fondée sur le motif du recours au contrat à durée déter-
minée énoncé au contrat, à compter du terme du contrat ou, en cas de succession de contrats à durée déterminée, 
du terme du dernier contrat.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 avril 2019 et 12 février 2020), M. [G] a été engagé 
en qualité de vendeur par M. [F], exploitant d’un magasin de chaussures, pour effec-
tuer, sans contrat écrit, quelques heures de travail en juin et juillet 2008 et a conclu, le 
10 juillet 2008, un contrat à durée déterminée à temps complet pour la période allant 
du 26 août 2008 au 31 janvier 2009, prorogé, par avenant signé le 29 janvier 2009, 
jusqu’au 30 juin 2009. A cette dernière date, il a reçu un certificat de travail mention-
nant qu’il avait travaillé en qualité de vendeur du 27 juin 2008 au 30 juin 2009 et signé 
un reçu pour solde de tout compte mentionnant les sommes de fin de contrat perçues 
au titre du salaire et de la prime de précarité.

 2. Le 17 février 2014, il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la requali-
fication du contrat à durée déterminée du 10 juillet 2008 en contrat à durée indéter-
minée à compter du 27 juin 2008, le paiement d’une indemnité de requalification et 
d’un rappel de salaire jusqu’au 30 septembre 2013, le prononcé de la résiliation judi-
ciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur et le paiement de diverses sommes 
au titre de la rupture et pour travail dissimulé.

 3. M. [F] étant décédé en cours d’instance, le salarié a dirigé ses demandes à l’encontre 
de Mme [I], veuve [F], Mme [M] [F] et M. [L] [F], ses ayants droit, qui ont repris 
l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui pour le 
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premier n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation et pour le second 
est irrecevable.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt rendu le 9 avril 2019 de le dire irrecevable en toutes 
ses demandes, alors « que le délai de prescription d’une action en requalification d’un 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du 
recours au contrat à durée déterminée a pour point de départ le terme du contrat ou, 
en cas de succession de contrats à durée déterminée, le terme du dernier contrat ; que 
pour dire prescrite la demande subsidiaire en requalification du contrat à durée déter-
minée en un contrat à durée indéterminée à compter du 27 juin 2008, l’arrêt retient 
qu’après avoir été embauché par contrat verbal du 27 juin 2008, le salarié a signé un 
contrat à durée déterminée le 10 juillet 2008, qui a pris effet le 26 août 2008 et s’est 
achevé à son terme le 30 juin 2009, que le point de départ du délai de prescription de 
l’action en requalification du contrat à durée déterminée est fixé au jour du début de 
la relation en cas d’absence d’écrit et du jour de la signature du contrat à durée déter-
minée en cas d’irrégularité formelle ; qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que 
le salarié avait été initialement engagé à compter du 27 juin 2008, sans contrat écrit 
mentionnant le motif du recours à ce contrat à durée déterminée et le terme de ce 
dernier ce dont elle aurait dû déduire que l’action en requalification de la relation de 
travail en contrat à durée indéterminée n’était pas prescrite dès lors que le délai n’avait 
commencé à courir qu’à compter du terme du dernier contrat, soit le 30 juin 2009, 
et n’était pas acquis au 17 février 2014 date de la saisine de la juridiction prud’homale 
par le salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 1471-1 et L. 1245-1 du code du 
travail dans leur rédaction applicable au litige, l’article L. 1242-1 du même code ainsi 
que l’article 2224 du code civil et l’article 21 V de la loi du 14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, toute action portant sur l’exécution ou la rupture 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

 7. En vertu de l’article 21 V de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ces dispositions 
s’appliquent aux prescriptions en cours à compter de la date de promulgation de la 
présente loi, sans que la durée totale de la prescription puisse excéder la durée prévue 
par la loi antérieure.

 8. Selon l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 9. Il en résulte que le délai de prescription d’une action en requalification d’un 
contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée court, lorsque 
cette action est fondée sur l’absence d’établissement d’un écrit, à compter de l’expira-
tion du délai de deux jours ouvrables imparti à l’employeur pour transmettre au sala-
rié le contrat de travail, lorsqu’elle est fondée sur l’absence d’une mention au contrat 
susceptible d’entraîner sa requalification, à compter de la conclusion de ce contrat, et 
lorsqu’elle est fondée sur le motif du recours au contrat à durée déterminée énoncé 
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au contrat, à compter du terme du contrat ou, en cas de succession de contrats à durée 
déterminée, du terme du dernier contrat.

 10. Ayant retenu, par motifs adoptés, que le point de départ du délai de prescription 
pour l’action en requalification du contrat à durée déterminée en contrat à durée in-
déterminée était fixé au début de la relation en cas d’absence d’écrit et du jour de la 
signature du contrat à durée déterminée en cas d’irrégularité formelle de ce contrat, 
la cour d’appel, devant laquelle le salarié n’élevait pas de contestation quant au motif 
de recours au contrat à durée déterminée énoncé au contrat du 10 juillet 2008, en a 
exactement déduit que l’action en requalification en contrat de travail à durée indé-
terminée était acquise au plus tard le 10 juillet 2013, ce dont il s’évinçait que le salarié 
ayant introduit son instance le 17 février 2014, sa demande en requalification et les 
demandes qui y étaient liées étaient prescrites.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt du 12 février 2020 de le débouter de sa requête en omis-
sion de statuer, alors « qu’en l’absence de motivation sur l’un des chefs de conclusions, 
les formules générales du dispositif de l’arrêt qui déboute une partie de l’ensemble de 
ses demandes n’a pu viser ce chef particulier, sur lequel il a été omis de statuer ; qu’en 
l’espèce, en dépit des formules générales de son dispositif qui « confirme le jugement 
en toutes ses dispositions, Y ajoutant, Déboute M. [G] de ses nouvelles demandes », 
l’arrêt du 9 avril 2019 s’est abstenu, dans ses motifs, d’examiner la demande du salarié 
tendant à ce qu’il soit dit et jugé que les parties étaient demeurées liées par un contrat 
à durée indéterminée conclu verbalement le 27 juin 2008 et que les contrats à durée 
déterminée conclus postérieurement étaient sans effet ; qu’en jugeant, néanmoins qu’il 
ne pouvait être prétendu que l’arrêt du 9 avril 2019 avait omis de statuer sur ce point, 
la cour d’appel a violé l’article 463 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 13. Selon l’article 463 du code de procédure civile, la juridiction qui a omis de statuer 
sur un chef de demande peut également compléter son jugement sans porter atteinte 
à la chose jugée quant aux autres chefs, sauf à rétablir, s’il y a lieu, le véritable exposé 
des prétentions respectives des parties et de leurs moyens.

 14. La cour d’appel, qui a retenu que l’action en contestation du contrat à durée 
déterminée du 10 juillet 2008 était prescrite, n’était pas tenue de répondre à ce qui 
était, non une demande, mais un moyen inopérant. Elle en a déduit à bon droit que la 
requête en omission de statuer devait être rejetée.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Mo-
lina  - Avocat(s)  : SCP Melka-Prigent-Drusch  ; SCP Bouzidi et Bouhanna  ; SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ de la prescription de l’action fondée sur l’absence d’une mention au 
contrat susceptible d’entraîner sa requalification, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, pourvoi n° 16-
26.437, Bull. 2018, V, n° 68 (rejet).

Soc., 15 mars 2023, n° 21-17.227, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Rupture par l’employeur – Cas – 
Faute grave – Faute grave commise antérieurement à la prise 
d’effet du contrat – Exclusion – Portée.

La faute de nature à justifier la rupture anticipée d’un contrat à durée déterminée doit avoir été commise durant 
l’exécution de ce contrat. 

Doit être approuvée la cour d’appel qui retient que l’employeur ne peut justifier la rupture d’un contrat à durée 
déterminée en se fondant sur des fautes prétendument commises antérieurement à sa prise d’effet.

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Rupture par l’employeur – 
Cas – Faute grave – Date d’appréciation – Faute commise 
antérieurement à la prise d’effet du contrat – Exclusion – Portée.

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Cas – Faute grave – Défaut – 
Applications diverses – Faute grave commise antérieurement à la 
prise d’effet du contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 avril 2021), Mme [V] a été engagée en qualité 
d’assistante administrative senior par la société Gilead sciences (la société), suivant trois 
contrats à durée déterminée se succédant sans interruption à compter du 30 janvier 
2014.
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 2. Le troisième contrat ayant été rompu de façon anticipée pour faute grave, la salariée 
a saisi, le 18 juillet 2016, la juridiction prud’homale à l’effet de faire déclarer illicite la 
rupture anticipée de son contrat de travail et obtenir paiement, à titre principal, d’une 
indemnité légale de rupture anticipée et d’une indemnité spécifique de précarité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire abusive la rupture anticipée du troisième 
contrat à durée déterminée et de le condamner au paiement de dommages-intérêts 
pour rupture abusive et d’une indemnité spécifique de précarité, alors « que dans l’hy-
pothèse où un salarié est engagé par plusieurs contrats à durée déterminée successifs, 
l’employeur peut se fonder, pour justifier la rupture anticipée du dernier contrat, sur 
une ou plusieurs fautes graves commises au cours de l’exécution d’un des contrats 
précédemment conclus avec le salarié, dès lors qu’il n’avait pas connaissance des faits 
fautifs au moment de la conclusion du dernier contrat à durée déterminée et qu’il ne 
les a découverts qu’au cours de l’exécution de ce contrat ; qu’au cas présent, la société 
faisait valoir et justifiait qu’elle n’avait eu une connaissance exacte de la réalité, de la 
nature et de l’ampleur des faits reprochés à la salariée qu’au cours de l’exécution du 
dernier contrat à durée déterminée, suite à une enquête réalisée aux mois de janvier 
et février 2016, de sorte qu’elle pouvait sanctionner ces faits par la rupture anticipée 
du dernier contrat de la salariée, quand bien même lesdits faits avaient été commis 
au cours de l’exécution des précédents contrats à durée déterminée conclus entre les 
parties ; que pour refuser d’examiner la réalité et la gravité des faits et dire la rupture 
injustifiée, la cour d’appel s’est bornée à énoncer que la société ne pouvait se fonder 
sur des fautes prétendument commises antérieurement à la prise d’effet du troisième 
contrat à durée déterminée pour justifier la rupture anticipée de ce contrat et que 
les manquements reprochés à la salariée étant antérieurs à son embauche au titre du 
troisième contrat, au cours duquel aucun manquement professionnel n’a été relevé à 
son encontre, ces faits ne pouvaient plus faire l’objet d’une sanction ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher à quelle date l’employeur avait eu connaissance des faits litigieux, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1243-1, L. 
1243-4, L. 1243-8 et L. 1243-10 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 1243-1, alinéa 1, du code du travail, sauf accord des 
parties, le contrat de travail à durée déterminée ne peut être rompu avant l’échéance 
du terme qu’en cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitude constatée par le 
médecin du travail.

 5. Il en résulte que la faute de nature à justifier la rupture anticipée d’un contrat à 
durée déterminée doit avoir été commise durant l’exécution de ce contrat.

 6. La cour d’appel a relevé que le troisième contrat à durée déterminée avait pris effet 
le 29 janvier 2016, alors que les faits reprochés à la salariée, aux termes de la lettre de 
« licenciement », remontaient au 8 janvier 2016, soit antérieurement à la prise d’effet 
de ce troisième contrat. 

 7. Elle a retenu, à bon droit, que la société ne pouvait se fonder sur des fautes préten-
dument commises antérieurement à la prise d’effet du contrat pour justifier la rupture 
de celui-ci.
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 8. Elle en a exactement déduit que ces fautes ne pouvaient pas faire l’objet d’une 
sanction.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1243-1, alinéa 1, du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 8 mars 2023, n° 21-12.492, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Preuve – Moyens de 
preuve – Administration – Mesure d’instruction in futurum – Mesure 
admissible – Motif légitime – Conditions – Protection du droit à 
la preuve et atteinte à la vie personnelle proportionnée au but 
poursuivi – Portée.

Il résulte du point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016, dit règlement général sur la protection des données (RGPD), que le droit à la protection des 
données à caractère personnel n’est pas un droit absolu et doit être considéré par rapport à sa fonction dans la 
société et être mis en balance avec d’autres droits fondamentaux, conformément au principe de proportionnalité, 
en particulier le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial. 

Selon l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout 
procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement 
admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du 
code de procédure civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie 
personnelle à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit 
proportionnée au but poursuivi. 

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui ordonne à l’employeur de communiquer à une salariée les bulle-
tins de salaires d’autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien avec occultation des données 
personnelles à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle et de la rémunération, après 
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avoir relevé que cette communication d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’autres salariés était indis-
pensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, soit la défense de l’intérêt légitime 
de la salariée à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail. 

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), Mme [R] a été engagée en qualité de 
structureur le 5 janvier 2009 par la société Exane Derivatives, filiale du groupe Exane. 
Entre le 1er février 2013 et le 22 janvier 2017, elle a occupé le poste de responsable 
projets transverses dérivés (chief operating officer ou COO) avant d’être nommée, le 
23 janvier 2017, directeur stratégie et projets groupe dans la société Exane.

 2. Licenciée le 22 février 2019 et considérant avoir subi une inégalité salariale par 
rapport à certains collègues masculins occupant ou ayant occupé des postes de COO, 
elle a saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale, le 31 octobre 2019, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour obtenir la communi-
cation d’éléments de comparaison détenus par ses deux employeurs successifs. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés font grief à l’arrêt de leur ordonner de communiquer sous astreinte 
à l’intéressée les bulletins de paie de huit salariés, pour les périodes de février 2013 à 
janvier 2017 pour les quatre premiers, de mars 2017 à mai 2019 pour le cinquième 
et de janvier 2017 à mai 2019 pour les trois derniers, avec occultation des données 
personnelles, à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, 
de la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile, alors :

 « 3°/ qu’en application du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), les données à caractère personnel, collectées par 
l’employeur pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, doivent être traitées 
ultérieurement de manière compatible avec ces finalités, de manière licite, loyale et 
transparente à l’égard de la personne concernée, de façon à garantir un niveau de sé-
curité adapté permettant leur confidentialité et leur intégrité, et n’être conservées que 
la durée strictement nécessaire au regard de ces finalités ; que le juge, qui ne peut pro-
noncer, en application de l’article 145 du code de procédure civile, que des mesures 
d’instruction légalement admissibles, ne peut dès lors ordonner la communication à 
un tiers de données personnelles dans des conditions contraires au règlement susvisé ; 
qu’en ordonnant toutefois la communication à la salariée, sur une période comprise 
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entre 2013 et 2019, de bulletins de paie de huit autres salariés, laissant apparaître leurs 
noms et prénoms, leurs classifications conventionnelles, leurs rémunérations men-
suelles détaillées (fixes et variables) et leurs rémunérations brutes totales cumulées 
par année civile, sans vérifier si cette communication était contraire aux exigences du 
règlement européen susvisé qui s’impose au juge, en ce qu’elle conduisait à la divul-
gation à un tiers de l’ensemble des rémunérations des salariés concernés sur plusieurs 
années dans un but très différent de la finalité légale pour laquelle les ressources hu-
maines les avaient collectées, sans que ces salariés n’aient pu s’y attendre, et sans que 
le juge n’édicte aucune garantie de sécurité, de confidentialité et de limitation de la 
durée de conservation, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles 145 du code de 
procédure civile et 4, 5, 6 et 32 du règlement européen susvisé ;

 4°/ que le droit à la preuve ne peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée qu’à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de 
ce droit et que l’atteinte à la vie privée des salariés concernés soit proportionnée au 
but poursuivi ; que tel n’est pas le cas lorsque le salarié est déjà en mesure de présenter 
des éléments de fait susceptibles de laisser présumer l’existence de la discrimination 
qu’il allègue ; qu’en l’espèce, en se bornant à énoncer que la salariée justifiait d’un 
motif légitime à la communication des bulletins de paie, quand elle relevait déjà que 
les rapports égalité hommes/femmes versés aux débats démontraient une proportion 
de femmes minoritaire dans les effectifs, des écarts de rémunération entre les hommes 
et les femmes et un index d’égalité hommes/femmes pour l’année 2018 laissant une 
marge de progression, sans vérifier si la production supplémentaire qu’elle sollicitait, 
de huit salariés sur plusieurs années, était indispensable au droit de la preuve de la 
salariée et proportionnée au droit au respect de la vie privée des salariés concernés, la 
cour d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 9 du code civil, 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 
1132-1, L. 134-1, L. 1142-1, L. 1144-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte du point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre cir-
culation de ces données (RGPD), que le droit à la protection des données à caractère 
personnel n’est pas un droit absolu et doit être considéré par rapport à sa fonction dans 
la société et être mis en balance avec d’autres droits fondamentaux, conformément au 
principe de proportionnalité. Il ajoute que le présent règlement respecte tous les droits 
fondamentaux et observe les libertés et les principes reconnus par la Charte, consacrés 
par les Traités, en particulier le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal 
impartial.

 6. Selon l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de 
conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la 
solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être or-
données à la demande de tout intéressé. 

 7. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie personnelle à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice 
de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.
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 8. Il appartient dès lors au juge saisi d’une demande de communication de pièces sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, d’abord, de rechercher si 
cette communication n’est pas nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de l’inégalité 
de traitement alléguée et proportionnée au but poursuivi et s’il existe ainsi un motif 
légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un litige, ensuite, si les éléments dont la communication est 
demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d’autres salariés, de 
vérifier quelles mesures sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve et propor-
tionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de 
pièces sollicitée.

 9. La cour d’appel a relevé que, pour présenter des éléments laissant présumer l’exis-
tence de l’inégalité salariale alléguée entre elle et certains de ses collègues masculins, 
la salariée était bien fondée à obtenir la communication des bulletins de salaires de 
huit autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien dans des fonc-
tions d’encadrement, commerciales ou de marché, avec occultation des données per-
sonnelles à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, de 
la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile.

 10. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a fait ressortir que 
cette communication d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’autres salariés 
était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, 
soit la défense de l’intérêt légitime de la salariée à l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d’emploi et de travail. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE, dit règlement général sur la protection des données (RGPD) ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 9 du code civil ; 
articles 9 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la conciliation du droit de la preuve et du droit au respect de la vie personnelle en matière de 
preuve d’une discrimination à l’égard de salariés, à rapprocher : Soc., 22 septembre 2021, pourvoi 
n° 19-26.144, Bull., (2) (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 22 mars 2023, n° 21-14.604, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances 
des salariés – Inscription sur le relevé des créances salariales – 
Défaut – Réclamation du salarié – Forclusion – Relevé de forclusion – 
Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 février 2021), M. [D] a été engagé par la société 
Groupe delta sécurité privée (la société GDSP) en qualité d’agent conducteur de 
chien à compter du 19 juin 2006 et occupait en dernier lieu les fonctions de directeur 
d’exploitation.

 2. Par jugement du 20 septembre 2014, le tribunal de commerce a ouvert une procé-
dure de liquidation judiciaire à l’égard de la société et a désigné la société [H]-Goic et 
associés, en la personne de M. [H] en qualité de liquidateur.

 3. Le contrat de travail a été rompu le 13 octobre 2014 à la suite de l’adhésion du 
salarié au contrat de sécurisation professionnelle proposé par le liquidateur.

 4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 10 octobre 2016 pour obtenir la 
fixation de sa créance salariale au titre d’un rappel de salaire lié à une reclassification 
conventionnelle et d’un rappel de salaire pour heures supplémentaires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire irrecevables comme étant forcloses ses demandes 
en fixation de créances, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article R. 625-3 du code du commerce, le représentant 
des créanciers doit informer le salarié de la nature et du montant des créances admises 
ou rejetées ; qu’en l’absence de cette mention, ou lorsque celle-ci est erronée, le délai 
de forclusion de l’article L. 625-1 du code du commerce ne court pas valablement 
à l’encontre du salarié ; qu’en déclarant dès lors irrecevables comme étant forcloses 
les demandes de M. [D] en fixation de créances au titre d’un rappel de salaire lié à la 
reclassification conventionnelle et d’un rappel d’heures supplémentaires, cependant 
que l’information personnelle que le mandataire lui avait fait parvenir par lettre du 
14 octobre 2014 ne précisait nullement la nature et le montant des créances admises 
ou rejetées, ce dont il résultait que la contestation du salarié n’était pas atteinte par la 
forclusion, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier en sa rédaction issue 
du décret n° 2009-160 du 12 février 2009, le second en sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 ;

 2°/ qu’en application de l’article R. 625-3 du code du commerce, le représentant des 
créanciers qui informe le salarié de la nature et du montant des créances admises ou 
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rejetées, doit lui rappeler la juridiction compétente et les modalités de sa saisine ; qu’en 
l’absence de ces mentions, ou lorsque celles-ci sont erronées, le délai de forclusion de 
l’article L. 625-1 du code du commerce ne court pas ; qu’en déclarant dès lors irrece-
vables comme étant forcloses les demandes de M. [D] en fixation de créances au titre 
d’un rappel de salaire lié à la reclassification conventionnelle et d’un rappel d’heures 
supplémentaires, cependant que l’information personnelle que le mandataire lui avait 
fait parvenir par lettre du 14 octobre 2014 indiquait que « vous devez saisir, à peine de 
forclusion, le conseil des prud’hommes du ressort du siège de votre employeur dans 
un délai de deux mois à compter de la publicité qui paraîtra dans le journal (...)», ce 
dont il résultait qu’elle ne précisait pas régulièrement la juridiction compétente ni 
les modalités de sa saisine et, par voie de conséquence, que la contestation du salarié 
n’était pas atteinte par la forclusion, la cour d’appel a derechef violé les textes susvisés, 
le premier en sa rédaction issue du décret n° 2009-160 du 12 février 2009, le second 
en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 625-1 et R. 625-3 du code de commerce :

 6. Selon le premier de ces textes, le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou 
partie sur un relevé des créances résultant du contrat de travail établi par le mandataire 
judiciaire peut saisir, à peine de forclusion, le conseil de prud’hommes dans un délai 
de deux mois à compter de la mesure de publicité de ce relevé.

 7. Aux termes du second de ces textes, le mandataire judiciaire informe par tout 
moyen chaque salarié de la nature et du montant des créances admises ou rejetées, lui 
indique la date du dépôt du relevé des créances au greffe et lui rappelle que le délai 
de forclusion prévu à l’article L. 625-1 du code du commerce, court à compter de la 
publication du relevé.

 8. En application de ces textes, l’information délivrée par le mandataire judiciaire 
comprend, au titre des modalités de saisine de la juridiction compétente, l’indication 
de la saisine par requête de la formation de jugement du conseil de prud’hommes 
compétent et la possibilité de se faire assister et représenter par le représentant des 
salariés.

 9. Il s’ensuit qu’en l’absence de ces mentions, ou lorsqu’elles sont erronées, le délai de 
forclusion ne court pas.

 10. Pour déclarer le salarié irrecevable en ses demandes, l’arrêt retient que le liqui-
dateur judiciaire justifie que le dépôt du relevé des créances salariales de la société 
GDSP a fait l’objet d’une mesure de publicité dans le quotidien Ouest France édition 
des Côtes d’Armor du 21 octobre 2014, qu’il avait préalablement informé le salarié le 
14 octobre 2014 par courrier recommandé du dépôt du relevé des créances salariales 
effectué le 23 septembre 2014 auprès du greffe du tribunal de commerce de Saint-
Brieuc et que contrairement à ce qu’a retenu le conseil de prud’hommes, le courrier 
d’information du 14 octobre 2014 comportait les précisions exigées par la loi s’agis-
sant du délai de forclusion, de la date de la publication, du nom du journal, du nom 
de la juridiction compétente et des modalités d’assistance et de représentation devant 
le conseil de prud’hommes. Il relève qu’il a également averti le salarié qu’en cas de 
contestation de sa part sur le montant et/ou la nature de ses créances inscrites sur le 
relevé, il lui appartenait de saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la publicité du 21 octobre 2014.
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 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le liquidateur n’avait 
pas indiqué au salarié la nature et le montant de ses créances admises ou rejetées ni le 
lieu et les modalités de saisine de la juridiction compétente, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence 
celle des chefs de dispositif de l’arrêt déboutant le salarié de sa demande en fixation 
au passif de la liquidation judiciaire d’une indemnité pour travail dissimulé et de sa 
demande de délivrance, sous astreinte, de bulletins de salaire rectificatifs, qui s’y rat-
tachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit irrecevables comme étant 
forcloses les demandes en fixation de créances de M. [D] au titre d’un rappel de sa-
laire lié à la reclassification conventionnelle et d’un rappel d’heures supplémentaires et 
déboute M. [D] de sa demande en fixation au passif d’une créance d’indemnité pour 
travail dissimulé et de sa demande de délivrance d’un bulletin de salaire rectifié, l’arrêt 
rendu le 4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Leduc 
et Vigand -

Textes visés : 
Articles L. 625-1 et R. 625-3 du code du commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le devoir d’information du représentant des créanciers, dans le même sens que : Soc., 7 février 
2006, pourvoi n° 03-47.937, Bull. 2006, V, n° 62 (cassation partiellement sans renvoi), et les arrêts 
cités.

Soc., 29 mars 2023, n° 21-15.472, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la 
maladie – Recherche d’une aptitude éventuelle à occuper un 
autre emploi – Avis du médecin du travail – Recours au télétravail – 
Mise en oeuvre – Caractère sérieux – Appréciation – Détermination.
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Il appartient à l’employeur de proposer au salarié, loyalement, en tenant compte des préconisations et indications 
du médecin du travail, un autre emploi approprié à ses capacités, aussi comparable que possible à l’emploi pré-
cédemment occupé, au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, transformations de postes 
existants ou aménagement du temps de travail. 

Doit être approuvée la cour d’appel qui, après avoir relevé que le médecin du travail avait précisé, dans l’avis 
d’inaptitude puis en réponse aux questions de l’employeur, que le salarié pourrait occuper un poste en télétravail 
à son domicile avec aménagement de poste approprié, en a déduit, sans être tenue de rechercher si le télétravail 
avait été mis en place au sein de la société dès lors que l’aménagement d’un poste en télétravail peut résulter d’un 
avenant au contrat de travail, que l’employeur n’avait pas loyalement exécuté son obligation de reclassement.

 ■ Employeur – Obligations – Obligation de loyauté – Domaine 
d’application – Reclassement du salarié inapte – Modalités – 
Aménagement d’un poste en télétravail – Défaut – 
Caractérisation – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 février 2021), Mme [L] a été engagée en qualité de 
secrétaire médicale par l’association Gimac santé au travail, à compter du 25 novembre 
1982.

La salariée exerçait en dernier lieu les fonctions d’assistante coordinatrice d’équipe 
pluridisciplinaire.

 2. A l’issue de deux examens médicaux des 3 et 17 février 2016, elle a été déclarée 
inapte à son poste par le médecin du travail.

 3. Elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre du 
7 décembre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une somme à 
titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du caractère illicite de 
son licenciement, alors :

 « 1°/ que l’obligation de reclassement du salarié déclaré inapte à son poste de travail 
ne porte que sur des postes disponibles existant au sein de l’entreprise, l’employeur 
n’étant pas tenu de créer spécifiquement un poste adapté aux capacités du salarié  ; 
que l’employeur ne peut dès lors se voir imposer de reclasser le salarié sur un poste en 
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télétravail que si le télétravail a été mis en place au sein de l’entreprise ; qu’il résulte 
des propres constatations de l’arrêt attaqué que le 17 février 2016, Mme [L] avait été 
déclarée inapte à son poste de travail de secrétaire médicale-responsable de centre, le 
médecin du travail précisant qu’elle « pourrait occuper un poste administratif sans dé-
placement et à temps partiel (2 j /semaine) en télétravail avec aménagement du poste 
approprié » ; que l’association Gimac santé au travail faisait valoir et offrait de prouver 
qu’il n’existait aucun poste en télétravail au sein de l’association et qu’une telle orga-
nisation n’était pas compatible avec son activité qui requiert le respect du secret médi-
cal ; qu’en affirmant que l’aménagement de poste du salarié par sa transformation en 
un emploi à domicile faisait partie intégrante de l’obligation de reclassement incom-
bant à l’employeur pour juger que l’association Gimac santé au travail avait manqué à 
son obligation de reclassement en n’aménageant pas le poste occupé par la salariée en 
télétravail, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le télétravail avait été mis en 
place au sein de l’entreprise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1222-9 et L. 1226-10 du code du travail ;

 2°/ que le reclassement du salarié déclaré inapte à son poste de travail ne peut interve-
nir que sur un poste compatible avec l’avis d’inaptitude et les préconisations du méde-
cin du travail ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt attaqué que le 17 février 
2016, Mme  [L] avait été déclarée inapte à son poste de travail de secrétaire médi-
cale-responsable de centre, le médecin du travail précisant qu’elle « pourrait occuper 
un poste administratif sans déplacement et à temps partiel (2j/semaine) en télétravail 
avec aménagement du poste approprié  »  ; qu’en affirmant que l’association Gimac 
santé au travail avait manqué à son obligation de reclassement en n’aménageant pas 
le poste occupé par la salariée en télétravail, lorsque le médecin du travail lui-même 
n’avait pas estimé que le poste qu’elle occupait auparavant, lequel impliquait des mis-
sions de coordination, pourrait être aménagé en un temps partiel de deux jours par 
semaine en télétravail, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-10 du code du travail ;

 3°/ que pour justifier l’impossibilité dans laquelle elle s’était trouvée de proposer un 
reclassement à Mme [L], l’association faisait valoir et offrait de prouver que le 10 juin 
2016, elle avait adressé un courrier en recommandé à la salariée afin que celle-ci 
lui adresse son CV à jour pour lui permettre de rechercher son reclassement et que 
Mme [L] n’avait pas daigné lui répondre ; qu’en jugeant que l’association ne justifiait 
pas d’une recherche sérieuse et loyale de reclassement, sans répondre à ce moyen pris 
de l’absence totale de coopération de Mme [L] dans ces recherches, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque, à l’issue des périodes de suspension 
du contrat de travail consécutives à un accident du travail ou à une maladie profes-
sionnelle, le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi 
qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un autre emploi approprié à 
ses capacités.

 Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, les conclu-
sions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du 
salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. Dans les entreprises d’au 
moins cinquante salariés, le médecin du travail formule également des indications sur 
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l’aptitude du salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer un poste 
adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, transformations de 
postes ou aménagement du temps de travail.

 7. L’article L.  1226-12 du même code dispose que lorsque l’employeur est dans 
l’impossibilité de proposer un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent au reclassement.

 L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son impossi-
bilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, soit du 
refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions.

 8. Il appartient à l’employeur de proposer au salarié, loyalement, en tenant compte des 
préconisations et indications du médecin du travail, un autre emploi approprié à ses 
capacités, aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, au besoin 
par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, transformations de postes exis-
tants ou aménagement du temps de travail.

 9. L’arrêt relève que le médecin du travail était parfaitement clair dans l’avis d’inapti-
tude du 17 février 2016 sur les dispositions à mettre en oeuvre de nature à permettre 
à la salariée de conserver son emploi en précisant qu’elle pourrait occuper un poste 
administratif, sans déplacement, à temps partiel, en télétravail à son domicile avec amé-
nagement de poste approprié et en confirmant cet avis le 7 juin 2016 en réponse aux 
questions de l’employeur.

 10. L’arrêt retient encore que la salariée occupait en dernier lieu un poste de « coor-
dinateur », que les missions accomplies et non contestées par l’employeur, d’une part 
ne supposaient pas l’accès aux dossiers médicaux et, d’autre part, étaient susceptibles 
d’être pour l’essentiel réalisées à domicile en télétravail et à temps partiel comme pré-
conisé par le médecin du travail.

 11. En l’état de ces constatations, dont elle a déduit que l’employeur n’avait pas 
loyalement exécuté son obligation de reclassement, et sans être tenue d’effectuer la 
recherche invoquée par le moyen pris en sa première branche dès lors que l’aménage-
ment d’un poste en télétravail peut résulter d’un avenant au contrat de travail, la cour 
d’appel a légalement justifié sa décision. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une somme 
à titre de solde de l’indemnité compensatrice, alors « que selon l’article L. 1226-14 
du code du travail, l’employeur est tenu de verser au salarié déclaré par le médecin 
du travail inapte à reprendre l’emploi occupé précédemment et dont le contrat a été 
rompu, une indemnité compensatrice d’un montant égal à celui de l’indemnité pré-
vue à l’article L. 1234-5 du code du travail ; que l’article L. 5213-9 du code du travail, 
qui a pour but de doubler la durée du délai-congé en faveur des salariés handicapés, 
n’est pas applicable à l’indemnité compensatrice prévue à l’article L. 1226-14 du code 
du travail ; qu’en condamnant l’association Gimac santé au travail à verser à Mme [L] 
un solde d’indemnité compensatrice en application de l’article L. 5213-9 du code 
du travail, au motif inopérant que son licenciement était dépourvu de cause réelle et 
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sérieuse, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-14, L. 1226-15 et L. 5213-9 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 13. Lorsqu’une cour d’appel répond à une prétention dans les motifs de son arrêt sans 
qu’aucun chef du dispositif de celui-ci n’énonce sa décision sur ce point, elle commet 
une omission de statuer qui peut être réparée par la procédure prévue à l’article 463 
du code de procédure civile. Dans une telle hypothèse, les moyens qui critiquent les 
motifs ne sont pas recevables.

 14. Le dispositif de l’arrêt ne contient pas de chef relatif à une condamnation de 
l’association au paiement du solde de l’indemnité compensatrice équivalente à l’in-
demnité compensatrice de préavis. Ce grief, qui s’attaque à des motifs non repris dans 
le dispositif, est irrecevable.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une somme à 
titre de dommages-intérêts en raison du retard dans le paiement des salaires, alors « que 
le retard dans le paiement des salaires n’ouvre droit à des dommages-intérêts distincts 
de l’intérêt au taux légal que lorsque le créancier a subi, par la mauvaise foi du débi-
teur, un préjudice indépendant du retard ; qu’en se bornant à relever, pour condamner 
l’employeur à verser une somme de 1 500 euros de dommages-intérêts à raison du 
retard pris dans le paiement des salaires, que l’employeur avait manqué à son obliga-
tion de verser les salaires dus d’une part, que la salariée avait été privée de son salaire 
d’autre part, la cour d’appel, qui n’a caractérisé ni la mauvaise foi de l’employeur, ni le 
préjudice indépendant du retard de paiement qu’aurait subi la salariée d’autre part, a 
violé l’article 1153, devenu 1231-6, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il serait nouveau et 
mélangé de fait et de droit.

 17. Cependant, l’employeur a soutenu devant les juges du fond que la salariée n’avait 
pas subi de préjudice résultant du retard de paiement de ses salaires.

 18. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1231-6 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 :

 19. Aux termes de ce texte, les dommages et intérêts dus à raison du retard dans le 
paiement d’une obligation de somme d’argent consistent dans l’intérêt au taux légal, à 
compter de la mise en demeure. Ces dommages et intérêts sont dus sans que le créan-
cier soit tenu de justifier d’aucune perte.

Le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa mauvaise foi, un préjudice 
indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages et intérêts distincts de l’intérêt 
moratoire.
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 20. Pour condamner l’employeur au paiement de dommages-intérêts en raison du 
retard dans le paiement des salaires, l’arrêt retient que les manquements de l’employeur 
sont établis et ont placé la salariée dans la situation de ne disposer que de sa rente in-
validité, sans bénéficier du salaire que l’employeur était tenu de lui verser.

 21. En statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un préjudice distinct de celui ré-
sultant du retard apporté dans le paiement des créances, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Gimac 
santé au travail à payer à Mme [L] la somme de 1 500 euros de dommages-intérêts en 
raison du retard dans le paiement des salaires, l’arrêt rendu le 3 février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Salomon - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 1222-9 et L. 1226-10, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation du caractère sérieux de la recherche de reclassement du salarié inapte, à rappro-
cher : Soc., 23 novembre 2016, pourvoi n° 15-18.092, Bull. 2016, V, n° 222 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.
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Soc., 1 mars 2023, n° 21-19.956, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Maladie du salarié – Maladie ou accident non 
professionnel – Inaptitude au travail – Absence de reclassement et 
de licenciement – Paiement du salaire – Cumul avec le versement 
d’indemnités journalières – Conditions – Limite.

En application de l’article L.1226-4 du code du travail, l’employeur est tenu de verser au salarié victime d’une 
maladie ou d’un accident non professionnel, qui n’est pas reclassé dans l’entreprise à l’issue du délai d’un mois à 
compter de la date de l’examen de reprise du travail ou qui n’est pas licencié, le salaire correspondant à l’emploi 
que celui-ci occupait avant la suspension de son contrat de travail. Ces dispositions s’appliquent également en 
cas d’inaptitude à tout emploi dans l’entreprise constatée par le médecin du travail. Il en résulte qu’en l’absence 
d’une disposition expresse en ce sens, aucune réduction ne peut être opérée sur la somme, fixée forfaitairement au 
montant du salaire antérieur à la suspension du contrat, que l’employeur doit verser au salarié. 

Doit dès lors être cassé l’arrêt qui déduit de cette somme les indemnités journalières perçues par le salarié pen-
dant cette période.

 ■ Salaire – Maladie du salarié – Maladie ou accident non 
professionnel – Inaptitude au travail – Absence de reclassement et 
de licenciement – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 12 novembre 2020), M. [V] a été engagé le 3 mars 
1997 par la société [C] (la société).

 2. Par un avis du 11 décembre 2015, le médecin du travail l’a déclaré « inapte à tous 
les postes », avec danger immédiat.

 3. Il a été licencié le 12 juillet 2016 pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale en contestation de ce licenciement et a 
demandé diverses sommes à titre de rappels de salaire et indemnités.

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à 3 159,44 euros nets la somme qui lui a été 
allouée à titre de rappel de salaire pour la période du 11 janvier au 30 avril 2016 et de 
le débouter du surplus de sa demande dirigée contre la société s’élevant à la somme 
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de 7 305,87 euros, outre les congés payés afférents, alors « que l’employeur est tenu 
de verser au salarié déclaré inapte et qui n’est pas reclassé dans l’entreprise à l’issue du 
délai d’un mois à compter de la date de l’examen de reprise du travail ou qui n’est pas 
licencié, le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant la suspension de son 
contrat de travail, sans qu’aucune déduction ne puisse être opérée sur la somme fixée 
forfaitairement que l’employeur doit verser au salarié ; qu’en affirmant qu’il convenait 
de déduire les indemnités journalières des sommes dues à M. [V] sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 1226-4 du code du travail, « sauf à permettre définitivement 
au salarié de percevoir une rémunération plus importante que celle qu’il aurait perçue 
s’il avait travaillé », la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1226-4 du code du travail :

 7. Aux termes de ce texte, lorsque, à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date 
de l’examen médical de reprise du travail, le salarié déclaré inapte n’est pas reclassé 
dans l’entreprise ou s’il n’est pas licencié, l’employeur lui verse, dès l’expiration de ce 
délai, le salaire correspondant à l’emploi que celui-ci occupait avant la suspension de 
son contrat de travail. Ces dispositions s’appliquent également en cas d’inaptitude à 
tout emploi dans l’entreprise constatée par le médecin du travail.

 8. Il en résulte qu’en l’absence d’une disposition expresse en ce sens, aucune réduction 
ne peut être opérée sur la somme, fixée forfaitairement au montant du salaire antérieur 
à la suspension du contrat, que l’employeur doit verser au salarié.

 9. Pour limiter la condamnation de l’employeur à la somme de 3 159,44 euros nets, 
outre 315,94 euros de congés payés afférents, l’arrêt retient que si la question de la 
conservation des avantages reçus au titre des prestations versées par une institution de 
prévoyance en raison de l’état de santé du salarié relève des seuls rapports entre ces 
derniers, les indemnités journalières versées par la sécurité sociale ne peuvent suivre le 
même régime dès lors que les sommes dues par l’employeur ont la nature de salaire et 
non de dommages-intérêts. Il ajoute qu’il résulte des articles R. 323-11 et R. 433-12 
du code de la sécurité sociale que la caisse primaire d’assurance maladie n’est pas fon-
dée à suspendre le service de l’indemnité journalière lorsque l’employeur maintient à 
l’assuré, en cas de maladie ou d’accident du travail, tout ou partie de son salaire ou des 
avantages en nature, soit en vertu d’un contrat individuel ou collectif de travail, soit 
en vertu des usages, soit de sa propre initiative, seul l’employeur étant subrogé de plein 
droit à l’assuré. Il en conclut qu’il convient de déduire les indemnités journalières des 
sommes dues à M. [V], sauf à permettre définitivement au salarié de percevoir une 
rémunération plus importante que celle qu’il aurait perçue s’il avait travaillé.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à payer à au salarié les 
sommes de 3 159,44 euros nets à titre de rappel de salaire pour la période du 11 jan-
vier au 30 avril 2016 et 315,94 euros nets de congés payés afférents n’emporte pas 
cassation des chefs de dispositif de l’arrêt le condamnant aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété [C] à payer à M. [V] les sommes de 3 159,44 euros nets à titre de rappel de salaire 
pour la période du 11 janvier au 30 avril 2016 et 315,94 euros nets de congés payés 
afférents et déboute M. [C] du surplus de sa demande de rappel de salaires et congés 
payés afférents sur cette période, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Chiron - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 1226-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application du même principe en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, à 
rapprocher : Soc., 16 juin 1998, pourvoi n° 96-41.877, Bull. 1998, V, n° 322 (rejet), et les arrêts 
cités ; Soc., 16 février 2005, pourvoi n° 02-43.792, Bull. 2005, V, n° 51 (cassation partielle), et 
les arrêts cités ; Soc., 9 janvier 2008, pourvoi n° 06-41.173 ; Soc., 22 juin 2011, pourvoi n° 10-
16.064 ; Soc., 24 avril 2013, pourvoi n° 12-13.058 ; Soc., 4 mars 2020, pourvoi n° 18-10.719, 
Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 8 mars 2023, n° 21-16.391, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cas particuliers – Fonctionnaire – Détachement – Détachement 
auprès d’un organisme de droit public – Arrivée du terme du 
contrat de travail – Non-renouvellement par l’organisme d’accueil – 
Motif – Motif fondé sur l’état de santé ou le handicap – Prohibition – 
Portée.

Il résulte des articles 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 et 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 
1985 que la fin du détachement d’un fonctionnaire pour occuper un emploi de droit privé auprès d’un orga-
nisme de droit public, auquel il est lié par un contrat de travail, justifie la rupture de la relation de travail, peu 
important que le non-renouvellement du détachement résulte de la décision de l’organisme d’accueil. 
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Toutefois, en application de l’article L. 1132-1 du code du travail, le refus par l’organisme d’accueil de solliciter 
le renouvellement du détachement ne peut être fondé sur un motif discriminatoire au sens de ce texte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mars 2021), M. [U], fonctionnaire de la Cour des 
comptes, a été, à compter du 10 mai 2004, mis à disposition auprès de l’établissement 
public à caractère industriel et commercial Réseau ferré de France (RFF) en qualité 
de directeur financier.

Par arrêté du 9 octobre 2007, il a été placé en position de disponibilité pour une durée 
de trois ans à compter du 1er juillet 2006.

Le 1er octobre 2008, il a conclu avec RFF un contrat de travail à durée indéterminée 
en qualité de directeur général adjoint finances achats.

 2. Le 27 février 2009, a été conclu au sein de RFF un « accord d’entreprise instituant 
un système de garanties collectives de prévoyance et de couverture des frais de santé 
au profit des agents de Réseau ferré de France ».

En application de cet accord, le 21 décembre 2009, RFF a conclu avec l’institution 
de prévoyance Urrpimmec, du groupe Malakoff Médéric, un contrat d’assurance de 
groupe.

 3. Par arrêté du 30 novembre 2010, M. [U] a été réintégré dans les cadres de la Cour 
des comptes avec effet au 1er juillet 2010 et placé, à compter de cette date, en position 
de détachement auprès de RFF.

 4. M. [U] a été reconnu en affection longue durée le 23 janvier 2012. Après plusieurs 
arrêts de travail, le 1er avril 2012, il a repris ses fonctions, dont il a été déchargé par la 
suite à sa demande pour être nommé conseiller du président à effet du 15 septembre 
2012.

 5. Par arrêté du 10 octobre 2012, M. [U] a été maintenu en position de détachement 
pour une période de trois ans, du 1er juillet 2012 au 1er juillet 2015. Du 11 décembre 
2012 au 1er octobre 2014, il a été placé en arrêt de travail dans le cadre d’un disposi-
tif de congé de longue durée prévu par l’article 7-4-3 de l’accord collectif RFF du 
30 septembre 2012.

Le 1er octobre 2014, M. [U] a repris l’exercice de ses fonctions de conseiller du pré-
sident dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique, à raison de trois demi-journées par 
semaine avec maintien de sa rémunération intégrale sur la base d’un temps plein, selon 
avenant conclu le 17 novembre 2014.

 6. A la suite de l’entrée en vigueur de la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant 
réforme ferroviaire, le personnel et les activités de RFF ont été transférés à l’établisse-
ment public à caractère industriel et commercial SNCF réseau (l’établissement SNCF 
réseau) à compter du 1er janvier 2015.

Le 23 avril 2015, l’établissement SNCF réseau a indiqué à M. [U] qu’il n’entendait 
pas solliciter le renouvellement de son détachement au delà du terme de celui-ci, fixé 
au 30 juin 2015.

 7. L’établissement SNCF réseau ayant par la suite accepté de renouveler le déta-
chement de M. [U] pour une période supplémentaire de six mois, ce dernier a été 
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maintenu en position de détachement du 1er juillet au 31 décembre 2015 par arrêté 
du 19 août 2015.

 8. Par lettre du 24 décembre 2015, l’établissement SNCF réseau a informé M. [U] 
que la fin de son détachement, fixée au 31 décembre 2015, emporterait extinction de 
son contrat de travail du seul fait et par le seul effet de l’arrivée à son terme de son 
détachement.

 9. Le 28 décembre 2015, M. [U] a été placé en arrêt de travail pour maladie. Il a réin-
tégré les effectifs de la Cour des comptes le 1er janvier 2016. A compter de cette date, il 
a été placé en congé longue maladie jusqu’au 29 novembre 2016, date à laquelle, ayant 
atteint la limite d’âge, il a été mis d’office à la retraite.

 10. Le 29 juillet 2016, M. [U] a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes 
formées à l’encontre de l’établissement SNCF réseau, aux droits duquel se trouve la 
société SNCF réseau, et de l’institution de prévoyance Urrpimmec, aux droits de la-
quelle se trouve l’institution Malakoff Médéric groupement paritaire de prévoyance 
(l’institution Malakoff Médéric), tendant à obtenir paiement de diverses sommes, 
d’une part à titre de licenciement nul ou subsidiairement sans cause réelle et sérieuse, 
d’autre part pour absence d’exécution des dispositions de l’accord d’entreprise RFF 
du 27 février 2009 et du contrat de prévoyance relatives à la garantie incapacité.

 11. La société SNCF réseau a attrait à la procédure en intervention forcée la société 
AON France afin de solliciter la garantie de celle-ci de toutes condamnations qui 
pourraient être prononcées à son encontre au titre de l’accord d’entreprise RFF du 
27 février 2009 et du contrat de prévoyance Malakoff Médéric.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, le deuxième moyen, pris 
en ses deuxième et troisième branches, le troisième moyen, le quatrième moyen, 

pris en sa quatrième branche et le cinquième moyen, ci-après annexés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation pour la troisième branche du premier 
moyen, les deuxième et troisième branches du deuxième moyen, le troisième moyen 
et les deuxième et troisième branches du cinquième moyen, et qui sont irrecevables 
pour la quatrième branche du quatrième moyen et les première et quatrième branches 
du cinquième moyen.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 13. M. [U] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de la 
société SNCF réseau à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, d’indemnité conventionnelle de licenciement, d’indemnité com-
pensatrice de préavis et de congés payés sur préavis, alors :

 « 1° / que le principe de non-discrimination s’oppose à ce que l’employeur puisse 
prendre en considération l’état de santé du salarié pour arrêter ses décisions en ma-
tière de renouvellement de détachement et de rupture du contrat de travail ; qu’en 
l’espèce, M. [U] faisait valoir que le refus de la société SNCF Réseau de renouveler 
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son détachement en son sein était lié à son état de santé, en sorte que la rupture du 
contrat qui en était la conséquence présentait un caractère discriminatoire ; que, pour 
le débouter de ses demandes au titre de la discrimination en fonction de l’état de santé, 
la cour d’appel a retenu que « l’impossibilité pour le salarié de poursuivre l’exécution 
de son travail pour des raisons de santé, qui constitue un motif de rupture du contrat 
de travail aux conditions définies par le code du travail et la jurisprudence, ne peut 
être invoquée comme un motif discriminatoire qui aurait conduit la SNCF à ne pas 
solliciter la poursuite du détachement, alors que le contrat se terminait de plein droit 
par la fin du détachement » ; qu’en statuant ainsi, cependant que la prise en considéra-
tion de l’état de santé de M. [U] pour refuser le renouvellement de son détachement 
constituait une discrimination en raison de l’état de santé de l’intéressé entachant de 
nullité la rupture du contrat de travail qui en a découlé, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1132-1 du code du travail, en sa rédaction issue de la loi n° 2014-173 du 21 février 
2014 et l’article L. 1134-1 du même code du travail, en sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

 2° / que lorsque le salarié présente des éléments de fait constituant selon lui une 
discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge d’apprécier si ces éléments, 
pris dans leur ensemble, laissent supposer l’existence d’une telle discrimination et, dans 
l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ses décisions sont justifiées par 
des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, cependant qu’elle constatait, d’une part, que M. [U] avait exécuté une prestation 
de travail au sein de la société Réseau Ferré de France, aux droits de laquelle est ve-
nue la société SNCF Réseau, depuis le 1er avril 2004, soit dans le cadre d’une mise à 
disposition, soit dans celui d’un détachement, ou encore lors d’une période de mise 
en disponibilité, d’autre part, que le salarié avait été victime d’un accident vasculaire 
cérébral le 30 septembre 2011 dont il était résulté plusieurs périodes d’arrêt de tra-
vail et une reprise d’activité dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique à compter 
du 1er octobre 2014, la cour d’appel - qui n’a pas recherché si ces éléments, pris dans 
leur ensemble, laissaient supposer l’existence d’une discrimination en raison de l’état 
de santé de M. [U] et, le cas échéant, si la société SNCF Réseau justifiait sa décision 
de refuser le renouvellement du détachement de l’intéressé par des éléments objectifs 
et étrangers à toute discrimination - a violé l’article L. 1132-1 du code du travail en 
sa rédaction issue de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 et l’article L. 1134-1 du 
même code du travail en sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016. »

 Réponse de la Cour

 14. En application des dispositions combinées des articles 45 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 et 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, à l’expiration d’un 
détachement, le fonctionnaire est obligatoirement réintégré dans son corps d’origine 
et affecté au poste qu’il occupait avant son détachement.

 15. Il en résulte que la fin du détachement d’un fonctionnaire pour occuper un 
emploi de droit privé auprès d’un organisme de droit public, auquel il est lié par un 
contrat de travail, justifie la rupture de la relation de travail, peu important que le 
non-renouvellement du détachement résulte de la décision de l’organisme d’accueil.

 16. Toutefois, aux termes de l’article L. 1132-1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-832 du 24 juin 2016, aucune personne ne peut être écartée 
d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de for-
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mation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1 de la 
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou 
de distribution d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, 
de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 
contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation ou 
identité sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses carac-
téristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou sup-
posée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités 
syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, 
de son nom de famille, de son lieu de résidence ou en raison de son état de santé ou 
de son handicap.

 17. Il en résulte que le refus par l’organisme d’accueil de solliciter le renouvellement 
du détachement ne peut être fondé sur un motif discriminatoire au sens de ce texte.

 18. En application de l’article L. 1134-1 du code du travail, lorsque le salarié présente 
plusieurs éléments de fait constituant selon lui une discrimination directe ou indirecte, 
il appartient au juge d’apprécier si ces éléments pris dans leur ensemble laissent sup-
poser l’existence d’une telle discrimination et, dans l’affirmative, il incombe à l’em-
ployeur de prouver que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers 
à toute discrimination. 

 19. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que dans le contexte de la réorga-
nisation du groupe ferroviaire et des emplois de direction en son sein résultant de 
la réforme ferroviaire du 4 août 2014, l’établissement SNCF réseau avait indiqué, le 
23 avril 2015, à M. [U] qu’il ne souhaitait pas renouveler son détachement devant 
prendre fin le 30 juin suivant, puis qu’il avait accepté de renouveler ce détachement 
pour une période de six mois supplémentaires afin de permettre à M. [U] de consti-
tuer son dossier de prévoyance auprès de l’institution Malakoff Médéric et qu’il avait 
multiplié les démarches et les interventions auprès de celle-ci pour soutenir les de-
mandes de M.  [U] relatives au dispositif de prévoyance, la cour d’appel, qui a fait 
ressortir que l’employeur démontrait que sa décision de ne pas solliciter le renouvel-
lement du détachement de l’intéressé à son terme prévu le 31 décembre 2015 était 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination en raison de l’état 
de santé de ce dernier, a pu en déduire que cette décision n’était pas discriminatoire.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. M. [U] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de la 
société SNCF réseau à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité conventionnelle de licencie-
ment, d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés sur préavis, alors « que 
le fonctionnaire mis en disponibilité est, dans ses rapports avec l’établissement public 
à caractère industriel et commercial au sein duquel il exerce son activité, régi par les 
dispositions générales applicables au contrat de travail ; que la réintégration du salarié 
dans son administration d’origine ne met pas fin au contrat de travail conclu par le 



194

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fonctionnaire pendant sa période de mise en disponibilité, qui demeure soumis aux 
dispositions législatives et réglementaires du code du travail, et notamment celles rela-
tives à la rupture du contrat de travail ; qu’il s’ensuit que, le détachement du fonction-
naire postérieurement à la conclusion de ce contrat de travail de droit commun étant 
sans incidence sur celui-ci, l’expiration de la période de détachement n’emporte pas 
par elle-même rupture du contrat de travail qui lui est antérieur ; qu’en décidant au 
contraire que « le fonctionnaire détaché est réintégré dans son administration d’ori-
gine à l’issue du détachement, et il ne peut pas prétendre au versement d’indemnités 
au titre de la rupture de son contrat de travail conclu avec l’entreprise d’accueil en 
application des dispositions du code du travail » et que « M. [U] invoque à tort une 
situation sui generis résultant de sa mise à disposition initiale par GDF et de l’antério-
rité du contrat de travail au regard du détachement », la cour d’appel a violé l’article 
L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 22. En application des dispositions combinées des articles 45 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 et 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, à l’expiration d’un 
détachement, le fonctionnaire est obligatoirement réintégré dans son corps d’origine 
et affecté au poste qu’il occupait avant son détachement.

 23. Il en résulte que la fin du détachement d’un fonctionnaire pour occuper un 
emploi de droit privé auprès d’un organisme de droit public, auquel il est lié par un 
contrat de travail, justifie la rupture de la relation de travail.

 24. Ayant relevé que le détachement de M.  [U] au sein de l’établissement SNCF 
réseau avait pris fin à son échéance prévue le 31 décembre 2015, la cour d’appel en a 
exactement déduit que la rupture du contrat de travail résultant de l’arrivée du terme 
du détachement n’était pas soumise aux règles du code du travail relatives au licencie-
ment, peu important la conclusion entre RFF et M. [U] d’un contrat de travail durant 
une période de mise en disponibilité antérieure à son détachement, en sorte que les 
demandes formées par ce dernier à titre de licenciement sans cause réelle et sérieuse 
devaient être rejetées.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en ses première à troisième branches

 Enoncé du moyen

 26. M.  [U] reproche à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de 
l’institution Malakoff Médéric à lui verser la somme de 189 782 euros à titre de dom-
mages-intérêts, ou subsidiairement celle de 73 622,16 euros à ce titre, alors :

 « 1° / que les garanties de prévoyance prévues par l’accord d’entreprise du 27 février 
2009 qui organise un système de garanties collectives de prévoyance et de couverture 
des frais de santé au profit des agents de Réseau Ferré de France sont régies par les 
dispositions du chapitre I de l’accord, soit par les articles I-1 et suivants ; que celles 
afférentes aux frais médicaux le sont par les dispositions du chapitre II, soit les articles 
II-1 et suivants ; qu’en l’espèce, M. [U] sollicitait la condamnation de l’institution Ma-
lakoff Médéric Prévoyance à lui payer des dommages-intérêts en raison de son refus 
de lui accorder le bénéfice de l’accord de prévoyance de la société Réseau Ferré de 
France l’ayant privé du complément des indemnités journalières de maladie pour la 
période du 27 mars 2016 au 29 juillet 2019 ; qu’en se fondant dès lors, pour débouter 
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M. [U] de sa demande concernant les garanties de prévoyance, sur les articles II-2.1.2, 
II-2.1.3 et II-2.4 de l’accord d’entreprise du 27 février 2009 relatifs à la garantie des 
frais médicaux, la cour d’appel a violé, par fausse application, ces dernières dispositions, 
et par refus d’application, les articles I-1 et suivants de l’accord d’entreprise du 27 fé-
vrier 2009 ;

 2° / que, lorsque des salariés sont garantis collectivement contre les risques portant 
atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, le risque décès ou 
les risques d’incapacité ou d’invalidité, la cessation de la relation de travail est sans effet 
sur le versement des prestations immédiates ou différées, acquises ou nées durant cette 
relation ; qu’il ne peut être dérogé à ce principe par une disposition contractuelle ; 
que, pour débouter M. [U] de sa demande, la cour d’appel a énoncé, d’une part, que 
« le contrat de prévoyance souscrit par RFF auprès de Malakoff Médéric prévoit dans 
son article 2 que les participants sont les salariés de l’adhérent, et que les salariés dont 
le contrat est suspendu, ne sont pas garantis dès lors qu’ils ne perçoivent plus aucun sa-
laire de leur employeur », d’autre part, que « le versement du salaire à M. [U] et des co-
tisations à l’organisme de prévoyance par SNCF Réseau, a cessé avec la fin du contrat 
de travail, comme a cessé le versement d’indemnités journalières par la sécurité sociale 
après le 31 décembre 2015 au titre de l’arrêt maladie de M. [U] »  ; qu’en statuant 
ainsi, cependant qu’elle constatait que le salarié avait été placé en arrêt de travail le 
28 décembre 2015, soit antérieurement à la rupture du contrat de travail intervenue le 
31 décembre suivant, et qu’il avait bénéficié avant cette date d’indemnités journalières 
de sécurité sociale, ce dont il résultait que, nonobstant toute clause contraire et délai 
de franchise applicable au salarié pour le versement des prestations, l’institution Mala-
koff Médéric Prévoyance devait sa garantie, et ce, quand bien même l’intéressé eût été 
réintégré dans son corps d’origine à l’issue du détachement et soumis aux règles en 
vigueur au sein de ce dernier, la cour d’appel a violé l’article L. 911-2 du code de la 
sécurité sociale en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 ;

 3° / que, si les conditions particulières du contrat de prévoyance souscrit par la société 
Réseau ferré de France auprès de l’institution Malakoff Médéric prévoient, après un 
délai de franchise de 90 jours, que le salarié a droit à des indemnités journalières de 
prévoyance du 91e au 180e jour d’arrêt de travail « sous déduction du salaire maintenu 
et des indemnités journalières versées par la sécurité sociale » puis au-delà du 181e jour 
d’arrêt de travail ou en cas de longue maladie sous la seule « déduction des indemnités 
journalières versées par la sécurité sociale », aucune stipulation des conditions parti-
culières dudit contrat de prévoyance ou des conditions générales annexées à celui-ci, 
ni aucune disposition de l’accord d’entreprise du 27 février 2009, ne subordonne le 
paiement des indemnités journalières de prévoyance au versement d’indemnités jour-
nalières de la sécurité sociale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, par un motif inopé-
rant tiré de la cessation du versement d’indemnités journalières par la sécurité sociale 
après le 31 décembre 2015, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1134 du code civil en sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble l’accord d’entreprise du 27 février 2009. »

 Réponse de la Cour

 27. La cour d’appel, qui a constaté que le contrat de prévoyance stipulait que les 
salariés avaient droit à des indemnités journalières pour compléter les indemnités 
journalières versées par la sécurité sociale à l’expiration d’un délai de franchise de 
quatre-vingt-dix jours et que M. [U] ne percevait plus d’indemnités journalières de la 
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sécurité sociale depuis le 1er janvier 2016 par suite de sa réintégration à cette date dans 
son administration d’origine, en sorte qu’il était mal fondé à invoquer le bénéfice des 
prestations de la garantie incapacité pour la période postérieure au 31 décembre 2015, 
a légalement justifié sa décision.

 28. Le moyen, inopérant en ses première et deuxième branches, ne peut donc être 
accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; article 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 
1985 ; articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les circonstances et effets de la fin du détachement du fonctionnaire auprès d’un organisme 
de droit privé, à rapprocher : Soc., 8 avril 2014, pourvoi n° 12-35.425, Bull. 2014, V, n° 99 (cas-
sation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 8 mars 2023, n° 20-18.507, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Absence du salarié – Absences 
résultant du mandat d’élu local – Atteinte à une liberté 
fondamentale (non).

Les articles 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 3 de la Constitution du 4 oc-
tobre 1958 n’instituent pas une liberté fondamentale qui justifierait, en cas de nullité du licenciement prononcé 
en violation de l’article L. 2123-8 du code général des collectivités territoriales, la non-déduction des revenus de 
remplacement perçus par le salarié entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration.

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Absence du salarié – Absences 
résultant du mandat d’élu local – Période d’éviction – Non-
déduction des revenus de remplacement pendant la période 
d’éviction – Possibilité (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 29 mai 2020), statuant sur renvoi après cassa-
tion (Soc., 25 janvier 2016, pourvoi n° 14-20.167), Mme [U] a été engagée le 13 mai 
1986 par la société Air Caraïbes (la société) et promue en janvier 2004 au poste de 
responsable « recouvrement contentieux clients » avec un statut de cadre. Depuis le 
mois de mars 2008, la salariée exerçait par ailleurs un mandat de conseiller munici-
pal et d’adjoint au maire chargé de l’état civil dans une commune comptant plus de 
30 000 habitants. 

 2. Après entretien préalable du 20 septembre 2011, elle a été licenciée le 27 septembre 
suivant.

La lettre de licenciement mentionnait notamment une absence le matin du 1er sep-
tembre 2011 pour raisons médicales non justifiées, alors que la présence de la salariée à 
la mairie célébrant un mariage en sa qualité d’élue locale avait été constatée par deux 
cadres de la société. 

 3. Contestant son licenciement, la salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 9 dé-
cembre 2011, d’une demande de réintégration et de demandes indemnitaires.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 
et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à obtenir, en ré-
paration du préjudice économique qu’elle a subi, une somme équivalente au montant 
des salaires et avantages qu’elle aurait perçus jusqu’à la date effective de sa réintégration 
ainsi que la régularisation de ses droits auprès des organismes sociaux, alors « qu’est nul 
tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié investi d’un mandat de conseiller 
municipal ou d’adjoint au maire en raison des absences résultant de sa participation 
aux séances du conseil ou aux réunions de commissions ou de l’utilisation du crédit 
d’heures dont il bénéficie pour l’administration de sa commune ; dès lors qu’un tel 
licenciement caractérise une atteinte à la liberté fondamentale, constitutionnellement 
garantie, du salarié d’exercer comme tout citoyen un mandat électif local, le salarié 
qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indemnité égale au montant 
de la rémunération qu’il aurait dû percevoir entre son éviction de l’entreprise et sa 
réintégration sans déduction des éventuels salaires ou revenus de remplacement perçus 
pendant cette période ; qu’après avoir ordonné la nullité du licenciement pour avoir 
été prononcé à l’encontre de Mme [U] en raison d’une absence liée à son activité 
d’adjointe au maire, l’arrêt énonce que l’employeur est tenu au paiement du montant 
des salaires que Mme [U] aurait dû percevoir entre son licenciement et sa réintégra-
tion après déduction des sommes perçues au titre d’une autre activité et d’un revenu 
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de remplacement ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles L. 2123-1, L. 
2123-2, L. 2123-8 du code général des collectivités territoriales, L. 1132-1 et L. 1132-
4 du code du travail, 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
et 3 de la Constitution du 4 octobre 1958. »

 Réponse de la Cour 

 6. Les articles 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et 3 de 
la Constitution du 4 octobre 1958 n’instituent pas une liberté fondamentale qui justi-
fierait, en cas de nullité du licenciement prononcé en violation de l’article L. 2123-8 
du code général des collectivités territoriales, la non-déduction des revenus de rem-
placement perçus par le salarié entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration.

 7. Ayant annulé le licenciement prononcé en raison de l’absence de la salariée liée à 
l’exercice de son mandat d’élue locale et ordonné sa réintégration en application des 
articles L. 2123-2 et L. 2123-8 du code général des collectivités territoriales, la cour 
d’appel a exactement retenu que l’employeur était tenu au paiement du montant des 
salaires que la salariée aurait dû percevoir entre son licenciement et sa réintégration, 
après déduction des sommes perçues au titre d’une autre activité et du revenu de rem-
placement servis à la salariée pendant cette période.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 3 de la Consti-
tution du 4 octobre 1958 ; article L. 2123-8 du code général des collectivités territoriales.

Soc., 1 mars 2023, n° 21-16.008, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du 
préjudice subi au cours de la période d’éviction – Etendue – Droit à 
congés payés – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 2 mars 2021), M.  [G] a été engagé en qualité de 
conseiller clientèle par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Alpes-Provence à 
compter du 14 décembre 2010.

 2. Le 28 janvier 2013, il a été licencié pour insuffisance professionnelle.

 3. Par arrêt devenu irrévocable du 30 juin 2020, la cour d’appel de Nîmes a prononcé 
la nullité du licenciement en raison de l’état de santé du salarié et ordonné sa réinté-
gration tout en décidant la réouverture des débats concernant le calcul de l’indemnité 
relative à la période d’éviction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’exclure du montant de l’indemnité 
d’éviction les sommes réclamées au titre de l’intéressement et la participation

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui payer 
une certaine somme arrêtée au 31  décembre 2020, somme à parfaire à la date de 
réintégration effective à titre d’indemnité d’éviction, alors « que le salarié dont le li-
cenciement est nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indem-
nisation correspondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la 
période écoulée entre son licenciement et sa réintégration ; que le salarié a donc droit 
au paiement d’une indemnité correspondant à l’ensemble des sommes qu’il aurait dû 
percevoir, notamment à l’intéressement et à la participation qu’il aurait perçus s’il avait 
travaillé ; qu’en statuant comme elle l’a fait, en excluant diverses sommes sollicitées par 
le salarié, dont il aurait pourtant bénéficié s’il n’avait pas été licencié, motif pris qu’elles 
n’avaient pas la nature de salaire et n’étaient pas assujetties au paiement de cotisations 
sociales, la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice, en-
semble les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail et par fausse application 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt relève que les sommes réclamées au titre de l’intéressement et de la partici-
pation ne constituaient pas des salaires.

 6. La cour d’appel en a exactement déduit que ces sommes devaient être exclues du 
calcul de l’indemnité d’éviction.

 Mais sur le moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’exclure du montant 
de l’indemnité d’éviction les sommes réclamées au titre des congés payés

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui payer 
une certaine arrêtée au 31 décembre 2020, somme à parfaire à la date de réintégration 
effective à titre d’indemnité d’éviction, alors « que le salarié dont le licenciement est 
nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indemnisation corres-
pondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et sa réintégration ; que le salarié a donc droit au paiement 
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d’une indemnité correspondant à l’ensemble des sommes qu’il aurait dû percevoir, no-
tamment aux congés payés qu’il aurait perçus s’il avait travaillé ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, en excluant diverses sommes sollicitées par le salarié, dont il aurait pourtant 
bénéficié s’il n’avait pas été licencié, motif pris qu’elles n’avaient pas la nature de salaire 
et n’étaient pas assujetties au paiement de cotisations sociales, la cour d’appel a violé 
le principe de la réparation intégrale du préjudice, ensemble les articles L. 1226-9 et 
L. 1226-13 du code du travail et par fausse application l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1132-1 et L. 1132-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 
du 21 mars 2022, du code du travail :

 8. Il résulte de ces textes que tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié en 
raison de son état de santé est nul et que le salarié qui demande sa réintégration a droit 
au paiement d’une somme correspondant à la réparation de la totalité du préjudice 
subi au cours de la période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, 
dans la limite du montant des salaires dont il a été privé.

 9. Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’éviction 
comprise entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son emploi 
en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail, 
sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 10. Pour exclure du montant de l’indemnité d’éviction les sommes réclamées au titre 
des congés payés et ainsi la limiter à une certaine somme, l’arrêt retient que l’indem-
nité d’éviction n’ouvrant pas droit à congés payés effectifs ou à indemnité compensa-
trice de congés payés, le salarié ne peut prétendre aux 10 % au titre des congés payés 
mentionnés dans son calcul.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt condamnant l’employeur à payer au salarié une somme au titre de 
l’indemnité d’éviction entraîne la cassation du chef de dispositif ordonnant la remise 
d’un bulletin de salaire récapitulatif conforme à la décision, qui s’y rattache par un lien 
dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles L. 1132-1, L. 1132-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, 
L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’ouverture du droit à l’acquisition de congés durant la période d’éviction précédant la réin-
tégration du salarié, à rapprocher : Soc., 1er décembre 2021, pourvoi n° 19-24.766, Bull., (rejet et 
cassation partielle), et les arrêts cités.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 8 mars 2023, n° 21-24.783, (B), FS

– Cassation –

 ■ Résolution – Résolution judiciaire – Clause résolutoire – Mise en 
oeuvre par le créancier – Cas – Force majeure – Inexécution par le 
débiteur de son obligation contractuelle.

Il se déduit des articles 1103 et 1218 du code civil que, si le créancier ne peut obtenir la résolution du contrat 
en soutenant que la force majeure l’a empêché de profiter de la contrepartie à laquelle il avait droit, il peut se 
prévaloir de l’inexécution par le débiteur de son obligation contractuelle en raison de la force majeure.

 ■ Résolution – Résolution judiciaire – Clause résolutoire – Mise en 
oeuvre par le créancier – Cas – Force majeure – Créancier 
empêché de profiter de la contrepartie à laquelle il avait droit 
(non).

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Tours, 29 septembre 2021), rendu 
en dernier ressort, le 11 décembre 2019, M. [P] a, en vue du mariage de son fils prévu 
le 3 octobre 2020, conclu un contrat de réservation d’une salle de réception auprès de 
la société A&P réceptions (la société) et a payé un acompte de 2 375 euros.

Le contrat stipulait qu’en cas d’annulation de la manifestation par le client, le montant 
de la location resterait intégralement dû à la société, sauf cas de force majeure.

 2. A la suite de la publication, en raison de la crise sanitaire liée à la Covid-19, d’un 
arrêté préfectoral du 27 septembre 2020 fixant, pour les événements familiaux se dé-
roulant à compter du 28 septembre et jusqu’au 12 octobre 2020, une jauge maximale 
de trente personnes, M. [P] a sollicité la résolution du contrat et la restitution de son 
acompte en invoquant l’existence d’une force majeure. 
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 3. A titre reconventionnel, la société a sollicité le paiement d’une somme de 2 375 eu-
ros, correspondant au solde de la location.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [P] fait grief au jugement de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « que 
M. [P] soutenait qu’en raison de l’arrêté du 27 septembre 2020 instaurant une jauge 
de trente personnes, la société n’était pas en mesure de fournir la prestation convenue, 
qui consistait en une mise à disposition d’un espace destiné à accueillir plus de six cent 
personnes, élément essentiel sans lequel il n’aurait jamais contracté ; qu’en retenant 
que si cet arrêté faisait peser sur la société des contraintes, celles-ci ne rendaient pas 
impossible l’exécution du contrat dès lors qu’une réception demeurait possible dans 
la limite de trente personnes, sans rechercher si l’obligation de la société, au-delà de 
la seule mise à disposition d’un espace, ne consistait pas essentiellement à fournir cet 
espace avec une telle capacité d’accueil, le tribunal judiciaire a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1103, 1188 et 1218 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1103 et 1218 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, les contrats légalement formés tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faits.

 7. Aux termes du second, il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu’un 
événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement 
prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des 
mesures appropriées, empêche l’exécution de son obligation par le débiteur. 

 8. Il s’en déduit que, si le créancier ne peut obtenir la résolution du contrat en soute-
nant que la force majeure l’a empêché de profiter de la contrepartie à laquelle il avait 
droit, il peut se prévaloir de l’inexécution par le débiteur de son obligation contrac-
tuelle en raison de la force majeure.

 9. Pour rejeter les demandes de M. [P], le jugement retient que les contraintes liées 
à la crise sanitaire ne constituaient pas un élément irrésistible dès lors que la société 
était en mesure de fournir la prestation, M. [P] pouvant organiser une réception dans 
la salle louée dans la limite de trente convives.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si l’obli-
gation de la société ne consistait pas à mettre à la disposition de M. [P] un espace 
dans lequel il pourrait accueillir effectivement plusieurs centaines de personnes qu’elle 
s’était trouvée elle-même dans l’impossibilité d’exécuter, le tribunal n’a pas donné de 
base légale à sa décision.
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 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [P] fait grief au jugement de le condamner à verser à la société la somme de 
2 375 euros correspondant au solde dû en application du contrat, alors « que la cassation 
à intervenir sur le deuxième moyen de cassation entraînera nécessairement, par voie 
de conséquence, la cassation de ce chef de dispositif par application de l’article 624 du 
code de procédure civile, le chef de dispositif faisant droit à une demande reconven-
tionnelle d’application du contrat présentant un lien d’indivisibilité et de dépendance 
nécessaire avec celui rejetant la demande de résolution de ce même contrat. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 12. En application de ce texte, la cassation des dispositions du jugement rejetant 
les demandes formées par M.  [P] entraîne la cassation du chef de dispositif qui le 
condamne à payer à la société une somme correspondant au solde restant dû, lequel 
s’y attache par un lien d’indivisibilité et de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 29 septembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Tours ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Blois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Guérin-Gougeon ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles 1103 et 1218 du code civil.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Soc., 8 mars 2023, n° 21-17.802, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Exercice de ce droit – 
Production de pièces en justice – Justifications – Atteinte 
proportionnée au but poursuivi – Caractérisation – Nécessité – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 avril 2021), Mme [N] a été engagée, le 22 octobre 
2007, en qualité de prothésiste ongulaire par la société 3A Grenelle (la société).

 2. Contestant son licenciement, prononcé pour faute grave par lettre du 12 août 2013, 
la salariée a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que ses pièces n° 10, 13, et 72 sont inoppo-
sables à la salariée, que le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse et de le 
condamner, en conséquence, à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement abusif, d’indemnité compensatrice de préavis, de rappel de salaires 
pour la mise à pied conservatoire, de l’indemnité conventionnelle de licenciement et 
en application de l’article 700 du code de procédure civile ainsi que d’ordonner la 
remise de bulletins de salaire, d’une attestation destinée à Pôle emploi et d’un certificat 
de travail conformes à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas nécessairement son rejet des 
débats ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si l’utilisation de cette preuve 
a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant 
en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, 
lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un 
salarié à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et 
que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi ; qu’en décidant qu’il y 
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avait lieu de constater que l’utilisation de la vidéosurveillance avait porté atteinte au 
caractère équitable de la procédure dans son ensemble, et de dire que les pièces n° 10 
(procès-verbal de constat de la vidéosurveillance), n° 13 (CD des vidéosurveillances), 
et n° 72, accessoire de la précédente (détail des extraits de la vidéosurveillance), étaient 
inopposables à la salariée dans le cadre de la procédure prud’homale au prétexte qu’il 
résultait des déclarations de l’employeur que la production de la vidéosurveillance 
n’était pas indispensable à l’exercice de son droit, puisque qu’il existait d’autres élé-
ments susceptibles de révéler les irrégularités reprochées à la salariée quand elle avait 
pourtant écarté ces autres éléments de preuve rapportés par l’employeur en soulignant 
leur insuffisance à démontrer la prétention de l’employeur, ce dont il résultait que 
seuls l’exploitation des images de la vidéosurveillance et le constat d’huissier qu’elle 
avait déclarés inopposables à la salariée étaient de nature à démontrer la matérialité et 
la réalité des détournements de fonds et des soustractions frauduleuses commis par la 
salariée, et partant le bien fondé des prétentions de l’employeur, la cour d’appel a violé 
les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

 4°/ qu’est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionné au but re-
cherché l’atteinte portée à la vie privée d’un salarié par le placement sous vidéosur-
veillance du magasin où il travaille dans un but de sécurité des personnes et des biens ; 
qu’en énonçant, pour dire inopposable à la salariée le mode de preuve constitué par les 
enregistrements provenant du dispositif de vidéosurveillance, que l’installation d’une 
caméra dans le magasin portait atteinte au droit au respect de sa vie privée, ce qui était 
disproportionné au but poursuivi sans rechercher, comme elle y était invitée si l’ins-
tallation de ce dispositif n’avait pas pour but d’assurer la sécurité des personnes et la 
prévention des atteintes aux biens compte tenu des fréquents faits de vols qui avaient 
lieu dans les « nail bar », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et 
des libertés fondamentales que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas néces-
sairement son rejet des débats, le juge devant, lorsque cela lui est demandé, apprécier si 
l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans 
son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié 
et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à 
la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi.

 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 
le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord constaté que l’employeur, d’une part, n’avait informé la 
salariée ni des finalités du dispositif de vidéosurveillance ni de la base juridique qui le 
justifiait, contrairement aux dispositions de l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 et, 
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d’autre part, n’avait pas sollicité, pour la période considérée, l’autorisation préfectorale 
préalable exigée par les dispositions, alors applicables, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 et des articles L. 223-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ce dont elle 
a exactement déduit que les enregistrements litigieux extraits de la vidéosurveillance 
constituaient un moyen de preuve illicite.

 8. Elle a ensuite relevé que, pour justifier du caractère indispensable de la production 
de la vidéosurveillance, la société faisait valoir que les enregistrements avaient permis 
de confirmer les soupçons de vol et d’abus de confiance à l’encontre de la salariée, 
révélés par un audit qu’elle avait mis en place au cours des mois de juin et juillet 2013 
et qui avait mis en évidence de nombreuses irrégularités concernant l’enregistrement 
et l’encaissement en espèces des prestations effectuées par la salariée, tout en constatant 
que la société ne produisait pas cet audit dont elle faisait également état dans la lettre 
de licenciement.

 9. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte que la production des 
enregistrements litigieux n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve de 
l’employeur, dès lors que celui-ci disposait d’un autre moyen de preuve qu’il n’avait 
pas versé aux débats, peu important qu’elle ait ensuite estimé que la réalité de la faute 
reprochée à la salariée n’était pas établie par les autres pièces produites, la cour d’appel 
a pu déduire que les pièces litigieuses étaient irrecevables.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 32 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; articles 
L. 223-1 et suivants du code de la sécurité intérieure.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en matière de recevabilité d’une preuve illicite, à rapprocher : Soc., 30 sep-
tembre 2020, pouvoi n° 19-12.058, Bull., (rejet) ; Soc., 25 novembre 2020, pouvoi n° 17-19.523, 
Bull., (cassation partielle)  ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation)  ; 
Soc., 8 mars 2023, pourvoi n° 21-20.798 (cassation). Sur les conditions de validité d’un procédé 
de vidéosurveillance, cf. : CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, López Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 15 mars 2023, n° 22-18.147, (B), FS

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Bâle du 
3 septembre 1985 – Article 8 – Actes de l’état civil – Dispense de 
légalisation – Application – Exclusion – Bénéficiaires de la protection 
subsidiaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 7 février 2022), le 17 avril 2020, M. [N], se disant né 
en 2004 en Afghanistan, s’est présenté au dispositif d’évaluation des mineurs étrangers 
isolés de [Localité 4] où il a été accueilli en urgence.

 2. Par ordonnance du 22 avril 2020, le procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Paris a confié provisoirement M. [N] à la direction de l’enfance et de la 
famille du Maine-et-Loire.

 3. Le 23 octobre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’An-
gers a saisi un juge des tutelles d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle 
déférée à l’Etat au profit de M. [N].

 4. Par décision du 25 juin 2021, l’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA) a accordé à M. [N] le bénéfice de la protection subsidiaire.

 5. Le 11 octobre 2021, cet organisme lui a délivré un certificat de naissance tenant lieu 
d’acte d’état civil et mentionnant le [Date naissance 2] 2005 comme date de naissance.

 Recevabilité des observations du Défenseur des droits, contestée par la défense

 6. Le conseil départemental de Maine-et-Loire conteste la recevabilité des observa-
tions du Défenseur des droits, au motif que celles-ci ont été communiquées tardive-
ment.

 7. Cependant, si, certes, le pourvoi ayant été formé le 23 juin 2022, le Défenseur des 
droits, qui n’a pas la qualité de partie intervenante, a communiqué ses observations 
seulement le 24 février 2023 en vue d’une audience devant se tenir le 28 février 2023, 
alors qu’il était informé de l’instance en cassation puisqu’étant intervenu devant la 
cour d’appel, il n’y a pas lieu de déclarer irrecevables ses observations, dès lors que les 
parties à l’instance ont été en mesure d’y répliquer en temps utile jusqu’au jour de 
l’audience.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième et neuvième branches

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’ordonner une mesure de tutelle à 
son égard, alors « que sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équi-
valente les documents concernant l’identité et l’état civil des personnes bénéficiant 
d’une protection internationale ; que la cour d’appel relève que M. [N] a obtenu la 
protection subsidiaire en 2021 ; qu’en écartant l’acte de naissance délivré le 17 juin 
2020, au motif qu’il aurait dû être surlégalisé soit par les autorités afghanes elles mêmes 
en France soit par les autorités françaises en Afghanistan, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ensemble les articles L. 512-1 
et L. 561-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA). »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 16, II, alinéa 1, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
alors applicable, sauf engagement international contraire, tout acte public établi par 
une autorité étrangère et destiné à être produit en France doit être légalisé pour y 
produire effet.

 11. Selon l’article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 relative à la coo-
pération internationale en matière d’aide administrative accordée aux réfugiés, sont 
dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équivalente sur le territoire de 
chacun des États liés par la Convention les documents concernant l’identité et l’état 
civil produits par les réfugiés et émanant de leurs autorités d’origine.

 12. La cour d’appel a exactement retenu que la protection subsidiaire ne pouvait être 
accordée qu’à une personne ne remplissant pas les conditions pour se voir reconnaître 
la qualité de réfugié.

 13. Ayant constaté que M. [N] avait été placé sous la protection de l’Office de pro-
tection des réfugiés et apatrides (OFPRA) au titre de la protection subsidiaire, c’est 
sans encourir le grief du moyen, la Convention précitée ne s’appliquant pas aux béné-
ficiaires de la protection subsidiaire, que la cour d’appel a écarté, faute de légalisation, 
la force probante reconnue par l’article 47 du code civil à l’acte de naissance afghan 
produit par l’intéressé.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 15. M. [N] fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que dès que possible après l’octroi d’une protection internationale, les Etats 
membres prennent les mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs 
non accompagnés par un tuteur légal ; qu’il en résulte que si l’Etat membre s’est pro-
noncé sur la minorité de la personne, suite à l’octroi d’une protection internationale, 
notamment par une reconstitution de son acte d’état civil, l’Etat doit assurer sa repré-
sentation en sa qualité de mineur non accompagné sans pouvoir remettre en cause sa 
minorité ; qu’il résulte de la décision attaquée que M. [N] a bénéficié de la protection 
subsidiaire et que l’OFPRA lui a délivré un certificat de naissance indiquant qu’il est 
né le [Date naissance 2] 2005 ; qu’en remettant toutefois en cause sa minorité pour re-
fuser d’ordonner une mesure de tutelle à son égard, la cour d’appel a violé l’article 31 
de la directive n° 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 ;

 2°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides sur le fonde-
ment des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques, qui, de manière dérogatoire, 
font foi jusqu’à inscription de faux, sans distinguer suivant que ces actes ont été ou 
non établis sur déclarations ; qu’en jugeant le contraire et en retenant, pour écarter la 
minorité de M. [N], que dès lors que l’office n’avait fait que reporter les déclarations 
qui lui avaient été faites, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien, devenu L. 
121-9 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 16. D’une part, aux termes de l’article 31, § 1, de la directive 2011/95/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, transposé à l’article L. 561-6 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dès que 
possible, après l’octroi d’une protection internationale, les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs non accompagnés par 
un tuteur légal ou, si nécessaire, par un organisme chargé de prendre soin des mineurs 
et d’assurer leur bien-être, ou par toute autre forme appropriée de représentation, no-
tamment celle qui résulte de la législation ou d’une décision judiciaire.

 17. Les dispositions de ce texte n’imposent aux Etats membres de prendre les mesures 
nécessaires afin d’assurer la représentation légale d’une personne bénéficiaire d’une 
protection internationale que si celle-ci est un mineur non accompagné.

 18. Conformément à l’article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire, 
l’ouverture d’une mesure de tutelle au profit d’un mineur non accompagné relève de 
la compétence du juge des tutelles des mineurs dont les fonctions sont exercées par le 
juge aux affaires familiales.

 19. Il appartient à ce juge d’apprécier si les conditions d’ouverture d’une mesure de 
tutelle sont réunies et, notamment, si l’intéressé est mineur.

 20. D’autre part, selon l’article L. 721-3, alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, 
du CESEDA, l’OFPRA est habilité à délivrer aux réfugiés et bénéficiaires de la pro-
tection subsidiaire, après enquête s’il y a lieu, les pièces nécessaires pour leur permettre 
soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, soit de faire appliquer les dispositions 
de la législation interne ou des accords internationaux qui intéressent leur protection, 
notamment les pièces tenant lieu d’actes d’état civil.

Le directeur général de l’Office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques.
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 21. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 22. Il résulte de ce texte, applicable, sauf disposition légale spécifique y dérogeant, 
aux pièces tenant lieu d’actes d’état civil établis par l’OFPRA, que les énonciations ne 
portant pas sur des faits personnellement constatés par l’officier public font foi jusqu’à 
la preuve contraire et non jusqu’à inscription de faux.

 23. Saisie d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle déférée à l’Etat au 
profit de M. [N], la cour d’appel, devant qui la minorité de l’intéressé était contestée, 
a justement retenu que la preuve de la minorité constituait un préalable à l’examen de 
la vacance de la tutelle.

 24. Elle a relevé que le bénéfice de la protection subsidiaire avait été accordé à M. [N] 
parce qu’il existait des motifs sérieux et avérés de croire qu’en sa qualité de civil, ce-
lui-ci courrait dans son pays un risque réel de subir les atteintes graves définies à l’ar-
ticle L. 512-1, 3°, du CESEDA, indépendamment de la minorité par lui revendiquée.

 25. Elle a retenu que la mention de la date de naissance portée sur le certificat de 
naissance tenant lieu d’acte d’état civil délivré par l’OFPRA, en l’absence d’acte pro-
bant établi dans le pays d’origine, résultait des déclarations de l’intéressé, ce dont elle 
a exactement déduit que cette mention ne faisait foi que jusqu’à la preuve contraire.

 26. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE recevables les observations du Défenseur des droits ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ; article 31, § 1, de la directive 2011/95/
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ; articles L. 561-6 et L. 712-3, 
alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA) ; article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire ; article 1371, 
alinéa 1, du code civil.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 22 mars 2023, n° 22-13.535, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – 
Modalités d’organisation et de déroulement – Protocole d’accord 
préélectoral – Validité – Contestation – Recevabilité – Exclusion – 
Cas – Syndicat professionnel affilié à une fédération ou à une union 
de syndicats ayant signé le protocole d’accord préélectoral – 
Contestation après proclamation des résultats des élections 
professionnelles – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Melun, 4 mars 2022), le syndicat 
général des transports CFDT du nord-ouest francilien (le syndicat SGT-CFDT) a saisi, 
le 1er décembre 2021, le tribunal judiciaire aux fins d’annuler les élections profession-
nelles au comité social et économique de la société Citémobil qui se sont déroulées 
les 17 et 18 novembre 2021.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat SGT-CFDT fait grief au jugement de déclarer son action irrecevable 
et de le débouter du surplus de ses demandes, alors « que tout syndicat qui a vocation 
à participer au processus électoral à intérêt à agir en contestation de la régularité du 
protocole d’accord préélectoral qu’il n’a pas signé et en application duquel il n’a pré-
senté aucun candidat aux élections ; qu’en retenant que le syndicat SGT-CFDT n’avait 
pas intérêt à agir aux motifs inopérants qu’il est affilié à l’union fédérale FGTE-CFDT 
signataire du protocole d’accord préélectoral, quand ces deux syndicats étaient juri-
diquement autonomes et que la signature du second ne privait pas le premier de son 
droit d’agir, le tribunal a violé les articles L. 2132-1, L. 2132-3 et L. 2314-6 du code 
du travail et les articles 31 et 32 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 4. D’une part, il résulte de l’article L. 2314-6 du code du travail qu’un syndicat qui 
a signé un protocole d’accord préélectoral répondant aux conditions prévues à cet 
article, ne saurait, après proclamation des résultats, contester la validité du protocole 
d’accord préélectoral et demander l’annulation des élections.

 5. D’autre part, selon l’article L. 2133-3 du code du travail, les unions de syndicats 
jouissent de tous les droits conférés aux syndicats professionnels.

La Cour de cassation juge ainsi, de façon constante, que les syndicats affiliés à une 
même confédération nationale, qu’elle soit ou non représentative, ne peuvent présen-
ter qu’une seule liste de candidats, par collège, lors des élections professionnelles dans 
l’entreprise (Soc., 22 septembre 2010, pourvoi n° 10-60.135, Bull. 2010, V, n° 184 ; 
Soc., 4 juin 2014, pourvoi n° 13-60.238, Bull. 2014, V, n° 133 ; Soc., 24 janvier 2018, 
pourvoi n° 16-22.168, Bull. 2018, V, n° 12).

 6. Il en résulte qu’un syndicat professionnel, affilié à une fédération ou à une union 
de syndicats qui a signé le protocole d’accord préélectoral, que celle-ci soit ou non 
représentative, ne peut contester la validité de ce protocole et demander l’annulation 
à ce titre des élections professionnelles dans l’entreprise.

 7. Le tribunal, qui, appréciant souverainement les pièces qui lui étaient soumises, a 
constaté que l’union fédérale route FGTE-CFDT, à laquelle le syndicat SGT-CFDT 
est affilié, avait participé à la négociation du protocole d’accord préélectoral et avait 
signé celui-ci, en a exactement déduit que le syndicat SGT-CFDT était irrecevable à 
contester judiciairement la validité du protocole préélectoral.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles L. 2133-3 et L. 2314-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de recevabilité de la contestation d’un accord préélectoral par un syndicat, à 
rapprocher : Soc., 24 novembre 2021, pourvoi n° 20-20.962, Bull., (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité.
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ENERGIE

Com., 22 mars 2023, n° 22-17.596, (B), FS

– Cassation –

 ■ Electricité – Fournisseurs et distributeurs d’énergie – Contrat conclu 
entre le gestionnaire de réseau et les founisseurs – Objet – Transfert 
des coûts au fournisseur – Possibilité (non).

En adoptant les dispositions de l’article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, le législateur a entendu simplifier la souscription 
des contrats portant sur la fourniture et sur la distribution de l’électricité, en dispensant certains consommateurs 
de conclure directement, parallèlement au contrat de fourniture conclu avec le fournisseur, un contrat d’accès au 
réseau avec le gestionnaire du réseau de distribution. En prévoyant ainsi la souscription par le consommateur 
d’un contrat unique auprès du fournisseur, qui agit au nom et pour le compte du gestionnaire de réseau de 
distribution, il n’a pas entendu modifier les responsabilités respectives de ces opérateurs envers le consommateur 
d’électricité. Dès lors, les stipulations des contrats conclus entre le gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’élec-
tricité ne doivent pas laisser à la charge de ces derniers les coûts supportés par eux pour le compte du gestionnaire 
de réseau. 

Il résulte, d’un côté, des dispositions d’ordre public des articles L. 111-92, L. 332-1 et L. 332-3 du code de 
l’énergie et de l’article 13 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et 
du gaz et aux entreprises électriques et gazières, devenu l’article L. 322-8 du code de l’énergie, de l’autre, de 
celles de l’article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-1488 du 7 décembre 2010, que les contrats conclus entre le gestionnaire de réseau et les fournisseurs 
d’électricité ne peuvent avoir ni pour objet ni pour effet de laisser à la charge des fournisseurs des coûts supportés 
par eux pour le compte du gestionnaire de réseau, lequel ne saurait, ce faisant, se soustraire à des sujétions et au 
risque qui lui incombent, comme inhérents à ses missions de service public, notamment celui de devoir supporter 
le défaut de paiement par les consommateurs finaux des charges d’accès au réseau. 

Viole, par conséquent, les textes susvisés, l’arrêt qui rejette la demande en paiement d’un fournisseur d’énergie 
dirigée contre le gestionnaire d’un réseau, portant sur des sommes dues par les consommateurs au titre des coûts 
d’acheminement de l’électricité, supportées par ce fournisseur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  mars 2022), rendu sur renvoi après cassation 
(Com.,19 juin 2019, pourvoi n° 17-28.583), la société GDF Suez, devenue la société 
Engie, est fournisseur d’électricité sur le marché français auprès de certains clients 
éligibles définis par la loi n° 2000-108 du 10 février 2000.

 2. La société Electricité Réseau Distribution France (la société ERDF), devenue la 
société Enedis, est gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité qu’elle 
exploite pour l’acheminement de l’électricité.

 3. En vue de simplifier ses démarches, la loi permet à l’utilisateur final d’opter pour 
un « contrat unique » par lequel lui sont facturées, par le fournisseur d’énergie, tant la 
fourniture d’électricité que l’utilisation du réseau public, les relations entre la société 
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ERDF et le fournisseur étant régies par un contrat appelé Contrat GRD-Fournisseur 
(le contrat GRD-F).

 4. Le 3 mars 2006, puis le 20 février 2009, la société Engie a signé avec la société 
ERDF deux contrats GRD-F précisant, en leur article 7.1, alinéa 3, que, conformé-
ment à la communication du 24 décembre 2003 de la Commission de régulation de 
l’énergie (la CRE), le fournisseur recouvre auprès du client les sommes dues par ce 
dernier et assume le risque financier de non-paiement pour l’intégralité de la facture.

 5. Par une décision du 22 octobre 2010, le comité de règlement et des sanctions de 
la CRE (le Cordis), saisi par un fournisseur d’électricité d’un différend l’opposant à la 
société ERDF relativement à cette clause, a estimé que le contrat GRD-F ne pouvait 
faire supporter par le seul fournisseur l’intégralité du risque d’impayés qui s’attache à 
l’exercice, par le gestionnaire de réseaux, de sa mission de service public et dit que la 
société Enedis devra, en conséquence, proposer au fournisseur un nouveau contrat.

 6. Soutenant que la société Enedis était tenue de supporter la charge des impayés des 
clients au titre de la facturation des coûts d’acheminement pour la période du 8 no-
vembre 2007 au 22 décembre 2011 et que son refus d’y procéder était fautif, la société 
Engie l’a assignée en réparation de son préjudice sur le fondement de l‘article 1382, 
devenu 1240, du code civil.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Engie fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la somme 
en principal de 2 531 323,77 euros formée contre la société ERDF, alors « qu’on ne 
peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent l’ordre public 
et les bonnes moeurs ; que pour débouter la société Engie de sa demande tendant à 
la condamnation de la société Enedis sur le fondement de la responsabilité délictuelle, 
la cour d’appel a jugé qu’il n’était pas établi que cette dernière ait violé une disposi-
tion légale ou réglementaire d’ordre public lui imposant, pour la période litigieuse, de 
prendre en charge les impayés des clients et rendant ainsi inopposables les stipulations 
contraires de l’article 7.1 du contrat GRD-F ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’en adop-
tant les dispositions de l’article L. 121-92 du code de la consommation, le législateur a 
entendu simplifier la souscription des contrats portant sur la fourniture et sur la distri-
bution de l’électricité, en dispensant certains consommateurs de conclure directement, 
parallèlement au contrat de fourniture conclu avec le fournisseur, un contrat d’accès 
au réseau avec le gestionnaire du réseau de distribution, et qu’en prévoyant ainsi la 
souscription par le consommateur d’un « contrat unique » auprès du fournisseur, qui 
agit au nom et pour le compte du gestionnaire de réseau de distribution, le législateur 
n’a pas entendu modifier les responsabilités de ces opérateurs envers le consomma-
teur d’électricité, ce dont il se déduit que les stipulations des contrats conclus entre 
le gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’électricité ne sauraient avoir pour objet 
ni pour effet de laisser à la charge de ces derniers les coûts supportés par eux pour 
le compte du gestionnaire de réseau, lequel ne saurait, ce faisant, se soustraire à des 
sujétions et à un risque qui lui incombent, comme inhérents à ses missions de service 
public, la cour d’appel a violé les articles 6 et 1162 du code civil, ensemble l’article 
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L. 121-92, devenu L. 224-8, du code de la consommation dans sa rédaction applicable 
au litige et l’article L. 111-92 du code de l’énergie. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 6 du code civil, les articles L. 111-92, L. 332-1 et L. 332-3 du code de 
l’énergie, l’article 13 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public 
de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, devenu l’article 
L. 322-8 du code de l’énergie et l’article L. 121-92 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 : 

 8. Aux termes du premier de ces textes, on ne peut déroger, par des conventions par-
ticulières, aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes moeurs.

 9. Il résulte de la combinaison des troisième et quatrième que les non-professionnels 
ont la possibilité de conclure un contrat unique portant sur la fourniture et la distri-
bution d’électricité pour une puissance électrique égale ou inférieure à 36 kilovol-
tampères.

 10. Le quatrième dispose :

 « Le fournisseur est tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec lui un contrat 
unique portant sur la fourniture et la distribution d’électricité ou de gaz naturel. Ce 
contrat reproduit en annexe les clauses réglant les relations entre le fournisseur et le 
gestionnaire de réseau, notamment les clauses précisant les responsabilités respectives 
de ces opérateurs.

 Outre la prestation d’accès aux réseaux, le consommateur peut, dans le cadre du 
contrat unique, demander à bénéficier de toutes les prestations techniques proposées 
par le gestionnaire du réseau.

Le fournisseur ne peut facturer au consommateur d’autres frais que ceux que le ges-
tionnaire du réseau lui a imputés au titre d’une prestation. »

 11. Selon le deuxième, d’une part, les gestionnaires des réseaux publics de distribution 
concluent, avec toute entreprise qui le souhaite, vendant de l’électricité à des clients 
ayant exercé leur droit de choisir leur fournisseur, un contrat relatif à l’accès aux ré-
seaux pour l’exécution des contrats de fourniture conclus par cette entreprise avec des 
consommateurs finals ayant exercé ce droit de choisir leur fournisseur, d’autre part, 
lorsqu’une entreprise ayant conclu un tel contrat assure la fourniture exclusive d’un 
site de consommation, le consommateur concerné n’est pas tenu de conclure lui-
même un contrat d’accès aux réseaux pour ce site. 

 12. Selon le cinquième, le gestionnaire de réseau de distribution d’électricité est, dans 
sa zone de desserte exclusive, notamment chargé d’assurer dans des conditions objec-
tives, transparentes et non discriminatoires, l’accès à ces réseaux, d’exploiter ces réseaux 
et d’en assurer l’entretien et la maintenance.

 13. En adoptant les dispositions de l’article L. 121-92 précité, le législateur a entendu 
simplifier la souscription des contrats portant sur la fourniture et sur la distribution de 
l’électricité, en dispensant certains consommateurs de conclure directement, parallèle-
ment au contrat de fourniture conclu avec le fournisseur, un contrat d’accès au réseau 
avec le gestionnaire du réseau de distribution.

En prévoyant ainsi la souscription par le consommateur d’un contrat unique auprès du 
fournisseur, qui agit au nom et pour le compte du gestionnaire de réseau de distribu-
tion, il n’a pas entendu modifier les responsabilités respectives de ces opérateurs envers 
le consommateur d’électricité. Dès lors, les stipulations des contrats conclus entre le 
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gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’électricité ne doivent pas laisser à la charge 
de ces derniers les coûts supportés par eux pour le compte du gestionnaire de réseau.

 14. Il résulte, d’un côté, des dispositions d’ordre public précitées du code de l’énergie, 
de l’autre, de celles du code de la consommation, que les contrats conclus entre le 
gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’électricité ne peuvent avoir ni pour objet 
ni pour effet de laisser à la charge des fournisseurs des coûts supportés par eux pour le 
compte du gestionnaire de réseau, lequel ne saurait, ce faisant, se soustraire à des sujé-
tions et au risque qui lui incombent, comme inhérents à ses missions de service public, 
notamment celui de devoir supporter le défaut de paiement par les consommateurs 
finaux des charges d’accès au réseau. 

 15. Pour rejeter la demande de la société Engie en paiement de la somme principale 
de 2 531 323,77 euros formée contre la société ERDF, l’arrêt relève que dans le sys-
tème mis en place par le contrat GRD-F jusque dans sa version 5.1 incluse, conformé-
ment à la communication du 24 septembre 2003 de la CRE sur le groupe de travail 
électricité 2004, le risque d’impayés relatifs au tarif d’utilisation du réseau était sup-
porté par les fournisseurs. Il retient que pour contester l’application de l’article 7.1 des 
contrats GRD-F litigieux, la société Engie ne vise que des dispositions sans lien avec 
la charge des impayés, soit celles issues du code de l’énergie ou de la consommation 
relatives au contrat unique et étrangères aux « irrécouvrables réseau » et à la charge des 
impayés, celles des articles L. 121-4 et [L. 332-8] du code de l’énergie sur la mission de 
service public du gestionnaire de réseau, dont l’objet n’est pas la prise en charge « des 
irrécouvrables réseau », et celles du décret n° 2001-365 du 26 avril 2001 relatif aux 
tarifs d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité qui 
ne traite pas davantage de cette question. Il en déduit qu’elle échoue à démontrer que 
la société Enedis aurait violé une disposition légale ou réglementaire d’ordre public 
lui imposant, pour la période litigieuse, de prendre en charge les impayés des clients.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs,la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-1488 du 7 décembre 2010. articles L. 111-92, L. 332-1 et L. 332-3 du code de l’énergie ; 
article 13 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz 
et aux entreprises électriques et gazières, devenu l’article L.322-8 du code de l’énergie.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Soc., 22 mars 2023, n° 21-14.604, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Déclaration des créances – 
Relevé des créances salariales – Inscription – Forclusion – Relevé de 
forclusion – Condition – Mentions légales figurant dans la lettre du 
représentant des créanciers – Défaut – Portée.

En application des articles L. 625-1 et R. 625-3 du code de commerce, la lettre par laquelle le mandataire 
judiciaire informe chaque salarié, doit indiquer la nature et le montant des créances admises ou rejetées et lui rap-
peler le délai de forclusion, lui indiquer la durée de ce délai, la date de la publication prévue au troisième alinéa 
de l’article R. 625-3, le journal par lequel elle sera effectuée. Elle contient en outre, au titre des modalités de 
saisine de la juridiction compétente, l’indication de la saisine par requête de la formation de jugement du conseil 
de prud’hommes compétent et de la possibilité de se faire assister et représenter par le représentant des salariés. 

En l’absence de ces mentions, ou lorsqu’elles sont erronées, le délai de forclusion ne court pas. 

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui déclare forclose la demande du salarié tout en constatant que la lettre du 
mandataire judiciaire ne mentionnait pas la nature et le montant des créances admises ou rejetées, ni le lieu et 
les modalités de saisine de la juridiction compétente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 4 février 2021), M. [D] a été engagé par la société 
Groupe delta sécurité privée (la société GDSP) en qualité d’agent conducteur de 
chien à compter du 19 juin 2006 et occupait en dernier lieu les fonctions de directeur 
d’exploitation.

 2. Par jugement du 20 septembre 2014, le tribunal de commerce a ouvert une procé-
dure de liquidation judiciaire à l’égard de la société et a désigné la société [H]-Goic et 
associés, en la personne de M. [H] en qualité de liquidateur.

 3. Le contrat de travail a été rompu le 13 octobre 2014 à la suite de l’adhésion du 
salarié au contrat de sécurisation professionnelle proposé par le liquidateur.

 4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 10 octobre 2016 pour obtenir la 
fixation de sa créance salariale au titre d’un rappel de salaire lié à une reclassification 
conventionnelle et d’un rappel de salaire pour heures supplémentaires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire irrecevables comme étant forcloses ses demandes 
en fixation de créances, alors :
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 « 1°/ qu’en application de l’article R. 625-3 du code du commerce, le représentant 
des créanciers doit informer le salarié de la nature et du montant des créances admises 
ou rejetées ; qu’en l’absence de cette mention, ou lorsque celle-ci est erronée, le délai 
de forclusion de l’article L. 625-1 du code du commerce ne court pas valablement 
à l’encontre du salarié ; qu’en déclarant dès lors irrecevables comme étant forcloses 
les demandes de M. [D] en fixation de créances au titre d’un rappel de salaire lié à la 
reclassification conventionnelle et d’un rappel d’heures supplémentaires, cependant 
que l’information personnelle que le mandataire lui avait fait parvenir par lettre du 
14 octobre 2014 ne précisait nullement la nature et le montant des créances admises 
ou rejetées, ce dont il résultait que la contestation du salarié n’était pas atteinte par la 
forclusion, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier en sa rédaction issue 
du décret n° 2009-160 du 12 février 2009, le second en sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 ;

 2°/ qu’en application de l’article R. 625-3 du code du commerce, le représentant des 
créanciers qui informe le salarié de la nature et du montant des créances admises ou 
rejetées, doit lui rappeler la juridiction compétente et les modalités de sa saisine ; qu’en 
l’absence de ces mentions, ou lorsque celles-ci sont erronées, le délai de forclusion de 
l’article L. 625-1 du code du commerce ne court pas ; qu’en déclarant dès lors irrece-
vables comme étant forcloses les demandes de M. [D] en fixation de créances au titre 
d’un rappel de salaire lié à la reclassification conventionnelle et d’un rappel d’heures 
supplémentaires, cependant que l’information personnelle que le mandataire lui avait 
fait parvenir par lettre du 14 octobre 2014 indiquait que « vous devez saisir, à peine de 
forclusion, le conseil des prud’hommes du ressort du siège de votre employeur dans 
un délai de deux mois à compter de la publicité qui paraîtra dans le journal (...)», ce 
dont il résultait qu’elle ne précisait pas régulièrement la juridiction compétente ni 
les modalités de sa saisine et, par voie de conséquence, que la contestation du salarié 
n’était pas atteinte par la forclusion, la cour d’appel a derechef violé les textes susvisés, 
le premier en sa rédaction issue du décret n° 2009-160 du 12 février 2009, le second 
en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 625-1 et R. 625-3 du code de commerce :

 6. Selon le premier de ces textes, le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou 
partie sur un relevé des créances résultant du contrat de travail établi par le mandataire 
judiciaire peut saisir, à peine de forclusion, le conseil de prud’hommes dans un délai 
de deux mois à compter de la mesure de publicité de ce relevé.

 7. Aux termes du second de ces textes, le mandataire judiciaire informe par tout 
moyen chaque salarié de la nature et du montant des créances admises ou rejetées, lui 
indique la date du dépôt du relevé des créances au greffe et lui rappelle que le délai 
de forclusion prévu à l’article L. 625-1 du code du commerce, court à compter de la 
publication du relevé.

 8. En application de ces textes, l’information délivrée par le mandataire judiciaire 
comprend, au titre des modalités de saisine de la juridiction compétente, l’indication 
de la saisine par requête de la formation de jugement du conseil de prud’hommes 
compétent et la possibilité de se faire assister et représenter par le représentant des 
salariés.

 9. Il s’ensuit qu’en l’absence de ces mentions, ou lorsqu’elles sont erronées, le délai de 
forclusion ne court pas.
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 10. Pour déclarer le salarié irrecevable en ses demandes, l’arrêt retient que le liqui-
dateur judiciaire justifie que le dépôt du relevé des créances salariales de la société 
GDSP a fait l’objet d’une mesure de publicité dans le quotidien Ouest France édition 
des Côtes d’Armor du 21 octobre 2014, qu’il avait préalablement informé le salarié le 
14 octobre 2014 par courrier recommandé du dépôt du relevé des créances salariales 
effectué le 23 septembre 2014 auprès du greffe du tribunal de commerce de Saint-
Brieuc et que contrairement à ce qu’a retenu le conseil de prud’hommes, le courrier 
d’information du 14 octobre 2014 comportait les précisions exigées par la loi s’agis-
sant du délai de forclusion, de la date de la publication, du nom du journal, du nom 
de la juridiction compétente et des modalités d’assistance et de représentation devant 
le conseil de prud’hommes. Il relève qu’il a également averti le salarié qu’en cas de 
contestation de sa part sur le montant et/ou la nature de ses créances inscrites sur le 
relevé, il lui appartenait de saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la publicité du 21 octobre 2014.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le liquidateur n’avait 
pas indiqué au salarié la nature et le montant de ses créances admises ou rejetées ni le 
lieu et les modalités de saisine de la juridiction compétente, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence 
celle des chefs de dispositif de l’arrêt déboutant le salarié de sa demande en fixation 
au passif de la liquidation judiciaire d’une indemnité pour travail dissimulé et de sa 
demande de délivrance, sous astreinte, de bulletins de salaire rectificatifs, qui s’y rat-
tachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit irrecevables comme étant 
forcloses les demandes en fixation de créances de M. [D] au titre d’un rappel de sa-
laire lié à la reclassification conventionnelle et d’un rappel d’heures supplémentaires et 
déboute M. [D] de sa demande en fixation au passif d’une créance d’indemnité pour 
travail dissimulé et de sa demande de délivrance d’un bulletin de salaire rectifié, l’arrêt 
rendu le 4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Leduc 
et Vigand -

Textes visés : 

Articles L. 625-1 et R. 625-3 du code du commerce.
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Rapprochement(s) : 
Sur le devoir d’information du représentant des créanciers, dans le même sens que : Soc., 7 février 
2006, pourvoi n° 03-47.937, Bull. 2006, V, n° 62 (cassation partiellement sans renvoi), et les arrêts 
cités.

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-10.465, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Organes – Juge-commissaire – Compétence – Créance – 
Déclaration – Régularité – Compétence exclusive.

En application de l’article L. 624-2 du code de commerce, le juge de l’exécution n’est pas compétent pour 
statuer sur la régularité d’une déclaration de créance effectuée à l’occasion d’une procédure collective, laquelle 
ressortit à la compétence exclusive du juge-commissaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 26 novembre 2020) et les productions, par acte 
notarié du 16 décembre 2004, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Sud Mé-
diterranée (la CRCAM) a consenti plusieurs prêts à la société Nemrod (la société).

 2. M. et Mme [J] se sont portés cautions solidaires de ses engagements et ont consenti 
une hypothèque sur certains de leurs biens.

 3. Le 5 février 2008, une procédure de redressement judiciaire a été ouverte à l’égard 
de la société Nemrod, procédure étendue à M. et Mme [J] pour confusion de patri-
moine le 2 décembre 2008.

 4. Le 18 février 2008, la CRCAM a effectué une première déclaration de créances au 
passif de la société et, le 22 décembre 2008, une autre au passif de M. et Mme [J], ces 
deux déclarations comportant les prêts susmentionnés et d’autres créances.

 5. Par ordonnance du 24 septembre 2009, confirmée par l’arrêt d’une cour d’appel du 
21 juin 2011, le juge-commissaire a, sur contestation de la société, admis au passif de 
cette dernière des créances relatives à un plafond de trésorerie et un crédit en compte 
courant, mais dit qu’il n’avait pas le pouvoir juridictionnel de statuer sur la contesta-
tion relative aux créances nées d’effets de commerce.

Les créances afférentes aux prêts du 16 décembre 2004 ne sont pas visées par cette 
décision.

 6. La Cour de cassation a cassé partiellement cet arrêt en ce que le juge-commis-
saire avait le pouvoir de statuer sur la créance relative aux effets de commerce (Com., 
26 mars 2013, pourvoi n° 11-24.148), et renvoyé l’affaire devant une cour d’appel.

 7. Le 6 octobre 2009, un tribunal de grande instance a validé un plan de continuation 
sur quinze ans.

 8. Le 20 mars 2014, à la demande du commissaire à l’exécution du plan, ce tribunal a 
prononcé la résolution du plan pour non respect des engagements des débiteurs et la 
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liquidation judiciaire de la société et de M. et Mme [J], la SCP Raymond étant dési-
gnée en qualité de mandataire liquidateur.

 9. Le 1er juillet 2014, une cour d’appel a confirmé la résolution du plan mais infirmé 
le jugement sur la liquidation judiciaire et, statuant à nouveau, dit n’y avoir lieu à li-
quidation judiciaire.

Par arrêt du 18 mai 2016, la Cour de cassation a rejeté le pourvoi contre cet arrêt 
(Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-23.859).

 10. La cour d’appel de renvoi, qui, saisie de la contestation des créances au passif de 
la société, avait sursis à statuer dans l’attente de l’issue du pourvoi sur la résolution du 
plan par arrêt du 28 janvier 2016, a, par arrêt distinct du 22 novembre 2018, constaté 
la péremption d’instance.

 11. Le 23 avril 2018, la CRCAM a fait délivrer à M. et Mme [J], sur le fondement de 
l’acte notarié du 16 décembre 2004, un commandement aux fins de saisie-vente que 
ceux-ci ont contesté devant un juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième 
branches, et sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. M. et Mme [J] font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a dit 
bon et valable le commandement aux fins de saisie-vente délivré le 23 avril 2018 et, 
réformant le jugement et statuant à nouveau, validé le commandement aux fins de 
saisie-vente délivré le 23 avril 2018 à hauteur de la somme de 228 000 euros, outre les 
frais à hauteur de la somme de 736,40 euros, soit 228 736,40 euros, alors :

 « 1°/ que les prétentions qui tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier 
juge ne sont pas nouvelles, même si leur fondement juridique est différent  ; qu’en 
l’espèce, dans leurs conclusions devant le premier juge, les époux [J] sollicitaient la 
nullité, pour irrégularité, du commandement de saisie-vente dont ils avaient été les 
destinataires ; qu’en appel, ils ajoutaient que ce commandement était encore irrégulier, 
pour reposer sur une déclaration de créance elle-même frappée de nullité ; que la fin 
recherchée était identique, puisqu’elle tendait à la nullité du commandement, de sorte 
qu’en jugeant que la demande de nullité de la déclaration de créance était irrecevable 
comme étant évoquée pour la première fois en cause d’appel, la cour d’appel a violé 
par refus d’application l’article 565 du code de procédure civile ;

 2°/ que le juge de l’exécution connaît, de manière exclusive, des difficultés relatives 
aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution 
forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins qu’elles n’échappent à la 
compétence des juridictions de l’ordre judiciaire ; qu’en l’espèce, il appartenait donc 
au juge de l’exécution de se prononcer sur la régularité des déclarations des créances 
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effectuées par la CRCAM le 22 décembre 2008 dans le cadre de l’extension de la 
procédure collective aux époux [J], puisque les créances litigieuses fondaient les pour-
suites dirigées contre eux ; qu’en jugeant que la demande de la nullité de la déclaration 
de créance élevée dans le cadre de la contestation devant le juge de l’exécution était 
irrecevable, quand elle avait pourtant été élevée à l’occasion de l’exécution forcée, la 
cour d’appel a violé l’article L. 231-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 14. En application de l’article L. 624-2 du code de commerce, le juge de l’exécu-
tion n’est pas compétent pour statuer sur la régularité d’une déclaration de créance 
effectuée à l’occasion d’une procédure collective, laquelle ressortit à la compétence 
exclusive du juge-commissaire.

 15. C’est, dès lors, à bon droit que l’arrêt retient que la contestation de la déclaration 
de créance relevait exclusivement de la compétence du juge-commissaire et n’était 
pas recevable devant la cour d’appel, statuant avec les pouvoirs du juge de l’exécution.

 16. Dès lors, le moyen, inopérant en sa première branche en ce qu’il attaque des motifs 
surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 624-2 du code de commerce.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 8 mars 2023, n° 21-18.677, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Représentation – Intérêt 
collectif – Domaine d’application – Actions tendant à la protection 
et à la reconstitution du gage commun des créanciers.

Le liquidateur d’une société en liquidation judiciaire a, seul, qualité pour exercer l’action destinée à obtenir de 
l’acquéreur les sommes qu’il a versées au vendeur avant l’expiration du délai d’opposition, dès lors que cette 
action tend à la reconstitution du gage commun des créanciers de la procédure dont l’article L. 622-20 du code 
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de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l’article L. 641-4 du même code, lui réserve le 
monopole dans l’intérêt collectif des créanciers.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 3 mars 2021), par un acte du 30 avril 2013, publié au 
bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) le 18 juillet 2013, la 
société Hélice auto a cédé son fonds de commerce à la société Gap premium, moyen-
nant un prix, dont le solde, d’un montant de 1 368 488 euros, n’a pas été remis à la 
société d’avocats désignée en qualité de séquestre mais versé directement au vendeur.

 2. Le 24 juin 2014, la société Hélice auto a été mise en liquidation judiciaire, la société 
BTSG, devenue BTSG², étant désignée en qualité de liquidateur.

 3. Le 30 novembre 2015, le liquidateur a assigné la société Gap premium, ultérieure-
ment devenue Parot premium, et actuellement dénommée Edenauto premium Brive, 
en paiement d’une partie du prix de vente du fonds équivalente au montant du passif 
de la société Hélice auto. 

 4. La société cessionnaire a appelé en garantie son avocat, rédacteur de l’acte, la société 
Fidal.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Fidal fait grief à l’arrêt de déclarer le liquidateur de la société Hélice auto 
recevable en sa demande alors « que le mandataire judiciaire, qui a seul qualité à agir 
au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers, n’est pas recevable à agir lorsque sont 
en cause des intérêts personnels d’un créancier ; que le créancier d’une société ayant 
cédé son fonds de commerce, susceptible d’agir à l’encontre de la société cessionnaire 
du fonds de commerce sur le fondement de l’article L. 141-17 du code de commerce, 
se prévaut d’un préjudice propre, distinct de celui des autres créanciers de la société 
cédante mise en liquidation judiciaire un an après la cession, la réparation du préjudice 
du créancier à l’égard du cessionnaire étant, dans cette hypothèse, indépendante de 
l’augmentation du passif de la société cédante ; qu’en déclarant recevable l’action de 
la société BTSG, ès qualités de liquidateur de la société Hélice auto, à l’encontre de 
la société Parot premium, devenue la société Edenauto premium, motif pris qu’« il est 
admis que le liquidateur agissant au nom de l’ensemble des créanciers du vendeur du 
fonds de commerce a qualité pour exercer l’action fondée sur l’article L. 141-17 du 
code de commerce, et réclamer à l’acquéreur de ce fonds les sommes qu’il a versées au 
vendeur avant l’expiration du délai d’opposition », cependant que les créanciers sus-
ceptibles d’agir à l’encontre de la société Parot premium, devenue la société Edenauto 
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premium, revendiquaient un préjudice propre, distinct de celui des autres créanciers 
de la société débitrice Hélice auto et qui n’était pas inhérent à la liquidation judiciaire 
de cette dernière, prononcée le 24 juin 2014, soit une année après la cession, après que 
la société cessionnaire ait perçue une partie du prix de vente, la cour d’appel a violé 
l’article L. 622-20 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 141-12, L. 141-14 et L. 141-17 du code 
de commerce que l’acquéreur d’un fonds de commerce, qui paie son vendeur avant 
l’expiration du délai de dix jours suivant la publication de la vente, ouvert aux créan-
ciers du précédent propriétaire pour former opposition au paiement du prix, n’est pas 
libéré à l’égard des tiers.

Les créanciers du vendeur d’un fonds de commerce étant des tiers, au sens de l’article 
L. 141-17 précité, qu’ils aient ou non, fait opposition au paiement du prix, le paiement 
fait au vendeur du fonds, avant l’expiration du délai d’opposition, leur est inopposable.

 8. En application de l’article L. 622-20 du code de commerce, rendu applicable à la 
liquidation judiciaire par l’article L. 641-4 du même code, seul le liquidateur d’une 
société soumise à une procédure de liquidation judiciaire a qualité pour agir, au nom 
et dans l’intérêt collectif des créanciers, en vue de reconstituer leur gage commun.

 9. Après avoir constaté que la société cessionnaire s’était directement libérée entre les 
mains de la société Hélice auto d’une partie du prix de vente du fonds de commerce 
de cette société, avant l’expiration du délai de dix jours suivant la publication de la 
vente et en avoir déduit qu’elle ne pouvait s’en dire libérée, puis retenu que la société 
Hélice auto restait débitrice d’un passif certain d’un montant de 564 083,25 euros, 
l’arrêt en déduit exactement que l’action de la société BTSG², fondée sur les disposi-
tions de l’article L. 141-17 du code de commerce, destinée à obtenir de l’acquéreur du 
fonds de commerce les sommes par lui versées au vendeur avant l’expiration du délai 
d’opposition, tendait à la reconstitution du gage commun des créanciers de la procé-
dure et relevait dès lors des actions qu’il avait seul qualité pour exercer dans l’intérêt 
collectif de ces créanciers. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 141-12, L. 141-14 et L. 141-17 du code de commerce ; articles L. 622-20 et L. 641-4 
du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 

Sur le paiement fait au vendeur d’un fonds de commerce avant l’expiration du délai de dix jours 
suivant la publication de la vente, à rapprocher : Com., 24 mai 2005, pourvoi n° 01-15.337, Bull. 
2005, IV, n° 113 (rejet). Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 13-27.587, Bull. 2015, IV, n° 137 
(cassation partielle).

Com., 29 mars 2023, n° 21-21.005, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Actions 
contre les dirigeants sociaux en raison de leurs fautes personnelles.

Il résulte de l’article L. 622-21 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l’article 
L. 641-3 de ce code, que le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire interrompt ou interdit toute action 
en justice de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I de l’article L. 622-17 et 
tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent. 

Les dispositions de ce texte ne profitant qu’au seul débiteur en procédure collective, les actions poursuivies contre 
les dirigeants sociaux, en raison de leurs fautes personnelles, ne sont pas soumises à la suspension des poursuites 
individuelles.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 avril 2021), la société Softness, dont M. [H] était 
l’associé unique et le dirigeant, a commercialisé en France des boissons non alcoolisées 
qu’elle importait.

 2. A l’occasion d’un contrôle, la direction nationale du renseignement et des enquêtes 
douanières a constaté que la société Softness n’acquittait pas les droits et contributions 
indirectes prévus pour ces marchandises par les articles 520 A-1-b, 1613 ter et 1613 
quater du code général des impôts et lui a notifié un procès-verbal d’infraction de 
même qu’à son dirigeant.

 3. Le 19 décembre 2016, un avis de mise en recouvrement a été délivré à la société 
Softness qui a été mise en liquidation judiciaire par un jugement du 19 janvier 2017. 

 4. Le 3 mai 2017, un avis de mise en recouvrement a été délivré à M. [H] lequel, après 
le rejet de sa contestation, a assigné l’administration des douanes devant un tribunal de 
grande instance pour obtenir l’annulation de la notification d’infraction, de l’avis de 
mise en recouvrement et le dégrèvement du redressement.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [H] fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation et de confirmer l’avis de mise 
en recouvrement, alors « que le jugement qui ouvre une liquidation judiciaire inter-
rompt ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers tendant au 
paiement d’une somme d’argent ; qu’en l’espèce, avant l’ouverture de la liquidation 
judiciaire de la société Softness par jugement du 19 janvier 2017, l’administration des 
douanes avait émis un avis de mise en recouvrement le 19 décembre 2016 pour une 
créance de 328 073 euros sur la foi d’un procès-verbal d’infraction du 28 novembre 
2016 ; que l’administration des douanes a ensuite notifié le 23 février 2017 un second 
procès-verbal d’infraction pour les mêmes faits à l’adresse de M. [H], puis un second 
avis de mise en recouvrement le 3 mai 2017, pour la même créance de 328 073 euros, 
contre M. [H] ; qu’en jugeant que les actions poursuivies contre les dirigeants sociaux, 
à raison de leurs fautes personnelles, ne sont pas soumises à la suspension des pour-
suites individuelles frappant la société placée en liquidation judiciaire, cependant que 
la cour d’appel avait elle-même constaté que les poursuites engagées par l’administra-
tion douanière contre M. [H] concernaient la même créance que celle ayant fait l’ob-
jet de l’avis de mise en recouvrement en date du 19 décembre 2016 contre la société 
Softness, et pour laquelle toute poursuite en justice était suspendue, la cour d’appel a 
violé les articles L. 641-3, alinéa 1, et L. 622-21 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article L. 622-21 du code de commerce, rendu applicable à la liqui-
dation judiciaire par l’article L. 641-3 de ce code, que le jugement d’ouverture de la 
liquidation judiciaire interrompt ou interdit toute action en justice de la part de tous 
les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I de l’article L. 622-17 et ten-
dant à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent.

 7. Les dispositions de ce texte ne profitant qu’au seul débiteur en procédure collective, 
c’est à bon droit que l’arrêt retient que les actions poursuivies contre les dirigeants 
sociaux, à raison de leurs fautes personnelles, ne sont pas soumises à la suspension des 
poursuites individuelles et que l’administration des douanes ne s’est pas affranchie de 
cette règle en poursuivant M. [H], sur le fondement des articles 1799 et 1799 A du 
code général des impôts, en sa qualité de personne solidaire ayant permis de com-
mettre ou de faciliter la fraude.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SAS Hannotin Avo-
cats ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 622-21 et L. 641-3 du code de commerce.
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Com., 29 mars 2023, n° 21-20.452, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Décisions du juge-commissaire – 
Défaut de pouvoir juridictionnel – Applications diverses – 
Contestation fondée sur l’exécution défectueuse de la 
prestation – Conditions – Contestation ne constituant pas une 
demande indemnitaire visant à opérer compensation.

Lorsqu’elle est fondée sur l’exécution défectueuse de la prestation et ne constitue pas une demande indemnitaire 
visant à opérer compensation, la contestation de la créance déclarée au titre du solde du prix des travaux a une 
incidence directe sur le principe et le montant de la créance déclarée et, lorsqu’elle présente un caractère sérieux, 
ne relève pas des pouvoirs juridictionnels du juge-commissaire, lequel doit inviter l’une des parties à saisir le 
juge compétent.

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Pouvoirs du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 20 mai 2021), le 30 mai 2017, la société LTF a été 
mise en liquidation judiciaire, M. [V] étant désigné en qualité de liquidateur.

La société Var pare-brise a déclaré au passif de la procédure collective une créance de 
8 423,34 euros résultant d’une ordonnance de référé condamnant la société LTF à 
lui payer une provision au titre du solde du prix de travaux qu’elle avait réalisés à son 
profit sur un véhicule à livrer, et, pour le surplus, au titre de l’indemnité de procédure 
et des dépens mis à la charge de la société Var pare-brise par l’ordonnance du premier 
président refusant d’arrêter l’exécution provisoire de l’ordonnance de référé, et de frais 
d’huissier de justice.

 2. Le juge-commissaire ayant admis la créance, la société LTF, devant la cour d’appel, 
a soutenu que celle-ci faisait l’objet d’une contestation sérieuse résultant de malfaçons 
et inexécutions rendant impossible l’usage du véhicule.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Var pare-brise fait grief à l’arrêt de renvoyer les parties à mieux se pour-
voir, d’inviter la société LTF à saisir la juridiction du fond compétente pour connaître 
de sa demande indemnitaire dans le délai d’un mois à compter de la réception de l’avis 
délivré à cette fin, et ce à peine de forclusion, alors « que lorsque, même sérieuse, la 
contestation du débiteur n’est pas susceptible d’avoir une incidence sur l’existence ou 
le montant de la créance du créancier, le juge doit écarter la contestation et admettre 
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la créance ; qu’en renvoyant les parties à mieux se pourvoir et en sursoyant à statuer 
dans l’attente de la décision définitive, sans se prononcer sur l’incidence du caractère 
sérieux de la contestation du débiteur sur l’existence ou le montant de la créance 
déclarée, la cour d’appel a violé l’article L. 624-2 du code de commerce, dans sa ré-
daction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014. »

 Réponse de la Cour 

 4. Ayant relevé que la société débitrice demandait le rejet de la créance déclarée aux 
motifs que celle-ci se heurtait à une contestation sérieuse, les travaux étant affectés 
de graves malfaçons et inexécutions faisant obstacle à l’immatriculation du véhicule, 
l’arrêt retient que la contestation soulevée est relative à l’exécution défectueuse du 
contrat d’entreprise et présente un caractère sérieux, de sorte qu’elle ne relève pas des 
pouvoirs juridictionnels du juge-commissaire.

 5. De ces seuls motifs dont il résulte que la contestation avait une incidence directe sur 
le principe et le montant de la créance déclarée, abstraction faite de ceux erronés mais 
surabondants relatifs à une demande indemnitaire visant à opérer compensation qui 
n’était pas formée par la société LTF, la cour d’appel a déduit à bon droit qu’il y avait 
lieu d’inviter la société débitrice à saisir la juridiction compétente de cette contesta-
tion et de surseoir à statuer sur l’admission de la créance. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche, et sur 
le troisième moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé des moyens 

 7. La société Var pare-brise fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en renvoyant les parties à mieux se pourvoir et en sursoyant à statuer dans 
l’attente de la décision définitive, sans justifier de l’existence d’aucune contestation sé-
rieuse pouvant avoir une incidence sur cette créance de frais d’article 700 et de dépens 
prononcés par l’ordonnance de référé du 6 février 2017, rendue par le premier pré-
sident de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, la cour d’appel a violé l’article L. 624-2 
du code de commerce ; 

 1°/ que les décisions doivent être motivées ; qu’en renvoyant les parties à mieux se 
pourvoir et en sursoyant à statuer dans l’attente de la décision définitive, sans motiver 
aucunement sa décision concernant la créance de frais d’huissier, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce :

 8. Il résulte de ces textes que le juge-commissaire, ou la cour d’appel statuant à sa suite 
sur l’admission des créances, ne peut renvoyer les parties à mieux se pourvoir et inviter 
l’une d’entre elles à saisir la juridiction compétente qu’en cas de contestation sérieuse 
de la créance déclarée.

 9. Pour renvoyer les parties à mieux se pourvoir et inviter la société LTF à saisir la 
juridiction du fond compétente pour connaître de sa contestation relative à l’exécu-
tion défectueuse du contrat, l’arrêt retient qu’une telle contestation ne relève pas des 
pouvoirs juridictionnels du juge-commissaire.
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 10. En statuant ainsi, alors que la société débitrice ne faisait valoir aucune contestation 
contre les condamnations prononcées par l’ordonnance du premier président précitée 
au titre des dépens et de l’article 700 du code de procédure civile, ni au sujet des frais 
d’huissier de justice réclamés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il renvoie la société LTF à saisir la 
juridiction du fond pour connaître des demandes de 1 013 euros au titre des frais de 
l’article 700 du code de procédure civile et des dépens, et de 1 060,44 euros au titre 
des frais d’huissier de justice, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 
12 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des pouvoirs du juge en matière de contestation de créance, à rapprocher : Com., 
15 novembre 2017, pourvoi n° 16-18.144, Bull. 2017, IV, n° 151 (cassation partielle).

Com., 8 mars 2023, n° 21-18.829, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Action paulienne – Exercice – 
Recevabilité – Applications diverses – Répartition des dividendes 
profitant exclusivement à certains créanciers.

Lorsqu’un acte frauduleux a eu pour effet de soustraire un bien du patrimoine du débiteur soumis à la liqui-
dation judiciaire et de réduire ainsi le gage commun des créanciers, le liquidateur, qui représente l’intérêt collectif 
des créanciers, a qualité pour exercer l’action paulienne, y compris lorsque la répartition des dividendes profite 
exclusivement à certains des créanciers.

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Représentation – Liquidateur – 
Attributions – Action paulienne – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 juin 2021), la société Akerys s’est engagée courant 
2004 à acheter à la société A3X Promotion (la société A3X) deux parcelles de terrains 
pour lesquels elle a versé la somme de 611 000 euros à titre d’indemnité d’immobi-
lisation.

La vente n’ayant pu se réaliser, la société Akerys a assigné la société A3X en rembour-
sement de cette somme.

Par ailleurs, en 2010, la société Groupe Pacfa, qui avait convenu avec la société A3X 
d’un projet de promotion immobilière portant sur les parcelles litigieuses moyennant 
le versement d’un acompte de 250 000 euros, a demandé le remboursement de cette 
somme à la société A3X après l’échec de l’opération, le montant étant garanti par une 
hypothèque de premier rang sur les parcelles. 

 2. Le 13 juin 2012, la société A3X, représentée par son gérant M. [V], a effectué un 
apport en nature des terrains litigieux à la société Sainte Germaine 3, représentant la 
quasi-totalité des parts d’une société constituée avec la fille de ce dernier, Mme [Z] 
[V], laquelle a, le 21 août suivant, acquis de la société A3X la quasi-totalité des parts 
de cette dernière.

Les dernières parts ont été cédées à l’épouse du gérant le 31 mars 2013. 

 3. Les 23 et 30 août 2013, la société Akerys, qui avait été autorisée à inscrire une 
hypothèque provisoire de second rang sur les immeubles litigieux à l’encontre de la 
société Sainte Germaine 3, a assigné cette dernière ainsi que la société A3X en inop-
posabilité de l’apport en société sur le fondement de la fraude paulienne.

 4. Les 5 avril et 5 juillet 2016, la société A3X a été mise en redressement puis liquida-
tion judiciaires, la société [T] et associés étant désignée liquidateur.

Le 10 avril 2017, le liquidateur a assigné la société Sainte Germaine 3 « en nullité pour 
fraude paulienne » de l’apport en nature effectué par la société A3X au profit de la 
société Sainte Germaine 3. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 6. La société Sainte Germaine 3 fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à la procé-
dure collective de la société A3X, pour cause de fraude paulienne, l’apport en nature 
des parcelles effectué le 13 juin 2012 par la société A3X, d’ordonner la publication de 
l’arrêt et la réintégration des parcelles dans le périmètre de la liquidation judiciaire de 
la société A3X, et de dire que le liquidateur pourra appréhender entre les mains de la 
société Sainte Germaine 3 les parcelles précitées et procéder à leur réalisation suivant 
les règles inhérentes au droit des procédures collectives, alors « que le liquidateur du 
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débiteur n’est pas recevable à exercer l’action paulienne, faute de pouvoir prétendre 
agir dans l’intérêt collectif des créanciers, dans une hypothèse où seule une partie des 
créanciers a intérêt à voir juger que l’acte attaqué leur est inopposable pour cause de 
fraude paulienne ; qu’en jugeant que le liquidateur était recevable à agir dans l’intérêt 
collectif des créanciers, après avoir constaté que les deux terrains dont l’apport en 
nature était contesté faisaient l’objet de deux hypothèques, sans rechercher, ainsi qu’il 
lui était demandé, si l’inopposabilité de l’apport en nature allait profiter à l’ensemble 
des créanciers, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 622-20 du code de commerce et de l’article 1167 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le liquidateur, qui représente l’intérêt collectif des créanciers en application de l’ar-
ticle L. 622-20 du code de commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par 
l’article L. 641-4 du même code, a qualité pour exercer l’action paulienne contre un 
acte frauduleux ayant eu pour effet de soustraire un bien du patrimoine du débiteur 
soumis à la liquidation judiciaire et de réduire ainsi le gage commun des créanciers, y 
compris lorsque la répartition des dividendes profite exclusivement à certains d’entre 
eux. 

 8. Ayant retenu qu’en transférant, sous le couvert d’un apport en nature, son patri-
moine immobilier dans celui de la société Sainte Germaine 3, puis en se dépouillant 
progressivement de l’ensemble de ses parts sociales de cette société au bénéfice des 
parents de son gérant au moyen d’une compensation fictive dénuée de contrepartie, la 
société A3X avait accompli un acte en fraude aux droits de ses créanciers, la cour d’ap-
pel qui n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante, a légalement justifié 
sa décision de déclarer cet apport en nature inopposable à la procédure collective de la 
société A3X peu important que cette inopposabilité n’allait pas profiter à l’ensemble 
des créanciers.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles L. 622-20 et L. 641-4 du code de commerce.
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Com., 8 mars 2023, n° 21-18.722, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Suspension de 
la procédure de saisie immobilière – Portée – Actes de procédure 
et juridictionnels afférents à cette procédure – Actes antérieurs au 
jugement d’ouverture – Maintien.

Il résulte de la combinaison de l’article L. 622-21, II, du code de commerce, rendu applicable au redressement 
judiciaire par l’article L. 631-14, et des articles L. 642-18, alinéa 2, et L. 643-2, alinéas 1 et 3, du même 
code que l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire entraîne la 
suspension de la procédure de saisie immobilière en cours à la date du jugement d’ouverture. Cette suspension 
emporte le maintien des actes de procédure et juridictionnels afférents à cette procédure intervenus avant le ju-
gement d’ouverture. 

En conséquence, viole ces textes la cour d’appel qui constate l’arrêt de la saisie immobilière en cours à la date du 
jugement ouvrant le redressement judiciaire du débiteur saisi et, en conséquence, l’anéantissement rétroactif des 
actes d’exécution forcée, dont le commandement de payer valant saisie immobilière et le jugement d’orientation, 
en énonçant que l’article L. 642-18 ne s’applique pas au redressement judiciaire et qu’en cette matière, il ré-
sulte de l’article L. 622-21, II, que toute procédure de saisie qui n’a pas produit son effet attributif au jour du 
jugement d’ouverture se trouve arrêtée, et pas seulement suspendue comme en matière de liquidation judiciaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 18 mars 2021), sur le fondement d’un acte notarié 
de prêt du 23 avril 2009, la société Banque populaire occitane SCBP (la banque) a, par 
un acte du 4 avril 2018 publié le 18 mai suivant, délivré un commandement de payer 
valant saisie immobilière à M. [W] sur l’immeuble lui appartenant.

 2. Par un jugement d’orientation du 27 septembre 2018, un juge de l’exécution a 
fixé la créance de la banque à la somme de 166 509,21 euros, orienté la procédure 
de saisie immobilière en vente forcée et ordonné le renvoi de l’affaire à une audience 
d’adjudication ultérieure.

 3. Le 27 novembre 2018, M. [W] a été mis en redressement judiciaire, la société [N] 
et associés (la société [N]) étant nommée en qualité de mandataire judiciaire.

 4. Saisi par la banque, le juge de l’exécution a, par un jugement du 24 janvier 2019, 
constaté la suspension de la procédure de saisie immobilière en conséquence de ce 
redressement judiciaire.

 5. Le 18 décembre 2019, la société [N], ès qualités, a formé tierce opposition à ce 
jugement, en demandant au juge de l’exécution de constater l’arrêt des poursuites du 
fait de l’ouverture du redressement judiciaire de M. [W] et, en conséquence, l’anéan-
tissement rétroactif des actes de cette procédure d’exécution.

La banque s’est opposée à ces demandes.

 6. Le 21 janvier 2020, M. [W] a bénéficié d’un plan de redressement, la société [N] 
étant nommée commissaire à l’exécution du plan.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La banque fait grief à l’arrêt d’ordonner la rétractation du jugement du 24 janvier 
2019, de constater l’arrêt de la procédure de saisie immobilière et l’anéantissement ré-
troactif des actes d’exécution forcée, dont le commandement aux fins de saisie immo-
bilière, et de l’ensemble de la procédure de saisie immobilière, alors que « l’arrêt d’une 
saisie immobilière en cours à la date d’ouverture d’une procédure de redressement ju-
diciaire n’emporte pas anéantissement rétroactif des actes de la procédure d’exécution 
forcée accomplis avant cette date ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 622-21, II, et L. 631-14 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 622-21, II, du code de commerce, rendu applicable au redressement 
judiciaire par l’article L. 631-14, et les articles L. 642-18, alinéa 2, et L. 643-2, alinéas 
1 et 3, du même code :

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire entraîne la suspension de la 
procédure de saisie immobilière en cours à la date du jugement d’ouverture. Cette 
suspension emporte le maintien des actes de procédure et juridictionnels afférents à 
cette procédure intervenus avant le jugement d’ouverture.

 10. Pour rétracter le jugement du 24 janvier 2019 ayant constaté la suspension de la 
saisie immobilière en cours par l’effet du jugement ouvrant le redressement judiciaire 
de M. [W], puis constater l’arrêt de cette procédure d’exécution et l’anéantissement 
rétroactif des actes d’exécution forcée, dont le commandement aux fins de saisie im-
mobilière, et de l’ensemble de la procédure de saisie immobilière, l’arrêt énonce qu’il 
résulte de l’article L. 622-21, II, susvisé qu’en matière de redressement judiciaire, toute 
procédure de saisie qui n’a pas produit son effet attributif au jour du jugement d’ou-
verture se trouve arrêtée, et non seulement suspendue comme en matière de liquida-
tion judiciaire, et que les dispositions de l’article L. 642-18, alinéa 2, susvisé ne s’ap-
pliquent pas au redressement judiciaire, dès lors qu’elles sont insérées dans une partie 
du code de commerce relatif à la liquidation judiciaire et au rétablissement personnel, 
et qu’elles ne font référence qu’au liquidateur. Après avoir constaté que la procédure 
de saisie immobilière engagée par la banque n’avait pas produit son effet attributif à la 
date du jugement ouvrant le redressement judiciaire de M. [W], l’arrêt en déduit, d’un 
côté, que ce jugement n’a pu qu’arrêter les poursuites en cours, ce qui justifie la ré-
tractation du jugement du 24 janvier 2019 ayant constaté la suspension des poursuites, 
de l’autre, qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la question de l’autorité de la chose jugée 
attachée au jugement d’orientation en ce qu’il a fixé la créance de la banque et qu’il 
appartiendra aux organes de la procédure collective de trancher toute difficulté relative 
à la fixation des créances, cette demande n’ayant plus d’intérêt dès lors que, par l’effet 
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de l’arrêt des poursuites, l’ensemble de la procédure de saisie immobilière se trouve 
rétroactivement anéanti, en ce compris le jugement d’orientation.

 11. En statuant ainsi, alors que la procédure de saisie immobilière en cours à la date 
du jugement ouvrant le redressement judiciaire de M. [W] était seulement suspendue, 
de sorte que les actes de cette procédure intervenus avant le jugement d’ouverture 
conservaient leur fondement juridique et n’étaient pas rétroactivement anéantis, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La procédure de saisie immobilière en cours ayant seulement été suspendue par 
le jugement ouvrant le redressement judiciaire de M. [W], doit être rejetée la tierce 
opposition formée par la société [N], ès qualités, qui tend à obtenir la rétractation du 
jugement du 24 janvier 2019 en ce qu’il a constaté la suspension de cette saisie im-
mobilière, ainsi que les demandes de M. [W] et de la société [N], ès qualités, tendant à 
ce qu’il soit constaté que « l’arrêt » de cette procédure d’exécution emporte l’anéan-
tissement rétroactif subséquent de la mesure d’exécution forcée et que le jugement 
d’orientation du 27 septembre 2018 n’a pas fixé la créance de la banque.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement entrepris, il déclare 
recevable la tierce opposition formée par la société [N] et associés, en qualité de 
mandataire judiciaire puis de commissaire à l’exécution du plan de M. [W], contre le 
jugement du juge de l’exécution du 24 janvier 2019, l’arrêt rendu le 18 mars 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement du 9 juillet 2020 rendu par le juge de l’exécution du tribunal 
judiciaire de Toulouse ;

 Y ajoutant, rejette les demandes de M. [W].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 622-21, II, L. 642-18 et L. 643-2, alinéas 1 et 3, du code de commerce.
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Com., 29 mars 2023, n° 21-21.258, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Décision du juge-commissaire – 
Appel du débiteur – Contestation fondée sur un motif différent de 
celui soumis au juge-commissaire – Recevabilité.

Il résulte de la combinaison des articles L. 624-1, L. 624-3 et R. 624-1 du code de commerce que le débiteur 
en redressement judiciaire peut exercer un recours contre la décision du juge-commissaire statuant sur la créance 
qu’il a contestée, peu important l’objet de cette contestation. 

Dès lors que le débiteur a contesté la créance, quel que soit le motif de cette contestation, il est recevable à invoquer 
devant la cour d’appel un autre motif de contestation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 20 mai 2021) et les productions, le 15 novembre 2017, 
la société SOS Micro 57, devenue la société Steel PC, a été mise en redressement ju-
diciaire, la société [D] et Nardi étant désignée mandataire judiciaire.

L’URSSAF de Lorraine a déclaré une créance de 52 385,31 euros à titre privilégié et 
61 309 euros à titre chirographaire.

Le 4 décembre 2018, le mandataire judiciaire a fait état de la contestation de créances 
de la société SOS Micro 57, à hauteur de 42 630,31 euros.

 2. Par ordonnance du 10 février 2020, le juge-commissaire a déclaré la créance admise 
à titre privilégié pour un montant de 52 220,59 euros et à titre chirographaire pour 
un montant de 61 309 euros.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La société Steel PC fait grief à l’arrêt de déclarer admise à titre chirographaire pour 
un montant de 61 309 euros et privilégié pour un montant de 52 220,59 euros la 
créance déclarée par l’URSSAF de Lorraine, alors « que le débiteur en redressement 
judiciaire peut exercer un recours contre la décision du juge-commissaire statuant 
sur la créance qu’il a contestée, peu important l’objet de cette contestation ; que dès 
lors, en retenant, pour considérer que la société SOS Micro 57 n’était plus recevable 
à critiquer les montants dus au titre d’un redressement pour les années 2013 et 2014, 
que la contestation réalisée le 8 décembre 2010 [2018] de la créance de l’URSSAF de 
Lorraine ne visait pas ces sommes, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de 
ses propres constatations dont il résultait que la débitrice avait contesté la créance et 
qu’elle était donc recevable à exercer un recours contre la décision du juge-commis-
saire, peu important l’objet de la contestation formulée dans le cadre de ce recours, a 
violé les articles L. 624-1 et R. 624-1 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 624-1, L. 624-3 et R. 624-1 du code de commerce : 

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que le débiteur en redressement judiciaire 
peut exercer un recours contre la décision du juge-commissaire statuant sur la créance 
qu’il a contestée, peu important l’objet de cette contestation.

 5. Pour confirmer l’ordonnance du juge-commissaire du 10 février 2020 et admettre 
la créance de l’URSSAF, à titre privilégié, pour un montant de 52 220,59 euros et, à 
titre chirographaire, pour un montant de 61 309 euros, l’arrêt relève que la contesta-
tion de créance de la société SOS Micro 57 du 8 décembre 2018 n’était pas totale et 
ne visait pas les sommes dues au titre de cotisations pour le 4e trimestre 2013, les quatre 
trimestres 2014 et l’année 2014, dont elle demandait désormais l’annulation.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la société débitrice, par l’intermé-
diaire du mandataire judiciaire, avait contesté la créance de l’URSSAF, de sorte que, 
peu important le motif de cette contestation, elle était recevable à invoquer devant la 
cour d’appel un autre motif de contestation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande tendant à déclarer irrece-
vable la demande d’admission de créance et la demande d’annulation de l’ordonnance 
entreprise soulevée par la société SOS Micro 57 et la société [D] et Nardi, en qualité 
de mandataire judiciaire de la société SOS Micro 57, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : M. Bedouet - Avocat(s)  : SARL Cabinet 
Pinet ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 624-1, L. 624-3 et R. 624-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : Com., 19 mai 2015, pourvoi n° 14-14.395, Bull. 2015, IV, n° 84 (cassation).

Com., 8 mars 2023, n° 21-22.354, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Tribunal statuant sur la contestation – 
Pouvoirs du juge – Etendue – Examen de la contestation.
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Il résulte des articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce que, lorsque le juge-commissaire constate 
l’existence de la contestation sérieuse d’une créance déclarée et renvoie l’une des parties à en saisir la juridiction 
compétente, les pouvoirs du juge compétent régulièrement saisi se limitent à l’examen de cette contestation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 juin 2021), le 29 novembre 2012, la SCI Aéroville 
(la SCI) a donné à bail à la société Moa un local situé dans un centre commercial, le 
contrat prévoyant une livraison du local à une date dont le preneur serait avisé, fixée à 
deux mois avant la date d’ouverture du centre commercial au public.

L’article 9 des conditions générales du bail stipulait que, si le preneur ne se présentait 
pas à la date prévue ou s’il manifestait sa volonté de ne pas exécuter le bail, il devrait 
verser au bailleur une indemnité forfaitaire correspondant à trois années de loyer de 
base, toutes taxes comprises. 

 2. La société Moa a été mise en redressement judiciaire le 30 avril 2013 et les socié-
tés Thévenot-Perdereau-Manière-Le Baze et BTSG ont été désignées respectivement 
administrateur judiciaire avec une mission d’assistance et mandataire judiciaire. 

 3. La SCI ayant informé la société Moa le 4 juillet 2013 que la livraison du local au-
rait lieu le 7 août 2013, l’administrateur, en application de l’article L. 622-14 du code 
de commerce, l’a informée le 22 juillet suivant qu’il mettait fin au bail à compter du 
31 juillet 2013.

 4. Le 31 juillet 2013, la SCI a déclaré au passif de la procédure collective une créance 
de 233 220 euros correspondant à la mise en oeuvre des stipulations de l’article 9 des 
conditions générales du contrat de bail. Cette créance a été contestée par le mandataire 
judiciaire.

 5. Par une ordonnance du 23 septembre 2016, le juge-commissaire a constaté que la 
contestation, qui portait sur l’interprétation des clauses du bail, était sérieuse ne rele-
vant pas de sa compétence et a invité en conséquence les parties à saisir dans le délai 
d’un mois, sous peine de forclusion, le juge compétent.

La SCI a, par suite, assigné la société Moa devant un tribunal de grande instance en 
fixation de sa créance. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que si la déclaration de créance équivaut à une demande en justice, le créancier 
n’est pas tenu de mentionner le fondement juridique de la créance qu’il déclare et, s’il 
en mentionne un, il peut ensuite le modifier sans être tenu d’effectuer une nouvelle 
déclaration ; qu’en affirmant au contraire que le changement de fondement juridique 
de la créance impliquait une nouvelle déclaration, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, l’article L. 622-25 du code de commerce ;

 2°/ que si la déclaration de créance équivaut à une demande en justice, elle doit seule-
ment comporter les mentions prévues aux articles L. 622-25 et R. 622-23 du code de 
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commerce ; que si la déclaration doit ainsi notamment faire mention du montant de 
la créance et des éléments de nature à prouver l’existence et le montant de la créance 
si elle ne résulte pas d’un titre, le créancier n’est pas en revanche tenu de mentionner 
le fondement juridique de sa créance dès le stade de la déclaration qu’il en fait au 
passif de son débiteur ; qu’il ne saurait ainsi être déduit de la mention par le créancier, 
dans sa déclaration, du montant de sa créance et d’éléments de nature à prouver son 
existence et son montant, qu’il aurait donné à sa demande, dès ce stade, un fondement 
juridique  ; qu’en déduisant néanmoins des mentions, faites dans la déclaration de 
créance effectuée par la SCI Aéroville, du montant de 233 220 euros à titre privilégié 
et, comme unique pièce, du contrat de bail conclu avec sa débitrice, avec une réfé-
rence à l’article 9.1 du titre II dudit acte, que la SCI avait donné à sa demande, dès le 
stade de sa déclaration de créance, un fondement juridique exclusivement tiré de cette 
stipulation contractuelle, cependant qu’une telle déduction ne pouvait procéder de 
la seule mention du montant de la créance et d’un élément de nature à prouver son 
existence et son montant, la cour d’appel a statué par un motif impropre à justifier sa 
décision et privé sa décision de base légale au regard des dispositions susvisées du code 
de commerce ;

 3°/ que l’indemnité prévue par une clause pénale est fondée sur la responsabilité 
contractuelle du débiteur, de sorte que le fondement juridique d’une créance indem-
nitaire n’est pas modifié lorsqu’elle est réclamée au débiteur, non plus en particulier 
au titre d’une clause pénale, mais, de façon plus générale, au titre de sa responsabilité 
contractuelle ; qu’après avoir estimé que l’article 9.1 du titre II du contrat de bail était 
une clause pénale et que la SCI Aéroville aurait déclaré une créance fondée sur cette 
seule stipulation contractuelle, la cour d’appel a estimé que ladite SCI ne pouvait 
modifier le fondement juridique de sa créance en invoquant devant la cour d’ap-
pel la responsabilité contractuelle de la société Moa, et non pas seulement la clause 
susmentionnée, sans effectuer une déclaration de créance « reposant sur ce nouveau 
fondement » ; qu’en statuant de la sorte, cependant que la SCI Aéroville n’avait pas 
modifié le fondement juridique de sa créance en invoquant devant la cour d’appel la 
responsabilité contractuelle de la société Moa, et non plus seulement, en particulier, 
la clause pénale stipulée au bail conclu entre ces sociétés, la cour d’appel a violé les 
articles  1147 et 1152 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-231 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 7. En retenant exactement que la SCI ne pouvait substituer une demande fondée sur 
la responsabilité contractuelle à celle reposant sur la mise en oeuvre de l’article 9 des 
conditions générales du bail, objet exclusif de sa saisine, la cour d’appel a, par ces seuls 
motifs, légalement justifié sa décision.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les pouvoirs du juge saisi d’une contestation sérieuse, à rapprocher : Com., 9 juin 2022, pour-
voi n° 20-22.650, Bull., (cassation).

Com., 8 mars 2023, n° 21-24.650, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Conditions – Faute de gestion – Conversion du 
redressement en liquidation judiciaire – Fautes de gestion 
antérieures au jugement d’ouverture de la procédure – Nécessité.

Lorsque la liquidation judiciaire d’un débiteur est prononcée au cours ou à l’issue de la période d’observation 
d’un redressement judiciaire, le jugement de conversion du redressement en liquidation judiciaire n’ouvrant pas 
une nouvelle procédure, aucune sanction ne peut, dans cette dernière hypothèse, être prononcée sur le fondement 
de l’article L. 651-2 du code de commerce, en raison de fautes commises pendant la période d’observation du 
redressement judiciaire, seules les fautes de gestion antérieures au jugement d’ouverture de la procédure collective 
pouvant être prises en compte pour l’application de ce texte.

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Conditions – Faute de gestion – Office du juge – 
Condamnation du dirigeant – Faculté.

L’article L. 651-2 du code de commerce n’ouvre au juge qu’une simple faculté pour condamner le dirigeant 
d’une personne morale ayant commis une faute de gestion qui a contribué à l’insuffisance d’actif de la liquida-
tion judiciaire de la personne morale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 23 septembre 2021), la société Igreen, dont M. [G] 
était le gérant, a été mise en redressement judiciaire le 13 juillet 2016.

La procédure a été convertie en liquidation judiciaire par jugement du 12 juillet 2017, 
la société [Z] Hermont, devenue société Alpha mandataires judiciaires, étant désignée 
liquidateur et la date de cessation des paiements étant fixée au 13 janvier 2015.

 2. Soutenant que M. [G] avait commis différentes fautes de gestion, le liquidateur l’a 
assigné en responsabilité pour insuffisance d’actif.



240

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Alpha mandataires judiciaires, ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande de sanction à l’encontre de M. [G] en raison de la poursuite d’une activité 
déficitaire depuis le jugement d’ouverture du redressement judiciaire du 13  juillet 
2016 jusque l’arrêt du 24 mai 2018, alors « que les fautes de gestion commises pendant 
la période d’observation du redressement judiciaire peuvent être prises en considé-
ration pour fonder l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif dès lors qu’elles 
sont antérieures au jugement de liquidation judiciaire ; qu’en jugeant que seule une 
faute du dirigeant antérieure à l’ouverture de la procédure collective pouvait donner 
lieu à l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif, qu’il convenait d’apprécier si 
le dirigeant avait commis, antérieurement à la procédure collective, les fautes alléguées 
par le liquidateur, qu’il ne pouvait être reproché la poursuite d’une activité déficitaire 
à M. [G] entre le jugement d’ouverture du redressement judiciaire du 13 juillet 2016 
et jusque l’arrêt du 24 mai 2018 confirmant la liquidation judiciaire dans la mesure 
où la poursuite de l’activité s’était faite dans le cadre de l’autorisation donnée par le 
tribunal et que le souci de M. [G] de sauver la société, peut-être non réaliste, ne ca-
ractérisait pas une faute dès lors que la poursuite de l’activité était encadrée judiciai-
rement, quand M. [G], dirigeant de la société Igreen, demeurait responsable des fautes 
de gestion qu’il avait pu commettre à compter du redressement judiciaire, ouvert sans 
désignation d’un administrateur judiciaire, la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Seules des fautes de gestion antérieures au jugement d’ouverture de la procédure 
collective peuvent être prises en compte pour l’application de l’article L. 651-2 du 
code de commerce. Lorsque la liquidation judiciaire d’un débiteur est prononcée, au 
cours ou à l’issue de la période d’observation d’un redressement judiciaire, le juge-
ment de conversion du redressement en liquidation judiciaire n’ouvre pas une nou-
velle procédure. Il s’en déduit qu’une sanction ne peut, dans cette dernière hypothèse, 
être prononcée sur le fondement de ce texte en raison de fautes commises pendant la 
période d’observation du redressement judiciaire.

 6. Statuant sur une action en responsabilité pour insuffisance d’actif exercée par le 
liquidateur contre le dirigeant de la société Igreen dont le redressement judiciaire 
avait été converti en liquidation judiciaire, l’arrêt en déduit exactement que la pour-
suite d’une activité déficitaire entre le 13 juillet 2016, date du jugement d’ouverture 
du redressement judiciaire et l’arrêt de la cour d’appel du 24 mai 2018 confirmant, 
après l’arrêt par le premier président de son exécution provisoire, le jugement ayant 
prononcé la liquidation judiciaire, c’est-à-dire pendant la période d’observation du 
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redressement judiciaire, ne peut justifier une mesure de sanction sur le fondement de 
l’article L. 651-2 du code de commerce.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société Alpha mandataires judiciaires fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de 
sanction à l’encontre de M. [G] d’une part pour n’avoir pas procédé à une déclaration 
de l’état de cessation des paiements dans le délai légal de quarante-cinq jours, d’autre 
part, pour avoir poursuivi abusivement une activité déficitaire depuis la fin de l’année 
2014, alors :

 « 2°/ que lorsque la liquidation judiciaire d’une personne morale fait apparaître une 
insuffisance d’actif, le tribunal peut, en cas de faute de gestion ayant contribué à cette 
insuffisance d’actif, décider que le montant de cette insuffisance d’actif sera supporté, 
en tout ou partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par certains d’entre 
eux, ayant contribué à la faute de gestion ; que le défaut de déclaration de l’état de 
cessation des paiements dans le délai légal de quarante-cinq jours constitue une faute 
de gestion ; que M. [Z] ès qualités reprochait à M. [G] de n’avoir pas procédé à la dé-
claration de cessation de paiement dans le délai de quarante-cinq jours et d’avoir ainsi 
contribué à l’insuffisance d’actif ; que pour écarter ce grief, l’arrêt retient, par motifs 
adoptés, que M. [G] n’a pas procédé à la déclaration de cessation des paiements dans le 
délai de quarante-cinq jours à compter de la date de cessation des paiements, fixée par 
le tribunal au 13 janvier 2015, mais que les faits reprochés à M. [G] ne justifient pas de 
sanction à son encontre et, par motifs propres, que si M. [G] a pu commettre l’erreur 
de ne pas solliciter la protection du tribunal dès qu’il a eu connaissance de la modi-
fication du modèle économique de l’activité principale et de penser que par l’apport 
de ses deniers personnels, il allait pouvoir faire face aux problèmes de trésorerie liés à 
ces circonstances, il ne peut lui être reproché une quelconque faute ayant contribué à 
l’insuffisance d’actif ; qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres à établir que le dé-
faut de déclaration de l’état de cessation des paiements dans le délai de quarante-cinq 
jours, dont elle constatait l’existence, n’avait pas contribué à l’insuffisance d’actif, la 
cour d’appel a privé sa décision au regard de l’article L. 651-2 du code de commerce ;

 3°/ que lorsque la liquidation judiciaire d’une personne morale fait apparaître une 
insuffisance d’actif, le tribunal peut, en cas de faute de gestion ayant contribué à cette 
insuffisance d’actif, décider que le montant de cette insuffisance d’actif sera supporté, 
en tout ou partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par certains d’entre 
eux, ayant contribué à la faute de gestion ; que M. [Z] ès qualités reprochait à M. [G] 
d’avoir abusivement poursuivi une activité déficitaire  ; qu’il lui reprochait d’avoir 
poursuivi l’activité de la société alors qu’elle était dans une situation catastrophique 
depuis la fin de l’année 2014, qu’aucun paiement envers les organismes sociaux, l’ad-
ministration fiscale et le bailleur n’était plus réalisé à partir de cette date et que pour 
l’exercice 2015, les capitaux propres étaient négatifs avec un solde de – 83 314 € et des 
dettes de 314 150 € ; qu’en jugeant qu’il ne pouvait être reproché à M. [G] une quel-
conque faute ayant contribué à l’insuffisance d’actif, pour cela que la société Igreen 
avait nécessairement rencontré des problèmes de trésorerie dès 2015 en raison de la 
note d’information du 1er juin 2015, émanant du ministère de l’écologie et des aéro-
ports de Paris, conditionnant l’octroi de subventions aux particuliers à des diagnostics 
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et procédures de validation étalées dans le temps, que M. [G] avait soldé, sur ses deniers 
personnels, la dette URSSAF au 16 mai 2017 et qu’il avait une volonté, peut-être peu 
réaliste, mais intangible, de sauver l’entreprise, la cour d’appel a statué par des motifs 
impropres à exclure une faute de gestion de M. [G] au titre de la poursuite abusive 
d’une activité déficitaire et ayant contribué à l’insuffisance d’actif, privant sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 651-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article L. 651-2 du code de commerce que, lorsque le dirigeant d’une 
personne morale a commis une faute de gestion ayant contribué à l’insuffisance d’actif 
de la liquidation judiciaire de la personne morale, le juge peut le condamner à suppor-
ter tout ou partie de cette insuffisance d’actif.

 10. L’arrêt, après avoir constaté que la société Igreen avait rencontré des difficultés de 
trésorerie dès 2015, au point de compromettre le paiement de certaines charges, relève 
que M. [G], sa mère et son associé ont apporté des fonds personnels pour y faire face 
et qu’il ressort d’une lettre de l’huissier de justice mandaté par l’URSSAF que la dette 
à l’égard de cet organisme a été soldée. Il retient ensuite que l’attitude du dirigeant 
témoigne d’une volonté intangible de sauver l’entreprise motivée par une note du 
ministère de l’écologie et des aéroports de Paris prévoyant un simple décalage dans le 
temps du versement des subventions auxquelles pouvait prétendre la société Igreen. 
Il en déduit, par motifs adoptés, que les fautes qui lui sont reprochées ne justifient pas 
une sanction à son encontre.

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel n’a fait qu’user des 
pouvoirs qu’elle tient de l’article L. 651-2 précité en ne prononçant pas de sanction 
pécuniaire à l’encontre du dirigeant.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau  - Rapporteur  : Mme Brahic-Lambrey  - Avocat(s)  : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur les fautes du dirigeant commises pendant la période d’observation et l’exécution du plan d’un 
redressement judiciaire suivi d’une liquidation judiciaire, à rapprocher : Com., 22 janvier 2020, 
pourvoi n° 18-17.030, Bull., (rejet).
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ETAT CIVIL

1re Civ., 15 mars 2023, n° 22-18.147, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Force probante – 
Légalisation – Nécessité – Cas – Protection subsidiaire.

 ■ Acte de l’état civil – Actes établis par l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides (OFPRA) – Force probante – Limite – 
Preuve contraire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 7 février 2022), le 17 avril 2020, M. [N], se disant né 
en 2004 en Afghanistan, s’est présenté au dispositif d’évaluation des mineurs étrangers 
isolés de [Localité 4] où il a été accueilli en urgence.

 2. Par ordonnance du 22 avril 2020, le procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Paris a confié provisoirement M. [N] à la direction de l’enfance et de la 
famille du Maine-et-Loire.

 3. Le 23 octobre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’An-
gers a saisi un juge des tutelles d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle 
déférée à l’Etat au profit de M. [N].

 4. Par décision du 25 juin 2021, l’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA) a accordé à M. [N] le bénéfice de la protection subsidiaire.

 5. Le 11 octobre 2021, cet organisme lui a délivré un certificat de naissance tenant lieu 
d’acte d’état civil et mentionnant le [Date naissance 2] 2005 comme date de naissance.

 Recevabilité des observations du Défenseur des droits, contestée par la défense

 6. Le conseil départemental de Maine-et-Loire conteste la recevabilité des observa-
tions du Défenseur des droits, au motif que celles-ci ont été communiquées tardive-
ment.

 7. Cependant, si, certes, le pourvoi ayant été formé le 23 juin 2022, le Défenseur des 
droits, qui n’a pas la qualité de partie intervenante, a communiqué ses observations 
seulement le 24 février 2023 en vue d’une audience devant se tenir le 28 février 2023, 
alors qu’il était informé de l’instance en cassation puisqu’étant intervenu devant la 
cour d’appel, il n’y a pas lieu de déclarer irrecevables ses observations, dès lors que les 
parties à l’instance ont été en mesure d’y répliquer en temps utile jusqu’au jour de 
l’audience.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième et neuvième branches

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’ordonner une mesure de tutelle à 
son égard, alors « que sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équi-
valente les documents concernant l’identité et l’état civil des personnes bénéficiant 
d’une protection internationale ; que la cour d’appel relève que M. [N] a obtenu la 
protection subsidiaire en 2021 ; qu’en écartant l’acte de naissance délivré le 17 juin 
2020, au motif qu’il aurait dû être surlégalisé soit par les autorités afghanes elles mêmes 
en France soit par les autorités françaises en Afghanistan, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ensemble les articles L. 512-1 
et L. 561-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA). »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 16, II, alinéa 1, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
alors applicable, sauf engagement international contraire, tout acte public établi par 
une autorité étrangère et destiné à être produit en France doit être légalisé pour y 
produire effet.

 11. Selon l’article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 relative à la coo-
pération internationale en matière d’aide administrative accordée aux réfugiés, sont 
dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équivalente sur le territoire de 
chacun des États liés par la Convention les documents concernant l’identité et l’état 
civil produits par les réfugiés et émanant de leurs autorités d’origine.

 12. La cour d’appel a exactement retenu que la protection subsidiaire ne pouvait être 
accordée qu’à une personne ne remplissant pas les conditions pour se voir reconnaître 
la qualité de réfugié.

 13. Ayant constaté que M. [N] avait été placé sous la protection de l’Office de pro-
tection des réfugiés et apatrides (OFPRA) au titre de la protection subsidiaire, c’est 
sans encourir le grief du moyen, la Convention précitée ne s’appliquant pas aux béné-
ficiaires de la protection subsidiaire, que la cour d’appel a écarté, faute de légalisation, 
la force probante reconnue par l’article 47 du code civil à l’acte de naissance afghan 
produit par l’intéressé.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 15. M. [N] fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que dès que possible après l’octroi d’une protection internationale, les Etats 
membres prennent les mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs 
non accompagnés par un tuteur légal ; qu’il en résulte que si l’Etat membre s’est pro-
noncé sur la minorité de la personne, suite à l’octroi d’une protection internationale, 
notamment par une reconstitution de son acte d’état civil, l’Etat doit assurer sa repré-
sentation en sa qualité de mineur non accompagné sans pouvoir remettre en cause sa 
minorité ; qu’il résulte de la décision attaquée que M. [N] a bénéficié de la protection 
subsidiaire et que l’OFPRA lui a délivré un certificat de naissance indiquant qu’il est 
né le [Date naissance 2] 2005 ; qu’en remettant toutefois en cause sa minorité pour re-
fuser d’ordonner une mesure de tutelle à son égard, la cour d’appel a violé l’article 31 
de la directive n° 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 ;

 2°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides sur le fonde-
ment des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques, qui, de manière dérogatoire, 
font foi jusqu’à inscription de faux, sans distinguer suivant que ces actes ont été ou 
non établis sur déclarations ; qu’en jugeant le contraire et en retenant, pour écarter la 
minorité de M. [N], que dès lors que l’office n’avait fait que reporter les déclarations 
qui lui avaient été faites, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien, devenu L. 
121-9 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 16. D’une part, aux termes de l’article 31, § 1, de la directive 2011/95/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, transposé à l’article L. 561-6 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dès que 
possible, après l’octroi d’une protection internationale, les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs non accompagnés par 
un tuteur légal ou, si nécessaire, par un organisme chargé de prendre soin des mineurs 
et d’assurer leur bien-être, ou par toute autre forme appropriée de représentation, no-
tamment celle qui résulte de la législation ou d’une décision judiciaire.

 17. Les dispositions de ce texte n’imposent aux Etats membres de prendre les mesures 
nécessaires afin d’assurer la représentation légale d’une personne bénéficiaire d’une 
protection internationale que si celle-ci est un mineur non accompagné.

 18. Conformément à l’article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire, 
l’ouverture d’une mesure de tutelle au profit d’un mineur non accompagné relève de 
la compétence du juge des tutelles des mineurs dont les fonctions sont exercées par le 
juge aux affaires familiales.

 19. Il appartient à ce juge d’apprécier si les conditions d’ouverture d’une mesure de 
tutelle sont réunies et, notamment, si l’intéressé est mineur.

 20. D’autre part, selon l’article L. 721-3, alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, 
du CESEDA, l’OFPRA est habilité à délivrer aux réfugiés et bénéficiaires de la pro-
tection subsidiaire, après enquête s’il y a lieu, les pièces nécessaires pour leur permettre 
soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, soit de faire appliquer les dispositions 
de la législation interne ou des accords internationaux qui intéressent leur protection, 
notamment les pièces tenant lieu d’actes d’état civil.

Le directeur général de l’Office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques.
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 21. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 22. Il résulte de ce texte, applicable, sauf disposition légale spécifique y dérogeant, 
aux pièces tenant lieu d’actes d’état civil établis par l’OFPRA, que les énonciations ne 
portant pas sur des faits personnellement constatés par l’officier public font foi jusqu’à 
la preuve contraire et non jusqu’à inscription de faux.

 23. Saisie d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle déférée à l’Etat au 
profit de M. [N], la cour d’appel, devant qui la minorité de l’intéressé était contestée, 
a justement retenu que la preuve de la minorité constituait un préalable à l’examen de 
la vacance de la tutelle.

 24. Elle a relevé que le bénéfice de la protection subsidiaire avait été accordé à M. [N] 
parce qu’il existait des motifs sérieux et avérés de croire qu’en sa qualité de civil, ce-
lui-ci courrait dans son pays un risque réel de subir les atteintes graves définies à l’ar-
ticle L. 512-1, 3°, du CESEDA, indépendamment de la minorité par lui revendiquée.

 25. Elle a retenu que la mention de la date de naissance portée sur le certificat de 
naissance tenant lieu d’acte d’état civil délivré par l’OFPRA, en l’absence d’acte pro-
bant établi dans le pays d’origine, résultait des déclarations de l’intéressé, ce dont elle 
a exactement déduit que cette mention ne faisait foi que jusqu’à la preuve contraire.

 26. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE recevables les observations du Défenseur des droits ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ; article 31, § 1, de la directive 2011/95/
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ; articles L. 561-6 et L. 712-3, 
alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA) ; article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire ; article 1371, 
alinéa 1, du code civil.
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ETRANGER

1re Civ., 15 mars 2023, n° 22-18.147, (B), FS

– Rejet –

 ■ Documents d’identité et d’état civil – Dispense de légalisation – 
Exclusion – Protection subsidiaire.

1- La Convention relative à la coopération internationale en matière d’aide administrative accordée aux réfu-
giés, signée à Bâle le 3 septembre 1985, dont l’article 8 prévoit que sont dispensés de toute légalisation ou de 
toute formalité équivalente sur le territoire de chacun des États liés par la Convention les documents concernant 
l’identité et l’état civil produits par les réfugiés et émanant de leurs autorités d’origine, ne s’applique pas aux 
bénéficiaires de la protection subsidiaire, cette protection ne pouvant être accordée qu’aux personnes ne remplis-
sant pas les conditions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié. 

2- L’article 31, § 1, de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, 
transposé à l’article L. 561-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), 
n’impose aux Etats membres de prendre, dès que possible, les mesures nécessaires afin d’assurer la représentation 
légale d’une personne bénéficiaire d’une protection internationale que si celle-ci est un mineur non accompagné. 

Il appartient au juge des tutelles des mineurs, compétent en application de l’article L. 213-3-1, 2°, du code de 
l’organisation judiciaire, d’apprécier si les conditions d’ouverture d’une mesure de tutelle au profit d’un mineur 
non accompagné sont réunies et, notamment, si l’intéressé est mineur. 

Par ailleurs, il résulte de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, applicable, sauf disposition légale spécifique 
y dérogeant, aux pièces tenant lieu d’actes d’état civil établi par l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides (OFPRA) en application de l’article L. 721-3, alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, du 
CESEDA que les énonciations ne portant pas sur des faits personnellement constatés par l’officier public, telle 
la mention de la date de naissance, font foi jusqu’à preuve contraire et non jusqu’à inscription de faux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 7 février 2022), le 17 avril 2020, M. [N], se disant né 
en 2004 en Afghanistan, s’est présenté au dispositif d’évaluation des mineurs étrangers 
isolés de [Localité 4] où il a été accueilli en urgence.

 2. Par ordonnance du 22 avril 2020, le procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Paris a confié provisoirement M. [N] à la direction de l’enfance et de la 
famille du Maine-et-Loire.

 3. Le 23 octobre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’An-
gers a saisi un juge des tutelles d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle 
déférée à l’Etat au profit de M. [N].

 4. Par décision du 25 juin 2021, l’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA) a accordé à M. [N] le bénéfice de la protection subsidiaire.

 5. Le 11 octobre 2021, cet organisme lui a délivré un certificat de naissance tenant lieu 
d’acte d’état civil et mentionnant le [Date naissance 2] 2005 comme date de naissance.
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 Recevabilité des observations du Défenseur des droits, contestée par la défense

 6. Le conseil départemental de Maine-et-Loire conteste la recevabilité des observa-
tions du Défenseur des droits, au motif que celles-ci ont été communiquées tardive-
ment.

 7. Cependant, si, certes, le pourvoi ayant été formé le 23 juin 2022, le Défenseur des 
droits, qui n’a pas la qualité de partie intervenante, a communiqué ses observations 
seulement le 24 février 2023 en vue d’une audience devant se tenir le 28 février 2023, 
alors qu’il était informé de l’instance en cassation puisqu’étant intervenu devant la 
cour d’appel, il n’y a pas lieu de déclarer irrecevables ses observations, dès lors que les 
parties à l’instance ont été en mesure d’y répliquer en temps utile jusqu’au jour de 
l’audience.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième et neuvième branches

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’ordonner une mesure de tutelle à 
son égard, alors « que sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équi-
valente les documents concernant l’identité et l’état civil des personnes bénéficiant 
d’une protection internationale ; que la cour d’appel relève que M. [N] a obtenu la 
protection subsidiaire en 2021 ; qu’en écartant l’acte de naissance délivré le 17 juin 
2020, au motif qu’il aurait dû être surlégalisé soit par les autorités afghanes elles mêmes 
en France soit par les autorités françaises en Afghanistan, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ensemble les articles L. 512-1 
et L. 561-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA). »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 16, II, alinéa 1, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
alors applicable, sauf engagement international contraire, tout acte public établi par 
une autorité étrangère et destiné à être produit en France doit être légalisé pour y 
produire effet.

 11. Selon l’article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 relative à la coo-
pération internationale en matière d’aide administrative accordée aux réfugiés, sont 
dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équivalente sur le territoire de 
chacun des États liés par la Convention les documents concernant l’identité et l’état 
civil produits par les réfugiés et émanant de leurs autorités d’origine.

 12. La cour d’appel a exactement retenu que la protection subsidiaire ne pouvait être 
accordée qu’à une personne ne remplissant pas les conditions pour se voir reconnaître 
la qualité de réfugié.
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 13. Ayant constaté que M. [N] avait été placé sous la protection de l’Office de pro-
tection des réfugiés et apatrides (OFPRA) au titre de la protection subsidiaire, c’est 
sans encourir le grief du moyen, la Convention précitée ne s’appliquant pas aux béné-
ficiaires de la protection subsidiaire, que la cour d’appel a écarté, faute de légalisation, 
la force probante reconnue par l’article 47 du code civil à l’acte de naissance afghan 
produit par l’intéressé.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 15. M. [N] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que dès que possible après l’octroi d’une protection internationale, les Etats 
membres prennent les mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs 
non accompagnés par un tuteur légal ; qu’il en résulte que si l’Etat membre s’est pro-
noncé sur la minorité de la personne, suite à l’octroi d’une protection internationale, 
notamment par une reconstitution de son acte d’état civil, l’Etat doit assurer sa repré-
sentation en sa qualité de mineur non accompagné sans pouvoir remettre en cause sa 
minorité ; qu’il résulte de la décision attaquée que M. [N] a bénéficié de la protection 
subsidiaire et que l’OFPRA lui a délivré un certificat de naissance indiquant qu’il est 
né le [Date naissance 2] 2005 ; qu’en remettant toutefois en cause sa minorité pour re-
fuser d’ordonner une mesure de tutelle à son égard, la cour d’appel a violé l’article 31 
de la directive n° 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 ;

 2°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides sur le fonde-
ment des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques, qui, de manière dérogatoire, 
font foi jusqu’à inscription de faux, sans distinguer suivant que ces actes ont été ou 
non établis sur déclarations ; qu’en jugeant le contraire et en retenant, pour écarter la 
minorité de M. [N], que dès lors que l’office n’avait fait que reporter les déclarations 
qui lui avaient été faites, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien, devenu L. 
121-9 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 16. D’une part, aux termes de l’article 31, § 1, de la directive 2011/95/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, transposé à l’article L. 561-6 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dès que 
possible, après l’octroi d’une protection internationale, les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs non accompagnés par 
un tuteur légal ou, si nécessaire, par un organisme chargé de prendre soin des mineurs 
et d’assurer leur bien-être, ou par toute autre forme appropriée de représentation, no-
tamment celle qui résulte de la législation ou d’une décision judiciaire.

 17. Les dispositions de ce texte n’imposent aux Etats membres de prendre les mesures 
nécessaires afin d’assurer la représentation légale d’une personne bénéficiaire d’une 
protection internationale que si celle-ci est un mineur non accompagné.

 18. Conformément à l’article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire, 
l’ouverture d’une mesure de tutelle au profit d’un mineur non accompagné relève de 
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la compétence du juge des tutelles des mineurs dont les fonctions sont exercées par le 
juge aux affaires familiales.

 19. Il appartient à ce juge d’apprécier si les conditions d’ouverture d’une mesure de 
tutelle sont réunies et, notamment, si l’intéressé est mineur.

 20. D’autre part, selon l’article L. 721-3, alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, 
du CESEDA, l’OFPRA est habilité à délivrer aux réfugiés et bénéficiaires de la pro-
tection subsidiaire, après enquête s’il y a lieu, les pièces nécessaires pour leur permettre 
soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, soit de faire appliquer les dispositions 
de la législation interne ou des accords internationaux qui intéressent leur protection, 
notamment les pièces tenant lieu d’actes d’état civil.

Le directeur général de l’Office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques.

 21. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 22. Il résulte de ce texte, applicable, sauf disposition légale spécifique y dérogeant, 
aux pièces tenant lieu d’actes d’état civil établis par l’OFPRA, que les énonciations ne 
portant pas sur des faits personnellement constatés par l’officier public font foi jusqu’à 
la preuve contraire et non jusqu’à inscription de faux.

 23. Saisie d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle déférée à l’Etat au 
profit de M. [N], la cour d’appel, devant qui la minorité de l’intéressé était contestée, 
a justement retenu que la preuve de la minorité constituait un préalable à l’examen de 
la vacance de la tutelle.

 24. Elle a relevé que le bénéfice de la protection subsidiaire avait été accordé à M. [N] 
parce qu’il existait des motifs sérieux et avérés de croire qu’en sa qualité de civil, ce-
lui-ci courrait dans son pays un risque réel de subir les atteintes graves définies à l’ar-
ticle L. 512-1, 3°, du CESEDA, indépendamment de la minorité par lui revendiquée.

 25. Elle a retenu que la mention de la date de naissance portée sur le certificat de 
naissance tenant lieu d’acte d’état civil délivré par l’OFPRA, en l’absence d’acte pro-
bant établi dans le pays d’origine, résultait des déclarations de l’intéressé, ce dont elle 
a exactement déduit que cette mention ne faisait foi que jusqu’à la preuve contraire.

 26. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE recevables les observations du Défenseur des droits ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ; article 31, § 1, de la directive 2011/95/
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ; articles L. 561-6 et L. 712-3, 
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alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA) ; article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire ; article 1371, 
alinéa 1, du code civil.

1re Civ., 8 mars 2023, n° 21-24.895, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Assignation à résidence – Exclusion – 
Obligation de quitter le territoire – Mesure non exécutée.

Selon les articles L. 551-1, I, et L. 561-2, I, 6°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA), dans leur rédaction issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018, l’étranger qui doit 
être reconduit d’office à la frontière en exécution d’une interdiction de retour sur le territoire français et qui ne 
présente pas de garanties de représentation effectives propres à prévenir un risque de soustraction à l’exécution 
de la décision d’éloignement peut être assigné à résidence et, à défaut de garanties de représentation effectives, 
placé en rétention administrative. 

Viole ces textes le premier président d’une cour d’appel qui assigne un étranger à résidence alors que l’obligation 
de quitter le territoire français n’avait pas été exécutée, ce qui excluait toute méconnaissance d’une interdiction 
de retour.

 ■ Mesures d’éloignement – Assignation à résidence – Conditions – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 29 mars 2021), et les pièces de la procédure, le 24 mars 2021, M. [G], de natio-
nalité albanaise, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en réten-
tion administrative, en exécution d’une interdiction de retour sur le territoire français.

 2. Le 25 mars 2021, le juge des libertés et de la détention a été saisi par M. [G] d’une 
contestation de la décision de placement en rétention sur le fondement de l’article 
L. 512-1, III, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA) et, par le préfet, d’une demande de prolongation de la mesure sur le fondement 
de l’article L. 552-1 du même code.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [G] fait grief à l’ordonnance de déclarer la procédure régulière et d’ordonner 
son assignation à résidence, alors «  que lorsque l’obligation de quitter le territoire 
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français est caduque, et que l’intéressé n’a pas quitté le territoire français, l’interdiction 
de séjour qui l’accompagne est également caduque et ne saurait fonder une décision 
de rétention administrative ; qu’en jugeant toutefois que « nonobstant la caducité de 
l’obligation de quitter le territoire national français », M. [G] pouvait être placé en 
rétention administrative, le délégué du premier président a violé les articles L. 551-1 
et R. 511-5 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 551-1, I, et L. 561-2, I, 6°, du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile (CESEDA), dans leur rédaction issue de la loi n° 2018 -187 du 
20 mars 2018 :

 4. Selon ces textes, l’étranger qui doit être reconduit d’office à la frontière en exé-
cution d’une interdiction de retour sur le territoire français et qui ne présente pas de 
garanties de représentation effectives propres à prévenir un risque de soustraction à 
l’exécution de la décision d’éloignement peut être assigné à résidence et, à défaut de 
garanties de représentation effective, placé en rétention administrative.

 5. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 
arrêt du 26  juillet 2017, Ouhrami, C-225/16, point 49) que, jusqu’au moment de 
l’exécution volontaire ou forcée de l’obligation de retour et, par conséquent, du retour 
effectif de l’intéressé dans son pays d’origine, un pays de transit ou un autre pays tiers, 
au sens de l’article 3, point 3, de la directive 2008/115 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2008, le séjour irrégulier de l’intéressé est régi par la décision 
de retour et non pas par l’interdiction d’entrée, laquelle ne produit ses effets qu’à par-
tir de ce moment, en interdisant à l’intéressé, pendant une certaine période après son 
retour, d’entrer et de séjourner de nouveau sur le territoire des États membres.

 6. Pour déclarer la procédure régulière et assigner à résidence M. [G], l’ordonnance 
retient que l’interdiction de retour sur le territoire français permet la reconduite d’une 
personne démunie de titre de séjour dans son pays d’origine, nonobstant la caducité 
de l’obligation de quitter le territoire national français prise plus d’un an auparavant.

 7. En statuant ainsi, alors que l’obligation de quitter le territoire français n’avait pas 
été exécutée, ce qui excluait toute méconnaissance d’une interdiction de retour, le 
premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevable l’appel du ministère pu-
blic, l’ordonnance rendue le 29 mars 2021, entre les parties, par le premier président 
de la cour d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Articles L. 551-1, I, et L. 561-2, I, 6°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA), dans leur rédaction issue de la loi n° 2018-187 du 20 mars 2018.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 17 novembre 2021, pourvoi n° 20-17.139, Bull., (cassation partielle sans renvoi).

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 30 mars 2023, n° 22-14.163, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité – Immeuble – Situation juridique de l’immeuble – Plan 
local d’urbanisme – Date de référence – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er février 2022), par une délibération du 11 décembre 
2013, le conseil municipal de la commune de [Localité 6] a approuvé la création de la 
zone d’aménagement concerté (ZAC) de l’écoquartier des Orfèvres.

L’aménagement de cette ZAC a été confié à la Société d’équipement du Rhône et de 
Lyon (la SERL).

 2. Par arrêté du 28 janvier 2019, le préfet de l’Ain a déclaré d’utilité publique le projet 
d’acquisition des terrains nécessaires à l’aménagement de la ZAC et dit que l’arrêté 
« emporte mise en compatibilité du PLU de la commune de [Localité 6] conformé-
ment aux documents joints au dossier d’enquête et qui resteront annexés audit arrêté.

Le dossier de mise en compatibilité devra être annexé au PLU de la commune de 
[Localité 6] ».

 3. Par arrêté du 26 juillet 2019, le préfet de l’Ain a déclaré cessibles les terrains néces-
saires à la réalisation du projet, dont la parcelle cadastrée section AH n° [Cadastre 5], 
situés sur le territoire de la commune de [Localité 6] et appartenant à Mme et M. [O].

 4. L’ordonnance d’expropriation est intervenue le 16 octobre 2019.

 5. Faute d’accord sur le montant des indemnités de dépossession, la SERL a saisi le 
juge de l’expropriation du département de l’Ain.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’autorité expropriante fait grief à l’arrêt de fixer comme il le fait les indemnités re-
venant à Mme et M. [O], alors « que lorsque le bien exproprié est situé à l’intérieur du 
périmètre d’une zone d’aménagement concerté, est seul pris en considération, pour 
son estimation, son usage effectif à la date de publication de l’acte créant la zone, si elle 
est antérieure d’au moins un an à la date d’ouverture de l’enquête publique préalable à 
la déclaration d’utilité publique, peu important que le bien soit par ailleurs soumis à un 
droit de préemption urbain ; qu’en retenant que la date de référence devait être fixée 
à la date à laquelle était devenu opposable aux tiers le plus récent des actes approuvant, 
révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et délimitant la zone où se situait la 
parcelle, soit le 26 février 2019, date de la publication de la dernière « révision » du 
plan local d’urbanisme, motif pris de ce que le bien exproprié était soumis à un droit 
de préemption urbain, quand cette date devait être fixée à la date de publication de 
l’acte créant la zone, le bien étant situé à l’intérieur du périmètre d’une zone d’aména-
gement concerté, la cour d’appel a violé l’article L. 322-2 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, par refus d’application, et les articles L. 213-4 et L. 213-6 
du code de l’urbanisme, par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique que, lorsque le bien exproprié est situé à l’intérieur du périmètre d’une ZAC 
mentionnée à l’article L. 311-1 du code de l’urbanisme, la date de référence est celle 
de la publication de l’acte créant la zone, si elle est antérieure d’au moins un an à la 
date d’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique. 

 9. Par dérogation, lorsque le bien exproprié, situé à l’intérieur du périmètre d’une 
telle zone, est soumis au droit de préemption urbain, il résulte de la combinaison des 
articles L. 213-4, a), et L. 213-6 du code de l’urbanisme que la date de référence pré-
vue à l’article L. 322-2 précité est, pour les biens non compris dans une zone d’amé-
nagement différé, la date à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des 
actes rendant public, approuvant, révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et 
délimitant la zone dans laquelle est situé le bien.

 10. La cour d’appel a constaté que le bien exproprié, situé dans le périmètre de la 
ZAC de l’écoquartier des Orfèvres, était soumis au droit de préemption urbain depuis 
le 12 avril 2017 et en a exactement déduit que la date de référence était celle définie 
par les articles du code de l’urbanisme.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : Mme Brun  - Avocat général  : M. Bur-
gaud  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; articles L. 213-4, a), 
et L. 213-6 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 10 juillet 2002, pourvoi n° 01-70.229, Bull. 2002, III, n° 166 (cassation) ; 3e Civ., 10 mai 
2007, pourvoi n° 05-20.623, Bull. 2007, III, n° 76 (rejet).

3e Civ., 16 mars 2023, n° 22-11.429, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Immeuble en copropriété – 
Expropriation de parties communes – Indemnisation du préjudice 
distinct subi par le copropriétaire – Conditions – Représentation par 
le syndicat des copropriétaires – Exclusion – Portée.

En application des articles L. 321-1 et L. 321-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, un 
syndicat des copropriétaires ne peut représenter chaque copropriétaire pour la défense de ses droits sur son lot et 
ne peut donc se voir allouer une indemnité de dépréciation du surplus de l’ensemble de la copropriété.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 décembre 2021), une portion des parties 
communes de la copropriété [Adresse 4] a fait l’objet d’une procédure d’expropriation 
en urgence au profit de la société Autoroute Esterel Côte-d’Azur Provence Alpes (la 
société expropriante). 

 2. Le juge de l’expropriation a fixé l’indemnité de dépossession revenant au syndicat 
des copropriétaires de la copropriété [Adresse 4].
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La société expropriante fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité pour dépréciation 
du surplus à une certaine somme, alors « que les indemnités d’expropriation allouées 
doivent couvrir le seul préjudice direct, matériel et certain causé par l’expropriation ; 
que la détermination du montant de l’indemnité pour dépréciation du surplus ne doit 
pas excéder le préjudice réellement subi, constitué par la moins-value consécutive 
à l’expropriation partielle, subie par le surplus non exproprié  ; qu’en indemnisant 
globalement la dépréciation de l’immeuble, comprenant les parties communes et les 
parties privatives là où elle devait la limiter aux seules parties communes dès lors 
que l’expropriation portait uniquement sur des parties communes à l’ensemble des 
copropriétaires et n’était poursuivie qu’à l’encontre du syndicat des copropriétaires, 
seule partie à l’instance, la cour d’appel, qui a retenu une indemnisation supérieure à la 
valeur dépréciée du surplus non exproprié des parties communes, seules ici en litige, a 
violé les dispositions des articles L. 321-1 et L 321-2 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 321-1 et L. 321-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique :

 5. Aux termes du premier de ces textes, les indemnités allouées couvrent l’intégralité 
du préjudice direct, matériel et certain causé par l’expropriation. 

 6. Selon le second, le juge prononce des indemnités distinctes en faveur des parties qui 
les demandent à des titres différents.

 7. Pour allouer au syndicat des copropriétaires [Adresse 4] une indemnité de dépré-
ciation du surplus, l’arrêt retient que la dévalorisation du surplus de la copropriété 
résulte de la disparition de près d’un tiers des emplacements de parking matérialisés, 
ce qui, en zone urbaine, est de nature à dissuader fortement les candidats acquéreurs 
et à diminuer la valeur marchande au mètre carré de la copropriété de sorte que cette 
dépréciation, évaluée à 20 %, doit s’appliquer au prix moyen de vente au mètre carré 
d’après des exemples de ventes de lots privatifs au sein de la copropriété.

 8. En statuant ainsi, alors que le syndicat des copropriétaires ne peut représenter 
chaque copropriétaire pour la défense de ses droits sur son lot et ne peut donc se voir 
allouer une indemnité de dépréciation du surplus de l’ensemble de la copropriété, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe l’indemnité pour dépréciation 
du surplus à la somme de 326 152 euros et condamne la société Escota à payer au syn-
dicat des copropriétaires de la copropriété [Adresse 4] la somme de 365 727,46 euros, 
en ce qu’elle comprend celle de 326 152 euros, l’arrêt rendu le 2 décembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 321-1 et L. 321-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

3e Civ., 1 mars 2023, n° 22-12.455, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rétrocession – Terrains agricoles – Droit de priorité pour leur 
acquisition – Domaine d’application – Détermination.

Le droit de priorité prévu par l’article L. 424-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, qui 
ne trouve sa cause qu’en cas de non-affectation de la parcelle expropriée au but d’intérêt général défini par la 
déclaration d’utilité publique, se rattache au droit de rétrocession prévu à l’article L. 421-1 du même code et, 
comme lui, ne s’applique pas aux portions de parcelles non utilisées pour l’usage prévu par la déclaration d’uti-
lité publique lorsque l’essentiel des parcelles expropriées a reçu cette destination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 décembre 2021), plusieurs terrains agricoles appar-
tenant à M. et Mme [N] ont été expropriés au profit du département de l’Essonne 
(le département), aux fins de réalisation d’une infrastructure routière déclarée d’utilité 
publique.

 2. Après réalisation des travaux, le département a vendu à la société Pomona des reli-
quats de parcelles non utilisés ayant appartenu à M. et Mme [N].

 3. Ces derniers ont assigné le département en indemnisation des préjudices résultant 
de la méconnaissance de leur droit de priorité.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [N] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que lorsque les immeubles expropriés sont des terrains agricoles au moment 
de leur expropriation et qu’une partie de ces terrains, non utilisée pour l’opération 
envisagée, est ensuite cédée par l’expropriant, les anciens propriétaires disposent d’une 
priorité pour leur acquisition ; que ce droit de priorité n’est pas subordonné à la dé-
monstration de la non affectation de l’essentiel des parcelles expropriées à l’usage pré-
vu par la déclaration d’utilité publique ; que la méconnaissance de ce droit de priorité 
des anciens propriétaire oblige l’expropriant à réparer le préjudice qui en est résulté ; 
qu’en déboutant pourtant, en l’espèce, les expropriés qui reprochaient à l’expropriant 
de n’avoir pas respecté leur droit de priorité, au prétexte que la condition de non-af-
fectation à l’usage prévu n’était pas remplie, la cour d’appel a violé l’article L. 424-2 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique par refus d’application, ensemble 
l’article L. 421-1 du même code par fausse application, et l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil ;

 2°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et ne peut en être privée que 
dans les conditions prévues par la loi et pour cause d’utilité publique ; que porte une 
atteinte disproportionnée à ce droit l’expropriant qui, après l’expropriation, n’utilise 
pas une partie des terrains expropriés et les revend en réalisant un profit important, 
sans les avoir proposés préalablement à leur ancien propriétaire ; qu’en jugeant pour-
tant que le département de l’Essonne avait pu revendre les terrains dont les époux [N] 
avaient été expropriés et qui n’avaient pas été utilisés pour l’usage prévu par la déclara-
tion d’utilité publique, pour un prix plus de 3,5 fois supérieur à l’indemnité d’expro-
priation, sans les avoir proposés préalablement à leurs anciens propriétaires expropriés, 
la cour d’appel a consacré une atteinte disproportionnée aux droits des époux [N] au 
respect de leurs biens, en violation de l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. D’une part, la cour d’appel a relevé, à bon droit, que le droit de priorité prévu par 
l’article L. 424-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ne trouve 
sa cause qu’en cas de non-affectation de la parcelle expropriée au but d’intérêt général 
défini par la déclaration d’utilité publique et se rattache au droit de rétrocession prévu 
à l’article L. 421-1 du même code et, comme lui, ne s’applique pas aux portions de 
parcelles non utilisées pour l’usage prévu par la déclaration d’utilité publique si l’es-
sentiel des parcelles expropriées a reçu cette destination.

 6. Ayant retenu que les anciennes parcelles de M. et Mme [N] non affectées à l’usage 
prévu par la déclaration d’utilité publique ne représentaient que 3,2 % de la surface 
totale de l’opération d’expropriation, elle en a exactement déduit que la condition de 
non-affectation à l’usage prévu n’était pas remplie et que les expropriés ne bénéfi-
ciaient pas d’un droit de priorité lors de la cession à un tiers des parcelles concernées.

 7. D’autre part, la cour d’appel, qui a retenu que l’expropriant avait réalisé l’opération 
en conformité avec le projet déclaré d’utilité publique, que les biens expropriés avaient 
été affectés dans leur quasi-totalité à l’usage prévu par ce projet d’intérêt général et que, 
dans ces conditions, les expropriés ne bénéficiaient pas d’un droit de priorité, n’a pas 
indûment privé ces derniers d’une plus-value ni porté une atteinte disproportionnée 
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au droit au respect de leurs biens garanti par l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

Soc., 8 mars 2023, n° 21-16.391, (B), FS

– Rejet –

 ■ Détachement – Détachement auprès d’un organisme de 
droit public – Arrivée du terme du contrat de travail – Non-
renouvellement par l’organisme d’accueil – Effets – Fin du 
détachement – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mars 2021), M. [U], fonctionnaire de la Cour des 
comptes, a été, à compter du 10 mai 2004, mis à disposition auprès de l’établissement 
public à caractère industriel et commercial Réseau ferré de France (RFF) en qualité 
de directeur financier.

Par arrêté du 9 octobre 2007, il a été placé en position de disponibilité pour une durée 
de trois ans à compter du 1er juillet 2006.

Le 1er octobre 2008, il a conclu avec RFF un contrat de travail à durée indéterminée 
en qualité de directeur général adjoint finances achats.

 2. Le 27 février 2009, a été conclu au sein de RFF un « accord d’entreprise instituant 
un système de garanties collectives de prévoyance et de couverture des frais de santé 
au profit des agents de Réseau ferré de France ».
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En application de cet accord, le 21 décembre 2009, RFF a conclu avec l’institution 
de prévoyance Urrpimmec, du groupe Malakoff Médéric, un contrat d’assurance de 
groupe.

 3. Par arrêté du 30 novembre 2010, M. [U] a été réintégré dans les cadres de la Cour 
des comptes avec effet au 1er juillet 2010 et placé, à compter de cette date, en position 
de détachement auprès de RFF.

 4. M. [U] a été reconnu en affection longue durée le 23 janvier 2012. Après plusieurs 
arrêts de travail, le 1er avril 2012, il a repris ses fonctions, dont il a été déchargé par la 
suite à sa demande pour être nommé conseiller du président à effet du 15 septembre 
2012.

 5. Par arrêté du 10 octobre 2012, M. [U] a été maintenu en position de détachement 
pour une période de trois ans, du 1er juillet 2012 au 1er juillet 2015. Du 11 décembre 
2012 au 1er octobre 2014, il a été placé en arrêt de travail dans le cadre d’un disposi-
tif de congé de longue durée prévu par l’article 7-4-3 de l’accord collectif RFF du 
30 septembre 2012.

Le 1er octobre 2014, M. [U] a repris l’exercice de ses fonctions de conseiller du pré-
sident dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique, à raison de trois demi-journées par 
semaine avec maintien de sa rémunération intégrale sur la base d’un temps plein, selon 
avenant conclu le 17 novembre 2014.

 6. A la suite de l’entrée en vigueur de la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant 
réforme ferroviaire, le personnel et les activités de RFF ont été transférés à l’établisse-
ment public à caractère industriel et commercial SNCF réseau (l’établissement SNCF 
réseau) à compter du 1er janvier 2015.

Le 23 avril 2015, l’établissement SNCF réseau a indiqué à M. [U] qu’il n’entendait 
pas solliciter le renouvellement de son détachement au delà du terme de celui-ci, fixé 
au 30 juin 2015.

 7. L’établissement SNCF réseau ayant par la suite accepté de renouveler le déta-
chement de M. [U] pour une période supplémentaire de six mois, ce dernier a été 
maintenu en position de détachement du 1er juillet au 31 décembre 2015 par arrêté 
du 19 août 2015.

 8. Par lettre du 24 décembre 2015, l’établissement SNCF réseau a informé M. [U] 
que la fin de son détachement, fixée au 31 décembre 2015, emporterait extinction de 
son contrat de travail du seul fait et par le seul effet de l’arrivée à son terme de son 
détachement.

 9. Le 28 décembre 2015, M. [U] a été placé en arrêt de travail pour maladie. Il a réin-
tégré les effectifs de la Cour des comptes le 1er janvier 2016. A compter de cette date, il 
a été placé en congé longue maladie jusqu’au 29 novembre 2016, date à laquelle, ayant 
atteint la limite d’âge, il a été mis d’office à la retraite.

 10. Le 29 juillet 2016, M. [U] a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes 
formées à l’encontre de l’établissement SNCF réseau, aux droits duquel se trouve la 
société SNCF réseau, et de l’institution de prévoyance Urrpimmec, aux droits de la-
quelle se trouve l’institution Malakoff Médéric groupement paritaire de prévoyance 
(l’institution Malakoff Médéric), tendant à obtenir paiement de diverses sommes, 
d’une part à titre de licenciement nul ou subsidiairement sans cause réelle et sérieuse, 
d’autre part pour absence d’exécution des dispositions de l’accord d’entreprise RFF 
du 27 février 2009 et du contrat de prévoyance relatives à la garantie incapacité.
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 11. La société SNCF réseau a attrait à la procédure en intervention forcée la société 
AON France afin de solliciter la garantie de celle-ci de toutes condamnations qui 
pourraient être prononcées à son encontre au titre de l’accord d’entreprise RFF du 
27 février 2009 et du contrat de prévoyance Malakoff Médéric.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, le deuxième moyen, pris 
en ses deuxième et troisième branches, le troisième moyen, le quatrième moyen, 

pris en sa quatrième branche et le cinquième moyen, ci-après annexés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation pour la troisième branche du premier 
moyen, les deuxième et troisième branches du deuxième moyen, le troisième moyen 
et les deuxième et troisième branches du cinquième moyen, et qui sont irrecevables 
pour la quatrième branche du quatrième moyen et les première et quatrième branches 
du cinquième moyen.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 13. M. [U] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de la 
société SNCF réseau à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, d’indemnité conventionnelle de licenciement, d’indemnité com-
pensatrice de préavis et de congés payés sur préavis, alors :

 « 1° / que le principe de non-discrimination s’oppose à ce que l’employeur puisse 
prendre en considération l’état de santé du salarié pour arrêter ses décisions en ma-
tière de renouvellement de détachement et de rupture du contrat de travail ; qu’en 
l’espèce, M. [U] faisait valoir que le refus de la société SNCF Réseau de renouveler 
son détachement en son sein était lié à son état de santé, en sorte que la rupture du 
contrat qui en était la conséquence présentait un caractère discriminatoire ; que, pour 
le débouter de ses demandes au titre de la discrimination en fonction de l’état de santé, 
la cour d’appel a retenu que « l’impossibilité pour le salarié de poursuivre l’exécution 
de son travail pour des raisons de santé, qui constitue un motif de rupture du contrat 
de travail aux conditions définies par le code du travail et la jurisprudence, ne peut 
être invoquée comme un motif discriminatoire qui aurait conduit la SNCF à ne pas 
solliciter la poursuite du détachement, alors que le contrat se terminait de plein droit 
par la fin du détachement » ; qu’en statuant ainsi, cependant que la prise en considéra-
tion de l’état de santé de M. [U] pour refuser le renouvellement de son détachement 
constituait une discrimination en raison de l’état de santé de l’intéressé entachant de 
nullité la rupture du contrat de travail qui en a découlé, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1132-1 du code du travail, en sa rédaction issue de la loi n° 2014-173 du 21 février 
2014 et l’article L. 1134-1 du même code du travail, en sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

 2° / que lorsque le salarié présente des éléments de fait constituant selon lui une 
discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge d’apprécier si ces éléments, 
pris dans leur ensemble, laissent supposer l’existence d’une telle discrimination et, dans 
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l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ses décisions sont justifiées par 
des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, cependant qu’elle constatait, d’une part, que M. [U] avait exécuté une prestation 
de travail au sein de la société Réseau Ferré de France, aux droits de laquelle est ve-
nue la société SNCF Réseau, depuis le 1er avril 2004, soit dans le cadre d’une mise à 
disposition, soit dans celui d’un détachement, ou encore lors d’une période de mise 
en disponibilité, d’autre part, que le salarié avait été victime d’un accident vasculaire 
cérébral le 30 septembre 2011 dont il était résulté plusieurs périodes d’arrêt de tra-
vail et une reprise d’activité dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique à compter 
du 1er octobre 2014, la cour d’appel - qui n’a pas recherché si ces éléments, pris dans 
leur ensemble, laissaient supposer l’existence d’une discrimination en raison de l’état 
de santé de M. [U] et, le cas échéant, si la société SNCF Réseau justifiait sa décision 
de refuser le renouvellement du détachement de l’intéressé par des éléments objectifs 
et étrangers à toute discrimination - a violé l’article L. 1132-1 du code du travail en 
sa rédaction issue de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 et l’article L. 1134-1 du 
même code du travail en sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016. »

 Réponse de la Cour

 14. En application des dispositions combinées des articles 45 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 et 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, à l’expiration d’un 
détachement, le fonctionnaire est obligatoirement réintégré dans son corps d’origine 
et affecté au poste qu’il occupait avant son détachement.

 15. Il en résulte que la fin du détachement d’un fonctionnaire pour occuper un 
emploi de droit privé auprès d’un organisme de droit public, auquel il est lié par un 
contrat de travail, justifie la rupture de la relation de travail, peu important que le 
non-renouvellement du détachement résulte de la décision de l’organisme d’accueil.

 16. Toutefois, aux termes de l’article L. 1132-1 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-832 du 24 juin 2016, aucune personne ne peut être écartée 
d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de for-
mation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1 de la 
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou 
de distribution d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, 
de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 
contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation ou 
identité sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses carac-
téristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou sup-
posée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses activités 
syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, 
de son nom de famille, de son lieu de résidence ou en raison de son état de santé ou 
de son handicap.

 17. Il en résulte que le refus par l’organisme d’accueil de solliciter le renouvellement 
du détachement ne peut être fondé sur un motif discriminatoire au sens de ce texte.

 18. En application de l’article L. 1134-1 du code du travail, lorsque le salarié présente 
plusieurs éléments de fait constituant selon lui une discrimination directe ou indirecte, 
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il appartient au juge d’apprécier si ces éléments pris dans leur ensemble laissent sup-
poser l’existence d’une telle discrimination et, dans l’affirmative, il incombe à l’em-
ployeur de prouver que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers 
à toute discrimination. 

 19. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que dans le contexte de la réorga-
nisation du groupe ferroviaire et des emplois de direction en son sein résultant de 
la réforme ferroviaire du 4 août 2014, l’établissement SNCF réseau avait indiqué, le 
23 avril 2015, à M. [U] qu’il ne souhaitait pas renouveler son détachement devant 
prendre fin le 30 juin suivant, puis qu’il avait accepté de renouveler ce détachement 
pour une période de six mois supplémentaires afin de permettre à M. [U] de consti-
tuer son dossier de prévoyance auprès de l’institution Malakoff Médéric et qu’il avait 
multiplié les démarches et les interventions auprès de celle-ci pour soutenir les de-
mandes de M.  [U] relatives au dispositif de prévoyance, la cour d’appel, qui a fait 
ressortir que l’employeur démontrait que sa décision de ne pas solliciter le renouvel-
lement du détachement de l’intéressé à son terme prévu le 31 décembre 2015 était 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination en raison de l’état 
de santé de ce dernier, a pu en déduire que cette décision n’était pas discriminatoire.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. M. [U] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de la 
société SNCF réseau à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité conventionnelle de licencie-
ment, d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés sur préavis, alors « que 
le fonctionnaire mis en disponibilité est, dans ses rapports avec l’établissement public 
à caractère industriel et commercial au sein duquel il exerce son activité, régi par les 
dispositions générales applicables au contrat de travail ; que la réintégration du salarié 
dans son administration d’origine ne met pas fin au contrat de travail conclu par le 
fonctionnaire pendant sa période de mise en disponibilité, qui demeure soumis aux 
dispositions législatives et réglementaires du code du travail, et notamment celles rela-
tives à la rupture du contrat de travail ; qu’il s’ensuit que, le détachement du fonction-
naire postérieurement à la conclusion de ce contrat de travail de droit commun étant 
sans incidence sur celui-ci, l’expiration de la période de détachement n’emporte pas 
par elle-même rupture du contrat de travail qui lui est antérieur ; qu’en décidant au 
contraire que « le fonctionnaire détaché est réintégré dans son administration d’ori-
gine à l’issue du détachement, et il ne peut pas prétendre au versement d’indemnités 
au titre de la rupture de son contrat de travail conclu avec l’entreprise d’accueil en 
application des dispositions du code du travail » et que « M. [U] invoque à tort une 
situation sui generis résultant de sa mise à disposition initiale par GDF et de l’antério-
rité du contrat de travail au regard du détachement », la cour d’appel a violé l’article 
L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 22. En application des dispositions combinées des articles 45 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 et 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, à l’expiration d’un 
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détachement, le fonctionnaire est obligatoirement réintégré dans son corps d’origine 
et affecté au poste qu’il occupait avant son détachement.

 23. Il en résulte que la fin du détachement d’un fonctionnaire pour occuper un 
emploi de droit privé auprès d’un organisme de droit public, auquel il est lié par un 
contrat de travail, justifie la rupture de la relation de travail.

 24. Ayant relevé que le détachement de M.  [U] au sein de l’établissement SNCF 
réseau avait pris fin à son échéance prévue le 31 décembre 2015, la cour d’appel en a 
exactement déduit que la rupture du contrat de travail résultant de l’arrivée du terme 
du détachement n’était pas soumise aux règles du code du travail relatives au licencie-
ment, peu important la conclusion entre RFF et M. [U] d’un contrat de travail durant 
une période de mise en disponibilité antérieure à son détachement, en sorte que les 
demandes formées par ce dernier à titre de licenciement sans cause réelle et sérieuse 
devaient être rejetées.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, pris en ses première à troisième branches

 Enoncé du moyen

 26. M.  [U] reproche à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamnation de 
l’institution Malakoff Médéric à lui verser la somme de 189 782 euros à titre de dom-
mages-intérêts, ou subsidiairement celle de 73 622,16 euros à ce titre, alors :

 « 1° / que les garanties de prévoyance prévues par l’accord d’entreprise du 27 février 
2009 qui organise un système de garanties collectives de prévoyance et de couverture 
des frais de santé au profit des agents de Réseau Ferré de France sont régies par les 
dispositions du chapitre I de l’accord, soit par les articles I-1 et suivants ; que celles 
afférentes aux frais médicaux le sont par les dispositions du chapitre II, soit les articles 
II-1 et suivants ; qu’en l’espèce, M. [U] sollicitait la condamnation de l’institution Ma-
lakoff Médéric Prévoyance à lui payer des dommages-intérêts en raison de son refus 
de lui accorder le bénéfice de l’accord de prévoyance de la société Réseau Ferré de 
France l’ayant privé du complément des indemnités journalières de maladie pour la 
période du 27 mars 2016 au 29 juillet 2019 ; qu’en se fondant dès lors, pour débouter 
M. [U] de sa demande concernant les garanties de prévoyance, sur les articles II-2.1.2, 
II-2.1.3 et II-2.4 de l’accord d’entreprise du 27 février 2009 relatifs à la garantie des 
frais médicaux, la cour d’appel a violé, par fausse application, ces dernières dispositions, 
et par refus d’application, les articles I-1 et suivants de l’accord d’entreprise du 27 fé-
vrier 2009 ;

 2° / que, lorsque des salariés sont garantis collectivement contre les risques portant 
atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, le risque décès ou 
les risques d’incapacité ou d’invalidité, la cessation de la relation de travail est sans effet 
sur le versement des prestations immédiates ou différées, acquises ou nées durant cette 
relation ; qu’il ne peut être dérogé à ce principe par une disposition contractuelle ; 
que, pour débouter M. [U] de sa demande, la cour d’appel a énoncé, d’une part, que 
« le contrat de prévoyance souscrit par RFF auprès de Malakoff Médéric prévoit dans 
son article 2 que les participants sont les salariés de l’adhérent, et que les salariés dont 
le contrat est suspendu, ne sont pas garantis dès lors qu’ils ne perçoivent plus aucun sa-
laire de leur employeur », d’autre part, que « le versement du salaire à M. [U] et des co-
tisations à l’organisme de prévoyance par SNCF Réseau, a cessé avec la fin du contrat 
de travail, comme a cessé le versement d’indemnités journalières par la sécurité sociale 
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après le 31 décembre 2015 au titre de l’arrêt maladie de M. [U] »  ; qu’en statuant 
ainsi, cependant qu’elle constatait que le salarié avait été placé en arrêt de travail le 
28 décembre 2015, soit antérieurement à la rupture du contrat de travail intervenue le 
31 décembre suivant, et qu’il avait bénéficié avant cette date d’indemnités journalières 
de sécurité sociale, ce dont il résultait que, nonobstant toute clause contraire et délai 
de franchise applicable au salarié pour le versement des prestations, l’institution Mala-
koff Médéric Prévoyance devait sa garantie, et ce, quand bien même l’intéressé eût été 
réintégré dans son corps d’origine à l’issue du détachement et soumis aux règles en 
vigueur au sein de ce dernier, la cour d’appel a violé l’article L. 911-2 du code de la 
sécurité sociale en sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 ;

 3° / que, si les conditions particulières du contrat de prévoyance souscrit par la société 
Réseau ferré de France auprès de l’institution Malakoff Médéric prévoient, après un 
délai de franchise de 90 jours, que le salarié a droit à des indemnités journalières de 
prévoyance du 91e au 180e jour d’arrêt de travail « sous déduction du salaire maintenu 
et des indemnités journalières versées par la sécurité sociale » puis au-delà du 181e jour 
d’arrêt de travail ou en cas de longue maladie sous la seule « déduction des indemnités 
journalières versées par la sécurité sociale », aucune stipulation des conditions parti-
culières dudit contrat de prévoyance ou des conditions générales annexées à celui-ci, 
ni aucune disposition de l’accord d’entreprise du 27 février 2009, ne subordonne le 
paiement des indemnités journalières de prévoyance au versement d’indemnités jour-
nalières de la sécurité sociale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, par un motif inopé-
rant tiré de la cessation du versement d’indemnités journalières par la sécurité sociale 
après le 31 décembre 2015, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1134 du code civil en sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble l’accord d’entreprise du 27 février 2009. »

 Réponse de la Cour

 27. La cour d’appel, qui a constaté que le contrat de prévoyance stipulait que les 
salariés avaient droit à des indemnités journalières pour compléter les indemnités 
journalières versées par la sécurité sociale à l’expiration d’un délai de franchise de 
quatre-vingt-dix jours et que M. [U] ne percevait plus d’indemnités journalières de la 
sécurité sociale depuis le 1er janvier 2016 par suite de sa réintégration à cette date dans 
son administration d’origine, en sorte qu’il était mal fondé à invoquer le bénéfice des 
prestations de la garantie incapacité pour la période postérieure au 31 décembre 2015, 
a légalement justifié sa décision.

 28. Le moyen, inopérant en ses première et deuxième branches, ne peut donc être 
accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; article 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 
1985 ; articles L. 1132-1 et L. 1132-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les circonstances et effets de la fin du détachement du fonctionnaire auprès d’un organisme 
de droit privé, à rapprocher : Soc., 8 avril 2014, pourvoi n° 12-35.425, Bull. 2014, V, n° 99 (cas-
sation partielle), et les arrêts cités.

FONDS DE COMMERCE

Com., 8 mars 2023, n° 21-18.677, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Vente – Prix – Paiement – Délai – Paiement avant son expiration – 
Libération à l’égard des tiers (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 141-12, L. 141-14 et L. 141-17 du code de commerce que l’acqué-
reur d’un fonds de commerce qui paie son vendeur avant l’expiration du délai de dix jours suivant la publication 
de la vente, ouvert aux créanciers du précédent propriétaire pour former opposition au paiement du prix, n’est 
pas libéré à l’égard des tiers, au nombre desquels viennent les créanciers du vendeur de ce fonds.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 3 mars 2021), par un acte du 30 avril 2013, publié au 
bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC) le 18 juillet 2013, la 
société Hélice auto a cédé son fonds de commerce à la société Gap premium, moyen-
nant un prix, dont le solde, d’un montant de 1 368 488 euros, n’a pas été remis à la 
société d’avocats désignée en qualité de séquestre mais versé directement au vendeur.

 2. Le 24 juin 2014, la société Hélice auto a été mise en liquidation judiciaire, la société 
BTSG, devenue BTSG², étant désignée en qualité de liquidateur.

 3. Le 30 novembre 2015, le liquidateur a assigné la société Gap premium, ultérieure-
ment devenue Parot premium, et actuellement dénommée Edenauto premium Brive, 
en paiement d’une partie du prix de vente du fonds équivalente au montant du passif 
de la société Hélice auto. 

 4. La société cessionnaire a appelé en garantie son avocat, rédacteur de l’acte, la société 
Fidal.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Fidal fait grief à l’arrêt de déclarer le liquidateur de la société Hélice auto 
recevable en sa demande alors « que le mandataire judiciaire, qui a seul qualité à agir 
au nom et dans l’intérêt collectif des créanciers, n’est pas recevable à agir lorsque sont 
en cause des intérêts personnels d’un créancier ; que le créancier d’une société ayant 
cédé son fonds de commerce, susceptible d’agir à l’encontre de la société cessionnaire 
du fonds de commerce sur le fondement de l’article L. 141-17 du code de commerce, 
se prévaut d’un préjudice propre, distinct de celui des autres créanciers de la société 
cédante mise en liquidation judiciaire un an après la cession, la réparation du préjudice 
du créancier à l’égard du cessionnaire étant, dans cette hypothèse, indépendante de 
l’augmentation du passif de la société cédante ; qu’en déclarant recevable l’action de 
la société BTSG, ès qualités de liquidateur de la société Hélice auto, à l’encontre de 
la société Parot premium, devenue la société Edenauto premium, motif pris qu’« il est 
admis que le liquidateur agissant au nom de l’ensemble des créanciers du vendeur du 
fonds de commerce a qualité pour exercer l’action fondée sur l’article L. 141-17 du 
code de commerce, et réclamer à l’acquéreur de ce fonds les sommes qu’il a versées au 
vendeur avant l’expiration du délai d’opposition », cependant que les créanciers sus-
ceptibles d’agir à l’encontre de la société Parot premium, devenue la société Edenauto 
premium, revendiquaient un préjudice propre, distinct de celui des autres créanciers 
de la société débitrice Hélice auto et qui n’était pas inhérent à la liquidation judiciaire 
de cette dernière, prononcée le 24 juin 2014, soit une année après la cession, après que 
la société cessionnaire ait perçue une partie du prix de vente, la cour d’appel a violé 
l’article L. 622-20 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 141-12, L. 141-14 et L. 141-17 du code 
de commerce que l’acquéreur d’un fonds de commerce, qui paie son vendeur avant 
l’expiration du délai de dix jours suivant la publication de la vente, ouvert aux créan-
ciers du précédent propriétaire pour former opposition au paiement du prix, n’est pas 
libéré à l’égard des tiers.

Les créanciers du vendeur d’un fonds de commerce étant des tiers, au sens de l’article 
L. 141-17 précité, qu’ils aient ou non, fait opposition au paiement du prix, le paiement 
fait au vendeur du fonds, avant l’expiration du délai d’opposition, leur est inopposable.

 8. En application de l’article L. 622-20 du code de commerce, rendu applicable à la 
liquidation judiciaire par l’article L. 641-4 du même code, seul le liquidateur d’une 
société soumise à une procédure de liquidation judiciaire a qualité pour agir, au nom 
et dans l’intérêt collectif des créanciers, en vue de reconstituer leur gage commun.

 9. Après avoir constaté que la société cessionnaire s’était directement libérée entre les 
mains de la société Hélice auto d’une partie du prix de vente du fonds de commerce 
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de cette société, avant l’expiration du délai de dix jours suivant la publication de la 
vente et en avoir déduit qu’elle ne pouvait s’en dire libérée, puis retenu que la société 
Hélice auto restait débitrice d’un passif certain d’un montant de 564 083,25 euros, 
l’arrêt en déduit exactement que l’action de la société BTSG², fondée sur les disposi-
tions de l’article L. 141-17 du code de commerce, destinée à obtenir de l’acquéreur du 
fonds de commerce les sommes par lui versées au vendeur avant l’expiration du délai 
d’opposition, tendait à la reconstitution du gage commun des créanciers de la procé-
dure et relevait dès lors des actions qu’il avait seul qualité pour exercer dans l’intérêt 
collectif de ces créanciers. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Leduc et Vigand ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 141-12, L. 141-14 et L. 141-17 du code de commerce ; articles L. 622-20 et L. 641-4 
du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur le paiement fait au vendeur d’un fonds de commerce avant l’expiration du délai de dix jours 
suivant la publication de la vente, à rapprocher : Com., 24 mai 2005, pourvoi n° 01-15.337, Bull. 
2005, IV, n° 113 (rejet). Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 13-27.587, Bull. 2015, IV, n° 137 
(cassation partielle).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-22.288, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Offre – 
Montant – Fixation – Droit de préférence de la victime subrogeante 
indemnisée partiellement – Exclusion – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2020), M. [C], victime d’une 
agression par arme à feu, a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’in-
fractions (la CIVI) d’une demande d’indemnisation de son préjudice.

 2. La CIVI a réduit le droit à indemnisation de M. [C] de 50 %, au regard de son 
comportement fautif.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions fait 
grief à l’arrêt d’allouer à M. [C] la somme de 233 554,22 euros après déduction des 
provisions versées à hauteur de 215 000 euros en réparation de son préjudice, alors 
« que la commission tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime 
au titre de la réparation de son préjudice des prestations versées par les organismes, 
établissements et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale qui s’im-
putent, en totalité, sur la somme à allouer à la victime calculée en tenant compte de la 
réduction de son droit à indemnisation décidée en raison de sa faute ; qu’en imputant 
seulement, pour la liquidation des postes de perte de revenus actuels et de perte de 
revenus futurs, 50 % des sommes versées par la caisse primaire d’assurance maladie en 
indemnisation de ces postes de préjudice sur l’indemnité à allouer à la victime, la cour 
d’appel a violé l’article 706-9 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-9 du code de procédure pénale :

 4. Selon ce texte, la commission tient compte, dans le montant des sommes allouées 
à la victime au titre de la réparation de son préjudice, des prestations versées par les 
organismes, établissements et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale.

 5. Pour fixer le montant de l’indemnisation du préjudice corporel de M. [C], la cour 
d’appel, après avoir statué sur chaque poste de celui-ci et appliqué le coefficient de 
réduction de 50 % retenu par elle au titre de sa faute, a imputé sur cette somme la 
moitié des débours de la caisse primaire d’assurance maladie du Var.

 6. En statuant ainsi, alors que les tiers payeurs ne disposent d’aucun recours subroga-
toire à l’égard du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions, de sorte qu’il y a lieu de déduire leurs débours, poste par poste, sans leur 
appliquer de coefficient de réduction, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il alloue à M.  [C] la somme de 
233 554,22 euros après déduction des provisions versées à hauteur de 215 000 euros 
en réparation de son préjudice corporel, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Chauve  - Avocat général  : Mme Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL 
Delvolvé et Trichet ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article 31, alinéa 2, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-25.757, Bull. 2015, II, n° 276 (rejet).

2e Civ., 9 mars 2023, n° 21-20.565, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Victime 
de l’amiante – Action en justice contre le Fonds – Conditions – 
Demande préalable de versement d’une pension de réversion 
(non).

Viole l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 et le principe de réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime, la cour d’appel qui, pour débouter le conjoint survivant d’une victime d’une contami-
nation par l’amiante de sa demande d’indemnisation en réparation de son préjudice économique, formée contre 
le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA), retient qu’elle ne fournit pas d’indication sur une 
pension de réversion susceptible de lui être servie, alors que, l’indemnisation par ce fonds ne présentant pas un 
caractère subsidiaire, cette victime n’était pas tenue de présenter, préalablement, une demande de versement de la 
pension de réversion à laquelle elle pouvait, le cas échéant, prétendre.

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Victime 
de l’amiante – Demande d’indemnisation – Intervention du fonds – 
Caractère subsidiaire (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 1er  juin 2021), et les productions, un cancer bron-
cho-pulmonaire a été diagnostiqué le 21 juin 2018 chez [L] [N], qui avait exercé son 
activité professionnelle au sein de centrales thermiques et nucléaires d’EDF.
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 2. La caisse primaire d’assurance maladie de Saône-et-Loire a reconnu le caractère 
professionnel de cette pathologie après son décès.

 3. Mme [S] [N], sa veuve, Mme [C] [N], sa mère, MM. [F] et [O] [N], ses fils, ce 
dernier agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de ses 
enfants mineurs [I] et [K], M. [J] [N] et Mme [B] [N], ses petits-enfants (les consorts 
[N]) ont saisi le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le FIVA) d’une 
demande d’indemnisation.

 4. Contestant les offres du FIVA, les consorts [N] ont saisi une cour d’appel à fins 
d’indemnisation du préjudice personnel de [L] [N] ainsi que de leur préjudice propre.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [S] [N] et MM. [F] et [O] [N] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande 
d’indemnisation formée en qualité d’ayants droit de [L] [N] en réparation du préjudice 
subi par celui-ci au titre de l’assistance par une tierce personne alors « que pour les 
débouter de leur demande d’indemnisation formée à titre successoral, la cour d’appel 
s’est bornée à relever que les éléments médicaux consacrant expressément la nécessité 
de l’assistance d’une tierce personne ou permettant, le cas échéant, d’en déterminer le 
volume étaient indispensables à l’appréciation de ce poste de préjudice et ne pouvaient 
être palliés par les documents médicaux produits, la seule constatation d’une incapacité 
fonctionnelle, fût-elle totale, n’impliquant pas de manière nécessaire l’exigence d’une 
assistance par un tiers 24 heures sur 24 ; qu’en statuant ainsi, sans se prononcer, ainsi 
qu’elle y était cependant invitée, sur les besoins d’assistance de la victime directe et, en 
particulier, sans rechercher si cette dernière ne devait pas être aidée pour accomplir les 
actes essentiels de la vie quotidienne tels que se laver, s’habiller, aller aux toilettes ou 
se nourrir, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 53, 
I, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, ensemble le principe de la réparation 
intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 6. Pour rejeter la demande d’indemnisation formée par les consorts [N] au titre 
du besoin d’assistance de [L] [N] par une tierce personne, 24 heures par jour, sur la 
période du 21 juin 2018, date du diagnostic de sa maladie, jusqu’au 2 octobre 2018, 
date de son décès, l’arrêt relève que les consorts [N] ne produisent aux débats aucun 
élément médical consacrant expressément la nécessité de l’assistance d’une tierce per-
sonne, ou permettant, le cas échéant, d’en déterminer l’étendue.

 7. L’arrêt ajoute que les documents médicaux produits, qui constatent seulement 
une incapacité fonctionnelle totale, n’impliquent pas, de manière nécessaire, l’exigence 
d’une assistance par un tiers 24 heures sur 24.

 8. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser l’absence de be-
soin d’assistance par une tierce personne, en l’état de l’incapacité fonctionnelle totale 
qu’elle constatait, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [N] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’indemnisation qu’elle forme à 
titre personnel en réparation de son préjudice économique alors « que les indemnités 
allouées par le FIVA ne sont pas subsidiaires à la pension de réversion à laquelle peut 
prétendre une victime sans qu’elle soit obligée de la demander et qui n’est pas versée 
par un organisme gérant un régime obligatoire de sécurité sociale  ; qu’ainsi, si elle 
n’a pas été sollicitée, cette pension ne saurait être prise en compte dans le calcul du 
revenu de référence indispensable à la détermination du préjudice économique de la 
victime ; qu’il en résulte que l’indemnité due à cette dernière par le FIVA à ce titre 
doit être liquidée sans tenir compte de la pension litigieuse ; qu’en exigeant cependant 
de Mme [N] qu’elle se justifie sur la perception de cette pension pour liquider son 
préjudice économique, la cour d’appel a violé l’article 53, IV, de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice 
sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, et le principe de répara-
tion intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 10. Selon ce texte, le FIVA, qui a pour mission de réparer intégralement les préju-
dices des personnes qui ont été victimes de l’amiante, indique l’évaluation retenue 
pour chaque chef de préjudice, ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à 
la victime compte tenu des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres 
débiteurs au titre du même préjudice.

Le fonds est subrogé, à due concurrence des sommes versées, dans les droits que pos-
sède le demandeur contre, notamment, les organismes tenus à un titre quelconque 
d’en assurer la réparation totale ou partielle dans la limite du montant des prestations 
à la charge de ces personnes.

 11. Il résulte de ces dispositions que l’indemnisation par le FIVA ne présente pas un 
caractère subsidiaire.

 12. Pour rejeter la demande formée par Mme [N] au titre du préjudice économique, 
l’arrêt relève que cette dernière l’évalue à une certaine somme en déduisant du re-
venu annuel de référence du foyer antérieurement au décès de [L] [N], d’une part, la 
part d’auto-consommation de ce dernier, d’autre part, les revenus personnels qu’elle a 
conservés, postérieurement au décès, tels qu’elle les a déclarés à l’administration fiscale.

 13. L’arrêt constate que Mme  [N] verse les justificatifs de ses revenus déclarés à 
l’administration fiscale mais ne fournit pas d’indication sur la pension de réversion 
que l’organisme de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’Etat et des 
collectivités publiques (l’IRCANTEC) pourrait lui servir au titre des fonctions d’élu 
qu’avait exercées son époux.

 14. Il énonce qu’il appartient à Mme [N] d’indiquer si elle a ou non sollicité le béné-
fice de cette pension et, le cas échéant, si elle perçoit une somme à ce titre.

 15. En statuant ainsi, alors que Mme [N] n’était pas tenue de présenter préalablement, 
auprès de l’IRCANTEC, une demande de versement de la pension de réversion à 
laquelle elle pouvait, le cas échéant, prétendre, la cour d’appel a violé le texte et le 
principe susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemni-
sation formée par Mme [S] [N], Mme [C] [N], M. [F] [N], M. [O] [N], ce dernier 
agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de ses enfants 
mineurs [I] et [K], M. [J] [N] et Mme [B] [N], en leur qualité d’héritiers de [L] [N], 
au titre de l’assistance par une tierce personne, et la demande formée par Mme [S] [N] 
au titre de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 1er juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 05-18.049, Bull. 2006, II, n° 132 (cassation partielle).

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-22.288, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Règles d’imputation des prestations 
des tiers payeurs résultant de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 – 
Droit de préférence de la victime subrogeante – Exercice – Limites – 
Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article 31, alinéa 2, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 qui instituent un droit de préfé-
rence au bénéfice de la victime subrogeante lorsqu’elle n’a été indemnisée qu’en partie, ne peuvent s’appliquer à 
l’indemnisation de la victime par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
à l’égard duquel les tiers payeurs ne disposent d’aucun recours subrogatoire.

Dès lors, les débours des tiers payeurs doivent être déduits, poste par poste, des indemnités réparant les préjudices 
qu’ils ont pris en charge, sans leur appliquer le coefficient de réduction du droit à indemnisation de la victime.
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 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Règles d’imputation des prestations 
des tiers payeurs résultant de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 – 
Application – Faute de la victime – Incidence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 novembre 2020), M. [C], victime d’une 
agression par arme à feu, a saisi une commission d’indemnisation des victimes d’in-
fractions (la CIVI) d’une demande d’indemnisation de son préjudice.

 2. La CIVI a réduit le droit à indemnisation de M. [C] de 50 %, au regard de son 
comportement fautif.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions fait 
grief à l’arrêt d’allouer à M. [C] la somme de 233 554,22 euros après déduction des 
provisions versées à hauteur de 215 000 euros en réparation de son préjudice, alors 
« que la commission tient compte, dans le montant des sommes allouées à la victime 
au titre de la réparation de son préjudice des prestations versées par les organismes, 
établissements et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale qui s’im-
putent, en totalité, sur la somme à allouer à la victime calculée en tenant compte de la 
réduction de son droit à indemnisation décidée en raison de sa faute ; qu’en imputant 
seulement, pour la liquidation des postes de perte de revenus actuels et de perte de 
revenus futurs, 50 % des sommes versées par la caisse primaire d’assurance maladie en 
indemnisation de ces postes de préjudice sur l’indemnité à allouer à la victime, la cour 
d’appel a violé l’article 706-9 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-9 du code de procédure pénale :

 4. Selon ce texte, la commission tient compte, dans le montant des sommes allouées 
à la victime au titre de la réparation de son préjudice, des prestations versées par les 
organismes, établissements et services gérant un régime obligatoire de sécurité sociale.

 5. Pour fixer le montant de l’indemnisation du préjudice corporel de M. [C], la cour 
d’appel, après avoir statué sur chaque poste de celui-ci et appliqué le coefficient de 
réduction de 50 % retenu par elle au titre de sa faute, a imputé sur cette somme la 
moitié des débours de la caisse primaire d’assurance maladie du Var.

 6. En statuant ainsi, alors que les tiers payeurs ne disposent d’aucun recours subroga-
toire à l’égard du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions, de sorte qu’il y a lieu de déduire leurs débours, poste par poste, sans leur 
appliquer de coefficient de réduction, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il alloue à M.  [C] la somme de 
233 554,22 euros après déduction des provisions versées à hauteur de 215 000 euros 
en réparation de son préjudice corporel, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme Chauve  - Avocat général  : Mme Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL 
Delvolvé et Trichet ; SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article 31, alinéa 2, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-25.757, Bull. 2015, II, n° 276 (rejet).

INDIVISIBILITE

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-19.906, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Appel – Appel formé contre un coïndivisaire – Effet à l’égard 
des autres indivisaires.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Mat Isa du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [J] [A] et Mme [G] [X]. 

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 20 avril 2021), par déclaration du 18 juin 2020, la 
société Mat Isa a relevé appel d’un jugement du 26 février 2020 rendu en matière 
d’indivision.
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 3. Constatant qu’elle avait omis de mentionner l’un des membres de l’indivision dans 
son acte d’appel, la société Mat Isa, a assigné Mme [U] [A] par un acte d’appel provo-
qué le 31 août 2020.

 4. Par conclusions du 10 août 2020, M. [J] [A], Mme [G] [X], M. [R] [A], M. [H] 
[A], Mme [B] [A], M. [S] [A], Mme [U] [A] et Mme [N] [O], veuve [A] (les consorts 
[A]) ont saisi un conseiller de la mise en état d’un incident d’irrecevabilité de l’appel.

 5. Par ordonnance du 3 novembre 2020, ce conseiller de la mise en état a déclaré 
irrecevable l’appel provoqué par la société Mat Isa à l’encontre de Mme [U] [A] et 
débouté les consorts [A] de leur demande aux fins de voir déclarer irrecevable l’appel 
formé par la société Mat Isa.

 6. La société Mat Isa a relevé appel de cette ordonnance le 14 novembre 2020 et fait 
signifier une déclaration d’appel à Mme [U] [A] le 9 mars 2021.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Mat Isa fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel dirigé contre 
M. [R] [A], M. [H] [A], Mme [B] [A], M. [S] [A], Mme [U] [A] et Mme [N] [O] 
veuve [A] propriétaires indivis de la parcelle AI [Cadastre 7] alors, « qu’en cas d’indivi-
sibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé de l’une des parties réserve à l’appe-
lant la faculté d’appeler les autres à l’instance ; qu’ayant omis, dans la première décla-
ration d’appel du 18 juin 2020, d’intimer Mme [U] [A], coïndivisaire du fonds déclaré 
dominant par les premiers juges, la société Mat Isa a formé appel à son encontre par 
déclaration du 9 mars 2021 ; qu’en retenant, pour déclarer l’appel irrecevable, que le 
second appel aurait dû « être formé dans le délai de trois mois pour conclure offert 
à l’appelant par les dispositions de l’article 908 du code de procédure civile », quand 
l’irrégularité résultant du défaut d’intimation peut être couverte, par une nouvelle 
déclaration d’appel, jusqu’à ce que le juge statue et quand elle relevait elle-même que 
« la SCI MAT ISA justifi[ait] d’une nouvelle déclaration d’appel du 9 mars 2021 faite 
à Mme [U] [A] », avant l’audience des débats du 23 mars 2021, ce dont il résultait 
pourtant que l’irrégularité avait été couverte, en sorte que l’appel était recevable, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles 6, § 1 er, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, 552 et 553 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552 et 553 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, d’une 
part, l’appel dirigé contre l’une d’elles réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres 
à l’instance, d’autre part, l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont 
appelées à l’instance.

L’appelant dispose, jusqu’à ce que le juge statue, de la possibilité de régulariser l’appel 
en formant une seconde déclaration d’appel pour appeler en la cause les parties omises 
dans sa première déclaration. 

 9. Pour déclarer irrecevable l’appel de la société Mat Isa dirigé contre M. [R] [A], 
M. [H] [A], Mme [B] [A], M. [S] [A], Mme [U] [A] et Mme [N] [O] veuve [A], pro-
priétaires indivis de la parcelle AI [Cadastre 7], l’arrêt retient que dans la mesure où 
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les deux déclarations d’appel ne forment qu’un et se complètent, la seconde doit être 
formée dans le délai de 3 mois pour conclure offert à l’appelant par les dispositions 
de l’article 908 du code de procédure civile et courant à compter de la déclaration 
d’appel, et que la seconde déclaration d’appel ayant été faite à Mme [U] [A] le 9 mars 
2021, l’appel est irrecevable, le délai de 3 mois ayant couru à compter du 18 juin 2020.

 10. En statuant ainsi, alors que par déclaration formée avant l’audience du 23 mars 
2021, l’appelante avait régularisé la procédure, la cour d’appel, qui ne pouvait déclarer 
l’appel irrecevable, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état ayant déclaré recevable l’appel de la société Mat Isa dirigé contre M. [J] 
[A] et Mme [G] [X], propriétaires de la parcelle AI[Cadastre 6], l’arrêt rendu le 20 avril 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschi-
gnard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Articles 552 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.782, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 23 mars 2023, pour-
voi n° 21-15.723, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-13.545, (B), FRH

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Compétence – Contestation s’élevant à l’occasion de l’exécution 
forcée – Exclusion – Radiation du fichier des incidents de 
remboursement des crédits aux particuliers (FICP).

En application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, si le juge de l’exécution est compétent 
pour connaître de la contestation d’une mesure d’exécution forcée, il n’entre pas dans ses attributions de se 
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prononcer sur une demande de radiation du fichier des incidents de remboursement des crédits aux particuliers 
(FICP).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 février 2021), sur le fondement de prêts 
notariés des 19 septembre 2006 et 11 mars 2009, la société Record Bank a délivré à 
M. et Mme [Z] un commandement valant saisie immobilière le 11 janvier 2013 sur 
un bien immobilier leur appartenant.

 2. Par jugement du 21 octobre 2013, un juge de l’exécution a, après avoir rejeté les 
contestations de M. et Mme [Z], autorisé la vente amiable du bien.

 3. Par arrêt du 11 avril 2014, une cour d’appel a confirmé ce jugement, et, y ajoutant, 
fixé le montant de la créance du poursuivant.

 4. Par jugement du 9 février 2015, un juge de l’exécution a constaté la caducité du 
commandement.

 5. Le 3 septembre 2018, la société Centrale Kredietverlening NV (la société CKV), 
disant venir aux droits de la société Record Bank, a signifié à M. et Mme [Z] un nou-
veau commandement de payer valant saisie immobilière.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [Z] font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs demandes, de 
valider la procédure de saisie immobilière entreprise à leur encontre selon comman-
dement valant saisie en date du 3  septembre 2018, publié le 7  septembre 2018 au 
service de la publicité foncière d’[Localité 6] 1er bureau-volume 2018 n° 60, sur une 
propriété d’habitation située commune de [Localité 7] (13), [Adresse 5], cadastrée 
section AW n° [Cadastre 2] pour 19a 39ca, section AW n° [Cadastre 1] pour 0a 61ca 
et section AW n° [Cadastre 4] pour 11a 43 ca, de fixer le montant de la créance à la 
somme de 664 781,50 euros, outre intérêts au taux de 4,70 % l’an sur la somme de 
644 200,25 euros et au taux légal sur la somme de 20 581,25 euros, ce, à compter du 
17 novembre 2020, outre frais et accessoires, jusqu’à parfait paiement, alors « que les 
juges du fond ne peuvent statuer sur les demandes dont ils sont saisis sans examiner, 
fût-ce pour les écarter, l’ensemble des éléments de preuve produits par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en se contentant d’énoncer, pour fixer le montant de 
la créance de la société CKV à l’encontre des époux [Z] à hauteur de 664 781,560 eu-
ros, que si ces derniers alléguaient avoir versé de juin 2014 à octobre 2018 une somme 
globale de 159 283,17 euros par montants trimestriels de 6 579,98 euros, le décompte 
qu’ils communiquaient (pièce n° 5) constituait une simple affirmation de leur part 
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sans portée probatoire, sans même examiner, fût-ce pour les écarter, les ordres de 
virement et relevés de compte qu’ils avaient versés aux débats pour établir la réalité 
des paiements visés dans leur décompte (pièces n° 6 et 7), la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 9. Pour fixer la créance du poursuivant à la somme retenue, l’arrêt retient que les 
époux [Z] affirment avoir versé de juin 2014 à octobre 2018 une somme globale de 
159 283,17 euros par montants trimestriels de 6 579,98 euros et que le décompte 
qu’ils communiquent constitue la pièce n° 5 de leur dossier, et qu’il s’agit, à défaut 
de pièces justificatives, d’une simple affirmation de leur part qui n’a pas de portée 
probatoire.

 10. En statuant ainsi, sans analyser, même sommairement, les pièces n° 6 et 7 du bor-
dereau de communication de M. et Mme [Z], constitué d’ordres de virement et de 
relevés de compte sur la période visée par le décompte, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Et sur le moyen relevé d’office

 11. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire :

 12. En application de cet article, si le juge de l’exécution est compétent pour connaître 
de la contestation d’une mesure d’exécution forcée, il n’entre pas dans ses attributions 
de se prononcer sur une demande de radiation du fichier des incidents de rembourse-
ment des crédits aux particuliers (FICP).

 13. Dès lors qu’une telle demande ne constitue pas une contestation de la mesure 
d’exécution au sens du texte précité, le juge de l’exécution ne dispose pas du pouvoir 
juridictionnel de statuer sur celle-ci.

 14. Or, le défaut de pouvoir juridictionnel d’un juge constitue une fin de non- re-
cevoir, qui peut être proposée en tout état de cause en application de l’article 123 du 
code de procédure civile.

 15. En se déclarant incompétente pour statuer sur la demande de radiation du FICP, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur la demande de radiation du FICP.

 18. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 12 à 15 qu’il y a lieu de déclarer irre-
cevable la demande de M. et Mme [Z] tendant à leur radiation du FICP.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a validé la procédure de saisie immobilière 
entreprise à l’encontre de M. et Mme [Z] selon commandement valant saisie en date 
du 3 septembre 2018 publié le 7 septembre 2018 au service de la publicité foncière 
d’Aix en Provence 1er bureau- volume 2018 n° 60, sur une propriété d’habitation si-
tuée commune de [Localité 7] (13), [Adresse 5], cadastrée section AW n° [Cadastre 2] 
pour 19 a 39 ca, section AW n° [Cadastre 1] pour 0 a 61 ca et section AW n° [Cadastre 
4] pour 11 a 43 ca, l’arrêt rendu le 25 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi sur la demande de radiation du FICP ;

 Déclare la demande de radiation du FICP irrecevable ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en- Provence autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-10.465, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence – Exclusion – Cas – Créance – Déclaration – 
Régularité – Procédure collective.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 26 novembre 2020) et les productions, par acte 
notarié du 16 décembre 2004, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Sud Mé-
diterranée (la CRCAM) a consenti plusieurs prêts à la société Nemrod (la société).

 2. M. et Mme [J] se sont portés cautions solidaires de ses engagements et ont consenti 
une hypothèque sur certains de leurs biens.

 3. Le 5 février 2008, une procédure de redressement judiciaire a été ouverte à l’égard 
de la société Nemrod, procédure étendue à M. et Mme [J] pour confusion de patri-
moine le 2 décembre 2008.
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 4. Le 18 février 2008, la CRCAM a effectué une première déclaration de créances au 
passif de la société et, le 22 décembre 2008, une autre au passif de M. et Mme [J], ces 
deux déclarations comportant les prêts susmentionnés et d’autres créances.

 5. Par ordonnance du 24 septembre 2009, confirmée par l’arrêt d’une cour d’appel du 
21 juin 2011, le juge-commissaire a, sur contestation de la société, admis au passif de 
cette dernière des créances relatives à un plafond de trésorerie et un crédit en compte 
courant, mais dit qu’il n’avait pas le pouvoir juridictionnel de statuer sur la contesta-
tion relative aux créances nées d’effets de commerce.

Les créances afférentes aux prêts du 16 décembre 2004 ne sont pas visées par cette 
décision.

 6. La Cour de cassation a cassé partiellement cet arrêt en ce que le juge-commis-
saire avait le pouvoir de statuer sur la créance relative aux effets de commerce (Com., 
26 mars 2013, pourvoi n° 11-24.148), et renvoyé l’affaire devant une cour d’appel.

 7. Le 6 octobre 2009, un tribunal de grande instance a validé un plan de continuation 
sur quinze ans.

 8. Le 20 mars 2014, à la demande du commissaire à l’exécution du plan, ce tribunal a 
prononcé la résolution du plan pour non respect des engagements des débiteurs et la 
liquidation judiciaire de la société et de M. et Mme [J], la SCP Raymond étant dési-
gnée en qualité de mandataire liquidateur.

 9. Le 1er juillet 2014, une cour d’appel a confirmé la résolution du plan mais infirmé 
le jugement sur la liquidation judiciaire et, statuant à nouveau, dit n’y avoir lieu à li-
quidation judiciaire.

Par arrêt du 18 mai 2016, la Cour de cassation a rejeté le pourvoi contre cet arrêt 
(Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-23.859).

 10. La cour d’appel de renvoi, qui, saisie de la contestation des créances au passif de 
la société, avait sursis à statuer dans l’attente de l’issue du pourvoi sur la résolution du 
plan par arrêt du 28 janvier 2016, a, par arrêt distinct du 22 novembre 2018, constaté 
la péremption d’instance.

 11. Le 23 avril 2018, la CRCAM a fait délivrer à M. et Mme [J], sur le fondement de 
l’acte notarié du 16 décembre 2004, un commandement aux fins de saisie-vente que 
ceux-ci ont contesté devant un juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième 
branches, et sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 13. M. et Mme [J] font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a dit 
bon et valable le commandement aux fins de saisie-vente délivré le 23 avril 2018 et, 
réformant le jugement et statuant à nouveau, validé le commandement aux fins de 
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saisie-vente délivré le 23 avril 2018 à hauteur de la somme de 228 000 euros, outre les 
frais à hauteur de la somme de 736,40 euros, soit 228 736,40 euros, alors :

 « 1°/ que les prétentions qui tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier 
juge ne sont pas nouvelles, même si leur fondement juridique est différent  ; qu’en 
l’espèce, dans leurs conclusions devant le premier juge, les époux [J] sollicitaient la 
nullité, pour irrégularité, du commandement de saisie-vente dont ils avaient été les 
destinataires ; qu’en appel, ils ajoutaient que ce commandement était encore irrégulier, 
pour reposer sur une déclaration de créance elle-même frappée de nullité ; que la fin 
recherchée était identique, puisqu’elle tendait à la nullité du commandement, de sorte 
qu’en jugeant que la demande de nullité de la déclaration de créance était irrecevable 
comme étant évoquée pour la première fois en cause d’appel, la cour d’appel a violé 
par refus d’application l’article 565 du code de procédure civile ;

 2°/ que le juge de l’exécution connaît, de manière exclusive, des difficultés relatives 
aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution 
forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins qu’elles n’échappent à la 
compétence des juridictions de l’ordre judiciaire ; qu’en l’espèce, il appartenait donc 
au juge de l’exécution de se prononcer sur la régularité des déclarations des créances 
effectuées par la CRCAM le 22 décembre 2008 dans le cadre de l’extension de la 
procédure collective aux époux [J], puisque les créances litigieuses fondaient les pour-
suites dirigées contre eux ; qu’en jugeant que la demande de la nullité de la déclaration 
de créance élevée dans le cadre de la contestation devant le juge de l’exécution était 
irrecevable, quand elle avait pourtant été élevée à l’occasion de l’exécution forcée, la 
cour d’appel a violé l’article L. 231-6 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 14. En application de l’article L. 624-2 du code de commerce, le juge de l’exécu-
tion n’est pas compétent pour statuer sur la régularité d’une déclaration de créance 
effectuée à l’occasion d’une procédure collective, laquelle ressortit à la compétence 
exclusive du juge-commissaire.

 15. C’est, dès lors, à bon droit que l’arrêt retient que la contestation de la déclaration 
de créance relevait exclusivement de la compétence du juge-commissaire et n’était 
pas recevable devant la cour d’appel, statuant avec les pouvoirs du juge de l’exécution.

 16. Dès lors, le moyen, inopérant en sa première branche en ce qu’il attaque des motifs 
surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 624-2 du code de commerce.
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2e Civ., 2 mars 2023, n° 20-21.303, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Décision – Sursis à exécution – Domaine d’application.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17  septembre 2020) et les productions, le juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance de Bobigny a, par ordonnance du 3 oc-
tobre 2018, autorisé la société Aéroports de Paris (la société ADP), sur le fondement 
de l’article L. 6123-2 du code des transports, à procéder à la saisie conservatoire de 
l’aéronef immatriculé [Immatriculation 4] ou de celui immatriculé [Immatriculation 
3], en garantie du paiement de sa créance à l’encontre de la société Primera Air Scan-
dinavia, correspondant au montant de redevances aéroportuaires impayées au titre de 
cinq aéronefs.

 2. Le même jour, la société ADP a fait signifier l’ordonnance à la direction générale de 
l’aviation civile et procéder à la saisie conservatoire de l’aéronef [Immatriculation 4].

 3. Par jugement du 18 octobre 2018, le juge de l’exécution a déclaré recevable la 
contestation de la saisie conservatoire élevée par la société Aviation Capital Group (la 
société ACG), en qualité de bénéficiaire d’un trust, ordonné, sous astreinte, la mainle-
vée immédiate de la saisie conservatoire de l’aéronef immatriculé [Immatriculation 4] 
et condamné la société ADP à payer à la société ACG une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts pour abus de saisie, outre une somme au titre des frais irrépétibles.

 4. La société ADP a, le 18 octobre 2018, interjeté appel du jugement et saisi le premier 
président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution.

 5. Par arrêt du 20  décembre 2018, la cour d’appel a confirmé le jugement et, y 
ajoutant, liquidé l’astreinte pour la période du 24 octobre au 13 novembre 2018 et 
condamné la société ADP à payer à la société ACG le montant de l’astreinte ainsi 
liquidée.

 6. Par ordonnance du 20  février 2019, le premier président de la cour d’appel a 
constaté son dessaisissement par l’effet de la décision du 20 décembre 2018.

 7. Le pourvoi formé contre la décision du 20 décembre 2018 a été rejeté par arrêt de 
la Cour de cassation du 24 juin 2020 (1re Civ., 24 juin 2020, pourvoi n° 19-13.021).

 8. Entre-temps, le 18 octobre 2018, la société ACG avait, en exécution du jugement 
du 18 octobre 2018, fait délivrer un commandement de payer aux fins de saisie-vente 
à la société ADP et fait pratiquer à son encontre, le 29 octobre 2018, une saisie-attri-
bution et une saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières.

 9. La société ADP a saisi un juge de l’exécution d’une contestation, la société ACG 
sollicitant à titre reconventionnel la liquidation de l’astreinte pour la période du 9 no-
vembre au 21 décembre 2018.

 10. Par jugement du 27 février 2019, le juge de l’exécution a rejeté les demandes de 
nullité du commandement aux fins de saisie-vente, du procès-verbal de saisie-attribu-
tion, du procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières ainsi que les 
demandes de mainlevée de ces mesures, liquidé l’astreinte pour la période du 14 no-
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vembre 2018 au 21 décembre 2018 à une certaine somme et condamné la société 
ADP à payer à la société ACG le montant de l’astreinte ainsi liquidée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. La société ADP fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes de nullité du comman-
dement aux fins de saisie-vente du 18 octobre 2018, du procès-verbal de saisie-attri-
bution du 29 octobre 2018, du procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs 
mobilières du 29  octobre 2018, pratiquées à son encontre par la société ACG en 
exécution du jugement du 18 octobre 2018, et de rejeter les demandes de mainlevée 
de ces mesures, alors «  que lorsque le juge de l’exécution a ordonné la mainlevée 
d’une mesure, la demande de sursis à exécution adressée au premier président de la 
cour d’appel suspend l’exécution provisoire attachée à cette décision dès la saisine du 
premier président jusqu’à son ordonnance, en prorogeant les effets attachés aux me-
sures conservatoires, sans distinguer selon que la mesure conservatoire a été pratiquée 
ou non sur autorisation préalable du juge de l’exécution obtenue sur requête : que le 
droit à un recours effectif devant la cour d’appel implique que l’intéressé puisse exer-
cer un recours contre une décision lui faisant grief, dans des conditions lui permettant 
d’obtenir, le cas échéant, un redressement approprié de sa situation ; qu’en décidant au 
contraire que le premier président de la cour d’appel n’était par principe pas compé-
tent pour ordonner le sursis à exécution d’un jugement ayant ordonné la mainlevée 
d’une saisie conservatoire, au prétexte que la mesure a été pratiquée sur autorisation 
préalable du juge de l’exécution rendue sur requête, ce qui prive le saisissant de son 
droit à un recours effectif, la cour d’appel a violé les articles R. 121-22 du code des 
procédures civiles d’exécution et 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 496, alinéa 2, du code de procédure civile, R. 121-5 et R. 121-22, ali-
néas 1, 2 et 3, du code des procédures civiles d’exécution :

 13. Aux termes du premier de ces textes, s’il est fait droit à la requête, tout intéressé 
peut en référer au juge qui a rendu l’ordonnance.

Aux termes du deuxième, sauf dispositions contraires, les dispositions communes du 
livre Ier du code de procédure civile sont applicables, devant le juge de l’exécution, 
aux procédures civiles d’exécution à l’exclusion des articles 481-1 et 484 à 492.

Selon le troisième, en cas d’appel, un sursis à l’exécution des décisions prises par le juge 
de l’exécution peut être demandé au premier président de la cour d’appel.

La demande est formée par assignation en référé délivrée à la partie adverse et dénon-
cée, s’il y a lieu, au tiers entre les mains de qui la saisie a été pratiquée. Jusqu’au jour du 
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prononcé de l’ordonnance par le premier président, la demande de sursis à exécution 
suspend les poursuites si la décision attaquée n’a pas remis en cause leur continuation ; 
elle proroge les effets attachés à la saisie et aux mesures conservatoires si la décision 
attaquée a ordonné la mainlevée de la mesure.

Le sursis à exécution n’est accordé que s’il existe des moyens sérieux d’annulation ou 
de réformation de la décision déférée à la cour d’appel.

 14. Le premier président de la cour d’appel peut ordonner le sursis à l’exécution de 
toutes les décisions du juge de l’exécution, à l’exception de celles qui, dans les rapports 
entre créanciers et débiteurs, statuent sur les demandes dépourvues d’effet suspensif, à 
moins qu’elles n’ordonnent la mainlevée d’une mesure.

 15. L’article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution ne distingue pas 
selon que la mesure a été pratiquée avec ou sans autorisation préalable du juge.

 16. Il s’ensuit qu’en cas d’appel du jugement ayant ordonné la mainlevée d’une me-
sure conservatoire autorisée sur requête, le créancier peut saisir le premier président 
de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution, cette demande prorogeant, 
conformément aux dispositions de l’article R. 121-22, alinéa 2, précité, les effets atta-
chés à la mesure.

 17. La demande de sursis à exécution, qui proroge les effets de la mesure conservatoire, 
suspend également la condamnation du créancier au paiement de dommages-intérêts 
pour abus de saisie ainsi que la condamnation aux dépens et aux frais irrépétibles, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance.

 18. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté les demandes de nullité du 
commandement aux fins de saisie-vente, du procès-verbal de saisie-attribution et du 
procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières et les demandes de 
mainlevée de ces mesures, l’arrêt retient qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du premier 
président d’ordonner le sursis à exécution du jugement du 18 octobre 2018, ce qui 
reviendrait à faire produire à nouveau effet à une ordonnance rendue non contradic-
toirement et rétractée après débat contradictoire, de sorte que la saisine du premier 
président n’a pu proroger l’exécution provisoire de la mesure conservatoire dont le 
juge de l’exécution avait ordonné la mainlevée, de ce fait anéantie.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 20. La société ADP fait grief à l’arrêt de liquider à la somme de 1 850 000 euros pour 
la période allant du 14 novembre 2018 au 21 décembre 2018 l’astreinte ordonnée par 
le jugement du 18 octobre 2018, et de la condamner à payer cette somme à la société 
ACG, alors :

 « 1°/ que l’astreinte est une mesure accessoire à une obligation principale, destinée 
à assurer l’exécution de la condamnation qu’elle assortit ; que pour apprécier si une 
astreinte doit ou non être supprimée, le juge doit vérifier si le débiteur de l’obliga-
tion principale inexécutée n’était pas dans l’impossibilité matérielle ou juridique de 
l’exécuter ; que la saisie conservatoire d’un aéronef fondée sur l’article L 6123-2 du 
code des transports n’est pas autorisée par le juge de l’exécution, mais ordonnée ju-
diciairement par celui-ci, et sa décision est transmise aux autorités responsables de la 
circulation aérienne aux fins d’immobilisation de l’aéronef ; qu’il en résulte que l’im-
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mobilisation, comme la libération de l’aéronef en cas de mainlevée de la saisie, relève 
de la seule compétence de la Direction générale de l’aviation civile, sur transmission, 
par tout intéressé, de la décision judiciaire ; qu’en affirmant, pour dire que la société 
ADP ne s’était heurtée à aucune impossibilité matérielle ou juridique d’exécuter l’in-
jonction de donner mainlevée de la saisie conservatoire de l’aéronef [Immatriculation 
4] mise à sa charge, « qu’il lui suffisait, pour exécuter l’injonction mise à sa charge par 
le juge de l’exécution, de notifier à la DGAC le jugement ordonnant la mainlevée 
sous astreinte, ce qu’elle a fait le 21 décembre 2018 », après avoir constaté que c’est à la 
société ADP que le jugement du 18 octobre 2018 avait ordonné de donner mainlevée 
immédiate de la saisie conservatoire sous astreinte de 50.000 euros par jour de retard, 
ce dont il résultait que l’injonction mise à sa charge était de procéder elle-même à 
cette mainlevée, ce qu’elle n’avait pas le pouvoir de faire, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L 6123-2 du 
code des transports et L 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

 2°/ que la saisie conservatoire d’un aéronef réalisée sur le fondement de l’article 
L 6123-2 du code des transports, n’est pas autorisée par le juge de l’exécution mais 
ordonnée judiciairement par celui-ci et son ordonnance est transmise aux autorités 
responsables de la circulation aérienne aux fins d’immobilisation de celui-ci, si bien 
que son immobilisation, comme sa libération en cas notamment de décision judiciaire 
ordonnant la mainlevée de la saisie, relève de la seule compétence de la Direction gé-
nérale de l’aviation civile sur transmission de la décision judiciaire par tout intéressé 
ou par le greffe ; qu’en affirmant, pour dire que la société ADP ne s’était heurtée à 
aucune impossibilité matérielle ou juridique d’exécuter l’injonction mise à sa charge 
sous astreinte, qu’il lui suffisait, pour exécuter l’injonction, de notifier à la DGAC le 
jugement ordonnant la mainlevée sous astreinte, ce qu’elle avait fait le 21 décembre 
2018, quand aucun texte n’imposait à la société ADP de procéder à une telle notifi-
cation, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a 
violé les articles les articles L 6123-2 du code des transports et L 131-4 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

 3°/ que l’astreinte peut être supprimée lorsque le débiteur démontre qu’il s’est trouvé 
dans l’impossibilité juridique d’exécuter l’obligation assortie d’une astreinte mise à sa 
charge ; que la saisie d’un aéronef fondée sur l’article L 6123-2 du code des trans-
ports n’est pas autorisée par le juge de l’exécution mais ordonnée judiciairement par 
celui-ci et son ordonnance est transmise aux autorités responsables de la circulation 
aérienne aux fins d’immobilisation de celui-ci, si bien que son immobilisation, comme 
sa libération en cas notamment de décision judiciaire ordonnant la mainlevée de la 
saisie, relève de la seule compétence de la Direction générale de l’aviation civile, sur 
transmission de la décision judiciaire par tout intéressé ou par le greffe ; qu’en considé-
rant que les erreurs successivement commises par les parties, l’huissier instrumentaire 
et les juges, dans l’interprétation du régime juridique de l’article L 6123-1 du code des 
transports, privait la société ADP de la possibilité de se prévaloir d’une impossibilité 
juridique d’exécuter l’injonction mise à sa charge, quand la circonstance que cette 
saisie avait été mise en oeuvre contra legem ne conférait pas pour autant à la société 
ADP le pouvoir de donner elle-même mainlevée de la saisie conservatoire de l’aéronef 
[Immatriculation 4], conformément à l’injonction qui lui avait été faite sous astreinte, 
la cour d’appel a violé de plus fort les articles L 6123-2 du code des transports et L 
131-4 du code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 21. La société ACG conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci est, 
d’une part, nouveau et mélangé de fait, d’autre part, contraire à la thèse développée 
par la société ADP devant la cour d’appel. Elle invoque par ailleurs le principe de 
l’estoppel.

 22. Cependant, la société ADP faisait valoir dans ses conclusions d’appel, notamment, 
que le juge de l’exécution a l’obligation légale de supprimer l’astreinte s’il est établi 
que l’inexécution de l’injonction du juge provient en tout ou partie d’une cause 
étrangère, laquelle s’étend à tous les cas dans lesquels le débiteur s’est trouvé dans 
l’impossibilité matérielle ou juridique de se conformer à l’injonction du juge, et qu’il 
ressort des dispositions législatives que c’est la direction générale de l’aviation civile 
qui immobilise l’aéronef en exécution de l’ordonnance de saisie, dès que celle-ci lui 
est transmise, et qui a seule le pouvoir de mettre ensuite un terme à cette immobili-
sation dès qu’elle est informée du paiement des redevances ou, comme en l’espèce, 
d’une mainlevée de la saisie, ordonnée par une décision de justice.

La cour d’appel a jugé sur ce point que l’appelante ne s’était heurtée à aucune impos-
sibilité matérielle ou juridique d’exécuter l’injonction mise à sa charge.

 23. Il en résulte que le moyen n’est ni nouveau, ni incompatible avec la thèse anté-
rieurement soutenue devant la cour d’appel, ni ne traduit, de la part de la société ADP, 
des positions contraires ou incompatibles entre elles dans des conditions qui indui-
raient en erreur son adversaire sur ses intentions.

 24. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 25. Ayant relevé, en premier lieu, que le juge de l’exécution avait autorisé la société 
ADP, par ordonnance du 3 octobre 2018, à procéder à la saisie conservatoire, à son 
choix, de l’un des deux aéronefs visés dans cette décision, en deuxième lieu, que, 
par jugement du 18 octobre 2018, le juge avait ordonné sous astreinte la mainlevée 
de la saisie pratiquée sur l’aéronef immatriculé [Immatriculation 4] et, en troisième 
lieu, que la saisie conservatoire avait été effectuée à la requête de la société ADP par 
un huissier de justice qui avait posé des scellés et apposé des placards sur l’aéronef et 
qu’il en était de même de la mainlevée de la saisie effectuée, le 21 décembre 2018, par 
l’huissier de justice qu’elle avait mandaté à cet effet et qui avait procédé au bris des 
scellés et au retrait des placards, l’appelante ayant notifié le même jour cette mainlevée 
à la direction générale de l’aviation civile, c’est sans encourir les griefs du moyen que 
la cour d’appel en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, 
que la société ADP ne s’était heurtée à aucune impossibilité matérielle ou juridique 
d’exécuter l’injonction mise à sa charge.

 26. Dès lors, le moyen, inopérant en ses deux premières branches, n’est pas fondé pour 
le surplus.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 27. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.
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 Vu les articles L. 131-2, alinéa 1er, R. 131-1 et R. 121-22 du code des procédures 
civiles d’exécution :

 28. Selon le premier de ces textes, l’astreinte est indépendante des dommages-intérêts.

Aux termes du deuxième, l’astreinte prend effet à la date fixée par le juge, laquelle ne 
peut être antérieure au jour où la décision portant obligation est devenue exécutoire. 
Toutefois, elle peut prendre effet dès le jour de son prononcé si elle assortit une déci-
sion qui est déjà exécutoire.

Selon le troisième, en cas d’appel, un sursis à l’exécution des décisions prises par le juge 
de l’exécution peut être demandé au premier président de la cour d’appel. Jusqu’au 
jour du prononcé de l’ordonnance par le premier président, la demande de sursis à 
exécution suspend les poursuites si la décision attaquée n’a pas remis en cause leur 
continuation ; elle proroge les effets attachés à la saisie et aux mesures conservatoires si 
la décision attaquée a ordonné la mainlevée de la mesure.

 29. Ainsi qu’il est dit au paragraphe 16, en cas d’appel du jugement ayant ordonné la 
mainlevée d’une mesure conservatoire autorisée sur requête, le créancier peut saisir 
le premier président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution, cette 
demande prorogeant, conformément aux dispositions de l’article R. 121-22, alinéa 2, 
précité, les effets attachés à la mesure.

 30. Il en résulte que l’astreinte dont est assortie l’obligation de mainlevée ne com-
mence ou ne recommence à courir, selon le cas, qu’à compter de la notification de 
l’ordonnance du premier président de la cour d’appel rejetant la demande de sursis 
ou, si l’arrêt d’appel confirmant le jugement est rendu auparavant, du jour où celui-ci 
devient exécutoire, à moins que les juges d’appel n’en fixent un point de départ pos-
térieur.

 31. Pour liquider l’astreinte pour la période du 14 novembre 2018 au 21 décembre 
2018 et condamner la société ADP à payer à la société ACG le montant de l’astreinte 
ainsi liquidée, l’arrêt retient que le jugement du 18 octobre 2018 était exécutoire de-
puis sa signification du 23 octobre 2018.

 32. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 33. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
de dispositif rejetant, d’une part, les demandes de nullité du commandement aux fins 
de saisie-vente du 18 octobre 2018, du procès-verbal de saisie-attribution du 29 oc-
tobre 2018 et du procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières du 
29 octobre 2018, d’autre part, les demandes de mainlevée de ces mesures, entraîne la 
cassation du chef de dispositif condamnant la société ADP au paiement de la somme 
de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive, qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement du 27 fé-
vrier 2019, il rejette les demandes de nullité du commandement aux fins de saisie-vente 
du 18 octobre 2018, du procès-verbal de saisie-attribution du 29 octobre 2018 et du 
procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières du 29 octobre 2018, 
rejette les demandes de mainlevée de ces mesures, liquide l’astreinte prononcée par 
le jugement du 18 octobre 2018 à la somme de 1 850 000 euros pour la période du 
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14 novembre 2018 au 21 décembre 2018, condamne la société Aéroports de Paris à 
verser à la société Aviation Capital Group la somme de 1 850 000 euros au titre de la 
liquidation de l’astreinte et condamne la société Aéroports de Paris à verser à la société 
Aviation Capital Group la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
procédure abusive, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.931, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 18 décembre 1996, pour-
voi n° 95-12.602, Bull. 1996, II, n° 305 (cassation sans renvoi).

JUGEMENTS ET ARRETS

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-22.091, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Déni de justice – Applications diverses – Existence d’un titre 
exécutoire antérieur – Demande en paiement du prix d’un marché 
de travaux – Non-lieu à statuer.

Il résulte de l’article 4 du code de procédure civile qu’il incombe au juge de trancher la contestation dont il est 
saisi. Viole ce texte la cour d’appel qui dit n’y avoir lieu de statuer sur une demande en paiement du prix d’un 
marché de travaux au motif que le créancier disposait déjà d’un titre exécutoire délivré par un huissier de justice 
en application de l’article L. 131-73 du code monétaire et financier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 5 juillet 2021), le 17 novembre 2017, M. et Mme [C] 
ont confié à M. [Z] la conception et la réalisation de travaux intérieurs de rénovation 
de certaines pièces d’une maison.

Le 5 avril 2018, M. [Z] a établi un bon de commande, puis, en mai, a fait livrer les 
équipements et matériaux commandés. 
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 2. Le 15 mai 2018, M. et Mme [C] ont émis un chèque de 92 329,27 euros au béné-
fice de M. [Z] en paiement du solde du prix du marché. 

 3. A la suite du défaut de paiement de ce chèque en raison d’une absence de provision 
suffisante et de la signification à M. et Mme [C] d’un certificat de non-paiement, un 
huissier de justice a délivré à M. [Z] un titre exécutoire. 

 4. Le 24 septembre 2019, M. [C] a assigné M. [Z] en annulation du contrat, restitution 
des sommes versées et indemnisation. M. [Z] a demandé la condamnation de M. [C] 
à lui payer le solde du prix du marché.

 Examen des moyens

 Sur les moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 6. M. [Z] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer sur la demande en paie-
ment du solde du prix de la commande du 5 avril 2018, alors « que le titre exécutoire 
que l’huissier de justice est autorisé à établir en application de l’article L. 131-73 du 
code monétaire et financier, en l’absence de justification du paiement du montant 
d’un chèque et des frais dans un délai de quinze jours à compter de la réception de 
la notification d’un certificat de non-paiement au tireur du chèque, ne constitue pas 
une décision de justice et ne revêt donc pas les attributs d’un jugement ; qu’aucune 
disposition légale ne fait obstacle à ce qu’un créancier dispose de deux titres exécu-
toires pour la même créance de sorte que la titularité d’un titre exécutoire établi en 
application de l’article L. 131-73 du code monétaire et financier n’est pas en soi de 
nature à priver d’objet la demande d’un créancier de condamnation de son débiteur à 
lui payer sa créance ; qu’en jugeant n’y avoir lieu de statuer sur la demande de M. [Z] 
tendant à la condamnation de M. [C] à lui payer la somme de 92 329,27 € au titre du 
solde du marché, au seul motif inopérant qu’il dispose déjà d’un titre exécutoire pour 
ce montant établi par huissier le 30 août 2008 conformément à l’article L. 131-72 du 
code monétaire et financier, la cour d’appel a violé l’article 4 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 7. Il résulte de ce texte qu’il incombe au juge de trancher la contestation dont il est 
saisi.

 8. Pour dire n’y avoir lieu à statuer sur la demande en paiement du solde du prix de 
la commande du 5 avril 2018, l’arrêt retient que M. [Z] ne peut demander à la cour 
de condamner M. [C] à lui payer la somme de 92 329,27 euros au titre du solde du 
marché alors qu’il dispose déjà d’un titre exécutoire pour ce montant établi par huis-
sier de justice le 30 août 2008.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à statuer sur la 
demande en paiement du solde du prix de la commande du 5 avril 2018 présentée 
par [T] [Z], l’arrêt rendu le 5 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 4 du code de procédure civile.

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-15.723, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Notification – Effets – Etendue – Détermination – Litige indivisible – 
Définition.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [D] du désistement de son pourvoi.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Basse Terre, 11 février 2021), par jugement 
du 14  décembre 2017, un tribunal de grande instance a condamné solidairement 
M.  [LI], M.  [H], M.  [J], M.  [G] [ZT], M.  [X], M.  [L], M.  [N], M.  [C], Mme  [F], 
Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et 
Mme [B] à payer à la société Compagnie agricole du Comté de Loheac (la société 
CACL) une certaine somme en réparation du préjudice subi du fait de la perte de 
sa marge brute d’exploitation outre une somme sur le fondement de l’article 700 du 
code de procédure civile. 

 3. Par déclarations des 2 mai et 5 juin 2018, M. [C] et Mme [BN], d’une part, M. [V] 
[A], d’autre part, ont relevé appel de ce jugement.

 4. Par ordonnance du 11 octobre 2018, un conseiller de la mise en état a prononcé la 
caducité de la déclaration d’appel de M. [V] [A].

 5. Par ordonnance du conseiller de la mise en état du 18 octobre 2018, M.  [LI], 
M. [H], M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], Mme [WD], M. [MO], M. [R], 
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M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] ont été déclarés irrece-
vables à conclure pour défaut de remise de leurs conclusions dans le délai.

 6. Par ordonnance du 30 avril 2019, le conseiller de la mise en état a constaté le dé-
sistement d’instance et d’action de M. [C].

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 7. Par son premier moyen, la société CACL fait grief à l’arrêt de la débouter de ses de-
mandes formées contre M. [V] [A], alors « que lorsque la demande est formée par ou 
contre plusieurs coïntéressés, chacun d’eux exerce et supporte pour ce qui le concerne 
les droits et obligations des parties à l’instance ; que les actes accomplis par ou contre 
l’un des coïntéressés ne profitent ni ne nuisent aux autres, sous réserve de ce qui est 
dit aux articles 475, 529, 552, 553 et 615 du code de procédure civile ; que ce n’est 
qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties que l’appel de l’une produit effet 
à l’égard des autres, même si celles-ci ne sont pas jointes à l’instance ; que le jugement 
de première instance avait condamné solidairement M. [LI], M. [H], M. [J], M. [G] 
[ZT], M.  [X], M.  [L], M.  [N], M.  [C], Mme  [F], Mme  [WD], M.  [MO], M.  [R], 
M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société CACL 
la somme de 79 674 euros en réparation de son préjudice ; que l’appel de ce jugement 
interjeté par M. [V] [A] a été déclaré caduc par une ordonnance du conseiller de la 
mise en état, confirmée par un arrêt du 11 mars 2019, et ses conclusions d’intimées 
déclarées irrecevables par l’arrêt attaqué  ; que les condamnations prononcées par la 
juridiction de première instance n’étant pas indivisibles, l’infirmation du jugement 
sur le seul appel de Mme [F] ne pouvait pas profiter à M. [V] [A] ; qu’en infirmant 
néanmoins le jugement en ce qu’il avait condamné M. [V] [A], la cour d’appel a violé 
les articles 323,324 et 552 du code de procédure civile. »

 8. Par son deuxième moyen, la société CACL fait grief à l’arrêt de la débouter de 
ses demandes formées contre M.  [C], alors «  que lorsque la demande est formée 
par ou contre plusieurs coïntéressés, chacun d’eux exerce et supporte pour ce qui le 
concerne les droits et obligations des parties à l’instance ; que les actes accomplis par 
ou contre l’un des coïntéressés ne profitent ni ne nuisent aux autres, sous réserve de 
ce qui est dit aux articles 475, 529, 552, 553 et 615 du code de procédure civile ; que 
ce n’est qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties que l’appel de l’une 
produit effet à l’égard des autres, même si celles-ci ne sont pas jointes à l’instance ; 
que le jugement de première instance avait condamné solidairement M. [LI], M. [H], 
M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], M. [C], Mme [F], Mme [WD], M. [MO], 
M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la SARL 
CACL la somme de 79 674 euros en réparation de son préjudice ; que M. [C] s’était 
désisté de son appel de jugement, ce dont une ordonnance du conseiller de la mise 
en état lui avait donné acte, constatant l’extinction de l’instance d’appel ainsi que le 
dessaisissement de la cour à l’égard de M. [C] ; que les condamnations prononcées 
par la juridiction de première instance n’étant pas indivisibles, l’infirmation du juge-
ment sur le seul appel de Mme [F] ne pouvait pas profiter à M. [C] ; qu’en infirmant 
néanmoins le jugement en ce qu’il avait condamné M. [C], la cour d’appel a violé les 
articles 323,324 et 552 du code de procédure civile. »
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 9. Par son troisième moyen, la société CACL fait grief à l’arrêt de la débouter de ses 
demandes formées contre Mme [LI], M. [H], M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], 
M. [N], Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A] et Mme [B], 
alors « que lorsque la demande est formée par ou contre plusieurs coïntéressés, chacun 
d’eux exerce et supporte pour ce qui le concerne les droits et obligations des parties 
à l’instance ; que les actes accomplis par ou contre l’un des coïntéressés ne profitent 
ni ne nuisent aux autres, sous réserve de ce qui est dit aux articles 475, 529, 552, 553 
et 615 du code de procédure civile ; que ce n’est qu’en cas d’indivisibilité à l’égard 
de plusieurs parties que l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres, même si 
celles-ci ne sont pas jointes à l’instance ; que le jugement de première instance avait 
condamné solidairement M. [LI], M. [H], M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], 
M. [C], Mme [F], Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] 
[A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société CACL la somme de 79 674 euros en 
réparation de son préjudice ; que par une ordonnance du 18 octobre 2018, confirmé 
par un arrêt du 11 juin 2019, le conseiller de la mise en état a constaté l’absence de 
remise de conclusions par MM.  [LI], [H], [J], [G] [ZT], [U] [ZT], [L], [N], [MO], 
[R], [BG] et [T] [A] et Mmes [WD] et [B] les a déclarés irrecevables à conclure ; que 
l’arrêt attaqué a déclaré irrecevables leurs conclusions déposées le 2 septembre 2019 ; 
que les condamnations prononcées par la juridiction de première instance n’étant pas 
indivisibles, l’infirmation du jugement sur le seul appel de Mme [F] ne pouvait pas 
profiter à MM. [LI], [H], [J], [G] [ZT], [U] [ZT], [L], [N], [MO], [R], [BG] et [T] [A] 
et Mmes [WD] et [B] ; qu’en infirmant néanmoins le jugement en ce qu’il les avait 
condamnés, la cour d’appel a violé les articles 323, 324 et 552 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552 et 553 du code de procédure civile :

 10. Aux termes du premier de ces textes, en cas de solidarité ou d’indivisibilité à 
l’égard de plusieurs parties, l’appel formé par l’une conserve le droit d’appel des autres, 
sauf à ces dernières à se joindre à l’instance. Dans les mêmes cas, l’appel dirigé contre 
l’une des parties réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance.

 11. Aux termes du second de ces textes, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs 
parties, l’appel de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont 
pas jointes à l’instance ; l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont 
appelées à l’instance.

 12. Il en résulte qu’en l’absence d’impossibilité d’exécuter simultanément deux dé-
cisions concernant les parties au litige, l’indivisibilité, au sens de l’article 553 du code 
de procédure civile n’étant pas caractérisée, l’appel de l’une des parties ne peut pas 
produire effet à l’égard d’une partie, qui ne s’est pas jointe à l’appel.

 13. Par conséquent, en l’absence d’indivisibilité au sens de l’article 553 du code de 
procédure civile, l’infirmation de la décision de condamnation sur l’appel formé par 
l’une des parties condamnées solidairement ne produit pas d’effet à l’égard des autres 
parties condamnées.

 14. L’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a condamné solidairement M. [LI], M. [H], 
M. [J], M. [G] [ZT], M. [X], M. [L], M. [N], M. [C], Mme [WD], M. [MO], M. [R], 
M. [U] [ZT], M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société CACL 
la somme de 79 674  euros en réparation de son préjudice ainsi que la somme de 
3 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile ;
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 15. En statuant ainsi, alors qu’elle n’était saisie que du seul appel relevé par Mme [BN] 
et qu’aucune indivisibilité au sens de l’article 553 du code de procédure civile n’étant 
caractérisée, seule l’appelante pouvait profiter de l’infirmation de la décision de 
condamnation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en tant qu’infirmant le jugement en toutes 
ses dispositions, il déboute la société Compagnie agricole du Comté de Loheac de ses 
demandes tendant à voir condamner solidairement M. [LI], M. [H], M. [J], M. [G] 
[ZT], M. [X], M. [L], M. [N], M. [C], Mme [WD], M. [MO], M. [R], M. [U] [ZT], 
M. [BG], M. [T] [A], M. [V] [A] et Mme [B] à payer à la société Compagnie agri-
cole du Comté de Loheac de toutes leurs demandes [lire en réalité  : la somme de 
79 674 euros en réparation du préjudice subi et celle de 3 000 euros sur le fondement 
de l’article 700 du code de procédure civile], l’arrêt rendu le 11 février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.782, Bull. (cassation) ; 3e Civ., 11 mai 2022, pourvoi 
n° 21-15.217, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-18.252, (B), FS

– Annulation –

 ■ Voies de recours – Recevabilité – Conditions – Article 528-1 du code 
de procédure civile – Recours en révision – Application (non).
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Les dispositions de l’article 528-1 du code de procédure civile, selon lesquelles, si le jugement n’a pas été notifié 
dans le délai de deux ans de son prononcé, la partie qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre 
principal après l’expiration dudit délai, doivent être interprétées à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il en résulte qu’elles ne s’appliquent pas au 
recours en révision qui, selon l’article 595 du code de procédure civile, n’est ouvert que pour l’une des causes 
prévues à ce texte, et dont le délai de deux mois ne court qu’à compter du jour où la partie a eu connaissance 
de la cause de révision qu’elle invoque.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 25 mai 2021), M. [W] a fait construire une maison 
d’habitation par la société Bolmont Frères, assurée auprès de la Caisse d’assurance 
mutuelle du bâtiment et des travaux publics (CAMBTP), sous la maîtrise d’oeuvre 
de M. [P] [S], architecte, assuré auprès de la Mutuelle des architectes français (MAF).

 2. Après expertise judiciaire, ordonnée en l’état de fissures apparues sur les murs exté-
rieurs de la maison et au cours de laquelle a été avéré que la construction ne respectait 
pas les normes parasismiques, M.  [W] a assigné les constructeurs et leurs assureurs, 
respectivement en indemnisation et garantie.

 3. Par arrêt du 22 octobre 2012, une cour d’appel a déclaré M. [P] [S] et la société 
Bolmont Frères responsables in solidum de la non-conformité de la maison aux normes 
de construction parasismiques, a ordonné une expertise concernant la reprise des dé-
sordres, a débouté M. [P] [S] et la MAF de leur action en garantie contre la CAMBTP 
et a déclaré irrecevable la demande en garantie de M. [W] contre la CAMBTP.

 4. Sur l’opposition de la société Bolmont Frères, un arrêt d’une cour d’appel du 7 jan-
vier 2014 a fixé à 50 % la part des responsabilité incombant respectivement à M. [P] 
[S] et à la société Bolmont Frères dans la réalisation du dommage.

 5. Par arrêt du 9 octobre 2017, une cour d’appel, statuant sur le préjudice de M. [W], 
a condamné in solidum M. [P] [S], garanti par la MAF, et la société Bolmont Frères à 
lui payer diverses sommes en réparation de son préjudice matériel et de jouissance et 
a rejeté la demande de M. [W] en démolition-reconstruction.

 6. Le pourvoi de M. [W] formé contre cet arrêt a été rejeté (3e Civ., 14 février 2019, 
pourvoi n° 18-11.836).

 7. Les 26 et 30 décembre 2020, M. [W] a assigné M. [P] [S] et la MAF en révision de 
l’arrêt du 9 octobre 2017 aux fins de rétractation et de condamnation de M. [P] [S], 
sous la garantie de la MAF, à lui payer différentes sommes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [W] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le recours en révision, alors :

 « 1°/ que l’article 528-1 du code de procédure civile, aux termes duquel, si le ju-
gement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son prononcé, la partie qui a 
comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre principal, ayant pour objet 
d’éviter que les voies de recours ouvertes à l’encontre d’un jugement au cours de ce 
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délai puissent l’être indéfiniment au motif que la décision n’a pas été notifiée, est donc 
inapplicable au recours en révision, dont le délai d’exercice, qui ne court qu’à compter 
du jour où la partie a eu connaissance de la cause de révision, ne dépend pas d’une 
telle notification ; qu’en retenant que le recours en révision exercé par M. [W] en 
décembre 2019 était irrecevable dès lors qu’il était dirigé contre un arrêt du 9 octobre 
2017, qui n’avait pas été notifié dans le délai de deux ans suivant son prononcé, la cour 
d’appel a violé l’article 528-1 du code de procédure civile, par fausse application, et 
l’article 596 du code de procédure civile, par refus d’application ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, si le droit à un tribunal, dont le droit d’accès constitue un 
aspect particulier, n’est pas absolu et se prête à des limitations, notamment quant aux 
conditions de recevabilité d’un recours, ces limitations ne peuvent porter atteinte à 
sa substance même, et ne se concilient avec l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que si elles tendent à un 
but légitime, et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé ; que si les dispositions de l’article 528-1 du code de procédure 
civile poursuivent le but légitime d’éviter que les voies de recours à l’encontre d’un 
jugement soient indéfiniment ouvertes au motif que la décision n’a pas été notifiée, 
leur application au recours en révision, dont le délai ne court pas à compter de la 
notification de la décision, mais de la cause justifiant son exercice, ne présente pas un 
rapport raisonnable de proportionnalité avec ce but ; qu’en faisant néanmoins appli-
cation de ce texte, pour déclarer irrecevable le recours en révision exercé par M. [W], 
la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 528-1 et 595 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 528, 528-1, 593, 595 et 596 du code de procédure civile et l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales :

 9. Selon le premier de ces textes, le délai à l’expiration duquel un recours ne peut plus 
être exercé court à compter de la notification du jugement, à moins que ce délai n’ait 
commencé à courir, en vertu de la loi, dès la date du jugement.

Selon le deuxième, si le jugement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son 
prononcé, la partie qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre 
principal après l’expiration dudit délai.

 10. Aux termes du troisième, le recours en révision tend à faire rétracter un jugement 
passé en force de chose jugée pour qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit.

Aux termes du quatrième, le recours en révision n’est ouvert que pour l’une des 
causes suivantes : 1. S’il se révèle, après le jugement, que la décision a été surprise par la 
fraude de la partie au profit de laquelle elle a été rendue ; 2. Si, depuis le jugement, il a 
été recouvré des pièces décisives qui avaient été retenues par le fait d’une autre partie ; 
3. S’il a été jugé sur des pièces reconnues ou judiciairement déclarées fausses depuis 
le jugement ; 4. S’il a été jugé sur des attestations, témoignages ou serments judiciai-
rement déclarés faux depuis le jugement. Dans tous ces cas, le recours n’est recevable 
que si son auteur n’a pu, sans faute de sa part, faire valoir la cause qu’il invoque avant 
que la décision ne soit passée en force de chose jugée.

 11. Selon le cinquième de ces textes, le délai du recours en révision court à compter 
du jour où la partie a eu connaissance de la cause de révision qu’elle invoque.
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 12. La Cour de cassation a jugé (2e Civ., 7 juillet 2005, pourvoi n° 03-15.662, Bull. 
2005,II, n° 183 ; 2e Civ., 17 mai 2018, pourvoi n° 16-28.742, Bull. 2018, II, n° 104) 
que l’article 528-1 du code de procédure civile s’appliquant aux voies de recours or-
dinaires et extraordinaires, une partie qui a comparu n’est pas recevable, en application 
de ces dispositions, à former un recours en révision contre un jugement qui n’a pas été 
notifié dans les deux ans de son prononcé.

 13. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation.

 14. D’une part, l’article 528-1 du code de procédure civile a été créé, par le décret 
n° 89-511 du 20 juillet 1989, afin d’éviter, pour des préoccupations tenant à la sécurité 
juridique, qu’un jugement qui n’a pas été notifié demeure susceptible d’un recours, 
sans limite dans le temps, dans les cas où, en application de l’article 528 du même code, 
le délai de recours court à compter de la notification du jugement.

 15. Le recours en révision tend à faire rétracter, ainsi qu’il est dit à l’article 593 du 
code de procédure civile, un jugement passé en force de chose jugée, lequel se définit 
comme celui qui n’est susceptible, conformément à l’article 500 du même code, d’au-
cun recours suspensif d’exécution.

 16. Le délai de recours en révision, qui n’est ouvert que pour l’une des causes limita-
tivement énumérées à l’article 595 du code de procédure civile, court à compter, non 
de la date de notification du jugement, mais du jour où la partie a eu connaissance de 
la cause de révision qu’elle invoque.

 17. L’objectif du recours en révision, destiné à faire obstacle au maintien d’une dé-
cision de justice, serait-elle irrévocable, qui aurait été obtenue par fraude ou selon un 
déroulement déloyal de la procédure, est étranger à celui poursuivi par l’article 528-1 
du code de procédure civile.

 18. D’autre part, interdire à la partie à l’encontre de laquelle le jugement a été rendu 
la faculté d’agir en révision, faute pour celui-ci d’avoir été notifié dans les deux ans 
de son prononcé, méconnaîtrait, eu égard à la finalité du recours en révision, tant le 
droit d’accès au juge que le droit à un procès équitable, garantis par l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 19. Il en résulte que l’exercice du recours en révision ne saurait être entravé par les 
dispositions de l’article 528-1 précité.

 20. Il apparaît, dès lors, nécessaire d’interpréter désormais les dispositions de l’ar-
ticle 528-1 du code de procédure civile à la lumière des dispositions conventionnelles 
rappelées plus haut, en ce sens qu’elles ne s’appliquent pas au recours en révision.

 21. Pour déclarer irrecevable le recours en révision de M. [W], l’arrêt retient qu’il est 
admis que les dispositions de l’article 528-1 du code de procédure civile s’appliquent 
tant aux voies de recours ordinaires que extra-ordinaires et qu’ainsi, un recours en 
révision contre un jugement qui n’a pas été notifié dans les deux ans de son prononcé 
est irrecevable.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nancy ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 528-1 et 595 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

MANDAT

1re Civ., 29 mars 2023, n° 22-10.001, (B), FS

– Cassation –

 ■ Mandataire – Pouvoirs – Détournement – Effet à l’égard du 
mandant – Etendue – Limites – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 1998 du code civil que, même lorsque le mandataire détourne ses pouvoirs au détriment du 
mandant, les engagements pris par le mandataire à l’égard d’un tiers obligent le mandant, sauf si le tiers avait 
connaissance du détournement ou ne pouvait l’ignorer.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2021) et les pièces de la procédure, le 
28 janvier 2013, M. [M] a donné mandat à la société Carclassic, représentée par M. [J], 
de vendre son véhicule de marque Lamborghini, au prix de 160 000 euros.

 2. La société Carclassic a fait l’objet d’une procédure de « faillite », ouverte le 18 août 
2014 en Suisse.

 3. M. [J] a été mis en examen des chefs d’abus de confiance aggravés et d’escroquerie 
commis au préjudice notamment de M. [M] et de M. [K], qui prétendait avoir acquis 
le véhicule le 2 juin 2013 par l’intermédiaire de la société Carclassic.

Le véhicule a été placé sous mains de justice et, par décision du 6  janvier 2016, le 
juge d’instruction a rejeté la demande de restitution formée par M. [M], en raison du 
conflit l’opposant à M. [K] qui revendiquait la propriété du véhicule.

 4. Le 16 novembre 2016, M. [M] a assigné M. [K] et la société Carclassic, prise en la 
personne du préposé de l’office des faillites des Frances-Montages, afin que la préten-
due vente du 2 juin 2013 soit jugée inexistante.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [K] fait grief à l’arrêt de dire que le véhicule ne lui a pas été vendu, alors :

 « 1°/ que la vente est parfaite entre les parties, et la propriété acquise de droit à l’ache-
teur à l’égard du vendeur, dès qu’on est convenu de la chose et du prix, quoique la 
chose n’ait pas encore été livrée ni le prix payé ; que le mandant est tenu d’exécuter 
les engagements contractés par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été 
donné ; que la cour d’appel a déclaré que le mandat de vente du véhicule Lamborghi-
ni litigieux pour la somme de 160 000 euros net, donné par M. [M], propriétaire du 
véhicule, le 28  janvier 2013 à la société Carclassic, qui était expiré depuis plusieurs 
mois au moment où M. [K] déclarait avoir acquis le véhicule, avait selon ce dernier 
été tacitement prorogé, mais qu’à supposer même que la société Carclassic ait conservé 
la faculté de vendre le véhicule pour le compte de M. [M] en juin 2013, il demeurait 
que M. [K] ne rapportait pas la preuve que la société Carclassic avait la volonté de lui 
vendre le véhicule Lamborghini, M. [K] ne produisant pas de certificat de cession et 
la société Carclassic ayant conservé la possession effective du véhicule, et la déclaration 
de M. [J], dirigeant de la société Carclassic, selon laquelle il avait vendu la voiture à 
M. [K] ne pouvant s’analyser comme l’acceptation de livrer la chose au sens de l’ar-
ticle 1582 du code civil  ; qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, tirés de la 
volonté du mandataire de vendre le véhicule et de le livrer, insusceptibles d’exclure la 
rencontre de la volonté du vendeur et de l’acquéreur sur la chose et le prix, la cour 
d’appel, qui a par ailleurs constaté que M. [K] justifiait du paiement du prix par deux 
virements de 25 000 euros et de 150 000 euros respectivement effectués les 15 juin et 
17 juin 2013 entre les mains de la société Carclassic, a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 1582, 1583 et 1998 du code civil ;

 2°/ que la vente est parfaite entre les parties, et la propriété acquise de droit à l’ache-
teur à l’égard du vendeur, dès qu’on est convenu de la chose et du prix, quoique la 
chose n’ait pas encore été livrée ni le prix payé ; que la cour d’appel a déclaré que le 
mandat de la société Carclassic qui était expiré depuis plusieurs mois au moment où 
M. [K] déclarait avoir acquis le véhicule, avait selon ce dernier été tacitement prorogé, 
mais qu’à supposer même que la société Carclassic ait conservé la faculté de vendre 
le véhicule pour le compte de M. [M] en juin 2013, il demeurait que M. [K] ne rap-
portait pas la preuve que la société Carclassic avait la volonté de lui vendre le véhicule 
Lamborghini, M. [K] ne produisant pas de certificat de cession et la société Carclassic 
ayant conservé la possession effective du véhicule, et les diverses déclarations de M. [J], 
dirigeant de la société Carclassic, selon lesquelles il avait vendu la voiture à M. [K], ne 
pouvant s’analyser comme l’acceptation de livrer la chose au sens de l’article 1582 du 
code civil ; qu’en statuant ainsi cependant que la vente requérait exclusivement l’ac-
cord du vendeur et de l’acquéreur sur la chose et le prix, peu important que M. [K] 
ne se soit pas vu délivrer le certificat de cession, que la société Carclassic ait conservé 
la possession du véhicule et que les déclarations de M. [J] n’aient pas témoigné de son 
acceptation de livrer la chose, la cour d’appel, qui constatait que M. [K] avait payé le 
prix de 175 000 euros à la société Carclassic, mandatée par M. [M] pour vendre le 
véhicule litigieux, a violé les articles 1582 et 1583 du code civil ;
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 3°/ que la cour d’appel a déclaré que M. [K] ne rapportait pas la preuve que la société 
Carclassic avait la volonté de lui vendre le véhicule Lamborghini, M. [K] ne produisant 
pas de certificat de cession et la société Carclassic ayant conservé la possession effective 
du véhicule, « outre, [...] qu’il résult[ait] des pièces de l’enquête pénale produit par 
M. [K], [que] si M. [J] affirm[ait] lui avoir vendu la voiture, ses déclarations s’inscriv[ai]
ent dans un ensemble d’opérations frauduleuses au préjudice de multiples proprié-
taires, consistant en de prétendues ventes : le prix de vente était perçu et conservé, et 
les véhicules n’étaient jamais livrés ni rendus aux propriétaires, faisant parfois l’objet 
d’une seconde vente ou devenant introuvables (pièce 22 [K], ORTC du 30 octobre 
2020)» ; qu’en déduisant de ces constatations que M. [K] n’établissait pas la vente du 
véhicule litigieux par l’intermédiaire de la société Carclassic dont M. [J] était le gérant, 
cependant qu’il en résultait au contraire que, quelles qu’aient ses intentions fraudu-
leuses, M. [J] avait, pour les servir, et ainsi qu’il le déclarait lui-même, bien procédé à la 
vente du véhicule litigieux à M. [K] pour le compte de son mandant, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les articles 1582 et 
1583 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1583 et 1998 du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, la vente est parfaite entre les parties dès lors qu’elles 
sont convenues de la chose et du prix. 

 7. Il résulte du second que, même lorsque le mandataire détourne ses pouvoirs au 
détriment du mandant, les engagements pris par le mandataire à l’égard d’un tiers 
obligent le mandant, sauf si le tiers avait connaissance du détournement ou ne pouvait 
l’ignorer.

 8. Pour juger que le véhicule de M.  [M] n’a pas été vendu à M.  [K], après avoir 
constaté qu’à la suite du mandat de vendre le véhicule confié par M. [M] à la société 
Carclassic, M. [K] justifiait avoir versé à cette société la somme de 175 000 euros pour 
l’achat du véhicule que M.  [J] affirmait lui avoir vendu, l’arrêt retient que M.  [K] 
ne rapporte pas la preuve que la société Carclassic avait la volonté de lui vendre le 
véhicule et que les déclarations de M. [J], qui s’inscrivent dans un ensemble d’opéra-
tions frauduleuses au préjudice de multiples propriétaires, consistant en de prétendues 
ventes, les prix de vente étant perçus et conservés et les véhicules jamais livrés ni 
rendus aux propriétaires et faisant parfois l’objet d’une seconde vente ou devenant 
introuvables, ne peuvent s’analyser comme l’acceptation de livrer la chose au sens de 
l’article 1582 du code civil.

 9. En statuant ainsi, sans tirer les conséquences légales de ses constatations desquelles 
il résultait que le mandataire s’était engagé à vendre le véhicule à M. [K] selon le prix 
fixé, peu important ses intentions réelles quant à la livraison, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout  - Avocat(s)  : SARL Le Prado  - Gilbert  ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Articles 1583 et 1998 du code civil.

MESURES D’INSTRUCTION

Soc., 8 mars 2023, n° 21-12.492, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Motif légitime – Caractérisation – Preuve d’une discrimination – 
Conditions – Caractère indispensable à l’exercice du droit à 
la preuve – Protection du droit à la preuve et atteinte à la vie 
personnelle proportionnée au but poursuivi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), Mme [R] a été engagée en qualité de 
structureur le 5 janvier 2009 par la société Exane Derivatives, filiale du groupe Exane. 
Entre le 1er février 2013 et le 22 janvier 2017, elle a occupé le poste de responsable 
projets transverses dérivés (chief operating officer ou COO) avant d’être nommée, le 
23 janvier 2017, directeur stratégie et projets groupe dans la société Exane.

 2. Licenciée le 22 février 2019 et considérant avoir subi une inégalité salariale par 
rapport à certains collègues masculins occupant ou ayant occupé des postes de COO, 
elle a saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale, le 31 octobre 2019, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour obtenir la communi-
cation d’éléments de comparaison détenus par ses deux employeurs successifs. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés font grief à l’arrêt de leur ordonner de communiquer sous astreinte 
à l’intéressée les bulletins de paie de huit salariés, pour les périodes de février 2013 à 
janvier 2017 pour les quatre premiers, de mars 2017 à mai 2019 pour le cinquième 
et de janvier 2017 à mai 2019 pour les trois derniers, avec occultation des données 
personnelles, à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, 
de la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile, alors :

 « 3°/ qu’en application du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), les données à caractère personnel, collectées par 
l’employeur pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, doivent être traitées 
ultérieurement de manière compatible avec ces finalités, de manière licite, loyale et 
transparente à l’égard de la personne concernée, de façon à garantir un niveau de sé-
curité adapté permettant leur confidentialité et leur intégrité, et n’être conservées que 
la durée strictement nécessaire au regard de ces finalités ; que le juge, qui ne peut pro-
noncer, en application de l’article 145 du code de procédure civile, que des mesures 
d’instruction légalement admissibles, ne peut dès lors ordonner la communication à 
un tiers de données personnelles dans des conditions contraires au règlement susvisé ; 
qu’en ordonnant toutefois la communication à la salariée, sur une période comprise 
entre 2013 et 2019, de bulletins de paie de huit autres salariés, laissant apparaître leurs 
noms et prénoms, leurs classifications conventionnelles, leurs rémunérations men-
suelles détaillées (fixes et variables) et leurs rémunérations brutes totales cumulées 
par année civile, sans vérifier si cette communication était contraire aux exigences du 
règlement européen susvisé qui s’impose au juge, en ce qu’elle conduisait à la divul-
gation à un tiers de l’ensemble des rémunérations des salariés concernés sur plusieurs 
années dans un but très différent de la finalité légale pour laquelle les ressources hu-
maines les avaient collectées, sans que ces salariés n’aient pu s’y attendre, et sans que 
le juge n’édicte aucune garantie de sécurité, de confidentialité et de limitation de la 
durée de conservation, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles 145 du code de 
procédure civile et 4, 5, 6 et 32 du règlement européen susvisé ;

 4°/ que le droit à la preuve ne peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée qu’à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de 
ce droit et que l’atteinte à la vie privée des salariés concernés soit proportionnée au 
but poursuivi ; que tel n’est pas le cas lorsque le salarié est déjà en mesure de présenter 
des éléments de fait susceptibles de laisser présumer l’existence de la discrimination 
qu’il allègue ; qu’en l’espèce, en se bornant à énoncer que la salariée justifiait d’un 
motif légitime à la communication des bulletins de paie, quand elle relevait déjà que 
les rapports égalité hommes/femmes versés aux débats démontraient une proportion 
de femmes minoritaire dans les effectifs, des écarts de rémunération entre les hommes 
et les femmes et un index d’égalité hommes/femmes pour l’année 2018 laissant une 
marge de progression, sans vérifier si la production supplémentaire qu’elle sollicitait, 
de huit salariés sur plusieurs années, était indispensable au droit de la preuve de la 
salariée et proportionnée au droit au respect de la vie privée des salariés concernés, la 
cour d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 9 du code civil, 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 
1132-1, L. 134-1, L. 1142-1, L. 1144-1 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte du point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre cir-
culation de ces données (RGPD), que le droit à la protection des données à caractère 
personnel n’est pas un droit absolu et doit être considéré par rapport à sa fonction dans 
la société et être mis en balance avec d’autres droits fondamentaux, conformément au 
principe de proportionnalité. Il ajoute que le présent règlement respecte tous les droits 
fondamentaux et observe les libertés et les principes reconnus par la Charte, consacrés 
par les Traités, en particulier le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal 
impartial.

 6. Selon l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de 
conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la 
solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être or-
données à la demande de tout intéressé. 

 7. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie personnelle à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice 
de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.

 8. Il appartient dès lors au juge saisi d’une demande de communication de pièces sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, d’abord, de rechercher si 
cette communication n’est pas nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de l’inégalité 
de traitement alléguée et proportionnée au but poursuivi et s’il existe ainsi un motif 
légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un litige, ensuite, si les éléments dont la communication est 
demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d’autres salariés, de 
vérifier quelles mesures sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve et propor-
tionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de 
pièces sollicitée.

 9. La cour d’appel a relevé que, pour présenter des éléments laissant présumer l’exis-
tence de l’inégalité salariale alléguée entre elle et certains de ses collègues masculins, 
la salariée était bien fondée à obtenir la communication des bulletins de salaires de 
huit autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien dans des fonc-
tions d’encadrement, commerciales ou de marché, avec occultation des données per-
sonnelles à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, de 
la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile.

 10. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a fait ressortir que 
cette communication d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’autres salariés 
était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, 
soit la défense de l’intérêt légitime de la salariée à l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d’emploi et de travail. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE, dit règlement général sur la protection des données (RGPD) ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 9 du code civil ; 
articles 9 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la conciliation du droit de la preuve et du droit au respect de la vie personnelle en matière de 
preuve d’une discrimination à l’égard de salariés, à rapprocher : Soc., 22 septembre 2021, pourvoi 
n° 19-26.144, Bull., (2) (cassation), et l’arrêt cité.

MINEUR

1re Civ., 15 mars 2023, n° 22-18.147, (B), FS

– Rejet –

 ■ Juge des tutelles – Pouvoirs – Mineurs non accompagnés – 
Ouverture de la tutelle – Conditions – Appréciation – Cas – Minorité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 7 février 2022), le 17 avril 2020, M. [N], se disant né 
en 2004 en Afghanistan, s’est présenté au dispositif d’évaluation des mineurs étrangers 
isolés de [Localité 4] où il a été accueilli en urgence.

 2. Par ordonnance du 22 avril 2020, le procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Paris a confié provisoirement M. [N] à la direction de l’enfance et de la 
famille du Maine-et-Loire.

 3. Le 23 octobre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’An-
gers a saisi un juge des tutelles d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle 
déférée à l’Etat au profit de M. [N].
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 4. Par décision du 25 juin 2021, l’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA) a accordé à M. [N] le bénéfice de la protection subsidiaire.

 5. Le 11 octobre 2021, cet organisme lui a délivré un certificat de naissance tenant lieu 
d’acte d’état civil et mentionnant le [Date naissance 2] 2005 comme date de naissance.

 Recevabilité des observations du Défenseur des droits, contestée par la défense

 6. Le conseil départemental de Maine-et-Loire conteste la recevabilité des observa-
tions du Défenseur des droits, au motif que celles-ci ont été communiquées tardive-
ment.

 7. Cependant, si, certes, le pourvoi ayant été formé le 23 juin 2022, le Défenseur des 
droits, qui n’a pas la qualité de partie intervenante, a communiqué ses observations 
seulement le 24 février 2023 en vue d’une audience devant se tenir le 28 février 2023, 
alors qu’il était informé de l’instance en cassation puisqu’étant intervenu devant la 
cour d’appel, il n’y a pas lieu de déclarer irrecevables ses observations, dès lors que les 
parties à l’instance ont été en mesure d’y répliquer en temps utile jusqu’au jour de 
l’audience.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième et neuvième branches

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’ordonner une mesure de tutelle à 
son égard, alors « que sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équi-
valente les documents concernant l’identité et l’état civil des personnes bénéficiant 
d’une protection internationale ; que la cour d’appel relève que M. [N] a obtenu la 
protection subsidiaire en 2021 ; qu’en écartant l’acte de naissance délivré le 17 juin 
2020, au motif qu’il aurait dû être surlégalisé soit par les autorités afghanes elles mêmes 
en France soit par les autorités françaises en Afghanistan, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ensemble les articles L. 512-1 
et L. 561-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA). »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 16, II, alinéa 1, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
alors applicable, sauf engagement international contraire, tout acte public établi par 
une autorité étrangère et destiné à être produit en France doit être légalisé pour y 
produire effet.

 11. Selon l’article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 relative à la coo-
pération internationale en matière d’aide administrative accordée aux réfugiés, sont 
dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équivalente sur le territoire de 
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chacun des États liés par la Convention les documents concernant l’identité et l’état 
civil produits par les réfugiés et émanant de leurs autorités d’origine.

 12. La cour d’appel a exactement retenu que la protection subsidiaire ne pouvait être 
accordée qu’à une personne ne remplissant pas les conditions pour se voir reconnaître 
la qualité de réfugié.

 13. Ayant constaté que M. [N] avait été placé sous la protection de l’Office de pro-
tection des réfugiés et apatrides (OFPRA) au titre de la protection subsidiaire, c’est 
sans encourir le grief du moyen, la Convention précitée ne s’appliquant pas aux béné-
ficiaires de la protection subsidiaire, que la cour d’appel a écarté, faute de légalisation, 
la force probante reconnue par l’article 47 du code civil à l’acte de naissance afghan 
produit par l’intéressé.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 15. M. [N] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que dès que possible après l’octroi d’une protection internationale, les Etats 
membres prennent les mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs 
non accompagnés par un tuteur légal ; qu’il en résulte que si l’Etat membre s’est pro-
noncé sur la minorité de la personne, suite à l’octroi d’une protection internationale, 
notamment par une reconstitution de son acte d’état civil, l’Etat doit assurer sa repré-
sentation en sa qualité de mineur non accompagné sans pouvoir remettre en cause sa 
minorité ; qu’il résulte de la décision attaquée que M. [N] a bénéficié de la protection 
subsidiaire et que l’OFPRA lui a délivré un certificat de naissance indiquant qu’il est 
né le [Date naissance 2] 2005 ; qu’en remettant toutefois en cause sa minorité pour re-
fuser d’ordonner une mesure de tutelle à son égard, la cour d’appel a violé l’article 31 
de la directive n° 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 ;

 2°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides sur le fonde-
ment des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques, qui, de manière dérogatoire, 
font foi jusqu’à inscription de faux, sans distinguer suivant que ces actes ont été ou 
non établis sur déclarations ; qu’en jugeant le contraire et en retenant, pour écarter la 
minorité de M. [N], que dès lors que l’office n’avait fait que reporter les déclarations 
qui lui avaient été faites, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien, devenu L. 
121-9 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 16. D’une part, aux termes de l’article 31, § 1, de la directive 2011/95/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, transposé à l’article L. 561-6 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dès que 
possible, après l’octroi d’une protection internationale, les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs non accompagnés par 
un tuteur légal ou, si nécessaire, par un organisme chargé de prendre soin des mineurs 
et d’assurer leur bien-être, ou par toute autre forme appropriée de représentation, no-
tamment celle qui résulte de la législation ou d’une décision judiciaire.
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 17. Les dispositions de ce texte n’imposent aux Etats membres de prendre les mesures 
nécessaires afin d’assurer la représentation légale d’une personne bénéficiaire d’une 
protection internationale que si celle-ci est un mineur non accompagné.

 18. Conformément à l’article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire, 
l’ouverture d’une mesure de tutelle au profit d’un mineur non accompagné relève de 
la compétence du juge des tutelles des mineurs dont les fonctions sont exercées par le 
juge aux affaires familiales.

 19. Il appartient à ce juge d’apprécier si les conditions d’ouverture d’une mesure de 
tutelle sont réunies et, notamment, si l’intéressé est mineur.

 20. D’autre part, selon l’article L. 721-3, alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, 
du CESEDA, l’OFPRA est habilité à délivrer aux réfugiés et bénéficiaires de la pro-
tection subsidiaire, après enquête s’il y a lieu, les pièces nécessaires pour leur permettre 
soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, soit de faire appliquer les dispositions 
de la législation interne ou des accords internationaux qui intéressent leur protection, 
notamment les pièces tenant lieu d’actes d’état civil.

Le directeur général de l’Office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques.

 21. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 22. Il résulte de ce texte, applicable, sauf disposition légale spécifique y dérogeant, 
aux pièces tenant lieu d’actes d’état civil établis par l’OFPRA, que les énonciations ne 
portant pas sur des faits personnellement constatés par l’officier public font foi jusqu’à 
la preuve contraire et non jusqu’à inscription de faux.

 23. Saisie d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle déférée à l’Etat au 
profit de M. [N], la cour d’appel, devant qui la minorité de l’intéressé était contestée, 
a justement retenu que la preuve de la minorité constituait un préalable à l’examen de 
la vacance de la tutelle.

 24. Elle a relevé que le bénéfice de la protection subsidiaire avait été accordé à M. [N] 
parce qu’il existait des motifs sérieux et avérés de croire qu’en sa qualité de civil, ce-
lui-ci courrait dans son pays un risque réel de subir les atteintes graves définies à l’ar-
ticle L. 512-1, 3°, du CESEDA, indépendamment de la minorité par lui revendiquée.

 25. Elle a retenu que la mention de la date de naissance portée sur le certificat de 
naissance tenant lieu d’acte d’état civil délivré par l’OFPRA, en l’absence d’acte pro-
bant établi dans le pays d’origine, résultait des déclarations de l’intéressé, ce dont elle 
a exactement déduit que cette mention ne faisait foi que jusqu’à la preuve contraire.

 26. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE recevables les observations du Défenseur des droits ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ; article 31, § 1, de la directive 2011/95/
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ; articles L. 561-6 et L. 712-3, 
alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA) ; article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire ; article 1371, 
alinéa 1, du code civil.

NOTAIRE

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-18.271, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Discipline – Juridiction disciplinaire – Saisine – Faits relevés dans 
l’assignation – Condamnation pour d’autres faits – Violation des 
droits de la défense – Exclusion – Suspension provisoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 20 avril 2021), le 8 octobre 2020, M. [F], notaire 
associé de la société Office notarial du Goëlo et du Penthièvre (le notaire), a été mis 
en examen des chefs de faux en écritures publiques par personne chargée d’une mis-
sion de service public dans l’exercice de ses fonctions, abus de faiblesse, falsification de 
chèques et usage de chèques falsifiés, et placé sous contrôle judiciaire avec notamment 
l’interdiction de se livrer aux activités professionnelles de notaire, clerc de notaire et 
aux activités de transactions immobilières, conseils financiers et gestion patrimoniale. 
Cette interdiction a été levée par un arrêt du 27 novembre 2020 de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Rennes. 

 2. Le 12 décembre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de 
Saint-Brieuc a assigné en référé le notaire aux fins de suspension provisoire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. Le notaire fait grief à l’arrêt de prononcer sa suspension provisoire, et de dire qu’il 
n’y a pas lieu de désigner un suppléant et que les effets de cette suspension ne seront 
pas limités à un mois, alors « que la juridiction disciplinaire, qui n’est saisie que des 
faits relevés dans l’assignation, ne peut fonder sa décision de condamnation sur des faits 
postérieurs à sa saisine ; qu’en se fondant exclusivement, pour prononcer la suspen-
sion provisoire du notaire, sur des faits qu’il aurait commis après la saisine du juge des 
référés pour dissimuler des détournements de fonds client, la cour d’appel a violé les 
articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 et 12 de l’ordonnance 
n° 45-1418 du 28 juin 1945. »

 Réponse de la Cour

 5. Il ressort de l’article 32 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la 
discipline des notaires et de certains officiers ministériels que la suspension provisoire 
n’est pas une sanction mais une mesure de sûreté conservatoire.

 6. Il s’en déduit que les articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 
relatif au statut des officiers publics ou ministériels, dont il résulte que la juridiction 
disciplinaire, qui n’est saisie que des faits relevés dans l’assignation, ne peut fonder sa 
sanction sur un fait non visé par celle-ci, ne sont pas applicables à la suspension pro-
visoire.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 Le notaire fait grief à l’arrêt de dire que les effets de la suspension provisoire ne se-
raient pas limités à un mois, alors :

 « 1°/ que les juges du fond ne peuvent aggraver le sort de l’appelant sur son appel 
d’une décision disciplinaire, en l’absence d’appel incident de l’autorité de poursuite ; 
que saisie du seul appel du notaire contre l’ordonnance ayant ordonné la suspension 
provisoire de ses fonctions de notaire pour une durée d’un mois devant cesser de plein 
droit à défaut d’aggravation de son contrôle judiciaire ou de l’engagement d’une pro-
cédure disciplinaire dans ce délai, la cour d’appel ne pouvait, faute d’appel incident 
de l’autorité de poursuite, infirmer cette ordonnance en ce qu’elle avait ainsi limité 
la durée de la suspension ; qu’en infirmant néanmoins ce chef de dispositif, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile ;

 2°/ que l’autorité de poursuite peut interjeter appel incident dans un délai de huit 
jours à compter de l’appel principal du notaire contre une ordonnance de référé pro-
nonçant sa suspension provisoire ; qu’en l’espèce, à défaut d’appel incident, les réquisi-
tions du parquet général tendant à l’infirmation de l’ordonnance de référé ayant limité 
à un mois la suspension du notaire étaient irrecevables ; qu’en faisant cependant droit 
à ces réquisitions, la cour d’appel a violé l’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 dé-
cembre 1973 relatif à la discipline et au statut des officiers publics ou ministériels. »
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 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 35 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la disci-
pline des notaires et de certains officiers ministériels, le tribunal judiciaire peut, à tout 
moment, à la requête soit du procureur de la République, soit de l’officier public ou 
ministériel, mettre fin à la suspension provisoire. Celle-ci cesse de plein droit dès que 
les actions pénale et disciplinaire sont éteintes et, dans le cas prévu au dernier alinéa de 
l’article 32 précité, si, à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de son prononcé, 
aucune poursuite pénale ou disciplinaire n’a été engagée.

 9. Il ressort de ce texte que la suspension provisoire est d’une durée limitée à celle des 
actions pénale ou disciplinaire engagées.

 10. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que la suspension provisoire ne devait pas 
être limitée à une durée d’un mois dès lors que des poursuites pénales avaient été 
engagées, peu important que celles-ci l’aient été avant la délivrance de l’assignation.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article 32 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 ; articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 
du 28 décembre 1973 ; article 35 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 22 mars 2023, n° 21-25.336, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Huissier de justice – Responsabilité – Faute – Mainlevée d’une 
saisie conservatoire – Dénonciation de l’assignation – Tardiveté – 
Préjudice actuel et certain – Décision étrangère – Exequatur – Perte 
de fondement juridique.

Il résulte de l’article 38 du règlement Bruxelles I, tel qu’interprété par la CJCE, d’une part, que les décisions 
rendues dans un Etat membre et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre Etat membre après 
y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée, d’autre part, que le caractère exécutoire de la 
décision dans l’État d’origine constitue une condition de l’exécution de cette décision dans l’État requis (CJCE, 
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arrêt du 29 avril 1999, Coursier, C-267/97, point 23) et que, si la reconnaissance doit avoir pour effet, en 
principe, d’attribuer aux décisions l’autorité et l’efficacité dont elles jouissent dans l’État membre où elles ont été 
rendues, il ne peut être accordé à un jugement, lors de son exécution, des droits qui ne lui appartiennent pas dans 
l’État membre d’origine ou des effets qu’un jugement du même type rendu directement dans l’État membre 
requis ne produirait pas (CJCE, arrêt du 28 avril 2009, Apostolides, C-420/07, point 66). 

Ayant exactement retenu que la suspension de l’exécution provisoire d’une décision italienne avait eu pour effet 
de priver, de plein droit, de fondement juridique la reconnaissance en France du caractère exécutoire de cette déci-
sion, une cour d’appel a pu en déduire qu’une banque avait perdu une chance réelle et sérieuse de voir accueillie 
sa demande de mainlevée de la saisie conservatoire en raison de la tardiveté de la dénonciation de l’assignation 
par un huissier de justice et qu’il en résultait pour la banque un préjudice actuel et certain.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2021), par décision du 2 mars 2010, assortie 
de l’exécution provisoire, le tribunal de Bologne a condamné la société Bank Tejarat 
Iran (BankTejarat) à payer à la faillite de la société Italricambi, prise en la personne de 
son syndic, M. [W], la somme de 1 885 816,34 euros.

 2. Le 18 mars 2010, le greffier en chef du tribunal de grande instance de Paris a déli-
vré une déclaration constatant la force exécutoire de cette décision sur le fondement 
des articles 38 et suivants du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale (règlement Bruxelles I). 

 3. Le 3 mars 2011, le recours contre cette déclaration a été rejeté par un arrêt de la 
cour d’appel de Paris. 

 4. Le 25 mars 2010, la société Italricambi a fait procéder à des saisies conservatoires à 
l’encontre de la succursale parisienne de la Bank Tejarat, dont, le 30 mars 2011, elle a 
sollicité la conversion en saisie-attribution.

 5. Le 14 avril 2011, la Bank Tejarat a fait délivrer par la société d’huissiers de justice 
Eric Miellet-Anne Kermagoret une assignation afin de contester la conversion en 
saisie-attribution.

 6. Par jugement du 15 avril 2011, le tribunal de Bologne a ordonné la suspension 
de l’exécution provisoire assortissant la décision de la juridiction italienne du 2 mars 
2010.

 7. Par jugement du 19 juillet 2011, le juge de l’exécution a déclaré irrecevable l’action 
en contestation de la conversion en raison de la tardiveté de la dénonciation de l’assi-
gnation à l’huissier de justice ayant opéré la mesure d’exécution.

 8. Le 28 septembre 2011, le premier président de la cour d’appel a rejeté la demande 
de sursis à exécution du jugement et, le 7 octobre suivant, les fonds saisis ont été libérés.

 9. Par arrêt du 30 janvier 2013, la Cour de cassation a annulé l’arrêt de la cour d’appel 
du 3 mars 2011 et, par arrêt du 18 novembre 2014, la cour d’appel de renvoi a révoqué 
la déclaration du greffier en chef du 18 mars 2010.

 10. Par acte du 16 juin 2016, la Bank Tejarat a assigné la SELAS Eric Miellet-Anne 
Kermagoret, aux droits de laquelle vient la société Ajilex, en responsabilité et indem-
nisation.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. La société Ajilex fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la Bank Tejarat la 
somme de 1 508 635 euros en réparation de son préjudice, alors :

 « 1°/ que les décisions rendues dans un État membre et qui y sont exécutoires sont 
mises à exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires 
sur requête de toute partie intéressée ; que la décision de reconnaissance en France 
d’un jugement étranger a force exécutoire dans l’ordre juridique interne, sans que 
cela ne puisse être remis en cause par une décision étrangère ultérieure contraire à 
la décision étrangère initiale, non revêtue de la force exécutoire  ; qu’en l’espèce, la 
société Bank Tejarat prétendait avoir subi un préjudice résultant de la perte de chance 
d’obtenir une décision favorable du juge de l’exécution, saisi d’une contestation de 
la conversion de la saisie conservatoire en saisie-attribution, en raison de la tardiveté 
de la dénonciation, le 15 avril 2011, par la société d’huissiers Ajilex, de l’assignation 
du 14 avril 2011 en contestation à l’huissier saisissant, rendant ainsi la contestation 
irrecevable ; qu’en jugeant qu’il existait un lien de causalité entre la faute imputée à la 
société Ajilex et le préjudice allégué par la société Bank Tejarat, aux motifs que, d’une 
part, la Cour de cassation avait, par arrêt du 30 janvier 2013, cassé et annulé l’arrêt du 
3 mars 2011 confirmant la décision du greffier du 18 mars 2010 de reconnaissance 
d’un jugement italien du 2 mars 2010, pour perte de fondement juridique, d’autre 
part, ce moyen fondait les demandes de la société Bank Tejarat devant le juge de 
l’exécution, ce dont il résultait qu’elles présentait des chances de succès, sans recher-
cher si le juge de l’exécution, à la date de sa décision du 19 juillet 2011 statuant sur 
la contestation de la conversion, était tenu de constater qu’il existait, en France, une 
décision de reconnaissance et un arrêt confirmatif du 3 mars 2011 revêtus de la force 
exécutoire condamnant la société Bank Tejarat à payer au mandataire judiciaire de la 
société Italricambi la somme de 1 885 816,34 €, et ne pouvait dès lors que statuer en 
ce sens, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 34 et 38 
du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 ;

 2°/ que la responsabilité d’un huissier de justice suppose un lien de causalité entre 
la faute qui lui est imputée et le préjudice allégué par son client ; qu’en l’espèce, il 
résulte tant de l’assignation devant le juge de l’exécution par la société Bank Tejarat du 
14 avril 2011 que de l’exposé des prétentions des parties figurant dans le jugement du 
juge de l’exécution 19 juillet 2011 que cette société avait sollicité que ce juge sursoie 
à statuer dans l’attente de la décision à rendre sur le recours en révision qu’elle avait 
formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 3 mars 2011 confirmant la décision 
de reconnaissance du 18 mars 2010, dans le cadre duquel elle avait fait valoir que cet 
arrêt était fondé sur une compréhension erronée de la décision italienne du 26 jan-
vier 2011, qui n’avait pas rejeté la demande d’annulation de l’exécution provisoire 
mais seulement sursis à statuer dans l’attente de la traduction de documents en langue 
italienne ; qu’en jugeant néanmoins qu’il existait un lien de causalité entre la faute 
imputée à la société Ajilex et la perte de chance alléguée par la société Bank Tejarat 
d’obtenir gain de cause devant le juge de l’exécution, au motif que la Cour de cassa-
tion avait cassé et annulé l’arrêt du 3 mars 2011 pour perte de fondement juridique, 
tandis que ce pourvoi n’avait pas été invoqué par la société Bank Tejarat au soutien de 
sa demande de sursis à statuer, mais seulement de son recours en révision qui n’a pas 
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abouti et dans le cadre duquel elle n’a pas présenté ce moyen, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil ;

 3°/ que le préjudice doit, pour être indemnisable, être direct, actuel et certain ; qu’en 
l’espèce il ressort de l’assignation par la société Bank Tejarat du 14 avril 2011 devant 
le juge de l’exécution et du jugement du tribunal de Bologne du 21 mai 2013 qu’un 
accord est intervenu le 6 septembre 1995 entre cette société et la société Italricambi 
au terme duquel la première s’est reconnue débitrice de certaines sommes envers la 
seconde ; que, par ailleurs, la décision du tribunal de Bologne du 15 avril 2011 n’a pas 
annulé, sur le fond, le jugement initial du 2 mars 2010 en ses dispositions condamnant 
la société Bank Tejarat à payer la somme de 1 885 816,34 € à M. [W], ès qualités de 
mandataire judiciaire de la société Italricambi, mais en a seulement suspendu l’exé-
cution provisoire, au motif d’une incompétence des juridictions italiennes  ; qu’en 
condamnant la société d’huissiers Ajilex à payer à la société Bank Tejarat la somme de 
1 508 635 € en réparation du préjudice résultant de l’impossibilité de conserver les 
fonds saisis le 7 octobre 2011, sans rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si la banque 
restait débitrice de la somme de 1 885 816,34 €, quand bien même l’exécution du 
jugement italien eût été suspendue en France, ce dont il résulte que le préjudice dont 
la réparation était demandée à l’huissier ne revêtait pas un caractère certain, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 du code civil et L. 
511-6 du code de commerce ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, aucune décision citée par l’arrêt attaqué n’a mis à néant 
l’obligation cambiaire de la société Bank Tejarat résultant des vingt- quatre billets à 
ordre émis le 10 janvier 1996 ; qu’en condamnant néanmoins la société Ajilex à lui 
payer la somme de 1 508 653 €, sans rechercher si la banque restait obligée cambiaire-
ment, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 du 
code civil et L. 511-6 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour 

 12. Il résulte de l’article 38 du règlement Bruxelles I, tel qu’interprété par la CJCE, 
d’une part, que les décisions rendues dans un Etat membre et qui y sont exécutoires 
sont mises à exécution dans un autre Etat membre après y avoir été déclarées exécu-
toires sur requête de toute partie intéressée, d’autre part, que le caractère exécutoire 
de la décision dans l’État d’origine constitue une condition de l’exécution de cette 
décision dans l’État requis (CJCE, arrêt du 29 avril 1999, Coursier, C-267/97, point 
23) et que, si la reconnaissance doit avoir pour effet, en principe, d’attribuer aux dé-
cisions l’autorité et l’efficacité dont elles jouissent dans l’État membre où elles ont été 
rendues, il ne peut être accordé à un jugement, lors de son exécution, des droits qui 
ne lui appartiennent pas dans l’État membre d’origine ou des effets qu’un jugement 
du même type rendu directement dans l’État membre requis ne produirait pas (CJCE, 
arrêt du 28 avril 2009, Apostolides, C-420/07, point 66).

 13. Il résulte de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que seule constitue une perte de 
chance la disparition actuelle et certaine d’une éventualité favorable et que le préju-
dice né de la perte d’une chance d’avoir pu soumettre son litige à une juridiction ne 
peut être constitué que s’il est démontré que l’action qui n’a pu être engagée présen-
tait une chance sérieuse de succès.

 14. La cour d’appel a constaté, en premier lieu, que la Bank Tejarat avait saisi le juge 
de l’exécution aux fins de sursis à statuer sur la conversion des saisies conservatoires 
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jusqu’à ce que la cour d’appel de Paris se soit prononcé sur son recours en révision de 
l’arrêt du 3 mars 2011, reconnaissant le caractère exécutoire en France de la décision 
italienne, et qu’elle avait fait valoir devant ce juge que l’exécution provisoire de cette 
décision avait été suspendue par un jugement rendu en Italie le 15  avril 2011, en 
deuxième lieu, que le juge de l’exécution avait déclaré cette action irrecevable par un 
jugement du 19 juillet 2011 au motif que l’assignation avait été dénoncée tardivement 
par la société d’huissiers de justice Eric Miellet-Anne Kermagoret, en troisième lieu, 
que la décision du juge de l’exécution avait emporté conversion de la saisie conserva-
toire en saisie attribution et versement des fonds par les tiers saisis.

 15. Elle a relevé, d’une part, qu’il n’était pas nécessaire que le jugement suspendant 
l’exécution provisoire de la décision italienne fût déclaré exécutoire en France pour 
produire ses effets, de sorte qu’il existait une chance réelle et sérieuse que le juge de 
l’exécution, s’il s’était prononcé au fond sur la pertinence de ce moyen, dont il était 
saisi, aurait accueilli la demande de la banque, d’autre part, que le titre exécutoire de 
la société italienne qui fondait la saisie attribution ayant été annulé, la libération des 
fonds en exécution de cette saisie constituait un paiement devenu indu, peu important 
l’issue des procédures diligentées en Italie, en Grande-Bretagne ou en Iran, et sans que 
la certitude du préjudice résultant de la perte de chance de conserver les fonds soit 
subordonnée à l’épuisement des recours contre les organes de la procédure collective 
ou contre le repreneur de la société italienne.

 16. Ayant ainsi exactement retenu que la suspension de l’exécution provisoire de la 
décision italienne avait eu pour effet de priver de plein droit de fondement juridique 
la reconnaissance en France du caractère exécutoire de cette décision, la cour d’appel, 
qui a, implicitement mais nécessairement, répondu en les écartant aux conclusions 
prétendument délaissées et procédé à la recherche invoquée par la troisième branche, 
a pu déduire de ses constatations, indépendamment du motif surabondant critiqué par 
la deuxième branche, que la Bank Tejarat avait perdu une chance réelle et sérieuse de 
voir sa demande de mainlevée de la saisie conservatoire accueillie et qu’il en résultait 
pour elle un préjudice actuel et certain.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000, dit Bruxelles I.
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1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-18.271, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Notaire – Discipline – Procédure – Suspension provisoire – Nature – 
Portée.

Il ressort de l’article 32 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et 
de certains officiers ministériels que la suspension provisoire n’est pas une sanction, mais une mesure de sûreté 
conservatoire. 

Il s’en déduit que les articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif au statut des 
officiers publics ou ministériels, dont il résulte que la juridiction disciplinaire, qui n’est saisie que des faits rele-
vés dans l’assignation, ne peut fonder sa sanction sur un fait non visé par celle-ci, ne sont pas applicables à la 
suspension provisoire.

 ■ Notaire – Discipline – Suspension provisoire – Durée – Limite – Durée 
des actions pénales ou disciplinaires engagées – Moment – 
Applications diverses.

Il ressort de l’article 35 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et 
de certains officiers ministériels que la suspension provisoire est d’une durée limitée à celle des actions pénale ou 
disciplinaire engagées. Une cour d’appel retient par conséquent à bon droit qu’une suspension provisoire ne doit 
pas être limitée à une durée d’un mois dès lors que des poursuites pénales ont été engagées, peu important que 
celles-ci l’aient été avant la délivrance de l’assignation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 20 avril 2021), le 8 octobre 2020, M. [F], notaire 
associé de la société Office notarial du Goëlo et du Penthièvre (le notaire), a été mis 
en examen des chefs de faux en écritures publiques par personne chargée d’une mis-
sion de service public dans l’exercice de ses fonctions, abus de faiblesse, falsification de 
chèques et usage de chèques falsifiés, et placé sous contrôle judiciaire avec notamment 
l’interdiction de se livrer aux activités professionnelles de notaire, clerc de notaire et 
aux activités de transactions immobilières, conseils financiers et gestion patrimoniale. 
Cette interdiction a été levée par un arrêt du 27 novembre 2020 de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Rennes. 

 2. Le 12 décembre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire de 
Saint-Brieuc a assigné en référé le notaire aux fins de suspension provisoire.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. Le notaire fait grief à l’arrêt de prononcer sa suspension provisoire, et de dire qu’il 
n’y a pas lieu de désigner un suppléant et que les effets de cette suspension ne seront 
pas limités à un mois, alors « que la juridiction disciplinaire, qui n’est saisie que des 
faits relevés dans l’assignation, ne peut fonder sa décision de condamnation sur des faits 
postérieurs à sa saisine ; qu’en se fondant exclusivement, pour prononcer la suspen-
sion provisoire du notaire, sur des faits qu’il aurait commis après la saisine du juge des 
référés pour dissimuler des détournements de fonds client, la cour d’appel a violé les 
articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 et 12 de l’ordonnance 
n° 45-1418 du 28 juin 1945. »

 Réponse de la Cour

 5. Il ressort de l’article 32 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la 
discipline des notaires et de certains officiers ministériels que la suspension provisoire 
n’est pas une sanction mais une mesure de sûreté conservatoire.

 6. Il s’en déduit que les articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 
relatif au statut des officiers publics ou ministériels, dont il résulte que la juridiction 
disciplinaire, qui n’est saisie que des faits relevés dans l’assignation, ne peut fonder sa 
sanction sur un fait non visé par celle-ci, ne sont pas applicables à la suspension pro-
visoire.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 Le notaire fait grief à l’arrêt de dire que les effets de la suspension provisoire ne se-
raient pas limités à un mois, alors :

 « 1°/ que les juges du fond ne peuvent aggraver le sort de l’appelant sur son appel 
d’une décision disciplinaire, en l’absence d’appel incident de l’autorité de poursuite ; 
que saisie du seul appel du notaire contre l’ordonnance ayant ordonné la suspension 
provisoire de ses fonctions de notaire pour une durée d’un mois devant cesser de plein 
droit à défaut d’aggravation de son contrôle judiciaire ou de l’engagement d’une pro-
cédure disciplinaire dans ce délai, la cour d’appel ne pouvait, faute d’appel incident 
de l’autorité de poursuite, infirmer cette ordonnance en ce qu’elle avait ainsi limité 
la durée de la suspension ; qu’en infirmant néanmoins ce chef de dispositif, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile ;

 2°/ que l’autorité de poursuite peut interjeter appel incident dans un délai de huit 
jours à compter de l’appel principal du notaire contre une ordonnance de référé pro-
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nonçant sa suspension provisoire ; qu’en l’espèce, à défaut d’appel incident, les réquisi-
tions du parquet général tendant à l’infirmation de l’ordonnance de référé ayant limité 
à un mois la suspension du notaire étaient irrecevables ; qu’en faisant cependant droit 
à ces réquisitions, la cour d’appel a violé l’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 dé-
cembre 1973 relatif à la discipline et au statut des officiers publics ou ministériels. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 35 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la disci-
pline des notaires et de certains officiers ministériels, le tribunal judiciaire peut, à tout 
moment, à la requête soit du procureur de la République, soit de l’officier public ou 
ministériel, mettre fin à la suspension provisoire. Celle-ci cesse de plein droit dès que 
les actions pénale et disciplinaire sont éteintes et, dans le cas prévu au dernier alinéa de 
l’article 32 précité, si, à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de son prononcé, 
aucune poursuite pénale ou disciplinaire n’a été engagée.

 9. Il ressort de ce texte que la suspension provisoire est d’une durée limitée à celle des 
actions pénale ou disciplinaire engagées.

 10. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que la suspension provisoire ne devait pas 
être limitée à une durée d’un mois dès lors que des poursuites pénales avaient été 
engagées, peu important que celles-ci l’aient été avant la délivrance de l’assignation.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article 32 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 ; articles 4, 10 et 13 du décret n° 73-1202 
du 28 décembre 1973 ; article 35 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945.

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-24.166, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Notaire – Responsabilité – Dommage – Réparation – Préjudice 
certain – Exclusion – Cas – Défaut d’exercice par le créancier de 
recours contre le coemprunteur ou contre les cautions personnelles.

Ayant retenu qu’un établissement prêteur disposait, pour le recouvrement de sa créance, contre la co-empruntrice 
et contre les cautions personnelles, de recours qu’elle n’avait pas mis en oeuvre et qui n’étaient pas la conséquence 
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de la situation dommageable imputée à la faute du notaire instrumentaire, la cour d’appel en déduit exactement 
que le préjudice allégué n’est pas actuel et certain.

 ■ Notaire – Responsabilité – Dommage – Réparation – Préjudice 
certain – Existence d’une action de la victime contre un tiers – 
Voie de droit découlant de la situation dommageable créée par 
le notaire – Exclusion – Cas – Exercice par le créancier du recours 
contre le coemprunteur ou les cautions personnelles.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 14 septembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 4  juillet 2019, pourvoi n° 18-16.138), par acte reçu le 24  avril 1992 par 
M. [D] (le notaire), la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. et Mme [E] 
une ouverture de crédit, avec le cautionnement hypothécaire de la société Dabiflor 
et des groupements fonciers agricoles (GFA) de Sapincourt et de l’Île [Localité 4], le 
cautionnement de plusieurs personnes physiques et le nantissement des parts détenues 
par ces dernières ainsi que par M. et Mme [E] dans la société Dabiflor et des GFA.

 2. Un arrêt irrévocable du 8 novembre 2010 a annulé le cautionnement hypothécaire 
du GFA de Sapincourt.

 3. La banque a assigné le notaire en responsabilité et indemnisation du préjudice subi 
du fait de la perte de cette garantie.

 4. Les dispositions irrévocables d’un arrêt du 27 février 2018 ont déclaré le notaire 
responsable de l’annulation de ce cautionnement hypothécaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et cinquième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen 

 6. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires à l’encontre 
du notaire, alors « que le propre de la responsabilité civile est de rétablir aussi exacte-
ment que possible l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans 
la situation où elle se serait trouvée si l’acte dommageable ne s’était point produit ; 
que le notaire qui a mis par sa faute un créancier dans une situation désavantageuse 
en lui faisant perdre le bénéfice d’une sûreté doit en supporter les conséquences pré-
judiciables, même si la victime, en sa qualité de créancier, dispose en théorie d’actions 
contre d’autres personnes pour compenser la perte de cette sûreté ; qu’en déboutant 
néanmoins la banque de ses prétentions indemnitaires au motif qu’elle n’avait pas suf-
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fisamment justifié de l’impossibilité irrémédiablement compromise d’obtenir, dans le 
cadre de la liquidation judiciaire de chacun des autres garants et cautions, le paiement 
de tout ou partie de sa créance, dans la limite des plafonds garantis par chacun, après 
avoir pourtant retenu que le notaire était responsable de l’annulation du cautionne-
ment hypothécaire dont elle bénéficiait en garantie de sa créance, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant retenu que la banque disposait, pour le recouvrement de sa créance, contre la 
co-empruntrice et contre les cautions personnelles, de recours qu’elle n’avait pas mis 
en oeuvre et qui n’étaient pas la conséquence de la situation dommageable imputée 
à la faute du notaire, la cour d’appel en a exactement déduit que le préjudice allégué 
n’était pas actuel et certain.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Lévis ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 février 2013, pourvoi n° 12-16.891, Bull. 2013, I, n° 27 (cassation partielle).

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Com., 29 mars 2023, n° 21-23.104, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Communications électroniques – Protection de la vie privée 
et services – Demandes en paiement des prestations de 
communication – Prescription – Prescription annale – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des communications électroniques, la prescrip-
tion est acquise, au profit de l’usager, pour les sommes dues en paiement des prestations de communications 
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électroniques d’un opérateur appartenant aux catégories visées au précédent alinéa lorsque celui-ci ne les a pas 
réclamées dans un délai d’un an courant à compter de la date de leur exigibilité. 

Les dispositions relatives aux courtes prescriptions étant d’application stricte et ne pouvant être étendues à des 
cas qu’elles ne visent pas expressément, il en résulte que la prescription annale des demandes en paiement du 
prix des prestations de communications électroniques régit le règlement des frais de résiliation du contrat mais 
est sans application aux demandes en réparation des préjudices attribués à la résiliation prématurée du contrat. 

En conséquence une cour d’appel qui retient que l’indemnité de résiliation dont le paiement est demandé est 
étrangère dans son objet à la fourniture des prestations de communications électroniques, en déduit exactement 
qu’elle se trouve régie par la prescription quinquennale édictée à l’article L. 110-4, I, du code de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mai 2021), la société Savigny matériaux a conclu 
avec la Société commerciale de télécommunications (la SCT) un contrat de fourniture 
de téléphonie fixe et d’accès à internet pour une durée de soixante-trois mois.

En juin 2015, la société Savigny matériaux a interrompu le paiement des factures et 
conclu un nouveau contrat avec un opérateur concurrent avec portabilité de son nu-
méro téléphonique.

Le 12 octobre 2016, la SCT l’a mise en demeure de lui payer la somme de 14 508,14 eu-
ros au titre des factures de téléphonies et de l’indemnité de résiliation du contrat puis, 
le 10 janvier 2017, a fait signifier à la société Savigny matériaux une ordonnance d’in-
jonction de payer cette somme. 

 2. Devant le tribunal saisi de l’opposition à cette ordonnance, la société Savigny ma-
tériaux a soulevé la prescription de l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des 
communications électroniques.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Savigny matériaux fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une 
somme de 7 000 euros à titre d’indemnité de résiliation du contrat, alors « que la pres-
cription annale des demandes en paiement du prix des prestations de communications 
électroniques régit aussi le règlement des frais de résiliation du contrat ; qu’en retenant 
dès lors, pour considérer que la demande en paiement de l’indemnité de résiliation 
du contrat n’était pas prescrite, que, étrangère dans son objet à la fourniture de presta-
tions de communications électroniques, elle était régie par la prescription de cinq ans 
édictée par l’article L. 110-4 du code de commerce applicables aux actes passés entre 
commerçants, la cour d’appel a violé l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et 
des communications électroniques. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des communications 
électroniques, la prescription est acquise, au profit de l’usager, pour les sommes dues 
en paiement des prestations de communications électroniques d’un opérateur appar-
tenant aux catégories visées au précédent alinéa lorsque celui-ci ne les a pas réclamées 
dans un délai d’un an courant à compter de la date de leur exigibilité. 
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 5. Les dispositions relatives aux courtes prescriptions étant d’application stricte et ne 
pouvant être étendues à des cas qu’elles ne visent pas expressément, il en résulte que la 
prescription annale des demandes en paiement du prix des prestations de communi-
cations électroniques régit le règlement des frais de résiliation du contrat.

 6. Ayant retenu que l’indemnité de résiliation dont le paiement était demandé était 
étrangère dans son objet à la fourniture des prestations de communications électro-
niques, la cour d’appel en a exactement déduit qu’elle se trouvait régie par la prescrip-
tion quinquennale édictée à l’article L. 110-4, I, du code de commerce, de sorte que 
la demande en paiement de cette indemnité n’était pas prescrite.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des communications électroniques ; article L. 110-
4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe d’application restrictive des courtes prescriptions, à rapprocher : 1re, Civ., 9 juillet 
2015, pourvoi n° 14-21.241, Bull. 2015, I, n° 181 (cassation partielle).

POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 22 mars 2023, n° 21-16.476, (B), FS

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 4 mars 2021), par acte notarié du 4 décembre 2009, 
la société Banque populaire d’Alsace, aux droits de laquelle se trouve la société Banque 
populaire d’Alsace-Lorraine-Champagne (la banque), a consenti à Mme  [S] (l’em-
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prunteuse) un prêt immobilier en francs suisses, garanti par une hypothèque et com-
portant une clause de soumission à l’exécution forcée immédiate.

 2. A la suite du défaut de paiement des échéances de ce prêt, la banque a délivré à 
l’emprunteuse un commandement aux fins de vente forcée.

 3. Le 17  février 2020, le tribunal de l’exécution forcée en matière immobilière a 
ordonné la vente forcée des immeubles garantis, fixé le montant de la créance de la 
banque et commis un notaire pour précéder à l’adjudication.

 4. L’emprunteuse a formé un pourvoi immédiat.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteuse fait grief à l’arrêt d’ordonner l’adjudication forcée des immeubles 
inscrits au bureau foncier de [Localité 3] pour avoir paiement d’une certaine somme, 
de commettre un notaire pour procéder à l’adjudication publique et de dire que l’or-
donnance tiendrait lieu de saisie des immeubles et que le bureau foncier de [Localité 
3] serait requis d’inscrire la mention de vente forcée, alors « que le juge écarte d’office 
l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des éléments du débat ; qu’est 
abusive la clause d’un prêt, conclu entre un établissement prêteur professionnel et un 
consommateur, par laquelle le créancier s’autorise, en raison d’un manquement du 
débiteur à son obligation de rembourser une seule échéance du prêt au jour prévu, de 
prononcer la déchéance du terme sans mise en demeure préalable et immédiatement, 
sans préavis d’une durée raisonnable ni mécanisme de nature à permettre la régularisa-
tion d’un tel retard de paiement ; que selon l’article 4 des conditions générales du prêt 
conclu entre madame [S] et la Banque Populaire Alsace, « si bon semble à la Banque, 
toutes les sommes restant dues au titre du prêt en principal, majorées des intérêts 
échus et non payés deviennent immédiatement exigibles, sans sommation ni mise en 
demeure et malgré toutes offres et consignations ultérieures en cas de non-paiement 
d’une échéance à bonne date » ; qu’en n’écartant pas d’office l’application d’une telle 
clause, qui revêtait un caractère abusif, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 du 
code de la consommation, dans sa rédaction applicable à l’espèce, devenu L. 212-1 
du même code depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, et R. 632-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 6. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.
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 7. La Cour de justice des Communautés européennes devenue la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que le juge national était tenu d’exa-
miner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il disposait des 
éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il considérait une telle 
clause comme étant abusive, il ne l’appliquait pas, sauf si le consommateur s’y opposait 
(CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon GSM, C-243/08).

 8. Par arrêt du 26  janvier 2017 (CJUE, arrêt du 26  janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14), la CJUE a dit pour droit que l’article 3, § 1, de la directive 93/13/CEE du 
Conseil du 5 avril 1993 devait être interprété en ce sens que s’agissant de l’apprécia-
tion par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la 
déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant 
une période limitée, il incombait à cette juridiction d’examiner si la faculté laissée au 
professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépendait de l’inexécution par le 
consommateur d’une obligation qui présentait un caractère essentiel dans le cadre du 
rapport contractuel en cause, si cette faculté était prévue pour les cas dans lesquels une 
telle inexécution revêtait un caractère suffisamment grave au regard de la durée et du 
montant du prêt, si ladite faculté dérogeait aux règles de droit commun applicables en 
la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit national 
prévoyait des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’ap-
plication d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt.

 9. Par arrêt du 8 décembre 2022 (CJUE, arrêt du 8 décembre 2022, caisse régionale 
de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre-Ouest, C-600/21), elle a dit pour 
droit que l’arrêt précité devait être interprété en ce sens que les critères qu’il dégageait 
pour l’appréciation du caractère abusif d’une clause contractuelle, notamment du dé-
séquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties au contrat que cette 
clause créait au détriment du consommateur, ne pouvaient être compris ni comme 
étant cumulatifs ni comme étant alternatifs, mais devaient être compris comme faisant 
partie de l’ensemble des circonstances entourant la conclusion du contrat concerné, 
que le juge national devait examiner afin d’apprécier le caractère abusif d’une clause 
contractuelle.

 10. Par ailleurs, après avoir relevé que la clause contractuelle en exécution de laquelle 
la banque avait, dans le cas qui lui était soumis, prononcé la déchéance du terme, n’ap-
paraissait pas relever de la notion d’« objet principal du contrat », ce qu’il appartenait à 
la juridiction de renvoi de vérifier (points 47 et 48), elle a dit pour droit que l’article 3, 
§ 1, et l’article 4 de la directive 93/13 devaient être interprétés en ce sens que, sous 
réserve de l’applicabilité de l’article 4, § 2, de cette directive, ils s’opposaient à ce que 
les parties à un contrat de prêt y insèrent une clause qui prévoyait, de manière expresse 
et non équivoque, que la déchéance du terme de ce contrat pouvait être prononcée 
de plein droit en cas de retard de paiement d’une échéance dépassant un certain délai, 
dans la mesure où cette clause n’avait pas fait l’objet d’une négociation individuelle et 
créait au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et les 
obligations des parties découlant du contrat.

 11. Pour ordonner la vente forcée de l’immeuble et fixer à une certaine somme la 
créance de la banque, l’arrêt retient que la somme réclamée par celle-ci au titre du 
capital restant dû et des échéances échues impayées est exigible en application de la 
clause des conditions générales du contrat de prêt qui, en cas de défaillance de l’em-
prunteur, prévoit l’exigibilité immédiate des sommes dues au titre du prêt.
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 12. En statuant ainsi, sans examiner d’office le caractère abusif d’une telle clause 
autorisant la banque à exiger immédiatement la totalité des sommes dues au titre du 
prêt en cas de défaut de paiement d’une échéance à sa date, sans mise en demeure 
ou sommation préalable ni préavis d’une durée raisonnable, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Robin-Raschel - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-20.441, Bull., (cassation).

POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT

2e Civ., 2 mars 2023, n° 20-21.303, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sursis à exécution – Domaine d’application – Exclusion – Décision 
donnant mainlevée d’une mesure judiciaire de sûreté, autorisée sur 
requête, puis rétractée – Indifférence de l’autorisation préalable du 
juge.

Le premier président de la cour d’appel peut ordonner le sursis à l’exécution de toutes les décisions du juge de 
l’exécution, à l’exception de celles qui, dans les rapports entre créanciers et débiteurs, statuent sur les demandes 
dépourvues d’effet suspensif, à moins qu’elles n’ordonnent la mainlevée d’une mesure.

L’article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution ne distingue pas selon que la mesure a été pra-
tiquée avec ou sans autorisation préalable du juge.
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Il s’ensuit qu’en cas d’appel du jugement ayant ordonné la mainlevée d’une mesure conservatoire autorisée sur 
requête, le créancier peut saisir le premier président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution, cette 
demande prorogeant, conformément aux dispositions de l’article R. 121-22, alinéa 2, précité, les effets attachés 
à la mesure.

La demande de sursis à exécution, qui proroge les effets de la mesure conservatoire, suspend également la 
condamnation du créancier au paiement de dommages-intérêts pour abus de saisie ainsi que la condamnation 
aux dépens et aux frais irrépétibles, qui s’y rattachent par un lien de dépendance.

 ■ Ordonnance de référé – Sursis à exécution – Domaine 
d’application – Décision statuant sur une demande dépourvue 
d’effet suspensif – Décision ordonnant la mainlevée d’une mesure.

 ■ Ordonnance de référé – Sursis à exécution – Demande – Effets – 
Prorogation des effets attachés à la mesure.

 ■ Ordonnance de référé – Sursis à exécution – Demande – Effets – 
Suspension de la condamnation du créancier.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17  septembre 2020) et les productions, le juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance de Bobigny a, par ordonnance du 3 oc-
tobre 2018, autorisé la société Aéroports de Paris (la société ADP), sur le fondement 
de l’article L. 6123-2 du code des transports, à procéder à la saisie conservatoire de 
l’aéronef immatriculé [Immatriculation 4] ou de celui immatriculé [Immatriculation 
3], en garantie du paiement de sa créance à l’encontre de la société Primera Air Scan-
dinavia, correspondant au montant de redevances aéroportuaires impayées au titre de 
cinq aéronefs.

 2. Le même jour, la société ADP a fait signifier l’ordonnance à la direction générale de 
l’aviation civile et procéder à la saisie conservatoire de l’aéronef [Immatriculation 4].

 3. Par jugement du 18 octobre 2018, le juge de l’exécution a déclaré recevable la 
contestation de la saisie conservatoire élevée par la société Aviation Capital Group (la 
société ACG), en qualité de bénéficiaire d’un trust, ordonné, sous astreinte, la mainle-
vée immédiate de la saisie conservatoire de l’aéronef immatriculé [Immatriculation 4] 
et condamné la société ADP à payer à la société ACG une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts pour abus de saisie, outre une somme au titre des frais irrépétibles.

 4. La société ADP a, le 18 octobre 2018, interjeté appel du jugement et saisi le premier 
président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution.

 5. Par arrêt du 20  décembre 2018, la cour d’appel a confirmé le jugement et, y 
ajoutant, liquidé l’astreinte pour la période du 24 octobre au 13 novembre 2018 et 
condamné la société ADP à payer à la société ACG le montant de l’astreinte ainsi 
liquidée.
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 6. Par ordonnance du 20  février 2019, le premier président de la cour d’appel a 
constaté son dessaisissement par l’effet de la décision du 20 décembre 2018.

 7. Le pourvoi formé contre la décision du 20 décembre 2018 a été rejeté par arrêt de 
la Cour de cassation du 24 juin 2020 (1re Civ., 24 juin 2020, pourvoi n° 19-13.021).

 8. Entre-temps, le 18 octobre 2018, la société ACG avait, en exécution du jugement 
du 18 octobre 2018, fait délivrer un commandement de payer aux fins de saisie-vente 
à la société ADP et fait pratiquer à son encontre, le 29 octobre 2018, une saisie-attri-
bution et une saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières.

 9. La société ADP a saisi un juge de l’exécution d’une contestation, la société ACG 
sollicitant à titre reconventionnel la liquidation de l’astreinte pour la période du 9 no-
vembre au 21 décembre 2018.

 10. Par jugement du 27 février 2019, le juge de l’exécution a rejeté les demandes de 
nullité du commandement aux fins de saisie-vente, du procès-verbal de saisie-attribu-
tion, du procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières ainsi que les 
demandes de mainlevée de ces mesures, liquidé l’astreinte pour la période du 14 no-
vembre 2018 au 21 décembre 2018 à une certaine somme et condamné la société 
ADP à payer à la société ACG le montant de l’astreinte ainsi liquidée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. La société ADP fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes de nullité du comman-
dement aux fins de saisie-vente du 18 octobre 2018, du procès-verbal de saisie-attri-
bution du 29 octobre 2018, du procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs 
mobilières du 29  octobre 2018, pratiquées à son encontre par la société ACG en 
exécution du jugement du 18 octobre 2018, et de rejeter les demandes de mainlevée 
de ces mesures, alors «  que lorsque le juge de l’exécution a ordonné la mainlevée 
d’une mesure, la demande de sursis à exécution adressée au premier président de la 
cour d’appel suspend l’exécution provisoire attachée à cette décision dès la saisine du 
premier président jusqu’à son ordonnance, en prorogeant les effets attachés aux me-
sures conservatoires, sans distinguer selon que la mesure conservatoire a été pratiquée 
ou non sur autorisation préalable du juge de l’exécution obtenue sur requête : que le 
droit à un recours effectif devant la cour d’appel implique que l’intéressé puisse exer-
cer un recours contre une décision lui faisant grief, dans des conditions lui permettant 
d’obtenir, le cas échéant, un redressement approprié de sa situation ; qu’en décidant au 
contraire que le premier président de la cour d’appel n’était par principe pas compé-
tent pour ordonner le sursis à exécution d’un jugement ayant ordonné la mainlevée 
d’une saisie conservatoire, au prétexte que la mesure a été pratiquée sur autorisation 
préalable du juge de l’exécution rendue sur requête, ce qui prive le saisissant de son 
droit à un recours effectif, la cour d’appel a violé les articles R. 121-22 du code des 
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procédures civiles d’exécution et 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 496, alinéa 2, du code de procédure civile, R. 121-5 et R. 121-22, ali-
néas 1, 2 et 3, du code des procédures civiles d’exécution :

 13. Aux termes du premier de ces textes, s’il est fait droit à la requête, tout intéressé 
peut en référer au juge qui a rendu l’ordonnance.

Aux termes du deuxième, sauf dispositions contraires, les dispositions communes du 
livre Ier du code de procédure civile sont applicables, devant le juge de l’exécution, 
aux procédures civiles d’exécution à l’exclusion des articles 481-1 et 484 à 492.

Selon le troisième, en cas d’appel, un sursis à l’exécution des décisions prises par le juge 
de l’exécution peut être demandé au premier président de la cour d’appel.

La demande est formée par assignation en référé délivrée à la partie adverse et dénon-
cée, s’il y a lieu, au tiers entre les mains de qui la saisie a été pratiquée. Jusqu’au jour du 
prononcé de l’ordonnance par le premier président, la demande de sursis à exécution 
suspend les poursuites si la décision attaquée n’a pas remis en cause leur continuation ; 
elle proroge les effets attachés à la saisie et aux mesures conservatoires si la décision 
attaquée a ordonné la mainlevée de la mesure.

Le sursis à exécution n’est accordé que s’il existe des moyens sérieux d’annulation ou 
de réformation de la décision déférée à la cour d’appel.

 14. Le premier président de la cour d’appel peut ordonner le sursis à l’exécution de 
toutes les décisions du juge de l’exécution, à l’exception de celles qui, dans les rapports 
entre créanciers et débiteurs, statuent sur les demandes dépourvues d’effet suspensif, à 
moins qu’elles n’ordonnent la mainlevée d’une mesure.

 15. L’article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution ne distingue pas 
selon que la mesure a été pratiquée avec ou sans autorisation préalable du juge.

 16. Il s’ensuit qu’en cas d’appel du jugement ayant ordonné la mainlevée d’une me-
sure conservatoire autorisée sur requête, le créancier peut saisir le premier président 
de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution, cette demande prorogeant, 
conformément aux dispositions de l’article R. 121-22, alinéa 2, précité, les effets atta-
chés à la mesure.

 17. La demande de sursis à exécution, qui proroge les effets de la mesure conservatoire, 
suspend également la condamnation du créancier au paiement de dommages-intérêts 
pour abus de saisie ainsi que la condamnation aux dépens et aux frais irrépétibles, qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance.

 18. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté les demandes de nullité du 
commandement aux fins de saisie-vente, du procès-verbal de saisie-attribution et du 
procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières et les demandes de 
mainlevée de ces mesures, l’arrêt retient qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du premier 
président d’ordonner le sursis à exécution du jugement du 18 octobre 2018, ce qui 
reviendrait à faire produire à nouveau effet à une ordonnance rendue non contradic-
toirement et rétractée après débat contradictoire, de sorte que la saisine du premier 
président n’a pu proroger l’exécution provisoire de la mesure conservatoire dont le 
juge de l’exécution avait ordonné la mainlevée, de ce fait anéantie.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 20. La société ADP fait grief à l’arrêt de liquider à la somme de 1 850 000 euros pour 
la période allant du 14 novembre 2018 au 21 décembre 2018 l’astreinte ordonnée par 
le jugement du 18 octobre 2018, et de la condamner à payer cette somme à la société 
ACG, alors :

 « 1°/ que l’astreinte est une mesure accessoire à une obligation principale, destinée 
à assurer l’exécution de la condamnation qu’elle assortit ; que pour apprécier si une 
astreinte doit ou non être supprimée, le juge doit vérifier si le débiteur de l’obliga-
tion principale inexécutée n’était pas dans l’impossibilité matérielle ou juridique de 
l’exécuter ; que la saisie conservatoire d’un aéronef fondée sur l’article L 6123-2 du 
code des transports n’est pas autorisée par le juge de l’exécution, mais ordonnée ju-
diciairement par celui-ci, et sa décision est transmise aux autorités responsables de la 
circulation aérienne aux fins d’immobilisation de l’aéronef ; qu’il en résulte que l’im-
mobilisation, comme la libération de l’aéronef en cas de mainlevée de la saisie, relève 
de la seule compétence de la Direction générale de l’aviation civile, sur transmission, 
par tout intéressé, de la décision judiciaire ; qu’en affirmant, pour dire que la société 
ADP ne s’était heurtée à aucune impossibilité matérielle ou juridique d’exécuter l’in-
jonction de donner mainlevée de la saisie conservatoire de l’aéronef [Immatriculation 
4] mise à sa charge, « qu’il lui suffisait, pour exécuter l’injonction mise à sa charge par 
le juge de l’exécution, de notifier à la DGAC le jugement ordonnant la mainlevée 
sous astreinte, ce qu’elle a fait le 21 décembre 2018 », après avoir constaté que c’est à la 
société ADP que le jugement du 18 octobre 2018 avait ordonné de donner mainlevée 
immédiate de la saisie conservatoire sous astreinte de 50.000 euros par jour de retard, 
ce dont il résultait que l’injonction mise à sa charge était de procéder elle-même à 
cette mainlevée, ce qu’elle n’avait pas le pouvoir de faire, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L 6123-2 du 
code des transports et L 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

 2°/ que la saisie conservatoire d’un aéronef réalisée sur le fondement de l’article 
L 6123-2 du code des transports, n’est pas autorisée par le juge de l’exécution mais 
ordonnée judiciairement par celui-ci et son ordonnance est transmise aux autorités 
responsables de la circulation aérienne aux fins d’immobilisation de celui-ci, si bien 
que son immobilisation, comme sa libération en cas notamment de décision judiciaire 
ordonnant la mainlevée de la saisie, relève de la seule compétence de la Direction gé-
nérale de l’aviation civile sur transmission de la décision judiciaire par tout intéressé 
ou par le greffe ; qu’en affirmant, pour dire que la société ADP ne s’était heurtée à 
aucune impossibilité matérielle ou juridique d’exécuter l’injonction mise à sa charge 
sous astreinte, qu’il lui suffisait, pour exécuter l’injonction, de notifier à la DGAC le 
jugement ordonnant la mainlevée sous astreinte, ce qu’elle avait fait le 21 décembre 
2018, quand aucun texte n’imposait à la société ADP de procéder à une telle notifi-
cation, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a 
violé les articles les articles L 6123-2 du code des transports et L 131-4 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

 3°/ que l’astreinte peut être supprimée lorsque le débiteur démontre qu’il s’est trouvé 
dans l’impossibilité juridique d’exécuter l’obligation assortie d’une astreinte mise à sa 
charge ; que la saisie d’un aéronef fondée sur l’article L 6123-2 du code des trans-
ports n’est pas autorisée par le juge de l’exécution mais ordonnée judiciairement par 
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celui-ci et son ordonnance est transmise aux autorités responsables de la circulation 
aérienne aux fins d’immobilisation de celui-ci, si bien que son immobilisation, comme 
sa libération en cas notamment de décision judiciaire ordonnant la mainlevée de la 
saisie, relève de la seule compétence de la Direction générale de l’aviation civile, sur 
transmission de la décision judiciaire par tout intéressé ou par le greffe ; qu’en considé-
rant que les erreurs successivement commises par les parties, l’huissier instrumentaire 
et les juges, dans l’interprétation du régime juridique de l’article L 6123-1 du code des 
transports, privait la société ADP de la possibilité de se prévaloir d’une impossibilité 
juridique d’exécuter l’injonction mise à sa charge, quand la circonstance que cette 
saisie avait été mise en oeuvre contra legem ne conférait pas pour autant à la société 
ADP le pouvoir de donner elle-même mainlevée de la saisie conservatoire de l’aéronef 
[Immatriculation 4], conformément à l’injonction qui lui avait été faite sous astreinte, 
la cour d’appel a violé de plus fort les articles L 6123-2 du code des transports et L 
131-4 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 21. La société ACG conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci est, 
d’une part, nouveau et mélangé de fait, d’autre part, contraire à la thèse développée 
par la société ADP devant la cour d’appel. Elle invoque par ailleurs le principe de 
l’estoppel.

 22. Cependant, la société ADP faisait valoir dans ses conclusions d’appel, notamment, 
que le juge de l’exécution a l’obligation légale de supprimer l’astreinte s’il est établi 
que l’inexécution de l’injonction du juge provient en tout ou partie d’une cause 
étrangère, laquelle s’étend à tous les cas dans lesquels le débiteur s’est trouvé dans 
l’impossibilité matérielle ou juridique de se conformer à l’injonction du juge, et qu’il 
ressort des dispositions législatives que c’est la direction générale de l’aviation civile 
qui immobilise l’aéronef en exécution de l’ordonnance de saisie, dès que celle-ci lui 
est transmise, et qui a seule le pouvoir de mettre ensuite un terme à cette immobili-
sation dès qu’elle est informée du paiement des redevances ou, comme en l’espèce, 
d’une mainlevée de la saisie, ordonnée par une décision de justice.

La cour d’appel a jugé sur ce point que l’appelante ne s’était heurtée à aucune impos-
sibilité matérielle ou juridique d’exécuter l’injonction mise à sa charge.

 23. Il en résulte que le moyen n’est ni nouveau, ni incompatible avec la thèse anté-
rieurement soutenue devant la cour d’appel, ni ne traduit, de la part de la société ADP, 
des positions contraires ou incompatibles entre elles dans des conditions qui indui-
raient en erreur son adversaire sur ses intentions.

 24. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 25. Ayant relevé, en premier lieu, que le juge de l’exécution avait autorisé la société 
ADP, par ordonnance du 3 octobre 2018, à procéder à la saisie conservatoire, à son 
choix, de l’un des deux aéronefs visés dans cette décision, en deuxième lieu, que, 
par jugement du 18 octobre 2018, le juge avait ordonné sous astreinte la mainlevée 
de la saisie pratiquée sur l’aéronef immatriculé [Immatriculation 4] et, en troisième 
lieu, que la saisie conservatoire avait été effectuée à la requête de la société ADP par 
un huissier de justice qui avait posé des scellés et apposé des placards sur l’aéronef et 
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qu’il en était de même de la mainlevée de la saisie effectuée, le 21 décembre 2018, par 
l’huissier de justice qu’elle avait mandaté à cet effet et qui avait procédé au bris des 
scellés et au retrait des placards, l’appelante ayant notifié le même jour cette mainlevée 
à la direction générale de l’aviation civile, c’est sans encourir les griefs du moyen que 
la cour d’appel en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, 
que la société ADP ne s’était heurtée à aucune impossibilité matérielle ou juridique 
d’exécuter l’injonction mise à sa charge.

 26. Dès lors, le moyen, inopérant en ses deux premières branches, n’est pas fondé pour 
le surplus.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 27. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 131-2, alinéa 1er, R. 131-1 et R. 121-22 du code des procédures 
civiles d’exécution :

 28. Selon le premier de ces textes, l’astreinte est indépendante des dommages-intérêts.

Aux termes du deuxième, l’astreinte prend effet à la date fixée par le juge, laquelle ne 
peut être antérieure au jour où la décision portant obligation est devenue exécutoire. 
Toutefois, elle peut prendre effet dès le jour de son prononcé si elle assortit une déci-
sion qui est déjà exécutoire.

Selon le troisième, en cas d’appel, un sursis à l’exécution des décisions prises par le juge 
de l’exécution peut être demandé au premier président de la cour d’appel. Jusqu’au 
jour du prononcé de l’ordonnance par le premier président, la demande de sursis à 
exécution suspend les poursuites si la décision attaquée n’a pas remis en cause leur 
continuation ; elle proroge les effets attachés à la saisie et aux mesures conservatoires si 
la décision attaquée a ordonné la mainlevée de la mesure.

 29. Ainsi qu’il est dit au paragraphe 16, en cas d’appel du jugement ayant ordonné la 
mainlevée d’une mesure conservatoire autorisée sur requête, le créancier peut saisir 
le premier président de la cour d’appel d’une demande de sursis à exécution, cette 
demande prorogeant, conformément aux dispositions de l’article R. 121-22, alinéa 2, 
précité, les effets attachés à la mesure.

 30. Il en résulte que l’astreinte dont est assortie l’obligation de mainlevée ne com-
mence ou ne recommence à courir, selon le cas, qu’à compter de la notification de 
l’ordonnance du premier président de la cour d’appel rejetant la demande de sursis 
ou, si l’arrêt d’appel confirmant le jugement est rendu auparavant, du jour où celui-ci 
devient exécutoire, à moins que les juges d’appel n’en fixent un point de départ pos-
térieur.

 31. Pour liquider l’astreinte pour la période du 14 novembre 2018 au 21 décembre 
2018 et condamner la société ADP à payer à la société ACG le montant de l’astreinte 
ainsi liquidée, l’arrêt retient que le jugement du 18 octobre 2018 était exécutoire de-
puis sa signification du 23 octobre 2018.

 32. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 33. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs 
de dispositif rejetant, d’une part, les demandes de nullité du commandement aux fins 
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de saisie-vente du 18 octobre 2018, du procès-verbal de saisie-attribution du 29 oc-
tobre 2018 et du procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières du 
29 octobre 2018, d’autre part, les demandes de mainlevée de ces mesures, entraîne la 
cassation du chef de dispositif condamnant la société ADP au paiement de la somme 
de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive, qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement du 27 fé-
vrier 2019, il rejette les demandes de nullité du commandement aux fins de saisie-vente 
du 18 octobre 2018, du procès-verbal de saisie-attribution du 29 octobre 2018 et du 
procès-verbal de saisie de droits d’associé et de valeurs mobilières du 29 octobre 2018, 
rejette les demandes de mainlevée de ces mesures, liquide l’astreinte prononcée par 
le jugement du 18 octobre 2018 à la somme de 1 850 000 euros pour la période du 
14 novembre 2018 au 21 décembre 2018, condamne la société Aéroports de Paris à 
verser à la société Aviation Capital Group la somme de 1 850 000 euros au titre de la 
liquidation de l’astreinte et condamne la société Aéroports de Paris à verser à la société 
Aviation Capital Group la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
procédure abusive, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article R. 121-22 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.931, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 18 décembre 1996, pour-
voi n° 95-12.602, Bull. 1996, II, n° 305 (cassation sans renvoi).
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 29 mars 2023, n° 21-23.104, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Prescription annale – Domaine 
d’application – Demandes en paiement des prestations de 
communication.

 ■ Courtes prescriptions – Principes généraux – Application – 
Application restrictive.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 mai 2021), la société Savigny matériaux a conclu 
avec la Société commerciale de télécommunications (la SCT) un contrat de fourniture 
de téléphonie fixe et d’accès à internet pour une durée de soixante-trois mois.

En juin 2015, la société Savigny matériaux a interrompu le paiement des factures et 
conclu un nouveau contrat avec un opérateur concurrent avec portabilité de son nu-
méro téléphonique.

Le 12 octobre 2016, la SCT l’a mise en demeure de lui payer la somme de 14 508,14 eu-
ros au titre des factures de téléphonies et de l’indemnité de résiliation du contrat puis, 
le 10 janvier 2017, a fait signifier à la société Savigny matériaux une ordonnance d’in-
jonction de payer cette somme. 

 2. Devant le tribunal saisi de l’opposition à cette ordonnance, la société Savigny ma-
tériaux a soulevé la prescription de l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des 
communications électroniques.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Savigny matériaux fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une 
somme de 7 000 euros à titre d’indemnité de résiliation du contrat, alors « que la pres-
cription annale des demandes en paiement du prix des prestations de communications 
électroniques régit aussi le règlement des frais de résiliation du contrat ; qu’en retenant 
dès lors, pour considérer que la demande en paiement de l’indemnité de résiliation 
du contrat n’était pas prescrite, que, étrangère dans son objet à la fourniture de presta-
tions de communications électroniques, elle était régie par la prescription de cinq ans 
édictée par l’article L. 110-4 du code de commerce applicables aux actes passés entre 
commerçants, la cour d’appel a violé l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et 
des communications électroniques. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des communications 
électroniques, la prescription est acquise, au profit de l’usager, pour les sommes dues 
en paiement des prestations de communications électroniques d’un opérateur appar-
tenant aux catégories visées au précédent alinéa lorsque celui-ci ne les a pas réclamées 
dans un délai d’un an courant à compter de la date de leur exigibilité. 

 5. Les dispositions relatives aux courtes prescriptions étant d’application stricte et ne 
pouvant être étendues à des cas qu’elles ne visent pas expressément, il en résulte que la 
prescription annale des demandes en paiement du prix des prestations de communi-
cations électroniques régit le règlement des frais de résiliation du contrat.

 6. Ayant retenu que l’indemnité de résiliation dont le paiement était demandé était 
étrangère dans son objet à la fourniture des prestations de communications électro-
niques, la cour d’appel en a exactement déduit qu’elle se trouvait régie par la prescrip-
tion quinquennale édictée à l’article L. 110-4, I, du code de commerce, de sorte que 
la demande en paiement de cette indemnité n’était pas prescrite.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 34-2, alinéa 2, du code des postes et des communications électroniques ; article L. 110-
4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe d’application restrictive des courtes prescriptions, à rapprocher : 1re, Civ., 9 juillet 
2015, pourvoi n° 14-21.241, Bull. 2015, I, n° 181 (cassation partielle).

2e Civ., 23 mars 2023, n° 20-18.306, (B), FS

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Actions 
tendant aux mêmes fins – Surendettement – Mesures imposées – 
Contestation – Créancier.
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 ■ Délai – Suspension – Cas – Demande du créancier – 
Surendettement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 17 décembre 2019), par acte authentique 
du 26 décembre 1996, la Société de crédit pour le développement de la Martinique 
(Sodema), aux droits de laquelle vient la Société financière Antilles Guyane (Sofiag), 
devenue Soredom, a consenti à M. et Mme [K] un prêt immobilier.

 2. M. [K] a saisi une commission de surendettement des particuliers d’une demande 
de traitement de sa situation financière le 30 juin 2012.

 3. À la suite de l’échec de la phase amiable de la procédure, constaté par la commission 
le 25 juillet 2012, M. [K] a demandé, le 3 août 2012, à bénéficier de mesures recom-
mandées.

 4. Le 21 décembre 2012, la commission a établi des mesures recommandées que la 
Sofiag a contestées le 22 janvier 2013.

 5. La contestation formée par la Sofiag a été rejetée par jugement d’un juge de l’exé-
cution du 19 novembre 2013, confirmé par un arrêt d’une cour d’appel du 20 janvier 
2015.

 6. Le 21 octobre 2014, la Sofiag a assigné M. et Mme [K] devant un tribunal de 
grande instance à fin de condamnation en paiement du solde du prêt.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Soredom fait grief à l’arrêt de constater que l’action qu’elle a intentée 
est prescrite à l’encontre des époux [K] et de la débouter, en conséquence, de ses 
demandes en paiement à l’encontre des époux [K], alors « que l’action exercée par le 
créancier aux fins d’obtenir paiement de sa créance a le même objet et tend au même 
but que celle contestant les mesures imposées par la commission de surendettement à 
l’encontre de son débiteur, de telle sorte que le lien entre ces deux actions les soumet 
aux mêmes règles de prescription ; que l’action en paiement de la Sofiag exercée le 
21 octobre 2014 tend au paiement de sa créance comme celle qui avait pour objet de 
contester les mesures de la commission de surendettement dont l’instance s’est éteinte 
le 20 janvier 2015 ; que l’interruption de la prescription a produit ses effets jusqu’à 
cette date à compter de laquelle un nouveau délai de deux ans a commencé à courir, 
de sorte que l’assignation du 21 octobre 2014 a été délivrée avant l’expiration du délai 
de prescription ; qu’ainsi, la cour d’appel a violé ensemble les articles L. 137-2 du code 
la consommation, alors applicable, et 2240, 2241 et 2242 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2241 du code civil :

 8. Selon ce texte, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de pres-
cription.

 9. Il résulte de ce texte que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut 
s’étendre d’une action à une autre, il en va autrement lorsque les deux actions, bien 
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qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est vir-
tuellement comprise dans la première.

 10. La contestation par le créancier de mesures recommandées ou imposées par une 
commission de surendettement constitue une demande en justice qui interrompt le 
délai de prescription.

 11. Cette contestation tendant au même but que la demande en paiement engagée 
ultérieurement par le créancier, la seconde action est virtuellement comprise dans la 
première.

 12. Pour déclarer prescrite la créance de la Sofiag, l’arrêt retient que si les articles 2241 
et 2242 du code civil prévoient effectivement que la demande en justice interrompt 
la prescription de l’action et que cette interruption produit ses effets jusqu’à l’extinc-
tion de l’instance, le recours formé par un créancier contre la décision par laquelle 
une commission de surendettement déclare un débiteur recevable en sa demande 
de traitement de sa situation financière ne constitue pas, au regard de son objet, une 
demande en justice de nature à interrompre le délai de prescription en application de 
l’article 2241 du code civil.

 13. En statuant ainsi, alors que l’effet interruptif de prescription de la contestation des 
mesures recommandées ou imposées s’étendait à l’action en paiement, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-20.447, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Exclusion – Cas – Commandement – 
Commandement valant saisie immobilière – Annulation – Portée.

Il résulte des articles 2240 et 2241 du code civil que l’annulation du commandement de payer valant saisie 
immobilière prive cet acte et tous les actes de procédure subséquents de leur effet interruptif de prescription. 

Doit, en conséquence, être censuré l’arrêt d’une cour d’appel ayant retenu que malgré l’annulation du comman-
dement de payer valant saisie immobilière par le juge de l’exécution, l’assignation en date du 3 décembre 2015 
à l’audience d’orientation du 12 mai 2015 n’en avait pas pour autant été privée de son effet interruptif.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021) et les productions, les 4 et 
5 février 2015, la caisse de Crédit mutuel [Adresse 3] (la banque) a fait délivrer à M. et 
Mme [G] un commandement de payer valant saisie immobilière, puis une assignation 
à l’audience d’orientation.

 2. Un juge de l’exécution a, par jugement du 3 décembre 2015, prononcé la nullité 
du commandement et de tous les actes de procédure subséquents.

 3. La banque ayant fait pratiqué des saisies-attributions sur les comptes M. et Mme [G], 
ces derniers les ont contestées devant un juge de l’exécution en soutenant que la 
créance de la banque était prescrite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M et Mme [G] font grief à l’arrêt de juger que la seconde saisie-attribution pra-
tiquée par le Crédit mutuel le 9 mars 2017 pour obtenir le paiement de la somme 
de 259.459,24 euros sur le compte PEP n°[XXXXXXXXXX02] devait produire en 
partie ses effets et permettre l’appréhension de la somme de 133.335,02 euros, alors 
« que l’annulation du commandement de payer valant saisie immobilière prive cet 
acte, et tous les actes de procédure subséquents, y compris l’assignation à comparaître 
au jugement d’orientation, de leur effet interruptif de prescription ; qu’en énonçant, 
pour juger que la créance de la banque n’était pas prescrite, que la prescription avait 
été interrompue par l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation en date du 
12 mai 2015 dès lors que cet acte n’avait pas été privé de son effet interruptif et ce, 
même si le juge de l’exécution avait annulé le commandement de payer valant saisie 
immobilière signifié les 4 et 5 février 2015, la cour d’appel a violé l’article 2241 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2240 et 2241 du code civil :

 6. Il résulte de ces textes que l’annulation du commandement de payer valant saisie 
immobilière prive cet acte et tous les actes de procédure subséquents de leur effet 
interruptif de prescription.

 7. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription soulevée par M.  et 
Mme [G], l’arrêt, après avoir rappelé que la déchéance du terme avait été prononcée 
le 24 août 2006, retient, par des motifs propres et adoptés, que malgré l’annulation du 
commandement de payer valant saisie immobilière par le juge de l’exécution, l’assi-
gnation en date du 3 décembre 2015 à l’audience d’orientation n’en a pas pour autant 
été privée de son effet interruptif.
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 8. En statuant ainsi, alors que l’annulation du commandement valant saisie immo-
bilière avait privé de son effet interruptif de prescription l’assignation à comparaître 
à l’audience d’orientation du 12 mai 2015, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles 2240 et 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 1er mars 2018, pourvoi n° 16-25.746, Bull. 2018, II, n° 37 (cassation).

1re Civ., 8 mars 2023, n° 20-16.475, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Interruption – Société en participation – Association d’avocats à 
responsabilité professionnelle individuelle – Associé coemployeur – 
Absence de solidarité – Portée.

Il résulte des articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil que, si un contrat de travail conclu avec une 
association d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle confère à ses associés la qualité de coemployeurs 
en vertu des dispositions légales régissant les sociétés en participation, aucune solidarité n’existe entre associés, de 
sorte que l’interruption de la prescription de l’action à l’égard d’un coemployeur demeure sans effet à l’endroit 
de l’autre.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [A] du désistement de son intervention au soutien du 
pourvoi formé par la SCP [H]-[P]-[Z]-[W]-[S]-[C].
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 janvier 2020), Mme [X] (l’avocate salariée), enga-
gée le 2 mai 1996 par la Selafa cabinet conseil [L]-[Y], a exercé ses fonctions en qualité 
d’avocate stagiaire, puis d’avocate salariée. 

 3. A compter du 1er janvier 2016, son contrat de travail a été transféré à l’Association 
d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle [H] 1927 (l’AARPI), créée le 
22 décembre 2011, dont les associés étaient, d’une part, la SCP [H]-[J]-[P], devenue la 
SCP [H]-[P]-[Z]-[W]-[S]-[C] (la société [H]), d’autre part, la Selarl Cabinet conseil 
[L]-[Y], devenue la Selas [B] [Y] (la société [Y]). 

 4. Le 19 décembre 2017, l’avocate salariée a été informée par l’AARPI qu’en raison 
de l’exclusion de la société [Y] de l’AARPI, elle serait employée de nouveau par cette 
société, ainsi que par l’AARPI à temps partiel.

La société [Y] s’est opposée à sa reprise.

 5. Le 7 février 2018, après avoir refusé cette modification de son contrat de travail, 
l’avocate salariée a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Poitiers (le 
bâtonnier) d’une demande de conciliation dirigée contre l’AARPI, laquelle s’est révé-
lée vaine, et, le 2 mars 2018, a pris acte de la rupture de son contrat de travail.

 6. Le 9 mai 2018, elle a saisi le bâtonnier en application de l’article 7 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 et demandé une requalification de la rupture en licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et le paiement d’indemnités. Après avoir appelé à 
l’instance la société [Y], elle a conclu à son encontre les 22 octobre 2018 et 12 mars 
2019, sollicitant en dernier lieu une condamnation solidaire de l’AARPI et des socié-
tés [Y] et [H] au paiement d’indemnités. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
du pourvoi principal et sur le pourvoi incident

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. La société [H] fait grief à l’arrêt de dire que l’AARPI dispose de la personnalité 
civile, de dire que l’action de l’avocate salariée est recevable à son endroit et de la 
condamner solidairement en conséquence, avec l’AARPI et la société [Y], à payer 
certaines sommes à la salariée, alors « qu’est irrecevable toute prétention émise par ou 
contre une personne dépourvue du droit d’agir ; qu’une association d’avocats à res-
ponsabilité professionnelle individuelle est une société créée de fait soumise au régime 
des sociétés en participation, qui n’a pas de personnalité morale, et à l’encontre de 
laquelle aucune demande ne peut être dirigée en justice ; qu’en disant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles 32 et 122 du code de procédure civile ensemble les ar-
ticles 1871 à 1873 du code civil et l’article 124 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, modifié par le décret n° 2007-932 du 15 mai 2007 et les articles 7 et 8 de la loi 
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n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires 
et juridiques par fausse application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32 du code de procédure civile, 1871 à 1873 du code civil et 124 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 :

 9. Selon le premier de ces textes, est irrecevable toute prétention émise par ou contre 
une personne dépourvue du droit d’agir.

 10. Il résulte des suivants qu’une AARPI est une société créée de fait qui est soumise 
au régime des sociétés en participation et qui n’a pas la personnalité morale.

 11. Pour déclarer recevable l’action de la salariée à l’encontre de l’AARPI, l’arrêt re-
tient que, si celle-ci constitue une société de fait, n’est pas immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés et ne dispose pas de la personnalité morale, elle peut avoir 
un avocat pour salarié ou collaborateur et postuler en justice par le ministère d’un 
avocat, que le contrat de l’avocate salariée lui a été transféré le 1er janvier 2016, qu’elle 
lui a fixé sa mission, a établi ses fiches de paie et est immatriculée auprès de l’URS-
SAF, qu’elle a la personnalité civile qui lui permet d’ester en justice et de défendre à 
l’action de l’avocate salariée et qu’une condamnation serait exécutable à son encontre 
puisqu’elle est titulaire d’un compte bancaire et d’avoirs.

 12. En statuant ainsi, alors que, l’AARPI n’étant pas une personne morale, aucune 
demande ne pouvait être dirigée contre elle, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. La société [H] fait grief à l’arrêt de dire que la notification des conclusions de 
l’avocate salariée à la société [Y] le 22 octobre 2018 a interrompu la prescription et de 
rejeter en conséquence la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action à son 
égard et, en conséquence, de la condamner solidairement avec l’AARPI et la société 
[Y] à payer différentes sommes à l’avocate salariée, alors « que sauf en cas de solidarité 
parfaite, l’assignation d’un seul des coresponsables n’interrompt pas la prescription 
contre les autres au prétexte qu’ils seraient tenus in solidum  ; que dans une AARPI 
chaque membre de l’association est tenu vis-à-vis des tiers des actes accomplis par l’un 
d’entre eux, au nom de l’association, à proportion de ses droits et sans solidarité ; que 
la qualité de coemployeur est insuffisante à conférer une solidarité parfaite entre les 
associés d’une AARPI, coemployeurs, vis-à-vis d’un employé ; que l’action dirigée à 
l’encontre de l’un des coemployeurs ne peut donc avoir pour effet d’interrompre la 
prescription à l’encontre de l’autre ; qu’en disant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles 1310, 1312, 1872-1, alinéa 2, 2241 et 2245 du code civil, ensemble L.1471-
1 du code du travail et le principe selon lequel il n’y a pas de solidarité sans texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil :

 14. Selon le premier de ces textes, l’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires 
par une demande en justice interrompt le délai de prescription contre tous les autres.

 15. Aux termes du second, chaque associé d’une société en participation contracte en 
son nom personnel et est seul engagé à l’égard des tiers. Toutefois, si les participants 
agissent en qualité d’associés au vu et au su des tiers, chacun d’eux est tenu à l’égard 
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de ceux-ci des obligations nées des actes accomplis en cette qualité par l’un des autres, 
avec solidarité, si la société est commerciale, sans solidarité dans les autres cas.

 16. Il en résulte que, si un contrat de travail conclu avec une AARPI confère à ses as-
sociés la qualité de coemployeurs en vertu des dispositions légales régissant les sociétés 
en participation, aucune solidarité n’existe entre associés.

 17. Pour déclarer recevable l’action de l’avocate salariée à l’encontre de la société [H], 
l’arrêt retient que celle-ci est coemployeur solidaire avec la société [Y] et que la noti-
fication à elle, le 22 octobre 2018, des conclusions de l’avocate salariée, dans le délai de 
la prescription, l’a interrompue à l’égard de la société [H], de sorte que les demandes 
de l’avocate salariée à son encontre ne sont pas prescrites.

 18. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de solidarité entre les deux coemployeurs, 
l’interruption de la prescription de l’action à l’égard de l’un demeurait sans effet à 
l’endroit de l’autre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation sur les chefs de dispositifs critiqués par le premier moyen, pris en sa 
première branche, et le troisième moyen du pourvoi principal, laquelle porte sur les 
condamnations prononcées à l’encontre de l’AARPI et de la société [H] n’entraîne 
pas la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif condamnant la société 
[Y] à payer à l’avocate salariée différentes sommes à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis et de congés payés afférents, à titre d’indemnité légale de licenciement, de 
rappel de salaire et congés payés afférents, de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse et la condamnant aux dépens et à payer à l’avocate salariée 
une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, lesquels ne s’y rat-
tachent pas par un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond.

 22. Pour les motifs précités, les demandes formées par l’avocate salariée contre l’AAR-
PI et la société [H] sont irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’AARPI [H] 1927 dispose 
de la personnalité civile, rejette la fin de non-recevoir soulevée par la SCP [H]-[P]-
[W]-[S]-[C] tirée de la prescription de l’action à son égard, dit que l’AARPI [H] 1927 
et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] sont coemployeurs et solidairement tenus chacun pour 
le tout des sommes dues à Mme [X], condamne solidairement l’AARPI [H] 1927 et la 
SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] à payer à Mme [X] les sommes de 9 736,86 euros au titre de 
l’indemnité compensatrice de préavis, 973,68 euros au titre des congés payés afférents, 
21 096,53 euros au titre de l’indemnité légale de licenciement, 149,78 euros au titre 
du rappel de salaire et 14,98 euros au titre des congés payés afférents, 50 000 euros à 
titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, ordonne 
à l’AARPI [H] 1927, et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] de remettre à Mme  [X] les 
bulletins de paie afférents aux créances salariales, le certificat de travail et l’attestation 
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destinée à Pôle Emploi dans le mois de la signification du présent arrêt, sous peine, 
passé ce délai, d’être solidairement débiteurs d’une astreinte de 30 euros par jour de 
retard pendant trois mois, passé lequel délai il serait de nouveau fait droit, condamne 
in solidum l’AARPI [H] 1927, la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C] aux dépens, ainsi qu’à 
payer à Mme [X] la somme de 6 000 euros en application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 28 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Poitiers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevables les demandes formées par Mme [X] contre l’AARPI [H] 1927 
et la SCP [H]-[P]-[W]-[S]-[C].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 32 du code de procédure civile ; articles 1871 à 1873 du code civil ; article 124 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; articles 2245 et 1872-1, alinéas 1 et 2, du code civil.

1re Civ., 29 mars 2023, n° 22-10.875, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription de trois mois – Presse – Droit de réponse – Refus 
d’insertion – Action en réparation du préjudice causé par le refus.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 24 novembre 2021), l’association UFC-Que Choi-
sir (l’association), éditrice du magazine « Que choisir argent », a publié dans le numéro 
de juillet 2020 un article intitulé « Le (faux) monde enchanté d’Emrys », évoquant les 
programmes de fidélité proposés par la société Emrys la carte (la société).

Par lettre recommandée du 27 août 2020, la société a adressé à M. [K], directeur de 
publication du magazine, une réponse qui n’a pas été publiée.

 2. Le 23 septembre 2020, la société a assigné en référé l’association et M. [K] aux fins 
d’insertion forcée sous astreinte de cette réponse.

En appel, l’association et M. [K] ont opposé la prescription de l’action.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de déclarer son action en insertion forcée d’un droit de 
réponse irrecevable comme prescrite, alors :

 « 1°/ que ne peut être appliqué au droit de réponse le délai de prescription trimes-
trielle prévue, non pour l’exercice d’un droit, mais pour l’exercice d’une action résul-
tant d’un crime, délit ou contravention prévus par la loi du 29 juillet 1881 ; qu’ainsi, 
a méconnu les articles 6, 10, §§ 2 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 12, 13 et 65 de la loi du 29 juillet 1881, 2231, 
2241 et 2242 du code civil, la cour d’appel qui a jugé irrecevable l’action en inser-
tion forcée d’un droit de réponse, pour cause de prescription, quand l’action exercée 
tendait, ainsi que son nom l’indique, à l’insertion d’un droit de réponse non soumis à 
prescription trimestrielle exclusivement prévue par la loi pour « l’action publique et 
l’action civile résultant des crimes, délits et contraventions » de la loi de 1881 ;

 2°/ que s’il devait être considéré que le délai de prescription trimestrielle était ap-
plicable en matière d’insertion forcée d’un droit de réponse, les dispositions des ar-
ticles 12 et 13 de la loi du 29 juillet 1881, combinées avec celles de l’article 65 de la 
même loi, contreviendraient aux droits et libertés constitutionnellement garantis et, 
en particulier, au droit d’accès au juge et à un recours effectif ainsi qu’à l’équilibre des 
droits des parties, tels qu’ils sont garantis par les articles 4 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen ; que la déclaration d’inconstitutionnalité qui inter-
viendra privera de fondement la décision attaquée. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, c’est à bon droit que la cour d’appel a énoncé que l’action en 
justice afin de faire sanctionner le refus d’insertion d’un droit de réponse est soumise 
au délai de prescription de trois mois prévu à l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse.

 5. En second lieu, la Cour de cassation ayant par un arrêt n° 702 F-D du 13 juillet 
2022, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire 
de constitutionnalité relative aux articles 12, 13, alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 
29 juillet 1881, la seconde branche du moyen est sans portée.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’a porté une atteinte excessive au 
droit d’accès à un juge ainsi qu’au droit à un recours effectif pour permettre la répa-
ration d’une atteinte à sa réputation et a ainsi méconnu les articles 6, 10, §§ 2 et 13 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
12, 13, alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, la cour d’appel qui a jugé 
irrecevable pour cause de prescription l’action exercée par la société tendant à l’inser-
tion forcée d’un droit de réponse en se bornant, par formalisme excessif, à considérer 
que cette action était soumise à la prescription trimestrielle sans se prononcer sur 
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l’existence d’un calendrier de procédure et la volonté persistante du demandeur de 
maintenir son action. »

 Réponse de la Cour

 7. L’existence d’un court délai de prescription édicté par l’article  65 de la loi du 
29  juillet 1881 a pour objet de garantir la liberté d’expression et ne prive pas le 
demandeur à l’action en insertion forcée de tout recours effectif, dès lors qu’il a la 
faculté d’interrompre la prescription par tout acte régulier de procédure manifestant 
son intention de continuer l’action. Ces règles sont suffisamment claires et accessibles 
pour permettre aux parties d’agir en conséquence (CEDH, décision du 29 avril 2008, 
clinique Sainte Marie c. France, n° 24562/03 ; CEDH, décision du 17 juin 2008, Vally 
e.a. c. France, n° 39141/04).

 8. Dès lors que l’existence d’un calendrier de procédure ne dispense pas le demandeur 
à l’action en insertion forcée d’un droit de réponse de s’assurer de l’accomplissement 
dans les délais requis des actes nécessaires à l’interruption de la prescription trimes-
trielle, le moyen est inopérant.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que, n’a pas rempli son office et a méconnu les articles 6, 10, §§ 2 et 13 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 12, 13, 
alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, 2231, 2234, 2241 et 2242 du code 
civil, la cour d’appel qui a jugé l’action irrecevable en se bornant à constater l’absence 
d’acte interruptif sans jamais examiner si la fixation du calendrier de la procédure ne 
constituait pas un empêchement d’agir prévu par la loi ou la convention et, partant, 
un motif valable de suspension de la prescription ;

 2°/ que la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 6, 
10, §§ 2 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 12, 13, alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, 2231, 2234, 
2241 et 2242 du code civil, en jugeant irrecevable l’action exercée en insertion forcée 
du demandeur sans se prononcer sur l’attitude déloyale du défendeur, seul à l’origine 
de la prescription opportunément soulevée par lui. »

 Réponse de la Cour

 10. La cour d’appel a, d’abord, énoncé à bon droit qu’un message RPVA adressé par 
l’avocat des défendeurs à l’action dans lequel ceux-ci sollicitent le renvoi de l’affaire 
pour permettre de répliquer aux conclusions du demandeur n’est pas de nature à in-
terrompre la prescription trimestrielle.

 11. Ayant constaté, ensuite, qu’aucun acte régulier de procédure manifestant son in-
tention de poursuivre l’action n’avait été effectué entre le 10 juin et le 25 septembre 
2021 par la société demanderesse à l’action en insertion forcée, elle en exactement 
déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, que la 
prescription était acquise.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 mai 1999, pourvoi n° 97-16.826, Bull. 1999, II, n° 92 (cassation) ; 2e Civ., 14 décembre 
2000, pourvoi n° 98-22.427, Bull. 2000, II, n° 173 (rejet).

Soc., 15 mars 2023, n° 21-16.057, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – Loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013 – Article 21, V – Dispositions transitoires – 
Application – Exclusion – Saisine de la juridiction prud’homale – 
Saisine postérieure au 15 juin 2016 – Détermination – Portée.

À défaut de saisine de la juridiction prud’homale dans les trois années suivant le 16 juin 2013, ce délai expi-
rant le 15 juin 2016 à 24h00, les dispositions transitoires prévues à l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 ne sont pas applicables en sorte que l’action en paiement de créances de salaire nées sous l’empire 
de la loi ancienne se trouve prescrite. 

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui, ayant constaté que le salarié avait saisi la juridiction prud’ho-
male le 16 juin 2016, en a déduit que les créances d’heures supplémentaires étaient intégralement soumises aux 
nouvelles règles de prescription prévoyant un délai d’action de trois ans et qu’elles pouvaient remonter, en appli-
cation de ces règles, jusqu’à trois années avant la rupture du contrat de travail, soit jusqu’au 3 novembre 2012.

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – Délai – 
Computation – Modalités – Détermination – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 9 mars 2021), M. [V] a été engagé en qualité de 
responsable commercial, par la société Titan containers A-S.
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 2. Licencié le 3 novembre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 16 juin 
2016 de diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de 
travail.

 Examen des moyens

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal du salarié et les quatre 
moyens du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites les demandes 
de rappel de salaires pour la période antérieure au 3 novembre 2012, alors :

 « 1°/ que, de première part, la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 a modifié les dispo-
sitions de l’article L. 3245-1 du code du travail, en réduisant de cinq ans à trois ans, 
à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer, le délai de prescription auquel est soumise l’action en paie-
ment ou en répétition d’une créance de salaire ; qu’aux termes de l’article 21, V, de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du 
travail, issues de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, s’appliquent aux prescriptions en 
cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale de la prescription puisse ex-
céder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans ; qu’il en résulte, notamment, 
que, lorsque le salarié a saisi la juridiction prud’homale dans les trois années suivant le 
16 juin 2013 d’une action en paiement ou en répétition d’une créance de salaire et 
lorsqu’à cette date du 16 juin 2013, le délai de prescription quinquennale n’était pas 
acquis, les dispositions transitoires de l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 sont applicables, si bien que l’action du salarié en paiement ou en répétition 
d’une créance de salaire exigible moins de cinq ans avant la saisine de la juridiction 
prud’homale n’est pas prescrite ; qu’en énonçant, par conséquent, pour déclarer irre-
cevables comme prescrites les demandes de rappel de salaires formées par M. [S] [V] 
pour la période antérieure au 3 novembre 2012, que M. [S] [V] avait saisi le conseil 
de prud’hommes le 16 juin 2016 et que ses créances de salaire pour heures supplé-
mentaires étaient donc intégralement soumises aux nouvelles règles de prescription 
prévoyant un délai de prescription de trois ans, quand, dès lors que M. [S] [V] avait saisi 
le conseil de prud’hommes le 16 juin 2016, ses créances de salaire pour heures sup-
plémentaires, puisqu’elles étaient exigibles postérieurement au 16 juin 2011, n’étaient 
pas prescrites, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les dispositions de l’article 
L. 3245-1 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013, et de l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et, par fausse 
application, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail, dans leur rédac-
tion issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ;

 2°/ que, de seconde part, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail, is-
sues de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, prévoyant, au sujet de l’action en paiement 
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ou en répétition d’une créance de salaire exercée par le salarié, que la demande en 
paiement peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter 
de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des 
trois années précédant la rupture du contrat, ne sont applicables qu’aux créances nées 
après l’entrée en vigueur de ces dispositions, soit après le 16 juin 2013 ; qu’en retenant, 
par conséquent, pour déclarer irrecevables comme prescrites les demandes de rappel 
de salaires formées par M. [S] [V] pour la période antérieure au 3 novembre 2012, 
que ces demandes étaient intégralement soumises aux nouvelles règles de prescription 
prévoyant que la demande en paiement peut porter sur les sommes dues au titre des 
trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, 
sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat, quand 
les demandes de rappel de salaires formées par M. [S] [V] pour la période antérieure 
au 3 novembre 2012 étaient nées avant le 16 juin 2013, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail, dans leur 
rédaction antérieure à la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, et de l’article 21, V, de la 
loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 et, par fausse application, les dispositions de l’ar-
ticle L. 3245-1 du code du travail, dans leur rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour

 5. À défaut de saisine de la juridiction prud’homale dans les trois années suivant le 
16 juin 2013, ce délai expirant le 15 juin 2016 à 24h00, les dispositions transitoires 
prévues à l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ne sont pas applicables 
en sorte que l’action en paiement de créances de salaire nées sous l’empire de la loi 
ancienne se trouve prescrite.

 6. La cour d’appel ayant constaté que le salarié avait saisi la juridiction prud’homale 
le 16 juin 2016, elle en a exactement déduit que les créances d’heures supplémentaires 
étaient intégralement soumises aux nouvelles règles de prescription prévoyant un dé-
lai d’action de trois ans et qu’elles pouvaient remonter, en application de ces règles, 
jusqu’à trois années avant la rupture du contrat de travail, soit jusqu’au 3 novembre 
2012.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de salaires pour 
heures supplémentaires et de congés payés afférents pour la période du 3 novembre 
2012 au 1er septembre 2014, alors « que, de première part, il résulte des dispositions des 
articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, qui est applicable à la cause, qu’en cas de 
litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, il appartient au 
salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffisamment précis quant 
aux heures qu’il prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure 
le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses 
propres éléments et que le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble 
de ces éléments au regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-
2 et L. 3171-3 du code du travail, dans leur rédaction applicable à la cause, qui im-
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posent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne 
travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au 
décompte de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effec-
tive, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié ; qu’en conséquence, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, la charge de la preuve n’incombe pas au seul 
salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour débouter M. [S] [V] de ses demandes 
de rappel de salaires pour heures supplémentaires et de congés payés afférents pour la 
période du 3 novembre 2012 au 1er septembre 2014, que, pour cette période, le tableau 
produit par M. [S] [V] se bornait à indiquer pour chaque mois le nombre d’heures de 
travail prétendument accomplies, sans aucune mention des horaires effectués et que ce 
seul élément n’était pas suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre 
en fournissant ses propres éléments, quand, en se déterminant de la sorte, elle se fondait 
sur les seuls éléments qui étaient produits par M. [S] [V] et faisait peser la charge de la 
preuve sur M. [S] [V] seul, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 3171-
2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, qui est applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

 9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1, du code du travail, lorsque tous les sa-
lariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 
collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de 
travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des sa-
lariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
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analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 12. Pour limiter le rappel de salaire pour heures supplémentaires alloué au salarié, l’ar-
rêt retient, pour la période du 3 novembre 2012 au 1er septembre 2014, que le tableau 
produit par ce dernier se borne à indiquer pour chaque mois le nombre d’heures de 
travail prétendument accomplies, sans aucune mention des horaires effectués, et que ce 
seul élément n’est pas suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre 
en fournissant ses propres éléments.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le sa-
larié présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de 
répondre, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la 
durée du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié 
pour la période du 3 novembre 2012 au 1er septembre 2014, a violé le texte susvisé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première 
branche, et le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 14. Par son troisième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses de-
mandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos et des congés payés afférents, 
alors « que, de première part, les heures supplémentaires de travail accomplies par le 
salarié au-delà du contingent annuel ouvrent droit pour le salarié à une contrepartie 
obligatoire sous forme de repos  ; que la cour d’appel ayant énoncé, pour débouter 
M. [S] [V] de ses demandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos et au titre 
des congés payés afférents, que le contingent annuel d’heures supplémentaires n’avait 
pas été dépassé, la cassation à intervenir sur le premier et/ou le deuxième moyens de 
cassation, dès lors qu’elle est de nature à remettre en cause la réponse apportée par la 
cour d’appel à la question de savoir si le contingent annuel d’heures supplémentaires 
n’avait pas été dépassé lors des années litigieuses, entraînera la cassation par voie de 
conséquence, en application des dispositions de l’article 624 du code de procédure 
civile, de l’arrêt attaqué, en ce qu’il a débouté M. [S] [V] de ses demandes au titre de 
la contrepartie obligatoire en repos et au titre des congés payés afférents. »

 15. Par son quatrième moyen, il fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande 
d’indemnité pour travail dissimulé, alors « que la demande de M. [S] [V] d’indemnité 
pour travail dissimulé étant, en partie, fondée sur le fait que la société Titan containers 
avait intentionnellement mentionné sur ses bulletins de paie un nombre d’heures de 
travail inférieur à celui qu’il avait réellement accompli, la cassation à intervenir sur le 
premier et/ou le deuxième moyens de cassation entraînera la cassation par voie de 
conséquence, en application des dispositions de l’article 624 du code de procédure 
civile, de l’arrêt attaqué, en ce qu’il a débouté M. [S] [V] de sa demande d’indemnité 
pour travail dissimulé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 16. La cassation prononcée sur le deuxième moyen du pourvoi principal entraîne la 
cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif de l’arrêt déboutant le sala-
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rié de ses demandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos, des congés payés 
afférents, et de l’indemnité pour travail dissimulé, qui s’y rattachent par un lien de 
dépendance nécessaire.

 Sur le sixième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité de li-
cenciement en ce que cette demande tendait au paiement d’une somme excédant 
16 589,56 euros, alors « que les indemnités consécutives à la rupture du contrat de 
travail doivent être calculées sur la base de la rémunération que le salarié aurait dû 
percevoir et non sur celle de la rémunération qu’il a effectivement perçue du fait des 
manquements de l’employeur à ses obligations  ; que la rémunération à prendre en 
considération est, aux termes de l’article R. 1234-4 du code du travail, dans sa rédac-
tion applicable à la cause, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié, soit le 
douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le licenciement, soit 
le tiers des trois derniers mois ; qu’il en résultait, en l’espèce, que l’indemnité légale 
de licenciement due à M. [S] [V] devait être calculée en prenant en considération le 
rappel de salaires d’un montant de 8 000 euros brut pour heures supplémentaires que 
la cour d’appel a alloué à M. [S] [V], au titre la période de douze mois ayant précédé 
son licenciement, dès lors que cette formule était plus avantageuse pour M. [S] [V] 
que le tiers des trois derniers mois ; qu’en ne prenant, dès lors, pas en considération, 
pour calculer l’indemnité légale due à M. [S] [V], le rappel de salaires d’un montant de 
8 000 euros brut pour heures supplémentaires qu’elle avait alloué à M. [S] [V], la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles L. 1234-9 et R. 1234-4, dans leur rédaction 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1234-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article R. 1234-4 du même code, dans sa 
réaction antérieure au décret n° 2017-1398 du 25 septembre 2017 :

 18. Selon le second de ces textes, le salaire à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité de licenciement est, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié :

 1° Soit le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le licen-
ciement ; 

 2° Soit le tiers des trois derniers mois. Dans ce cas, toute prime ou gratification de 
caractère annuel ou exceptionnel, versée au salarié pendant cette période, n’est prise 
en compte que dans la limite d’un montant calculé à due proportion. 

 19. Pour fixer l’indemnité de licenciement due au salarié, l’arrêt se fonde sur le salaire 
mensuel de base de 6 380,60 euros.

 20. En statuant ainsi, alors que les indemnités consécutives à la rupture du contrat 
de travail doivent être calculées sur la base de la rémunération que le salarié aurait 
dû percevoir et non sur celle de la rémunération qu’il a effectivement perçue du fait 
des manquements de l’employeur à ses obligations, la cour d’appel, qui n’a pas tenu 
compte du rappel de salaire qu’elle avait condamné l’employeur à payer au salarié au 
titre des heures supplémentaires accomplies dans les douze mois ayant précédé la rup-
ture, a violé les textes susvisés.
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 Et sur le septième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre de la contre-
partie de la clause de non-concurrence en ce que cette demande tendait au paiement 
d’une somme excédant 19 141,80 euros, alors « que la clause de non-concurrence du 
contrat de travail de M. [S] [V] stipulait qu’en cas d’absence de levée de la clause de 
non-concurrence dans les huit jours suivant la notification de la rupture du contrat de 
travail, le salarié percevrait une indemnité mensuelle égale à 5/10ème de la moyenne 
mensuelle des appointements ainsi que des avantages et gratifications contractuelles 
dont le salarié avait bénéficié au cours des douze derniers mois de présence dans la 
société Titan containers, pendant la durée de la clause de non-concurrence et tant 
que celle-ci serait strictement respectée ; qu’en ne prenant, dès lors, pas en considéra-
tion, pour calculer la contrepartie de la clause de non-concurrence due à M. [S] [V], 
le rappel de salaires d’un montant de 8 000 euros brut pour heures supplémentaires 
qu’elle avait alloué à M. [S] [V] au titre la période des douze mois ayant précédé son 
licenciement, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1134 du code civil, 
dans leur rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

 22. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 23. Pour fixer la contrepartie financière due au salarié au titre de la clause de 
non-concurrence dont il n’avait pas été délié, l’arrêt se fonde sur le salaire mensuel de 
base de 6 380,60 euros.

 24. En statuant ainsi, alors que la clause de non-concurrence stipulait que le salarié 
percevrait une indemnité mensuelle égale à cinq dixièmes de la moyenne mensuelle 
des appointements ainsi que des avantages et gratifications contractuelles dont il avait 
bénéficié au cours des douze derniers mois de présence dans la société, la cour d’ap-
pel, qui n’a pas tenu compte du rappel de salaire qu’elle avait condamné l’employeur 
à payer au salarié au titre des heures supplémentaires accomplies dans les douze mois 
ayant précédé la rupture, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite les condamnations de la 
société Titan containers A-S à payer à M. [V] les sommes de 16 589,56 euros à titre 
d’indemnité de licenciement, 19 141,80 euros au titre de la contrepartie de la clause 
de non-concurrence et 8 000 euros brut à titre de rappel d’heures supplémentaires, 
outre congés payés afférents, et en ce qu’il déboute M. [V] de ses demandes au titre 
de la contrepartie obligatoire en repos, des congés payés afférents, et de l’indemnité 
pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 9 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Orléans ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ; article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application des dispositions transitoires de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, à rapprocher : 
Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 17-10.227, Bull. 2018, V, n° 101 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 
Soc., 9 décembre 2020, pourvoi n° 19-12.788, Bull., (cassation).

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-18.771, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Suspension – Causes – Mesure d’instruction ordonnée avant tout 
procès – Domaine d’application – Etendue – Détermination.

Il résulte de l’article 2239 du code civil que la prescription est suspendue lorsque le juge fait droit à une demande 
de mesure d’instruction présentée avant tout procès. Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée 
qui ne peut être inférieure à six mois, à compter du jour où la mesure a été exécutée. 

Si, en principe, la suspension comme l’interruption de la prescription ne peuvent s’étendre d’une action à une 
autre, il en est autrement lorsque les deux actions tendent à un même but, de sorte que la seconde est virtuelle-
ment comprise dans la première. 

Tel est le cas d’une demande d’expertise en référé visant à identifier les causes des sinistres subis et à déterminer 
s’ils sont atteints d’un vice rédhibitoire, qui tend au même but que l’action en inexécution de l’obligation de 
délivrance conforme.

 ■ Suspension – Causes – Mesure d’instruction ordonnée avant tout 
procès – Bénéficiaire – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 29 avril 2021), ayant rencontré des difficultés avec des 
moteurs acquis auprès de la société Cummins France (la société Cummins) entre 
octobre 2005 et octobre 2006, la société Vandel a obtenu, le 20 novembre 2009, une 
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ordonnance d’un juge des référés prescrivant une mesure d’expertise sur ces moteurs 
en application de l’article 145 du code de procédure civile.

L’ expert a établi son rapport le 26 février 2015.

 2. Par acte du 4 mars 2016, la société Vandel a assigné la société Cummins en paiement 
au titre du manquement à son obligation de délivrance conforme sur ces trois moteurs 
et à son obligation de conseil et d’information.

 3. Par jugement du 19 mars 2018, le tribunal de commerce a notamment condamné 
la société Cummins à payer à la société Vandel diverses sommes à titre de dommages 
et intérêts en raison du préjudice matériel.

La société Cummins a interjeté appel par acte du 6 avril 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Vandel fait grief à l’arrêt de juger irrecevable comme prescrite l’action 
en délivrance qu’elle a engagée à l’encontre de la société Cummins, alors « que la 
prescription est suspendue lorsque le juge fait droit à une demande de mesure d’ins-
truction présentée avant tout procès ; que la mesure d’instruction ordonnée suspend 
le délai de prescription de l’action au fond lorsque la demande d’expertise tend au 
même but que la demande formulée devant la juridiction du fond, c’est-à-dire lors-
qu’il apparaît que les résultats de l’expertise diligentée ou que les documents obtenus 
permettent à la juridiction saisie ultérieurement au fond de se prononcer, quel que 
soit le fondement sur la base duquel la mesure a pu être ordonnée ; qu’en déclarant ir-
recevable comme prescrite l’action en délivrance engagée par la société Vandel, motifs 
pris que « l’action au fond a été engagée plus de 5 ans plus tard le 4 mars 2016, et le 
délai n’a pu être suspendu en application de l’article 2239 du même code à raison de 
l’instance en référé ayant ordonné une mesure d’instruction avant tout procès, initiée 
par acte du 2 janvier 2009 et qui a donné lieu au dépôt du rapport de l’expert [H] le 
26 février 2015, puisque cette action en référé a été sollicitée, et obtenue, en vue de re-
chercher l’existence de vices rédhibitoires, comme l’établit la mission de l’expert judi-
ciaire [H] rappelée en p. 4 et 5 de son rapport et notée dans les écritures de l’appelante.

L’expert ne pouvait d’ailleurs pas s’écarter des termes de sa mission. Cette instance in 
futurum n’avait donc pas le même objet que celui de la présente instance au fond. Au-
cun effet suspensif, encore moins interruptif comme plaidé par Vandel, n’en résulte », 
cependant que conformément au critère d’« identité de but », la demande d’expertise 
in futurum, bien qu’elle ait eu pour objet de déterminer si les moteurs étaient atteints 
de vice rédhibitoire, permettait en toute hypothèse dans le cadre d’une action ulté-
rieure au fond, fondée sur le défaut de délivrance conforme, d’établir si les moteurs 
étaient effectivement affectés d’une non-conformité, les constatations et conclusions 
matérielles de l’expert étant utiles pour déterminer le bien-fondé d’une action fondée 
sur un défaut de conformité, quel qu’ait été le fondement juridique envisagé au stade 
de la demande de mesure d’instruction avant tout procès, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2239 du code civil. »



353

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Cummins conteste la recevabilité du grief comme nouveau.

 6. Cependant, il résulte des conclusions des parties devant la cour d’appel que la 
société Vandel, répliquant à la fin de non-recevoir soulevée par la société Cummins 
tirée de la prescription de l’action au fond, a invoqué en substance la suspension de la 
prescription quel que soit le fondement juridique de l’action en référé.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 2239 du code civil :

 8. Selon ce texte, la prescription est suspendue lorsque le juge fait droit à une de-
mande de mesure d’instruction présentée avant tout procès.

Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être infé-
rieure à six mois, à compter du jour où la mesure a été exécutée. 

 9. Si, en principe, la suspension comme l’interruption de la prescription ne peuvent 
s’étendre d’une action à une autre, il en est autrement lorsque les deux actions tendent 
à un même but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première.

 10. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action en inexécution de délivrance 
conforme, l’arrêt retient que l’instance en référé a été initiée par acte du 2 janvier 2009 
et donné lieu au dépôt du rapport de l’expert le 26 février 2015 en vue de rechercher 
l’existence de vices rédhibitoires, que l’instance in futurum n’ayant pas le même objet 
que celui de la présente instance au fond en inexécution de délivrance conforme n’a 
pas d’effet suspensif sur cette dernière.

 11. En statuant ainsi, alors que la demande d’expertise en référé tendant à identifier les 
causes des sinistres subis par les matériels livrés et à déterminer s’ils sont atteints d’un 
vice rédhibitoire tend au même but que l’action en inexécution de l’obligation de dé-
livrance conforme, la cour d’appel, qui aurait dû constater que la mesure d’instruction 
ordonnée avait suspendu la prescription de l’action au fond, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Adida-Canac - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2239 du code civil.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.011, Bull. (rejet) ; 3e Civ., 17 octobre 2019, pourvoi 
n° 18-19.611, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 14 janvier 2021, pourvoi n° 19-20.316, Bull. (cassation).

PRESSE

1re Civ., 29 mars 2023, n° 22-10.875, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Prescription – Droit de réponse – Refus d’insertion – 
Action afin de faire sanctionner le refus – Prescription de trois mois – 
Application.

L’action en justice afin de faire sanctionner le refus d’insertion d’un droit de réponse est soumise au délai de 
prescription de trois mois prévu à l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

 ■ Procédure – Prescription – Droit de réponse – Action en insertion 
forcée – Calendrier de procédure existant – Accomplissement 
d’actes nécessaires à l’interruption de la prescription trimestrielle – 
Dispense (non).

L’existence d’un calendrier de procédure ne dispense pas le demandeur à l’action en insertion forcée d’un droit 
de réponse de s’assurer de l’accomplissement dans les délais requis des actes nécessaires à l’interruption de la 
prescription trimestrielle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 24 novembre 2021), l’association UFC-Que Choi-
sir (l’association), éditrice du magazine « Que choisir argent », a publié dans le numéro 
de juillet 2020 un article intitulé « Le (faux) monde enchanté d’Emrys », évoquant les 
programmes de fidélité proposés par la société Emrys la carte (la société).

Par lettre recommandée du 27 août 2020, la société a adressé à M. [K], directeur de 
publication du magazine, une réponse qui n’a pas été publiée.

 2. Le 23 septembre 2020, la société a assigné en référé l’association et M. [K] aux fins 
d’insertion forcée sous astreinte de cette réponse.

En appel, l’association et M. [K] ont opposé la prescription de l’action.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de déclarer son action en insertion forcée d’un droit de 
réponse irrecevable comme prescrite, alors :

 « 1°/ que ne peut être appliqué au droit de réponse le délai de prescription trimes-
trielle prévue, non pour l’exercice d’un droit, mais pour l’exercice d’une action résul-
tant d’un crime, délit ou contravention prévus par la loi du 29 juillet 1881 ; qu’ainsi, 
a méconnu les articles 6, 10, §§ 2 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 12, 13 et 65 de la loi du 29 juillet 1881, 2231, 
2241 et 2242 du code civil, la cour d’appel qui a jugé irrecevable l’action en inser-
tion forcée d’un droit de réponse, pour cause de prescription, quand l’action exercée 
tendait, ainsi que son nom l’indique, à l’insertion d’un droit de réponse non soumis à 
prescription trimestrielle exclusivement prévue par la loi pour « l’action publique et 
l’action civile résultant des crimes, délits et contraventions » de la loi de 1881 ;

 2°/ que s’il devait être considéré que le délai de prescription trimestrielle était ap-
plicable en matière d’insertion forcée d’un droit de réponse, les dispositions des ar-
ticles 12 et 13 de la loi du 29 juillet 1881, combinées avec celles de l’article 65 de la 
même loi, contreviendraient aux droits et libertés constitutionnellement garantis et, 
en particulier, au droit d’accès au juge et à un recours effectif ainsi qu’à l’équilibre des 
droits des parties, tels qu’ils sont garantis par les articles 4 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen ; que la déclaration d’inconstitutionnalité qui inter-
viendra privera de fondement la décision attaquée. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, c’est à bon droit que la cour d’appel a énoncé que l’action en 
justice afin de faire sanctionner le refus d’insertion d’un droit de réponse est soumise 
au délai de prescription de trois mois prévu à l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse.

 5. En second lieu, la Cour de cassation ayant par un arrêt n° 702 F-D du 13 juillet 
2022, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire 
de constitutionnalité relative aux articles 12, 13, alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 
29 juillet 1881, la seconde branche du moyen est sans portée.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’a porté une atteinte excessive au 
droit d’accès à un juge ainsi qu’au droit à un recours effectif pour permettre la répa-
ration d’une atteinte à sa réputation et a ainsi méconnu les articles 6, 10, §§ 2 et 13 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
12, 13, alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, la cour d’appel qui a jugé 
irrecevable pour cause de prescription l’action exercée par la société tendant à l’inser-
tion forcée d’un droit de réponse en se bornant, par formalisme excessif, à considérer 
que cette action était soumise à la prescription trimestrielle sans se prononcer sur 
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l’existence d’un calendrier de procédure et la volonté persistante du demandeur de 
maintenir son action. »

 Réponse de la Cour

 7. L’existence d’un court délai de prescription édicté par l’article  65 de la loi du 
29  juillet 1881 a pour objet de garantir la liberté d’expression et ne prive pas le 
demandeur à l’action en insertion forcée de tout recours effectif, dès lors qu’il a la 
faculté d’interrompre la prescription par tout acte régulier de procédure manifestant 
son intention de continuer l’action. Ces règles sont suffisamment claires et accessibles 
pour permettre aux parties d’agir en conséquence (CEDH, décision du 29 avril 2008, 
clinique Sainte Marie c. France, n° 24562/03 ; CEDH, décision du 17 juin 2008, Vally 
e.a. c. France, n° 39141/04).

 8. Dès lors que l’existence d’un calendrier de procédure ne dispense pas le demandeur 
à l’action en insertion forcée d’un droit de réponse de s’assurer de l’accomplissement 
dans les délais requis des actes nécessaires à l’interruption de la prescription trimes-
trielle, le moyen est inopérant.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que, n’a pas rempli son office et a méconnu les articles 6, 10, §§ 2 et 13 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 12, 13, 
alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, 2231, 2234, 2241 et 2242 du code 
civil, la cour d’appel qui a jugé l’action irrecevable en se bornant à constater l’absence 
d’acte interruptif sans jamais examiner si la fixation du calendrier de la procédure ne 
constituait pas un empêchement d’agir prévu par la loi ou la convention et, partant, 
un motif valable de suspension de la prescription ;

 2°/ que la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 6, 
10, §§ 2 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 12, 13, alinéa 1, et 65, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1881, 2231, 2234, 
2241 et 2242 du code civil, en jugeant irrecevable l’action exercée en insertion forcée 
du demandeur sans se prononcer sur l’attitude déloyale du défendeur, seul à l’origine 
de la prescription opportunément soulevée par lui. »

 Réponse de la Cour

 10. La cour d’appel a, d’abord, énoncé à bon droit qu’un message RPVA adressé par 
l’avocat des défendeurs à l’action dans lequel ceux-ci sollicitent le renvoi de l’affaire 
pour permettre de répliquer aux conclusions du demandeur n’est pas de nature à in-
terrompre la prescription trimestrielle.

 11. Ayant constaté, ensuite, qu’aucun acte régulier de procédure manifestant son in-
tention de poursuivre l’action n’avait été effectué entre le 10 juin et le 25 septembre 
2021 par la société demanderesse à l’action en insertion forcée, elle en exactement 
déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, que la 
prescription était acquise.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 mai 1999, pourvoi n° 97-16.826, Bull. 1999, II, n° 92 (cassation) ; 2e Civ., 14 décembre 
2000, pourvoi n° 98-22.427, Bull. 2000, II, n° 173 (rejet).

PREUVE

Soc., 8 mars 2023, n° 21-12.492, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Mesure 
d’instruction in futurum – Mesure admissible – Motif légitime – 
Caractérisation – Preuve d’une discrimination à l’égard de salariés – 
Conditions – Protection du droit à la preuve et atteinte à la vie 
personnelle proportionnée au but poursuivi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), Mme [R] a été engagée en qualité de 
structureur le 5 janvier 2009 par la société Exane Derivatives, filiale du groupe Exane. 
Entre le 1er février 2013 et le 22 janvier 2017, elle a occupé le poste de responsable 
projets transverses dérivés (chief operating officer ou COO) avant d’être nommée, le 
23 janvier 2017, directeur stratégie et projets groupe dans la société Exane.

 2. Licenciée le 22 février 2019 et considérant avoir subi une inégalité salariale par 
rapport à certains collègues masculins occupant ou ayant occupé des postes de COO, 
elle a saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale, le 31 octobre 2019, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour obtenir la communi-
cation d’éléments de comparaison détenus par ses deux employeurs successifs. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés font grief à l’arrêt de leur ordonner de communiquer sous astreinte 
à l’intéressée les bulletins de paie de huit salariés, pour les périodes de février 2013 à 
janvier 2017 pour les quatre premiers, de mars 2017 à mai 2019 pour le cinquième 
et de janvier 2017 à mai 2019 pour les trois derniers, avec occultation des données 
personnelles, à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, 
de la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile, alors :

 « 3°/ qu’en application du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), les données à caractère personnel, collectées par 
l’employeur pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, doivent être traitées 
ultérieurement de manière compatible avec ces finalités, de manière licite, loyale et 
transparente à l’égard de la personne concernée, de façon à garantir un niveau de sé-
curité adapté permettant leur confidentialité et leur intégrité, et n’être conservées que 
la durée strictement nécessaire au regard de ces finalités ; que le juge, qui ne peut pro-
noncer, en application de l’article 145 du code de procédure civile, que des mesures 
d’instruction légalement admissibles, ne peut dès lors ordonner la communication à 
un tiers de données personnelles dans des conditions contraires au règlement susvisé ; 
qu’en ordonnant toutefois la communication à la salariée, sur une période comprise 
entre 2013 et 2019, de bulletins de paie de huit autres salariés, laissant apparaître leurs 
noms et prénoms, leurs classifications conventionnelles, leurs rémunérations men-
suelles détaillées (fixes et variables) et leurs rémunérations brutes totales cumulées 
par année civile, sans vérifier si cette communication était contraire aux exigences du 
règlement européen susvisé qui s’impose au juge, en ce qu’elle conduisait à la divul-
gation à un tiers de l’ensemble des rémunérations des salariés concernés sur plusieurs 
années dans un but très différent de la finalité légale pour laquelle les ressources hu-
maines les avaient collectées, sans que ces salariés n’aient pu s’y attendre, et sans que 
le juge n’édicte aucune garantie de sécurité, de confidentialité et de limitation de la 
durée de conservation, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles 145 du code de 
procédure civile et 4, 5, 6 et 32 du règlement européen susvisé ;

 4°/ que le droit à la preuve ne peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée qu’à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de 
ce droit et que l’atteinte à la vie privée des salariés concernés soit proportionnée au 
but poursuivi ; que tel n’est pas le cas lorsque le salarié est déjà en mesure de présenter 
des éléments de fait susceptibles de laisser présumer l’existence de la discrimination 
qu’il allègue ; qu’en l’espèce, en se bornant à énoncer que la salariée justifiait d’un 
motif légitime à la communication des bulletins de paie, quand elle relevait déjà que 
les rapports égalité hommes/femmes versés aux débats démontraient une proportion 
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de femmes minoritaire dans les effectifs, des écarts de rémunération entre les hommes 
et les femmes et un index d’égalité hommes/femmes pour l’année 2018 laissant une 
marge de progression, sans vérifier si la production supplémentaire qu’elle sollicitait, 
de huit salariés sur plusieurs années, était indispensable au droit de la preuve de la 
salariée et proportionnée au droit au respect de la vie privée des salariés concernés, la 
cour d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 9 du code civil, 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 
1132-1, L. 134-1, L. 1142-1, L. 1144-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte du point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre cir-
culation de ces données (RGPD), que le droit à la protection des données à caractère 
personnel n’est pas un droit absolu et doit être considéré par rapport à sa fonction dans 
la société et être mis en balance avec d’autres droits fondamentaux, conformément au 
principe de proportionnalité. Il ajoute que le présent règlement respecte tous les droits 
fondamentaux et observe les libertés et les principes reconnus par la Charte, consacrés 
par les Traités, en particulier le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal 
impartial.

 6. Selon l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de 
conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la 
solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être or-
données à la demande de tout intéressé. 

 7. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie personnelle à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice 
de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.

 8. Il appartient dès lors au juge saisi d’une demande de communication de pièces sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, d’abord, de rechercher si 
cette communication n’est pas nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de l’inégalité 
de traitement alléguée et proportionnée au but poursuivi et s’il existe ainsi un motif 
légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un litige, ensuite, si les éléments dont la communication est 
demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d’autres salariés, de 
vérifier quelles mesures sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve et propor-
tionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de 
pièces sollicitée.

 9. La cour d’appel a relevé que, pour présenter des éléments laissant présumer l’exis-
tence de l’inégalité salariale alléguée entre elle et certains de ses collègues masculins, 
la salariée était bien fondée à obtenir la communication des bulletins de salaires de 
huit autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien dans des fonc-
tions d’encadrement, commerciales ou de marché, avec occultation des données per-
sonnelles à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, de 
la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile.
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 10. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a fait ressortir que 
cette communication d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’autres salariés 
était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, 
soit la défense de l’intérêt légitime de la salariée à l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d’emploi et de travail. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE, dit règlement général sur la protection des données (RGPD) ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 9 du code civil ; 
articles 9 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la conciliation du droit de la preuve et du droit au respect de la vie personnelle en matière de 
preuve d’une discrimination à l’égard de salariés, à rapprocher : Soc., 22 septembre 2021, pourvoi 
n° 19-26.144, Bull., (2) (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 8 mars 2023, n° 21-17.802, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Moyen illicite – Office du 
juge – Etendue.

Il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamentales 
que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le juge devant, lorsque 
cela lui est demandé, apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure 
dans son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, 
lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition 
que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au 
but poursuivi. 

En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité du contrôle opéré par l’em-
ployeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de 
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celle-ci. Il doit ensuite rechercher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant 
d’autres moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier le caractère pro-
portionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du but poursuivi.  

Doit être approuvé l’arrêt qui, ayant exactement retenu que des enregistrements extraits d’un système de vi-
déosurveillance irrégulièrement mis en place, constituaient un moyen de preuve illicite, en déduit que ces pièces 
sont irrecevables dès lors que, pour justifier du caractère indispensable de la production des enregistrements, 
l’employeur faisait valoir que ceux-ci avaient permis de confirmer des soupçons de vol et d’abus de confiance à 
l’encontre de la salariée, révélés par un audit qui avait mis en évidence de nombreuses irrégularités concernant 
l’enregistrement et l’encaissement en espèces des prestations effectuées par la salariée, tout en constatant que 
l’employeur ne produisait pas cet élément dont il faisait également état dans la lettre de licenciement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 avril 2021), Mme [N] a été engagée, le 22 octobre 
2007, en qualité de prothésiste ongulaire par la société 3A Grenelle (la société).

 2. Contestant son licenciement, prononcé pour faute grave par lettre du 12 août 2013, 
la salariée a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que ses pièces n° 10, 13, et 72 sont inoppo-
sables à la salariée, que le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse et de le 
condamner, en conséquence, à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement abusif, d’indemnité compensatrice de préavis, de rappel de salaires 
pour la mise à pied conservatoire, de l’indemnité conventionnelle de licenciement et 
en application de l’article 700 du code de procédure civile ainsi que d’ordonner la 
remise de bulletins de salaire, d’une attestation destinée à Pôle emploi et d’un certificat 
de travail conformes à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas nécessairement son rejet des 
débats ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si l’utilisation de cette preuve 
a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant 
en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, 
lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un 
salarié à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et 
que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi ; qu’en décidant qu’il y 
avait lieu de constater que l’utilisation de la vidéosurveillance avait porté atteinte au 
caractère équitable de la procédure dans son ensemble, et de dire que les pièces n° 10 
(procès-verbal de constat de la vidéosurveillance), n° 13 (CD des vidéosurveillances), 
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et n° 72, accessoire de la précédente (détail des extraits de la vidéosurveillance), étaient 
inopposables à la salariée dans le cadre de la procédure prud’homale au prétexte qu’il 
résultait des déclarations de l’employeur que la production de la vidéosurveillance 
n’était pas indispensable à l’exercice de son droit, puisque qu’il existait d’autres élé-
ments susceptibles de révéler les irrégularités reprochées à la salariée quand elle avait 
pourtant écarté ces autres éléments de preuve rapportés par l’employeur en soulignant 
leur insuffisance à démontrer la prétention de l’employeur, ce dont il résultait que 
seuls l’exploitation des images de la vidéosurveillance et le constat d’huissier qu’elle 
avait déclarés inopposables à la salariée étaient de nature à démontrer la matérialité et 
la réalité des détournements de fonds et des soustractions frauduleuses commis par la 
salariée, et partant le bien fondé des prétentions de l’employeur, la cour d’appel a violé 
les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

 4°/ qu’est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionné au but re-
cherché l’atteinte portée à la vie privée d’un salarié par le placement sous vidéosur-
veillance du magasin où il travaille dans un but de sécurité des personnes et des biens ; 
qu’en énonçant, pour dire inopposable à la salariée le mode de preuve constitué par les 
enregistrements provenant du dispositif de vidéosurveillance, que l’installation d’une 
caméra dans le magasin portait atteinte au droit au respect de sa vie privée, ce qui était 
disproportionné au but poursuivi sans rechercher, comme elle y était invitée si l’ins-
tallation de ce dispositif n’avait pas pour but d’assurer la sécurité des personnes et la 
prévention des atteintes aux biens compte tenu des fréquents faits de vols qui avaient 
lieu dans les « nail bar », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et 
des libertés fondamentales que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas néces-
sairement son rejet des débats, le juge devant, lorsque cela lui est demandé, apprécier si 
l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans 
son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié 
et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à 
la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi.

 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 
le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord constaté que l’employeur, d’une part, n’avait informé la 
salariée ni des finalités du dispositif de vidéosurveillance ni de la base juridique qui le 
justifiait, contrairement aux dispositions de l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 et, 
d’autre part, n’avait pas sollicité, pour la période considérée, l’autorisation préfectorale 
préalable exigée par les dispositions, alors applicables, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 et des articles L. 223-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ce dont elle 
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a exactement déduit que les enregistrements litigieux extraits de la vidéosurveillance 
constituaient un moyen de preuve illicite.

 8. Elle a ensuite relevé que, pour justifier du caractère indispensable de la production 
de la vidéosurveillance, la société faisait valoir que les enregistrements avaient permis 
de confirmer les soupçons de vol et d’abus de confiance à l’encontre de la salariée, 
révélés par un audit qu’elle avait mis en place au cours des mois de juin et juillet 2013 
et qui avait mis en évidence de nombreuses irrégularités concernant l’enregistrement 
et l’encaissement en espèces des prestations effectuées par la salariée, tout en constatant 
que la société ne produisait pas cet audit dont elle faisait également état dans la lettre 
de licenciement.

 9. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte que la production des 
enregistrements litigieux n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve de 
l’employeur, dès lors que celui-ci disposait d’un autre moyen de preuve qu’il n’avait 
pas versé aux débats, peu important qu’elle ait ensuite estimé que la réalité de la faute 
reprochée à la salariée n’était pas établie par les autres pièces produites, la cour d’appel 
a pu déduire que les pièces litigieuses étaient irrecevables.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 32 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; articles 
L. 223-1 et suivants du code de la sécurité intérieure.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en matière de recevabilité d’une preuve illicite, à rapprocher : Soc., 30 sep-
tembre 2020, pouvoi n° 19-12.058, Bull., (rejet) ; Soc., 25 novembre 2020, pouvoi n° 17-19.523, 
Bull., (cassation partielle)  ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation)  ; 
Soc., 8 mars 2023, pourvoi n° 21-20.798 (cassation). Sur les conditions de validité d’un procédé 
de vidéosurveillance, cf. : CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, López Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.
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Soc., 8 mars 2023, n° 20-21.848, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Moyen illicite – Office du 
juge – Etendue.

Il appartient à la partie qui produit une preuve illicite de soutenir, en substance, que son irrecevabilité porterait 
atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble. Le juge doit alors apprécier si l’utilisation de 
cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance le 
droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production d’élé-
ments portant atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi. 

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui déclare irrecevable une preuve jugée illicite, sans qu’il puisse être 
reproché à la cour d’appel de n’avoir pas vérifié si le rejet de cette preuve ne portait pas atteinte au caractère 
équitable de la procédure, dès lors que l’employeur n’avait pas invoqué, devant elle, son droit à la preuve.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 septembre 2020), M. [T] a été engagé, le 4 janvier 
1999, par la société Compagnie des transports strasbourgeois (la société) en qualité de 
conducteur.

 2. A la suite d’une plainte déposée par le salarié, qui avait constaté la disparition d’un 
bloc de tickets dans un des bus qu’il conduisait, l’employeur a remis aux services de 
police les bandes du système de vidéoprotection équipant les véhicules.

 3. Le 19 septembre 2016, les services de police ont remis à l’employeur un procès-ver-
bal, établi en exploitant ces enregistrements, établissant que le salarié avait téléphoné 
au volant et fumé dans le bus.

 4. Le même jour, à la suite de cette révélation, l’employeur a notifié au salarié une 
mise à pied conservatoire, l’a convoqué à un entretien préalable et l’a invité à se pré-
senter devant le conseil de discipline en vue d’un éventuel licenciement.

Le salarié a été licencié pour faute grave le 4 octobre 2016. 

 5. Contestant son licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses sommes 
à titre de rappel de salaire, d’indemnité de préavis, d’indemnité de licenciement, de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et, en application 
de l’article L. 1235-4 du code du travail, à rembourser à l’organisme intéressé, dans la 
limite de six mois, les indemnités chômage versées au salarié du jour de son licencie-
ment à celui de la décision, alors : 

 « 1°/ que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas nécessairement son rejet des 
débats ; que le juge doit apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au 
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caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance les droits 
du salarié et le droit de l’employeur à la preuve, lequel peut justifier la production 
d’éléments obtenus illicitement à la condition que cette production soit indispensable 
à l’exercice de ce droit et que l’atteinte aux droits du salarié, à la supposer établie, soit 
proportionnée au but poursuivi  ; qu’en jugeant le licenciement sans cause réelle et 
sérieuse du seul fait de l’utilisation, en tant que moyen de preuve, d’un procès-verbal 
de police illicite car communiqué à un tiers à la procédure pénale sans autorisation 
et rédigé à partir d’enregistrements transmis aux services de police en violation de la 
charte de la vidéoprotection applicable dans l’entreprise, sans constater que la pro-
duction du procès-verbal de police constatant les infractions commises par le salarié 
sur son lieu et pendant son temps de travail portait une atteinte disproportionnée aux 
droits du salarié et n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve de la so-
ciété CTS, la cour d’appel, qui a statué par un motif impropre à justifier l’irrecevabilité 
de la pièce litigieuse aux débats, n’a pas justifié légalement sa décision au regard des 
articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ si, en vertu du principe de loyauté dans l’administration de la preuve, l’em-
ployeur ne peut avoir recours à un stratagème pour obtenir une preuve, l’utilisation 
d’un procès-verbal qui lui a été spontanément communiqué par les services de police 
constitue un procédé loyal d’obtention de la preuve  ; qu’en jugeant que la société 
CTS ne pouvait loyalement utiliser les constats tirés par la police dans le procès-verbal 
car communiqué à un tiers à la procédure pénale sans autorisation et rédigé à partir 
d’enregistrements transmis aux services de police en violation de la charte de la vidé-
oprotection de l’entreprise, quand elle constatait expressément que la CTS n’avait pas 
elle-même sollicité le procès-verbal litigieux aux services de police ni été à l’initiative 
de sa transmission, ce dont elle déduisait qu’elle n’avait eu recours à aucun stratagème 
pour l’obtenir et avait agi sans déloyauté, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé les articles 9 et 1353 du code civil, 
ensemble l’article 9 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. D’une part, il ne résulte ni de l’arrêt ni des pièces de la procédure que la société, qui 
s’était bornée à faire valoir qu’elle avait respecté le principe de loyauté de la preuve 
et ne s’était pas procuré irrégulièrement le procès-verbal de police, avait soutenu en 
substance devant la cour d’appel que le rejet de la preuve illicite pouvait porter atteinte 
au caractère équitable de la procédure dans son ensemble.

 8. D’autre part, aux termes de l’article 9 du code de procédure civile, il incombe à 
chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa 
prétention.

 9. La cour d’appel a d’abord constaté que la preuve de la faute grave énoncée dans 
la lettre de licenciement n’était administrée par l’employeur qu’au moyen d’un pro-
cès-verbal de police, dressé après que le salarié avait lui-même déposé plainte pour vol 
de tickets de bus, et que les enquêteurs, en visionnant les enregistrements vidéo du 
bus conduit par celui-ci, avaient relevé des infractions au code de la route contre ce 
dernier.

 10. Elle a ensuite relevé que, de l’aveu même de l’employeur, la communication du 
procès-verbal était intervenue dans le cadre informel des relations qu’il entretenait 
pour les besoins de son activité avec les autorités de police, en sorte qu’au sens de 
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l’article R. 156, alinéa 1, du code de procédure pénale, cette délivrance de pièce issue 
d’une procédure pénale à laquelle l’employeur était tiers, intervenue sans justification 
d’une autorisation du procureur de la République, était illicite.

 11. Elle a enfin retenu que l’employeur, de manière déloyale et en méconnaissance 
de ses propres engagements résultant de la charte de la vidéo protection en vigueur 
dans l’entreprise, d’une part, avait accepté de remettre l’enregistrement à la police au 
mépris de l’article 4 de cette même charte, alors qu’aucune infraction ou perturbation 
afférente à la sécurité des personnes n’était en cause s’agissant de l’allégation d’un vol 
de titres de transport sans violences et, d’autre part, avait utilisé les constats tirés par 
la police de cet enregistrement contenus dans le procès-verbal dont il avait en outre 
irrégulièrement été destinataire, pour prouver la faute du salarié et procéder à son 
licenciement, en violation de l’article 3-3 de la charte, aux termes duquel il s’était 
engagé à ne pas recourir au système de vidéoprotection pour apporter la preuve d’une 
faute du salarié lors d’affaires disciplinaires internes.

 12. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à la recherche invoquée par la première branche, laquelle ne lui était pas de-
mandée, a pu déduire que le procès-verbal litigieux avait été obtenu de manière illicite 
et était dès lors irrecevable.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 9 du code de procédure civile ; article R. 156, alinéa 1, du code de procédure pénale ; 
Articles 3-3 et 4 de la charte de la vidéoprotection en vigueur dans l’entreprise.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en cas de preuve illicite, à rapprocher  : Soc., 30  septembre 2020, pouvoi 
n°  19-12.058, Bull., (rejet)  ; Soc., 25  novembre 2020, pouvoi n°  17-19.523, Bull., (cassation 
partielle) ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation) ; Soc., 8 mars 2023, 
pourvoi n° 21-17.802, Bull., (rejet) ; Soc., 8 mars 2023, pourvoi n° 21-20.798 (cassation).
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PROCEDURE CIVILE

1re Civ., 8 mars 2023, n° 21-19.620, (B), FS

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Saisine – 
Tentative préalable de conciliation obligatoire – Etendue – 
Différend entre avocats – Applicabilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 2 juin 2021), le 30 décembre 2019, à l’issue de la 
dissolution de la SCP d’avocats [E]-[D]-Xuereb (la SCP), au sein de laquelle elle était 
associée, Mme [D] a saisi le bâtonnier du barreau de Toulouse d’un litige l’opposant 
à une autre associée, Mme [E], et relatif à la régularisation des comptes et la prise en 
charge de certains frais de la SCP.

 2. Le 23 juillet 2020, en l’absence de décision rendue par le bâtonnier dans le délai de 
quatre mois, Mme [D] a saisi la cour d’appel sur le fondement des articles 179-5 et 16 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

 3. Par décision du 4 octobre 2020, le bâtonnier, ayant poursuivi parallèlement la pro-
cédure d’arbitrage, a écarté la fin de non-recevoir invoquée et tirée de l’absence de 
tentative de conciliation préalable soulevée par Mme [E], rejeté les demandes formées 
par Mme [D] et condamné celle-ci à payer à Mme [E] une certaine somme au titre 
d’un compte-courant créditeur. Mme [D] a interjeté appel de cette décision.

 4. La cour d’appel a ordonné la jonction des deux instances.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa requête aux fins d’arbitrage 
du 30 décembre 2019, d’annuler, en conséquence, la décision du bâtonnier du 14 oc-
tobre 2020, de dire qu’il n’y a pas lieu de statuer au fond et de rejeter sa demande de 
dommages et intérêts, alors « que les articles 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 179-1 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, qui prévoient l’arbitrage 
du bâtonnier pour les différends entre avocats à l’occasion de leur exercice profession-
nel en l’absence de conciliation, n’instaurent pas, à défaut de conditions particulières 
de mise en oeuvre, une procédure de conciliation obligatoire devant le bâtonnier 
préalablement à sa saisine aux fins d’arbitrage dont le non-respect caractérise une fin 
de non-recevoir s’imposant à celui-ci ; qu’en déclarant irrecevable la requête aux fins 
d’arbitrage adressé au bâtonnier par Mme [D] le 30 décembre 2019 à défaut d’une 
tentative de conciliation contradictoire devant le bâtonnier, la cour d’appel a violé les 
dispositions précitées. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et les articles 142, 
179-1 et 179-4 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié :

 6. Selon le premier de ces textes, le bâtonnier prévient ou concilie les différends 
d’ordre professionnel entre les membres du barreau  ; tout différend entre avocats à 
l’occasion de leur exercice professionnel est, en l’absence de conciliation, soumis à 
l’arbitrage du bâtonnier du barreau auprès duquel les avocats intéressés sont inscrits.

 7. Selon le troisième, en cas de différend entre avocats à l’occasion de leur exercice 
professionnel et à défaut de conciliation, le bâtonnier du barreau auprès duquel les 
avocats intéressés sont inscrits est saisi par l’une ou l’autre des parties.

 8. Selon le deuxième, rendu applicable par le quatrième, l’acte de saisine précise, à 
peine d’irrecevabilité, l’objet du litige, l’identité des parties et les prétentions du sai-
sissant.

 9. Si ces dispositions prévoient une conciliation préalable à l’arbitrage du bâton-
nier, elles n’instaurent toutefois pas une procédure de conciliation obligatoire dont le 
non-respect serait sanctionné par une fin de non-recevoir.

 10. Pour déclarer irrecevable la requête aux fins d’arbitrage formée le 30 décembre 
2019 par Mme [D] et annuler la décision du bâtonnier, l’arrêt retient que la conci-
liation s’est inscrite dans le cours de la procédure d’arbitrage, que la procédure de 
conciliation est un nécessaire préalable à l’engagement de l’action aux fins d’arbitrage 
auprès du bâtonnier et que la tentative de conciliation, mise en place par le bâton-
nier postérieurement à sa saisine, ne saurait ni constituer la tentative de conciliation 
préalable exigée par les textes, ni pallier l’irrégularité qu’elle engendre, de sorte qu’est 
fondée la fin de non-recevoir soulevée par Mme [E].

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée ; articles 142, 179-1 et 179-4 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 8 mars 2023, pourvoi n° 22-10.679, Bull., (cassation).
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1re Civ., 8 mars 2023, n° 22-10.679, (B), FS

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Saisine – 
Tentative préalable de conciliation obligatoire – Etendue – 
Différend entre avocats – Applicabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 24 novembre 2021), le 29 octobre 2020, à la suite 
de la rupture de son contrat de collaboration libérale, Mme [Y], avocate, a conclu une 
transaction avec la société PVB avocats.

 2. Le 1er décembre 2020, Mme [Y] a, sur le fondement de l’article 142 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991, saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats de Mont-
pellier en nullité de la transaction et en paiement d’une indemnité de préavis et d’une 
indemnité au titre d’un préjudice moral.

 3. Par décision du 30 décembre 2020, le bâtonnier a rejeté la fin de non-recevoir 
invoquée et tirée de l’absence de conciliation préalable, prononcé la nullité de la tran-
saction, condamné la société PVB avocats à payer à Mme [Y] une indemnité de préavis 
et Mme [Y] à lui restituer l’indemnité transactionnelle, ordonné la compensation de 
ces sommes et alloué à Mme [Y] des dommages-intérêts.

La société PVB avocats a formé appel de la décision.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée et 142 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié :

 6. Selon le premier de ces textes, les litiges nés d’un contrat de travail ou d’un contrat 
de collaboration libérale sont, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du 
bâtonnier.

 7. Selon le second, à défaut de conciliation, le bâtonnier du barreau auprès duquel 
l’avocat collaborateur ou salarié est inscrit est saisi par l’une ou l’autre des parties et 
l’acte de saisine précise, à peine d’irrecevabilité, l’objet du litige, l’identité des parties 
et les prétentions du saisissant.
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 8. Si ces dispositions prévoient une conciliation préalable à l’arbitrage du bâton-
nier, elles n’instaurent toutefois pas une procédure de conciliation obligatoire dont le 
non-respect serait sanctionné par une fin de non-recevoir. 

 9. Pour déclarer irrecevable la requête aux fins d’arbitrage formée le 1er décembre 
2020 par Mme  [Y], l’arrêt retient que la procédure de conciliation pour les litiges 
nés à l’occasion d’un contrat de collaboration entre avocats est un préalable obliga-
toire à l’engagement de toute action contentieuse auprès du bâtonnier et relève que 
Mme [Y], s’étant bornée à adresser, le 6 novembre 2020, à la société PVB avocats une 
mise en demeure d’avoir à lui régler les sommes dues au titre de son préavis, n’a pré-
senté aucune demande de conciliation. 

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée ; Article 142 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 modifié.

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-14.341, (B), FS

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Délai – Point de départ – Détermination – 
Contentieux général – Sécurité sociale.

 ■ Instance – Péremption – Sécurité sociale.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 25 janvier 2021), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2008 à 2010, l’URSSAF de la Moselle, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
Lorraine (l’URSSAF), a notifié à la société [3] (la société) une lettre d’observations, 
suivie d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors «  que selon l’article 
R. 142-22 du code de la sécurité sociale applicable jusqu’au 31 décembre 2018, l’ins-
tance n’est périmée que lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir pendant le délai 
de deux ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile les diligences qui 
ont été expressément mises à leur charge par la juridiction ; que ce délai court à comp-
ter de la date impartie pour la réalisation des diligences ou, à défaut de délai imparti 
pour les accomplir, de la notification de la décision qui les ordonne ; que la date de 
la notification par voie postale est à l’égard de celui à qui elle est faite, la date de la 
réception de la lettre ; que par ordonnance de radiation du 6 novembre 2017, la cour 
d’appel a dit que « l’affaire ne sera réinscrite que sur justification des conclusions en 
réplique de l’appelant au greffe de la chambre sociale et justification de la communica-
tion de ses conclusions et pièces aux parties adverses » ; qu’en jugeant, pour faire cou-
rir le délai de péremption à compter du 6 novembre 2017, que c’était vainement que 
l’URSSAF invoquait le fait qu’elle n’avait reçu l’ordonnance de radiation, qui lui avait 
été notifiée par lettre simple, que le 13 novembre 2017, aux motifs inopérants que son 
conseil étant présent lors de l’audience du 6 novembre 2017 au cours de laquelle la 
radiation avait été prononcée, l’URSSAF savait qu’elle devait reprendre l’instance au 
plus tard le 6 novembre 2019 et que l’ordonnance avait été notifiée à son adversaire, 
la société, le 6 novembre 2017, la cour d’appel a violé l’article R. 142-22 du code de 
la sécurité sociale, ensemble les articles 381, 386 et 668 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, les articles 2 du code civil, 386 du code de procédure civile, R. 142-22, 
dernier alinéa, et R. 142-30, du code de la sécurité sociale, ces deux derniers abrogés à 
compter du 1er janvier 2019 par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 :

 4. Il résulte du deuxième de ces textes que la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

 5. Selon le quatrième, applicable au litige, l’instance n’est périmée que lorsque les 
parties s’abstiennent d’accomplir pendant le délai de deux ans mentionné au troisième 
les diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la juridiction. 

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai de péremption ne court qu’à 
compter de la date à laquelle les parties ont eu une connaissance effective des dili-
gences mises à leur charge. Dans le cas où un délai leur est fixé pour la réalisation de 
ces diligences, ce délai de péremption court à compter de l’expiration du délai imparti, 
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à la condition que les parties aient eu une connaissance effective tant de ces diligences 
que du délai imparti.

 7. Pour dire la péremption acquise, l’arrêt relève qu’à l’audience du 6 novembre 2017, 
a comparu le conseil de l’URSSAF, partie appelante, et que sa demande de renvoi a 
été refusée par le magistrat qui a prononcé la radiation de l’affaire. Il retient que du 
fait de cette radiation et des diligences mises à sa charge par l’ordonnance de radiation, 
l’URSSAF savait qu’elle devait reprendre l’instance au plus tard le 6 novembre 2019. 
Il ajoute que c’est vainement qu’elle invoque le fait qu’elle n’a reçu l’ordonnance 
de radiation qui lui a été notifiée par lettre simple que le 13 novembre 2017 et que 
cette ordonnance ayant été notifiée le 6 novembre 2017 par lettre simple à la société 
conformément aux dispositions de l’article  381 du code de procédure civile, cette 
date constitue le point de départ du délai de péremption, lequel avait expiré lorsque 
l’URSSAF a repris l’instance par lettre recommandée expédiée le 7 novembre 2019.

 8. En se déterminant ainsi, sans constater que l’URSSAF avait eu une connaissance 
effective des diligences mises à sa charge avant le 13 novembre 2017, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mmes Bohnert et Cassignard - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 2 du code civil  ; article 386 du code de procédure civile  ; articles R. 142-22, dernier 
alinéa, et R. 142-30, du code de la sécurité sociale, abrogés à compter du 1er janvier 2019 par le 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018.

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-13.093, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Mesure d’administration judiciaire – Voies de recours – Défaut – 
Portée – Exclusions.

Il résulte de l’article 537 du code de procédure civile que les mesures d’administration judiciaire ne sont sujettes 
à aucun recours, fût-ce pour excès de pouvoir. 
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Toutefois, constituent des mesures d’administration judiciaire susceptibles de faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir la décision de radiation du rôle de l’affaire lorsque l’appelant ne justifie pas avoir exécuté la déci-
sion frappée d’appel, en ce qu’elle affecte l’exercice du droit d’appel (2e Civ., 9 janvier 2020, pourvoi n° 18-
19.301, publié au Bulletin) et la décision d’injonction de produire des pièces pénales en ce qu’elle met en cause 
le secret de l’instruction (2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 19-26.243, publié au Bulletin). 

Il en résulte que la décision par laquelle le premier président d’une cour d’appel, saisi d’une demande de renvoi 
d’une affaire devant un autre tribunal de commerce du ressort sur le fondement de l’article R. 662-7 du code 
de commerce, désigne une juridiction pour connaître de l’affaire, n’est pas susceptible de recours, fût-ce pour excès 
de pouvoir.

 ■ Rôle – Radiation – Ordonnance prise sur le fondement de 
l’article 526 du code de procédure civile – Voies de recours – 
Déféré – Cas – Excès de pouvoir.

 ■ Pièces – Versement aux débats – Documents d’une procédure 
pénale – Pièces d’une information – Communication par la partie 
civile – Injonction du juge et renvoi à l’audience ultérieure – Mesure 
d’administration judiciaire – Voies de recours.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 Vu l’article 537 du code de procédure civile :

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 2. Il résulte de l’article 537 du code de procédure civile que les mesures d’administra-
tion judiciaire ne sont sujettes à aucun recours, fût-ce pour excès de pouvoir.

 3. Toutefois, constituent des mesures d’administration judiciaire susceptibles de faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir la décision de radiation du rôle de l’affaire 
lorsque l’appelant ne justifie pas avoir exécuté la décision frappée d’appel, en ce qu’elle 
affecte l’exercice du droit d’appel (2e Civ., 9 janvier 2020, pourvoi n° 18-19.301, pu-
blié au Bulletin) et la décision d’injonction de produire des pièces pénales en ce qu’elle 
met en cause le secret de l’instruction (2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 19-
26.243, publié au Bulletin).

 4. Dès lors, la décision par laquelle le premier président d’une cour d’appel, saisi d’une 
demande de renvoi d’une affaire devant un autre tribunal de commerce du ressort sur 
le fondement de l’article R. 662-7 du code de commerce, qui, après avoir estimé cette 
demande fondée, désigne une juridiction pour connaître de l’affaire, n’est pas suscep-
tible de recours, fût-ce pour excès de pouvoir.

 5. M. [I] s’est pourvu en cassation contre une ordonnance d’un premier président 
d’une cour d’appel ayant désigné le tribunal de commerce de Beauvais pour connaître 
de la procédure de sanction de faillite personnelle le concernant.

 6. Le pourvoi n’est, dès lors, pas recevable.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 537 du code de procédure civile ; article R. 662-7 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 janvier 2020, pourvoi n° 18-19.301, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 16 décembre 2021, pour-
voi n° 19-26.243, Bull. (irrecevabilité).

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-19.904, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Notification – Signification – Personne – Personne morale – 
Signification au siège social – Diligences de l’huissier – Copie remise 
à personne habilitée – Exclusion – Existence d’un établissement.

Il résulte de l’article 690 du code de procédure civile que la signification d’un acte destiné à une personne morale 
dont le siège social est connu est faite au lieu de ce siège et, à défaut, en tout autre lieu de son établissement. 
Ce n’est qu’en l’absence d’établissement de la personne morale destinataire de l’acte, que la signification est 
valablement faite à l’un de ses membres habilité à la recevoir.

 ■ Notification – Signification – Personne – Personne morale – Modalités 
de la signification – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 5  mai 2021), la société Trottel distribution a été 
condamnée sous astreinte à faire cesser des nuisances sonores par deux jugements du 
9 avril 2018, respectivement au profit de M. [U] et au profit de [K] [L], depuis décédée.

 2. Par acte d’huissier de justice du 10 avril 2019, M. [U] a assigné la société Trottel 
distribution devant le juge de l’exécution à fin de liquidation de l’astreinte.

Par jugement du 1er juillet 2020, le juge de l’exécution du tribunal de grande instance 
d’Ajaccio a accueilli l’exception de litispendance soulevée par la société Trottel distri-
bution au profit de la cour d’appel de Bastia en raison de l’appel interjeté par elle dans 
le litige l’opposant à [K] [L].
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 3. Par acte d’huissier de justice du 2 juillet 2019, [K] [L] a en effet assigné la société 
Trottel distribution devant le juge de l’exécution en liquidation d’astreinte.

Par jugement réputé contradictoire du 18 juillet 2019, la société Trottel distribution a 
été condamnée à lui payer une somme de 15 000 euros au titre de l’astreinte liquidée 
provisoirement et une nouvelle astreinte provisoire a été fixée.

 4. Devant la cour d’appel, les deux instances ont été jointes, Mme [J] et Mme [V] 
intervenant volontairement en qualité d’ayants droit de [K] [L].

 Examen du moyen

 Sur le moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Trottel distribution fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité 
de l’acte introductif d’instance délivré par [K] [L], d’annuler le jugement du 18 juillet 
2019, et, saisie de l’effet dévolutif de l’appel et compte tenu du jugement du 1er juillet 
2020, de fixer à 120 euros par jour le montant de l’astreinte due par elle à M. [U], 
d’une part, et à Mmes [J] et [V], d’autre part, de la condamner à payer à M. [U], d’une 
part, et à Mmes [J] et [V], d’autre part, les sommes de 113 400 euros au titre de l’as-
treinte due pour 945 jours, et la somme de 3 000 euros au titre de l’article 700 du code 
de procédure civile, et de fixer au profit de M. [U] une astreinte définitive due par elle 
à 250 euros par jour de retard à compter du troisième mois suivant sa signification et 
pendant une période de six mois en cas de nouvelle inexécution des condamnations 
prononcées par le jugement du 148 juillet 2018 [lire 9 avril 2018], alors :

 « 1° / qu’il résulte des articles 654 et 690 du code de procédure civile que la signifi-
cation d’un acte introductif d’instance à une personne morale n’est valable qu’au lieu 
de son siège social ou de l’un de ses établissements ; qu’en déclarant valable une telle 
signification, au motif inopérant qu’elle avait été délivrée à une personne se déclarant 
habilitée à la recevoir, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la personne morale 
défenderesse disposait de son siège social ou d’un établissement à l’adresse à laquelle 
l’huissier avait procédé à la signification, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 654 et 690 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’habilitation de la personne à laquelle est délivrée la si-
gnification d’un acte introductif d’instance destiné à une personne morale ne saurait 
résulter de ses seules déclarations lorsqu’elle intervient en un lieu autre que celui où 
ladite personne morale dispose de son siège social ou d’un établissement ; qu’en dé-
clarant valable une telle signification en ce qu’elle avait été délivrée à une personne se 
déclarant habilitée à la recevoir, sans avoir constaté que cette signification était inter-
venue en un lieu où la personne morale disposait de son siège social ou d’un établis-
sement, la cour d’appel a violé les articles 654 et 690 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 690 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de ce texte que la signification d’un acte destiné à une personne morale 
dont le siège social est connu est faite au lieu de ce siège et, à défaut, en tout autre lieu 
de son établissement. Ce n’est qu’en l’absence d’établissement de la personne morale 
destinataire de l’acte, que la signification est valablement faite à l’un de ses membres 
habilité à la recevoir.
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 7. Pour rejeter la demande de la société Trottel distribution en nullité de l’assignation 
du 2 juillet 2019, annuler le jugement du 18 juillet 2019, fixer le montant de l’astreinte 
provisoire due à M. [U] et à Mmes [J] et [V], condamner la société Trottel distribu-
tion à payer une certaine somme à M. [U], d’une part, et à Mmes [J] et [V], au titre 
de l’astreinte provisoire, ainsi qu’au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
et fixer au profit de M. [U] une astreinte définitive, l’arrêt retient que la signification 
d’un acte introductif d’instance destiné à une personne morale, délivré à une personne 
se déclarant habilitée à le recevoir, est valable et ce, quand bien même, comme en 
l’espèce, l’huissier de justice a fait preuve d’une particulière légèreté en délivrant un 
acte pour une société exerçant sous l’enseigne Carrefour market à une autre société 
exploitant sous l’enseigne Carrefour et en indiquant dans son procès-verbal que le 
nom du destinataire « figure sur l’enseigne commerciale », confondant ainsi deux en-
tités juridiquement différentes, Carrefour market et Carrefour, mais que cet élément 
ne permet pas de soutenir la nullité de l’acte introductif d’instance.

 8. En statuant ainsi, tout en constatant que la signification de l’assignation n’avait pas 
été effectuée au lieu du siège social ou de l’établissement de la société Trottel distribu-
tion et que la copie de l’acte avait été remise à une personne représentant une entité 
juridique distincte de la société destinataire de l’acte, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation prononcée du chef de dispositif de l’arrêt rejetant la demande de nullité 
de l’assignation du 2 juillet 2019 n’implique pas l’annulation par voie de conséquence 
des chefs de dispositif prononçant l’annulation du jugement du 18 juillet 2019 et ceux 
statuant au profit de M. [U], qui ne sont pas dans sa dépendance.

 Demande de mise hors de cause

 10. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause M. [U] devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause M. [U].

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de nullité de 
l’assignation du 2 juillet 2019 formée par la société Trottel distribution, en ce qu’il fixe 
à 120 euros par jour le montant de l’astreinte due par la société Trottel distribution 
à Mme [J] et à Mme [V], en leur qualité d’ayants droit de [K] [L], et en ce qu’il la 
condamne à leur payer la somme de 113 400 euros au titre de l’astreinte due pour 145 
jours et la somme de 3 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 5 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi -
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Textes visés : 

Article 690 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 avril 2021, pourvoi n° 20-10.844, Bull. (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-13.545, (B), FRH

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Règles générales – Mesures d’exécution forcée – Contestation – 
Radiation du fichier des incidents de remboursement des crédits 
aux particuliers (FICP).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 février 2021), sur le fondement de prêts 
notariés des 19 septembre 2006 et 11 mars 2009, la société Record Bank a délivré à 
M. et Mme [Z] un commandement valant saisie immobilière le 11 janvier 2013 sur 
un bien immobilier leur appartenant.

 2. Par jugement du 21 octobre 2013, un juge de l’exécution a, après avoir rejeté les 
contestations de M. et Mme [Z], autorisé la vente amiable du bien.

 3. Par arrêt du 11 avril 2014, une cour d’appel a confirmé ce jugement, et, y ajoutant, 
fixé le montant de la créance du poursuivant.

 4. Par jugement du 9 février 2015, un juge de l’exécution a constaté la caducité du 
commandement.

 5. Le 3 septembre 2018, la société Centrale Kredietverlening NV (la société CKV), 
disant venir aux droits de la société Record Bank, a signifié à M. et Mme [Z] un nou-
veau commandement de payer valant saisie immobilière.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le troisième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [Z] font grief à l’arrêt de les débouter de toutes leurs demandes, de 
valider la procédure de saisie immobilière entreprise à leur encontre selon comman-
dement valant saisie en date du 3  septembre 2018, publié le 7  septembre 2018 au 
service de la publicité foncière d’[Localité 6] 1er bureau-volume 2018 n° 60, sur une 
propriété d’habitation située commune de [Localité 7] (13), [Adresse 5], cadastrée 
section AW n° [Cadastre 2] pour 19a 39ca, section AW n° [Cadastre 1] pour 0a 61ca 
et section AW n° [Cadastre 4] pour 11a 43 ca, de fixer le montant de la créance à la 
somme de 664 781,50 euros, outre intérêts au taux de 4,70 % l’an sur la somme de 
644 200,25 euros et au taux légal sur la somme de 20 581,25 euros, ce, à compter du 
17 novembre 2020, outre frais et accessoires, jusqu’à parfait paiement, alors « que les 
juges du fond ne peuvent statuer sur les demandes dont ils sont saisis sans examiner, 
fût-ce pour les écarter, l’ensemble des éléments de preuve produits par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en se contentant d’énoncer, pour fixer le montant de 
la créance de la société CKV à l’encontre des époux [Z] à hauteur de 664 781,560 eu-
ros, que si ces derniers alléguaient avoir versé de juin 2014 à octobre 2018 une somme 
globale de 159 283,17 euros par montants trimestriels de 6 579,98 euros, le décompte 
qu’ils communiquaient (pièce n° 5) constituait une simple affirmation de leur part 
sans portée probatoire, sans même examiner, fût-ce pour les écarter, les ordres de 
virement et relevés de compte qu’ils avaient versés aux débats pour établir la réalité 
des paiements visés dans leur décompte (pièces n° 6 et 7), la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 9. Pour fixer la créance du poursuivant à la somme retenue, l’arrêt retient que les 
époux [Z] affirment avoir versé de juin 2014 à octobre 2018 une somme globale de 
159 283,17 euros par montants trimestriels de 6 579,98 euros et que le décompte 
qu’ils communiquent constitue la pièce n° 5 de leur dossier, et qu’il s’agit, à défaut 
de pièces justificatives, d’une simple affirmation de leur part qui n’a pas de portée 
probatoire.

 10. En statuant ainsi, sans analyser, même sommairement, les pièces n° 6 et 7 du bor-
dereau de communication de M. et Mme [Z], constitué d’ordres de virement et de 
relevés de compte sur la période visée par le décompte, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Et sur le moyen relevé d’office

 11. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire :

 12. En application de cet article, si le juge de l’exécution est compétent pour connaître 
de la contestation d’une mesure d’exécution forcée, il n’entre pas dans ses attributions 
de se prononcer sur une demande de radiation du fichier des incidents de rembourse-
ment des crédits aux particuliers (FICP).
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 13. Dès lors qu’une telle demande ne constitue pas une contestation de la mesure 
d’exécution au sens du texte précité, le juge de l’exécution ne dispose pas du pouvoir 
juridictionnel de statuer sur celle-ci.

 14. Or, le défaut de pouvoir juridictionnel d’un juge constitue une fin de non- re-
cevoir, qui peut être proposée en tout état de cause en application de l’article 123 du 
code de procédure civile.

 15. En se déclarant incompétente pour statuer sur la demande de radiation du FICP, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur la demande de radiation du FICP.

 18. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 12 à 15 qu’il y a lieu de déclarer irre-
cevable la demande de M. et Mme [Z] tendant à leur radiation du FICP.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a validé la procédure de saisie immobilière 
entreprise à l’encontre de M. et Mme [Z] selon commandement valant saisie en date 
du 3 septembre 2018 publié le 7 septembre 2018 au service de la publicité foncière 
d’Aix en Provence 1er bureau- volume 2018 n° 60, sur une propriété d’habitation si-
tuée commune de [Localité 7] (13), [Adresse 5], cadastrée section AW n° [Cadastre 2] 
pour 19 a 39 ca, section AW n° [Cadastre 1] pour 0 a 61 ca et section AW n° [Cadastre 
4] pour 11 a 43 ca, l’arrêt rendu le 25 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi sur la demande de radiation du FICP ;

 Déclare la demande de radiation du FICP irrecevable ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en- Provence autrement 
composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 22 mars 2023, n° 21-16.476, (B), FS

– Cassation –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

Méconnaît son office et viole l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, une cour d’appel qui fait application d’une clause d’un 
contrat de prêt immobilier autorisant la banque à exiger immédiatement, sans mise en demeure ou sommation 
préalable de l’emprunteur ni préavis d’une durée raisonnable, la totalité des sommes dues au titre de ce prêt en 
cas de défaut de paiement d’une échéance à sa date, sans examiner d’office le caractère abusif d’une telle clause.

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Prêt d’argent – 
Exécution – Manquement – Caractérisation – Mise en demeure 
préalable – Défaut – Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 4 mars 2021), par acte notarié du 4 décembre 2009, 
la société Banque populaire d’Alsace, aux droits de laquelle se trouve la société Banque 
populaire d’Alsace-Lorraine-Champagne (la banque), a consenti à Mme  [S] (l’em-
prunteuse) un prêt immobilier en francs suisses, garanti par une hypothèque et com-
portant une clause de soumission à l’exécution forcée immédiate.

 2. A la suite du défaut de paiement des échéances de ce prêt, la banque a délivré à 
l’emprunteuse un commandement aux fins de vente forcée.

 3. Le 17  février 2020, le tribunal de l’exécution forcée en matière immobilière a 
ordonné la vente forcée des immeubles garantis, fixé le montant de la créance de la 
banque et commis un notaire pour précéder à l’adjudication.

 4. L’emprunteuse a formé un pourvoi immédiat.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’emprunteuse fait grief à l’arrêt d’ordonner l’adjudication forcée des immeubles 
inscrits au bureau foncier de [Localité 3] pour avoir paiement d’une certaine somme, 
de commettre un notaire pour procéder à l’adjudication publique et de dire que l’or-
donnance tiendrait lieu de saisie des immeubles et que le bureau foncier de [Localité 
3] serait requis d’inscrire la mention de vente forcée, alors « que le juge écarte d’office 
l’application d’une clause dont le caractère abusif ressort des éléments du débat ; qu’est 
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abusive la clause d’un prêt, conclu entre un établissement prêteur professionnel et un 
consommateur, par laquelle le créancier s’autorise, en raison d’un manquement du 
débiteur à son obligation de rembourser une seule échéance du prêt au jour prévu, de 
prononcer la déchéance du terme sans mise en demeure préalable et immédiatement, 
sans préavis d’une durée raisonnable ni mécanisme de nature à permettre la régularisa-
tion d’un tel retard de paiement ; que selon l’article 4 des conditions générales du prêt 
conclu entre madame [S] et la Banque Populaire Alsace, « si bon semble à la Banque, 
toutes les sommes restant dues au titre du prêt en principal, majorées des intérêts 
échus et non payés deviennent immédiatement exigibles, sans sommation ni mise en 
demeure et malgré toutes offres et consignations ultérieures en cas de non-paiement 
d’une échéance à bonne date » ; qu’en n’écartant pas d’office l’application d’une telle 
clause, qui revêtait un caractère abusif, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 du 
code de la consommation, dans sa rédaction applicable à l’espèce, devenu L. 212-1 
du même code depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, et R. 632-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 6. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 7. La Cour de justice des Communautés européennes devenue la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que le juge national était tenu d’exa-
miner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il disposait des 
éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il considérait une telle 
clause comme étant abusive, il ne l’appliquait pas, sauf si le consommateur s’y opposait 
(CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon GSM, C-243/08).

 8. Par arrêt du 26  janvier 2017 (CJUE, arrêt du 26  janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14), la CJUE a dit pour droit que l’article 3, § 1, de la directive 93/13/CEE du 
Conseil du 5 avril 1993 devait être interprété en ce sens que s’agissant de l’apprécia-
tion par une juridiction nationale de l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la 
déchéance du terme en raison de manquements du débiteur à ses obligations pendant 
une période limitée, il incombait à cette juridiction d’examiner si la faculté laissée au 
professionnel de déclarer exigible la totalité du prêt dépendait de l’inexécution par le 
consommateur d’une obligation qui présentait un caractère essentiel dans le cadre du 
rapport contractuel en cause, si cette faculté était prévue pour les cas dans lesquels une 
telle inexécution revêtait un caractère suffisamment grave au regard de la durée et du 
montant du prêt, si ladite faculté dérogeait aux règles de droit commun applicables en 
la matière en l’absence de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit national 
prévoyait des moyens adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’ap-
plication d’une telle clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt.

 9. Par arrêt du 8 décembre 2022 (CJUE, arrêt du 8 décembre 2022, caisse régionale 
de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre-Ouest, C-600/21), elle a dit pour 
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droit que l’arrêt précité devait être interprété en ce sens que les critères qu’il dégageait 
pour l’appréciation du caractère abusif d’une clause contractuelle, notamment du dé-
séquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties au contrat que cette 
clause créait au détriment du consommateur, ne pouvaient être compris ni comme 
étant cumulatifs ni comme étant alternatifs, mais devaient être compris comme faisant 
partie de l’ensemble des circonstances entourant la conclusion du contrat concerné, 
que le juge national devait examiner afin d’apprécier le caractère abusif d’une clause 
contractuelle.

 10. Par ailleurs, après avoir relevé que la clause contractuelle en exécution de laquelle 
la banque avait, dans le cas qui lui était soumis, prononcé la déchéance du terme, n’ap-
paraissait pas relever de la notion d’« objet principal du contrat », ce qu’il appartenait à 
la juridiction de renvoi de vérifier (points 47 et 48), elle a dit pour droit que l’article 3, 
§ 1, et l’article 4 de la directive 93/13 devaient être interprétés en ce sens que, sous 
réserve de l’applicabilité de l’article 4, § 2, de cette directive, ils s’opposaient à ce que 
les parties à un contrat de prêt y insèrent une clause qui prévoyait, de manière expresse 
et non équivoque, que la déchéance du terme de ce contrat pouvait être prononcée 
de plein droit en cas de retard de paiement d’une échéance dépassant un certain délai, 
dans la mesure où cette clause n’avait pas fait l’objet d’une négociation individuelle et 
créait au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et les 
obligations des parties découlant du contrat.

 11. Pour ordonner la vente forcée de l’immeuble et fixer à une certaine somme la 
créance de la banque, l’arrêt retient que la somme réclamée par celle-ci au titre du 
capital restant dû et des échéances échues impayées est exigible en application de la 
clause des conditions générales du contrat de prêt qui, en cas de défaillance de l’em-
prunteur, prévoit l’exigibilité immédiate des sommes dues au titre du prêt.

 12. En statuant ainsi, sans examiner d’office le caractère abusif d’une telle clause 
autorisant la banque à exiger immédiatement la totalité des sommes dues au titre du 
prêt en cas de défaut de paiement d’une échéance à sa date, sans mise en demeure 
ou sommation préalable ni préavis d’une durée raisonnable, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Robin-Raschel - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-20.441, Bull., (cassation).

1re Civ., 22 mars 2023, n° 21-16.044, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Cas – Clause 
prévoyant la résiliation de plein droit du contrat après une mise 
en demeure de régler une ou plusieurs échéances impayées sans 
préavis d’une durée raisonnable.

Crée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties, au détriment du consommateur exposé 
à une aggravation soudaine des conditions de remboursement, une clause d’un contrat de prêt immobilier qui 
prévoit la résiliation de plein droit du contrat après une mise en demeure de régler une ou plusieurs échéances 
impayées sans préavis d’une durée raisonnable. Une telle clause est abusive au sens de l’article L. 132-1 du 
code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 18 février 2021), par acte notarié du 22 juillet 2008, 
la société Crédit immobilier de France centre développement, aux droits de laquelle 
vient le Fonds commun de titrisation Credinvest, Compartiment Credinvest 2, a 
consenti un prêt immobilier à M. et Mme [W] (les emprunteurs). Après déchéance du 
terme, elle a engagé une procédure d’exécution forcée sur des immeubles appartenant 
aux emprunteurs. Ceux-ci ont invoqué le caractère abusif de la clause de déchéance 
du terme et de la clause pénale.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 2. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes et, en conséquence, 
de fixer la créance de la banque et d’ordonner la vente forcée par adjudication de leurs 
immeubles, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer 
lui-même le principe de la contradiction ; qu’en retenant, pour écarter l’argumenta-
tion des époux [W] qui soutenaient que la banque avait admis que le titre dont elle se 
prévalait n’était pas valable, que les pièces n° 18-4 et 18-5 émanées des avocats anglais 
et français des parties et censées accréditer les dires des époux [W] ne figuraient pas 
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aux dossiers de pièces remis par les parties, sans inviter les parties à s’expliquer sur l’ab-
sence au dossier desdites pièces qui figuraient sur le bordereau de pièces annexé aux 
conclusions du saisi et dont la communication n’avait pas été contestée, la cour d’appel 
a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 3. La fin de non-recevoir tirée du principe selon lequel nul ne peut se contredire au 
détriment d’autrui sanctionne l’attitude procédurale consistant pour une partie, au 
cours d’une même instance, à adopter des positions contraires ou incompatibles entre 
elles dans des conditions qui induisent en erreur son adversaire sur ses intentions.

 4. Il ressort des constatations de la cour d’appel que les positions contraires de la 
banque, alléguées par les emprunteurs, n’ont pas été adoptées au cours de l’instance. 

 5. Il en résulte que la banque était recevable à agir en exécution.

 6. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, la déci-
sion déférée se trouve légalement justifiée.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 7. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de fixer la créance de la banque et de rejeter 
leurs demandes, alors :

 « 1°/ que dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont pré-
sumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, les clauses ayant 
pour objet ou pour effet d’imposer au consommateur qui n’exécute pas ses obligations 
une indemnité d’un montant manifestement disproportionné ; qu’en retenant que la 
clause d’un contrat de prêt immobilier par laquelle le consommateur, débiteur défail-
lant, doit au créancier professionnel une indemnité contractuelle égale à 7 % du capital 
restant dû et des intérêts échus et non payés n’était pas abusive, faute de disproportion 
du montant ainsi stipulé, la cour d’appel a violé les articles L. 212-1 et R. 212-2 du 
code de la consommation ;

 2°/ qu’en tout état de cause le juge peut, même d’office, modérer ou augmenter le 
montant résultant de l’application d’une clause pénale, si elle est manifestement exces-
sive ou dérisoire, en considération du préjudice subi par le créancier ; qu’en retenant 
que le montant de la clause pénale correspondant à 7 % des sommes dues par les époux 
[W] à la banque n’était pas disproportionné, sans caractériser le préjudice subi par la 
banque du fait de l’absence de paiement, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1226 et 1152 du code civil, dans leur rédaction applicable 
à l’espèce, antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 8. Ayant relevé que la clause stipulant une indemnité contractuelle de 7 %, prévoyait 
qu’elle était due au titre du capital restant dû et des intérêts échus et non payés et 
retenu qu’elle n’apparaissait pas manifestement disproportionnée en son montant, la 
cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir que la clause critiquée ne dérogeait pas aux dis-
positions du code de la consommation et que les emprunteurs ne démontraient pas 
qu’elle créait un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties, en a 
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déduit à bon droit, sans être tenue de les suivre dans le détail de leur argumentation, 
que celle-ci n’était pas abusive. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur les premier et troisième moyens, rédigés en termes identiques 

 Enoncé du moyen

 10. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à voir juger 
prescrit le titre exécutoire du 22 juillet 2008, en conséquence, de fixer la créance de 
la banque, de rejeter leurs demandes et d’ordonner la vente forcée par adjudication de 
leurs immeubles, alors « qu’est abusive la clause d’un prêt, conclu entre un établisse-
ment prêteur professionnel et un consommateur, par laquelle le créancier s’autorise, 
en raison d’un manquement du débiteur à son obligation de rembourser tout ou 
partie d’une échéance du prêt au jour prévu, de prononcer la déchéance du terme 
huit jours seulement après mise en demeure infructueuse d’avoir à régler, sans méca-
nisme de nature à permettre la régularisation d’un tel retard de paiement ; que la cour 
d’appel a constaté que selon l’offre de prêt acceptée par les époux [W], page 10, § XI, 
A, d, « le contrat de prêt sera résilié de plein droit et les sommes prêtées deviendront 
immédiatement exigibles, huit jours après une simple mise en demeure adressée l’em-
prunteur, par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte extrajudiciaire, 
mentionnant l’intention du prêteur de se prévaloir de la clause de résiliation... au gré 
du prêteur quel que soit le type de prêt... en cas de défaut de paiement de tout ou 
partie des échéances à leur échéance ou de toute somme avancée par le prêteur » ; que 
pour retenir que la déchéance du terme était valablement intervenue le 5 août 2014, 
après mise en demeure du 30 juillet 2014, et en déduire que la prescription de l’action 
de la banque avait commencé de courir à compter de ce prononcé, et non à compter 
de chacune des échéances impayées, la cour d’appel a considéré que la clause précitée 
n’était pas abusive, motif pris de ce qu’elle ne prévoyait pas de faculté de résiliation 
discrétionnaire et sanctionnait le non-respect de l’obligation essentielle à rembour-
sement, conformément au mécanisme de la clause résolutoire, sans créer aucun dé-
séquilibre significatif, au détriment des emprunteurs consommateurs, entre les droits 
et obligations des parties, ni n’entraînait une modification majeure de l’économie 
du contrat ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que la 
clause susmentionnée revêtait un caractère abusif, en ce qu’elle autorisait le prononcé 
par l’organisme prêteur de la déchéance du terme huit jours seulement après mise en 
demeure d’avoir à régler les impayés éventuels, peu important leur montant, et sans 
prévision d’un mécanisme de nature à permettre la régularisation d’un tel retard de 
paiement, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction applicable à l’espèce, devenu L. 212-1 du même code depuis l’entrée 
en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ensemble l’article L. 218-2 
du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 :

 11. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
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au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

 12. Par arrêt du 26  janvier 2017 (CJUE, arrêt du 26  janvier 2017, Banco Primus, 
C-421/14), la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que 
l’article 3, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 devait être in-
terprété en ce sens que s’agissant de l’appréciation par une juridiction nationale de 
l’éventuel caractère abusif de la clause relative à la déchéance du terme en raison de 
manquements du débiteur à ses obligations pendant une période limitée, il incombait 
à cette juridiction d’examiner si la faculté laissée au professionnel de déclarer exigible 
la totalité du prêt dépendait de l’inexécution par le consommateur d’une obligation 
qui présentait un caractère essentiel dans le cadre du rapport contractuel en cause, si 
cette faculté était prévue pour les cas dans lesquels une telle inexécution revêtait un 
caractère suffisamment grave au regard de la durée et du montant du prêt, si ladite 
faculté dérogeait aux règles de droit commun applicables en la matière en l’absence 
de dispositions contractuelles spécifiques et si le droit national prévoyait des moyens 
adéquats et efficaces permettant au consommateur soumis à l’application d’une telle 
clause de remédier aux effets de ladite exigibilité du prêt.

 13. Par arrêt du 8 décembre 2022 (CJUE, arrêt du 8 décembre 2022, Caisse régionale 
de Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du Centre-Ouest, C-600/21), elle a dit pour 
droit que l’arrêt précité devait être interprété en ce sens que les critères qu’il dégageait 
pour l’appréciation du caractère abusif d’une clause contractuelle, notamment du dé-
séquilibre significatif entre les droits et les obligations des parties au contrat que cette 
clause créait au détriment du consommateur, ne pouvaient être compris ni comme 
étant cumulatifs ni comme étant alternatifs, mais devaient être compris comme faisant 
partie de l’ensemble des circonstances entourant la conclusion du contrat concerné, 
que le juge national devait examiner afin d’apprécier le caractère abusif d’une clause 
contractuelle.

 14. Pour exclure le caractère abusif de la clause stipulant la résiliation de plein droit du 
contrat de prêt, huit jours après une simple mise en demeure adressée à l’emprunteur 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte extrajudiciaire, 
en cas de défaut de paiement de tout ou partie des échéances à leur date ou de toute 
somme avancée par le prêteur, l’arrêt retient que la déchéance du terme a été pronon-
cée après une mise en demeure restée sans effet précisant le délai dont les emprunteurs 
disposaient pour y faire obstacle et que la clause prévoyait la sanction du non-res-
pect de l’obligation principale du contrat de prêt, conformément au mécanisme de la 
clause résolutoire.

 15. En statuant ainsi, alors que la clause qui prévoit la résiliation de plein droit du 
contrat de prêt après une mise en demeure de régler une ou plusieurs échéances im-
payées sans préavis d’une durée raisonnable, crée un déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties au détriment du consommateur ainsi exposé à une 
aggravation soudaine des conditions de remboursement, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. et 
Mme [W] tendant à voir juger prescrit le titre exécutoire du 22 juillet 2008, en consé-
quence, fixe la créance de la banque et ordonne la vente forcée par adjudication de 
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leurs immeubles, l’arrêt rendu le 18 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
de Metz ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Champ - Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : 
SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bou-
niol-Brochier -

Textes visés : 
Article L. 132-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, 
du code de la consommation.

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-20.260, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Cas – Prêts consentis en francs suisses 
et remboursables dans la même devise avec un emprunteur 
percevant ses revenus en francs suisses lors de la conclusion des 
prêts.

Ayant relevé que les clauses relatives à l’objet des contrats étaient parfaitement claires, s’agissant de prêts consen-
tis en francs suisses et remboursables dans la même devise, que les emprunteurs percevaient leurs revenus en francs 
suisses au temps de la conclusion des contrats et qu’il n’existait aucun risque de change, une cour d’appel en 
déduit exactement que les clauses ne présentaient pas un caractère abusif.

 ■ Clauses abusives – Exclusion – Cas – Prêts consentis en francs suisses 
et remboursables dans la même devise – Risque de change – 
Défaut.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 27 mai 2021), en mars 2008 et juillet 2009, le 
Crédit agricole financement, banque suisse, aux droits duquel vient la société Crédit 
agricole Next Bank (la banque), a consenti à M. et Mme [R] (les emprunteurs), rési-
dents français percevant des revenus en francs suisses, deux prêts immobiliers libellés et 
remboursables en francs suisses. 
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 2. Le 10 juillet 2017, les emprunteurs ont assigné la banque en invoquant le caractère 
abusif de certaines clauses et un manquement au devoir de mise en garde.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant à voir décla-
rer abusives et réputées non écrites les clauses des contrats de prêt relatives au montant 
des prêts et aux modalités de paiement des échéances, alors :

 «  1°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat ; que le juge doit rechercher si la 
clause définissant l’objet principal du contrat est rédigée de façon claire et compré-
hensible et permet au non-professionnel ou consommateur d’évaluer, sur le fonde-
ment de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques et financières 
qui en découlent pour lui  ; qu’en se bornant, pour dire que les clauses litigieuses, 
à savoir celles relatives aux montants des prêts et aux modalités de remboursement 
des échéances, qui constituaient l’objet principal de ces contrats, étaient parfaitement 
claires, à considérer qu’elles concernaient des prêts consentis en francs suisses, rem-
boursables dans la même devise par des emprunteurs qui, de surcroît, percevaient leurs 
revenus en francs suisses au temps de la conclusion des contrats, de sorte qu’il n’existait 
aucun risque de change au préjudice des emprunteurs, lesquels avaient fait le choix, 
en toute conscience, pour financer l’achat d’un bien immobilier situé en France, de 
recourir à un prêt en devises, remboursable en devises, sans vérifier si les contrats ex-
posaient de manière transparente le fonctionnement concret du mécanisme auquel se 
référaient les clauses concernées, de sorte que les emprunteurs pouvaient prévoir, sur 
la base de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques qui en décou-
laient pour eux, et ce par référence à un consommateur moyen, normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé, la cour d’appel a violé l’article L. 212-1 du code 
de la consommation ;

 2°/ que, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou 
consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat ; que le juge doit rechercher si la 
clause définissant l’objet principal du contrat est rédigée de façon claire et compré-
hensible et permet au non-professionnel ou consommateur d’évaluer, sur le fonde-
ment de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques et financières 
qui en découlent pour lui ; qu’au demeurant, en retenant de la sorte que les clauses li-
tigieuses étaient parfaitement claires, dès lors qu’elles concernaient des prêts consentis 
en francs suisses, remboursables dans la même devise par des emprunteurs qui, de sur-
croît, percevaient leurs revenus en francs suisses au temps de la conclusion des contrats, 
de sorte qu’il n’existait aucun risque de change au préjudice des emprunteurs, lesquels 
avaient fait le choix, en toute conscience, pour financer l’achat d’un bien immobilier 
situé en France, de recourir à un prêt en devises, remboursable en devises, quand les 
intéressés auraient dû être informés de la possibilité de hausse ou de dépréciation de la 
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devise étrangère dans laquelle le prêt avait été contracté et être en mesure d’évaluer les 
conséquences économiques, potentiellement significatives, de telles clauses sur leurs 
obligations financières, s’ils venaient à ne plus percevoir des revenus en francs suisses, 
ce qui avait été le cas à la suite de la perte de leur emploi en 2016, la cour d’appel a 
violé l’article L. 212-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 4. Après avoir relevé que les clauses « montant du prêt » et « modalités de paiement 
des échéances » relatives à l’objet des contrats étaient parfaitement claires concernant 
des prêts consentis en francs suisses, remboursables dans la même devise, que les em-
prunteurs percevaient leurs revenus en francs suisses au temps de la conclusion des 
contrats et qu’il n’existait aucun risque de change, la cour d’appel en a exactement 
déduit, sans être tenue de procéder à la recherche prétendument omise, que les clauses 
ne présentaient pas un caractère abusif.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 6. Les emprunteurs reprochent à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites 
leurs demandes fondées sur le manquement de la banque à son devoir de mise en 
garde, alors « que l’action en responsabilité contre la banque pour manquement à son 
devoir de mise en garde se prescrit à compter de la réalisation du dommage ou de 
la date à laquelle il est révélé à la victime ; que le dommage résultant d’un manque-
ment à l’obligation de mise en garde, consistant en la perte d’une chance de ne pas 
contracter, se manifeste dès la souscription du prêt, sauf à ce que l’emprunteur ait pu 
légitimement ignorer le dommage lors de cette souscription ; qu’en considérant, pour 
déclarer prescrite les demandes des emprunteurs fondées sur le manquement de la 
société Crédit agricole financement, devenue la société Crédit agricole Next Bank, à 
son devoir de mise en garde, qu’il ne pouvait être retenu que la banque était débitrice 
d’un nouveau devoir de mise en garde au titre de la suppression, par la Banque centrale 
suisse, du taux plancher intervenue le 15 janvier 2015, soit plus de sept et huit ans après 
la conclusion des prêts litigieux, ni que la banque aurait dû anticiper cette suppression 
lors de la souscription du contrat de crédit, et que, de la même manière, le fait pour 
l’emprunteur de perdre son emploi en Suisse n’était pas de nature à générer un nou-
veau devoir de mise en garde à la charge du prêteur, quand il appartenait à l’organisme 
prêteur de mettre en garde les emprunteurs sur d’éventuels changements de politique 
de la Banque centrale suisse sur le taux plancher, ainsi que sur les conséquences de 
l’éventualité, également, d’un changement dans leur situation en cas d’absence de 
revenus en francs suisses, de sorte que ces événements étaient de nature à retarder le 
point de départ de la prescription, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2224 du code civil :

 7. Il résulte de ce texte que l’action en responsabilité de l’emprunteur non averti à 
l’encontre du prêteur au titre d’un manquement à son devoir de mise en garde se 
prescrit par cinq ans à compter du jour du premier incident de paiement, permettant 
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à l’emprunteur d’appréhender l’existence et les conséquences éventuelles d’un tel 
manquement.

 8. Pour déclarer prescrite la demande de dommages-intérêts, l’arrêt retient que les 
contrats de prêt litigieux ont été souscrits les 13 mars 2008 et 15 juillet 2009 et que les 
emprunteurs ont recherché la responsabilité de la banque par assignation du 10 juillet 
2017, soit plus de cinq années plus tard.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite l’action en responsabilité formée par M. et Mme [R] à l’encontre de la société 
Crédit agricole Next Bank pour manquement au devoir de mise en garde, l’arrêt ren-
du le 27 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Champ - Avocat(s)  : SCP Caston  ; 
SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 212-1 du code de la consommation.

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-17.018, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Crédit immobilier – Domaine d’application – Opérations de crédit 
n’en relevant pas – Objet – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 312-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, un emprunt qui n’est qu’accessoirement affecté au remboursement de 
précédents crédits immobiliers n’entre pas dans le champ d’application des dispositions du code de la consom-
mation relatives aux crédits immobiliers.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [M] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Nordea Bank, Mme [T] et M. [W]. 
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 4 mars 2021), suivant offre acceptée le 13 avril 2007, 
réitérée le 16 mai 2007 par acte authentique dressé par Mme [T] avec le concours 
de M. [W], M. [M] (l’emprunteur) a, par l’intermédiaire de la société Axess finances 
devenue la société S.U.R.E. finances (l’intermédiaire), souscrit auprès de la société 
luxembourgeoise Nordea Bank (la banque) un prêt de 3 800 000 euros garanti par 
une hypothèque. 

 3. Ce prêt, remboursable in fine au terme de dix années, au taux variable, libellé en 
euros et converti en francs suisses, était destiné, d’une part, au remboursement par an-
ticipation de prêts immobiliers consentis par la société Crédit immobilier de France à 
hauteur de 486 420,04 euros, d’autre part, à la satisfaction d’un besoin en trésorerie à 
hauteur de 600 000 euros, enfin, au placement d’une somme de 2 570 000 euros sur 
un contrat d’assurance-vie nanti au profit de la banque et souscrit auprès de la société 
Lombard international assurances (l’assureur). 

 4. Le 11  janvier 2008, invoquant la méconnaissance de dispositions du code de la 
consommation relatives aux crédits immobiliers ainsi que l’irrégularité du taux effectif 
global, l’emprunteur a assigné la banque et l’intermédiaire en nullité du prêt et de la 
stipulation d’intérêts, subsidiairement en déchéance de la banque de son droit aux 
intérêts conventionnels, ainsi qu’en responsabilité et indemnisation. 

 5. En cours d’instance, la banque a été placée en liquidation judiciaire, la société 
KPMG Luxembourg étant désignée en qualité de liquidateur. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, et sur 
les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 7. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité de la conven-
tion de prêt conclue le 13 avril 2007 et, en conséquence, de le condamner à payer à 
la société KPMG Luxembourg, en sa qualité de liquidateur de la banque, la somme 
de 4 829 936,32 euros avec intérêts au taux du Libor majoré de 1,8 % à compter du 
26 juin 2019, alors :

 « 1°/ que sont soumis aux dispositions du code de la consommation relatives au crédit 
immobilier le prêt qui est en partie affecté au remboursement par anticipation de prêts 
antérieurement souscrits par l’emprunteur pour la réalisation de travaux de réparation 
et d’amélioration sur l’immeuble qu’il avait acquis ; qu’en énonçant, pour rejeter la de-
mande en nullité de la convention de prêt conclue le 13 avril 2007 à hauteur de 3 800 
000 euros, que ce prêt n’entrait pas, par sa nature, dans le champ d’application des dis-
positions de l’ancien article L. 312-2 du code de la consommation dès lors qu’il n’avait 
qu’accessoirement et indirectement contribué à régler des dépenses de nature immo-
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bilière, après avoir pourtant constaté que ce prêt était, à hauteur de 437 420 euros, 
destiné à solder, auprès du Crédit immobilier de France, les deux ouvertures de crédit 
souscrites les 11 et 24 mars 2003 pour le financement des travaux d’amélioration d’un 
logement situé [Adresse 6] à [Localité 7], ce dont il résultait que le prêt était en partie 
destiné à financer les travaux d’amélioration de l’immeuble acquis par M. [M] et que 
les dispositions du code de la consommation relatives au crédit immobilier lui était 
donc applicable, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a, dès lors, violé l’article L. 312-2 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue de la loi du 27 juillet 1993, applicable au litige ;

 2°/ qu’en toute hypothèse sont soumis aux dispositions du code de la consommation 
relatives au crédit immobilier le prêt qui est principalement affecté au financement 
d’une opération de nature immobilière ; qu’en énonçant que le prêt conclu le 13 avril 
2007 à hauteur de 3 800 000 euros n’entrait pas, par sa nature, dans le champ d’appli-
cation des dispositions de l’ancien article L. 312-2 du code de la consommation dès 
lors qu’il n’avait qu’accessoirement et indirectement contribué à régler des dépenses 
de nature immobilière, après avoir pourtant constaté que la somme de 437 420 euros 
était affectée au remboursement de crédits immobiliers et que celle de 2 750 000 eu-
ros était destinée à être placée en vue d’effacer les effets négatifs de l’emprunt immo-
bilier en cours, ce dont il résultait que le prêt du 13 avril 2007 était principalement 
affecté au financement d’une opération de nature immobilière, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a, dès lors, violé l’article 
L. 312-2 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi du 27 juillet 
1993, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 8. Selon l’article L. 312-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, les dispositions de ce code relatives 
aux crédits immobiliers s’appliquent aux prêts qui, quelle que soit leur qualification 
ou leur technique, sont consentis de manière habituelle par toute personne physique 
ou morale en vue de financer les opérations suivantes :

 1° Pour les immeubles à usage d’habitation ou à usage professionnel d’habitation :

 a) Leur acquisition en propriété ou en jouissance.

 b) La souscription ou l’achat de parts ou actions de sociétés donnant vocation à leur 
attribution en propriété ou en jouissance.

 c) Les dépenses relatives à leur construction, leur réparation, leur amélioration ou leur 
entretien lorsque le montant de ces dépenses est supérieur à celui fixé en exécution 
du dernier alinéa de l’article L. 311-3.

 2° L’achat de terrains destinés à la construction des immeubles mentionnés au 1° 
ci-dessus. 

 9. Ayant constaté que le prêt litigieux d’un montant 3 800 000 euros avait pour objet 
de rembourser, à concurrence de 429 800 euros, deux emprunts immobiliers contrac-
tés auprès d’une autre banque, de procurer 600 000 euros de trésorerie à l’emprunteur 
et de financer la souscription simultanée d’un contrat d’assurance-vie à hauteur de 
2 750 000 euros, la cour d’appel, qui a retenu que la part consacrée au remboursement 
des crédits immobiliers était moindre que celle relevant d’un prêt personnel, que 
l’emprunt était majoritairement constitué de nouveaux fonds mis à la disposition de 
l’emprunteur et qu’en réalité il s’agissait d’un investissement financier destiné à effacer 
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les effets négatifs du précédent emprunt immobilier, en a exactement déduit que le 
prêt litigieux, qui n’était qu’accessoirement affecté au remboursement de précédents 
crédits immobiliers, n’entrait pas dans le champ d’application des dispositions du code 
de la consommation relatives aux crédits immobiliers. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 11. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de déchéance totale de tout 
droit, pour la banque, aux intérêts conventionnels et, en conséquence, de le condamner 
à payer à la société KPMG Luxembourg, en sa qualité de liquidateur de la banque, la 
somme de 4 829 936,32 euros avec intérêts au taux du Libor majoré de 1,8 % à comp-
ter du 26 juin 2019, alors « que les frais relatifs à un contrat d’assurance sur la vie sont 
intégrés dans la détermination du taux effectif global lorsque la souscription d’un tel 
contrat est imposée à l’emprunteur comme une condition de l’octroi du prêt ; qu’en 
énonçant, pour exclure les frais de l’assurance-vie de l’assiette de calcul du taux effectif 
global, que ceux-ci faisaient l’objet d’un contrat et d’un placement distincts, la cour 
d’appel s’est prononcée par des motifs inopérants et a, dès lors, violé l’article L. 313-1 
du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 du 
23 mars 2006, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 12. Aux termes de l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010, pour la détermina-
tion du taux effectif global du prêt, comme pour celle du taux effectif pris comme 
référence, sont ajoutés aux intérêts les frais, commissions ou rémunérations de toute 
nature, directs ou indirects, y compris ceux qui sont payés ou dus à des intermédiaires 
intervenus de quelque manière que ce soit dans l’octroi du prêt, même si ces frais, 
commissions ou rémunérations correspondent à des débours réels.

 13. Il en résulte que, lorsque la souscription d’un contrat d’assurance sur la vie est 
imposée par le prêteur comme condition d’octroi du prêt, la prime d’assurance, qui 
fait partie des frais indirects au sens du texte susvisé, doit être prise en compte pour la 
détermination du taux effectif global.

 14. Ayant constaté que la majeure partie de la somme empruntée était destinée à 
financer la souscription du contrat d’assurance-vie et fait ainsi ressortir que cet inves-
tissement constituait l’objectif poursuivi par l’emprunteur, la cour d’appel, appréciant 
souverainement la commune intention des parties, a pu en déduire, nonobstant le 
motif surabondant critiqué par le moyen, que cette circonstance excluait que la sous-
cription de l’assurance-vie ait été une condition mise à l’octroi du prêt.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 16. L’emprunteur fait le même grief à l’arrêt, alors « que le taux de période et la durée 
de la période devant être expressément communiqués à l’emprunteur, le défaut de 
communication de ces informations est sanctionné par la déchéance, totale ou par-
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tielle, du droit aux intérêts conventionnels ; qu’en énonçant, pour rejeter la demande 
de déchéance des intérêts formée par M. [M], que les parties avaient expressément 
fait référence à l’article R.  313-1 du code de la consommation pour le calcul du 
taux effectif global et que les exigences de ce texte devaient être respectées mais que 
la mention du taux de période n’était en revanche pas obligatoire, la cour d’appel a 
violé l’article R. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2002-297 du 10 juin 2002, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 313-4 du code monétaire et financier, L. 313-1 et R. 313-1 du code 
de la consommation, les deux premiers textes dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010 et le dernier dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2011-135 du 1er février 2011 : 

 17. Il résulte de ces textes qu’à l’occasion de la conclusion d’une opération de crédit, 
le prêteur est tenu de communiquer à l’emprunteur, de manière expresse, le taux de 
période et la durée de celle-ci.

 18. Pour rejeter la demande de déchéance de la banque de son droit aux intérêts 
contractuels, l’arrêt retient que, si les parties ont expressément fait référence, dans leur 
convention, à l’article R. 313-1 du code de la consommation pour le calcul du taux 
effectif global et que les exigences de ce texte doivent être respectées, la mention du 
taux de période n’est, en revanche, pas obligatoire.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Mise hors de cause

 20. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur sa demande, la société S.U.R.E. finances dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. [M] à payer à la 
société KPMG Luxembourg, en qualité de liquidateur de la société Nordea Bank, 
la somme de 4 829 936,32 euros avec intérêts au taux du Libor majoré de 1,8 % à 
compter du 26 juin 2019 et en ce qu’il condamne M. [M] à payer à la société KPMG 
Luxembourg, prise en qualité de liquidateur de la société Nordea Bank, la somme 
8 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 4 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Met hors de cause la société S.U.R.E. finances ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s)  : SAS Buk Lament-Robillot  ; SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Gadiou et Chevallier ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -
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Textes visés : 
Article L. 312-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010.

3e Civ., 1 mars 2023, n° 21-23.176, (B), FS

– Rejet –

 ■ Paiement – Action – Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consommateurs – Point de départ – 
Date de connaissance des faits permettant au professionnel 
d’exercer son action – Détermination.

En application des articles 2224 du code civil et L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation, 
l’action en paiement de travaux et services engagée à l’encontre de consommateurs par un professionnel se pres-
crit à compter de la date de la connaissance des faits permettant à ce dernier d’exercer son action. Cette date 
est caractérisée, hormis les cas où le contrat ou la loi en disposent autrement, par l’achèvement des travaux ou 
l’exécution des prestations, cette circonstance rendant sa créance exigible.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 mai 2021), Mme [X] a confié des tra-
vaux de construction d’un mur de soutènement et de réfection de terrasses à la société 
Maçonnerie générale Pastorelli (la société Pastorelli). 

 2. Le 19 décembre 2011, la société Pastorelli lui a adressé une facture du solde des 
travaux.

 3. Par acte du 23 septembre 2014, la société Pastorelli a, après une expertise amiable, 
assigné Mme [X] en paiement de sa créance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième à cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 5. La société Pastorelli fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme étant prescrite 
sa demande en paiement du solde de ses travaux à l’encontre de Mme [X], alors :

 « 1°/ que l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent 
aux consommateurs, se prescrit par deux ans  ; que le délai de prescription court à 
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compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer ; qu’en énonçant que « le point de départ du délai de l’action 
en paiement engagée par l’entreprise à l’égard du maître d’ouvrage est la date de 
l’émission de la facture ou, à défaut, la date de la mise en demeure de payer après la 
réalisation des travaux », pour en déduire « qu’en l’espèce il résulte des pièces produites 
que les travaux commandés à la société Pastorelli ayant été réalisés en 2011 et facturés 
le 19 décembre 2011, le point de départ du délai doit être fixé à cette date » quand 
le point de départ du délai de prescription biennale devait correspondre à la date à 
laquelle la créance constituée du solde du prix restant dû par Mme [X] était devenue 
exigible, c’est-à-dire à l’issue de l’expertise amiable diligentée au contradictoire de la 
société Pastorelli, ayant conduit au rapport établi le 17 décembre 2012, la cour d’appel 
a violé l’article L. 137-2 du code de la consommation devenu l’article L. 218-2 du 
même code suite à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, 
ensemble l’article 2224 du code civil ; 

 2°/ que l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, se prescrit par deux ans ; que le délai de prescription court à compter 
du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permet-
tant de l’exercer ; qu’il s’évince des constatations de l’arrêt que Mme [X] « ne produit 
aucune photographie, ni aucun élément permettant de déterminer l’état des existants 
manifestement anciens, dont le mur effondré, avant réalisation des travaux par la so-
ciété Pastorelli, aux abords de sa maison de village, et qu’elle est dans l’incapacité de 
préciser les travaux qu’elle prétend avoir commandé, puisqu’elle sollicite elle-même, 
à titre subsidiaire, une expertise avec pour mission de déterminer notamment « quels 
ont été les travaux commandés », elle ne peut sérieusement soutenir que la société 
Pastorelli devait effectuer des travaux sur l’escalier de pierre, cette prestation de figu-
rant pas dans la situation de chantier n° 1 susvisée, ni qu’elle aurait démoli la première 
marche de l’escalier en pierres et que le mur en pierres sèches est affecté de malfaçons, 
ce qui ne résulte pas des photographies annexées au procès-verbal de constat établi 
le 22 décembre 2011 par Maître [F] [H], huissier de justice » ; qu’il s’évince de ces 
mêmes motifs « qu’une mesure d’expertise ne peut avoir pour objet de pallier la ca-
rence du maître d’ouvrage à rapporter la preuve des travaux commandés par lui, ni des 
« désordres » invoqués » ; qu’en se bornant à énoncer, pour déclarer prescrite l’action 
en paiement engagée par l’entreprise à l’égard du maître de l’ouvrage, « qu’il résulte 
des pièces produites que les travaux commandés à la société Pastoralli ont été réali-
sés en 2011 et facturés le 19 décembre 2011, le point de départ doit être fixé à cette 
date » sans rechercher si le refus par Mme [X] de procéder au règlement du solde du 
prix en raison de prétendus inachèvements et désordres affectant les travaux, suivi de 
l’organisation d’une expertise amiable à laquelle la société Pastorelli avait accepté de 
participer, n’avait pas eu pour effet de retarder le point de départ du délai de prescrip-
tion à la date d’établissement du rapport d’expertise établi le 17 décembre 2012, qui, 
bien que non communiqué à la société Pastorelli, apportait une réponse technique 
aux allégations du maître de l’ouvrage qui se sont révélées infondées ainsi qu’il résulte 
des constatations de l’arrêt, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 137-2 du code de la consommation devenu l’article L. 218-2 du même 
code suite à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, en-
semble l’article 2224 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L.  137-2, devenu L. 218-2, du code de la consomma-
tion, l’action des professionnels, pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux 
consommateurs, se prescrit par deux ans.

 7. Selon l’article 2224 du code civil, le délai de prescription court à compter du jour 
où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l’exercer.

 8. S’il a été jugé que le point de départ du délai biennal de prescription se situait, 
conformément à l’article 2224 du code civil, au jour où le titulaire du droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer l’action concernée (1re Civ., 
16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.024, Bull. 2015, I, n° 100  ; 1re Civ., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 16-13.278, Bull. 2017, I, n° 111), il a été spécifiquement retenu, comme 
point de départ, dans le cas d’une action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur, le jour de l’établissement de la facture (1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi 
n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 ; 3e Civ., 14 février 2019, pourvoi n° 17-31.466).

 9. Cependant, la Cour de cassation retient désormais que l’action en paiement de 
factures formée contre un professionnel, soumise à la prescription quinquennale de 
l’article L. 110-4 du code de commerce ou contre un consommateur, soumise à la 
prescription biennale de l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consom-
mation, se prescrit à compter de la date de la connaissance par le créancier des faits 
lui permettant d’agir, laquelle peut être caractérisée par l’achèvement des travaux ou 
l’exécution des prestations (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, publié au 
Bulletin ; 1re Civ., 19 mai 2021, pourvoi n° 20-12.520, publié au Bulletin).

 10. Au regard des dispositions de l’article 2224 du code civil dont l’application a été 
admise pour déterminer le point de départ du délai de l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2, du code de la consommation, et afin d’harmoniser le point de départ des dé-
lais de prescription des actions en paiement de travaux et services, il y a donc lieu de 
prendre en compte la date de la connaissance des faits qui permet au professionnel 
d’exercer son action, laquelle est caractérisée, hormis les cas où le contrat ou la loi en 
disposent autrement, par l’achèvement des travaux ou l’exécution des prestations, cette 
circonstance rendant sa créance exigible. 

 11. La cour d’appel ayant constaté que les travaux commandés à la société Pastorelli 
avaient été réalisés en 2011, il en résulte que l’action introduite le 23 septembre 2014, 
plus de deux ans après leur achèvement, était prescrite. 

 12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux de l’arrêt, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Vernimmen  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s)  : SARL Cabinet Briard  ; SARL 
Corlay ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -
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Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, Bull., (rejet) ; 1re Civ., 19 mai 2021, pourvoi n° 20-
12.520, Bull., (cassation partielle).

Com., 22 mars 2023, n° 22-17.596, (B), FS

– Cassation –

 ■ Pratiques commerciales réglementées – Contrat portant sur 
la fourniture et la distribution d’électricité – Contrat unique – 
Responsabilité du gestionnaire de réseau à l’égard du fournisseur – 
Applications diverses – Sommes dues par les consommateurs au titre 
des coûts d’acheminement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  mars 2022), rendu sur renvoi après cassation 
(Com.,19 juin 2019, pourvoi n° 17-28.583), la société GDF Suez, devenue la société 
Engie, est fournisseur d’électricité sur le marché français auprès de certains clients 
éligibles définis par la loi n° 2000-108 du 10 février 2000.

 2. La société Electricité Réseau Distribution France (la société ERDF), devenue la 
société Enedis, est gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité qu’elle 
exploite pour l’acheminement de l’électricité.

 3. En vue de simplifier ses démarches, la loi permet à l’utilisateur final d’opter pour 
un « contrat unique » par lequel lui sont facturées, par le fournisseur d’énergie, tant la 
fourniture d’électricité que l’utilisation du réseau public, les relations entre la société 
ERDF et le fournisseur étant régies par un contrat appelé Contrat GRD-Fournisseur 
(le contrat GRD-F).

 4. Le 3 mars 2006, puis le 20 février 2009, la société Engie a signé avec la société 
ERDF deux contrats GRD-F précisant, en leur article 7.1, alinéa 3, que, conformé-
ment à la communication du 24 décembre 2003 de la Commission de régulation de 
l’énergie (la CRE), le fournisseur recouvre auprès du client les sommes dues par ce 
dernier et assume le risque financier de non-paiement pour l’intégralité de la facture.

 5. Par une décision du 22 octobre 2010, le comité de règlement et des sanctions de 
la CRE (le Cordis), saisi par un fournisseur d’électricité d’un différend l’opposant à la 
société ERDF relativement à cette clause, a estimé que le contrat GRD-F ne pouvait 
faire supporter par le seul fournisseur l’intégralité du risque d’impayés qui s’attache à 
l’exercice, par le gestionnaire de réseaux, de sa mission de service public et dit que la 
société Enedis devra, en conséquence, proposer au fournisseur un nouveau contrat.

 6. Soutenant que la société Enedis était tenue de supporter la charge des impayés des 
clients au titre de la facturation des coûts d’acheminement pour la période du 8 no-
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vembre 2007 au 22 décembre 2011 et que son refus d’y procéder était fautif, la société 
Engie l’a assignée en réparation de son préjudice sur le fondement de l‘article 1382, 
devenu 1240, du code civil.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Engie fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la somme 
en principal de 2 531 323,77 euros formée contre la société ERDF, alors « qu’on ne 
peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent l’ordre public 
et les bonnes moeurs ; que pour débouter la société Engie de sa demande tendant à 
la condamnation de la société Enedis sur le fondement de la responsabilité délictuelle, 
la cour d’appel a jugé qu’il n’était pas établi que cette dernière ait violé une disposi-
tion légale ou réglementaire d’ordre public lui imposant, pour la période litigieuse, de 
prendre en charge les impayés des clients et rendant ainsi inopposables les stipulations 
contraires de l’article 7.1 du contrat GRD-F ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’en adop-
tant les dispositions de l’article L. 121-92 du code de la consommation, le législateur a 
entendu simplifier la souscription des contrats portant sur la fourniture et sur la distri-
bution de l’électricité, en dispensant certains consommateurs de conclure directement, 
parallèlement au contrat de fourniture conclu avec le fournisseur, un contrat d’accès 
au réseau avec le gestionnaire du réseau de distribution, et qu’en prévoyant ainsi la 
souscription par le consommateur d’un « contrat unique » auprès du fournisseur, qui 
agit au nom et pour le compte du gestionnaire de réseau de distribution, le législateur 
n’a pas entendu modifier les responsabilités de ces opérateurs envers le consomma-
teur d’électricité, ce dont il se déduit que les stipulations des contrats conclus entre 
le gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’électricité ne sauraient avoir pour objet 
ni pour effet de laisser à la charge de ces derniers les coûts supportés par eux pour 
le compte du gestionnaire de réseau, lequel ne saurait, ce faisant, se soustraire à des 
sujétions et à un risque qui lui incombent, comme inhérents à ses missions de service 
public, la cour d’appel a violé les articles 6 et 1162 du code civil, ensemble l’article 
L. 121-92, devenu L. 224-8, du code de la consommation dans sa rédaction applicable 
au litige et l’article L. 111-92 du code de l’énergie. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 6 du code civil, les articles L. 111-92, L. 332-1 et L. 332-3 du code de 
l’énergie, l’article 13 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public 
de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, devenu l’article 
L. 322-8 du code de l’énergie et l’article L. 121-92 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 : 

 8. Aux termes du premier de ces textes, on ne peut déroger, par des conventions par-
ticulières, aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes moeurs.

 9. Il résulte de la combinaison des troisième et quatrième que les non-professionnels 
ont la possibilité de conclure un contrat unique portant sur la fourniture et la distri-
bution d’électricité pour une puissance électrique égale ou inférieure à 36 kilovol-
tampères.

 10. Le quatrième dispose :
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 « Le fournisseur est tenu d’offrir au client la possibilité de conclure avec lui un contrat 
unique portant sur la fourniture et la distribution d’électricité ou de gaz naturel. Ce 
contrat reproduit en annexe les clauses réglant les relations entre le fournisseur et le 
gestionnaire de réseau, notamment les clauses précisant les responsabilités respectives 
de ces opérateurs.

 Outre la prestation d’accès aux réseaux, le consommateur peut, dans le cadre du 
contrat unique, demander à bénéficier de toutes les prestations techniques proposées 
par le gestionnaire du réseau.

Le fournisseur ne peut facturer au consommateur d’autres frais que ceux que le ges-
tionnaire du réseau lui a imputés au titre d’une prestation. »

 11. Selon le deuxième, d’une part, les gestionnaires des réseaux publics de distribution 
concluent, avec toute entreprise qui le souhaite, vendant de l’électricité à des clients 
ayant exercé leur droit de choisir leur fournisseur, un contrat relatif à l’accès aux ré-
seaux pour l’exécution des contrats de fourniture conclus par cette entreprise avec des 
consommateurs finals ayant exercé ce droit de choisir leur fournisseur, d’autre part, 
lorsqu’une entreprise ayant conclu un tel contrat assure la fourniture exclusive d’un 
site de consommation, le consommateur concerné n’est pas tenu de conclure lui-
même un contrat d’accès aux réseaux pour ce site. 

 12. Selon le cinquième, le gestionnaire de réseau de distribution d’électricité est, dans 
sa zone de desserte exclusive, notamment chargé d’assurer dans des conditions objec-
tives, transparentes et non discriminatoires, l’accès à ces réseaux, d’exploiter ces réseaux 
et d’en assurer l’entretien et la maintenance.

 13. En adoptant les dispositions de l’article L. 121-92 précité, le législateur a entendu 
simplifier la souscription des contrats portant sur la fourniture et sur la distribution de 
l’électricité, en dispensant certains consommateurs de conclure directement, parallèle-
ment au contrat de fourniture conclu avec le fournisseur, un contrat d’accès au réseau 
avec le gestionnaire du réseau de distribution.

En prévoyant ainsi la souscription par le consommateur d’un contrat unique auprès du 
fournisseur, qui agit au nom et pour le compte du gestionnaire de réseau de distribu-
tion, il n’a pas entendu modifier les responsabilités respectives de ces opérateurs envers 
le consommateur d’électricité. Dès lors, les stipulations des contrats conclus entre le 
gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’électricité ne doivent pas laisser à la charge 
de ces derniers les coûts supportés par eux pour le compte du gestionnaire de réseau.

 14. Il résulte, d’un côté, des dispositions d’ordre public précitées du code de l’énergie, 
de l’autre, de celles du code de la consommation, que les contrats conclus entre le 
gestionnaire de réseau et les fournisseurs d’électricité ne peuvent avoir ni pour objet 
ni pour effet de laisser à la charge des fournisseurs des coûts supportés par eux pour le 
compte du gestionnaire de réseau, lequel ne saurait, ce faisant, se soustraire à des sujé-
tions et au risque qui lui incombent, comme inhérents à ses missions de service public, 
notamment celui de devoir supporter le défaut de paiement par les consommateurs 
finaux des charges d’accès au réseau. 

 15. Pour rejeter la demande de la société Engie en paiement de la somme principale 
de 2 531 323,77 euros formée contre la société ERDF, l’arrêt relève que dans le sys-
tème mis en place par le contrat GRD-F jusque dans sa version 5.1 incluse, conformé-
ment à la communication du 24 septembre 2003 de la CRE sur le groupe de travail 
électricité 2004, le risque d’impayés relatifs au tarif d’utilisation du réseau était sup-
porté par les fournisseurs. Il retient que pour contester l’application de l’article 7.1 des 
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contrats GRD-F litigieux, la société Engie ne vise que des dispositions sans lien avec 
la charge des impayés, soit celles issues du code de l’énergie ou de la consommation 
relatives au contrat unique et étrangères aux « irrécouvrables réseau » et à la charge des 
impayés, celles des articles L. 121-4 et [L. 332-8] du code de l’énergie sur la mission de 
service public du gestionnaire de réseau, dont l’objet n’est pas la prise en charge « des 
irrécouvrables réseau », et celles du décret n° 2001-365 du 26 avril 2001 relatif aux 
tarifs d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité qui 
ne traite pas davantage de cette question. Il en déduit qu’elle échoue à démontrer que 
la société Enedis aurait violé une disposition légale ou réglementaire d’ordre public 
lui imposant, pour la période litigieuse, de prendre en charge les impayés des clients.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs,la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 121-92 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2010-1488 du 7 décembre 2010. articles L. 111-92, L. 332-1 et L. 332-3 du code de l’énergie ; 
article 13 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz 
et aux entreprises électriques et gazières, devenu l’article L.322-8 du code de l’énergie.

Com., 22 mars 2023, n° 21-22.925, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pratiques commerciales réglementées – Pratiques commerciales 
trompeuses – Conditions – Incidence sur le comportement 
économique.

La publicité comparative n’est trompeuse, et donc illicite, au sens de l’article L. 121-8 du code de la consomma-
tion, interprété à la lumière de l’article 4, point a), de la directive 2006/114/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que si elle est susceptible d’avoir une 
incidence sur le comportement économique des personnes auxquelles elle s’adresse.
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 ■ Publicité – Publicité comparative – Licéité – Publicité comparative 
trompeuse – Conditions – Incidence sur le comportement 
économique.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [Localité 4] distribution du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre la société Opti-mix.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 22 juillet 2021), la société Carrefour hypermarchés (la 
société Carrefour), qui exploite un hypermarché à [Localité 5], a fait réaliser par la 
société Opti-mix un relevé de prix au sein de l’hypermarché à enseigne Leclerc, ex-
ploité par la société [Localité 4] distribution à [Localité 4], et au sein de l’hypermarché 
à enseigne Leclerc, exploité par la société [Localité 6] distribution à [Localité 6], aux 
fins d’établir une publicité comparative. Cette publicité a été publiée dans le journal 
Ouest-France du 30 janvier 2015.

 3. Le 3 avril 2015, la société [Localité 4] distribution a fait dresser un procès-verbal 
de constat d’huissier de justice rapprochant les prix relevés sur les justificatifs fournis 
par la société Carrefour avec ceux enregistrés dans la base de données du système in-
formatique de son magasin et ceux figurant sur les tickets de caisse archivés à la même 
date. 

 4. Estimant la publicité inexacte, la société [Localité 4] distribution a assigné la so-
ciété Carrefour en paiement de dommages et intérêts, notamment sur le fondement 
des articles L. 121-8, L. 120-1 et L. 121-12 du code de la consommation, dans leur 
rédaction alors applicable. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société [Localité 4] distribution fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en 
réparation du préjudice subi en raison de la publicité comparative trompeuse effectuée 
par la société Carrefour, alors :

 « 1°/ que constitue une publicité trompeuse et déloyale, partant illicite, la publicité 
comparative qui, par l’utilisation de prix inexacts, induit en erreur ou est susceptible 
d’induire en erreur les personnes auxquelles elle s’adresse et qui, pour cette raison, 
porte préjudice ou est susceptible de porter préjudice à un concurrent ; que la cour 
d’appel a constaté que les 45 prix des produits vérifiés par l’huissier, sur un ensemble 
global de 247 prix de produits objets de la publicité comparative réalisée par la société 
Carrefour, étaient faux et qu’à chaque fois le prix relevé était supérieur au prix réel 
pratiqué dans le magasin sous enseigne E. Leclerc à [Localité 4] ; qu’en déboutant la 
société [Localité 4] distribution, exploitante de ce magasin, de sa demande en répa-
ration du préjudice subi à raison de la publicité mensongère et déloyale, au motif, 
erroné en droit, que « l’application combinée des articles 2, point b) et 4 point a) de 
la directive 2006/114/CE du Parlement et du Conseil en matière de publicité trom-
peuse et de publicité comparative, renvoyant à l’article 6(1) de la directive 2005/29/
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CE du Parlement et du Conseil sur les pratiques commerciales déloyales, suppose 
d’établir deux critères cumulatifs : que la publicité contienne des informations fausses 
ou susceptibles d’induire en erreur le consommateur moyen et qu’elle soit de nature 
à amener le consommateur moyen à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait 
pas prise autrement », quand le caractère trompeur de la publicité comparative, tel que 
défini à l’article 2 point b) de la directive 2006/114/CE, ne suppose pas que la publi-
cité soit de nature à amener le consommateur à prendre une décision qu’il n’aurait pas 
prise autrement, la cour d’appel a violé les articles 2 et 4 de la directive 2006/114/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 en matière de publicité 
trompeuse et de publicité comparative, ensemble et par fausse application, l’article 6 
de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005, 
relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consomma-
teurs dans le marché intérieur ;

 2°/ que l’utilisation, dans une publicité comparative axée sur le faible prix des produits 
comparés, de prix d’un concurrent supérieurs à ceux qu’il pratique effectivement, est 
nécessairement de nature à altérer de manière substantielle le comportement écono-
mique du consommateur ; que la cour d’appel a constaté que les 45 prix des produits 
vérifiés par l’huissier, sur un ensemble global de 247 prix de produits objets de la pu-
blicité comparative réalisée par la société Carrefour, étaient faux et qu’à chaque fois 
le prix relevé était supérieur au prix réel pratiqué dans le magasin sous enseigne E. 
Leclerc à [Localité 4] ; qu’en déboutant néanmoins la société [Localité 4] distribution 
de sa demande en réparation du préjudice subi à raison de la publicité mensongère et 
déloyale, au motif qu’ « aucun élément ou pièce ne permet d’établir que cette publicité 
comparative, même reposant sur des éléments faux dans la limite indiquée ci-dessus, 
ait altérée où ait été de nature à altérer de manière substantielle le comportement 
économique du consommateur  », de sorte que la «  publicité comparative ne peut 
être considérée comme trompeuse » et « ne peut donc être considérée comme une 
pratique commerciale déloyale », la cour d’appel a encore violé l’article L 120-1, dans 
sa version issue de la loi du 4 août 2008, applicable au litige, l’article L 121-1, dans sa 
version issue de la loi du 17 mars 2014, applicable au litige, l’article L 121-8 du code 
de la consommation, dans sa version issue de la loi du 17 mai 2011 applicable au litige, 
ensemble les articles 2 et 4 de la directive 2006/114/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 12 décembre 2006 en matière de publicité trompeuse et de publicité 
comparative et l’article 6 de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises 
vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’une part, selon l’article L. 121-8 du code de la consommation, dans sa version 
issue de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 transposant la directive 2006/114/CE du 
12 décembre 2006 en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, pour être licite, une publicité qui met en comparaison des biens ou services en 
identifiant, implicitement ou explicitement, un concurrent ou des biens ou services 
offerts par un concurrent, ne doit pas être trompeuse ou de nature à induire en erreur.

 7.Selon l’article 4, point a), de la directive précitée, une publicité comparative est li-
cite si elle n’est pas trompeuse au sens de l’article 2, point b), de cette directive ou de 
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l’article 6 de la directive 2005/29/CE du 11 mai 2005 relative aux pratiques commer-
ciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur.

 8. L’article 2, point b), de la directive 2006/114/CE dispose qu’est trompeuse toute 
publicité qui, d’une manière quelconque, y compris sa présentation, induit en erreur 
ou est susceptible d’induire en erreur les personnes auxquelles elle s’adresse ou qu’elle 
touche et qui, en raison de son caractère trompeur, est susceptible d’affecter leur com-
portement économique ou qui, pour ces raisons, porte préjudice ou est susceptible de 
porter préjudice à un concurrent.

 9. Aux termes de l’article 6 de la directive 2005/29/CE, une pratique commerciale 
est réputée trompeuse si elle contient des informations fausses, et qu’elle est donc 
mensongère ou que, d’une manière quelconque, y compris par sa présentation géné-
rale, elle induit ou est susceptible d’induire en erreur le consommateur moyen, même 
si les informations présentées sont factuellement correctes, en ce qui concerne un ou 
plusieurs des aspects ci-après et que, dans un cas comme dans l’autre, elle l’amène ou 
est susceptible de l’amener à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise 
autrement.

 10. Par conséquent, la publicité comparative n’est trompeuse, et donc illicite, au sens 
de l’article L. 121-8 précité, interprété à la lumière de l’article 4, point a), de la di-
rective 2006/114/CE, précitée, que si elle est susceptible d’avoir une incidence sur le 
comportement économique des personnes auxquelles elle s’adresse.

 11. Le moyen, pris en sa première branche, qui postule le contraire, n’est donc pas 
fondé. 

 12. D’autre part, ayant relevé que la publicité comparative réalisée par la société 
Carrefour reposait sur 45 prix erronés sur les 227 cités par la publicité, que le prix 
du panier de l’hypermarché Leclerc de [Localité 4] restait donc 13 % plus cher que 
celui du panier de l’hypermarché Carrefour d’[Localité 5], et qu’il n’était pas établi 
que le consommateur, informé que le prix du panier du concurrent était de 13 % plus 
cher et non de 15,9 % plus cher comme indiqué dans la publicité, aurait pour autant 
modifié son comportement, la cour d’appel a pu retenir qu’il n’était pas démontré 
que cette publicité comparative, même reposant sur des éléments faux dans la limite 
précédemment indiquée, ait été de nature à modifier le comportement économique 
du consommateur. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article L. 121-8 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence d’une altération substantielle du comportement économique du consommateur, à 
rapprocher : Com., 1 mars 2017, pourvoi n° 15-15.448, Bull. 2017, IV, n° 33 (cassation partielle).

2e Civ., 23 mars 2023, n° 20-18.306, (B), FS

– Cassation –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Contestation par les parties – Créancier – Effet – 
Prescription – Interruption.

La contestation par le créancier de mesures recommandées ou imposées par une commission de surendettement 
constitue une demande en justice qui interrompt le délai de prescription.

L’interruption de la prescription s’étend à la demande en paiement ultérieurement engagée par le créancier, les 
deux demandes tendant aux mêmes fins.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 17 décembre 2019), par acte authentique 
du 26 décembre 1996, la Société de crédit pour le développement de la Martinique 
(Sodema), aux droits de laquelle vient la Société financière Antilles Guyane (Sofiag), 
devenue Soredom, a consenti à M. et Mme [K] un prêt immobilier.

 2. M. [K] a saisi une commission de surendettement des particuliers d’une demande 
de traitement de sa situation financière le 30 juin 2012.

 3. À la suite de l’échec de la phase amiable de la procédure, constaté par la commission 
le 25 juillet 2012, M. [K] a demandé, le 3 août 2012, à bénéficier de mesures recom-
mandées.

 4. Le 21 décembre 2012, la commission a établi des mesures recommandées que la 
Sofiag a contestées le 22 janvier 2013.

 5. La contestation formée par la Sofiag a été rejetée par jugement d’un juge de l’exé-
cution du 19 novembre 2013, confirmé par un arrêt d’une cour d’appel du 20 janvier 
2015.

 6. Le 21 octobre 2014, la Sofiag a assigné M. et Mme [K] devant un tribunal de 
grande instance à fin de condamnation en paiement du solde du prêt.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Soredom fait grief à l’arrêt de constater que l’action qu’elle a intentée 
est prescrite à l’encontre des époux [K] et de la débouter, en conséquence, de ses 
demandes en paiement à l’encontre des époux [K], alors « que l’action exercée par le 
créancier aux fins d’obtenir paiement de sa créance a le même objet et tend au même 
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but que celle contestant les mesures imposées par la commission de surendettement à 
l’encontre de son débiteur, de telle sorte que le lien entre ces deux actions les soumet 
aux mêmes règles de prescription ; que l’action en paiement de la Sofiag exercée le 
21 octobre 2014 tend au paiement de sa créance comme celle qui avait pour objet de 
contester les mesures de la commission de surendettement dont l’instance s’est éteinte 
le 20 janvier 2015 ; que l’interruption de la prescription a produit ses effets jusqu’à 
cette date à compter de laquelle un nouveau délai de deux ans a commencé à courir, 
de sorte que l’assignation du 21 octobre 2014 a été délivrée avant l’expiration du délai 
de prescription ; qu’ainsi, la cour d’appel a violé ensemble les articles L. 137-2 du code 
la consommation, alors applicable, et 2240, 2241 et 2242 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2241 du code civil :

 8. Selon ce texte, la demande en justice, même en référé, interrompt le délai de pres-
cription.

 9. Il résulte de ce texte que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut 
s’étendre d’une action à une autre, il en va autrement lorsque les deux actions, bien 
qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est vir-
tuellement comprise dans la première.

 10. La contestation par le créancier de mesures recommandées ou imposées par une 
commission de surendettement constitue une demande en justice qui interrompt le 
délai de prescription.

 11. Cette contestation tendant au même but que la demande en paiement engagée 
ultérieurement par le créancier, la seconde action est virtuellement comprise dans la 
première.

 12. Pour déclarer prescrite la créance de la Sofiag, l’arrêt retient que si les articles 2241 
et 2242 du code civil prévoient effectivement que la demande en justice interrompt 
la prescription de l’action et que cette interruption produit ses effets jusqu’à l’extinc-
tion de l’instance, le recours formé par un créancier contre la décision par laquelle 
une commission de surendettement déclare un débiteur recevable en sa demande 
de traitement de sa situation financière ne constitue pas, au regard de son objet, une 
demande en justice de nature à interrompre le délai de prescription en application de 
l’article 2241 du code civil.

 13. En statuant ainsi, alors que l’effet interruptif de prescription de la contestation des 
mesures recommandées ou imposées s’étendait à l’action en paiement, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

Arrêt rendu en formation de section.



407

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 8 mars 2023, n° 21-17.802, (B), FS

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Contrat de travail – Production 
en justice d’éléments portant atteinte à la vie personnelle du 
salarié – Recevabilité – Conditions – Production indispensable à 
l’exercice du droit à la preuve et atteinte proportionnée au but 
poursuivi – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 avril 2021), Mme [N] a été engagée, le 22 octobre 
2007, en qualité de prothésiste ongulaire par la société 3A Grenelle (la société).

 2. Contestant son licenciement, prononcé pour faute grave par lettre du 12 août 2013, 
la salariée a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que ses pièces n° 10, 13, et 72 sont inoppo-
sables à la salariée, que le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse et de le 
condamner, en conséquence, à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement abusif, d’indemnité compensatrice de préavis, de rappel de salaires 
pour la mise à pied conservatoire, de l’indemnité conventionnelle de licenciement et 
en application de l’article 700 du code de procédure civile ainsi que d’ordonner la 
remise de bulletins de salaire, d’une attestation destinée à Pôle emploi et d’un certificat 
de travail conformes à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas nécessairement son rejet des 
débats ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si l’utilisation de cette preuve 
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a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant 
en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à la preuve, 
lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un 
salarié à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et 
que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi ; qu’en décidant qu’il y 
avait lieu de constater que l’utilisation de la vidéosurveillance avait porté atteinte au 
caractère équitable de la procédure dans son ensemble, et de dire que les pièces n° 10 
(procès-verbal de constat de la vidéosurveillance), n° 13 (CD des vidéosurveillances), 
et n° 72, accessoire de la précédente (détail des extraits de la vidéosurveillance), étaient 
inopposables à la salariée dans le cadre de la procédure prud’homale au prétexte qu’il 
résultait des déclarations de l’employeur que la production de la vidéosurveillance 
n’était pas indispensable à l’exercice de son droit, puisque qu’il existait d’autres élé-
ments susceptibles de révéler les irrégularités reprochées à la salariée quand elle avait 
pourtant écarté ces autres éléments de preuve rapportés par l’employeur en soulignant 
leur insuffisance à démontrer la prétention de l’employeur, ce dont il résultait que 
seuls l’exploitation des images de la vidéosurveillance et le constat d’huissier qu’elle 
avait déclarés inopposables à la salariée étaient de nature à démontrer la matérialité et 
la réalité des détournements de fonds et des soustractions frauduleuses commis par la 
salariée, et partant le bien fondé des prétentions de l’employeur, la cour d’appel a violé 
les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

 4°/ qu’est justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionné au but re-
cherché l’atteinte portée à la vie privée d’un salarié par le placement sous vidéosur-
veillance du magasin où il travaille dans un but de sécurité des personnes et des biens ; 
qu’en énonçant, pour dire inopposable à la salariée le mode de preuve constitué par les 
enregistrements provenant du dispositif de vidéosurveillance, que l’installation d’une 
caméra dans le magasin portait atteinte au droit au respect de sa vie privée, ce qui était 
disproportionné au but poursuivi sans rechercher, comme elle y était invitée si l’ins-
tallation de ce dispositif n’avait pas pour but d’assurer la sécurité des personnes et la 
prévention des atteintes aux biens compte tenu des fréquents faits de vols qui avaient 
lieu dans les « nail bar », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et 
des libertés fondamentales que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas néces-
sairement son rejet des débats, le juge devant, lorsque cela lui est demandé, apprécier si 
l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans 
son ensemble, en mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié 
et le droit à la preuve, lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à 
la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à 
l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi.

 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 



409

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord constaté que l’employeur, d’une part, n’avait informé la 
salariée ni des finalités du dispositif de vidéosurveillance ni de la base juridique qui le 
justifiait, contrairement aux dispositions de l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 et, 
d’autre part, n’avait pas sollicité, pour la période considérée, l’autorisation préfectorale 
préalable exigée par les dispositions, alors applicables, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 et des articles L. 223-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ce dont elle 
a exactement déduit que les enregistrements litigieux extraits de la vidéosurveillance 
constituaient un moyen de preuve illicite.

 8. Elle a ensuite relevé que, pour justifier du caractère indispensable de la production 
de la vidéosurveillance, la société faisait valoir que les enregistrements avaient permis 
de confirmer les soupçons de vol et d’abus de confiance à l’encontre de la salariée, 
révélés par un audit qu’elle avait mis en place au cours des mois de juin et juillet 2013 
et qui avait mis en évidence de nombreuses irrégularités concernant l’enregistrement 
et l’encaissement en espèces des prestations effectuées par la salariée, tout en constatant 
que la société ne produisait pas cet audit dont elle faisait également état dans la lettre 
de licenciement.

 9. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte que la production des 
enregistrements litigieux n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve de 
l’employeur, dès lors que celui-ci disposait d’un autre moyen de preuve qu’il n’avait 
pas versé aux débats, peu important qu’elle ait ensuite estimé que la réalité de la faute 
reprochée à la salariée n’était pas établie par les autres pièces produites, la cour d’appel 
a pu déduire que les pièces litigieuses étaient irrecevables.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 32 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 ; articles 
L. 223-1 et suivants du code de la sécurité intérieure.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en matière de recevabilité d’une preuve illicite, à rapprocher : Soc., 30 sep-
tembre 2020, pouvoi n° 19-12.058, Bull., (rejet) ; Soc., 25 novembre 2020, pouvoi n° 17-19.523, 
Bull., (cassation partielle)  ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation)  ; 
Soc., 8 mars 2023, pourvoi n° 21-20.798 (cassation). Sur les conditions de validité d’un procédé 
de vidéosurveillance, cf. : CEDH, arrêt du 17 octobre 2019, López Ribalda et autres c. Espagne, 
n° 1874/13 et n° 8567/13.
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Soc., 8 mars 2023, n° 20-21.848, (B), FS

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Contrat de travail – Production 
en justice d’éléments portant atteinte à la vie personnelle du 
salarié – Recevabilité – Conditions – Production indispensable à 
l’exercice du droit à la preuve et atteinte proportionnée au but 
poursuivi – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 septembre 2020), M. [T] a été engagé, le 4 janvier 
1999, par la société Compagnie des transports strasbourgeois (la société) en qualité de 
conducteur.

 2. A la suite d’une plainte déposée par le salarié, qui avait constaté la disparition d’un 
bloc de tickets dans un des bus qu’il conduisait, l’employeur a remis aux services de 
police les bandes du système de vidéoprotection équipant les véhicules.

 3. Le 19 septembre 2016, les services de police ont remis à l’employeur un procès-ver-
bal, établi en exploitant ces enregistrements, établissant que le salarié avait téléphoné 
au volant et fumé dans le bus.

 4. Le même jour, à la suite de cette révélation, l’employeur a notifié au salarié une 
mise à pied conservatoire, l’a convoqué à un entretien préalable et l’a invité à se pré-
senter devant le conseil de discipline en vue d’un éventuel licenciement.

Le salarié a été licencié pour faute grave le 4 octobre 2016. 

 5. Contestant son licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses sommes 
à titre de rappel de salaire, d’indemnité de préavis, d’indemnité de licenciement, de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et, en application 
de l’article L. 1235-4 du code du travail, à rembourser à l’organisme intéressé, dans la 
limite de six mois, les indemnités chômage versées au salarié du jour de son licencie-
ment à celui de la décision, alors : 

 « 1°/ que l’illicéité d’un moyen de preuve n’entraîne pas nécessairement son rejet des 
débats ; que le juge doit apprécier si l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au 
caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance les droits 
du salarié et le droit de l’employeur à la preuve, lequel peut justifier la production 
d’éléments obtenus illicitement à la condition que cette production soit indispensable 
à l’exercice de ce droit et que l’atteinte aux droits du salarié, à la supposer établie, soit 
proportionnée au but poursuivi  ; qu’en jugeant le licenciement sans cause réelle et 
sérieuse du seul fait de l’utilisation, en tant que moyen de preuve, d’un procès-verbal 
de police illicite car communiqué à un tiers à la procédure pénale sans autorisation 



411

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et rédigé à partir d’enregistrements transmis aux services de police en violation de la 
charte de la vidéoprotection applicable dans l’entreprise, sans constater que la pro-
duction du procès-verbal de police constatant les infractions commises par le salarié 
sur son lieu et pendant son temps de travail portait une atteinte disproportionnée aux 
droits du salarié et n’était pas indispensable à l’exercice du droit à la preuve de la so-
ciété CTS, la cour d’appel, qui a statué par un motif impropre à justifier l’irrecevabilité 
de la pièce litigieuse aux débats, n’a pas justifié légalement sa décision au regard des 
articles 9 du code de procédure civile et 6, § 1, de la convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ si, en vertu du principe de loyauté dans l’administration de la preuve, l’em-
ployeur ne peut avoir recours à un stratagème pour obtenir une preuve, l’utilisation 
d’un procès-verbal qui lui a été spontanément communiqué par les services de police 
constitue un procédé loyal d’obtention de la preuve  ; qu’en jugeant que la société 
CTS ne pouvait loyalement utiliser les constats tirés par la police dans le procès-verbal 
car communiqué à un tiers à la procédure pénale sans autorisation et rédigé à partir 
d’enregistrements transmis aux services de police en violation de la charte de la vidé-
oprotection de l’entreprise, quand elle constatait expressément que la CTS n’avait pas 
elle-même sollicité le procès-verbal litigieux aux services de police ni été à l’initiative 
de sa transmission, ce dont elle déduisait qu’elle n’avait eu recours à aucun stratagème 
pour l’obtenir et avait agi sans déloyauté, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé les articles 9 et 1353 du code civil, 
ensemble l’article 9 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. D’une part, il ne résulte ni de l’arrêt ni des pièces de la procédure que la société, qui 
s’était bornée à faire valoir qu’elle avait respecté le principe de loyauté de la preuve 
et ne s’était pas procuré irrégulièrement le procès-verbal de police, avait soutenu en 
substance devant la cour d’appel que le rejet de la preuve illicite pouvait porter atteinte 
au caractère équitable de la procédure dans son ensemble.

 8. D’autre part, aux termes de l’article 9 du code de procédure civile, il incombe à 
chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa 
prétention.

 9. La cour d’appel a d’abord constaté que la preuve de la faute grave énoncée dans 
la lettre de licenciement n’était administrée par l’employeur qu’au moyen d’un pro-
cès-verbal de police, dressé après que le salarié avait lui-même déposé plainte pour vol 
de tickets de bus, et que les enquêteurs, en visionnant les enregistrements vidéo du 
bus conduit par celui-ci, avaient relevé des infractions au code de la route contre ce 
dernier.

 10. Elle a ensuite relevé que, de l’aveu même de l’employeur, la communication du 
procès-verbal était intervenue dans le cadre informel des relations qu’il entretenait 
pour les besoins de son activité avec les autorités de police, en sorte qu’au sens de 
l’article R. 156, alinéa 1, du code de procédure pénale, cette délivrance de pièce issue 
d’une procédure pénale à laquelle l’employeur était tiers, intervenue sans justification 
d’une autorisation du procureur de la République, était illicite.

 11. Elle a enfin retenu que l’employeur, de manière déloyale et en méconnaissance 
de ses propres engagements résultant de la charte de la vidéo protection en vigueur 
dans l’entreprise, d’une part, avait accepté de remettre l’enregistrement à la police au 
mépris de l’article 4 de cette même charte, alors qu’aucune infraction ou perturbation 
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afférente à la sécurité des personnes n’était en cause s’agissant de l’allégation d’un vol 
de titres de transport sans violences et, d’autre part, avait utilisé les constats tirés par 
la police de cet enregistrement contenus dans le procès-verbal dont il avait en outre 
irrégulièrement été destinataire, pour prouver la faute du salarié et procéder à son 
licenciement, en violation de l’article 3-3 de la charte, aux termes duquel il s’était 
engagé à ne pas recourir au système de vidéoprotection pour apporter la preuve d’une 
faute du salarié lors d’affaires disciplinaires internes.

 12. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à la recherche invoquée par la première branche, laquelle ne lui était pas de-
mandée, a pu déduire que le procès-verbal litigieux avait été obtenu de manière illicite 
et était dès lors irrecevable.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 9 du code de procédure civile ; article R. 156, alinéa 1, du code de procédure pénale ; 
Articles 3-3 et 4 de la charte de la vidéoprotection en vigueur dans l’entreprise.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en cas de preuve illicite, à rapprocher  : Soc., 30  septembre 2020, pouvoi 
n°  19-12.058, Bull., (rejet)  ; Soc., 25  novembre 2020, pouvoi n°  17-19.523, Bull., (cassation 
partielle) ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation) ; Soc., 8 mars 2023, 
pourvoi n° 21-17.802, Bull., (rejet) ; Soc., 8 mars 2023, pourvoi n° 21-20.798 (cassation).

Soc., 8 mars 2023, n° 21-12.492, (B), FS

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Exclusion – Cas – Mesure 
d’instruction in futurum – Relations entre l’employeur et le salarié – 
Communication sous astreinte d’informations non anonymisées – 
Informations relatives à des salariés – Conditions – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), Mme [R] a été engagée en qualité de 
structureur le 5 janvier 2009 par la société Exane Derivatives, filiale du groupe Exane. 
Entre le 1er février 2013 et le 22 janvier 2017, elle a occupé le poste de responsable 
projets transverses dérivés (chief operating officer ou COO) avant d’être nommée, le 
23 janvier 2017, directeur stratégie et projets groupe dans la société Exane.

 2. Licenciée le 22 février 2019 et considérant avoir subi une inégalité salariale par 
rapport à certains collègues masculins occupant ou ayant occupé des postes de COO, 
elle a saisi la formation de référé de la juridiction prud’homale, le 31 octobre 2019, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, pour obtenir la communi-
cation d’éléments de comparaison détenus par ses deux employeurs successifs. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés font grief à l’arrêt de leur ordonner de communiquer sous astreinte 
à l’intéressée les bulletins de paie de huit salariés, pour les périodes de février 2013 à 
janvier 2017 pour les quatre premiers, de mars 2017 à mai 2019 pour le cinquième 
et de janvier 2017 à mai 2019 pour les trois derniers, avec occultation des données 
personnelles, à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, 
de la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile, alors :

 « 3°/ qu’en application du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), les données à caractère personnel, collectées par 
l’employeur pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, doivent être traitées 
ultérieurement de manière compatible avec ces finalités, de manière licite, loyale et 
transparente à l’égard de la personne concernée, de façon à garantir un niveau de sé-
curité adapté permettant leur confidentialité et leur intégrité, et n’être conservées que 
la durée strictement nécessaire au regard de ces finalités ; que le juge, qui ne peut pro-
noncer, en application de l’article 145 du code de procédure civile, que des mesures 
d’instruction légalement admissibles, ne peut dès lors ordonner la communication à 
un tiers de données personnelles dans des conditions contraires au règlement susvisé ; 
qu’en ordonnant toutefois la communication à la salariée, sur une période comprise 
entre 2013 et 2019, de bulletins de paie de huit autres salariés, laissant apparaître leurs 
noms et prénoms, leurs classifications conventionnelles, leurs rémunérations men-
suelles détaillées (fixes et variables) et leurs rémunérations brutes totales cumulées 
par année civile, sans vérifier si cette communication était contraire aux exigences du 
règlement européen susvisé qui s’impose au juge, en ce qu’elle conduisait à la divul-
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gation à un tiers de l’ensemble des rémunérations des salariés concernés sur plusieurs 
années dans un but très différent de la finalité légale pour laquelle les ressources hu-
maines les avaient collectées, sans que ces salariés n’aient pu s’y attendre, et sans que 
le juge n’édicte aucune garantie de sécurité, de confidentialité et de limitation de la 
durée de conservation, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles 145 du code de 
procédure civile et 4, 5, 6 et 32 du règlement européen susvisé ;

 4°/ que le droit à la preuve ne peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie privée qu’à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de 
ce droit et que l’atteinte à la vie privée des salariés concernés soit proportionnée au 
but poursuivi ; que tel n’est pas le cas lorsque le salarié est déjà en mesure de présenter 
des éléments de fait susceptibles de laisser présumer l’existence de la discrimination 
qu’il allègue ; qu’en l’espèce, en se bornant à énoncer que la salariée justifiait d’un 
motif légitime à la communication des bulletins de paie, quand elle relevait déjà que 
les rapports égalité hommes/femmes versés aux débats démontraient une proportion 
de femmes minoritaire dans les effectifs, des écarts de rémunération entre les hommes 
et les femmes et un index d’égalité hommes/femmes pour l’année 2018 laissant une 
marge de progression, sans vérifier si la production supplémentaire qu’elle sollicitait, 
de huit salariés sur plusieurs années, était indispensable au droit de la preuve de la 
salariée et proportionnée au droit au respect de la vie privée des salariés concernés, la 
cour d’appel a violé les articles 145 du code de procédure civile, 9 du code civil, 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et L. 
1132-1, L. 134-1, L. 1142-1, L. 1144-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte du point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre cir-
culation de ces données (RGPD), que le droit à la protection des données à caractère 
personnel n’est pas un droit absolu et doit être considéré par rapport à sa fonction dans 
la société et être mis en balance avec d’autres droits fondamentaux, conformément au 
principe de proportionnalité. Il ajoute que le présent règlement respecte tous les droits 
fondamentaux et observe les libertés et les principes reconnus par la Charte, consacrés 
par les Traités, en particulier le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal 
impartial.

 6. Selon l’article 145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de 
conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la 
solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être or-
données à la demande de tout intéressé. 

 7. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 du code de procédure 
civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte 
à la vie personnelle à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice 
de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi.

 8. Il appartient dès lors au juge saisi d’une demande de communication de pièces sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, d’abord, de rechercher si 
cette communication n’est pas nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de l’inégalité 
de traitement alléguée et proportionnée au but poursuivi et s’il existe ainsi un motif 
légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait 
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dépendre la solution d’un litige, ensuite, si les éléments dont la communication est 
demandée sont de nature à porter atteinte à la vie personnelle d’autres salariés, de 
vérifier quelles mesures sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve et propor-
tionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant le périmètre de la production de 
pièces sollicitée.

 9. La cour d’appel a relevé que, pour présenter des éléments laissant présumer l’exis-
tence de l’inégalité salariale alléguée entre elle et certains de ses collègues masculins, 
la salariée était bien fondée à obtenir la communication des bulletins de salaires de 
huit autres salariés occupant des postes de niveau comparable au sien dans des fonc-
tions d’encadrement, commerciales ou de marché, avec occultation des données per-
sonnelles à l’exception des noms et prénoms, de la classification conventionnelle, de 
la rémunération mensuelle détaillée et de la rémunération brute totale cumulée par 
année civile.

 10. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a fait ressortir que 
cette communication d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’autres salariés 
était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi, 
soit la défense de l’intérêt légitime de la salariée à l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d’emploi et de travail. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Point (4) de l’introduction du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE, dit règlement général sur la protection des données (RGPD) ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 9 du code civil ; 
articles 9 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la conciliation du droit de la preuve et du droit au respect de la vie personnelle en matière de 
preuve d’une discrimination à l’égard de salariés, à rapprocher : Soc., 22 septembre 2021, pourvoi 
n° 19-26.144, Bull., (2) (cassation), et l’arrêt cité.
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PRUD’HOMMES

Soc., 15 mars 2023, n° 20-23.694, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Litiges nés à l’occasion 
du contrat de travail – Sécurité des salariés – Obligation de résultat – 
Applications diverses – Coordination des mesures de prévention – 
Charge – Entreprise utilisatrice – Obligation du chef d’entreprise – 
Détermination – Portée.

Relève de la compétence du conseil de prud’hommes l’action par laquelle un salarié sollicite la condamnation au 
paiement de dommages-intérêts de son employeur ou d’une entreprise utilisatrice, au sens de l’article R. 4511-
1 du code du travail, dans l’établissement de laquelle le contrat de travail s’exécute, en raison des manquements 
aux obligations, notamment de coordination, prévues par le code du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 octobre 2020), M.  [J] a été engagé le 10  juin 
2014 en qualité d’agent de maintenance par la société Iserba Seclin, exploitant une 
activité d’entretien et de dépannage d’équipements de logements individuels dans des 
immeubles appartenant principalement à des bailleurs sociaux.

 2. Par contrat à effet du 1er  janvier 2014, cette société s’est vu attribuer le marché 
public de la maintenance des alimentations en eau chaude et froide sanitaire dans 
l’ensemble des logements individuels et collectifs du patrimoine de l’Office public de 
l’habitat des communes de l’Oise-Oise Habitat (l’Office public), établissement public 
à caractère industriel et commercial, exerçant une activité de bailleur social.

 3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes indemnitaires dirigées 
contre son employeur et l’Office public pour obtenir notamment la réparation de 
préjudices liés à l’exposition à l’amiante.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. L’Office public fait grief à l’arrêt de retenir la compétence de la juridiction prud’ho-
male pour connaître des demandes de M. [J] dirigées contre lui et le condamner soli-
dairement à payer à ce dernier diverses sommes en réparation de préjudices résultant 
de l’exposition au risque d’amiante et de l’absence de formation alors :

 « 1°/ que les juridictions prud’homales disposent d’une compétence d’attribution 
s’agissant des litiges qui s’élèvent à l’occasion du contrat de travail entre les employeurs 
ou leur représentant et les salariés qu’ils emploient ; que, par suite, elles sont incompé-
tentes pour connaître des demandes formulées par un salarié à l’égard d’une entreprise 
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qui n’est pas son employeur ; qu’en décidant que les juridictions prud’homales étaient 
compétentes pour connaître des demandes dirigées par M. [J] contre l’OPH des com-
munes de l’Oise quand elle constatait que ce dernier n’avait pas la qualité d’employeur 
de M. [J], la cour d’appel a violé l’article L. 1411-1 du code du travail ;

 2°/ que le fait que la résolution du litige suppose l’application de dispositions du 
code du travail n’est pas en soi de nature à justifier la compétence des juridictions 
prud’homales ; qu’en se déclarant compétente pour connaître des demandes de M. [J] 
à l’encontre de l’OPH des communes de l’Oise au motif qu’en qualité de société utili-
satrice au sens de l’article R. 4511 du code du travail, l’OPH des communes de l’Oise 
était tenue d’une co-responsabilité en matière de prévention, la cour d’appel qui s’est 
fondée sur des motifs impropres à établir sa compétence, a violé l’article L. 1411-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 1411-1 du code du travail, le conseil de prud’hommes 
règle par voie de conciliation les différends qui peuvent s’élever à l’occasion de tout 
contrat de travail soumis aux dispositions du présent code entre les employeurs ou 
leurs représentants et les salariés qu’ils emploient.

 6. Selon l’article L. 4111-5 du code du travail, pour l’application de la quatrième 
partie du code du travail, les travailleurs sont les salariés, y compris temporaires, et les 
stagiaires, ainsi que toute personne placée à quelque titre que ce soit sous l’autorité 
de l’employeur.

 7. Relève de la compétence du conseil de prud’hommes l’action par laquelle un sa-
larié sollicite la condamnation au paiement de dommages-intérêts de son employeur 
ou d’une entreprise utilisatrice, au sens de l’article R. 4511-1 du code du travail, dans 
l’établissement de laquelle le contrat de travail s’exécute, en raison des manquements 
aux obligations, notamment de coordination, prévues par le code du travail.

 8. Ayant constaté que le salarié formait des demandes indemnitaires à l’égard de 
l’Office public auquel il reprochait de ne pas avoir exécuté les obligations mises à sa 
charge par le code du travail, la cour d’appel en a exactement déduit que la juridiction 
prud’homale était compétente pour connaître du litige.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’Office public fait grief à l’arrêt de le condamner solidairement avec la société 
Iserba Seclin à payer à M. [J], la somme de 5 000 euros en réparation du préjudice 
résultant l’exposition au risque d’amiante et celle de 1 000 euros en réparation du 
préjudice résultant de l’absence de formation alors « que si même des obligations sont 
mises à la charge tant de la société utilisatrice que de l’entreprise extérieure pour assu-
rer la sécurité de l’ensemble de leurs salariés, chacune est responsable de l’application 
des mesures de prévention nécessaires à la protection des travailleurs qu’elle emploie ; 
qu’en retenant la responsabilité tant de la société Iserba que de l’Office public quand 
elle constatait que seule la société Iserba avait la qualité d’employeur de M. [J], la cour 
d’appel a violé l’article R. 4511-6 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 11. Les dispositions des articles R. 4511-4, R. 4511-5 et R. 4511-6 du code du travail 
qui mettent à la charge de l’entreprise utilisatrice, une obligation générale de coordi-
nation des mesures de prévention qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble 
des chefs des entreprises intervenant dans son établissement et précisent que chaque 
chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires 
à la protection de son personnel, n’interdisent pas au salarié de l’entreprise extérieure 
de rechercher la responsabilité de l’entreprise utilisatrice, s’il démontre que celle-ci a 
manqué aux obligations mises à sa charge par le code du travail et que ce manquement 
lui a causé un dommage.

 12. La cour d’appel, qui a relevé que l’Office public ne justifiait, pas plus que l’en-
treprise extérieure, de l’organisation d’une inspection commune et de l’établissement 
du plan de prévention, obligations auxquelles ces entités étaient toutes deux tenues, a 
légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 1411-1, L. 4111-5 et R. 4511-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’ouverture de l’action en responsabilité délictuelle du salarié à l’encontre de l’entreprise uti-
lisatrice pour manquement à ses obligations générales de prévention, à rapprocher : Soc., 8 février 
2023, pourvoi n° 20-23.312, Bull., (rejet).

QUASI-CONTRAT

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-18.488, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Paiement de l’indu – Bénéficiaire – Définition.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 février 2021), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 23 mars 2017, pourvoi n° 16-10.092, rectifié par arrêts du 5 octobre 2017 et du 
8 mars 2018), en février 2004, les plans d’eau appartenant à M. et Mme [O], sur les-
quels la société [Adresse 3] (la société LMG) exploite un parcours de pêche, ont subi 
une pollution dont, par un jugement d’un tribunal de grande instance, le groupement 
agricole d’exploitation en commun de la Gouhourie (le GAEC), assuré auprès de la 
société AGF, devenue la société Allianz IARD (l’assureur), a été déclaré responsable.

 2. Se fondant sur le rapport de l’expertise judiciaire qui avait été ordonnée, la société 
LMG et M. et Mme [O] ont assigné le GAEC et son assureur afin d’obtenir leur in-
demnisation devant un tribunal de grande instance. Après que, par un premier arrêt du 
26 octobre 2010, une cour d’appel avait statué sur l’indemnisation de certains de leurs 
préjudices, le GAEC et son assureur se sont désistés du pourvoi qu’ils avaient formé 
à son encontre.

 3. Après dépôt d’un nouveau rapport d’expertise, l’instance s’est poursuivie sur l’in-
demnisation des pertes d’exploitation subies par la société LMG.

 4. L’arrêt ayant statué sur ces préjudices, en retenant que l’assureur avait renoncé à 
se prévaloir du plafond de garantie et de la franchise prévus au contrat souscrit par le 
GAEC, a été cassé.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société LMG et M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de dire que l’assureur est fon-
dé à leur opposer le plafond de garantie et l’application de la franchise contractuelle 
et de les condamner à restituer les sommes perçues supérieures au plafond de garantie 
moins la franchise soit 304 400 euros, alors « que l’autorité de chose jugée ne s’attache 
qu’au dispositif d’une décision et non à ses motifs ; que, pour retenir que l’assureur 
n’aurait pas renoncé à se prévaloir du plafond de garantie et de la franchise stipulés 
dans la police d’assurance, la cour d’appel a jugé qu’il aurait été « définitivement jugé » 
par l’arrêt de cassation du 23 mars 2017 que cette renonciation ne pouvait résulter du 
règlement des indemnités d’assurance dont le montant était largement plus élevé que 
la garantie prévue au contrat ; qu’en conférant ainsi une autorité de chose jugée aux 
motifs de l’arrêt de la Cour de cassation, la cour d’appel a violé l’article 1351, devenu 
article 1355, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir exactement retenu que le fait, pour l’assureur, d’avoir effectué, sur exé-
cution forcée, des paiements excédant le plafond de garantie, alors que des condamna-
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tions étaient intervenues à son encontre, n’établit pas sa renonciation non équivoque 
à opposer ce plafond de garantie, l’arrêt en déduit que l’assureur est fondé à l’opposer 
aux tiers et à faire application de la franchise contractuelle.

 8. Le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants, n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société LMG et M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de les condamner à res-
tituer les sommes perçues supérieures au plafond de garantie moins la franchise soit 
304 400 euros, alors « que la condamnation de la victime d’un dommage à restituer 
l’indemnité versée par l’assureur du responsable s’analyse en une répétition qui ne 
peut qu’être subordonnée à la démonstration de son caractère indu ; que tel n’est pas 
le cas du paiement reçu de l’assureur de responsabilité civile par la victime au titre de 
la créance indemnitaire qu’elle détient sur son assuré, qui est le vrai bénéficiaire de ce 
paiement et à l’encontre duquel l’assureur dispose exclusivement d’une action en ré-
pétition ; qu’en condamnant la société LMG et M. et Mme [O] à restituer à l’assureur 
du GAEC, responsable de leurs dommages, les indemnités qu’il leur avait versées pour 
les parties dépassant le plafond de garantie et le plancher de la franchise contractuelle 
au motif inopérant que ces limitations de garantie sont opposables aux tiers et bien 
que ces paiements n’aient aucun caractère indu à leur égard, la cour d’appel a violé 
l’article 1376, nouvellement 1302-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que ce moyen, qui est nou-
veau, est incompatible avec l’argumentation présentée en appel par la société LMG qui 
ne contestait pas devoir, le cas échéant, les sommes indûment perçues.

 11. Cependant, ce moyen, qui tend à obtenir le rejet de la demande de restitution des 
sommes versées par l’assureur au-delà du plafond de garantie n’est pas incompatible 
avec celui soutenu, à titre principal, par la société LMG et M. et Mme [O] selon lequel 
l’assureur ne peut obtenir la restitution de ces sommes pour avoir renoncé à opposer 
ce plafond de garantie.

 12. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1376, devenu 1302-1, du code civil :

 13. Il résulte de ce texte que celui qui reçoit d’un assureur le paiement d’une indem-
nité à laquelle il a droit, ne bénéficie pas d’un paiement indu, le bénéficiaire de ce 
paiement étant celui dont la dette se trouve acquittée par quelqu’un qui ne la doit pas.

 14. Pour condamner la société LMG et M. et Mme [O] à restituer les sommes per-
çues supérieures au plafond de garantie moins la franchise, soit 304 400 euros, l’arrêt 
énonce qu’il n’est pas établi que l’assureur a renoncé de manière non équivoque à se 
prévaloir de ce plafond.

 15. Il ajoute que le GAEC ne démontre aucune faute de son assureur dans la direction 
du procès, de nature à engager sa responsabilité à son égard, et que c’est, en consé-
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quence, à bon droit que l’assureur oppose, tant à son assuré qu’aux tiers lésés, le plafond 
de garantie et la franchise prévus au contrat.

 16. En statuant ainsi, alors que la condamnation du GAEC à réparer le dommage des 
tiers lésés à une somme excédant ce plafond de garantie n’avait pas été remise en cause 
et que ce groupement était l’unique bénéficiaire du paiement indu, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société [Adresse 3] et 
M. et Mme [O] à restituer à la société Allianz IARD les sommes perçues supérieures 
au plafond de garantie moins la franchise soit 304 400 euros, l’arrêt rendu le 24 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris.

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : M.  Martin  - Avocat général  : Mme  Nicolétis  - Avocat(s)  : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 1376, devenu 1302-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 29 février 2012, pourvoi n° 10-15.128, Bull. 2012, III, n° 33 (cassation partielle).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 30 mars 2023, n° 22-21.763, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Article 15, III – Droit de propriété – 
Article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – 
Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure 

 1. Propriétaires d’un logement donné à bail en 2012 à M. [M] [N] [K] et Mme [H] 
(les locataires), M. et Mme [T] [R] [W] (les bailleurs) leur ont délivré, le 20 décembre 
2017, un congé aux fins de reprise pour habiter, sans leur proposer un logement cor-
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respondant à leurs besoins et à leurs possibilités, dans les limites géographiques déter-
minées à l’article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948.

 2. Les bailleurs ont assigné les locataires en validation de ce congé et en expulsion.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 21 juin 2022 par 
la cour d’appel de Paris, les bailleurs ont, par mémoire distinct et motivé, demandé 
le renvoi au Conseil constitutionnel de la question prioritaire de constitutionnalité 
suivante :

 « L’article 15, III, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, en ce qu’il impose au bailleur 
personne physique qui justifie d’un motif légitime de reprendre son bien pour l’ha-
biter, de proposer à son locataire âgé de plus de 65 ans et ne disposant que de faibles 
revenus, un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités dans des limites 
géographiques déterminées, porte-t-il au droit de propriété consacré à l’article 2 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, une atteinte disproportion-
née au regard de l’objectif poursuivi, compte tenu de l’impossibilité pour le bailleur, 
lorsque le bail est ancien et que le logement se situe dans une zone où les loyers sont 
excessivement élevés, de proposer un tel logement, faute qu’il s’en trouve sur le mar-
ché locatif privé ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée est applicable au litige qui porte sur la validité d’un congé.

 5. En ce qu’elle détermine les limites géographiques de l’offre de relogement, elle n’a 
pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une 
décision du Conseil constitutionnel.

 6. La question présente un caractère sérieux. 

 7. En premier lieu, la disposition contestée en ce qu’elle impose au bailleur, qui en-
tend s’opposer au renouvellement du bail, en délivrant congé à un locataire âgé de plus 
de soixante-cinq ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à un plafond, de 
lui proposer un relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités, dans un 
périmètre géographique strictement défini, porte atteinte aux conditions d’exercice 
du droit de propriété du bailleur.

 8. En second lieu, cette atteinte pourrait être considérée comme disproportionnée, 
dès lors que l’état du marché locatif dans le secteur concerné est susceptible de rendre 
impossible la soumission par le bailleur, personne privée, d’une offre de relogement 
correspondant aux possibilités de locataires dont les ressources sont inférieures au pla-
fond pour l’attribution de logements locatifs conventionnés.

 9. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 15, III, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ; article 2 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789.

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-11.499, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Office du juge – Cour d’appel – Excès de pouvoir – Refus de statuer 
sur la transmission à la Cour de cassation.

Saisie d’une question prioritaire de constitutionnalité, une cour d’appel excède ses pouvoirs en ne statuant pas 
sur la transmission de celle-ci à la Cour de cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17  septembre 2020), Mme  [S] [W], 
Mme [A] [W], M. [U] [I], M. [M] [W], M. [O] [C], Mme [H] [C] et M. [P] [W] (les 
consorts [W] [C]) ont assigné en référé M. [Z] et Mme [N] aux fins notamment de 
fixer une indemnité d’occupation et d’ordonner une expertise des biens immobiliers 
occupés par M. [Z] et Mme [N].

 2. Ayant été déboutés de leurs demandes par ordonnance de référé du 18 juillet 2019, 
les consorts [W] [C] en ont relevé appel. 

 3. La cour d’appel a statué sans audience en application des dispositions de l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance n° 2020-
595 du 20 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, le deuxième moyen, pris 
en sa seconde branche et les troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 5. Mme [W] fait grief à l’arrêt de ne pas avoir transmis la question prioritaire de 
constitutionnalité qu’elle a posée, alors « que le juge qui refuse de statuer est coupable 
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de déni de justice ; qu’en l’espèce, saisi par un mémoire distinct d’une question prio-
ritaire de constitutionnalité portant sur l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 
25 mars 2020, la cour d’appel n’a pas statué par une décision motivée sur la transmis-
sion de cette question à la Cour de cassation ; qu’elle a ainsi commis un déni de justice, 
en violation de l’article 4 du code civil. »

 Réponse au moyen

 Vu l’article 23-2 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 :

 6. Selon ce texte, la juridiction, saisie par mémoire distinct d’une question prioritaire 
de constitutionnalité, statue sans délai par une décision motivée sur la transmission de 
celle-ci au Conseil d’Etat ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette transmission 
si les conditions suivantes sont remplies :

 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le 
fondement des poursuites ;

 2° Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances ;

 3° La question n’est pas dépourvue de caractère sérieux.

 En tout état de cause, la juridiction doit, lorsqu’elle est saisie de moyens contestant la 
conformité d’une disposition législative, d’une part, aux droits et libertés garantis par 
la Constitution et, d’autre part, aux engagements internationaux de la France, se pro-
noncer par priorité sur la transmission de la question de constitutionnalité au Conseil 
d’Etat ou à la Cour de cassation.

La décision de transmettre la question est adressée au Conseil d’Etat ou à la Cour de 
cassation dans les huit jours de son prononcé avec les mémoires ou les conclusions des 
parties. Elle n’est susceptible d’aucun recours.

 Le refus de transmettre la question ne peut être contesté qu’à l’occasion d’un recours 
contre la décision réglant tout ou partie du litige.

 7. Saisie par mémoire distinct, déposé le 23 juin 2020, d’une question prioritaire de 
constitutionnalité portant sur l’article  8 de l’ordonnance n°  2020-304 du 25 mars 
2020, la cour d’appel n’a pas statué sur la transmission de celle-ci à la Cour de cassa-
tion.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE et annule, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence le 17 septembre 2020 ;

 Remet l’affaire et les parties en l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adida-Ca-
nac - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Gaschignard, Loiseau 
et Massignon -
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RECOURS EN REVISION

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-18.252, (B), FS

– Annulation –

 ■ Recevabilité – Conditions – Notification dans le délai visé par 
l’article 528-1 du code de procédure civile – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 25 mai 2021), M. [W] a fait construire une maison 
d’habitation par la société Bolmont Frères, assurée auprès de la Caisse d’assurance 
mutuelle du bâtiment et des travaux publics (CAMBTP), sous la maîtrise d’oeuvre 
de M. [P] [S], architecte, assuré auprès de la Mutuelle des architectes français (MAF).

 2. Après expertise judiciaire, ordonnée en l’état de fissures apparues sur les murs exté-
rieurs de la maison et au cours de laquelle a été avéré que la construction ne respectait 
pas les normes parasismiques, M.  [W] a assigné les constructeurs et leurs assureurs, 
respectivement en indemnisation et garantie.

 3. Par arrêt du 22 octobre 2012, une cour d’appel a déclaré M. [P] [S] et la société 
Bolmont Frères responsables in solidum de la non-conformité de la maison aux normes 
de construction parasismiques, a ordonné une expertise concernant la reprise des dé-
sordres, a débouté M. [P] [S] et la MAF de leur action en garantie contre la CAMBTP 
et a déclaré irrecevable la demande en garantie de M. [W] contre la CAMBTP.

 4. Sur l’opposition de la société Bolmont Frères, un arrêt d’une cour d’appel du 7 jan-
vier 2014 a fixé à 50 % la part des responsabilité incombant respectivement à M. [P] 
[S] et à la société Bolmont Frères dans la réalisation du dommage.

 5. Par arrêt du 9 octobre 2017, une cour d’appel, statuant sur le préjudice de M. [W], 
a condamné in solidum M. [P] [S], garanti par la MAF, et la société Bolmont Frères à 
lui payer diverses sommes en réparation de son préjudice matériel et de jouissance et 
a rejeté la demande de M. [W] en démolition-reconstruction.

 6. Le pourvoi de M. [W] formé contre cet arrêt a été rejeté (3e Civ., 14 février 2019, 
pourvoi n° 18-11.836).

 7. Les 26 et 30 décembre 2020, M. [W] a assigné M. [P] [S] et la MAF en révision de 
l’arrêt du 9 octobre 2017 aux fins de rétractation et de condamnation de M. [P] [S], 
sous la garantie de la MAF, à lui payer différentes sommes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. M. [W] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable le recours en révision, alors :
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 « 1°/ que l’article 528-1 du code de procédure civile, aux termes duquel, si le ju-
gement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son prononcé, la partie qui a 
comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre principal, ayant pour objet 
d’éviter que les voies de recours ouvertes à l’encontre d’un jugement au cours de ce 
délai puissent l’être indéfiniment au motif que la décision n’a pas été notifiée, est donc 
inapplicable au recours en révision, dont le délai d’exercice, qui ne court qu’à compter 
du jour où la partie a eu connaissance de la cause de révision, ne dépend pas d’une 
telle notification ; qu’en retenant que le recours en révision exercé par M. [W] en 
décembre 2019 était irrecevable dès lors qu’il était dirigé contre un arrêt du 9 octobre 
2017, qui n’avait pas été notifié dans le délai de deux ans suivant son prononcé, la cour 
d’appel a violé l’article 528-1 du code de procédure civile, par fausse application, et 
l’article 596 du code de procédure civile, par refus d’application ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, si le droit à un tribunal, dont le droit d’accès constitue un 
aspect particulier, n’est pas absolu et se prête à des limitations, notamment quant aux 
conditions de recevabilité d’un recours, ces limitations ne peuvent porter atteinte à 
sa substance même, et ne se concilient avec l’article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que si elles tendent à un 
but légitime, et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé ; que si les dispositions de l’article 528-1 du code de procédure 
civile poursuivent le but légitime d’éviter que les voies de recours à l’encontre d’un 
jugement soient indéfiniment ouvertes au motif que la décision n’a pas été notifiée, 
leur application au recours en révision, dont le délai ne court pas à compter de la 
notification de la décision, mais de la cause justifiant son exercice, ne présente pas un 
rapport raisonnable de proportionnalité avec ce but ; qu’en faisant néanmoins appli-
cation de ce texte, pour déclarer irrecevable le recours en révision exercé par M. [W], 
la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 528-1 et 595 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 528, 528-1, 593, 595 et 596 du code de procédure civile et l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales :

 9. Selon le premier de ces textes, le délai à l’expiration duquel un recours ne peut plus 
être exercé court à compter de la notification du jugement, à moins que ce délai n’ait 
commencé à courir, en vertu de la loi, dès la date du jugement.

Selon le deuxième, si le jugement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son 
prononcé, la partie qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre 
principal après l’expiration dudit délai.

 10. Aux termes du troisième, le recours en révision tend à faire rétracter un jugement 
passé en force de chose jugée pour qu’il soit à nouveau statué en fait et en droit.

Aux termes du quatrième, le recours en révision n’est ouvert que pour l’une des 
causes suivantes : 1. S’il se révèle, après le jugement, que la décision a été surprise par la 
fraude de la partie au profit de laquelle elle a été rendue ; 2. Si, depuis le jugement, il a 
été recouvré des pièces décisives qui avaient été retenues par le fait d’une autre partie ; 
3. S’il a été jugé sur des pièces reconnues ou judiciairement déclarées fausses depuis 
le jugement ; 4. S’il a été jugé sur des attestations, témoignages ou serments judiciai-
rement déclarés faux depuis le jugement. Dans tous ces cas, le recours n’est recevable 
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que si son auteur n’a pu, sans faute de sa part, faire valoir la cause qu’il invoque avant 
que la décision ne soit passée en force de chose jugée.

 11. Selon le cinquième de ces textes, le délai du recours en révision court à compter 
du jour où la partie a eu connaissance de la cause de révision qu’elle invoque.

 12. La Cour de cassation a jugé (2e Civ., 7 juillet 2005, pourvoi n° 03-15.662, Bull. 
2005,II, n° 183 ; 2e Civ., 17 mai 2018, pourvoi n° 16-28.742, Bull. 2018, II, n° 104) 
que l’article 528-1 du code de procédure civile s’appliquant aux voies de recours or-
dinaires et extraordinaires, une partie qui a comparu n’est pas recevable, en application 
de ces dispositions, à former un recours en révision contre un jugement qui n’a pas été 
notifié dans les deux ans de son prononcé.

 13. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette interprétation.

 14. D’une part, l’article 528-1 du code de procédure civile a été créé, par le décret 
n° 89-511 du 20 juillet 1989, afin d’éviter, pour des préoccupations tenant à la sécurité 
juridique, qu’un jugement qui n’a pas été notifié demeure susceptible d’un recours, 
sans limite dans le temps, dans les cas où, en application de l’article 528 du même code, 
le délai de recours court à compter de la notification du jugement.

 15. Le recours en révision tend à faire rétracter, ainsi qu’il est dit à l’article 593 du 
code de procédure civile, un jugement passé en force de chose jugée, lequel se définit 
comme celui qui n’est susceptible, conformément à l’article 500 du même code, d’au-
cun recours suspensif d’exécution.

 16. Le délai de recours en révision, qui n’est ouvert que pour l’une des causes limita-
tivement énumérées à l’article 595 du code de procédure civile, court à compter, non 
de la date de notification du jugement, mais du jour où la partie a eu connaissance de 
la cause de révision qu’elle invoque.

 17. L’objectif du recours en révision, destiné à faire obstacle au maintien d’une dé-
cision de justice, serait-elle irrévocable, qui aurait été obtenue par fraude ou selon un 
déroulement déloyal de la procédure, est étranger à celui poursuivi par l’article 528-1 
du code de procédure civile.

 18. D’autre part, interdire à la partie à l’encontre de laquelle le jugement a été rendu 
la faculté d’agir en révision, faute pour celui-ci d’avoir été notifié dans les deux ans 
de son prononcé, méconnaîtrait, eu égard à la finalité du recours en révision, tant le 
droit d’accès au juge que le droit à un procès équitable, garantis par l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 19. Il en résulte que l’exercice du recours en révision ne saurait être entravé par les 
dispositions de l’article 528-1 précité.

 20. Il apparaît, dès lors, nécessaire d’interpréter désormais les dispositions de l’ar-
ticle 528-1 du code de procédure civile à la lumière des dispositions conventionnelles 
rappelées plus haut, en ce sens qu’elles ne s’appliquent pas au recours en révision.

 21. Pour déclarer irrecevable le recours en révision de M. [W], l’arrêt retient qu’il est 
admis que les dispositions de l’article 528-1 du code de procédure civile s’appliquent 
tant aux voies de recours ordinaires que extra-ordinaires et qu’ainsi, un recours en 
révision contre un jugement qui n’a pas été notifié dans les deux ans de son prononcé 
est irrecevable.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 528-1 et 595 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

RECUSATION

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-17.561, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Partie à l’instance – Définition – Exclusion.

Il résulte des articles 344, alinéa 1, 345 alinéas 1 et 2, et 346 du code de procédure civile que seul le requérant 
étant partie à la procédure de récusation, le pourvoi en cassation ne peut être dirigé contre le magistrat visé par 
la requête en récusation, qui n’est pas partie à cette procédure, ni contre le procureur général près la cour d’appel, 
qui est partie jointe. Toutefois, ce pourvoi, qui concerne une procédure dans laquelle seul le requérant est partie, 
est recevable, même en l’absence de défendeur.

Le requérant à la procédure de récusation ne saurait utilement invoquer devant la Cour de cassation l’absence 
de recueil, par le premier président de la cour d’appel, des observations du magistrat visé par la récusation, l’ir-
régularité invoquée n’étant pas susceptible de lui faire grief.

 ■ Cour de cassation – Recevabilité du pourvoi – Absence de 
défendeur.

 ■ Procédure – Observations du magistrat récusé – Absence de recueil 
des observations – Absence de grief pour le requérant.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’ap-
pel (Aix-en-Provence, 12 mai 2021), le 14 avril 2021, la société Gaia (la société) et 
Mme [R] ont déposé une requête en récusation à l’encontre de la présidente d’une 
chambre d’un tribunal judiciaire, pour l’affaire les concernant.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 3. Selon l’article 344, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, la demande de récusation ou de renvoi pour cause 
de suspicion légitime est portée devant le premier président de la cour d’appel. Elle est 
formée par acte remis au greffe de la cour d’appel.

Selon l’article 345, alinéas 1 et 2, du même code, dans sa rédaction issue du même 
décret, le président de la juridiction faisant l’objet d’une demande de renvoi pour 
cause de suspicion légitime ou à laquelle appartient le magistrat dont la récusation est 
demandée, ainsi que le magistrat concerné, sont avisés par tout moyen par le premier 
président de la requête dont il est saisi.

Selon le cas, le président de la juridiction ou le magistrat concerné est invité à pré-
senter ses observations. Lorsque le magistrat concerné s’abstient, le président de la 
juridiction en informe sans délai le premier président.

Selon l’article 346 du même code, dans sa rédaction issue du même décret, le premier 
président statue sans débat dans le délai d’un mois à compter de sa saisine après avis 
du procureur général.

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que seul le requérant étant partie à la 
procédure de récusation, le pourvoi ne peut être dirigé contre le magistrat visé par la 
requête en récusation, qui n’est pas partie à cette procédure, ni contre le procureur 
général près la cour d’appel, qui est partie jointe. Toutefois, ce pourvoi, qui concerne 
une procédure dans laquelle seul le requérant est partie, est recevable, même en l’ab-
sence de défendeur.

 5. Dès lors, le pourvoi de la société et de Mme [R], irrecevable en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [D], magistrat visé par la requête en récusation, est recevable même en 
l’absence de défendeur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et sur le second 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société et Mme [R] font grief à l’ordonnance de rejeter la requête en récusation 
dirigée contre la présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire pour toutes les af-
faires les concernant pendantes devant cette chambre, alors « que le premier président 
doit recueillir les observations du magistrat concerné par la récusation et en faire men-
tion dans sa décision ; qu’il ne résulte d’aucune des mentions de l’ordonnance attaquée 
que les observations du magistrat concerné par la récusation aient été recueillies ou 
sollicitées, en violation de l’article 345 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Le requérant à la procédure de récusation ne saurait utilement invoquer devant 
la Cour de cassation l’absence de recueil, par le premier président de la cour d’appel, 
des observations du magistrat visé par la récusation, l’irrégularité invoquée n’étant pas 
susceptible de lui faire grief. 

 9. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli. 

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société et Mme [R] font grief à l’ordonnance de rejeter la requête en récusa-
tion dirigée contre une présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire pour toutes 
les affaires les concernant pendantes devant cette chambre, alors « que l’impartialité 
d’un magistrat doit s’apprécier d’une façon objective et subjective, ce principe s’appli-
quant à toute procédure quelle qu’elle soit ; que pour refuser en l’espèce d’examiner 
le bien-fondé de la requête en récusation sous l’angle de l’impartialité tant objective 
que subjective au sens de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le premier président a retenu que la procédure 
de récusation ne portait pas sur le bien-fondé d’une accusation en matière pénale et 
ne concernait pas une contestation sur un droit ou une obligation de caractère civile ; 
qu’en statuant ainsi, il a privé sa décision de base légale au regard de l’article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 11. L’ordonnance qui a relevé que la société et Mme [R] n’invoquaient aucune des 
causes visées à l’article L. 111-6 du code de l’organisation judiciaire, et a fait ressortir 
que la requête ne faisait valoir aucune autre cause de nature à faire naître un doute 
légitime sur l’impartialité du juge visé dans sa demande, n’encourt pas le grief du 
moyen.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE irrecevable le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [D].

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles 344, alinéa 1, 345, alinéas 1 et 2, et 346 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 mars 2012, pourvoi n° 11-11.476, Bull. 2012, II, n° 58 (cassation).

2e Civ., 2 mars 2023, n° 21-17.562, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Partie à l’instance – Définition – Exclusion – Cas.

 ■ Procédure – Observations du magistrat récusé – Absence de recueil 
des observations – Portée.

Le requérant à la procédure de récusation ne saurait utilement invoquer devant la Cour de cassation l’absence 
de recueil, par le premier président de la cour d’appel, des observations du magistrat visé par la récusation, l’ir-
régularité invoquée n’étant pas susceptible de lui faire grief.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 12 mai 2021) le 14  avril 2021, M.  [J] a déposé une requête en 
récusation à l’encontre de la présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire, pour 
l’affaire le concernant.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office

 2. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 3. Selon l’article 344, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, la demande de récusation ou de renvoi pour cause 
de suspicion légitime est portée devant le premier président de la cour d’appel. Elle est 
formée par acte remis au greffe de la cour d’appel.

Selon l’article 345, alinéas 1 et 2, du même code, dans sa rédaction issue du même 
décret, le président de la juridiction faisant l’objet d’une demande de renvoi pour 
cause de suspicion légitime ou à laquelle appartient le magistrat dont la récusation est 
demandée, ainsi que le magistrat concerné, sont avisés par tout moyen par le premier 
président de la requête dont il est saisi.
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Selon le cas, le président de la juridiction ou le magistrat concerné est invité à pré-
senter ses observations. Lorsque le magistrat concerné s’abstient, le président de la 
juridiction en informe sans délai le premier président.

Selon l’article 346 du même code, dans sa rédaction issue du même décret, le premier 
président statue sans débat dans le délai d’un mois à compter de sa saisine après avis 
du procureur général.

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que seul le requérant étant partie à la 
procédure de récusation, le pourvoi ne peut être dirigé contre le magistrat visé par la 
requête en récusation, qui n’est pas partie à cette procédure, ni contre le procureur 
général près la cour d’appel, qui est partie jointe. Toutefois, ce pourvoi, qui concerne 
une procédure dans laquelle seul le requérant est partie, est recevable, même en l’ab-
sence de défendeur.

 5. Dès lors, le pourvoi est de M. [J], irrecevable en ce qu’il est dirigé contre Mme [O], 
magistrat visé par la requête en récusation, est recevable même en l’absence de défen-
deur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche et sur le second 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [J] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en récusation dirigée contre une 
présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire pour toutes les affaires le concer-
nant pendantes devant cette chambre, alors « que le premier président doit recueillir 
les observations du magistrat concerné par la récusation et en faire mention dans sa 
décision  ; qu’il ne résulte d’aucune des mentions de l’ordonnance attaquée que les 
observations du magistrat concerné par la récusation aient été recueillies ou sollicitées, 
en violation de l’article 345 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Le requérant à la procédure de récusation ne saurait utilement invoquer devant 
la Cour de cassation l’absence de recueil, par le premier président de la cour d’appel, 
des observations du magistrat visé par la récusation, l’irrégularité invoquée n’étant pas 
susceptible de lui faire grief. 

 9. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli. 

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [J] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en récusation dirigée contre 
une présidente d’une chambre d’un tribunal judiciaire pour toutes les affaires le 
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concernant pendantes devant cette chambre, alors « qu’en toute hypothèse, la mise en 
cause du magistrat, présidente de la deuxième chambre du tribunal judiciaire de Nice, 
en raison de son absence d’impartialité et d’une animosité manifeste dirigée contre le 
conseil de M. [J], était de nature à traduire l’existence d’une inimitié notoire entre le 
juge et cette partie représentée par son conseil ; qu’en estimant qu’il n’existait aucun 
élément répondant aux critères fixés par l’article L 111-6 du code de l’organisation 
judiciaire de nature à justifier la requête en récusation, sans rechercher si la multiplicité 
des procédures ayant abouti à des décisions relevant d’un excès de pouvoir du ma-
gistrat en cause et les différents échanges de courriers peu amènes entre le juge et le 
conseil de M. [J], fût-ce à l’occasion d’autres dossiers, n’étaient pas de nature à établir 
une inimitié notoire justifiant la requête en récusation, le premier président a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L.111-6, 8°, du code de l’organisation 
judiciaire. »

 Réponse de la Cour

 11. L’ordonnance qui a relevé que M. [J] n’invoquait aucune des causes visées à l’ar-
ticle L.111-6 du code de l’organisation judiciaire, et a fait ressortir que la requête ne 
faisait valoir aucune autre cause de nature à faire naître un doute légitime sur l’impar-
tialité du juge visé dans sa demande, n’encourt pas le grief du moyen.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE irrecevable le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [O] ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles 344, alinéa 1er, 345 alinéas 1er et 2, et 346, du code de procédure civile.

REFERE

Com., 22 mars 2023, n° 21-10.808, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Conclusion du contrat – Portée – Pouvoirs du juge.
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Si la conclusion du contrat entre l’adjudicateur et l’entreprise sélectionnée met fin aux pouvoirs du juge saisi 
en matière précontractuelle sur le fondement des articles 2 à 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009, 
elle ne prive, néanmoins, pas d’objet le pourvoi contestant la décision prise par ce juge avant que cette conclusion 
n’intervienne.

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Conclusion du contrat – Portée – Pourvoi en 
cassation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (Lille, 5  janvier 2021), rendue en référé le 24  juin 
2020, la société SIA Habitat, qui est une société de gestion d’habitations à loyer mo-
déré, a publié au Journal Officiel de l’Union européenne un avis d’appel public à la 
concurrence relatif au renouvellement du marché de « vérification préventive et main-
tenance corrective des équipements de prévention et de sécurité incendie », pour le 
renouveler à partir du 1er janvier 2021.

 2. Quatre offres ont été déposées, parmi lesquelles celle de la société Sopro, précé-
dente attributaire du marché.

 3. Le 4 novembre 2020, la société SIA Habitat a informé la société Sopro, que la 
commission d’appel d’offres, tenue le même jour, n’avait pas retenu son offre et que le 
marché avait été attribué à la société Sorehal.

 4. Soutenant que la société Sorehal avait mis en oeuvre à son égard des actes de 
concurrence déloyale en se prévalant de personnels qui ne figuraient pas parmi ses 
employés et par le débauchage de certains de ses salariés, la société Sopro a assigné la 
société SIA Habitat selon les formes prévues à l’article 1441-1 du code de procédure 
civile et sur le fondement des articles 2 et 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 
2009, afin qu’il lui soit fait défense de poursuivre la signature du contrat avec la société 
Sorehal et que l’annulation de l’attribution du marché soit prononcée.

 Non-lieu à statuer soutenu par la défense

 5. La société SIA soutient que la signature du marché étant intervenue à la suite de 
l’ordonnance, le pourvoi est sans objet et qu’il convient de prononcer un non-lieu à 
statuer.

 6. Cependant, si cette circonstance met fin aux pouvoirs du juge saisi en matière 
précontractuelle, elle ne prive pas d’objet le pourvoi contestant la décision prise par 
celui-ci avant que cette signature n’intervienne.

 7. Il y a donc lieu de statuer sur le pourvoi.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 8. La société Sopro fait grief à l’ordonnance de rejeter ses demandes contre la société 
SIA Habitat en raison de l’attribution d’un marché à la société Sorehal, alors « que 
le juge des référés précontractuels doit s’assurer du respect du principe d’égalité de 
traitement entre les candidats ; que la prise en compte par le pouvoir adjudicateur de 
renseignements erronés relatifs aux capacités professionnelles, techniques et financières 
d’un candidat est susceptible de fausser l’appréciation portée sur les mérites de cette 
candidature au détriment des autres candidatures et ainsi de porter atteinte au principe 
d’égalité de traitement entre les candidats ; qu’en l’espèce, la société Sopro faisait valoir 
que la société Sorehal, qui avait obtenu le marché, avait présenté une situation fausse 
et avait cherché à tromper la société SIA Habitat, pouvoir adjudicateur, quant à ses 
ressources humaines réelles ; qu’à l’appui de ce moyen, elle produisait aux débats le re-
gistre d’entrées et sorties du personnel de la société Sorehal et le rapport d’analyse des 
offres, dont la comparaison faisait ressortir que la société Sorehal avait mentionné dans 
son offre de nombreux salariés qui n’étaient en réalité pas inscrits à son registre du 
personnel, à savoir Mme [S] et MM. [O], [B], [C], [F], [U], [N], [W], [H], [K], [E], [Z], 
[J], [M], [A], [Y], [P], [T] et [L] ; qu’en se bornant à retenir qu’il n’était pas démontré 
que la société SIA Habitat ait été informé des prétendues pratiques de concurrence 
déloyale de la société Sorehal, ni même qu’elle n’aurait pas procédé aux vérifications 
suffisantes, quand il appartenait au juge du référé précontractuel de vérifier lui-même, 
au vu des preuves produites devant lui, que le pouvoir adjudicateur n’avait pas pris en 
compte des renseignements erronés relatifs aux ressources humaines, et donc aux ca-
pacités professionnelles, du candidat retenu, susceptible de caractériser une atteinte au 
principe d’égalité de traitement entre les candidats, le juge des référés précontractuels 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 
du 7 mai 2009 et de l’article 1441-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 9. Ce texte dispose : 

 « En cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence 
auxquelles est soumise la passation par des pouvoirs adjudicateurs des contrats de 
droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la 
prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou 
un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et 
susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge avant la conclusion 
du contrat.

 La demande est portée devant la juridiction judiciaire. »

 10. Il résulte de ce texte qu’il appartient au juge précontractuel de rechercher si l’en-
treprise qui le saisit se prévaut de manquements qui, eu égard à leur portée et au stade 
de la procédure auquel ils se rapportent, sont susceptibles de l’avoir lésée ou risquent 
de la léser, fût-ce de façon indirecte en avantageant une entreprise concurrente.

La prise en compte, par un acheteur public, de renseignements erronés relatifs aux 
ressources humaines et donc aux capacités professionnelles du candidat retenu, qui 
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conditionnent la recevabilité de son offre, est de nature à caractériser une atteinte au 
principe d’égalité de traitement entre les candidats.

 11. Pour rejeter les demandes de la société Sopro, l’ordonnance retient qu’elle ne 
démontrait pas que la société SIA Habitat ait été informée des prétendues pratiques 
de « concurrence déloyale », ni même qu’elle n’aurait pas procédé aux vérifications 
suffisantes auxquelles elle pouvait être tenue lors de la passation du marché et manqué 
aux obligations de mise en concurrence lui incombant.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si le pouvoir 
adjudicateur n’avait pas pris en compte des renseignements erronés relatifs aux res-
sources humaines et donc aux capacités professionnelles du candidat retenu, lesquelles, 
conditionnant la recevabilité de son offre, étaient de nature à caractériser une atteinte 
au principe d’égalité de traitement entre les candidats, le juge n’a pas donné de base 
légale à sa décision.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 13. La société Sopro fait le même grief à l’ordonnance, alors « que peut saisir le juge 
des référés précontractuels l’entreprise qui se prévaut de manquements qui, eu égard 
à leur portée et au stade de la procédure auquel ils se rapportent, sont susceptibles de 
l’avoir lésée ou risquent de la léser, fût-ce de façon indirecte en avantageant une autre 
entreprise ; que le choix de l’offre d’un candidat irrégulièrement retenu est susceptible 
d’avoir lésé le candidat qui invoque ce manquement ; qu’en l’espèce, il était constant 
que la société Sopro avait candidaté, dans le délai de remise des offres, au marché liti-
gieux ; qu’en affirmant néanmoins que la société Sopro ne justifiait pas que le man-
quement, résultant selon elle du comportement déloyal de la société Sorehal, avait pu 
entraîner une lésion, le juge des référés précontractuels a violé l’article 2 de l’ordon-
nance n° 2009-515 du 7 mai 2009 et de l’article 1441-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 14. Pour rejeter les demandes de la société Sopro, l’ordonnance retient que celle-ci 
n’établissait pas que le manquement résultant, selon elle, du comportement déloyal de 
la société Sorehal, à le supposer établi, ait pu entraîner une lésion pour elle.

 15. En statuant ainsi, par voie d’affirmation, alors qu’il aurait dû rechercher si le choix 
de l’offre d’un candidat retenu au regard d’informations éventuellement trompeuses 
sur ses capacités à réaliser le marché était de nature à léser le candidat concurrent qui 
invoquait ce manquement, le juge a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. Le contrat ayant été conclu, il n’y a plus lieu à référé précontractuel et la cassation 
n’implique donc pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle rejette l’exception de nullité de l’assigna-
tion, l’ordonnance rendue le 5 janvier 2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire 
de Lille ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Michel-Amsellem  - Avocat géné-
ral  : M. Debacq  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Articles 2 à 5 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la signature d’un contrat de commande publique sur la procédure de référé pré-
contractuel, à rapprocher : Com., 10 juillet 2009, pourvoi n° 09-13.871, Bull. 2009, IV, n° 107 
(cassation sans renvoi).

1re Civ., 1 mars 2023, n° 22-15.445, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Applications diverses – Existence d’une clause 
d’arbitrage – Conditions – Urgence – Moment – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3 février 2022), par un contrat stipulant une clause 
compromissoire, la société tchèque Doosan Infracore Europe s.r.o. (la société Doosan) 
a confié à la société française Acierinox matériel (la société Acierinox) la distribution 
exclusive de ses produits dans la région Normandie jusqu’au 31 décembre 2022.

 2. Invoquant des manquements de la société Doosan à ses obligations ainsi qu’une 
résiliation fautive du contrat, la société Acierinox a assigné sa cocontractante devant 
le président d’un tribunal de commerce afin qu’il lui fasse défense de collaborer avec 
une société tierce, qu’il lui ordonne la production de pièces et qu’il la condamne au 
paiement d’une provision à valoir sur la réparation de son préjudice.

 3. La société Doosan a soulevé une exception d’incompétence.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Doosan fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence maté-
rielle, alors :

 « 1°/ que seule une mesure destinée à maintenir une situation de fait ou de droit afin 
de sauvegarder les droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du 
fond, en conservant des preuves menacées de disparition, peut être qualifiée de mesure 
provisoire ou conservatoire au sens de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compé-
tence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale  ; que, pour retenir la compétence des juridictions françaises, la cour 
d’appel a énoncé que la demande de communication de documents doit « s’analyser 
comme étant une mesure d’instruction fondée sur les dispositions de l’article  145 
du code de procédure civile [...] et elle est admissible dès que le demandeur justifie 
d’un intérêt légitime avant tout procès sans que la condition tenant à l’urgence soit 
exigée » ; qu’en statuant ainsi, par la voie d’une affirmation générale, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si cette mesure, qui visait à obtenir la communication de 
documents en possession des parties adverses, avait pour objet de prémunir la société 
Acierinox contre un risque de dépérissement d’éléments de preuve dont la conser-
vation pouvait commander la solution du litige, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 
2012 et 145 du code de procédure civile ;

 2°/ que seule une mesure destinée à maintenir une situation de fait ou de droit afin 
de sauvegarder les droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du 
fond, en conservant des preuves menacées de disparition, peut être qualifiée de mesure 
provisoire ou conservatoire au sens de l’article 35 du Règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compé-
tence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale ; que, pour retenir la compétence des juridictions françaises, la cour d’ap-
pel a énoncé que la demande d’interdiction de collaboration entre la société Doosan 
et la société Sofemat tant que le contrat litigieux sera en cours de validité et jusqu’au 
31 décembre 2021 « constitue une mesure de remise en état qui a toujours été assi-
milée à une mesure conservatoire » ; qu’en statuant ainsi, par la voie d’une affirmation 
générale, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette mesure était destinée à 
maintenir une situation de fait ou de droit afin de sauvegarder les droits de la société 
Acierinox dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du fond, alors 
même que le contrat avait pris fin le 31 décembre 2021, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 ;

 3°/ que seule une mesure destinée à maintenir une situation de fait ou de droit afin 
de sauvegarder les droits dont la reconnaissance est par ailleurs demandée au juge du 
fond, en conservant des preuves menacées de disparition, peut être qualifiée de mesure 
provisoire ou conservatoire au sens de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compé-
tence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
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commerciale ; qu’en application de ce texte, le paiement à titre de provision d’une 
contre-prestation contractuelle ne constitue pas une mesure provisoire, à moins que, 
d’une part, le remboursement au défendeur de la somme allouée soit garanti dans 
l’hypothèse où le demandeur n’obtiendrait pas gain de cause au fond de l’affaire et, 
d’autre part, la mesure sollicitée ne porte que sur des avoirs déterminés du défendeur 
se situant, ou devant se situer, dans la sphère de la compétence territoriale du juge 
saisi  ; que, pour retenir la compétence des juridictions françaises, la cour d’appel a 
énoncé que la demande de provision «  a toujours constitué une mesure provisoire 
qu’il appartient au juge saisi d’assortir éventuellement de garanties permettant la res-
titution de sommes accordées en cas d’infirmation » ; qu’en statuant ainsi, par la voie 
d’une affirmation générale, sans rechercher, comme elle y était invitée, si cette mesure 
pouvait être exécutée en France, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 35 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 5. La société Doosan ayant soutenu, dans ses conclusions d’appel, que le juge des 
référés n’était pas compétent, dès lors que les demandes formées par la société Acie-
rinox ne constituaient pas des mesures provisoires ou conservatoires au sens de l’ar-
ticle 1449 du code de procédure civile, sans invoquer l’article 35 du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en ma-
tière civile et commerciale, la cour d’appel n’avait pas à procéder à une recherche qui 
ne lui était pas demandée.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en tant qu’il est dirigé contre le rejet 
de l’exception d’incompétence à l’égard de la demande de production de pièces

 Enoncé du moyen

 7. La société Doosan fait le même grief à l’arrêt, alors « que tant en première instance 
qu’en appel, le juge des référés doit se placer, pour apprécier l’urgence attributive de sa 
compétence, à la date à laquelle il rend sa décision ; que, pour caractériser l’urgence, la 
cour d’appel a énoncé que « cette urgence doit s’apprécier au moment où le premier 
juge a statué » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1449 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 8. A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen 
doit préciser : le cas d’ouverture invoqué, la partie critiquée de la décision, ce en quoi 
celle-ci encourt le reproche allégué.

 9. Le grief, qui porte sur les modalités d’appréciation de l’urgence, n’est pas dirigé 
contre le chef du dispositif de l’arrêt qui rejette l’exception d’incompétence à l’égard 
de la demande de production de pièce fondée sur l’article 145 du code de procé-
dure civile, dont la mise en oeuvre n’est pas subordonnée à une telle condition par 
l’article 1449 du même code auquel renvoie l’article 1506, 1, en matière d’arbitrage 
international.
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 10. Ne satisfaisant pas aux exigences du texte susvisé, le grief est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en tant qu’il est dirigé contre 
le rejet de l’exception d’incompétence à l’égard de la demande de provision 

et de la demande d’interdiction de collaboration avec une société tierce

 Enoncé du moyen

 11. La société Doosan fait le même grief à l’arrêt, alors « que tant en première instance 
qu’en appel, le juge des référés doit se placer, pour apprécier l’urgence attributive de sa 
compétence, à la date à laquelle il rend sa décision ; que, pour caractériser l’urgence, la 
cour d’appel a énoncé que « cette urgence doit s’apprécier au moment où le premier 
juge a statué » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1449 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1449 et 1506 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier de ces textes auquel renvoie le second, applicable en matière 
d’arbitrage international, l’existence d’une convention d’arbitrage ne fait pas obstacle, 
tant que le tribunal arbitral n’est pas constitué, à ce qu’une partie saisisse une juridic-
tion de l’Etat aux fins d’obtenir une mesure d’instruction ou une mesure provisoire 
ou conservatoire. Sous réserve des dispositions régissant les saisies conservatoires et les 
sûretés judiciaires, la demande est portée devant le président du tribunal judiciaire ou 
de commerce, qui statue sur les mesures d’instruction dans les conditions prévues à 
l’article 145 et, en cas d’urgence, sur les mesures provisoires ou conservatoires sollici-
tées par les parties à la convention d’arbitrage.

 13. Il résulte de ces textes qu’en appel comme en première instance, le juge doit, pour 
apprécier l’urgence attributive de sa compétence, se placer à la date à laquelle il statue.

 14. Pour dire que le président du tribunal de commerce était matériellement com-
pétent pour connaître des demandes tendant au prononcé de mesures provisoires ou 
conservatoires, l’arrêt énonce qu’en application de l’article 1449 du code de procédure 
civile, il appartient à la société Acierinox de démontrer l’existence de l’urgence s’agis-
sant des mesures d’interdiction et de provision et que cette urgence doit s’apprécier au 
moment où le premier juge a statué.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le président du tribunal de commerce 
matériellement compétent pour connaître des demandes formées par la société Acie-
rinox matériel tendant à la communication d’une liste certifiée des matériels vendus 
en Basse-Normandie par la société Sofemat et la société Doosan Infracore Europe 
SRO pour la période du 1er janvier au 1er juin 2021, l’arrêt rendu le 3 février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles 1449 et 1506 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-18.561, Bull. 1997, I, n° 286 (cassation).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 29 mars 2023, n° 21-17.729, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Consultation récurrente – Orientations stratégiques 
de l’entreprise – Gestion prévisionnelle prévue par l’accord – 
Consultation – Nécessité (non) – Cas – Accord relatif à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences.

En application de l’article L. 2312-14, alinéa 3, du code du travail, interprété à la lumière des articles 1, § 2, 
et 5 de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre 
général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, si, en présence 
d’un accord relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, le comité social et économique n’a 
pas à être consulté sur cette gestion prévisionnelle dans le cadre de la consultation récurrente sur les orientations 
stratégiques, sont, en revanche, soumises à consultation les mesures ponctuelles intéressant l’organisation, la ges-
tion et la marche générale de l’entreprise au sens de l’article L. 2312-8 du code du travail, notamment celles de 
nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, quand bien même elles résulteraient de la mise en oeuvre 
de l’accord de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Consultation ponctuelle – Nécessité – Mesures de 
nature à affecter le volume ou la structure des effectifs – Accord de 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences – Mise en 
oeuvre – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er avril 2021), rendu en matière de référé, la société 
Thales Six GTS France (la société), appartenant au groupe Thales, compte plusieurs 
établissements dont un situé à [Localité 6].

 2. Cet établissement comprend un secteur CCO qui inclut une activité « Cyber Ope-
rations Security » (COS).

Le département COS emploie 133 salariés.

 3. A été conclu, le 24 avril 2019, au sein du groupe Thales, un accord relatif à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, intitulé « Accord groupe visant à favo-
riser le développement professionnel et l’emploi par des démarches d’anticipation ».

 4. Le 24 octobre 2019, le comité social et économique de l’établissement de [Localité 
6] a été informé de « l’avancement du Plan équilibre concernant les départements BID 
et COS du secteur CCO ».

 5. Estimant qu’ils auraient dû être consultés sur ce plan préalablement à sa mise en 
oeuvre, le comité social et économique central et le comité social et économique de 
l’établissement de [Localité 6] ont, par acte du 11 mars 2020, saisi le tribunal judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa sixième branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner d’ouvrir une consultation du comité 
social et économique central et du comité social et économique de l’établissement de 
[Localité 6] sur le projet de Plan équilibre, sous astreinte, de lui ordonner de commu-
niquer au comité social et économique central et au comité social et économique de 
l’établissement de [Localité 6] l’ensemble des informations nécessaires pour lui per-
mettre d’appréhender le projet de Plan équilibre et ses conséquences sur les conditions 
de travail et l’emploi des salariés, de suspendre la mise en oeuvre de ce plan tant que la 
procédure de consultation du comité social et économique central et du comité social 
et économique de l’établissement de [Localité 6] sur ce projet n’aura pas été menée 
à son terme et de la condamner à verser au comité social et économique central et 
au comité social et économique de cet établissement, à titre de provision à valoir sur 
l’indemnisation de leur préjudice, à chacun, une certaine somme, alors :

 « 1°/ que les entreprises ayant conclu un accord relatif à la gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences ne sont pas soumises, dans ce domaine, à l’obligation 
de consultation du comité social et économique  ; que dès lors qu’une décision de 
l’employeur est la mise en oeuvre d’un accord de gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences, l’employeur n’est donc pas tenu de consulter le comité social et 
économique sur cette décision au titre des dispositions légales relatives à la consulta-
tion du comité social et économique, dont l’article L. 2312-8 du code du travail qui 
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dispose que le comité social et économique est informé et consulté sur les questions 
intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise ; qu’en l’es-
pèce, en retenant l’existence d’un trouble manifestement illicite résultant de l’absence 
d’information et de consultation par la société Thales Six GTS France du comité 
social et économique central tant au titre de l’article L. 2312-8 du code du travail 
que des dispositions de « l’accord de groupe visant à favoriser le développement pro-
fessionnel et l’emploi par des démarches d’anticipation » du 24 avril 2019, quand elle 
ne pouvait inférer une obligation de consultation de l’article L. 2312-8 du code du 
travail dès lors qu’elle considérait que le projet entrait dans le champ d’application de 
l’accord de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2312-14, alinéa 3, du code du travail, ensemble l’article 835 du code 
de procédure civile ;

 2°/ que le juge ne saurait dénaturer les éléments de la cause ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a retenu qu’en rapprochant les données transmises le 24 octobre 2019, en 
particulier quant à l’adaptation prévue des compétences pour 15 à 20 postes du dépar-
tement COS, aux dires de la direction tels que figurant dans l’extrait du procès-verbal 
du comité central d’entreprise du 3 juillet 2019, il pouvait en être légitimement déduit 
qu’il s’agissait « en réalité d’une prévision de suppression d’effectifs » ; qu’en statuant 
ainsi, tandis qu’il ressortait sans équivoque des déclarations de la direction figurant 
dans l’extrait du procès-verbal du 3 juillet 2019 que l’employeur considérait qu’il y 
avait tellement de demandes au sein du groupe pour des compétences en Cyber sé-
curité que les personnes concernées par le projet pourraient être mutées ou détachées 
sans difficulté et qu’il fallait faire en sorte de ne pas perdre de compétences, ce dont 
il s’évinçait que l’employeur n’envisageait aucunement de suppression d’effectifs du 
seul fait qu’il y aurait, le cas échéant, lieu de redéployer de 10 à 20 salariés vers d’autres 
fonctions et compétences, la cour d’appel a dénaturé les déclarations de la direction de 
la société Thales Six GTS France figurant dans le procès-verbal du 3 juillet 2019, en 
violation de l’interdiction faite au juge de dénaturer les éléments de la cause ;

 3°/ qu’un projet d’adaptation des compétences impliquant une mobilité de salariés au 
sein de l’entreprise ou du groupe basée sur le volontariat et s’inscrivant dans le cadre 
d’un accord de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ne constitue pas 
un projet de suppression d’effectifs au sens de l’article L. 2312-8 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que lors de la réunion du 24 octobre 2019, le 
comité social et économique de l’établissement de [Localité 6] avait été informé sur 
l’avancement du Plan Equilibre qui consistait au 1er octobre 2019 en une « adaptation 
des compétences (15 à 20 postes)» portant sur les métiers « Business development, bid 
& project management, Build & integration, pilotes techniques et Run » et pouvant 
potentiellement concerner les sites d’[Localité 3], [Localité 4], [Localité 5] et [Localité 
6] et que les « principes du plan d’action mis en place » consistaient en « une infor-
mation collective des salariés » et « une démarche basée sur le volontariat se traduisant 
par des opportunités de mobilité au sein de Thales Six GTS France et du groupe 
Thales  », soit par « mutation interne sur des postes où les compétences en Cyber 
sécurité seraient appréciées (actuellement très recherchées au sein du Groupe)», soit 
par « possibilité de détachement au sein de Thales Six également très demandeur de 
compétences en Opérations de Cyber sécurité » ; qu’en affirmant néanmoins qu’en 
rapprochant les données transmises le 24 octobre 2019 aux dires de la direction tels 
que figurant dans l’extrait du procès-verbal du comité central d’entreprise du 3 juillet 
2019, il pouvait en être légitimement déduit qu’il s’agissait en réalité d’une prévision 
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de suppression d’effectifs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations dont il s’évinçait que le projet Plan Equilibre, tel que 
présenté le 24 octobre 2019, n’était pas un projet de suppression d’effectifs mais un 
projet d’adaptation des compétences impliquant une mobilité de salariés, dont les 
compétences étaient très recherchées, au sein de l’entreprise ou du groupe, basée sur 
le volontariat et s’inscrivant dans le cadre de l’accord de GPEC, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2312-8 du code du travail, ensemble l’article 835 du code de procédure 
civile ;

 4°/ qu’un projet d’adaptation des compétences impliquant une mobilité de salariés 
au sein de l’entreprise ou du groupe basée sur le volontariat et s’inscrivant dans le 
cadre d’un accord de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences n’est pas 
un projet de suppression d’effectifs au sens de l’article L. 2312-8 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que le fait que le projet Plan Equilibre soit mis 
en oeuvre sur la base du volontariat ne permettait pas à la direction de se soustraire à 
ses obligations d’information et de consultation dès lors qu’aucune précision n’était 
apportée sur les conséquences du projet pour les conditions de travail et l’emploi 
de salariés refusant une mobilité ou sur les conséquences de départs pour les salariés 
restant et qu’aucune mesure d’accompagnement n’avait été présentée ni aucune préci-
sion donnée sur les conséquences de l’absence d’un nombre de volontaires suffisants ; 
qu’en statuant par de tels motifs, impropres à caractériser que le projet était en réalité 
un projet de suppression d’effectifs justifiant une obligation de consultation spécifique 
du comité social et économique central au titre de l’article L. 2312-8 du code du tra-
vail, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2312-8 
et L. 2312-14 du code du travail, ensemble l’article 835 du code de procédure civile.

 5°/ que le comité social et économique est informé et consulté sur les questions 
intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise et en particu-
lier sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs ; qu’en 
l’espèce, en retenant que le projet Plan Equilibre était un projet qui, ayant « un impact 
sur le volume de l’emploi du département COS  », portait sur la marche générale 
de l’entreprise au sens de l’article L. 2312-8 du code du travail et exigeait donc la 
consultation du comité social et économique central, quand il ressortait de ses propres 
constatations que ce projet ne concernait que 15 à 20 salariés sur les 7 600 salariés de 
la société Thales Six GTS France, soit au plus 0,26 % des effectifs de l’entreprise, la 
cour d’appel a violé les articles L. 2312-8 et L. 2316-1 du code du travail, ensemble 
l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. D’abord, aux termes de l’article L. 2312-14, alinéa 3, du code du travail, les en-
treprises ayant conclu un accord relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences ne sont pas soumises, dans ce domaine, à l’obligation de consultation du 
comité social et économique.

 9. Aux termes de l’article L. 2312-24, alinéa 1, du même code, le comité social et 
économique est consulté sur les orientations stratégiques de l’entreprise, définies par 
l’organe chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, et sur leurs 
conséquences sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers et des compétences, l’or-
ganisation du travail, le recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats tempo-
raires et à des stages. Cette consultation porte, en outre, sur la gestion prévisionnelle 
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des emplois et des compétences, sur les orientations de la formation professionnelle et 
sur le plan de développement des compétences.

 10. Ensuite, selon l’article L. 2312-37 de ce code, outre les thèmes prévus à l’article 
L. 2312-8 du même code, le comité social et économique est consulté dans les cas de 
restructuration et de compression des effectifs.

Selon l’article L.  2312-8, alinéa 2, le comité social et économique est informé et 
consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale 
de l’entreprise et, notamment, sur les mesures de nature à affecter le volume ou la 
structure des effectifs.

 11. Aux termes de l’article 5 de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à l’information et 
la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, intitulé « Informa-
tion et consultation découlant d’un accord », les États membres peuvent confier aux 
partenaires sociaux au niveau approprié, y compris au niveau de l’entreprise ou de 
l’établissement, le soin de définir librement et à tout moment par voie d’accord négo-
cié les modalités d’information et de consultation des travailleurs. Ces accords, et les 
accords existant à la date figurant à l’article 11, ainsi que les éventuelles prorogations 
ultérieures de ces accords, peuvent prévoir, dans le respect des principes énoncés à 
l’article 1 et dans des conditions et limites fixées par les États membres, des dispositions 
différentes de celles visées à l’article 4.

 12. Selon l’article 1, § 2, de cette directive, les modalités d’information et de consul-
tation sont définies et mises en oeuvre conformément à la législation nationale et 
aux pratiques en matière de relations entre les partenaires sociaux en vigueur dans les 
différents États membres, de manière à assurer l’effet utile de la démarche.

 13. Il en résulte qu’en application de l’article L. 2312-14, alinéa 3, du code du travail, 
interprété à la lumière des articles 1, § 2, et 5 de la directive 2002/14 précitée, si, en 
présence d’un accord relatif à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 
le comité social et économique n’a pas à être consulté sur cette gestion prévisionnelle 
dans le cadre de la consultation récurrente sur les orientations stratégiques, sont, en 
revanche, soumises à consultation les mesures ponctuelles intéressant l’organisation, la 
gestion et la marche générale de l’entreprise au sens de l’article L. 2312-8 du code du 
travail, notamment celles de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, 
quand bien même elles résulteraient de la mise en oeuvre de l’accord de gestion pré-
visionnelle des emplois et des compétences.

 14. L’arrêt retient que le Plan équilibre, présenté par la société, prévoyait, au 1er oc-
tobre 2019, l’adaptation des compétences de quinze à vingt postes des départements 
BID et COS se traduisant par des mobilités au sein de celle-ci et du groupe Thales et 
affectant le volume d’emploi du département COS.

 15. La cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir l’existence d’une mesure de nature à 
affecter le volume ou la structure des effectifs au sens de l’article L. 2312-8 du code 
du travail, a pu en déduire que le défaut de consultation constituait un trouble mani-
festement illicite.

 16. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième à cinquième branches, n’est donc 
pas fondé pour le surplus.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 17. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner d’ouvrir une consultation du comité 
social et économique de l’établissement de [Localité 6] sur le projet de Plan équilibre, 
sous astreinte, de lui ordonner de communiquer au comité social et économique de 
l’établissement de [Localité 6] l’ensemble des informations nécessaires pour lui per-
mettre d’appréhender le projet de Plan équilibre et ses conséquences sur les conditions 
de travail et l’emploi des salariés, de suspendre la mise en oeuvre du Plan équilibre 
tant que la procédure de consultation du comité social et économique central et du 
comité social et économique de l’établissement de [Localité 6] sur ce projet n’aura pas 
été menée à son terme et de la condamner à verser au comité social et économique de 
l’établissement de [Localité 6] à titre de provision à valoir sur l’indemnisation de son 
préjudice une certaine somme, alors :

 « 1°/ que l’article 1.2.1 de « l’accord de groupe visant à favoriser le développement 
professionnel et l’emploi par des démarches d’anticipation » du 24 avril 2019 conclu 
au sein du groupe Thales dispose que « Afin de donner la meilleure visibilité sur l’ac-
tivité de la société et d’anticiper les orientations opérationnelles envisagées et leurs 
conséquences, une information sera donnée aux CSEC/CSE (sociétés mono-établis-
sement) : (...) sur les éventuels projets d’équilibre de charges entre établissements en 
France d’un même domaine d’activité. Dans cette situation, en cas d’impact sur l’em-
ploi dans l’un des établissements, une information/consultation sera alors réalisée au 
niveau de l’établissement » ; qu’en l’espèce, pour retenir l’existence d’un trouble mani-
festement illicite résultant de l’absence d’information du comité social et économique 
de l’établissement de [Localité 6] sur le projet Plan Equilibre, la cour d’appel s’est 
bornée à relever que « le Plan Equilibre litigieux vise le département cyber sécurité 
dit « COS de l’activité CCO » et mentionne que sont concernés les sites d’[Localité 
3], [Localité 4], [Localité 5] et [Localité 6], lesquels dépendent d’au moins deux éta-
blissements différents » ; qu’en statuant ainsi, quand le fait que le projet Plan Equilibre 
concerne au moins deux établissements ne suffisait pas pour qu’il puisse être qualifié 
de projet d’équilibre de charges entre établissements d’un même domaine d’activité, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1.2.1 de l’accord 
d’anticipation du 24 avril 2019, ensemble l’article 835 du code de procédure civile ;

 2°/ que les entreprises ayant conclu un accord relatif à la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences ne sont pas soumises, dans ce domaine, à l’obligation de 
consultation du comité social et économique ; que dès lors qu’une décision de l’em-
ployeur est la mise en oeuvre d’un accord de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, l’employeur n’est donc pas tenu de consulter le comité social et écono-
mique sur cette décision au titre des dispositions légales relatives à la consultation du 
comité social et économique, dont l’article L. 2312-8 du code du travail qui dispose 
que le comité social et économique est informé et consulté sur les questions intéres-
sant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise ; qu’en l’espèce, en 
retenant l’existence d’un trouble manifestement illicite résultant de l’absence d’in-
formation et de consultation par la société Thales Six GTS France du comité social 
et économique d’établissement de [Localité 6] sur le Plan Equilibre, tant au titre des 
textes légaux que de l’accord d’anticipation du 24 avril 2019, quand elle ne pouvait 
inférer une obligation de consultation au titre des textes légaux dès lors qu’elle consi-
dérait que le projet entrait dans le champ d’application de l’accord de gestion prévi-
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sionnelle des emplois et des compétences, la cour d’appel a violé l’article L. 2312-14, 
alinéa 3, du code du travail, ensemble l’article 835 du code de procédure civile ;

 3°/ que le juge ne saurait dénaturer les éléments de la cause ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a retenu qu’en rapprochant les données transmises le 24 octobre 2019, en 
particulier quant à l’adaptation prévue des compétences pour 15 à 20 postes du dépar-
tement COS, aux dires de la direction tels que figurant dans l’extrait du procès-verbal 
du comité central d’entreprise du 3 juillet 2019, il pouvait en être légitimement déduit 
qu’il s’agissait « en réalité d’une prévision de suppression d’effectifs » ; qu’en statuant 
ainsi, tandis qu’il ressortait sans équivoque des déclarations de la direction figurant 
dans l’extrait du procès-verbal du 3 juillet 2019 que l’employeur considérait qu’il y 
avait tellement de demandes au sein du groupe pour des compétences en Cyber sé-
curité que les personnes concernées par le projet pourraient être mutées ou détachées 
sans difficulté et qu’il fallait faire en sorte de ne pas perdre de compétences, ce dont 
il s’évinçait que l’employeur n’envisageait aucunement de suppression d’effectifs du 
seul fait qu’il y aurait, le cas échéant, lieu de redéployer de 10 à 20 salariés vers d’autres 
fonctions et compétences, la cour d’appel a dénaturé les déclarations de la direction de 
la société Thales Six GTS France figurant dans le procès-verbal du 3 juillet 2019, en 
violation de l’interdiction faite au juge de dénaturer les éléments de la cause ;

 4°/ qu’un projet d’adaptation des compétences impliquant une mobilité de salariés au 
sein de l’entreprise ou du groupe basée sur le volontariat et s’inscrivant dans le cadre 
d’un accord de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ne constitue pas 
un projet de suppression d’effectifs au sens de l’article L. 2312-8 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que lors de la réunion du 24 octobre 2019, 
le comité social et économique de l’établissement de [Localité 6] avait été informé 
sur l’avancement du Plan Equilibre qui consistait au 1er octobre 2019 en une « adap-
tation des compétences (15 à 20 postes)» portant sur les métiers « Business develop-
ment, bid & project management, Build & integration, pilotes techniques et Run » et 
pouvant potentiellement concerner les sites d’[Localité 3], [Localité 4], [Localité 5] 
et [Localité 6] et que « les principes du plan d’action mis en place » consistaient en 
« une information collective des salariés » et « une démarche basée sur le volontariat 
se traduisant par des opportunités de mobilité au sein de Thales Six GTS France et 
du groupe Thales », soit par « mutation interne sur des postes où les compétences en 
Cyber sécurité seraient appréciées (actuellement très recherchées au sein du Groupe)», 
soit par «  possibilité de détachement au sein de Thales Six également très deman-
deur de compétences en opérations de cyber sécurité » ; qu’en affirmant néanmoins 
qu’en rapprochant les données transmises le 24 octobre 2019 aux dires de la direction 
tels que figurant dans l’extrait du procès-verbal du comité central d’entreprise du 
3 juillet 2019, il pouvait en être légitimement déduit qu’il s’agissait en réalité d’une 
prévision de suppression d’effectifs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations dont il s’évinçait que le projet Plan Equilibre, tel 
que présenté le 24 octobre 2019, n’était pas un projet de suppression d’effectifs mais 
un projet d’adaptation des compétences impliquant une mobilité de salariés, dont les 
compétences étaient très recherchées, au sein de l’entreprise ou du groupe, basée sur 
le volontariat et s’inscrivant dans le cadre de l’accord de GPEC, la cour d’appel a violé 
l’article L. 2312-8 du code du travail, ensemble l’article 835 du code de procédure 
civile ;

 5°/ qu’un projet d’adaptation des compétences impliquant une mobilité de salariés 
au sein de l’entreprise ou du groupe basée sur le volontariat et s’inscrivant dans le 
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cadre d’un accord de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences n’est pas 
un projet de suppression d’effectifs au sens de l’article L. 2312-8 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que le fait que le projet Plan Equilibre soit mis 
en oeuvre sur la base du volontariat ne permettait pas à la direction de se soustraire à 
ses obligations d’information et de consultation dès lors qu’aucune précision n’était 
apportée sur les conséquences du projet pour les conditions de travail et l’emploi 
de salariés refusant une mobilité ou sur les conséquences de départs pour les salariés 
restant et qu’aucune mesure d’accompagnement n’avait été présentée ni aucune préci-
sion donnée sur les conséquences de l’absence d’un nombre de volontaires suffisants ; 
qu’en statuant par de tels motifs, impropres à caractériser que le projet était en réalité 
un projet de suppression d’effectifs au titre de l’article L. 2312-8 du code du travail, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2312-8 et 
L. 2312-14 du code du travail, ensemble l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 18. L’arrêt constate d’abord qu’il existe au sein du groupe Thales un « Accord groupe 
visant à favoriser le développement professionnel et l’emploi par des démarches d’anti-
cipation », dit « accord d’anticipation », conclu le 24 avril 2019, qui stipule notamment 
en son article 1.2.1 intitulé «  Information et consultation du CSEC/CSE (sociétés 
mono établissement) » que : « Afin de donner la meilleure visibilité sur l’activité de la 
société et d’anticiper les orientations opérationnelles envisagées et leurs conséquences, 
une information sera donnée au CSEC/CSE (sociétés mono établissement) :

 (...)

 - sur les éventuels projets d’équilibre de charges entre établissements en France d’un 
même domaine d’activité. Dans cette situation, en cas d’impact sur l’emploi dans l’un 
des établissements, une information/consultation sera alors réalisée au niveau de l’éta-
blissement.

 (...)

 Sur la base notamment de ces éléments, le CSEC/CSE (sociétés mono établissement) 
sera informé et consulté sur les évolutions prévisibles des emplois et des qualifications 
par établissement dans le cadre de la consultation sur les orientations stratégiques telles 
que prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. »

 19. L’arrêt retient ensuite que l’accord d’anticipation du 24 avril 2019 prévoit, outre 
la consultation du comité social et économique central sur les évolutions prévisibles 
des emplois et qualifications par établissement, celle du comité social et économique 
d’établissement lorsqu’en cas d’impact sur l’emploi dans un des établissements, le pro-
jet porte sur un « équilibre de charges entre établissements en France d’un même do-
maine d’activité » et que le Plan Equilibre litigieux vise le département cyber sécurité 
dit « COS de l’activité CCO », prévoit une adaptation de quinze à vingt postes par 
mutations ou détachements au sein de la société et du groupe Thales et mentionne 
que sont concernés les sites d’[Localité 3], [Localité 4], [Localité 5] et [Localité 6], 
lesquels dépendent d’au moins deux établissements différents.

 20. La cour d’appel a pu en déduire que le non-respect des obligations d’informa-
tion-consultation du comité social et économique de l’établissement de [Localité 6] 
résultant de cet accord collectif du 24 avril 2019 constituait un trouble manifestement 
illicite.
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 21. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième à cinquième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2312-14, alinéa 3, du code du travail, interprété à la lumière des articles 1, § 2, et 5 de 
la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un 
cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté euro-
péenne ; article L. 2312-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’obligation de consultation du comité d’entreprise sur les questions intéressant 
l’organisation et la marche générale de l’entreprise, évolution par rapport à : Soc., 21 novembre 
2012, pourvoi n° 11-10.625, Bull. 2012, V, n° 302 (rejet).

Soc., 22 mars 2023, n° 22-11.461, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au comité 
social et économique – Désignation – Conditions – Atteinte du 
seuil de trois cents salariés pendant douze mois consécutifs – Date 
d’appréciation – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Toulouse, 25 janvier 2022), le syn-
dicat national du personnel navigant de l’aéronautique civile (le syndicat), après avoir 
désigné le 4 septembre 2020, à l’issue des élections professionnelles du 26 août 2020, 
un salarié élu suppléant au collège pilotes de ligne de la société Volotea (la société) en 
qualité de délégué syndical a, par courrier du 30 juillet 2021, désigné M. [H] (le sala-
rié) en qualité de représentant syndical au comité social et économique.

 2. Par requête en date du 13 août 2021, la société a saisi le tribunal judiciaire d’une 
demande d’annulation de cette désignation.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société fait grief au jugement de la débouter de ses demandes d’annulation de 
la désignation du salarié datée du 30 juillet 2021 en qualité de représentant syndical 
au comité social et économique, alors « que les conditions d’ouverture du droit pour 
un syndicat de désigner un représentant syndical au comité social et économique 
s’apprécient à la date des dernières élections  ; qu’en affirmant cependant que c’est 
à la date de la désignation du représentant syndical que doit s’apprécier l’effectif des 
douze derniers mois, dont dépend le droit pour un syndicat représentatif de désigner 
un représentant syndical au comité social et économique, le tribunal judiciaire a violé 
l’article L. 2143-22 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 4. Les défendeurs au pourvoi soutiennent que le moyen est irrecevable comme étant 
nouveau et mélangé de fait et de droit.

 5. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est recevable comme étant de pur droit.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 2314-2 et L. 2312-34 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 :

 6. Aux termes de l’article L.  2314-2 du code du travail, sous réserve des disposi-
tions applicables dans les entreprises de moins de trois cents salariés, prévues à l’article 
L. 2143-22, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établis-
sement peut désigner un représentant syndical au comité. Il assiste aux séances avec 
voix consultative. Il est choisi parmi les membres du personnel de l’entreprise et doit 
remplir les conditions d’éligibilité au comité social et économique fixées à l’article 
L. 2314-19.

 7. Aux termes de l’article L. 2312-34 du code du travail, le seuil de trois cents salariés 
mentionné au présent chapitre est réputé franchi lorsque l’effectif de l’entreprise dé-
passe ce seuil pendant douze mois consécutifs.

 8. Il résulte de ces textes que c’est à la date des dernières élections que s’apprécient 
les conditions d’ouverture du droit pour un syndicat de désigner un représentant au 
comité social et économique.

 9. Pour débouter la société de sa demande d’annulation de la désignation du salarié 
en qualité de représentant syndical au comité social et économique, le jugement re-
tient que c’est à la date de la désignation du représentant syndical que doit s’apprécier 
l’effectif des douze derniers mois, qu’un nouveau décompte des effectifs doit être 
réalisé sur les douze mois précédant le 30 juillet 2021 et que la société, sur qui repose 
la charge de la preuve, n’apporte pas l’ensemble des documents nécessaires et exploités 
de façon irréfutable pour solliciter l’annulation de la désignation du salarié.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il aurait dû se placer à la date des dernières élections 
pour apprécier si la société établissait que l’effectif de l’entreprise n’avait pas atteint 
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le seuil de trois cents salariés pendant douze mois consécutifs, le tribunal a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’action de la société Volotea recevable, 
le jugement rendu le 25 janvier 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de 
Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire d’Agen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Berard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 2314-2 et L. 2312-34 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-24.166, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Dommage – Préjudice certain – Notaire – Coemprunteur ou 
cautions personnelles – Recours du prêteur – Défaut de mise en 
oeuvre – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 14 septembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 4  juillet 2019, pourvoi n° 18-16.138), par acte reçu le 24  avril 1992 par 
M. [D] (le notaire), la société BNP Paribas (la banque) a consenti à M. et Mme [E] 
une ouverture de crédit, avec le cautionnement hypothécaire de la société Dabiflor 
et des groupements fonciers agricoles (GFA) de Sapincourt et de l’Île [Localité 4], le 
cautionnement de plusieurs personnes physiques et le nantissement des parts détenues 
par ces dernières ainsi que par M. et Mme [E] dans la société Dabiflor et des GFA.

 2. Un arrêt irrévocable du 8 novembre 2010 a annulé le cautionnement hypothécaire 
du GFA de Sapincourt.
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 3. La banque a assigné le notaire en responsabilité et indemnisation du préjudice subi 
du fait de la perte de cette garantie.

 4. Les dispositions irrévocables d’un arrêt du 27 février 2018 ont déclaré le notaire 
responsable de l’annulation de ce cautionnement hypothécaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et cinquième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen 

 6. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires à l’encontre 
du notaire, alors « que le propre de la responsabilité civile est de rétablir aussi exacte-
ment que possible l’équilibre détruit par le dommage et de replacer la victime dans 
la situation où elle se serait trouvée si l’acte dommageable ne s’était point produit ; 
que le notaire qui a mis par sa faute un créancier dans une situation désavantageuse 
en lui faisant perdre le bénéfice d’une sûreté doit en supporter les conséquences pré-
judiciables, même si la victime, en sa qualité de créancier, dispose en théorie d’actions 
contre d’autres personnes pour compenser la perte de cette sûreté ; qu’en déboutant 
néanmoins la banque de ses prétentions indemnitaires au motif qu’elle n’avait pas suf-
fisamment justifié de l’impossibilité irrémédiablement compromise d’obtenir, dans le 
cadre de la liquidation judiciaire de chacun des autres garants et cautions, le paiement 
de tout ou partie de sa créance, dans la limite des plafonds garantis par chacun, après 
avoir pourtant retenu que le notaire était responsable de l’annulation du cautionne-
ment hypothécaire dont elle bénéficiait en garantie de sa créance, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant retenu que la banque disposait, pour le recouvrement de sa créance, contre la 
co-empruntrice et contre les cautions personnelles, de recours qu’elle n’avait pas mis 
en oeuvre et qui n’étaient pas la conséquence de la situation dommageable imputée 
à la faute du notaire, la cour d’appel en a exactement déduit que le préjudice allégué 
n’était pas actuel et certain.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Lévis ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 février 2013, pourvoi n° 12-16.891, Bull. 2013, I, n° 27 (cassation partielle).

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-21.070, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Eléments pris en considération – 
Complément de rémunération – Titres-restaurants.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mai 2021), le 2 mars 2010, alors qu’il pilotait sa 
motocyclette, M. [F] a été victime d’un accident impliquant un autre véhicule, assuré 
par la société Assurance mutuelle des motards (l’assureur).

 2. L’assureur n’a pas contesté devoir sa garantie.

 3. En raison du désaccord les opposant sur l’indemnisation, l’assureur a assigné M. [F] 
devant un tribunal de grande instance en liquidation de son préjudice, en présence de 
la caisse primaire d’assurance maladie de la Gironde (la caisse).

 4. Mme [B], épouse [F], est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, septième et huitième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [F] fait grief à l’arrêt de fixer son préjudice consécutif aux faits dont il a été vic-
time le 2 mars 2010, à la somme totale de 293 576,99 euros, suivant le détail suivant : 
dépenses de santé actuelles : 86 372,46 euros ; frais divers : 11 290,17 euros ; perte de 
gains actuels : 45 304,52 euros ; dépenses de santé futures : 5 157,46 euros ; frais de lo-
gement adapté : rejet ; perte de gains professionnels futurs : 8 197,38 euros ; incidence 
professionnelle : 50 000 euros ; déficit fonctionnel temporaire : 8 975 euros ; déficit 
fonctionnel permanent : 49 280 euros ; souffrances endurées : 20 000 euros ; préjudice 
esthétique temporaire : 2 000 euros ; préjudice esthétique permanent : 4 000 euros ; 
préjudice d’agrément : 3 000 euros ; préjudice sexuel : rejet, et de condamner l’As-
surance mutuelle des motards à lui payer la somme de 35  844,74  euros à titre de 
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réparation de son préjudice corporel, déduction faite de la créance du tiers payeur et 
de la provision d’ores et déjà perçue, avec intérêts au taux légal à compter de ce jour 
alors « que le tribunal, au titre de l’indemnisation de la perte de gains professionnels 
futurs, avait indemnisé, d’une part, la perte de revenus correspondant à la période de 
mi-temps thérapeutique (6 246,50 euros) et, d’autre part, la perte capitalisée de deux 
jours de congés supplémentaires par an (1 950,88 euros), soit un montant total de 
8 197,38 euros ; qu’en appel, M. [F] avait exposé qu’après avoir été un temps reclassé, 
il n’avait pu poursuivre son emploi, avait bénéficié d’une rupture conventionnelle le 
11 novembre 2016 et ne percevait plus de revenu depuis cette date ; qu’il demandait, 
d’une part, la confirmation de l’indemnisation la perte de revenus correspondant à la 
période de mi-temps thérapeutique, d’autre part l’indemnisation de la perte de deux 
jours de congés supplémentaires par an pendant la durée de la période de reclassement, 
soit 464,01 euros et, de troisième part, l’indemnisation de sa perte de revenus pour 
la période postérieure à la rupture conventionnelle de son contrat de travail, soit une 
somme totale de 394 547,74 euros devant lui revenir, après imputation de rente AT 
d’un montant (arrérages échus + capital représentatif) de 129 055,91 euros ; qu’après 
avoir retenu que même si le reclassement dans la même entreprise n’a entraîné, dans 
un premier temps, aucune perte de salaire si ce n’est le bénéfice de deux jours de 
congés, il n’en demeure pas moins que la perte de son statut de cadre a nécessaire-
ment obéré l’évolution envisageable de sa rémunération au sein de l’entreprise et que 
le sentiment de déclassement lié à son nouveau poste et la rupture conventionnelle 
en ayant résulté n’a pas permis à M. [F] de retrouver une rémunération équivalente à 
celle dont il bénéficiait auparavant, de sorte que la perte de gains professionnels futurs 
n’apparaît pas contestable, l’arrêt énonce que le calcul opéré par les premiers juges 
sera confirmé, l’évaluation de la perte à échoir sur la base de 13,187 l’euro de rente 
jusqu’à 62 ans chez un homme de 47 ans apparaissant pertinent, la perte de gains pro-
fessionnels futurs s’élevant à 8 197,38 euros, avant imputation des arrérages échus et 
du capital de la rente accident du travail versée après consolidation d’un montant de 
126 222,70 euros ; qu’en statuant ainsi, quand il lui appartenait d’indemniser la perte 
des deux jours de congé pendant la période de reclassement puis la perte de revenu 
après la rupture conventionnelle, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a violé l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et le 
principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 7. Pour allouer à M. [F] la somme de 8 197,38 euros en réparation du poste de perte 
de gains professionnels futurs, correspondant à la compensation de deux jours de 
congés annuels perdus, l’arrêt constate qu’antérieurement à l’accident, M. [F] occupait 
un poste de chef de secteur produit, et qu’à compter du mois de septembre 2013, il a 
bénéficié d’un reclassement au sein de l’entreprise, dans un poste d’assistant d’exploi-
tation à la réception, avec maintien du salaire antérieur, sauf la perte des deux jours de 
congés annuels qui étaient attachés à son ancien statut de cadre.

 8. L’arrêt constate encore qu’au mois de novembre 2016, M. [F] a bénéficié d’une 
rupture conventionnelle de son contrat de travail, après quoi il a ouvert avec son 
épouse, en 2017, une maison d’hôtes, dont l’exploitation ne génère aucun revenu. Il 
relève que M. [F] perçoit actuellement l’allocation de solidarité spécifique.



455

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 9. L’arrêt énonce ensuite que si le reclassement de M. [F] dans la même entreprise n’a 
entraîné, dans un premier temps, aucune perte de salaire, à l’exception de deux jours 
de congés, la perte de son statut de cadre a, cependant, nécessairement obéré l’évolu-
tion envisageable de sa rémunération au sein de l’entreprise. Il ajoute que le sentiment 
de déclassement, lié au nouveau poste occupé, ainsi que la rupture conventionnelle qui 
en est résulté, n’ont pas permis à M. [F] de retrouver une rémunération équivalente à 
celle dont il bénéficiait auparavant, de sorte que la perte de gains professionnels futurs 
n’apparaît pas contestable.

 10. L’arrêt confirme, enfin, le chiffrage du préjudice effectué par les premiers juges, 
devant qui M.  [F] n’avait pas formé de demande d’indemnisation pour la période 
postérieure à la rupture conventionnelle de son contrat de travail.

 11. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la rupture conventionnelle du contrat 
de travail de M. [F], intervenue après son reclassement au sein de l’entreprise dans un 
poste adapté à ses séquelles, était, ou non, en lien avec son accident, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 12. M. [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que devant la cour d’appel, il avait fait 
valoir qu’au titre de l’incidence professionnelle, devaient être indemnisées, notam-
ment, la perte de carrière professionnelle et la perte de droits à la retraite, compte tenu 
de la perte de son emploi après la rupture conventionnelle de son contrat ; que l’arrêt 
retient que ce poste de préjudice correspond aux séquelles qui limitent les possibilités 
professionnelles ou rendent l’activité professionnelle plus fatigante ou plus pénible et 
indemnise le fort sentiment de déclassement engendré chez lui ainsi que sa dévalo-
risation sur le marché du travail n’est pas contestable, les possibilités de reconversion 
professionnelle  ; qu’en statuant ainsi sans évaluer la perte de droits à la retraite de 
l’exposant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 de 
la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 du principe de la réparation intégrale sans perte ni 
profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 13. Pour allouer à M. [F] la somme de 50 000 euros en réparation du poste de l’inci-
dence professionnelle, l’arrêt énonce que le type de poste adapté à l’état physique de 
M. [F] ne pourrait pas être sensiblement différent que celui proposé par son ancien 
employeur, qui a engendré chez l’intéressé un fort sentiment de déclassement. Il ajoute 
que la dévalorisation de M. [F] sur le marché du travail n’est pas contestable, les possi-
bilités de reconversion professionnelle pour un homme de son âge se révélant limitées, 
de sorte qu’on ne peut lui faire le grief d’avoir tenté un changement de vie complet, 
en prenant la décision d’ouvrir, avec son épouse, une maison d’hôtes qui ne s’est pas 
révélée, à ce jour, rentable.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si M. [F], qui avait sollicité l’indemni-
sation de la perte de ses droits à la retraite pour la période postérieure à la rupture 
conventionnelle de son contrat de travail, justifiait, ou non, d’un tel préjudice en lien 
avec ses séquelles, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 Sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 15. M. [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le préjudice sexuel postérieur à la 
consolidation est indemnisé distinctement du déficit fonctionnel permanent ; qu’en 
refusant d’indemniser distinctement le préjudice sexuel postérieur à la consolidation 
subi par M. [F] au motif inopérant que les experts auraient pris en compte le reten-
tissement sexuel dans la fixation du déficit fonctionnel permanent, la cour d’appel a 
violé l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ensemble le principe de la répa-
ration intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 16. Pour liquider à une certaine somme le poste de préjudice du déficit fonctionnel 
permanent et rejeter la demande d’indemnisation formée au titre du préjudice sexuel, 
l’arrêt énonce que les premiers juges ont justement évalué le déficit fonctionnel per-
manent en retenant le taux de 22 % fixé par les experts, compte tenu du retentissement 
sexuel et, par motifs adoptés, considère qu’en conséquence, il n’y a pas lieu d’allouer 
d’indemnisation en réparation du préjudice sexuel, d’ores et déjà indemnisé.

 17. En statuant ainsi, alors que le poste du préjudice sexuel, qui comprend tous les 
préjudices touchant à la sphère sexuelle, constitue un préjudice à caractère personnel, 
distinct du poste du déficit fonctionnel permanent, la cour d’appel a violé le principe 
susvisé.

 Et sur le neuvième moyen

 Enoncé du moyen

 18. M. [F] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le ticket-restaurant constitue un 
avantage en nature payé par l’employeur entrant dans la rémunération du salarié et 
dont la privation constitue pour la victime un préjudice indemnisable ; qu’en débou-
tant M. [F] de sa demande d’indemnisation de la perte du bénéfice des ticket restau-
rants, au motif que « ces sommes ne constituent nullement un complément de salaire, 
mais un remboursement des frais engagés par un salarié qui n’a ni la possibilité de 
regagner son domicile pendant le déjeuner, ni la possibilité de bénéficier d’une solu-
tion de restauration au sein de l’entreprise », la cour d’appel a violé l’article L. 3262-1 
du code du travail, ensemble l’article 3 de la loi du 5 juillet 1985 et le principe de la 
réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3262-1, alinéa 1, du code du travail et 81, 19°, du code général des 
impôts, dans leur rédaction en vigueur au 2 mars 2010, et le principe de la réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 19. Aux termes du premier de ces textes, le titre-restaurant est un titre spécial de 
paiement remis par l’employeur aux salariés pour leur permettre d’acquitter en tout 
ou en partie le prix du repas consommé au restaurant ou acheté chez un détaillant en 
fruits et légumes.
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 20. Selon le second, le complément de rémunération résultant de la contribution de 
l’employeur à l’acquisition par le salarié des titres-restaurant est affranchi de l’impôt 
sur le revenu dû par le salarié dans une certaine limite.

 21. La Cour de cassation juge que le titre-restaurant est un accessoire de la rémuné-
ration servie au salarié (Crim., 30 avril 1996, pourvoi n° 95-82.687, Bull. crim. 1996, 
n° 184), qu’il ne constitue pas un remboursement de frais (Soc., 7 juin 2006, pourvoi 
n° 05-41.556) mais un avantage en nature payé par l’employeur qui entre dans la ré-
munération du salarié (Soc., 29 novembre 2006, pourvoi n° 05-42.853, Bull. 2006, V, 
n° 366 ; Soc., 1er mars 2017, pourvois n° 15-18.333 et 15-18.709, Bull. 2017, V, n° 36).

 22. Pour débouter M. [F] de sa demande d’indemnisation de la perte du bénéfice de 
la contribution de l’employeur au financement des titres-restaurant, l’arrêt énonce que 
cette participation ne constitue pas un complément de salaire puisqu’elle correspond à 
un remboursement des frais engagés par le salarié qui n’a ni la possibilité de regagner 
son domicile pendant le déjeuner, ni la possibilité de bénéficier d’une solution de 
restauration au sein de l’entreprise.

 23. En statuant ainsi, alors que la contribution de l’employeur à l’acquisition par le 
salarié des titres-restaurant correspond, pour ce dernier, à un complément de rémuné-
ration, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la perte de gains profession-
nels actuels à la somme de 45 304,52 euros, la perte de gains professionnels futurs à 
la somme de 8 197,38 euros, l’incidence professionnelle à la somme de 50 000 euros, 
le déficit fonctionnel permanent à la somme de 49 280 euros, rejette la demande au 
titre du préjudice sexuel, fixe en conséquence le préjudice subi par M. [F] à la suite 
des faits dont il a été victime le 2 mars 2010 à la somme totale de 293 566,99 euros 
et condamne la société Assurance mutuelle des motards à payer à M. [F] la somme de 
35 844,74 euros à titre de réparation de son préjudice corporel, après déduction de la 
créance du tiers payeur et de la provision d’ores et déjà perçue, avec intérêts au taux 
légal à compter du jour de son prononcé, l’arrêt rendu le 11 mai 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Cabinet 
François Pinet ; SCP Alain Bénabent -
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2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-22.961, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Ayant droit de 
la victime – Montant – Fixation – Revenu annuel du foyer après le 
décès de la victime directe – Eléments pris en considération – Rente 
accident du travail ou maladie professionnelle.

La rente versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle en application des articles 
L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code la sécurité sociale constitue un revenu qui doit être pris 
en considération pour déterminer le montant du revenu annuel du foyer servant à calculer, en cas de décès de la 
victime directe, le préjudice économique subi par la famille proche du défunt.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Ayant droit de 
la victime – Eléments pris en considération – Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23  juillet 2021), [G] [S] est décédé le 
[Date décès 1] 2017, alors qu’il était âgé de 73 ans, d’un cancer broncho-pulmonaire 
diagnostiqué le 14 août 2017, dont le caractère professionnel a été reconnu au titre 
du tableau 30 bis des maladies professionnelles, avec versement par la caisse primaire 
d’assurance maladie du Var (la caisse) d’une rente annuelle.

 2. Sa veuve, Mme [S] a saisi le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (le 
FIVA) d’une demande d’indemnisation des préjudices subis par son mari et de ses 
préjudices personnels.

 3. Elle a contesté le rejet par le FIVA de sa demande au titre du préjudice économique 
qu’elle estime subir du fait du décès de son époux.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’indemnisation au titre 
de son préjudice économique pour la période du 25 décembre 2017 au 31 décembre 
2019 et de l’inviter à saisir à nouveau le FIVA afin d’étudier la possibilité d’obtenir 
une indemnisation au titre de son préjudice économique pour la période postérieure 
au 1er janvier 2020, alors « qu’en cas de décès de la victime directe, le préjudice patri-
monial subi par l’ensemble de la famille proche du défunt doit être évalué en prenant 
pour élément de référence le revenu annuel du foyer avant le dommage ayant entraîné 
le décès de la victime directe, en tenant compte de la part de consommation person-
nelle de celle-ci, et des revenus que continue à percevoir le conjoint, le partenaire d’un 
pacte civil de solidarité ou le concubin survivant ; que le revenu annuel de référence 
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du foyer avant le dommage intègre toutes les formes de ressources et, notamment, la 
rente servie par l’organisme de sécurité sociale au titre de la maladie professionnelle 
de la victime directe ; qu’en refusant cependant que la rente versée par la caisse au titre 
de la maladie professionnelle du défunt participe à la détermination du revenu annuel 
de référence du foyer avant le dommage, la cour d’appel a violé l’article 53, I, de la loi 
n° 2000-1257 du 23 décembre 2000, ensemble le principe de la réparation intégrale 
du préjudice sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 53, I, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 et le principe de la 
réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime :

 5. Il résulte de ce texte et de ce principe qu’en cas de décès de la victime directe, le 
préjudice subi par la famille proche du défunt doit être évalué en prenant en compte 
comme élément de référence le revenu annuel du foyer avant le dommage ayant en-
traîné le décès de la victime directe, en tenant compte de la part de consommation 
personnelle de celle-ci et des revenus que continue à percevoir le conjoint, le parte-
naire d’un pacte civil de solidarité ou le concubin survivant.

 6. Ont été jugés comme devant être pris en compte dans la détermination du revenu 
de référence l’allocation adulte handicapé (2e Civ., 24 octobre 2019, pourvoi n° 18-
14.211, publié au Bulletin) et la prestation de compensation du handicap (2e Civ., 
16 juin 2022, pourvoi n° 20-20.270, publié au Bulletin).

 7. Il résulte d’une jurisprudence constante que la rente versée à la victime d’un ac-
cident du travail en application des articles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 
du code la sécurité sociale indemnise les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité.

 8. En outre, si la Cour de cassation jugeait que cette rente indemnisait également le 
déficit fonctionnel permanent (Crim., 19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-
86.485, Bull. crim. 2009, n° 95 et 96 ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvois n° 08-17.581, 
Bull. 2009, II, n° 155 ; n° 07-21.768, Bull. 2009, II, n° 153 ; 2e Civ., 11 juin 2009, 
pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154), par deux arrêts d’assemblée plénière 
rendus le 20 janvier 2023 (Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvois n° 20-23.673 et 21-
23.947, publiés au Bulletin), revenant sur cette jurisprudence, elle juge désormais que 
la rente visée aux articles précédents ne répare pas le déficit fonctionnel permanent.

 9. Dès lors, la rente versée par la caisse au titre de la maladie professionnelle constitue 
un revenu qui doit être pris en considération pour déterminer le montant annuel de 
référence du foyer.

 10. Pour débouter Mme [S] de sa demande d’indemnisation de son préjudice écono-
mique, l’arrêt, après avoir énoncé qu’il convient de rechercher le revenu annuel global 
net imposable du ménage avant le décès et rappelé que la rente versée à la victime d’un 
accident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’inci-
dence professionnelle de l’incapacité et, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent 
de sorte, qu’en l’espèce, cette rente indemnisait nécessairement le déficit fonctionnel 
permanent qui constitue un poste de préjudice personnel et extra-patrimonial in-
demnisant le défunt et ne devait donc pas participer à la détermination du revenu de 
référence, a calculé ce dernier en additionnant la retraite du défunt, la moyenne des 
revenus de son épouse sur les trois années précédentes et la rente d’incapacité fonc-
tionnelle déterminée par le FIVA et ayant servi au calcul du préjudice fonctionnel de 
la victime dans l’offre faite par elle.
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 11. En statuant ainsi, sans prendre en considération dans la détermination du revenu 
de référence la rente versée par la caisse au titre de la maladie professionnelle, la cour 
d’appel a violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du code la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 octobre 2019, pourvoi n° 18-14.211, Bull. (cassation partielle).

Com., 1 mars 2023, n° 21-14.787, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Faute – Société – Filiale – Décisions prises par l’actionnaire – Cession 
de parts d’une société en état de cessation des paiements – 
Obligation de s’assurer que le cessionnaire dispose d’un projet de 
reprise viable (non).

Il ne résulte d’aucun texte ni d’aucun principe qu’une société mère a, lorsqu’elle cède les parts qu’elle détient 
dans le capital social d’une filiale en état de cessation des paiements, l’obligation de s’assurer, avant la cession, 
que le cessionnaire dispose d’un projet de reprise garantissant la viabilité économique et financière de cette filiale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  février 2021), la société Rioglass France, devenue 
la société Prevent Glass, était détenue par la société de droit allemand Prevent Dev 
GmbH (la société Prevent Dev). Elle avait une activité de production de verre auto-
mobile et avait notamment comme client la société Volkswagen Aktiengesellschaft (la 
société Volkswagen).
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 2. Le 18 octobre 2011, la société Prevent Dev a cédé la totalité des actions qu’elle 
détenait dans le capital social de la société Prevent Glass à la société de droit allemand 
Erlensee 2 VV GmbH (la société Erlensee), devenue la société International Corporate 
Investitors GmbH.

La société Prevent TWB GmbH & Co. KG (la société Prevent TWB), filiale de la 
société Prevent Dev, était partie à l’acte de cession.

 3. La société Prevent Glass a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
21 novembre 2011 et 9 mai 2012, la date de cessation des paiements ayant été fixée 
au 31 juillet 2011.

 4. Le 30 mai 2012, le mandataire liquidateur a licencié l’ensemble des salariés de la 
société Prevent Glass.

 5. M. [V] et vingt-neuf autres salariés de la société Prevent Glass (les salariés) ont saisi 
la juridiction prud’homale aux fins de voir dire leur licenciement sans cause réelle et 
sérieuse.

 6. Ces mêmes salariés ont assigné les sociétés Prevent Dev, Prevent TWB, Volkswagen 
et Erlensee en paiement, in solidum, de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la perte de leur emploi.

 7. La société Volkswagen a interjeté appel du jugement ayant accueilli ces demandes 
et les sociétés Prevent Dev et Prevent TWB ont formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter la demande des salariés de condamnation in solidum des 

sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes 
à titre de dommages-intérêts, et sur le deuxième moyen, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter la demande des salariés 

de condamnation in solidum des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et 
Volkswagen à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts

 Enoncé du moyen

 9. Les salariés font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de condamnation in solidum 
des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes à 
titre de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder à un repreneur 
une filiale en état de cessation des paiements sans s’assurer préalablement que le plan 
de reprise présenté par ce repreneur comprend des mesures appropriées au regard de 
la situation économique et financière de cette filiale et de nature à soustraire la filiale 
à cet état de cessation des paiements pour éviter, au moins à court terme, l’ouverture 
d’une procédure collective  ; qu’en se bornant à constater que le repreneur était en 
mesure de financer les investissements nécessaires au développement de nouveaux 
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outils industriels grâce à des ressources qu’il avait présentées comme provenant de 
fonds de petites et moyennes entreprises industrielles allemandes et que la stratégie de 
ce repreneur consistait à obtenir de la société Volkswagen une augmentation des prix 
de l’ordre de 30 % et un complément de financement immédiat sans rechercher ainsi 
qu’elle y était invitée, si la faute de la société Prevent Dev ne résultait pas de ce que 
cette dernière ne s’était pas assurée de l’existence d’un plan de redressement compre-
nant des mesures adaptées à l’état de cessation des paiements permettant d’éviter l’ou-
verture de la procédure collective qui s’est finalement réalisée à peine un mois et trois 
jours après la cession, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder une filiale en état 
de cessation des paiements sans procéder à une vérification de la viabilité du projet 
présenté par le repreneur ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que la stratégie du 
repreneur reposait sur l’obtention d’un accord avec la société Volkswagen sur une aug-
mentation des prix de l’ordre de 30 % et qu’un mois et trois jours après la cession, une 
procédure collective était ouverte à l’encontre de la société Prevent Glass car le repre-
neur n’était pas parvenu à obtenir cet accord ; qu’en l’état de ces constatations, et alors 
que les salariés rappelaient qu’une telle augmentation des prix, qui n’avait jamais pu 
être obtenue dans le passé, était proprement irréaliste, en écartant tout manquement 
des sociétés cédantes à leur obligation de vérifier la viabilité du plan sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si ces sociétés avaient pu obtenir des garanties ou s’étaient 
à tout le moins assurées des moyens dont disposait le repreneur pour parvenir à un tel 
accord, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 10. Il ne résulte d’aucun texte ni d’aucun principe qu’une société mère a, lorsqu’elle 
cède les parts qu’elle détient dans le capital social d’une filiale en état de cessation des 
paiements, l’obligation de s’assurer, avant la cession, que le cessionnaire dispose d’un 
projet de reprise garantissant la viabilité économique et financière de cette filiale.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il condamnait la 
société Erlensee à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que 
si un codébiteur in solidum néglige de relever appel du jugement l’ayant condamné 
en première instance ou de se joindre au recours recevable formé par son consort, 
ce jugement a force de chose jugée contre lui, même s’il est réformé sur l’appel du 
codébiteur ; qu’après avoir constaté que la société Erlensee n’avait pas interjeté appel 
du jugement et ne s’était pas jointe au recours formé par la société Volkswagen, la 
cour d’appel infirme le jugement et rejette, sans distinction, l’ensemble des demandes 
présentées par les salariés ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses propres 
constatations que le jugement du tribunal de grande instance de Fontainebleau avait 
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acquis autorité de chose jugée à l’égard de la société Erlensee, la cour d’appel a violé 
les articles 1355 du code civil, 480 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil et les articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure 
civile :

 13. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de 
ce qui a fait l’objet du jugement.

Aux termes du deuxième, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie 
du principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-re-
cevoir ou tout autre incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relative-
ment à la contestation qu’il tranche.

Selon le troisième, l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de juge-
ment qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent.

 14. Il en résulte que si un codébiteur solidaire néglige de former appel du jugement 
l’ayant condamné en première instance ou de se joindre au recours recevable formé 
par l’autre codébiteur, ce jugement a force de chose jugée à son égard s’il est réformé 
sur l’appel du second.

 15. L’arrêt, infirmant le jugement ayant condamné in solidum les sociétés Erlensee, 
Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à payer certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts aux salariés, rejette l’ensemble des demandes formées par ceux-ci.

 16. En statuant ainsi, alors que seules les sociétés Volkswagen, Prevent Dev et Prevent 
TWB avaient formé appel et que la société Erlensee ne s’était pas jointe à l’instance, ce 
dont il résulte que le jugement était devenu irrévocable dans les rapports entre celle-ci 
et les salariés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur 
le fond concernant la responsabilité de la société Erlensee des préjudices causés aux 
anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession d’actions intervenue le 
18 octobre 2011, et sa condamnation à les indemniser.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur la demande de mise hors de cause de la société Volkswagen AG sur le premier 
moyen et sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre la société Erlensee 2 
VV GmbH, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il in-
firme le jugement ayant déclaré la société Erlensee 2 VV GmbH responsable des pré-
judices causés aux anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession 
d’actions intervenue le 18 octobre 2011 et ayant condamné la société Erlensee 2 VV 
GmbH à payer à M. [G] [V] la somme de 132 527,96 euros, à M. [P] [Y] la somme 
de 180  677,12  euros, à M.  [UT] [D] la somme de 125  747,32  euros, à M.  [BR] 
[E] la somme de 110 112,60 euros, à M. [W] [Z] la somme de 120 433,68 euros, à 
M. [R] [F] la somme de 106 694,49 euros, à M. [J] [A] la somme de 148 982,60 eu-
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ros, à M.  [T] [M] la somme de 105 091,96 euros, à Mme [HA] [U] la somme de 
77 609,55 euros, à M. [N] [B] la somme de 93 369,24 euros, à M. [IA] [X] la somme 
de 109 205,61 euros, à M. [PE] [X] la somme de 39 036,69 euros, à M. [BL] [C] la 
somme de 110 029,98 euros, à M. [UN] [I] la somme de 138 637,12 euros, à M. [O] 
[OO] la somme de 134 068,60 euros, à M. [NZ] [VD] la somme de 89 235,93 eu-
ros, à M.  [L] [HP] la somme de 88  524,78  euros, à M.  [VI] [OE] la somme de 
134 499,64 euros, M. [OJ] [VN] la somme de 114 917,52 euros, à Mme [OZ] [VY] 
la somme de 93 926,88 euros, à M. [S] [IF] la somme de 111 021,63 euros, à M. [JA] 
[HF] la somme de 94 411,68 euros, à M. [VT] [HK] la somme de 104 889,72 eu-
ros, à M.  [BL] [IP] la somme de 47  997,85  euros, à M.  [UY] [AV] la somme de 
112 444,92 euros, à M. [HV] [IK] la somme de 129 212,84 euros, à M. [UN] [CL] 
la somme de 123 316,76 euros, à M.  [WD] [GV] la somme de 113 783,48 euros, 
à M.  [NO] [UN] la somme de 99 033,54  euros, à M.  [NU] [WT], la somme de 
94 430,25 euros, ainsi qu’à chacun de ceux-ci la somme de 150 euros en application 
de l’article 700 du code de procédure civile et à supporter les dépens, l’arrêt rendu le 
4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mmes Comte et Ducloz - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Bénabent  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 1355 du code civil ; articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure civile.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-20.447, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Commandement – Effets – Effet interruptif de prescription – 
Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021) et les productions, les 4 et 
5 février 2015, la caisse de Crédit mutuel [Adresse 3] (la banque) a fait délivrer à M. et 
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Mme [G] un commandement de payer valant saisie immobilière, puis une assignation 
à l’audience d’orientation.

 2. Un juge de l’exécution a, par jugement du 3 décembre 2015, prononcé la nullité 
du commandement et de tous les actes de procédure subséquents.

 3. La banque ayant fait pratiqué des saisies-attributions sur les comptes M. et Mme [G], 
ces derniers les ont contestées devant un juge de l’exécution en soutenant que la 
créance de la banque était prescrite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M et Mme [G] font grief à l’arrêt de juger que la seconde saisie-attribution pra-
tiquée par le Crédit mutuel le 9 mars 2017 pour obtenir le paiement de la somme 
de 259.459,24 euros sur le compte PEP n°[XXXXXXXXXX02] devait produire en 
partie ses effets et permettre l’appréhension de la somme de 133.335,02 euros, alors 
« que l’annulation du commandement de payer valant saisie immobilière prive cet 
acte, et tous les actes de procédure subséquents, y compris l’assignation à comparaître 
au jugement d’orientation, de leur effet interruptif de prescription ; qu’en énonçant, 
pour juger que la créance de la banque n’était pas prescrite, que la prescription avait 
été interrompue par l’assignation à comparaître à l’audience d’orientation en date du 
12 mai 2015 dès lors que cet acte n’avait pas été privé de son effet interruptif et ce, 
même si le juge de l’exécution avait annulé le commandement de payer valant saisie 
immobilière signifié les 4 et 5 février 2015, la cour d’appel a violé l’article 2241 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2240 et 2241 du code civil :

 6. Il résulte de ces textes que l’annulation du commandement de payer valant saisie 
immobilière prive cet acte et tous les actes de procédure subséquents de leur effet 
interruptif de prescription.

 7. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription soulevée par M.  et 
Mme [G], l’arrêt, après avoir rappelé que la déchéance du terme avait été prononcée 
le 24 août 2006, retient, par des motifs propres et adoptés, que malgré l’annulation du 
commandement de payer valant saisie immobilière par le juge de l’exécution, l’assi-
gnation en date du 3 décembre 2015 à l’audience d’orientation n’en a pas pour autant 
été privée de son effet interruptif.

 8. En statuant ainsi, alors que l’annulation du commandement valant saisie immo-
bilière avait privé de son effet interruptif de prescription l’assignation à comparaître 
à l’audience d’orientation du 12 mai 2015, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Articles 2240 et 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1er mars 2018, pourvoi n° 16-25.746, Bull. 2018, II, n° 37 (cassation).

2e Civ., 23 mars 2023, n° 21-13.281, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Autorité de la chose jugée – Effets.

L’autorité de la chose jugée dont est revêtu le jugement d’orientation, qui fait obstacle à l’annulation du juge-
ment d’adjudication pour des motifs tirés des irrégularités de la procédure de saisie immobilière, n’interdit pas 
au débiteur saisi de former une demande de dommages-intérêts à raison de ces irrégularités.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14  janvier 2021) et les productions, sur 
des poursuites de saisie immobilière engagées par le syndicat des copropriétaires de 
la résidence [Adresse 11] (le syndicat des copropriétaires), à l’encontre de M. [X] et 
de Mme [H], les biens saisis ont été adjugés à Mme [G] [L], M. [C] [O], Mme [F] 
[A], épouse [O], Mme [D] [O], veuve [Z], Mme [P] [O], M. [N] [O], M. [J] [O] et 
Mme [U] [R], épouse [O] (les consorts [O]).

 2. M. [X] et Mme [H] ont saisi un tribunal de grande instance aux fins de nullité du 
jugement d’adjudication et de condamnation du syndicat des copropriétaires, de son 
syndic, la société Citya Urbania [Localité 6], désormais dénommée Citya [Localité 9], 
et des consorts [O] au paiement de dommages-intérêts, appelant à la cause les créan-
ciers inscrits, la société GE Money Bank, désormais dénommée My money bank, et le 
Trésor public (SIP [Localité 8]).
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. M. [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leur action en 
nullité du jugement d’adjudication du 27 septembre 2012, alors :

 1°/ que le jugement d’adjudication, dès lors qu’il ne statue pas sur un incident, n’est 
susceptible d’aucun recours mais peut faire l’objet d’une action en nullité à titre prin-
cipal, notamment en raison de la fraude commise par le créancier saisissant  ; qu’en 
retenant néanmoins que les époux [X], débiteurs saisis, étaient irrecevables en leur 
demande tendant au prononcé de la nullité du jugement d’adjudication dès lors que 
le jugement d’orientation avait autorité de chose jugée et s’opposait à l’invocation de 
l’existence d’une fraude pour remettre en cause la procédure de saisie, la cour d’appel 
a violé l’article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exécution ;

 3°/ que les juges ne doivent pas dénaturer les conclusions des parties ; qu’à l’appui 
de leur demande d’annulation du jugement d’adjudication, les époux [X] invoquaient 
« l’annulation des actes antérieurs au jugement d’adjudication rendu le 27 septembre 
2012 dès lors que la procédure a été conduite en fraude à leurs droits » (conclusions 
des époux [X] du 30 janvier 2020, p. 9,3e §) et soutenaient qu’ils n’avaient « jamais été 
valablement informés aux différentes étapes de la procédure de saisie-vente » (conclu-
sions p. 12, § 4), ce dont il résultait qu’ils se prévalaient de la nullité des actes antérieurs 
à l’audience d’orientation comme de ceux postérieures à ladite audience ; qu’en re-
tenant néanmoins, pour les déclarer irrecevables, que les contestations des époux [X] 
ne portaient pas sur des actes de procédure postérieurs à l’audience d’orientation du 
15 mars 2012, la cour d’appel qui a dénaturé les termes clairs et précis des conclusions 
des époux [X], a violé l’article 4 du code de procédure civile ;

 4°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de qui a fait l’objet d’un ju-
gement ; que l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation s’oppose 
seulement à ce que des vices de procédure antérieurs audit jugement puissent être 
invoquées à l’appui d’une action en nullité du jugement d’adjudication ; que les époux 
[X] faisaient valoir que tous les actes antérieurs au jugement d’adjudication, en ce 
nécessairement compris les actes postérieurs au à l’audience d’orientation, dont les 
significations du jugement d’orientation, avaient été délivrés en fraude à leurs droits ; 
qu’en retenant néanmoins que les époux [X] étaient irrecevables à soutenir que la 
procédure de saisie immobilière avait été conduite en fraude à leurs droits au regard 
de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, la cour d’appel a violé 
l’article 1355 du code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile ;

 5°/ que toute personne a droit au respect de ses biens et doit disposer d’un recours 
effectif afin de discuter d’un transfert de propriété opéré à son insu ; qu’en déclarant 
irrecevable l’action en nullité des débiteurs saisis à l’encontre du jugement d’adju-
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dication au regard de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, 
refusant ainsi de rechercher si les actes de la procédure immobilière n’avaient pas été 
volontairement délivrés à une adresse que le créancier saisissant savaient ne pas être 
celle des débiteurs saisis et si la créance d’un montant de 3 361,63 euros n’avait pas fait 
l’objet d’un règlement reçu par le créancier saisissant dès le 1er décembre 2011, avant 
l’audience d’orientation du 15 mars 2012, la cour d’appel, qui a porté une atteinte dis-
proportionnée au droit au respect des biens et au droit d’accès à un tribunal des époux 
[X], a violé l’article 6 § 1 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 1er du premier protocole 
additionnel à ladite Convention. »

 Réponse de la Cour

 5. D’une part, ayant exactement retenu que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu 
le jugement d’orientation rend irrecevable les contestations autres que celles se rap-
portant à des actes postérieurs à l’audience d’orientation, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que le jugement d’adjudication ne pouvait être annulé à la demande de 
l’une des parties pour des motifs tirés des vices dont elle aurait été affectée et qu’il 
appartenait à M. et Mme [X] d’interjeter appel du jugement d’orientation pour voir 
trancher les contestations qu’ils formulaient contre la procédure de saisie immobilière.

 6. D’autre part, le délai d’appel ne courant pas en cas de nullité de l’acte de signifi-
cation du jugement d’orientation et la cour d’appel saisie de l’appel de ce jugement 
étant tenue d’examiner le moyen présenté par le débiteur saisi qui n’avait pas comparu 
à l’audience d’orientation, tendant à la nullité de l’assignation qui lui avait été délivrée 
pour cette audience, le débiteur qui allègue que les actes de la procédure ne lui ont pas 
été régulièrement signifiés dispose, à cet égard, d’une voie de recours effective.

 7. Dès lors, le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première 
branche, et le troisième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 8. M. [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de l’ensemble de leurs de-
mandes dirigées à l’encontre du syndicat des copropriétaires et du syndic, alors « que le 
syndic qui poursuit de manière abusive une saisie immobilière d’un lot de copropriété 
engage sa responsabilité délictuelle à l’égard du copropriétaire débiteur saisi  ; qu’en 
se bornant à affirmer que l’existence d’une faute du syndic n’était pas démontrée dès 
lors que la procédure de saisie immobilière n’était affectée d’aucune irrégularité en 
raison de l’autorité de chose jugée attachée au jugement d’orientation, sans recher-
cher, comme elle y était invitée (conclusions des époux [X] p. 16 et 17), si le syndic, la 
société Citya, n’avait pas poursuivi de manière abusive la saisie immobilière du lot des 
époux [X], débiteurs saisis, pour obtenir le paiement d’une créance d’un montant de 
3 361,63 euros, en faisant délivrer les actes à une adresse qui n’était ni leur résidence 
personnelle, ni leur domicile élu, en ne les alertant pas de la mise en oeuvre de la 
procédure alors même qu’il était en contact avec leur conseil, en comptabilisant avec 
retard le règlement effectué par les époux [X] le 28 novembre 2011 des charges frais 
servant de fondement aux poursuites et en poursuivant, malgré ce règlement, la pro-



469

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cédure à l’audience d’orientation du 15 mars 2012, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 9. M.  [X] et Mme [H] font grief à l’arrêt de les débouter de l’ensemble de leurs 
demandes dirigées à l’encontre des consorts [O], alors « que tout fait quelconque de 
l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à le réparer ; qu’en se bornant à affirmer, pour écarter toute faute des consorts [O], 
adjudicataires du lot de copropriété saisi, à l’égard des débiteurs saisis, les époux [X], 
que la procédure de saisie immobilière ne serait affectée d’aucune irrégularité, la cour 
d’appel, qui a statué par des motifs impropres à exclure l’existence d’une faute des 
consorts [O], a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1240 du code civil :

 10. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 11. Pour confirmer le jugement déboutant M. [X] et Mme [H] de l’ensemble de leurs 
demandes dirigées contre le syndicat des copropriétaires, le syndic et les consorts [O], 
l’arrêt retient qu’en l’absence de démonstration d’une quelconque faute des intimés, 
la procédure de saisie immobilière n’étant affectée d’aucune irrégularité, les appelants 
ne peuvent qu’être déboutés de leurs demandes de dommages-intérêts présentées tant 
à l’encontre du syndicat des copropriétaires et de son syndic, d’une part, que des 
consorts [O], d’autre part.

 12. En se déterminant ainsi, alors que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu le ju-
gement d’orientation, qui fait obstacle à l’annulation du jugement d’adjudication pour 
des motifs tirés des irrégularités de la procédure de saisie immobilière, n’interdit pas au 
débiteur saisi de former une demande de dommages-intérêts à raison de ces irrégula-
rités, la cour d’appel, qui devait examiner si les conditions de la responsabilité étaient 
réunies, sans se borner à relever que les moyens invoqués au soutien de la demande de 
nullité étaient irrecevables, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant dé-
bouté M.  [X] et Mme  [H] de l’ensemble de leurs demandes dirigées à l’encontre 
du syndicat des copropriétaires de la résidence [Adresse 11], de la société Citya Ur-
bania [Localité 6], de Mme  [G] [L], de M.  [C] [O], de Mme  [F] [A], épouse [O], 
de Mme [D] [O], veuve [Z], de Mme [P] [O], de M. [N] [O], de M. [J] [O] et de 
Mme [U] [R], épouse [O], l’arrêt rendu le 14 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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2e Civ., 2 mars 2023, n° 20-20.776, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Effet – Effet interruptif de prescription – Fin.

L’effet interruptif de prescription d’une instance de saisie immobilière se poursuit soit jusqu’à une ordonnance 
d’homologation du projet ou de l’accord de répartition du prix de vente de l’immeuble, soit jusqu’à un état de 
répartition établi par le juge, ou, lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier répondant aux critères de l’article L. 331-1 
du code des procédures civiles d’exécution, jusqu’à l’expiration du délai de quinze jours suivant la notification 
du paiement ou, le cas échéant, jusqu’à la date de la décision tranchant la contestation formée dans ce délai.

 ■ Distribution du prix – Distribution amiable – Projet de distribution – 
Ordonnance d’homologation – Effet – Fin de l’effet interruptif de 
prescription.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 9 juillet 2020), sur le fondement d’un acte de 
prêt notarié du 17 novembre 2006, la banque a fait délivrer à Mme [G] un comman-
dement valant saisie immobilière, le 27 janvier 2015, sur un bien lui appartenant.

 3. Le bien a été adjugé le 8 mars 2016 à un prix qui n’a pas permis de désintéresser 
totalement la banque. 

 4. Le 25 juillet 2018 la banque a déposé une requête à fin de saisie des rémunérations 
auprès d’un tribunal d’instance.

 Examen de la recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 5. La banque soutient que le pourvoi serait irrecevable comme prématuré en ce que 
l’arrêt ne mettrait pas fin à l’instance.

 6. Cependant, l’arrêt, en ce qu’il a autorisé la banque à poursuivre la saisie des rému-
nérations de Mme [G] pour le montant réclamé, a mis fin à l’instance introduite par 
la requête aux fins de saisie.

 7. Le pourvoi est, dès lors, recevable par application de l’article 605 du code de pro-
cédure civile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 2241, 2242 et 2244 du code civil, R. 311-5 et R. 332-1 du code des 
procédures civiles d’exécution :

 9. En application du troisième de ces textes, le commandement valant saisie immobi-
lière interrompt le délai de prescription.
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 10. L’assignation à l’audience d’orientation interrompt ensuite le délai de prescription 
en application du premier de ces textes, et, en application du deuxième, cette inter-
ruption produit ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance de la procédure de saisie 
immobilière.

 11. Or, la saisie immobilière et la distribution du prix constituent les deux phases 
d’une même procédure.

 12. Dès lors, l’instance engagée par la saisine du juge de l’exécution à l’audience 
d’orientation ne s’éteint que lorsque le juge de l’exécution ne peut plus être saisi 
d’une contestation à l’occasion de la saisie immobilière.

 13. Lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier, le débiteur ou le créancier poursuivant 
peuvent, en application des quatrième et cinquième de ces textes, contester le paie-
ment quinze jours après la notification qui leur en est faite.

 14. Il en résulte que l’effet interruptif de prescription d’une instance de saisie im-
mobilière se poursuit soit jusqu’à une ordonnance d’homologation du projet ou de 
l’accord de répartition du prix de vente de l’immeuble, jusqu’à un état de répartition 
établi par le juge, ou, lorsqu’il n’y a qu’un seul créancier répondant aux critères de 
l’article L. 331-1 du code des procédures civiles d’exécution, jusqu’à l’expiration du 
délai de quinze jours suivant la notification du paiement ou, le cas échéant, jusqu’à la 
date de la décision tranchant la contestation formée dans ce délai.

 15. Pour dire que la créance n’était pas prescrite, l’arrêt retient que ce n’est qu’au 
jour de la distribution du prix de vente que le commandement de payer valant saisie 
immobilière cesse son effet interruptif, la distribution du prix marquant la fin de la 
procédure de saisie immobilière, peu important que cette distribution résulte de la 
libération amiable des fonds par le bâtonnier ou d’ une ordonnance d’homologation 
d’un projet de répartition du prix de vente en cas de concours de créanciers, et que 
l’effet interruptif s’est poursuivi jusqu’à la date de la déconsignation des fonds par le 
bâtonnier au bénéfice de l’avocat du créancier poursuivant.

 16. En statuant ainsi, alors qu’en présence d’un seul créancier, l’effet interruptif s’était 
poursuivi pendant un délai de quinze jours après la notification du paiement au dé-
biteur ou, dans le cas d’une contestation relative à ce dernier, jusqu’à la décision tran-
chant la contestation formée dans ce délai, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général  : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article L. 331-1 du code des procédures civiles d’exécution.
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-11.470, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Agents de contrôle – Obligation d’agrément et 
d’assermentation – Domaine – Exercice des prérogatives de 
puissance publique – Cas – Vérification des règles de tarification et 
de facturation des professionnels de santé.

L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité 
sociale ne s’applique aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du même code, au contrôle 
de l’application des règles de tarification ou de facturation par un professionnel de santé que lorsqu’ils mettent 
en oeuvre des prérogatives de puissance publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition. 
L’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle est sans incidence sur la régularité des 
vérifications et enquêtes administratives auxquelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et 
assermenté.

 ■ Caisse – Agents de contrôle – Obligation d’agrément et 
d’assermentation – Publication de l’agrément – Défaut – Effets – 
Validité des enquêtes administratives et vérifications.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 décembre 2020), à la suite d’un contrôle 
de l’application des règles de tarification et de facturation des actes professionnels, la 
caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-Maritimes (la caisse) a notifié, le 25 juin 
2013, à M.  [R], infirmier libéral (le professionnel de santé), un indu d’un certain 
montant.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable ce recours et d’annuler la notifica-
tion d’indu et l’indu correspondant, alors « qu’une partie n’est pas recevable à former 
devant la juridiction du contentieux général de la sécurité sociale une réclamation 
à l’encontre de la caisse qui n’a pas été soumise préalablement à la commission de 
recours amiable de cet organisme ; qu’en l’espèce, après avoir reçu une notification 
d’indu relative à un montant de 17 927,82 euros, le professionnel de santé avait de-
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mandé à la commission de recours amiable de la caisse « de mettre à néant les indus 
pour 13 343,68 euros et lui permettre de se libérer de la somme de 4 584,14 euros 
par mensualités de 700 euros » ; qu’aussi, le professionnel de santé était irrecevable à 
demander, devant les juges du fond, l’annulation de l’intégralité de la somme réclamée 
au titre de l’indu ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes que l’étendue de la saisine de la commission de 
recours amiable d’un organisme de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de 
salariés et de non-salariés se détermine au regard du contenu de la lettre de réclama-
tion et non en considération de la décision ultérieure de cette commission.

 5. Il résulte de la combinaison du premier avec le second que le professionnel de santé 
qui conteste une notification d’indu peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, 
invoquer d’autres moyens que ceux soulevés devant la commission de recours amiable, 
dès lors qu’ils concernent les anomalies de facturation et de tarification préalablement 
contestées.

 6. Pour annuler en totalité l’indu, l’arrêt énonce que le professionnel de santé a pré-
senté à la commission de recours amiable une demande tendant à l’annulation partielle 
de l’indu. Il retient qu’il est recevable à développer devant la juridiction de sécurité 
sociale tous les arguments venant au soutien de sa demande initiale, la commission de 
recours amiable ayant précisé que le recours dont elle était saisie, qui visait le bien-fon-
dé de la créance, tendait à une révision de la décision de la caisse.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le professionnel de santé ne contestait 
qu’une partie de l’indu, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit applicables 
en la matière  ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour décider d’annuler la notification 
d’indu en date du 25  juin 2013 et l’intégralité de l’indu litigieux puis débouter la 
caisse de sa demande en paiement du solde de sa créance, sur les dispositions des ar-
ticles 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 
1979 qui ne concernent pas les relations entre les professionnels de santé et les orga-
nismes sociaux, la cour d’appel a violé les articles 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ;

 4°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit applicables en 
la matière ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour décider d’annuler la notification d’indu 
en date du 25 juin 2013 et l’intégralité de l’indu litigieux puis débouter la caisse de sa 
demande en paiement du solde de sa créance, sur les articles 4.1 et 6.1.1 de la Charte 
du contrôle de l’activité des professionnels de santé par l’assurance maladie dépourvue 
de valeur normative la cour d’appel a violé l’article R. 3315-1-2 [lire R. 315-1-2] du 
code de la sécurité sociale. »



474

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 et 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, 1er et 2 de la 
loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée, dans leur rédaction applicable à la date du 
contrôle, et 12 du code de procédure civile :

 9. Le deuxième de ces textes, selon lequel les décisions individuelles qui doivent être 
motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 n’in-
terviennent qu’après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales, n’est pas 
applicable aux décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole, lesquelles doivent être motivées en application de l’article 6 de la loi 
du 12 avril 2000.

 10. Pour décider que le caractère contradictoire de l’enquête n’avait pas été respecté 
et annuler le contrôle, l’arrêt relève que la caisse n’a pas transmis au professionnel de 
santé l’intégralité des pièces du rapport administratif de contrôle préalablement à l’en-
tretien au cours duquel celui-ci a exposé ses observations orales, en méconnaissance 
des dispositions de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000, de l’article 1er de la loi du 
11 juillet 1979, et des articles 4.1 et 6.1.1 de la Charte du contrôle de l’activité des 
professionnels de santé par l’assurance maladie, diffusée par la circulaire n° 10/2012 du 
directeur général de la Caisse nationale d’assurance maladie du 10 avril 2012.

 11. En statuant ainsi, en se fondant sur des dispositions législatives qui n’étaient pas 
applicables et sur une circulaire dépourvue de toute portée normative, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 12. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la validité des constatations ef-
fectuées par les agents chargés des contrôles par les caisses est subordonnée à deux 
conditions, à savoir qu’ils soient assermentés et agréés ; que si l’absence de publication 
de l’agrément au Bulletin officiel du ministère chargé de la sécurité sociale a pour effet 
de rendre ladite décision d’agrément inopposable aux tiers, cette absence de publi-
cation ne rend pas pour autant nul le contrôle ; qu’en effet, les décisions d’agrément 
entrent en vigueur au jour de leur signature de sorte que l’absence de publication de 
ces décisions n’affecte pas la régularité du contrôle effectué par l’agent enquêteur et 
n’a pour effet que de le priver de la valeur probante visée à l’article L. 114-10 du code 
de la sécurité sociale ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé l’arrêté du 
30 juillet 2004 dont les termes ont été repris par l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 2014 
et par l’article 4 de l’arrêté du 23 avril 2017. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction is-
sue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable au litige, et l’arrêté du 
30 juillet 2004 modifié fixant les conditions d’agrément des agents des organismes de 
sécurité sociale chargés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale, 
visés aux articles L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale :

 13. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
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définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

 14. L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par ce texte ne s’applique 
aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale, au contrôle de l’application des règles de tarification ou de facturation par un 
professionnel de santé que lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance 
publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition.

 15. En outre, l’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle 
est sans incidence sur la régularité des vérifications et enquêtes administratives aux-
quelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et assermenté.

 16. Pour annuler les actes d’enquête diligentés par l’agent de contrôle, ainsi que l’indu 
notifié au professionnel de santé, l’arrêt relève que si la caisse a communiqué la déci-
sion d’agrément concernant cet agent, elle n’a toutefois pas justifié de la publication au 
Bulletin officiel de cette décision. Il retient que l’agent de contrôle a pratiqué des actes 
d’enquête, dont l’audition de la personne contrôlée, alors que la décision d’agrément 
de celui-ci est inopposable aux tiers, de sorte que ces derniers peuvent se prévaloir de 
l’absence d’habilitation de cet agent.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription, l’arrêt rendu le 4 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles R.142-1 et R.142-18 du code de la sécurité sociale ; articles 6 et 24 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 ; article 12 du code de procédure civile ; articles L. 114-10 et L. 133-4 du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 mai 2022, pourvoi n° 20-18.077, Bull. (cassation partielle).
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2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-14.971, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Agents de contrôle – Vérifications et enquêtes 
administratives – Conditions d’exercice – Validité de l’agrément – 
Effets – Absence de publication de l’agrément.

L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité 
sociale ne s’applique aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du même code, au contrôle 
de l’application des règles de tarification ou de facturation par un professionnel de santé que lorsqu’ils mettent 
en oeuvre des prérogatives de puissance publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition.

L’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle est sans incidence sur la régularité des 
vérifications et enquêtes administratives auxquelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et 
assermenté.

La preuve de l’agrément peut être rapportée par tous moyens.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2021), à la suite d’un contrôle 
d’activité opéré à compter du 27 mars 2015, la caisse primaire d’assurance maladie du 
Var (la caisse) a notifié, le 8 avril 2016, à Mme [U], infirmière libérale (la profession-
nelle de santé), un indu correspondant à des anomalies dans la tarification et la fac-
turation de certains actes réalisés du 1er mars 2013 au 1er avril 2015. Elle lui a ensuite 
notifié le 17 mars 2017 une pénalité financière.

 2. La professionnelle de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la procédure de recouvrement et la notifica-
tion de l’indu, et de rejeter ses demandes en remboursement de l’indu et en paiement 
de la pénalité financière, alors :

 « 1°/ qu’en matière de droit de la sécurité sociale, la preuve est libre ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que le magistrat qui avait recueilli le serment des deux 
agents de la caisse avait indiqué, sur les deux procès-verbaux établis à cette occasion 
et régulièrement produits aux débats, qu’une ampliation en bonne et due forme de 
l’agrément des intéressés lui avait été présentée ; qu’aussi en déduisant l’irrégularité du 
contrôle et l’annulation de l’indu de l’absence de production par l’organisme social de 
la décision d’agrément, la cour d’appel a violé l’article L.114-10 du code de la sécurité 
sociale ;
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 2°/ qu’en l’absence de toute disposition subordonnant la régularité des actes accom-
plis par les enquêteurs de la caisse à la preuve d’une publicité de leur agrément, les 
caisses n’ont l’obligation que de justifier de l’existence de l’agrément et de l’assermen-
tation ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé ensemble les articles L.114-
10 et L.243-9 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable au litige, et l’arrêté du 5 mai 
2014 fixant les conditions d’agrément des agents chargés du contrôle de l’application 
des législations de sécurité sociale et de certaines dispositions du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

 5. L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par ce texte ne s’applique 
aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale, au contrôle de l’application des règles de tarification ou de facturation par un 
professionnel de santé que lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance 
publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition.

 6. En outre, l’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle 
est sans incidence sur la régularité des vérifications et enquêtes administratives aux-
quelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et assermenté.

 7. Enfin, la preuve de l’agrément peut être rapportée par tous moyens.

 8. Pour annuler les actes d’enquête diligentés par les agents de contrôle, ainsi que 
l’indu notifié à la professionnelle de santé, l’arrêt retient que la caisse n’a pas commu-
niqué les décisions d’agrément de ces agents et que, si celles-ci sont mentionnées dans 
les procès-verbaux de prestation de serment des intéressés, elles doivent être produites 
pour justifier de l’habilitation qui leur est conférée. Il ajoute que la caisse n’a pas jus-
tifié de la publication au Bulletin officiel de ces décisions d’agrément. Il en déduit que 
les actes d’enquête consistant en des procès-verbaux d’audition des patients ont été 
pratiqués par des agents dont la décision d’agrément est inopposable aux tiers, de sorte 
que ces derniers peuvent se prévaloir de leur absence d’habilitation.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu les règles de preuve applicables au 
litige, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation s’étend 
à l’ensemble des dispositions de la décision cassée ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire.

 11. La cassation des chefs du dispositif attaqués par les deux premières branches du 
moyen relatifs à la régularité des opérations de contrôle entraîne la cassation par voie 
de conséquence du chef du dispositif attaqué par la troisième, relatif au rejet de la 
demande en paiement de la pénalité financière, qui s’y rattache par un lien de dépen-
dance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de l’action en remboursement, l’arrêt rendu le 12 février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles L. 114-10, alinéa 1er, et L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-13.947, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution sociale de solidarité – Assujettis – 
Personnes morales de droit public – Conditions – Activité 
concurrentielle – Cas – Etablissement public de traitement et de 
distribution d’eau.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 février 2021), la Caisse nationale délé-
guée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants, aux droits de laquelle vient 
l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a notifié le 1er juin 2018 à 
l’établissement public Régie eau d’Azur (l’établissement public) une mise en demeure 
pour le paiement de la contribution sociale de solidarité des sociétés au titre de l’année 
2017.

 2. L’établissement public a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’établissement public fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation, alors « que les 
personnes morales de droit public sont assujetties à la contribution sociale de solida-
rité à la charge des sociétés dans la limite de leur activité concurrentielle ; que cette 
contribution est assise sur le chiffre d’affaires global déclaré à l’administration fiscale 
calculé hors taxes sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées  ; que ne relève pas de 
l’activité concurrentielle de la personne morale, une activité de collecte de redevance 
réalisée à la demande et pour le compte d’un tiers, dès lors que cette mission ne donne 
lieu à aucune contrepartie autre que la rémunération du service rendu, lequel doit 
seul être pris en compte dans l’assiette de la contribution  ; qu’il était constant que 
la collecte de la redevance d’assainissement avait été confiée à l’établissement public 
par la Métropole [Localité 2] Côte d’Azur, et qu’il s’agissait d’une mission sans lien 
avec son activité concurrentielle principale relative à l’exploitation du service public 
d’eau potable et que la redevance collectée était en totalité reversée à la Métropole ; 
qu’en disant que la collecte des redevances entrait dans la sphère concurrentielle pour 
l’intégrer dans l’assiette de la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés, 
quand il ne résultait pas de ses constatations que la mission de collecte de la redevance 
d’assainissement, qui n’était pas en lien direct avec l’activité concurrentielle de gestion 
et de distribution d’eau potable, aurait pu être effectuée par une autre personne de 
droit public ou privé dans les conditions identiques à celles dans lesquelles elle était 
accomplie par l’établissement public, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 651-1, L. 651-3 et L. 651-5 du code de la sécurité sociale dans 
leur rédaction applicable à la date du litige (devenus les articles L. 137-30 et suivants 
du même code), ensemble les articles L. 2224-10 et suivants et R. 2224-19 et suivants 
du code général des collectivités territoriales, dans leur rédaction applicable à la date 
du litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, applicable à la date d’exigibilité de la 
contribution litigieuse, la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge, 
notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur activité 
concurrentielle.

 6. Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit 
public, au sens de ce texte, à l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son 
objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des exi-
gences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens 
ou des services sur un marché donné, sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, 
au regard des conditions concrètes de l’exploitation de cette activité, ont la possibilité 
réelle et non purement hypothétique d’entrer.

 7. L’arrêt énonce que l’activité de traitement et de distribution d’eau, en ce qu’elle est 
susceptible d’être confiée à des opérateurs publics ou privés à la suite d’un appel à can-
didature en vertu de l’article L. 2221-1 du code général des collectivités territoriales, 
revêt un caractère concurrentiel, qu’elle procure ou non à l’établissement des profits 
et qu’elle soit soumise ou non à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Il ajoute que si 
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la création d’une imposition correspond à une prérogative de puissance publique, la 
collecte de la redevance d’assainissement, qui peut être exercée par une personne mo-
rale de droit public ou privé dans le cadre d’un service plus vaste, entre dans la sphère 
concurrentielle. Il précise qu’il n’y a pas lieu d’isoler cette activité du reste des activités 
de l’établissement concourant à la production de son chiffre d’affaires.

 8. De ces constatations et énonciations procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu déduire que 
l’établissement public intervenait sur un marché dans des conditions économiques 
impliquant la concurrence actuelle ou potentielle d’autres opérateurs.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’établissement public fait le même grief à l’arrêt, alors «  que la contribution 
sociale de solidarité à la charge des sociétés est assise sur le chiffre d’affaires global 
déclaré à l’administration fiscale, calculé hors taxes sur le chiffre d’affaires et les taxes 
assimilées  ; que seuls les prix se rattachant à la contrepartie d’une prestation sont 
compris dans le chiffre d’affaires des personnes assujetties ; que l’opération de collecte 
d’une redevance dont le montant est reversé au tiers bénéficiaire de la prestation, et 
qui donne lieu au versement d’une contrepartie au titre de la rémunération de la 
prestation accomplie, ne peut être incluse dans le chiffre d’affaires global ; que seule la 
contrepartie de la prestation peut être intégrée dans le chiffre d’affaires du prestataire ; 
qu’en décidant le contraire et en refusant d’exclure de l’assiette de la contribution 
le montant des redevances collectées au nom et pour le compte de la Métropole au 
titre du service public de l’assainissement, la cour d’appel a violé les articles L. 651-1, 
L. 651-3 et L. 651-5 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable à 
la date du litige (devenus les articles L. 137-30 et suivants du même code), ensemble 
l’article 267 du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article L. 651-5, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité de la contribution litigieuse, que les entre-
prises, sociétés et groupements qu’il mentionne sont tenus de déclarer à l’organisme 
chargé du recouvrement de la contribution sociale de solidarité des sociétés, le mon-
tant de leur chiffre d’affaires global déclaré à l’administration fiscale, calculé hors taxes 
sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées.

 12. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la contribution litigieuse a été 
calculée à partir des données communiquées par l’administration fiscale, que la rede-
vance d’assainissement ne constitue pas une taxe sur le chiffre d’affaires ou assimilée et 
qu’aucune disposition dérogatoire n’exclut la prise en compte des redevances perçues 
de l’assiette de calcul de la contribution litigieuse.

 13. De ces constatations et énonciations procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exactement déduit 
que la société ne pouvait prétendre à l’exclusion du montant de la redevance d’assai-
nissement qu’elle perçoit pour le compte de la collectivité territoriale de l’assiette de 
la contribution litigieuse.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-13.947, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contribution de solidarité – Régime de la loi n° 70-13 du 3 janvier 
1970 – Assujettis – Personnes morales de droit public – Conditions – 
Activité concurrentielle – Cas.

Selon l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007, applicable à la date d’exigibilité de la contribution litigieuse, la contribution sociale de 
solidarité des sociétés est à la charge, notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur 
activité concurrentielle.

Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit public, au sens de ce texte, à 
l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice 
de prérogatives de puissance publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des 
exigences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens ou des services sur un 
marché donné, sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, au regard des conditions concrètes de l’exploita-
tion de cette activité, ont la possibilité réelle et non purement hypothétique d’entrer.

La cour d’appel, qui a constaté qu’un établissement public chargé de la collecte de la redevance d’assainissement 
dans le cadre de son activité de traitement et de distribution d’eau exerçait une activité susceptible d’être confiée 
à des opérateurs publics ou privés, a pu en déduire qu’il intervenait sur un marché dans des conditions écono-
miques impliquant la concurrence actuelle ou potentielle d’autres opérateurs et qu’il exerçait ainsi une activité 
concurrentielle.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 février 2021), la Caisse nationale délé-
guée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants, aux droits de laquelle vient 
l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a notifié le 1er juin 2018 à 
l’établissement public Régie eau d’Azur (l’établissement public) une mise en demeure 
pour le paiement de la contribution sociale de solidarité des sociétés au titre de l’année 
2017.

 2. L’établissement public a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’établissement public fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation, alors « que les 
personnes morales de droit public sont assujetties à la contribution sociale de solida-
rité à la charge des sociétés dans la limite de leur activité concurrentielle ; que cette 
contribution est assise sur le chiffre d’affaires global déclaré à l’administration fiscale 
calculé hors taxes sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées  ; que ne relève pas de 
l’activité concurrentielle de la personne morale, une activité de collecte de redevance 
réalisée à la demande et pour le compte d’un tiers, dès lors que cette mission ne donne 
lieu à aucune contrepartie autre que la rémunération du service rendu, lequel doit 
seul être pris en compte dans l’assiette de la contribution  ; qu’il était constant que 
la collecte de la redevance d’assainissement avait été confiée à l’établissement public 
par la Métropole [Localité 2] Côte d’Azur, et qu’il s’agissait d’une mission sans lien 
avec son activité concurrentielle principale relative à l’exploitation du service public 
d’eau potable et que la redevance collectée était en totalité reversée à la Métropole ; 
qu’en disant que la collecte des redevances entrait dans la sphère concurrentielle pour 
l’intégrer dans l’assiette de la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés, 
quand il ne résultait pas de ses constatations que la mission de collecte de la redevance 
d’assainissement, qui n’était pas en lien direct avec l’activité concurrentielle de gestion 
et de distribution d’eau potable, aurait pu être effectuée par une autre personne de 
droit public ou privé dans les conditions identiques à celles dans lesquelles elle était 
accomplie par l’établissement public, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles L. 651-1, L. 651-3 et L. 651-5 du code de la sécurité sociale dans 
leur rédaction applicable à la date du litige (devenus les articles L. 137-30 et suivants 
du même code), ensemble les articles L. 2224-10 et suivants et R. 2224-19 et suivants 
du code général des collectivités territoriales, dans leur rédaction applicable à la date 
du litige. »



483

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, applicable à la date d’exigibilité de la 
contribution litigieuse, la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge, 
notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur activité 
concurrentielle.

 6. Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit 
public, au sens de ce texte, à l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son 
objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des exi-
gences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens 
ou des services sur un marché donné, sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, 
au regard des conditions concrètes de l’exploitation de cette activité, ont la possibilité 
réelle et non purement hypothétique d’entrer.

 7. L’arrêt énonce que l’activité de traitement et de distribution d’eau, en ce qu’elle est 
susceptible d’être confiée à des opérateurs publics ou privés à la suite d’un appel à can-
didature en vertu de l’article L. 2221-1 du code général des collectivités territoriales, 
revêt un caractère concurrentiel, qu’elle procure ou non à l’établissement des profits 
et qu’elle soit soumise ou non à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Il ajoute que si 
la création d’une imposition correspond à une prérogative de puissance publique, la 
collecte de la redevance d’assainissement, qui peut être exercée par une personne mo-
rale de droit public ou privé dans le cadre d’un service plus vaste, entre dans la sphère 
concurrentielle. Il précise qu’il n’y a pas lieu d’isoler cette activité du reste des activités 
de l’établissement concourant à la production de son chiffre d’affaires.

 8. De ces constatations et énonciations procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu déduire que 
l’établissement public intervenait sur un marché dans des conditions économiques 
impliquant la concurrence actuelle ou potentielle d’autres opérateurs.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’établissement public fait le même grief à l’arrêt, alors «  que la contribution 
sociale de solidarité à la charge des sociétés est assise sur le chiffre d’affaires global 
déclaré à l’administration fiscale, calculé hors taxes sur le chiffre d’affaires et les taxes 
assimilées  ; que seuls les prix se rattachant à la contrepartie d’une prestation sont 
compris dans le chiffre d’affaires des personnes assujetties ; que l’opération de collecte 
d’une redevance dont le montant est reversé au tiers bénéficiaire de la prestation, et 
qui donne lieu au versement d’une contrepartie au titre de la rémunération de la 
prestation accomplie, ne peut être incluse dans le chiffre d’affaires global ; que seule la 
contrepartie de la prestation peut être intégrée dans le chiffre d’affaires du prestataire ; 
qu’en décidant le contraire et en refusant d’exclure de l’assiette de la contribution 
le montant des redevances collectées au nom et pour le compte de la Métropole au 
titre du service public de l’assainissement, la cour d’appel a violé les articles L. 651-1, 
L. 651-3 et L. 651-5 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable à 
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la date du litige (devenus les articles L. 137-30 et suivants du même code), ensemble 
l’article 267 du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article L. 651-5, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité de la contribution litigieuse, que les entre-
prises, sociétés et groupements qu’il mentionne sont tenus de déclarer à l’organisme 
chargé du recouvrement de la contribution sociale de solidarité des sociétés, le mon-
tant de leur chiffre d’affaires global déclaré à l’administration fiscale, calculé hors taxes 
sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées.

 12. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la contribution litigieuse a été 
calculée à partir des données communiquées par l’administration fiscale, que la rede-
vance d’assainissement ne constitue pas une taxe sur le chiffre d’affaires ou assimilée et 
qu’aucune disposition dérogatoire n’exclut la prise en compte des redevances perçues 
de l’assiette de calcul de la contribution litigieuse.

 13. De ces constatations et énonciations procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exactement déduit 
que la société ne pouvait prétendre à l’exclusion du montant de la redevance d’assai-
nissement qu’elle perçoit pour le compte de la collectivité territoriale de l’assiette de 
la contribution litigieuse.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-14.971, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Tarification – 
Contrôle – Conditions – Agents – Agrément et assermentation – 
Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2021), à la suite d’un contrôle 
d’activité opéré à compter du 27 mars 2015, la caisse primaire d’assurance maladie du 
Var (la caisse) a notifié, le 8 avril 2016, à Mme [U], infirmière libérale (la profession-
nelle de santé), un indu correspondant à des anomalies dans la tarification et la fac-
turation de certains actes réalisés du 1er mars 2013 au 1er avril 2015. Elle lui a ensuite 
notifié le 17 mars 2017 une pénalité financière.

 2. La professionnelle de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la procédure de recouvrement et la notifica-
tion de l’indu, et de rejeter ses demandes en remboursement de l’indu et en paiement 
de la pénalité financière, alors :

 « 1°/ qu’en matière de droit de la sécurité sociale, la preuve est libre ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que le magistrat qui avait recueilli le serment des deux 
agents de la caisse avait indiqué, sur les deux procès-verbaux établis à cette occasion 
et régulièrement produits aux débats, qu’une ampliation en bonne et due forme de 
l’agrément des intéressés lui avait été présentée ; qu’aussi en déduisant l’irrégularité du 
contrôle et l’annulation de l’indu de l’absence de production par l’organisme social de 
la décision d’agrément, la cour d’appel a violé l’article L.114-10 du code de la sécurité 
sociale ;

 2°/ qu’en l’absence de toute disposition subordonnant la régularité des actes accom-
plis par les enquêteurs de la caisse à la preuve d’une publicité de leur agrément, les 
caisses n’ont l’obligation que de justifier de l’existence de l’agrément et de l’assermen-
tation ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé ensemble les articles L.114-
10 et L.243-9 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable au litige, et l’arrêté du 5 mai 
2014 fixant les conditions d’agrément des agents chargés du contrôle de l’application 
des législations de sécurité sociale et de certaines dispositions du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

 5. L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par ce texte ne s’applique 
aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale, au contrôle de l’application des règles de tarification ou de facturation par un 
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professionnel de santé que lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance 
publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition.

 6. En outre, l’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle 
est sans incidence sur la régularité des vérifications et enquêtes administratives aux-
quelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et assermenté.

 7. Enfin, la preuve de l’agrément peut être rapportée par tous moyens.

 8. Pour annuler les actes d’enquête diligentés par les agents de contrôle, ainsi que 
l’indu notifié à la professionnelle de santé, l’arrêt retient que la caisse n’a pas commu-
niqué les décisions d’agrément de ces agents et que, si celles-ci sont mentionnées dans 
les procès-verbaux de prestation de serment des intéressés, elles doivent être produites 
pour justifier de l’habilitation qui leur est conférée. Il ajoute que la caisse n’a pas jus-
tifié de la publication au Bulletin officiel de ces décisions d’agrément. Il en déduit que 
les actes d’enquête consistant en des procès-verbaux d’audition des patients ont été 
pratiqués par des agents dont la décision d’agrément est inopposable aux tiers, de sorte 
que ces derniers peuvent se prévaloir de leur absence d’habilitation.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu les règles de preuve applicables au 
litige, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation s’étend 
à l’ensemble des dispositions de la décision cassée ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire.

 11. La cassation des chefs du dispositif attaqués par les deux premières branches du 
moyen relatifs à la régularité des opérations de contrôle entraîne la cassation par voie 
de conséquence du chef du dispositif attaqué par la troisième, relatif au rejet de la 
demande en paiement de la pénalité financière, qui s’y rattache par un lien de dépen-
dance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la 
prescription de l’action en remboursement, l’arrêt rendu le 12 février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles L. 114-10, alinéa 1er, et L. 133-4 du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-11.470, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Règles de 
tarification – Contestation – Moyens soulevés – Recevabilité.

Il résulte de la combinaison des articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale que le profes-
sionnel de santé qui conteste une notification d’indu peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, invoquer 
d’autres moyens que ceux soulevés devant la commission de recours amiable, dès lors qu’ils concernent les ano-
malies de facturation et de tarification préalablement contestées.

Viole ces textes la cour d’appel qui annule l’indu en totalité alors qu’elle constatait que le professionnel de santé 
ne contestait, dans sa lettre de réclamation auprès de la commission de recours amiable, qu’une partie de l’indu.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Règles 
de tarification – Contrôle diligentée par la caisse – Décision – 
Motivation – article 24 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 – 
Applicabilité.

L’article 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, selon lequel les décisions individuelles qui 
doivent être motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 n’interviennent 
qu’après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, 
sur sa demande, des observations orales, n’est pas applicable aux décisions prises par les organismes de sécurité 
sociale et de mutualité sociale agricole, lesquelles doivent être motivées en application de l’article 6 de la loi 
du 12 avril 2000. Viole ces textes, ainsi que l’article 12 du code de procédure civile, la cour d’appel qui, pour 
annuler le contrôle diligenté par la caisse primaire d’assurance maladie de l’application des règles de tarification 
et de facturation des actes professionnels par un professionnel de santé, se fonde sur ces dispositions législatives, 
ainsi que sur la Charte du contrôle de l’activité des professionnels de santé par l’assurance maladie, diffusée par 
la circulaire n° 10/2012 du directeur général de la Caisse nationale d’assurance maladie du 10 avril 2012, 
qui est dépourvue de toute portée normative.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 décembre 2020), à la suite d’un contrôle 
de l’application des règles de tarification et de facturation des actes professionnels, la 
caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-Maritimes (la caisse) a notifié, le 25 juin 
2013, à M.  [R], infirmier libéral (le professionnel de santé), un indu d’un certain 
montant.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable ce recours et d’annuler la notifica-
tion d’indu et l’indu correspondant, alors « qu’une partie n’est pas recevable à former 
devant la juridiction du contentieux général de la sécurité sociale une réclamation 
à l’encontre de la caisse qui n’a pas été soumise préalablement à la commission de 
recours amiable de cet organisme ; qu’en l’espèce, après avoir reçu une notification 
d’indu relative à un montant de 17 927,82 euros, le professionnel de santé avait de-
mandé à la commission de recours amiable de la caisse « de mettre à néant les indus 
pour 13 343,68 euros et lui permettre de se libérer de la somme de 4 584,14 euros 
par mensualités de 700 euros » ; qu’aussi, le professionnel de santé était irrecevable à 
demander, devant les juges du fond, l’annulation de l’intégralité de la somme réclamée 
au titre de l’indu ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes que l’étendue de la saisine de la commission de 
recours amiable d’un organisme de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de 
salariés et de non-salariés se détermine au regard du contenu de la lettre de réclama-
tion et non en considération de la décision ultérieure de cette commission.

 5. Il résulte de la combinaison du premier avec le second que le professionnel de santé 
qui conteste une notification d’indu peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, 
invoquer d’autres moyens que ceux soulevés devant la commission de recours amiable, 
dès lors qu’ils concernent les anomalies de facturation et de tarification préalablement 
contestées.

 6. Pour annuler en totalité l’indu, l’arrêt énonce que le professionnel de santé a pré-
senté à la commission de recours amiable une demande tendant à l’annulation partielle 
de l’indu. Il retient qu’il est recevable à développer devant la juridiction de sécurité 
sociale tous les arguments venant au soutien de sa demande initiale, la commission de 
recours amiable ayant précisé que le recours dont elle était saisie, qui visait le bien-fon-
dé de la créance, tendait à une révision de la décision de la caisse.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le professionnel de santé ne contestait 
qu’une partie de l’indu, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit applicables 
en la matière  ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour décider d’annuler la notification 
d’indu en date du 25  juin 2013 et l’intégralité de l’indu litigieux puis débouter la 
caisse de sa demande en paiement du solde de sa créance, sur les dispositions des ar-
ticles 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 
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1979 qui ne concernent pas les relations entre les professionnels de santé et les orga-
nismes sociaux, la cour d’appel a violé les articles 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ;

 4°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit applicables en 
la matière ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour décider d’annuler la notification d’indu 
en date du 25 juin 2013 et l’intégralité de l’indu litigieux puis débouter la caisse de sa 
demande en paiement du solde de sa créance, sur les articles 4.1 et 6.1.1 de la Charte 
du contrôle de l’activité des professionnels de santé par l’assurance maladie dépourvue 
de valeur normative la cour d’appel a violé l’article R. 3315-1-2 [lire R. 315-1-2] du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 et 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, 1er et 2 de la 
loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée, dans leur rédaction applicable à la date du 
contrôle, et 12 du code de procédure civile :

 9. Le deuxième de ces textes, selon lequel les décisions individuelles qui doivent être 
motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 n’in-
terviennent qu’après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales, n’est pas 
applicable aux décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole, lesquelles doivent être motivées en application de l’article 6 de la loi 
du 12 avril 2000.

 10. Pour décider que le caractère contradictoire de l’enquête n’avait pas été respecté 
et annuler le contrôle, l’arrêt relève que la caisse n’a pas transmis au professionnel de 
santé l’intégralité des pièces du rapport administratif de contrôle préalablement à l’en-
tretien au cours duquel celui-ci a exposé ses observations orales, en méconnaissance 
des dispositions de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000, de l’article 1er de la loi du 
11 juillet 1979, et des articles 4.1 et 6.1.1 de la Charte du contrôle de l’activité des 
professionnels de santé par l’assurance maladie, diffusée par la circulaire n° 10/2012 du 
directeur général de la Caisse nationale d’assurance maladie du 10 avril 2012.

 11. En statuant ainsi, en se fondant sur des dispositions législatives qui n’étaient pas 
applicables et sur une circulaire dépourvue de toute portée normative, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 12. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la validité des constatations ef-
fectuées par les agents chargés des contrôles par les caisses est subordonnée à deux 
conditions, à savoir qu’ils soient assermentés et agréés ; que si l’absence de publication 
de l’agrément au Bulletin officiel du ministère chargé de la sécurité sociale a pour effet 
de rendre ladite décision d’agrément inopposable aux tiers, cette absence de publi-
cation ne rend pas pour autant nul le contrôle ; qu’en effet, les décisions d’agrément 
entrent en vigueur au jour de leur signature de sorte que l’absence de publication de 
ces décisions n’affecte pas la régularité du contrôle effectué par l’agent enquêteur et 
n’a pour effet que de le priver de la valeur probante visée à l’article L. 114-10 du code 
de la sécurité sociale ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé l’arrêté du 
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30 juillet 2004 dont les termes ont été repris par l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 2014 
et par l’article 4 de l’arrêté du 23 avril 2017. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction is-
sue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable au litige, et l’arrêté du 
30 juillet 2004 modifié fixant les conditions d’agrément des agents des organismes de 
sécurité sociale chargés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale, 
visés aux articles L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale :

 13. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

 14. L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par ce texte ne s’applique 
aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale, au contrôle de l’application des règles de tarification ou de facturation par un 
professionnel de santé que lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance 
publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition.

 15. En outre, l’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle 
est sans incidence sur la régularité des vérifications et enquêtes administratives aux-
quelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et assermenté.

 16. Pour annuler les actes d’enquête diligentés par l’agent de contrôle, ainsi que l’indu 
notifié au professionnel de santé, l’arrêt relève que si la caisse a communiqué la déci-
sion d’agrément concernant cet agent, elle n’a toutefois pas justifié de la publication au 
Bulletin officiel de cette décision. Il retient que l’agent de contrôle a pratiqué des actes 
d’enquête, dont l’audition de la personne contrôlée, alors que la décision d’agrément 
de celui-ci est inopposable aux tiers, de sorte que ces derniers peuvent se prévaloir de 
l’absence d’habilitation de cet agent.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription, l’arrêt rendu le 4 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -
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Textes visés : 
Articles R.142-1 et R.142-18 du code de la sécurité sociale ; articles 6 et 24 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 ; article 12 du code de procédure civile ; articles L. 114-10 et L. 133-4 du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 mai 2022, pourvoi n° 20-18.077, Bull. (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-14.341, (B), FS

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Instance – Péremption – Délai – 
Point de départ – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 2 du code civil, 386 du code de procédure civile, R. 142-22, dernier ali-
néa, et R. 142-30, du code de la sécurité sociale, ces deux derniers abrogés à compter du 1er janvier 2019 par le 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, que le délai de péremption ne court qu’à compter de la date à laquelle 
les parties ont eu une connaissance effective des diligences mises à leur charge. Dans le cas où un délai leur est 
fixé pour la réalisation de ces diligences, ce délai de péremption court à compter de l’expiration du délai imparti, 
à la condition que les parties aient eu une connaissance effective tant de ces diligences que du délai imparti.

Prive dès lors sa décision de base légale la cour d’appel qui retient comme point de départ du délai de péremp-
tion la date de notification de l’ordonnance de radiation à l’intimé, sans constater que l’appelant avait eu une 
connaissance effective des diligences mises à sa charge avant de recevoir la notification de cette ordonnance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 25 janvier 2021), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2008 à 2010, l’URSSAF de la Moselle, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
Lorraine (l’URSSAF), a notifié à la société [3] (la société) une lettre d’observations, 
suivie d’une mise en demeure.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors «  que selon l’article 
R. 142-22 du code de la sécurité sociale applicable jusqu’au 31 décembre 2018, l’ins-
tance n’est périmée que lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir pendant le délai 
de deux ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile les diligences qui 
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ont été expressément mises à leur charge par la juridiction ; que ce délai court à comp-
ter de la date impartie pour la réalisation des diligences ou, à défaut de délai imparti 
pour les accomplir, de la notification de la décision qui les ordonne ; que la date de 
la notification par voie postale est à l’égard de celui à qui elle est faite, la date de la 
réception de la lettre ; que par ordonnance de radiation du 6 novembre 2017, la cour 
d’appel a dit que « l’affaire ne sera réinscrite que sur justification des conclusions en 
réplique de l’appelant au greffe de la chambre sociale et justification de la communica-
tion de ses conclusions et pièces aux parties adverses » ; qu’en jugeant, pour faire cou-
rir le délai de péremption à compter du 6 novembre 2017, que c’était vainement que 
l’URSSAF invoquait le fait qu’elle n’avait reçu l’ordonnance de radiation, qui lui avait 
été notifiée par lettre simple, que le 13 novembre 2017, aux motifs inopérants que son 
conseil étant présent lors de l’audience du 6 novembre 2017 au cours de laquelle la 
radiation avait été prononcée, l’URSSAF savait qu’elle devait reprendre l’instance au 
plus tard le 6 novembre 2019 et que l’ordonnance avait été notifiée à son adversaire, 
la société, le 6 novembre 2017, la cour d’appel a violé l’article R. 142-22 du code de 
la sécurité sociale, ensemble les articles 381, 386 et 668 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, les articles 2 du code civil, 386 du code de procédure civile, R. 142-22, 
dernier alinéa, et R. 142-30, du code de la sécurité sociale, ces deux derniers abrogés à 
compter du 1er janvier 2019 par le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 :

 4. Il résulte du deuxième de ces textes que la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur.

 5. Selon le quatrième, applicable au litige, l’instance n’est périmée que lorsque les 
parties s’abstiennent d’accomplir pendant le délai de deux ans mentionné au troisième 
les diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la juridiction. 

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai de péremption ne court qu’à 
compter de la date à laquelle les parties ont eu une connaissance effective des dili-
gences mises à leur charge. Dans le cas où un délai leur est fixé pour la réalisation de 
ces diligences, ce délai de péremption court à compter de l’expiration du délai imparti, 
à la condition que les parties aient eu une connaissance effective tant de ces diligences 
que du délai imparti.

 7. Pour dire la péremption acquise, l’arrêt relève qu’à l’audience du 6 novembre 2017, 
a comparu le conseil de l’URSSAF, partie appelante, et que sa demande de renvoi a 
été refusée par le magistrat qui a prononcé la radiation de l’affaire. Il retient que du 
fait de cette radiation et des diligences mises à sa charge par l’ordonnance de radiation, 
l’URSSAF savait qu’elle devait reprendre l’instance au plus tard le 6 novembre 2019. 
Il ajoute que c’est vainement qu’elle invoque le fait qu’elle n’a reçu l’ordonnance 
de radiation qui lui a été notifiée par lettre simple que le 13 novembre 2017 et que 
cette ordonnance ayant été notifiée le 6 novembre 2017 par lettre simple à la société 
conformément aux dispositions de l’article  381 du code de procédure civile, cette 
date constitue le point de départ du délai de péremption, lequel avait expiré lorsque 
l’URSSAF a repris l’instance par lettre recommandée expédiée le 7 novembre 2019.

 8. En se déterminant ainsi, sans constater que l’URSSAF avait eu une connaissance 
effective des diligences mises à sa charge avant le 13 novembre 2017, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mmes Bohnert et Cassignard - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 2 du code civil  ; article 386 du code de procédure civile  ; articles R. 142-22, dernier 
alinéa, et R. 142-30, du code de la sécurité sociale, abrogés à compter du 1er janvier 2019 par le 
décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018.

2e Civ., 16 mars 2023, n° 21-11.470, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Contestation relative 
au redressement – Moyen non soulevé à l’occasion du recours 
amiable – Tribunal des affaires de sécurité sociale – Moyen invoqué 
ultérieurement – Recevabilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 décembre 2020), à la suite d’un contrôle 
de l’application des règles de tarification et de facturation des actes professionnels, la 
caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-Maritimes (la caisse) a notifié, le 25 juin 
2013, à M.  [R], infirmier libéral (le professionnel de santé), un indu d’un certain 
montant.

 2. Le professionnel de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable ce recours et d’annuler la notifica-
tion d’indu et l’indu correspondant, alors « qu’une partie n’est pas recevable à former 
devant la juridiction du contentieux général de la sécurité sociale une réclamation 
à l’encontre de la caisse qui n’a pas été soumise préalablement à la commission de 
recours amiable de cet organisme ; qu’en l’espèce, après avoir reçu une notification 
d’indu relative à un montant de 17 927,82 euros, le professionnel de santé avait de-
mandé à la commission de recours amiable de la caisse « de mettre à néant les indus 
pour 13 343,68 euros et lui permettre de se libérer de la somme de 4 584,14 euros 
par mensualités de 700 euros » ; qu’aussi, le professionnel de santé était irrecevable à 
demander, devant les juges du fond, l’annulation de l’intégralité de la somme réclamée 
au titre de l’indu ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Il résulte du premier de ces textes que l’étendue de la saisine de la commission de 
recours amiable d’un organisme de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de 
salariés et de non-salariés se détermine au regard du contenu de la lettre de réclama-
tion et non en considération de la décision ultérieure de cette commission.

 5. Il résulte de la combinaison du premier avec le second que le professionnel de santé 
qui conteste une notification d’indu peut, à l’occasion de son recours juridictionnel, 
invoquer d’autres moyens que ceux soulevés devant la commission de recours amiable, 
dès lors qu’ils concernent les anomalies de facturation et de tarification préalablement 
contestées.

 6. Pour annuler en totalité l’indu, l’arrêt énonce que le professionnel de santé a pré-
senté à la commission de recours amiable une demande tendant à l’annulation partielle 
de l’indu. Il retient qu’il est recevable à développer devant la juridiction de sécurité 
sociale tous les arguments venant au soutien de sa demande initiale, la commission de 
recours amiable ayant précisé que le recours dont elle était saisie, qui visait le bien-fon-
dé de la créance, tendait à une révision de la décision de la caisse.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le professionnel de santé ne contestait 
qu’une partie de l’indu, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit applicables 
en la matière  ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour décider d’annuler la notification 
d’indu en date du 25  juin 2013 et l’intégralité de l’indu litigieux puis débouter la 
caisse de sa demande en paiement du solde de sa créance, sur les dispositions des ar-
ticles 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 
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1979 qui ne concernent pas les relations entre les professionnels de santé et les orga-
nismes sociaux, la cour d’appel a violé les articles 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ;

 4°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit applicables en 
la matière ; qu’en l’espèce, en se fondant, pour décider d’annuler la notification d’indu 
en date du 25 juin 2013 et l’intégralité de l’indu litigieux puis débouter la caisse de sa 
demande en paiement du solde de sa créance, sur les articles 4.1 et 6.1.1 de la Charte 
du contrôle de l’activité des professionnels de santé par l’assurance maladie dépourvue 
de valeur normative la cour d’appel a violé l’article R. 3315-1-2 [lire R. 315-1-2] du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 et 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, 1er et 2 de la 
loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée, dans leur rédaction applicable à la date du 
contrôle, et 12 du code de procédure civile :

 9. Le deuxième de ces textes, selon lequel les décisions individuelles qui doivent être 
motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 n’in-
terviennent qu’après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales, n’est pas 
applicable aux décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole, lesquelles doivent être motivées en application de l’article 6 de la loi 
du 12 avril 2000.

 10. Pour décider que le caractère contradictoire de l’enquête n’avait pas été respecté 
et annuler le contrôle, l’arrêt relève que la caisse n’a pas transmis au professionnel de 
santé l’intégralité des pièces du rapport administratif de contrôle préalablement à l’en-
tretien au cours duquel celui-ci a exposé ses observations orales, en méconnaissance 
des dispositions de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000, de l’article 1er de la loi du 
11 juillet 1979, et des articles 4.1 et 6.1.1 de la Charte du contrôle de l’activité des 
professionnels de santé par l’assurance maladie, diffusée par la circulaire n° 10/2012 du 
directeur général de la Caisse nationale d’assurance maladie du 10 avril 2012.

 11. En statuant ainsi, en se fondant sur des dispositions législatives qui n’étaient pas 
applicables et sur une circulaire dépourvue de toute portée normative, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 12. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « que la validité des constatations ef-
fectuées par les agents chargés des contrôles par les caisses est subordonnée à deux 
conditions, à savoir qu’ils soient assermentés et agréés ; que si l’absence de publication 
de l’agrément au Bulletin officiel du ministère chargé de la sécurité sociale a pour effet 
de rendre ladite décision d’agrément inopposable aux tiers, cette absence de publi-
cation ne rend pas pour autant nul le contrôle ; qu’en effet, les décisions d’agrément 
entrent en vigueur au jour de leur signature de sorte que l’absence de publication de 
ces décisions n’affecte pas la régularité du contrôle effectué par l’agent enquêteur et 
n’a pour effet que de le priver de la valeur probante visée à l’article L. 114-10 du code 
de la sécurité sociale ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a violé l’arrêté du 
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30 juillet 2004 dont les termes ont été repris par l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 2014 
et par l’article 4 de l’arrêté du 23 avril 2017. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction is-
sue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable au litige, et l’arrêté du 
30 juillet 2004 modifié fixant les conditions d’agrément des agents des organismes de 
sécurité sociale chargés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale, 
visés aux articles L. 216-6 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale :

 13. Selon le premier de ces textes, les directeurs des organismes de sécurité sociale 
confient à des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions 
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes 
vérifications ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations et 
la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

 14. L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par ce texte ne s’applique 
aux agents qui procèdent, sur le fondement de l’article L. 133-4 du code de la sécurité 
sociale, au contrôle de l’application des règles de tarification ou de facturation par un 
professionnel de santé que lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance 
publique. Tel est le cas notamment lorsqu’ils procèdent à une audition.

 15. En outre, l’absence de publication de l’agrément n’affectant pas son existence, elle 
est sans incidence sur la régularité des vérifications et enquêtes administratives aux-
quelles procède l’agent d’un organisme de sécurité sociale agréé et assermenté.

 16. Pour annuler les actes d’enquête diligentés par l’agent de contrôle, ainsi que l’indu 
notifié au professionnel de santé, l’arrêt relève que si la caisse a communiqué la déci-
sion d’agrément concernant cet agent, elle n’a toutefois pas justifié de la publication au 
Bulletin officiel de cette décision. Il retient que l’agent de contrôle a pratiqué des actes 
d’enquête, dont l’audition de la personne contrôlée, alors que la décision d’agrément 
de celui-ci est inopposable aux tiers, de sorte que ces derniers peuvent se prévaloir de 
l’absence d’habilitation de cet agent.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription, l’arrêt rendu le 4 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -



497

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles R.142-1 et R.142-18 du code de la sécurité sociale ; articles 6 et 24 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 ; article 12 du code de procédure civile ; articles L. 114-10 et L. 133-4 du 
code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 mai 2022, pourvoi n° 20-18.077, Bull. (cassation partielle).

SEPARATION DES POUVOIRS

Com., 22 mars 2023, n° 21-16.868, (B), FS

– Cassation –

 ■ Compétence – Domaine d’application – Pratiques 
anticoncurrentielles – Décision prise par l’Autorité de la 
concurrence – Cas – Demande tendant à interdire la publication 
d’une décision de sanction.

Saisi en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 (Com., 5 janvier 2022, pour-
voi n° 21-16.868), le Tribunal des conflits a, par décision du 11 avril 2022 (Tribunal des conflits, 11 avril 
2022, n° 04242, publié au Recueil Lebon), énoncé que « si les actions de communication de l’Autorité de 
la concurrence, autorité administrative indépendante, relèvent en principe de la compétence de la juridiction 
administrative, la diffusion par l’Autorité de la concurrence, concomitamment à la mise en ligne d’une décision 
de sanction sur son site internet, d’une vidéo et de commentaires se rapportant uniquement à cette sanction 
particulière n’est pas dissociable de la décision de sanction elle-même. Dès lors, le présent litige relève de la cour 
d’appel de Paris. » (§§ 6 et 7). 

Dès lors, viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, le premier président, qui saisi de 
demandes relatives à une telle diffusion, se déclare incompétent pour statuer sur la demande formée par l’entre-
prise ayant fait l’objet de la sanction en question, sur le fondement de l’article L. 464-8 du code de commerce 
et tendant à faire cesser cette mise en ligne.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le délégué du premier président d’une 
cour d’appel (Paris, 12 mai 2021), par une décision n° 20-D-11 du 9 septembre 2020, 
l’Autorité de la concurrence (l’Autorité) a sanctionné plusieurs sociétés du groupe 
Novartis et du groupe Roche (le groupe Roche), dont la société Roche, pour avoir 
abusé de leur position dominante collective sur le marché du traitement de la dégé-
nérescence maculaire liée à l’âge exsudative, en mettant en oeuvre plusieurs pratiques 
contraires aux articles L. 420-2 du code de commerce et 102 du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne (le TFUE).

 2.Les sociétés du groupe Roche ont formé un recours contre cette décision devant 
la cour d’appel de Paris. Puis, la société Roche a assigné en référé l’Autorité devant 
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le délégué du premier président de cette juridiction en demandant, sur le fondement, 
notamment, de l’article L. 464-8 du code de commerce, qu’il soit enjoint à cette auto-
rité de cesser toute publication relative à sa décision n° 20-D-11 et, à titre subsidiaire, 
qu’il lui soit enjoint, d’une part, de mentionner, dans toute déclaration relative à cette 
décision, l’existence d’un recours pendant devant la cour d’appel de Paris, d’autre part, 
de s’abstenir d’initier toute démarche, courrier ou autre forme de communication 
adressée à des tiers spécifiquement ciblés.

 3. Par un arrêt du 5  janvier 2022, la Cour de cassation a renvoyé au Tribunal des 
conflits le soin de décider sur la question de la compétence, en application de l’ar-
ticle 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen 

 4. La société Roche fait grief à l’ordonnance de déclarer le premier président de la 
cour d’appel de Paris incompétent pour statuer sur les demandes présentées à l’en-
contre de la communication de l’Autorité relative à la décision n° 20-D-11 et de la 
renvoyer à mieux se pourvoir, alors « qu’en considérant que la communication organi-
sée par l’Autorité, sur une décision qu’elle avait rendue, ne pouvait être assimilée à une 
décision prononçant une injonction de publication, quand cette communication de 
l’Autorité poursuivait la même finalité que les injonctions de publication, le premier 
président de la cour d’appel a violé l’article L. 464-2 du code de commerce, ensemble 
la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et l’article 11 de la loi du 
24 mai 1872 relative au tribunal des conflits. »

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 5. Répondant à la question précitée, le Tribunal des conflits a, par décision du 11 avril 
2022 (n° 4242), énoncé que «  si les actions de communication de l’Autorité de la 
concurrence, autorité administrative indépendante, relèvent en principe de la com-
pétence de la juridiction administrative, la diffusion par l’Autorité de la concurrence, 
concomitamment à la mise en ligne d’une décision de sanction sur son site internet, 
d’une vidéo et de commentaires se rapportant uniquement à cette sanction particu-
lière n’est pas dissociable de la décision de sanction elle-même. Dès lors, le présent 
litige relève de la cour d’appel de Paris. »

 6. Conformément à l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal des 
conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions judiciaires et administratives.

 7. Il s’ensuit qu’en se déclarant incompétent pour statuer sur les demandes présentées 
par la société Roche contre la communication de l’Autorité relative à la décision 
n° 20-D-11 du 9 septembre 2020 et en renvoyant la requérante à mieux se pourvoir, 
le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions de l’arrêt déclarant le premier président de la cour d’appel de Paris incompétent 
pour statuer sur les demandes présentées contre la communication de l’Autorité rela-
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tive à la décision n° 20-D-11 et renvoyant les parties à mieux se pourvoir entraîne la 
cassation du chef de dispositif disant que la demande présentée par la société Roche 
ne constitue pas une demande de sursis à exécution et en conséquence la déclare ir-
recevable sur le fondement des articles L. 464-8 et R. 464-22 du code de commerce, 
lequel s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire dès lors qu’il résulte de la 
décision du Tribunal des conflits précitée qu’une demande tendant à faire cesser la dif-
fusion par l’Autorité, concomitamment à la mise en ligne d’une décision de sanction 
sur son site internet, d’une vidéo et de commentaires se rapportant uniquement à une 
sanction particulière infligée au requérant, qui n’est pas dissociable de la décision elle-
même, s’analyse en une demande de sursis à exécution au sens de l’article L. 464-8, 
alinéa 2, précité. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 12 mai 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président, autrement composée, de la 
cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 464-8 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère indissociable d’une décision de sanction et d’une vidéo et de commentaires 
se rapportant uniquement à cette sanction particulière, cf : Tribunal des conflits, 11 avril 2022, 
n° 04242, publié au Recueil Lebon.

SOCIETE (règles générales)

Com., 15 mars 2023, n° 21-20.399, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Parts sociales – Cession – Promesse de vente – Promesse 
unilatérale – Option – Exercice – Exercice pendant le délai – 
Rétractation antérieure du promettant – Effet.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 6 juillet 2021), le 21 juin 2012, la société Morgane 
groupe (la société MG) et la société Groupe télégramme développement (la société 
GTD) ont conclu un protocole d’accord cadre (le protocole), ayant pour objet l’entrée 
de la société GTD au capital de la société C2G, filiale de la société MG.

En application de la première partie du protocole, la société GTD a acquis 47 % des 
actions de la société C2G, le solde étant détenu par la société MG.

Par la deuxième partie du protocole, la société MG a consenti une promesse unilaté-
rale de cession de 13 % des actions de la société C2G à la société GTD, cette dernière 
devant lever l’option dans les six mois de la tenue de l’assemblée générale approuvant 
les comptes clos au 31 décembre 2015. Dans la troisième partie du protocole, les so-
ciétés MG et GTD ont conclu une promesse synallagmatique de cession de l’ensemble 
des actions de la société C2G encore détenues par la société MG, sous condition sus-
pensive de la réalisation des deux étapes précédentes.

 2. Le 8 mars 2016, la société MG a notifié à la société GTD la rétractation de sa pro-
messe unilatérale.

Le 28  juin 2016, la société GTD a notifié à la société MG son intention de lever 
l’option.

 3. La société GTD, aux droits de laquelle est venue la société Groupe télégramme 
médias (la société GTM), a assigné la société MG, en présence de la société C2G, en 
exécution forcée de la promesse et en paiement de dommages-intérêts. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société GTM fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société MG de lui céder le nombre d’actions correspondant à 13 % du 
capital social de la société C2G conformément aux dispositions prévues à la deuxième 
partie du protocole signé le 21 juin 2012, et ce, dans un délai de huit jours à comp-
ter de la signification de l’arrêt, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard, à ce 
qu’il soit jugé que, passé ce délai, la simple notification à la société C2G de l’arrêt 
vaudra ordre de mouvement et obligera celle-ci à enregistrer dans son registre de 
mouvements de titres et dans les comptes d’associés la cession du nombre d’actions 
correspondant à 13 % de son capital social à son profit, et tendant à ce que la société 
MG soit condamnée à lui payer la somme de 431 000 euros, sauf à parfaire, à titre de 
dommages et intérêts en réparation des préjudices résultant de la réalisation tardive de 
la vente, et de dire que la promesse de cession prévue à la troisième partie du protocole 
du 21 juin 2012 est considérée comme nulle et non avenue, alors « que la promesse 
unilatérale de vente est un avant-contrat qui contient, outre le consentement du ven-
deur, les éléments essentiels du contrat définitif qui serviront à l’exercice de la faculté 
d’option du bénéficiaire et à la date duquel s’apprécient les conditions de validité de 
la vente, notamment s’agissant de la capacité du promettant à contracter et du pouvoir 
de disposer de son bien ; que, par ailleurs, toute partie contractante, quelle que soit la 
nature de son obligation, dispose de la faculté de poursuivre l’exécution forcée de la 
convention, lorsque celle-ci est possible ; qu’il s’ensuit que la rétractation du promet-
tant signataire d’une promesse unilatérale de vente ne constitue pas une circonstance 
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propre à empêcher la formation de la vente ; qu’il en va ainsi y compris lorsque la 
rétractation s’est réalisée avant que ne commence à courir le délai de levée d’option, 
et ce dès lors que le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente s’oblige 
définitivement à vendre dès la conclusion de la promesse, sans possibilité de rétracta-
tion, sauf stipulation contraire ; qu’en l’espèce, la société MG avait consenti à la société 
GTM une promesse unilatérale de vente stipulant que l’option pouvait être levée 
dans les six mois à compter du jour de la tenue de l’assemblée générale approuvant 
les comptes clos au 31 décembre 2015 ; que la société MG avait rétracté sa promesse 
le 8 mars 2016 ; que la société GTM avait levé l’option le 28 juin 2016, le lendemain 
de la tenue de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes 2015 ; qu’en retenant, 
pour refuser de déclarer la vente parfaite et ordonner sa réalisation forcée, que, sous 
l’empire du droit antérieur à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, 
la levée de l’option par le bénéficiaire de la promesse unilatérale postérieurement à la 
rétractation du promettant exclut toute rencontre des volontés réciproques de vendre 
et d’acquérir, la cour d’appel a violé les articles 1101, 1134 et 1142 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, applicable 
en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 6. La Cour de cassation jugeait depuis de nombreuses années que la levée de l’option 
par le bénéficiaire d’une promesse unilatérale de vente postérieurement à la rétrac-
tation du promettant excluait toute rencontre des volontés réciproques de vendre et 
d’acquérir, de sorte que la réalisation forcée de la vente ne pouvait être ordonnée (3e 
Civ., 15 décembre 2009, pourvoi n° 08-22.008 ; 3e Civ., 11 mai 2011, pourvoi n° 10-
12.875, Bull. 2011, III, n° 77  ; Com., 13  septembre 2011, pourvoi n° 10-19.526  ; 
Com., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.071).

 7. Cependant, à la différence de la simple offre de vente, la promesse unilatérale de 
vente est un contrat, préalable au contrat définitif, qui contient, outre le consentement 
du vendeur, les éléments essentiels du contrat définitif qui serviront à l’exercice de la 
faculté d’option du bénéficiaire et à la date duquel s’apprécient les conditions de vali-
dité de la vente, notamment s’agissant de la capacité du promettant à contracter et du 
pouvoir de disposer de son bien.

 8. Par ailleurs, le législateur est intervenu, par l’ordonnance du 10 février 2016, non 
amendée sur ce point par la loi de ratification du 20 avril 2018, pour modifier la sanc-
tion de la rétractation illicite du promettant, en prévoyant à l’article 1124, alinéa 2, du 
code civil que la révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour 
opter n’empêche pas la formation du contrat promis. Si, conformément à son article 9, 
les dispositions de l’ordonnance du 10 février 2016 ne sont applicables qu’aux contrats 
souscrits postérieurement à son entrée en vigueur, il apparaît nécessaire, compte tenu 
de l’évolution du droit des obligations, de modifier la jurisprudence de la Cour pour 
juger, désormais, à l’instar de la troisième chambre civile (3e Civ., 23 juin 2021, pour-
voi n° 20-17.554, publié au Bulletin ; 3e Civ., 20 octobre 2021, pourvoi n° 20-18.514, 
publié au Bulletin), que le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente 
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s’oblige définitivement à vendre dès cette promesse et ne peut pas se rétracter, même 
avant l’ouverture du délai d’option offert au bénéficiaire, sauf stipulation contraire.

 9. La société MG soutient qu’un tel revirement ne devrait pas pouvoir être appliqué 
de façon immédiate au présent litige sans porter une atteinte injustifiée et dispro-
portionnée au principe de sécurité juridique ainsi qu’au droit à un procès équitable 
et au droit au respect des biens, tels que garantis par l’article 6, paragraphe 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et par 
l’article 1er du Protocole n° 1 à cette Convention.

 10. Toutefois, les exigences de la sécurité juridique et de protection de la confiance lé-
gitime des justiciables ne consacrent pas de droit acquis à une jurisprudence constante 
(CEDH, arrêt du 18 décembre 2008, Unédic c. France, n° 20153/04, § 74 ; CEDH, 
arrêt du 26 mai 2011, Legrand c. France, n° 23228/08, § 36 ; CEDH, arrêt du 12 juillet 
2018, Allègre c. France, n° 22008/12, § 52).

En effet, une évolution de jurisprudence n’est pas en soi contraire à une bonne ad-
ministration de la justice, dans la mesure où l’absence d’une approche dynamique et 
évolutive serait susceptible d’entraver tout changement ou amélioration (CEDH, arrêt 
du 14  janvier 2010, Atanasovski c. «  l’ex-République yougoslave de Macédoine  », 
n° 36815/03, § 38 ; Legrand c. France, précité, § 37 ; Allègre c. France, précité, § 52). 

 11. En l’espèce, la société MG ne peut se prévaloir d’un droit définitivement acquis, 
dès lors que l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, qui a rejeté la demande d’exécution 
forcée en nature de la vente, était, en tout état de cause, susceptible d’un pourvoi en 
cassation selon les formes et délais prévus par le code de procédure civile.

Le nouvel état du droit, issu du revirement de la troisième chambre civile, n’était pas 
imprévisible au jour où la société GTM a formé son pourvoi.

En effet, une très grande majorité de la doctrine l’appelait de ses voeux bien avant 
la conclusion du protocole du 21 juin 2012 et la réforme du droit des contrats du 
10 février 2016, intervenue antérieurement à la rétractation par la société MG de sa 
promesse, qui y a mis fin pour les contrats conclus à compter de son entrée en vigueur, 
confirmant ainsi les doutes préexistants quant au bien-fondé, et donc au maintien, de 
la jurisprudence antérieure.

Le revirement consacré par la présente décision n’a donc pas pour effet de priver, 
même rétroactivement, la société MG de son droit à un procès équitable.

 12. En outre, le grief soulevé par la société MG sous l’angle de l’article 1er du Protocole 
n° 1 se confond dans une très large mesure avec celui tiré de l’article 6 de la Conven-
tion. A cet égard, cette société ne dispose pas en l’espèce d’une créance exigible, dans 
la mesure où l’arrêt de la cour d’appel n’a pas acquis de caractère irrévocable, et n’a 
pas davantage une « espérance légitime » de ne pas être condamnée à l’exécution for-
cée du contrat conclu, compte tenu de la controverse qui existait sur la jurisprudence 
antérieure et de la réforme du droit des contrats qui y a mis fin pour l’avenir.

 13. Enfin, les conséquences du revirement pour la société MG n’apparaissent pas 
disproportionnées dès lors qu’en l’état de la jurisprudence antérieure, celle-ci aurait 
dû, en tout état de cause, payer des dommages-intérêts pour réparer le préjudice causé 
par sa faute, d’un montant destiné à replacer, autant que possible, la société GTM dans 
la situation qui aurait été la sienne si la société MG ne s’était pas rétractée de façon 
illicite. Si la société MG perçoit comme une injustice le fait qu’il soit donné gain de 
cause à la société GTM, cette situation est inhérente à tout changement de solution 
juridique, et l’application du revirement a pour seule conséquence de faire subir à la 
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société MG, plutôt qu’à la société GTM, les conséquences de sa rétractation illicite, en 
lui imposant de céder ses titres pour respecter ses engagements.

 14. Par conséquent, il y a lieu d’appliquer à la présente espèce le principe selon lequel 
la révocation de la promesse avant l’expiration du temps laissé au bénéficiaire pour 
opter n’empêche pas la formation du contrat promis.

 15. Pour rejeter la demande de réalisation forcée de la vente, la demande de dom-
mages-intérêts en réparation des préjudices résultant de la réalisation tardive de la 
vente et dire que la promesse de cession prévue à la troisième partie du protocole 
du 21  juin 2012 est nulle, l’arrêt, après avoir constaté que le contrat litigieux avait 
été conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, retient que, 
conformément au droit positif antérieur à la réforme, la levée de l’option par le béné-
ficiaire de la promesse unilatérale postérieurement à la rétractation du promettant ex-
clut toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d’acquérir. Il en déduit que 
le rejet de la demande de réalisation forcée de la vente entraîne le rejet de la demande 
de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la réalisation tardive de 
la vente, ainsi que l’anéantissement de la promesse de cession prévue à la troisième 
partie du protocole, en raison du non-accomplissement de la condition suspensive 
relative à la réalisation de la deuxième partie du protocole. 

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de la société Groupe télé-
gramme médias tendant à l’irrecevabilité des demandes de la société Morgane groupe 
de nullité de la promesse portant sur la troisième partie (pages 15 à 18) du protocole 
d’accord cadre signé le 21 juin 2012 et de caducité de la promesse portant sur la troi-
sième partie (pages 15 à 18) du protocole d’accord cadre signé le 21 juin 2012, l’arrêt 
rendu le 6 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la rétractation du promettant, à rapprocher : 3e Civ., 23 juin 2021, pourvoi n° 20-
17.554, Bull., (rejet).
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 1 mars 2023, n° 21-14.787, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Filiale et participation – Cession de parts d’une société en état 
de cessation des paiements – Obligation de s’assurer que le 
cessionnaire dispose d’un projet de reprise viable (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  février 2021), la société Rioglass France, devenue 
la société Prevent Glass, était détenue par la société de droit allemand Prevent Dev 
GmbH (la société Prevent Dev). Elle avait une activité de production de verre auto-
mobile et avait notamment comme client la société Volkswagen Aktiengesellschaft (la 
société Volkswagen).

 2. Le 18 octobre 2011, la société Prevent Dev a cédé la totalité des actions qu’elle 
détenait dans le capital social de la société Prevent Glass à la société de droit allemand 
Erlensee 2 VV GmbH (la société Erlensee), devenue la société International Corporate 
Investitors GmbH.

La société Prevent TWB GmbH & Co. KG (la société Prevent TWB), filiale de la 
société Prevent Dev, était partie à l’acte de cession.

 3. La société Prevent Glass a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
21 novembre 2011 et 9 mai 2012, la date de cessation des paiements ayant été fixée 
au 31 juillet 2011.

 4. Le 30 mai 2012, le mandataire liquidateur a licencié l’ensemble des salariés de la 
société Prevent Glass.

 5. M. [V] et vingt-neuf autres salariés de la société Prevent Glass (les salariés) ont saisi 
la juridiction prud’homale aux fins de voir dire leur licenciement sans cause réelle et 
sérieuse.

 6. Ces mêmes salariés ont assigné les sociétés Prevent Dev, Prevent TWB, Volkswagen 
et Erlensee en paiement, in solidum, de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la perte de leur emploi.

 7. La société Volkswagen a interjeté appel du jugement ayant accueilli ces demandes 
et les sociétés Prevent Dev et Prevent TWB ont formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de rejeter la demande des salariés de condamnation in solidum des 
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sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes 
à titre de dommages-intérêts, et sur le deuxième moyen, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter la demande des salariés 

de condamnation in solidum des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et 
Volkswagen à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts

 Enoncé du moyen

 9. Les salariés font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de condamnation in solidum 
des sociétés Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à leur payer diverses sommes à 
titre de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder à un repreneur 
une filiale en état de cessation des paiements sans s’assurer préalablement que le plan 
de reprise présenté par ce repreneur comprend des mesures appropriées au regard de 
la situation économique et financière de cette filiale et de nature à soustraire la filiale 
à cet état de cessation des paiements pour éviter, au moins à court terme, l’ouverture 
d’une procédure collective  ; qu’en se bornant à constater que le repreneur était en 
mesure de financer les investissements nécessaires au développement de nouveaux 
outils industriels grâce à des ressources qu’il avait présentées comme provenant de 
fonds de petites et moyennes entreprises industrielles allemandes et que la stratégie de 
ce repreneur consistait à obtenir de la société Volkswagen une augmentation des prix 
de l’ordre de 30 % et un complément de financement immédiat sans rechercher ainsi 
qu’elle y était invitée, si la faute de la société Prevent Dev ne résultait pas de ce que 
cette dernière ne s’était pas assurée de l’existence d’un plan de redressement compre-
nant des mesures adaptées à l’état de cessation des paiements permettant d’éviter l’ou-
verture de la procédure collective qui s’est finalement réalisée à peine un mois et trois 
jours après la cession, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que constitue une faute le fait, pour une société mère, de céder une filiale en état 
de cessation des paiements sans procéder à une vérification de la viabilité du projet 
présenté par le repreneur ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que la stratégie du 
repreneur reposait sur l’obtention d’un accord avec la société Volkswagen sur une aug-
mentation des prix de l’ordre de 30 % et qu’un mois et trois jours après la cession, une 
procédure collective était ouverte à l’encontre de la société Prevent Glass car le repre-
neur n’était pas parvenu à obtenir cet accord ; qu’en l’état de ces constatations, et alors 
que les salariés rappelaient qu’une telle augmentation des prix, qui n’avait jamais pu 
être obtenue dans le passé, était proprement irréaliste, en écartant tout manquement 
des sociétés cédantes à leur obligation de vérifier la viabilité du plan sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si ces sociétés avaient pu obtenir des garanties ou s’étaient 
à tout le moins assurées des moyens dont disposait le repreneur pour parvenir à un tel 
accord, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour

 10. Il ne résulte d’aucun texte ni d’aucun principe qu’une société mère a, lorsqu’elle 
cède les parts qu’elle détient dans le capital social d’une filiale en état de cessation des 
paiements, l’obligation de s’assurer, avant la cession, que le cessionnaire dispose d’un 
projet de reprise garantissant la viabilité économique et financière de cette filiale.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il condamnait la 
société Erlensee à leur payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que 
si un codébiteur in solidum néglige de relever appel du jugement l’ayant condamné 
en première instance ou de se joindre au recours recevable formé par son consort, 
ce jugement a force de chose jugée contre lui, même s’il est réformé sur l’appel du 
codébiteur ; qu’après avoir constaté que la société Erlensee n’avait pas interjeté appel 
du jugement et ne s’était pas jointe au recours formé par la société Volkswagen, la 
cour d’appel infirme le jugement et rejette, sans distinction, l’ensemble des demandes 
présentées par les salariés ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses propres 
constatations que le jugement du tribunal de grande instance de Fontainebleau avait 
acquis autorité de chose jugée à l’égard de la société Erlensee, la cour d’appel a violé 
les articles 1355 du code civil, 480 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil et les articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure 
civile :

 13. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de 
ce qui a fait l’objet du jugement.

Aux termes du deuxième, le jugement qui tranche dans son dispositif tout ou partie 
du principal, ou celui qui statue sur une exception de procédure, une fin de non-re-
cevoir ou tout autre incident a, dès son prononcé, l’autorité de la chose jugée relative-
ment à la contestation qu’il tranche.

Selon le troisième, l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de juge-
ment qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent.

 14. Il en résulte que si un codébiteur solidaire néglige de former appel du jugement 
l’ayant condamné en première instance ou de se joindre au recours recevable formé 
par l’autre codébiteur, ce jugement a force de chose jugée à son égard s’il est réformé 
sur l’appel du second.

 15. L’arrêt, infirmant le jugement ayant condamné in solidum les sociétés Erlensee, 
Prevent Dev, Prevent TWB et Volkswagen à payer certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts aux salariés, rejette l’ensemble des demandes formées par ceux-ci.

 16. En statuant ainsi, alors que seules les sociétés Volkswagen, Prevent Dev et Prevent 
TWB avaient formé appel et que la société Erlensee ne s’était pas jointe à l’instance, ce 
dont il résulte que le jugement était devenu irrévocable dans les rapports entre celle-ci 
et les salariés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur 
le fond concernant la responsabilité de la société Erlensee des préjudices causés aux 
anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession d’actions intervenue le 
18 octobre 2011, et sa condamnation à les indemniser.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur la demande de mise hors de cause de la société Volkswagen AG sur le premier 
moyen et sur le premier moyen, en tant qu’il est dirigé contre la société Erlensee 2 
VV GmbH, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il in-
firme le jugement ayant déclaré la société Erlensee 2 VV GmbH responsable des pré-
judices causés aux anciens salariés de la société Prevent Glass, du fait de la cession 
d’actions intervenue le 18 octobre 2011 et ayant condamné la société Erlensee 2 VV 
GmbH à payer à M. [G] [V] la somme de 132 527,96 euros, à M. [P] [Y] la somme 
de 180  677,12  euros, à M.  [UT] [D] la somme de 125  747,32  euros, à M.  [BR] 
[E] la somme de 110 112,60 euros, à M. [W] [Z] la somme de 120 433,68 euros, à 
M. [R] [F] la somme de 106 694,49 euros, à M. [J] [A] la somme de 148 982,60 eu-
ros, à M.  [T] [M] la somme de 105 091,96 euros, à Mme [HA] [U] la somme de 
77 609,55 euros, à M. [N] [B] la somme de 93 369,24 euros, à M. [IA] [X] la somme 
de 109 205,61 euros, à M. [PE] [X] la somme de 39 036,69 euros, à M. [BL] [C] la 
somme de 110 029,98 euros, à M. [UN] [I] la somme de 138 637,12 euros, à M. [O] 
[OO] la somme de 134 068,60 euros, à M. [NZ] [VD] la somme de 89 235,93 eu-
ros, à M.  [L] [HP] la somme de 88  524,78  euros, à M.  [VI] [OE] la somme de 
134 499,64 euros, M. [OJ] [VN] la somme de 114 917,52 euros, à Mme [OZ] [VY] 
la somme de 93 926,88 euros, à M. [S] [IF] la somme de 111 021,63 euros, à M. [JA] 
[HF] la somme de 94 411,68 euros, à M. [VT] [HK] la somme de 104 889,72 eu-
ros, à M.  [BL] [IP] la somme de 47  997,85  euros, à M.  [UY] [AV] la somme de 
112 444,92 euros, à M. [HV] [IK] la somme de 129 212,84 euros, à M. [UN] [CL] 
la somme de 123 316,76 euros, à M.  [WD] [GV] la somme de 113 783,48 euros, 
à M.  [NO] [UN] la somme de 99 033,54  euros, à M.  [NU] [WT], la somme de 
94 430,25 euros, ainsi qu’à chacun de ceux-ci la somme de 150 euros en application 
de l’article 700 du code de procédure civile et à supporter les dépens, l’arrêt rendu le 
4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mmes Comte et Ducloz - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s)  : SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Bénabent  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 1355 du code civil ; articles 480, alinéa 1, et 562 du code de procédure civile.

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 15 mars 2023, n° 21-18.324, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Causes – Actes ou délibérations pris en violation de clauses 
statutaires – Conditions – Violation de nature à influer sur le résultat 
du processus de décision – Annulation à la demande de tout 
intéressé.

L’alinéa 4 de l’article L. 227-9 du code de commerce, institué afin de compléter, pour les sociétés par actions 
simplifiées, le régime de droit commun des nullités des actes ou délibérations des sociétés, tel qu’il résulte de 
l’article L. 235-1, alinéa 2, du code de commerce, doit être lu comme visant les décisions prises en violation de 
clauses statutaires stipulées en application du premier alinéa et permettant, lorsque cette violation est de nature 
à influer sur le résultat du processus de décision, à tout intéressé d’en poursuivre l’annulation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 juin 2021), par un protocole d’accord du 14 dé-
cembre 2004, la société Vectora, associée unique de la société par actions simplifiée 
Larzul, et la société Française de gastronomie (la société FDG), associée unique de la 
société UGMA, ont convenu, d’une part, d’une augmentation du capital de la société 
Larzul réservée à la société UGMA, par voie d’apport en nature de son fonds de com-
merce ainsi qu’à la société FDG par voie d’apport en numéraire, d’autre part, de l’ac-
quisition, par la société FDG auprès de la société Vectora, d’actions de la société Larzul.

Par des délibérations du 30 décembre 2004, la société Vectora a approuvé l’opération 
d’apport du fonds de commerce à la société Larzul et l’augmentation de capital sub-
séquente.

 2. Par un acte du 31 janvier 2005, la société Vectora a cédé un certain nombre d’ac-
tions de la société Larzul à la société FDG.

 3. Un arrêt irrévocable du 24  janvier 2012 a annulé les délibérations de la société 
Vectora du 30 décembre 2004 et a constaté la caducité du traité d’apport du 14 dé-
cembre 2004.

 4. Soutenant qu’elle avait été privée de ses droits d’associé depuis le 3 avril 2012, la 
société FDG a assigné la société Larzul en annulation de toutes les assemblées géné-
rales ordinaires et extraordinaires de cette société et de toutes les décisions collectives 
en résultant à compter de cette date.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes de la société 

FDG tendant à l’annulation des délibérations de l’assemblée générale 
de la société Larzul postérieures à la date du 19 janvier 2013

 Enoncé du moyen

 6. La société Larzul fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes de la société 
FDG tendant à l’annulation des délibérations de son assemblée générale postérieures à 
la date du 19 janvier 2013 ainsi que le solde de ses demandes, alors :

 « 3°/ que la nullité des actes ou délibérations pris par les organes d’une société com-
merciale ne peut résulter que de la violation d’une disposition impérative du livre II 
du code de commerce ou des lois qui régissent les contrats ; que pour prononcer l’an-
nulation de toutes les délibérations de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
de la société par actions simplifiée Larzul postérieures à la date du 19 janvier 2013, la 
cour d’appel retient que ces délibérations ont été prises en méconnaissance du droit de 
la société FDG de participer à ces assemblées et de prendre part au vote résultant des 
articles L. 223-28 et L. 223-29 du code de commerce ; qu’en statuant ainsi, sur le fon-
dement de dispositions applicables aux seules sociétés à responsabilité limitée, et non 
aux sociétés par actions simplifiées, la cour d’appel a violé l’article L. 235-1 du code de 
commerce et les articles L. 223-28 et L. 223-29 du même code par fausse application ;

 4°/ que la nullité des actes ou délibérations pris par les organes d’une société com-
merciale ne peut résulter que de la violation d’une disposition impérative du livre II 
du code de commerce ou des lois qui régissent les contrats ; que la violation des dis-
positions statutaires qui, dans les sociétés par actions simplifiées, fixent les conditions 
dans lesquelles la société est dirigée, déterminent les décisions qui doivent être prises 
collectivement par les associés, et prévoient les formes et conditions, notamment de 
vote, dans lesquelles les décisions collectives sont adoptées, n’est pas sanctionnée par 
la nullité  ; qu’en annulant toutes les délibérations de l’assemblée générale ordinaire 
et extraordinaire de la société par actions simplifiée Larzul postérieures à la date du 
19 janvier 2013, sans constater que ces décisions étaient de celles qui auraient dû être 
prises collectivement par les associés en vertu d’une disposition impérative du livre II 
du code de commerce applicable aux sociétés par actions simplifiées, et non pas seule-
ment d’une disposition statutaire, la cour d’appel a violé les articles L. 227-5, L. 227-9 
et L. 235-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 7. Les motifs critiqués ne fondent pas le chef de dispositif attaqué.

Le moyen est donc inopérant.
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 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de prononcer l’annulation des délibérations de l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire de la société Larzul postérieures 
à la date du 19 janvier 2013 et de rejeter les demandes de cette société

 8. La société Larzul fait grief à l’arrêt de prononcer l’annulation des délibérations de 
l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire postérieures à la date du 19  janvier 
2013 et de rejeter ses demandes, alors « que la nullité des actes ou délibérations pris 
par les organes d’une société commerciale ne peut résulter que de la violation d’une 
disposition impérative du livre II du code de commerce ou des lois qui régissent les 
contrats ; que la violation des dispositions statutaires qui, dans les sociétés par actions 
simplifiées, fixent les conditions dans lesquelles la société est dirigée, déterminent les 
décisions qui doivent être prises collectivement par les associés, et prévoient les formes 
et conditions, notamment de vote, dans lesquelles les décisions collectives sont adop-
tées, n’est pas sanctionnée par la nullité ; qu’en annulant toutes les délibérations de l’as-
semblée générale ordinaire et extraordinaire de la société par actions simplifiée Larzul 
postérieures à la date du 19 janvier 2013, sans constater que ces décisions étaient de 
celles qui auraient dû être prises collectivement par les associés en vertu d’une dispo-
sition impérative du livre II du code de commerce applicable aux sociétés par actions 
simplifiées, et non pas seulement d’une disposition statutaire, la cour d’appel a violé les 
articles L. 227-5, L. 227-9 et L. 235-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 9. En vertu de l’alinéa 1er de l’article L. 227-9 du code de commerce, les statuts d’une 
société par actions simplifiée déterminent les décisions qui doivent être prises collec-
tivement par les associés dans les formes et conditions qu’ils prévoient.

 10. Selon l’alinéa 2, les attributions dévolues aux assemblées générales des sociétés 
anonymes en certaines matières sont, dans les conditions fixées par les statuts, exercées 
collectivement par les associés.

 11. Aux termes de l’alinéa 4, les décisions prises en violation des dispositions de cet 
article peuvent être annulées à la demande de tout intéressé.

 12. La chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation juge 
de façon constante qu’il résulte de l’article L. 235-1, alinéa 2, du code de commerce 
que la nullité des actes ou délibérations pris par les organes d’une société commerciale 
ne peut résulter que de la violation d’une disposition impérative du livre II du même 
code ou des lois qui régissent les contrats et que sous réserve des cas dans lesquels il a 
été fait usage de la faculté, ouverte par une disposition impérative, d’aménager conven-
tionnellement la règle posée par celle-ci, le non-respect des stipulations contenues 
dans les statuts ou dans le règlement intérieur n’est pas sanctionné par la nullité (Com., 
18 mai 2010, pourvoi n° 09-14.855, Bull. 2010, IV, n° 93).

 13. Elle a appliqué cette jurisprudence aux décisions prises en violation des règles 
statutaires définissant, en application de l’article L. 227-9, alinéa 1er, du code de com-
merce, le champ des décisions collectives dans les sociétés par actions simplifiées en 
jugeant que la nullité des actes ou délibérations pris par les organes d’une société 
commerciale ne peut résulter que de la violation d’une disposition impérative du livre 
II du code de commerce ou des lois qui régissent les contrats (Com., 26 avril 2017, 
pourvoi n° 14-13.554).
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 14. Certes, la disposition statutaire qui réserve, dans ces sociétés, certaines décisions à la 
collectivité des associés, n’aménage aucune disposition impérative, tirant au contraire 
parti de la liberté que l’article L. 227-9, alinéa 1er, laisse aux rédacteurs des statuts.

 15. Cependant, l’organisation et le fonctionnement de la société par actions simpli-
fiée relèvent essentiellement de la liberté statutaire. Il en découle que le respect des 
dispositions statutaires qui, conformément à l’article L. 227-9, alinéa 1er, du code de 
commerce, déterminent les décisions qui doivent être prises collectivement par les 
associés et les formes et conditions dans lesquelles elles doivent l’être, est essentiel 
au bon fonctionnement de la société et à la sécurité de ses actes. Or, les limitations 
apportées par cette jurisprudence à la possibilité de voir sanctionner par la nullité la 
méconnaissance de ces dispositions statutaires conduisent à ce que leur violation ne 
puisse être sanctionnée.

 16. Ces considérations conduisent la Cour à juger désormais que l’alinéa 4 de l’ar-
ticle L. 227-9 du code de commerce, institué afin de compléter, pour les sociétés par 
actions simplifiées, le régime de droit commun des nullités des actes ou délibérations 
des sociétés, tel qu’il résulte de l’article L. 235-1, alinéa 2, du code de commerce, doit 
être lu comme visant les décisions prises en violation de clauses statutaires stipulées 
en application du premier alinéa et permettant, lorsque cette violation est de nature 
à influer sur le résultat du processus de décision, à tout intéressé d’en poursuivre l’an-
nulation.

 17. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de prononcer l’annulation des délibérations de l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire de la société Larzul postérieures 
à la date du 19 janvier 2013 et de rejeter les demandes de cette société

 Enoncé du moyen

 18. La société Larzul fait grief à l’arrêt de prononcer l’annulation des délibérations 
de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire postérieures à la date du 19 janvier 
2013 et de rejeter ses demandes, alors « que la nullité des actes ou délibérations pris 
par les organes d’une société commerciale ne peut résulter que de la violation d’une 
disposition impérative du livre II du code de commerce ou des lois qui régissent les 
contrats ; que pour prononcer l’annulation de toutes les délibérations de l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire de la société par actions simplifiée Larzul posté-
rieures à la date du 19 janvier 2013, la cour d’appel retient que ces délibérations ont 
été prises en méconnaissance du droit de la société FDG de participer à ces assem-
blées et de prendre part au vote résultant des articles L. 223-28 et L. 223-29 du code 
de commerce ; qu’en statuant ainsi, sur le fondement de dispositions applicables aux 
seules sociétés à responsabilité limitée, et non aux sociétés par actions simplifiées, la 
cour d’appel a violé l’article L. 235-1 du code de commerce et les articles L. 223-28 
et L. 223-29 du même code par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 235-1, alinéa 2, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, L. 223-28 et L. 223-29 du même 
code :
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 19. Il résulte du premier de ces textes que la nullité des actes ou délibérations pris 
par les organes d’une société commerciale ne peut résulter que de la violation d’une 
disposition impérative du livre II du même code ou des lois qui régissent les contrats.

 20. Pour annuler les délibérations de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
de la société Larzul postérieures à la date du 19  janvier 2013, l’arrêt retient que la 
qualité d’associé de la société FDG n’a pas disparu et qu’ont été prises des décisions 
selon des mécanismes violant les dispositions d’ordre public des articles L. 223-28 et 
L. 223-29 du code de commerce, notamment, celle établissant que chaque associé a 
droit de participer aux décisions et dispose d’un nombre de voix égal à celui des parts 
qu’il possède.

 21. En statuant ainsi, alors que les articles L. 223-28 et L. 223-29 du code de com-
merce ne sont pas applicables aux sociétés par actions simplifiées, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés, les deux derniers par fausse application.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation prononcée sur le moyen, pris en sa troisième branche, entraîne la 
cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif accordant à la société Larzul 
un délai de six mois courant à compter de la signification de l’arrêt pour procéder 
à la régularisation des décisions annulées, selon des modalités conformes aux droits 
statutaires d’associé de la société FDG, qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce l’annulation des déli-
bérations de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire de la société Larzul pos-
térieures à la date du 19 janvier 2013, en ce qu’il rejette la demande de dommages et 
intérêts de la société Larzul, en ce qu’il accorde à la société Larzul un délai de six mois 
courant à compter de la signification de l’arrêt pour procéder à la régularisation des 
décisions annulées, selon des modalités conformes aux droits statutaires d’associé de la 
société Française de gastronomie et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Crocq - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles L. 227-9, alinéa 4, et L. 235-1, alinéa 2, du code de commerce.
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SPORTS

1re Civ., 29 mars 2023, n° 21-25.335, n° 21-25.447, (B), FS

– Rejet –

 ■ Activité physique et sportive – Agent sportif – Activité exercée par 
un avocat mandataire sportif – Exclusion.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-25.335 et 21-25.447 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 octobre 2021), par délibération du 2 juin 2020, prise 
en application de l’article 17, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, le 
conseil de l’ordre des avocats au barreau de Paris (le conseil de l’ordre) a ajouté, au 
règlement intérieur du barreau, un article P.6.3.0.3. rédigé comme suit  : « L’avocat 
peut, en qualité de mandataire sportif, exercer l’activité consistant à mettre en rapport, 
contre rémunération, les parties intéressées à la conclusion d’un contrat, soit relatif 
à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, soit qui prévoit la 
conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice rémunéré d’une activité 
sportive ou d’entraînement.

L’avocat agissant en qualité de mandataire sportif ne peut être rémunéré que par son 
client. Cette activité doit donner lieu à une convention écrite qui peut, le cas échéant, 
stipuler que le joueur donne mandat au club sportif de verser, en son nom et pour son 
compte à l’avocat, les honoraires correspondant à sa mission. »

 3. Le 10 juillet 2020, le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un 
recours en annulation de cette délibération.

 4. L’Association des Avocats mandataires sportifs (l’ADAMS) est intervenue volontai-
rement à l’instance, à titre principal.

 5. La Fédération française de Football, le Comité national Olympique et sportif fran-
çais, la Fédération française de Rugby et l’association Union des agents sportifs du 
football sont intervenus volontairement à l’instance, à titre accessoire, au soutien du 
recours en annulation formé par le procureur général.

 Examen des moyens

 Sur l’intervention de l’association Avocats, ensemble-ACE

 6. La partie intervenante à titre accessoire devant la Cour de cassation ne peut que 
s’associer aux moyens des demandeurs au pourvoi, sans pouvoir invoquer des moyens 
distincts.

 7. L’association Avocats, ensemble-ACE intervient au soutien du pourvoi du conseil 
de l’ordre et, en outre, forme des griefs qui lui sont propres.
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 8. Si, n’ayant pas été partie à l’instance devant les juges du fond, elle justifie d’un in-
térêt à intervenir au soutien du premier moyen du pourvoi du conseil de l’ordre, en 
revanche, ses propres griefs sont irrecevables.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-25.335 du conseil de l’ordre, 
le premier moyen et le second moyen, pris en ses deuxième, cinquième, 
sixième et septième branches, du pourvoi n° 21-25.447 de l’ADAMS

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° 21-25.335 
et le second moyen, pris en ses première, troisième, quatrième 

et huitième branches, du pourvoi n° 21-25.447, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Par son deuxième moyen, le conseil de l’ordre fait grief à l’arrêt d’annuler l’article 
P.6.3.0.3., alinéa 1, du règlement intérieur du barreau de Paris, alors :

 « 1°/ que les avocats peuvent, dans le cadre de la réglementation qui leur est propre, 
représenter, en qualité de mandataire, l’une des parties intéressées à la conclusion d’un 
contrat soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, 
soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice ré-
munéré d’une activité sportive ou d’entraînement ; qu’il s’en déduit qu’ils peuvent, 
en la matière, exercer l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées 
à la conclusion de tels contrats ; qu’en énonçant au contraire, pour annuler l’article 
P.6.3.0.3, alinéa 1, du règlement intérieur du barreau de Paris, que l’avocat, en sa quali-
té de mandataire, ne peut exercer l’activité de mise en rapport des joueurs et des clubs, 
qui est une activité commerciale principale, ni intervenir dans la phase d’élaboration 
des contrats, avant que les sportifs et les clubs aient été préalablement mis en relation 
par un agent sportif, la cour d’appel a violé les articles 6 ter de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 et L. 222-7 du code du sport par refus d’application, ensemble les 
articles 111 et 115 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et l’article 6.2, alinéa 
7, du règlement intérieur national de la profession d’avocat par fausse application ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’avocat peut commercialiser, à titre accessoire, des biens 
ou services connexes à l’exercice de la profession d’avocat si ces biens ou services sont 
destinés à des clients ou à d’autres membres de la profession ; que la mise en rapport 
de parties intéressées à la conclusion d’un contrat est un service connexe aux presta-
tions de conseil, d’assistance et de représentation relevant de la profession d’avocat, que 
l’avocat peut par conséquent fournir dès lors qu’il reste accessoire ; qu’en énonçant, 
pour annuler l’article P.6.3.0.3, alinéa 1, du règlement intérieur du barreau de Paris, 
que la mise en relation des joueurs et des clubs constituait une mission principale, 
indispensable et préalable à la conclusion des contrats, qui ne pouvait être considérée 
comme une activité accessoire à la négociation et à la conclusion des contrats, les-
quelles interviennent nécessairement après le recrutement des joueurs, la cour d’appel 
a violé articles 6 ter de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et L. 222-7 du code 
du sport par refus d’application, ensemble les articles 111 et 115 du décret n° 91-1197 
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du 27 novembre 1991 et l’article 6.2, alinéa 7, du règlement intérieur national de la 
profession d’avocat par fausse application. »

 11. Par son troisième moyen, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de Paris fait 
grief à l’arrêt d’annuler l’article P.6.3.0.3., alinéa second, du règlement intérieur du 
barreau de Paris, alors « que l’avocat agissant en qualité de mandataire de l’une des 
parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une 
activité sportive ou d’entraînement ou d’un contrat de travail ayant pour objet l’exer-
cice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ne peut être rémunéré que 
par son client ; que, si l’avocat ne peut être rémunéré par un tiers, il peut être payé 
par un mandataire agissant au nom et pour le compte de son client ; qu’en énonçant, 
pour annuler l’article P.6.3.0.3, alinéa second, du règlement intérieur du barreau de 
Paris, en ce qu’il prévoit que le joueur peut donner mandat au club sportif de verser 
en son nom et pour son compte à l’avocat les honoraires correspondant à sa mission, 
que l’avocat mandataire ne peut percevoir ses honoraires de la part du club, qui est le 
cocontractant de son client, bien que l’article P.6.3.0.3 n’envisage que la rémunéra-
tion de l’avocat par le joueur, soit directement, soit par l’intermédiaire du club sportif 
investi par le joueur d’un mandat de payer l’avocat en son nom et pour son compte, la 
cour d’appel a violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble 
l’article 1984 du code civil, l’article P.6.3.0.3 du règlement intérieur du barreau de 
Paris civile et l’article L. 222-7 du code du sport. »

 12. Par son second moyen, pris en ses première, troisième, quatrième et huitième 
branches, l’ADAMS fait grief à l’arrêt d’annuler l’article P.6.3.0.3. du règlement inté-
rieur du barreau de Paris, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 6 ter et 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
tels que modifiés par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, que l’avocat mandataire 
sportif peut exercer l’activité de mise en rapport des parties intéressées à la conclusion 
d’un contrat, soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraîne-
ment, soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice 
rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, activité prévue à l’article L. 222-
7 du code du sport, sans avoir à obtenir une licence d’agent sportif, moyennant une ré-
munération subordonnée à la conclusion d’un contrat ; que pour accueillir le recours 
en annulation, la cour d’appel a retenu, d’une part, que « seul l’agent sportif, qui doit 
obtenir une licence professionnelle pour pouvoir exercer le rôle d’intermédiaire, a le 
pouvoir de mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif 
à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement, l’avocat mandataire 
sportif, pour sa part, ayant pour attribution de représenter, dans le cadre d’un mandat, 
les intérêts d’un sportif ou d’un club lors de la conclusion de ces contrats » (arrêt atta-
qué, p. 5, § 7) et, d’autre part, que « la mise en relation des joueurs et des clubs constitue 
toujours une mission principale, indispensable et préalable à la conclusion des contrats, 
qui ne peut pas être considérée comme une activité accessoire à la négociation et à 
la conclusion des contrats, qui interviennent nécessairement après le recrutement des 
joueurs  ; qu’ainsi l’avocat, en sa qualité de mandataire, ne peut exercer l’activité de 
mise en rapport des joueurs et des clubs, qui est une activité commerciale principale, 
ni donc intervenir, dans la phase d’élaboration des contrats, avant que les sportifs » et 
les clubs aient été préalablement mis en relation par un agent sportif (p. 6, §§ 6 et 7) ; 
qu’en considérant ainsi que l’activité de mise en rapport des parties intéressées à la 
conclusion d’un contrat, soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou 
d’entraînement, soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet 
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l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ne pouvait être exercée 
que par les agents sportifs, cependant que la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 a autori-
sé les avocats à exercer cette activité sans avoir à obtenir une licence d’agent sportif, la 
rémunération de l’avocat étant subordonnée à la conclusion d’un contrat par le joueur, 
la cour d’appel a violé les articles 6 ter et 10 de la loi du 31 décembre 1971 ;

 3°/ qu’il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et 
réglementaire sur les causes qui leur sont soumises ; qu’en retenant en l’espèce que 
« l’activité commerciale exercée par un avocat ne peut qu’être une activité accessoire à 
son activité principale de conseil, d’assistance et de représentation ; qu’or la mise en re-
lation des joueurs et des clubs constitue toujours une mission principale, indispensable 
et préalable à la conclusion des contrats, qui ne peut pas être considérée comme une 
activité accessoire à la négociation et à la conclusion des contrats, qui interviennent 
nécessairement après le recrutement des joueurs », pour en déduire qu’« ainsi l’avocat, 
en sa qualité de mandataire, ne peut exercer l’activité de mise en rapport des joueurs et 
des clubs, qui est une activité commerciale principale, ni donc intervenir, dans la phase 
d’élaboration des contrats, avant que les sportifs et les clubs aient été préalablement 
mis en relation par un agent sportif » (arrêt attaqué, p. 6, §§ 6 et 7), la cour d’appel, qui 
a estimé que l’activité de mise en relation de joueurs et de clubs constituerait pour 
un avocat, dans tous les cas, une activité principale, a statué par un arrêt de règlement 
et ainsi violé l’article 5 du code civil, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en retenant que « la mise en relation des joueurs et des clubs constitue toujours 
une mission principale, indispensable et préalable à la conclusion des contrats, qui ne 
peut pas être considérée comme une activité accessoire à la négociation et à la conclu-
sion des contrats, qui interviennent nécessairement après le recrutement des joueurs » 
(arrêt attaqué, p. 6, § 6), sans expliquer sur la base de quels critères elle a apprécié le 
caractère « principal » ou « accessoire » de cette activité, la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale au regard de l’article 111 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 tel que modifié par le décret n° 2016-882 du 29 juin 2016 ;

 8°/ qu’il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, pris en 
son premier alinéa, que « les honoraires de postulation, de consultation, d’assistance, de 
conseil, de rédaction d’actes juridiques sous seing privé et de plaidoirie sont fixés en 
accord avec le client » et, en son avant-dernier alinéa relatifs aux avocats mandataires 
sportifs, que « l’avocat agissant en qualité de mandataire de l’une des parties intéressées 
à la conclusion d’un tel contrat ne peut être rémunéré que par son client » ; que ce 
texte ne fait nullement obstacle à ce que le client donne mandat à un tiers de payer 
les honoraires de son avocat mandataire sportif, ainsi que le prévoit l’article 11.3 du 
règlement intérieur national de la profession d’avocat ; qu’en retenant que « la dispo-
sition prévoyant que l’avocat mandataire peut percevoir ses honoraires, non de la part 
de son client, mais de la part du club, qui est le cocontractant de son client, est source 
de conflit d’intérêts et est parfaitement contraire à la loi » (arrêt attaqué, p. 6, deux der-
niers paragraphes), quand l’article P. 6.3.0.3 du règlement intérieur du barreau de Paris 
ne prévoyait pas le paiement des honoraires de l’avocat par le club mais seulement un 
mandat de payer au nom et pour le compte du joueur, conformément aux règles de 
droit commun du mandat, la cour d’appel a méconnu l’article 10 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 ensemble l’article 11.3 du règlement intérieur national de la 
profession d’avocat. »
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 Réponse de la Cour 

 13. En premier lieu, selon l’article L.  222-7, alinéa 1, du code du sport, l’activité 
consistant à mettre en rapport, contre rémunération, les parties intéressées à la conclu-
sion d’un contrat soit relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraî-
nement, soit qui prévoit la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exer-
cice rémunéré d’une activité sportive ou d’entraînement ne peut être exercée que par 
une personne physique détentrice d’une licence d’agent sportif. 

 14. Aux termes de l’article 6 ter, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
créé par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, les avocats peuvent, dans le cadre de la 
réglementation qui leur est propre, représenter, en qualité de mandataire, l’une des 
parties intéressées à la conclusion de l’un des contrats mentionnés à l’article L. 222-7 
précité.

 15. Il en résulte que l’avocat ne peut, tant à titre principal qu’à titre accessoire, exercer 
l’activité d’agent sportif.

 16. En second lieu, l’article 10, alinéa 6, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
modifié par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, dispose que l’avocat agissant en qua-
lité de mandataire de l’une des parties intéressées à la conclusion d’un tel contrat ne 
peut être rémunéré que par son client.

 17. La cour d’appel, faisant application de ces textes sans statuer par arrêt de règle-
ment, a retenu à bon droit, d’abord, que seul l’agent sportif peut mettre en rapport les 
parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une ac-
tivité sportive ou d’entraînement, tandis que l’avocat a pour attribution de représenter 
les intérêts d’une des parties à ce contrat, ensuite, que l’avocat ne peut être rémunéré 
par un club qui est le cocontractant de son client.

 18. Elle en a exactement déduit que l’article P.6.3.0.3. devait être annulé en son alinéa 
1, qui n’était pas compatible avec l’exercice de la profession d’avocat, ainsi qu’en son 
alinéa 2, qui était source de conflits d’intérêts et contraire à la loi.

 19. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 20. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne ou quant à la légalité de l’article 111 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne ou le 
Conseil d’Etat d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Reçoit l’association Avocats, ensemble-ACE, en son intervention en tant qu’elle in-
voque le premier moyen du pourvoi n° 21-25.335, mais déclare irrecevables les griefs 
qui lui sont propres ;

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -
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Textes visés : 
Article 6 ter, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, créé par la loi n° 2011-331 du 
28 mars 2011 ; article L. 222-7, alinéa 1, du code du sport.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 8 mars 2023, n° 21-19.340, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail du 8 février 1957 du 
personnel des organismes de sécurité sociale – Articles 48 et 
52 – Procédure disciplinaire – Conseil de discipline – Validité de la 
délibération – Défaut de quorum ou de parité – Nécessité d’une 
nouvelle convocation – Portée.

Il résulte des articles 48 et 52 de la convention collective nationale de travail du 8 février 1957 du personnel 
des organismes de sécurité sociale que si le conseil de discipline n’a pas pu valablement délibérer parce que le 
quorum n’était pas atteint dans chaque collège ou que la parité n’était pas assurée, il ne peut se réunir à nouveau 
qu’après une nouvelle convocation de ses membres par son secrétariat. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui décide que le conseil de discipline, réuni une première fois dans la 
matinée sans respect de la parité, avait pu valablement délibéré l’après-midi, sans constater qu’une nouvelle 
convocation avait été adressée à ses membres.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 27 mai 2021), M. [W], engagé en qualité de référent 
entretien maintenance par l’Union immobilière des organismes de sécurité sociale 
de la Côte d’Or, a été licencié pour faute le 4 décembre 2015 après que le conseil de 
discipline, prévu aux articles 48 à 53 de la convention collective nationale de travail 
du 8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité sociale, s’est réuni le 2 dé-
cembre 2015.

 2. Il a saisi la juridiction prud’homale pour contester la régularité et le bien-fondé de 
son licenciement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la procédure suivie devant le conseil ré-
gional de discipline était régulière, que le licenciement pour faute était fondé et de 
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le débouter de l’intégralité de ses demandes, alors « qu’ aux termes de l’article 48 de 
la convention collective nationale du personnel des organismes de sécurité sociale du 
8 février 1957, lorsque le directeur envisage de prendre une mesure de suspension sans 
traitement avec un maximum de sept jours ouvrables, rétrogradation ou licenciement 
avec ou sans indemnités, il doit demander la convocation du conseil de discipline 
lequel doit se prononcer sur le bien-fondé de la sanction avant que l’employeur ne 
prenne sa décision, obligation lui étant faite de tenir compte des conclusions de cette 
instance et de les rappeler dans la lettre de licenciement ; que le conseil de discipline 
ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint dans chaque collège et si la 
parité est assurée et qu’à défaut, le conseil de discipline se réunit à nouveau dans un 
délai maximum de huit jours francs et se prononce à la majorité des membres pré-
sents ; qu’il résulte de ces stipulations conventionnelles qui constituent des garanties 
de fond afin de respecter les droits de la défense du salarié, que la parité doit être as-
surée lorsque le conseil de discipline se réunit une seconde fois pour statuer sur une 
mesure de licenciement disciplinaire, faute d’atteinte du quorum et de la parité lors de 
la première réunion ; qu’en jugeant que l’employeur a respecté la procédure conven-
tionnelle de licenciement aux motifs que le texte de l’article  48 de la convention 
collective qu’elle a repris littéralement n’imposait pas, lors de la seconde réunion du 
conseil de discipline, le respect de la parité mais exigeait seulement que la décision soit 
prise à la majorité des présents (arrêt, p. 4), ce qui avait été respecté pour M. [W] dans 
la mesure où réuni une première fois dans la matinée du 2 décembre 2015, le conseil 
de discipline n’avait certes pas pu délibérer, la parité n’ayant pas été assurée, mais qu’il 
s’était réuni une seconde fois le même jour dans l’après-midi et qu’une décision avait 
été prise à la majorité des présents sans que le salarié ne s’y oppose (arrêt, pp. 3 et 4), 
la cour d’appel a violé l’article 48 de la convention collective nationale du personnel 
des organismes de sécurité sociale du 8 février 1957. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 48, b), de la convention collective nationale de travail du 
8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité sociale, le conseil de discipline 
ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint dans chaque collège et si la 
parité est assurée. A défaut, le conseil de discipline se réunit à nouveau dans un délai 
maximum de 8 jours francs et se prononce à la majorité des membres présents.

 5. Selon l’article 53 de la même convention, le conseil de discipline entend le direc-
teur et l’agent de l’organisme en cause. Il délibère hors de leur présence et rédige des 
conclusions motivées qui doivent être adoptées à la majorité absolue des membres 
présents.

 6. Il en résulte que, lorsque le quorum n’a pas été atteint, ni la parité assurée lors d’une 
première réunion, le conseil se réunit à nouveau et délibère en l’état des membres 
présents, qui se prononcent alors à la majorité simple.

 7. Le moyen, qui soutient le contraire, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que n’est pas conforme aux exigences 
de l’article 48 de la convention collective nationale du personnel des organismes de 
sécurité sociale du 8  février 1957, l’avis émis par le conseil de discipline lors de la 
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tenue d’une seconde réunion dès lors qu’il n’est pas justifié d’un changement de 
composition du conseil de discipline par rapport à la première réunion aux termes de 
laquelle ce conseil n’a pas pu valablement délibérer faute de quorum atteint et de parité 
assurée ; que la cour d’appel qui a relevé que pour la seconde réunion du conseil de 
discipline devant statuer sur le licenciement disciplinaire de M. [W], la composition 
du conseil était la même que lors de la première réunion qui s’était déroulée le même 
jour, aurait du déduire de ses propres énonciations, que la procédure conventionnelle 
de licenciement était irrégulière, la même séance s’étant en réalité poursuivie, ce qui 
constituait une atteinte manifeste aux droits de la défense en l’absence de parité et du 
quorum requis et rendait le licenciement abusif ; qu’en décidant le contraire aux motifs 
que M. [W] ne s’était pas opposé lors de la seconde réunion du conseil de discipline 
à ce que celui-ci statue dans la même composition que le matin même et qu’il ne 
justifiait ni d’une atteinte à ses droits, ni d’un préjudice, la cour d’appel a à nouveau, 
violé l’article 48 de la convention collective nationale du personnel des organismes de 
sécurité sociale du 8 février 1957. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 48 et 52 de la convention collective nationale de travail du 8 février 
1957 du personnel des organismes de sécurité sociale :

 9. Aux termes du premier de ces textes, le conseil de discipline ne peut valablement 
délibérer que si le quorum est atteint dans chaque collège et si la parité est assurée. A 
défaut, le conseil de discipline se réunit à nouveau dans un délai maximum de 8 jours 
francs et se prononce à la majorité des membres présents.

 10. Selon le second de ces textes, le conseil de discipline est convoqué par son secré-
tariat en respectant les délais prévus par l’article 48.

 11. Il en résulte que, si l’article 48 de la convention collective nationale de travail du 
8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité sociale n’impose pas de délai 
minimum, le conseil de discipline ne peut se réunir à nouveau qu’après une nouvelle 
convocation de ses membres par son secrétariat.

 12. Pour dire que la procédure suivie devant le conseil régional de discipline était 
régulière, l’arrêt retient que le conseil de discipline s’est réuni une première fois le 
2 décembre 2015 dans la matinée et que, compte tenu de ce que la parité n’avait pas 
été respectée, il s’est réuni à nouveau dans l’après-midi, ce que ne lui interdisaient pas 
les dispositions conventionnelles.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que le conseil de 
discipline avait été réuni à nouveau après une nouvelle convocation de ses membres, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation 

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. L’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure disciplinaire prévue 
par une disposition conventionnelle ou un règlement intérieur, n’est assimilée à la 
violation d’une garantie de fond et ne rend le licenciement sans cause réelle et sérieuse 
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que lorsqu’elle a privé le salarié des droits de sa défense ou lorsqu’elle est susceptible 
d’avoir exercé en l’espèce une influence sur la décision finale de licenciement par 
l’employeur.

 17. Le salarié qui ne s’est pas opposé, lors de la seconde réunion du conseil de disci-
pline, à ce que celui-ci statue dans la même composition que le matin même et qui 
ne démontre pas en quoi ses droits de la défense n’auraient pas été respectés ni ne 
justifie de l’influence qu’aurait exercée l’irrégularité commise sur la décision finale de 
licenciement, n’est pas fondé à soutenir que cette irrégularité rendrait le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la procédure suivie devant 
le conseil régional de discipline était régulière, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Dijon ; 

 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit que l’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure disciplinaire ne 
peut être assimilée à la violation d’une garantie de fond et n’est pas de nature à rendre 
le licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gambert - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 48 et 52 de la convention collective nationale de travail du 8 février 1957 du personnel 
des organismes de sécurité sociale.

SUBROGATION

2e Civ., 30 mars 2023, n° 21-17.466, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Subrogation légale – Cas – Accident de la circulation – Recours 
subrogatoire de l’assureur – Exclusion – Cas.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021), le 28 avril 2016, alors qu’il 
pilotait sa motocyclette, [M] [F] a heurté un feu tricolore après avoir entrepris une 
manœuvre de dépassement, par la droite, du véhicule conduit par Mme [G], à l’inté-
rieur duquel M. [X] occupait la place de passager arrière droit.

 3. [M] [F] est décédé des suites de ses blessures.

 4. M. [A] [F], Mme [U], Mme [P], tant en son nom personnel qu’en qualité de re-
présentante légale de l’enfant mineur [S] [F] et Mme [F], respectivement père, mère, 
épouse et soeur de la victime, ont assigné Mme [G], en qualité de conductrice du 
véhicule impliqué, et la société Pacifica, son assureur (l’assureur), devant un tribunal 
de grande instance, en indemnisation des préjudices subis, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, de la commune d’[Localité 9] 
et de la Caisse nationale des agents des collectivités locales.

 5. L’assureur a assigné en intervention forcée M. [X], afin que ce dernier le garantisse 
de toute condamnation prononcée à son encontre, en raison de sa faute ayant consisté, 
alors qu’il était passager, à tendre le bras droit par la fenêtre du véhicule pour jeter la 
cendre de sa cigarette sur la chaussée, au moment où le conducteur de la motocyclette 
entreprenait sa manœuvre de dépassement.

 6. La MAIF, assureur de responsabilité civile de M. [X], est intervenue volontairement 
à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de M. [X] et de la MAIF, pris 
en ses troisième à septième branches, et sur le moyen du pourvoi 

provoqué éventuel de Mme [G] et de la société Pacifica

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de M. [X] et 
de la MAIF, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [X] et la MAIF font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à relever et ga-
rantir intégralement Mme [G] et l’assureur de la condamnation prononcée à leur en-
contre alors « que lorsqu’il a été condamné à indemniser la victime, l’assureur du véhi-
cule impliqué dans l’accident, qui est tenu de couvrir la responsabilité de ses passagers, 
ne peut exercer de recours subrogatoire à leur encontre ; que, dans leurs conclusions, 
ils faisaient valoir que, sauf à dénaturer le principe-même de sa garantie contractuelle, 
l’assureur, auprès duquel la conductrice avait souscrit un contrat d’assurance obliga-
toire de son véhicule, ne pouvait exercer d’action récursoire contre M. [X], passager 
dudit véhicule impliqué dans l’accident ; qu’en condamnant M. [X] à relever et garan-
tir intégralement l’assureur de la condamnation prononcée à son encontre et tendant à 
l’indemnisation des ayants droit de la victime décédée, la cour d’appel a violé l’article 
L. 211-1, alinéa 2, du code des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 211-1 du code des assurances :

 9. Selon le premier alinéa de ce texte, toute personne dont la responsabilité civile peut 
être engagée en raison de dommages subis par des tiers dans la réalisation desquels un 
véhicule est impliqué, doit, pour faire circuler celui-ci, être couverte par une assurance 
garantissant cette responsabilité.

 10. Selon le deuxième alinéa, les contrats d’assurance couvrant cette responsabilité 
doivent également couvrir la responsabilité civile des passagers du véhicule objet de 
l’assurance. 

 11. Aux termes du troisième alinéa, l’assureur est subrogé dans les droits que possède le 
créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident lorsque la garde 
ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire.

 12. Il résulte de ces dispositions qu’après avoir indemnisé la victime d’un accident 
de la circulation sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, en raison de 
l’implication du véhicule objet de l’assurance, l’assureur, tenu de garantir également la 
responsabilité civile des passagers de ce véhicule, ne peut exercer de recours subroga-
toire contre ces derniers.

 13. Pour condamner in solidum M. [X] et la MAIF à relever et garantir intégralement 
le conducteur du véhicule impliqué et l’assureur, l’arrêt énonce qu’il est constant que 
ce dernier, qui a réglé la totalité des sommes allouées à la victime, dispose d’un recours 
subrogatoire à l’encontre du tiers à raison de sa faute personnelle, fondé sur le droit 
commun de la responsabilité civile.

 14. L’arrêt ajoute que c’est vainement que M. [X] et la MAIF soutiennent que l’article 
L. 211-1 du code des assurances, parce qu’il fait bénéficier le passager de l’assurance 
couvrant la responsabilité civile du conducteur, ne pourrait l’exposer à un recours de 
ce dernier, dès lors que cette règle ne reçoit application que pour la détermination 
du droit à indemnisation de la victime et non lors de l’exercice ultérieur des recours 
entre coobligés.

 15. En statuant ainsi, alors que M. [X], dont la responsabilité civile était garantie en sa 
qualité de passager, par l’assureur qui avait indemnisé les ayants droit de la victime, ne 
pouvait pas faire l’objet d’un recours subrogatoire, de la part de cet assureur, à raison 
de la faute qu’il avait commise, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi provoqué éventuel de Mme [G] et la société Pacifica ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum M. [X] et la 
société Mutuelle assurance des instituteurs de France à relever et garantir intégrale-
ment Mme [G] et la société Pacifica de la condamnation prononcée à leur encontre, 
l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article L. 211-1 du code des assurances ; Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 février 2005, pourvoi n° 04-10.342, Bull. 2005, II, n° 22 (cassation partielle).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 22 mars 2023, n° 22-13.535, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Action en justice – Contestation d’un protocole préélectoral – 
Recevabilité – Exclusion – Cas – Syndicat professionnel affilié à une 
fédération ou à une union de syndicats ayant signé le protocole 
d’accord préélectoral – Contestation après proclamation des 
résultats des élections professionnelles – Portée.

Il résulte des articles L. 2133-3 et L. 2314-6 du code du travail qu’un syndicat professionnel, affilié à une 
fédération ou à une union de syndicats qui a signé le protocole d’accord préélectoral, que celle-ci soit ou non 
représentative, ne peut contester la validité de ce protocole et demander l’annulation à ce titre des élections pro-
fessionnelles dans l’entreprise.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Melun, 4 mars 2022), le syndicat 
général des transports CFDT du nord-ouest francilien (le syndicat SGT-CFDT) a saisi, 
le 1er décembre 2021, le tribunal judiciaire aux fins d’annuler les élections profession-
nelles au comité social et économique de la société Citémobil qui se sont déroulées 
les 17 et 18 novembre 2021.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat SGT-CFDT fait grief au jugement de déclarer son action irrecevable 
et de le débouter du surplus de ses demandes, alors « que tout syndicat qui a vocation 
à participer au processus électoral à intérêt à agir en contestation de la régularité du 
protocole d’accord préélectoral qu’il n’a pas signé et en application duquel il n’a pré-
senté aucun candidat aux élections ; qu’en retenant que le syndicat SGT-CFDT n’avait 
pas intérêt à agir aux motifs inopérants qu’il est affilié à l’union fédérale FGTE-CFDT 
signataire du protocole d’accord préélectoral, quand ces deux syndicats étaient juri-
diquement autonomes et que la signature du second ne privait pas le premier de son 
droit d’agir, le tribunal a violé les articles L. 2132-1, L. 2132-3 et L. 2314-6 du code 
du travail et les articles 31 et 32 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. D’une part, il résulte de l’article L. 2314-6 du code du travail qu’un syndicat qui 
a signé un protocole d’accord préélectoral répondant aux conditions prévues à cet 
article, ne saurait, après proclamation des résultats, contester la validité du protocole 
d’accord préélectoral et demander l’annulation des élections.

 5. D’autre part, selon l’article L. 2133-3 du code du travail, les unions de syndicats 
jouissent de tous les droits conférés aux syndicats professionnels.

La Cour de cassation juge ainsi, de façon constante, que les syndicats affiliés à une 
même confédération nationale, qu’elle soit ou non représentative, ne peuvent présen-
ter qu’une seule liste de candidats, par collège, lors des élections professionnelles dans 
l’entreprise (Soc., 22 septembre 2010, pourvoi n° 10-60.135, Bull. 2010, V, n° 184 ; 
Soc., 4 juin 2014, pourvoi n° 13-60.238, Bull. 2014, V, n° 133 ; Soc., 24 janvier 2018, 
pourvoi n° 16-22.168, Bull. 2018, V, n° 12).

 6. Il en résulte qu’un syndicat professionnel, affilié à une fédération ou à une union 
de syndicats qui a signé le protocole d’accord préélectoral, que celle-ci soit ou non 
représentative, ne peut contester la validité de ce protocole et demander l’annulation 
à ce titre des élections professionnelles dans l’entreprise.

 7. Le tribunal, qui, appréciant souverainement les pièces qui lui étaient soumises, a 
constaté que l’union fédérale route FGTE-CFDT, à laquelle le syndicat SGT-CFDT 
est affilié, avait participé à la négociation du protocole d’accord préélectoral et avait 
signé celui-ci, en a exactement déduit que le syndicat SGT-CFDT était irrecevable à 
contester judiciairement la validité du protocole préélectoral.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -
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Textes visés : 
Articles L. 2133-3 et L. 2314-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de recevabilité de la contestation d’un accord préélectoral par un syndicat, à 
rapprocher : Soc., 24 novembre 2021, pourvoi n° 20-20.962, Bull., (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité.

Soc., 22 mars 2023, n° 22-11.461, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Représentant syndical au comité social et économique – 
Désignation – Conditions – Date d’appréciation – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 2314-2 et L. 2312-34 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, que c’est à la date des dernières élections que s’apprécient les conditions 
d’ouverture du droit pour un syndicat de désigner un représentant au comité social et économique. 

Doit dès lors être cassé le jugement du tribunal judiciaire qui retient que c’est à la date de désignation du re-
présentant syndical que doit s’apprécier l’atteinte du seuil de trois cents salariés pendant douze mois consécutifs.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Toulouse, 25 janvier 2022), le syn-
dicat national du personnel navigant de l’aéronautique civile (le syndicat), après avoir 
désigné le 4 septembre 2020, à l’issue des élections professionnelles du 26 août 2020, 
un salarié élu suppléant au collège pilotes de ligne de la société Volotea (la société) en 
qualité de délégué syndical a, par courrier du 30 juillet 2021, désigné M. [H] (le sala-
rié) en qualité de représentant syndical au comité social et économique.

 2. Par requête en date du 13 août 2021, la société a saisi le tribunal judiciaire d’une 
demande d’annulation de cette désignation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société fait grief au jugement de la débouter de ses demandes d’annulation de 
la désignation du salarié datée du 30 juillet 2021 en qualité de représentant syndical 
au comité social et économique, alors « que les conditions d’ouverture du droit pour 
un syndicat de désigner un représentant syndical au comité social et économique 
s’apprécient à la date des dernières élections  ; qu’en affirmant cependant que c’est 
à la date de la désignation du représentant syndical que doit s’apprécier l’effectif des 
douze derniers mois, dont dépend le droit pour un syndicat représentatif de désigner 
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un représentant syndical au comité social et économique, le tribunal judiciaire a violé 
l’article L. 2143-22 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 4. Les défendeurs au pourvoi soutiennent que le moyen est irrecevable comme étant 
nouveau et mélangé de fait et de droit.

 5. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est recevable comme étant de pur droit.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 2314-2 et L. 2312-34 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 :

 6. Aux termes de l’article L.  2314-2 du code du travail, sous réserve des disposi-
tions applicables dans les entreprises de moins de trois cents salariés, prévues à l’article 
L. 2143-22, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établis-
sement peut désigner un représentant syndical au comité. Il assiste aux séances avec 
voix consultative. Il est choisi parmi les membres du personnel de l’entreprise et doit 
remplir les conditions d’éligibilité au comité social et économique fixées à l’article 
L. 2314-19.

 7. Aux termes de l’article L. 2312-34 du code du travail, le seuil de trois cents salariés 
mentionné au présent chapitre est réputé franchi lorsque l’effectif de l’entreprise dé-
passe ce seuil pendant douze mois consécutifs.

 8. Il résulte de ces textes que c’est à la date des dernières élections que s’apprécient 
les conditions d’ouverture du droit pour un syndicat de désigner un représentant au 
comité social et économique.

 9. Pour débouter la société de sa demande d’annulation de la désignation du salarié 
en qualité de représentant syndical au comité social et économique, le jugement re-
tient que c’est à la date de la désignation du représentant syndical que doit s’apprécier 
l’effectif des douze derniers mois, qu’un nouveau décompte des effectifs doit être 
réalisé sur les douze mois précédant le 30 juillet 2021 et que la société, sur qui repose 
la charge de la preuve, n’apporte pas l’ensemble des documents nécessaires et exploités 
de façon irréfutable pour solliciter l’annulation de la désignation du salarié.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il aurait dû se placer à la date des dernières élections 
pour apprécier si la société établissait que l’effectif de l’entreprise n’avait pas atteint 
le seuil de trois cents salariés pendant douze mois consécutifs, le tribunal a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’action de la société Volotea recevable, 
le jugement rendu le 25 janvier 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de 
Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire d’Agen.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Berard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 2314-2 et L. 2312-34 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017.

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 29 mars 2023, n° 21-10.017, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Marchandises – Commissionnaire de transport – Responsabilité – 
Perte ou avarie – Faute personnelle – Conditions – Commissionnaire 
à l’origine des avaries ou pertes.

Selon l’article L. 132-5 du code de commerce, le commissionnaire de transport est garant des avaries ou pertes 
de marchandises et effets, s’il n’y a stipulation contraire dans la lettre de voiture, ou force majeure. 

Il résulte des articles 13 et 13.2 du contrat type résultant du décret n° 2013-293 du 5 avril 2013 que si le 
commissionnaire de transport est présumé responsable des dommages résultant du transport, de son organisation 
et de l’exécution des prestations accessoires et des instructions spécifiques, l’indemnisation du préjudice prouvé, 
direct et prévisible résultant de sa faute personnelle est, sauf faute intentionnelle ou inexcusable, limitée dans les 
termes prévus à l’article 13.2.1 du même contrat type. 

Il en résulte que le commissionnaire de transport n’engage sa responsabilité pour son fait personnel que lorsque 
celui-ci est à l’origine des avaries ou pertes de marchandises.

 ■ Marchandises – Commissionnaire de transport – Responsabilité – 
Responsabilité du fait de son substitué – Limitation – Limites 
d’indemnisation inconnues ou ne résultant pas de dispositions 
impératives – Limites réputées identiques à celles relatives à la 
responsabilité personnelle du commissionnaire.

Aux termes de l’article 13.1 du contrat type de commission de transport résultant du décret n° 2013-293 du 
5 avril 2013, la réparation du préjudice prouvé due par le commissionnaire de transport au titre de sa responsa-
bilité du fait des substitués est limitée à celle encourue par le substitué dans le cadre de l’envoi qui lui est confié. 
Lorsque les limites d’indemnisation des substitués ne sont pas connues ou ne résultent pas de dispositions im-
pératives, légales ou réglementaires, elles sont réputées identiques à celles relatives à la responsabilité personnelle 
du commissionnaire de transport.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 novembre 2020), la société Samra Wastewater Treat-
ment Plant Company LTD (la société Samra) a conclu un contrat pour l’extension 
d’une usine de traitement d’eau en Jordanie avec la société Degremont, laquelle a 
chargé la société Someport Walon (la société Someport) d’organiser le transport de 
deux tours de désulfuration au départ de [Localité 4] (Espagne) et à destination de 
[Localité 6] (Jordanie), via les ports de [Localité 9] (Espagne) et de [Localité 7] ([Lo-
calité 5] - Emirats Arabes Unis).

La société Someport a confié la réalisation matérielle de la phase routière du transport 
entre [Localité 4] et [Localité 9] à la société Universal Global Logistics et celle de la 
dernière phase terrestre sur le trajet de [Localité 7] jusqu’au site de livraison en Jorda-
nie à la société Consolidated Shipping Services (la société CSS), laquelle en a confié 
l’exécution à la société Flagship Emirates (la société Flagship).

 2. Ayant constaté, le 9 avril 2014, des désordres sur les deux tours de désulfuration lors 
de leur livraison sur le site jordanien, la société Degremont, devenue la société Suez 
international (la société Suez), et la société Samra ont assigné en indemnisation la so-
ciété Someport, aux droits de laquelle est venue la société Bolloré Logistics (la société 
Bolloré), laquelle a appelé en garantie la société CSS.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche, et sur 
le quatrième moyen du pourvoi principal, pris en ses première et deuxième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés Suez et Samra font grief à l’arrêt de limiter la condamnation de la 
société Bolloré à la somme globale de 69 600 euros avec intérêts au taux légal au titre 
de l’indemnisation de leur préjudice subi sur la tour n° 1000009595 et de rejeter le 
surplus de leurs demandes, alors :

 «  1°/ que le commissionnaire de transport, présumé responsable de la bonne fin 
du transport, est tenu d’une obligation générale de résultat  ; que lorsque la faute 
personnelle du commissionnaire est «  prouvée  » conformément à l’article  13.2 du 
contrat-type annexé à l’article D. 1432-3 du code des transports, le lien de causalité est 
présumé lorsqu’il est constaté que le dommage est survenu pendant les opérations de 
transport ; qu’en statuant comme elle l’a fait, après avoir constaté, d’une part la faute 
de la société Bolloré consistant à n’avoir pas assuré la présence d’une escorte du convoi 
tout au long du trajet et, d’autre part, que « les dommages sont survenus à l’occasion 
du déplacement physique de la marchandise par la voie terrestre qui avait été exécuté 
sur le trajet précité par la société Flagship Emirates », motifs pris que « rien ne permet 
de confirmer l’existence d’un lien de causalité direct entre l’absence d’une escorte sur 
une partie du trajet et ces dommages, ni même que la présence d’une telle escorte, 
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dont il n’est pas contesté au surplus qu’elle a été présente sur une partie du trajet, au-
rait été de nature à prévenir ou empêcher de tels dommages dont la cause n’a pas été 
élucidée », cependant que compte tenu de l’obligation de résultat pesant sur la société 
Bolloré, le lien de causalité entre la faute avérée et le dommage survenu pendant les 
opérations de transport était présumé, la cour d’appel a violé les articles 5.1 et 13 du 
contrat-type de commission de transport annexé à l’article D. 1432-3 du code des 
transports, ensemble les articles L. 132-5 du code de commerce et D. 1432-3 du code 
des transports ;

 2°/ qu’en statuant comme elle l’a fait, après avoir constaté qu’«  il ressort que les 
dommages sont le fruit probable d’une collision lors du transport terrestre de la mar-
chandise qui a été exécuté par la société Flagship », sans prendre en compte, comme 
il lui était demandé, le caractère indispensable de l’escorte affectée à un convoi de 
transport exceptionnel en vue de sécuriser le trajet et d’éviter les obstacles susceptibles 
de provoquer un heurt ou une collision avec la marchandise, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 5.1 et 13 du contrat-type de commission 
de transport annexé à l’article D. 1432-3 du code des transports, ensemble les articles 
L. 132-5 du code de commerce et D. 1432-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 132-5 du code de commerce, le commissionnaire de transport est 
garant des avaries ou pertes de marchandises et effets, s’il n’y a stipulation contraire 
dans la lettre de voiture, ou force majeure.

 6. Il résulte des articles 13 et 13.2 du contrat-type résultant du décret n° 2013-293 
du 5 avril 2013 que si le commissionnaire de transport est présumé responsable des 
dommages résultant du transport, de son organisation et de l’exécution des prestations 
accessoires et des instructions spécifiques, l’indemnisation du préjudice prouvé, direct 
et prévisible résultant de sa faute personnelle est, sauf faute intentionnelle ou inexcu-
sable, limitée dans les termes prévus à l’article 13.2.1 du même contrat-type.

 7. Il en résulte que le commissionnaire de transport n’engage sa responsabilité pour 
son fait personnel que lorsque celui-ci est à l’origine des avaries ou pertes de mar-
chandises.

 8. Après avoir relevé, d’une part, que les dommages constatés sur la tour n° 1000009595 
avaient été causés lors du trajet par voie terrestre depuis [Localité 7] à [Localité 5] 
jusqu’au site de livraison en Jordanie, lequel avait été confié à la société Flagship, 
d’autre part, que les sociétés Suez et Samra soutenaient que le commissionnaire de 
transport avait commis une faute personnelle en n’assurant pas au transport routier 
une escorte permanente et en ne s’étant pas assuré au préalable d’un itinéraire adapté 
par son substitué, l’arrêt retient, en premier lieu, que les sociétés Suez et Samra ne jus-
tifient pas avoir sollicité du commissionnaire un itinéraire précis pour assurer l’ache-
minement en Jordanie et que rien n’indique que l’itinéraire choisi était inapproprié, 
en second lieu que s’il ne peut être établi la présence d’une escorte entre les 6e et 24e 
jours, correspondant au trajet entre le site de [Localité 8] et la frontière jordanienne 
[Localité 3] avec l’Arabie Saoudite, il n’est pas établi que l’absence d’escorte sur cette 
partie du trajet a pu être à l’origine des dommages constatés à l’arrivée, de sorte qu’il 
n’est pas démontré l’existence d’un lien de causalité direct entre cette absence sur une 
partie du trajet et les dommages constatés ni même que la présence d’une telle escorte 
aurait été de nature à prévenir ou empêcher de tels dommages dont la cause n’a pas 
été élucidée. Il ajoute que les dommages sont le fruit probable d’une collision lors du 
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transport terrestre de la marchandise qui a été exécuté par la société Flagship et n’ont 
pas été la conséquence d’un manquement du commissionnaire à ses propres obliga-
tions nées du contrat de commission de transport.

 9. Ayant ainsi fait ressortir que les avaries n’avaient pas été causées par le fait personnel 
du commissionnaire, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche 
que ses énonciations rendaient inopérante, en a exactement déduit que les demandes 
d’indemnisation formées contre la société Bolloré, venant aux droits de la société 
Someport, au titre de sa responsabilité personnelle devaient être rejetées.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés Suez et Samra font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en considérant qu’il ressort de l’article 13.1 du contrat-type annexé à l’ar-
ticle D. 1432-3 du code des transports « que le commissionnaire de transport doit en 
toutes circonstances pouvoir bénéficier de limitations de responsabilité vis-à-vis de 
son commettant, soit celles émanant de la loi applicable à la responsabilité de son ou 
de ses substitués, soit, en l’absence de telles limitations légales prévues, celles prévues 
par le contrat-type de commission de transport » et qu’« en conséquence, conformé-
ment à l’article 13.1 du contrat-type précité, les limites d’indemnisation applicables à 
la société Someport sont réputées être identiques « à celles relatives à la responsabilité 
personnelle du commissionnaire de transport », cependant que l’article 13.1 prévoit 
de substituer aux limitations de responsabilité des substitués, parce qu’elles sont inop-
posables au commettant qui n’a pas pu les accepter, celles relatives à la mise en jeu de 
la responsabilité personnelle du commissionnaire, de sorte qu’en l’absence de toute 
limitation de responsabilité des substitués, le commissionnaire de transport responsable 
du fait de ses substitués ne peut opposer au commettant les limites d’indemnisation 
qu’il était en droit d’opposer au titre de sa responsabilité personnelle, la cour d’appel a 
violé par fausse application l’article 13.1 du contrat-type, annexé à l’article D. 1432-3 
du code des transports, ensemble l’article D. 1432-3 du code des transports ;

 2°/ qu’en considérant qu’il ressort de l’article 13.1 du contrat-type « que le commis-
sionnaire de transport doit en toutes circonstances pouvoir bénéficier de limitations de 
responsabilité vis-à-vis de son commettant, soit celles émanant de la loi applicable à la 
responsabilité de son ou de ses substitués, soit, en l’absence de telles limitations légales 
prévues, celles prévues par le contrat-type de commission de transport » et qu’« en 
conséquence, conformément à l’article 13.1 du contrat-type précité, les limites d’in-
demnisation applicables à la société Someport sont réputées être identiques « à celles 
relatives à la responsabilité personnelle du commissionnaire de transport », cependant 
qu’en qualité de garant d’un de ses substitués, le commissionnaire de transport endosse 
la même responsabilité que celle de ses substitués, ce qui induit qu’il ne peut être 
ni plus ni moins responsable qu’eux à l’égard de son client et ne peut opposer à ce 
dernier les limites d’indemnisation qu’il était en droit d’opposer au titre de sa respon-
sabilité personnelle, la cour d’appel a violé l’article L. 132-6 du code de commerce 
et l’article 13.1 du contrat-type annexé à l’article D. 1432-3 du code des transports, 
ensemble l’article D. 1432-3 du code des transports. »
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 Réponse de la Cour

 12. Après avoir exactement énoncé qu’aux termes de l’article 13.1 du contrat-type de 
commission de transport résultant du décret n° 2013-293 du 5 avril 2013, la réparation 
du préjudice prouvé due par le commissionnaire de transport au titre de sa responsabi-
lité du fait des substitués est limitée à celle encourue par le substitué dans le cadre de 
l’envoi qui lui est confié et que lorsque les limites d’indemnisation des substitués ne 
sont pas connues ou ne résultent pas de dispositions impératives, légales ou réglemen-
taires, elles sont réputées identiques à celles relatives à la responsabilité personnelle du 
commissionnaire de transport, l’arrêt retient que la société Someport est garante de la 
société CSS en sa qualité de commissionnaire intermédiaire ainsi que des substitués de 
cette dernière, et notamment la société Flagship.

 13. Puis il relève, s’agissant des relations avec la société de droit émirati CSS, qu’au-
cun contrat n’est produit aux débats et qu’en application de l’article 348 du code de 
commerce des Emirats Arabes Unis relatif à la responsabilité des commissionnaires de 
transport, si « un commissionnaire de transport peut stipuler qu’il s’exonère entiè-
rement ou partiellement de sa responsabilité pour perte, dommage ou retard dans la 
livraison des marchandises transportées », la « condition de l’exonération de responsa-
bilité doit être écrite, à défaut elle est nulle et non avenue ». Il en déduit qu’il n’existe 
aucune limitation de responsabilité au profit de la société CSS en sa qualité de com-
missionnaire de transport.

 14. L’arrêt retient encore que la société de droit émirati Flagship, transporteur routier, 
ne peut se prévaloir d’aucune limitation légale de responsabilité en cas de détériora-
tion de la marchandise, dès lors qu’aux termes de l’article 309 du code de commerce 
des Emirats Arabes Unis, « Toute clause exonérant le transporteur de sa responsabilité 
pour la perte totale ou partielle ou la détérioration de la marchandise est nulle et non 
avenue  ; par ailleurs, toute clause exonérant le transporteur de cette responsabilité 
lorsqu’elle découle des actes de ses substitués est nulle et non avenue. 2. Cependant, 
le transporteur peut stipuler son exonération de responsabilité totale ou partielle pour 
les retards. »

 15. Par ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
retenu que, conformément à l’article 13.1 du contrat-type de commission de transport, 
les limites d’indemnisation des substitués de la société Someport ne résultant pas de 
dispositions impératives, légales ou réglementaires, elles sont réputées être identiques 
à celles relatives à la responsabilité personnelle du commissionnaire de transport, les-
quelles sont en application de ce même contrat-type égales à 20 euros par kilogramme 
de poids brut de marchandise manquante ou avariée sans pouvoir excéder une somme 
supérieure au produit du poids brut de la marchandise de l’envoi exprimé en tonnes 
multiplié par 5 000 euros, soit la somme de 69 600 euros pour la tour n° 1000009595 
d’un poids de 13 920 kg.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés Suez et Samra font grief à l’arrêt de limiter la condamnation de la 
société Bolloré à la somme globale de 69 600 euros avec intérêts au taux légal au titre 
de l’indemnisation de leur préjudice subi sur la tour n°  1000009556 et de rejeter 
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le surplus de leurs demandes, alors « que le commissionnaire de transport, présumé 
responsable de la bonne fin du transport, est tenu d’une obligation générale de ré-
sultat ; qu’en considérant que n’était pas justifiée une faute personnelle de la société 
Someport, après avoir pourtant constaté que la société Bolloré, venant aux droits de 
la société Someport, était « présumée responsable de ces dommages en ce qu’ils ré-
sultent du transport, de son organisation et de l’exécution des prestations accessoires 
et des instructions spécifiques », ce dont il s’inférait que les sociétés Suez international 
et Samra étaient dispensées de rapporter la preuve d’une faute et qu’il appartenait au 
commissionnaire de démontrer l’existence d’une cause exonératoire, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et a violé les articles 13 du 
contrat-type de commission de transport annexé à l’article D. 1432-3 du code des 
transports et L. 132-5 du code de commerce, ensemble l’article D. 1432-3 du code 
des transports. »

 Réponse de la Cour

 18. Selon l’article L. 132-5 du code de commerce, le commissionnaire de transport 
est garant des avaries ou pertes de marchandises et effets, s’il n’y a stipulation contraire 
dans la lettre de voiture, ou force majeure.

 19. Il résulte des articles 13 et 13.2 du contrat-type résultant du décret n° 2013-293 
du 5 avril 2013 que si le commissionnaire de transport est présumé responsable des 
dommages résultant du transport, de son organisation et de l’exécution des prestations 
accessoires et des instructions spécifiques, l’indemnisation du préjudice prouvé, direct 
et prévisible résultant de sa faute personnelle est, sauf faute intentionnelle ou inexcu-
sable, limitée dans les termes prévus à l’article 13.2.1 du même contrat-type.

 20. Il en résulte que le commissionnaire de transport n’engage sa responsabilité pour 
son fait personnel que lorsque celui-ci est à l’origine des avaries ou pertes de mar-
chandises.

 21. L’arrêt constate que les dommages affectant la tour n° 1000009556 sont survenus 
lors du trajet de pré-acheminement entre [Localité 4] et [Localité 9] et qu’il n’est pas 
justifié, ni même soutenu, que la société Someport avait commis une faute personnelle 
relative à cette phase du trajet qu’elle était chargée d’organiser.

 22. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
responsabilité de la société Bolloré, venant aux droits de la société Someport, n’était 
pas encourue de son fait personnel mais du fait de son substitué, la société Universal 
Global Logistics, chargée de la réalisation des opérations de transport sur la phase li-
tigieuse.

 23. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, pris 
en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 24. Les sociétés Suez et Samra font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 3°/ qu’en considérant qu’« aucune limitation légale de responsabilité n’étant connue 
ni même soutenue par la société Bolloré au profit de ce substitué, il convient en appli-
cation de l’article 13.1 précité et pour les mêmes motifs évoqués ci-dessus, d’appliquer 
des limitations « réputées identiques à celles relatives à la responsabilité personnelle 
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du commissionnaire de transport », cependant que l’article 13.1 prévoit de substituer 
aux limitations de responsabilités des substitués, parce qu’elles sont inopposables au 
commettant qui n’a pas pu les accepter, celles relatives à la mise en jeu de la respon-
sabilité personnelle du commissionnaire, de sorte qu’en l’absence de toute limitation 
de responsabilité des substitués, le commissionnaire de transport responsable du fait de 
ses substitués ne peut opposer au commettant les limites d’indemnisation qu’il était 
en droit d’opposer au titre de sa responsabilité personnelle, la cour d’appel a violé par 
fausse application l’article 13.1 du contrat-type, annexé à l’article D. 1432-3 du code 
des transports, ensemble l’article D. 1432-3 du code des transports ;

 4°/ qu’en considérant qu’« aucune limitation légale de responsabilité n’étant connue 
ni même soutenue par la société Bolloré au profit de ce substitué, il convient en appli-
cation de l’article 13.1 précité et pour les mêmes motifs évoqués ci-dessus, d’appliquer 
des limitations « réputées identiques à celles relatives à la responsabilité personnelle du 
commissionnaire de transport », cependant qu’en qualité de garant de ses substitués, le 
commissionnaire de transport endosse la même responsabilité de ses substitués, ce qui 
induit qu’il ne peut être ni plus ni moins responsable qu’eux à l’égard du commettant 
et ne peut opposer à ce dernier les limites d’indemnisation qu’il était en droit d’op-
poser au titre de sa responsabilité personnelle, la cour d’appel a violé l’article L. 132-6 
du code de commerce et l’article 13.1 du contrat-type annexé à l’article D. 1432-3 du 
code des transports, ensemble l’article D. 1432-3 du code des transports. »

 Réponse de la Cour

 25. Après avoir exactement énoncé qu’aux termes de l’article 13.1 du contrat-type 
de commission de transport, résultant du décret n° 2013-293 du 5 avril 2013, la ré-
paration du préjudice prouvé due par le commissionnaire de transport au titre de sa 
responsabilité du fait des substitués est limitée à celle encourue par le substitué dans 
le cadre de l’envoi qui lui est confié et que lorsque les limites d’indemnisation des 
substitués ne sont pas connues ou ne résultent pas de dispositions impératives, légales 
ou réglementaires, elles sont réputées identiques à celles relatives à la responsabilité 
personnelle du commissionnaire de transport, l’arrêt retient que les dommages causés 
à la tour n° 1000009556 l’ont été au cours du trajet de pré-acheminement entre [Lo-
calité 4] et [Localité 9] et que la responsabilité de la société Someport est encourue 
en qualité de garante de la société Universal Global Logistics, son substitué. Il ajoute 
que la limitation légale de responsabilité de cette dernière n’est pas connue ni même 
alléguée.

 26. Par ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
retenu que, conformément à l’article 13.1 du contrat-type de commission de trans-
port, les limites d’indemnisation du substitué de la société Someport ne résultant pas de 
dispositions impératives, légales ou réglementaires, elles sont réputées être identiques 
à celles relatives à la responsabilité personnelle du commissionnaire de transport, les-
quelles sont en application de ce même contrat-type égales à 20 euros par kilogramme 
de poids brut de marchandise manquante ou avariée sans pouvoir excéder une somme 
supérieure au produit du poids brut de la marchandise de l’envoi exprimé en tonnes 
multiplié par 5 000 euros, soit la somme de 69 600 euros pour la tour n° 1000009556 
d’un poids de 13 920 kg.

 27. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Kass-Danno  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article L. 132-5 du code de commerce ; articles 13, 13.2 et 13.2.1 du contrat type résultant du 
décret n° 2013-293 du 5 avril 2013 ; article 13.1 du contrat type de commission de transport 
résultant du décret n° 2013-293 du 5 avril 2013.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 1 mars 2023, n° 21-16.008, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Condition 
d’ouverture – Exigence d’une période de travail effectif pendant la 
période de référence – Exclusion – Cas – Nullité du licenciement – 
Période d’éviction précédant la réintégration du salarié – Portée.

Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’éviction comprise entre la date du 
licenciement nul et celle de la réintégration dans son emploi en application des dispositions des articles L. 3141-
3 et L. 3141-9 du code du travail, sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 2 mars 2021), M.  [G] a été engagé en qualité de 
conseiller clientèle par la caisse régionale de Crédit agricole mutuel Alpes-Provence à 
compter du 14 décembre 2010.

 2. Le 28 janvier 2013, il a été licencié pour insuffisance professionnelle.

 3. Par arrêt devenu irrévocable du 30 juin 2020, la cour d’appel de Nîmes a prononcé 
la nullité du licenciement en raison de l’état de santé du salarié et ordonné sa réinté-
gration tout en décidant la réouverture des débats concernant le calcul de l’indemnité 
relative à la période d’éviction.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’exclure du montant de l’indemnité 
d’éviction les sommes réclamées au titre de l’intéressement et la participation

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui payer 
une certaine somme arrêtée au 31  décembre 2020, somme à parfaire à la date de 
réintégration effective à titre d’indemnité d’éviction, alors « que le salarié dont le li-
cenciement est nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indem-
nisation correspondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la 
période écoulée entre son licenciement et sa réintégration ; que le salarié a donc droit 
au paiement d’une indemnité correspondant à l’ensemble des sommes qu’il aurait dû 
percevoir, notamment à l’intéressement et à la participation qu’il aurait perçus s’il avait 
travaillé ; qu’en statuant comme elle l’a fait, en excluant diverses sommes sollicitées par 
le salarié, dont il aurait pourtant bénéficié s’il n’avait pas été licencié, motif pris qu’elles 
n’avaient pas la nature de salaire et n’étaient pas assujetties au paiement de cotisations 
sociales, la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale du préjudice, en-
semble les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail et par fausse application 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt relève que les sommes réclamées au titre de l’intéressement et de la partici-
pation ne constituaient pas des salaires.

 6. La cour d’appel en a exactement déduit que ces sommes devaient être exclues du 
calcul de l’indemnité d’éviction.

 Mais sur le moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’exclure du montant 
de l’indemnité d’éviction les sommes réclamées au titre des congés payés

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui payer 
une certaine arrêtée au 31 décembre 2020, somme à parfaire à la date de réintégration 
effective à titre d’indemnité d’éviction, alors « que le salarié dont le licenciement est 
nul et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une indemnisation corres-
pondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période écoulée 
entre son licenciement et sa réintégration ; que le salarié a donc droit au paiement 
d’une indemnité correspondant à l’ensemble des sommes qu’il aurait dû percevoir, no-
tamment aux congés payés qu’il aurait perçus s’il avait travaillé ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, en excluant diverses sommes sollicitées par le salarié, dont il aurait pourtant 
bénéficié s’il n’avait pas été licencié, motif pris qu’elles n’avaient pas la nature de salaire 
et n’étaient pas assujetties au paiement de cotisations sociales, la cour d’appel a violé 
le principe de la réparation intégrale du préjudice, ensemble les articles L. 1226-9 et 
L. 1226-13 du code du travail et par fausse application l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1132-1 et L. 1132-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 
du 21 mars 2022, du code du travail :
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 8. Il résulte de ces textes que tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié en 
raison de son état de santé est nul et que le salarié qui demande sa réintégration a droit 
au paiement d’une somme correspondant à la réparation de la totalité du préjudice 
subi au cours de la période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, 
dans la limite du montant des salaires dont il a été privé.

 9. Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’éviction 
comprise entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son emploi 
en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail, 
sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 10. Pour exclure du montant de l’indemnité d’éviction les sommes réclamées au titre 
des congés payés et ainsi la limiter à une certaine somme, l’arrêt retient que l’indem-
nité d’éviction n’ouvrant pas droit à congés payés effectifs ou à indemnité compensa-
trice de congés payés, le salarié ne peut prétendre aux 10 % au titre des congés payés 
mentionnés dans son calcul.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt condamnant l’employeur à payer au salarié une somme au titre de 
l’indemnité d’éviction entraîne la cassation du chef de dispositif ordonnant la remise 
d’un bulletin de salaire récapitulatif conforme à la décision, qui s’y rattache par un lien 
dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1132-1, L. 1132-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, 
L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’ouverture du droit à l’acquisition de congés durant la période d’éviction précédant la réin-
tégration du salarié, à rapprocher : Soc., 1er décembre 2021, pourvoi n° 19-24.766, Bull., (rejet et 
cassation partielle), et les arrêts cités.
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Soc., 1 mars 2023, n° 21-12.068, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Travailleur n’ayant pas de lieu de travail fixe ou habituel – 
Déplacements entre le domicile et les sites du premier et du dernier 
clients – Conditions – Temps de déplacement ne répondant 
pas à la définition du temps de travail effectif – Office du juge – 
Détermination – Portée.

Selon les articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail interprétés à la lumière de la directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement 
du temps de travail, lorsque les temps de déplacements accomplis par un salarié itinérant entre son domicile et les 
sites des premier et dernier clients répondent à la définition du temps de travail effectif telle qu’elle est fixée par 
l’article L. 3121-1 du code du travail, ces temps ne relèvent pas du champ d’application de l’article L. 3121-4 
du même code. 

Pour dire que ne constitue pas un temps de travail effectif, le temps de déplacement professionnel, alors qu’ils 
ont constaté que le salarié était soumis à un planning prévisionnel pour les opérations de maintenance et que, 
pour effectuer ces opérations, il utilisait un véhicule de service et était amené à transporter des pièces détachées 
commandées par les clients, les juges du fond doivent vérifier que, pendant les temps de déplacement, le salarié 
ne se tenait pas à la disposition de l’employeur, qu’il ne se conformait pas à ses directives et qu’il pouvait vaquer 
à des occupations personnelles.

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Cas – Travailleur 
n’ayant pas de lieu de travail fixe ou habituel – Déplacements entre 
le domicile et les sites des premier et dernier clients – Conditions – 
Temps de déplacement répondant à la définition du temps de 
travail effectif – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 22 octobre 2020), M. [P] a été engagé en qualité 
d’électromécanicien par la société Sogen le 22 novembre 1976.

 2. La société Sogen a été absorbée par voie de fusion par la société Sofitam Interna-
tional, nouvellement dénommée Tokheim Sofitam applications, puis Tokheim services 
France le 1er août 1999 et le contrat de travail de M. [P], devenu technicien de main-
tenance, a été transféré.

 3. Le 31 juillet 2012, M. [P] a saisi la juridiction prud’homale en paiement de rappels 
de salaires et d’indemnités.

 4. Le contrat de travail a pris fin le 31 janvier 2017, le salarié ayant fait valoir ses droits 
à la retraite.
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 Examen des moyens

 Sur le quatrième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre des heures 
supplémentaires, des congés payés afférents au repos compensateur, de limiter à une 
certaine somme la condamnation de l’employeur à lui payer des dommages-intérêts 
pour absence de contrepartie obligatoire en repos et de le débouter de sa demande au 
titre de l’indemnité pour travail dissimulé, alors « que la durée du travail effectif est le 
temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses 
directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ; que pour dé-
bouter le salarié de ses demandes au titre des heures supplémentaires, l’arrêt retient que 
le planning prévisionnel des opérations était organisé entre le salarié et son responsable 
3 à 4 semaines à l’avance et que pour les opérations de maintenance curatives, le sala-
rié était informé par téléphone pour vérifier sa disponibilité avant confirmation de la 
mission par le bon de travail de sorte qu’il ne se trouvait pas à la disposition perma-
nente de l’employeur préalablement à son départ comme bénéficiant d’une certaine 
autonomie dans l’organisation de son travail ; qu’en statuant par ces motifs impropres à 
exclure l’accomplissement par le salarié d’un travail effectif depuis le départ de son do-
micile, après avoir de surcroît constaté que les déplacements faisaient partie intégrante 
de ses fonctions afin de se rendre sur les lieux sur lesquels il devait faire ses opérations 
de maintenance avec un véhicule de service, et qu’il pouvait en outre être amené à 
transporter des pièces détachées chez le client, ce qui est inhérent à la nature de son 
activité, la cour d’appel a violé l’article L. 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, ce dernier dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail :

 7. Aux termes du premier de ces textes, la durée du travail effectif est le temps pendant 
lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans 
pouvoir vaquer à des occupations personnelles.

 8. Aux termes du second, le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur 
le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. Toutefois, 
s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il 
fait l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière. Cette contre-
partie est déterminée par convention ou accord collectif de travail ou, à défaut, par 
décision unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise ou 
des délégués du personnel, s’il en existe.

La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail 
n’entraîne aucune perte de salaire.
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 9. Il résulte de ces textes que lorsque les temps de déplacements accomplis par un 
salarié itinérant entre son domicile et les sites des premier et dernier clients répondent 
à la définition du temps de travail effectif telle qu’elle est fixée par l’article L. 3121-
1 du code du travail, ces temps ne relèvent pas du champ d’application de l’article 
L. 3121-4 du même code.

 10. Pour dire que ne constitue pas un temps de travail effectif, le temps de déplace-
ment professionnel et débouter le salarié de sa demande en paiement d’heures supplé-
mentaires, l’arrêt relève qu’il n’est pas discuté que le salarié travaillait exclusivement 
pour les dépôts sur un secteur couvrant la partie Nord de la France et que, depuis 
début 2015, son activité s’était portée sur les petits dépannages en région Normandie, 
que dans le cadre de son activité, il était amené à transporter dans son véhicule des 
pièces détachées commandées par les clients.

 11. Il ajoute qu’il n’est pas soutenu que les temps de trajet quotidien décomptés par le 
salarié sont des temps effectués entre deux lieux de travail, de sorte que sans élément 
complémentaire, l’ensemble des temps de trajet décomptés doit être considéré comme 
du temps entre le domicile et le premier lieu de travail ou du dernier lieu de travail 
et le domicile.

 12. Il observe qu’il n’est pas discuté que les déplacements faisaient partie intégrante 
des fonctions du salarié en qualité de technicien de maintenance afin de se rendre sur 
les lieux sur lesquels il devait faire ses opérations de maintenance avec un véhicule de 
service, qu’il n’est pas démenti par lui que le planning prévisionnel des opérations de 
maintenance préventives ou de vérifications périodiques, soit 90 % de son activité était 
organisé entre lui-même et son responsable trois à quatre semaines à l’avance afin de 
se mettre d’accord sur les dates et confirmer les rendez-vous avec les clients, planning 
ensuite confirmé par le bon de travail, tandis que pour les opérations de maintenance 
curatives, le salarié était informé par téléphone pour vérifier sa disponibilité avant 
confirmation de la mission par le bon de travail, de sorte que le salarié, même s’il pou-
vait être amené à transporter des pièces détachées chez le client, ce qui est inhérent à 
la nature de son activité, ne se trouvait pas à la disposition permanente de l’employeur 
préalablement à son départ comme bénéficiant d’une certaine autonomie dans l’orga-
nisation de son travail.

 13. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le salarié était soumis à 
un planning prévisionnel pour les opérations de maintenance et que, pour effectuer 
ces opérations, il utilisait un véhicule de service et était amené à transporter des pièces 
détachées commandées par les clients, la cour d’appel, qui a statué par des motifs in-
suffisants à établir que, pendant les temps de déplacement, le salarié ne se tenait pas à la 
disposition de l’employeur, qu’il ne se conformait pas à ses directives et qu’il pouvait 
vaquer à des occupations personnelles, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à titre de 
dommages-intérêts pour absence de contrepartie obligatoire en repos, alors « que la 
privation de repos compensateur ouvre droit à l’indemnisation du préjudice subi, la-
quelle comporte à la fois le montant de l’indemnité calculée comme si le salarié avait 
pris son repos et le montant des congés payés afférents ; que pour limiter à la somme 
de 5 096,99 euros les dommages-intérêts alloués au titre de la privation de repos, sans 
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tenir compte de l’indemnité de congés payés afférente au repos, l’arrêt retient que 
le salarié est éligible à des dommages et intérêts pour les droits éludés au titre de la 
contrepartie obligatoire en repos, lesquels ne donnent pas lieu à congés payés ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles L. 3121-26 abrogé par la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008 et L. 3121-11, alinéa 3, du code du travail dans sa rédaction issue 
de cette même loi. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-11 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 et les articles D. 3121-9, devenu D. 3121-19 et D. 3121-14, alinéa 
1, devenu D. 3121-23, alinéa 1, du même code :

 15. Il résulte du premier de ces textes que toute heure supplémentaire accomplie 
au-delà du contingent annuel d’heures supplémentaires donne droit à une contrepar-
tie obligatoire en repos.

 16. Selon le deuxième de ces textes, la contrepartie obligatoire en repos est assimilée 
à une période de travail effectif pour le calcul des droits du salarié. Elle donne lieu à 
une indemnisation qui n’entraîne aucune diminution de rémunération par rapport à 
celle que le salarié aurait perçue s’il avait accompli son travail.

 17. Suivant le troisième de ces textes, le salarié dont le contrat de travail prend fin 
avant qu’il ait pu bénéficier de la contrepartie obligatoire en repos à laquelle il a droit 
ou avant qu’il ait acquis des droits suffisants pour pouvoir prendre ce repos, reçoit une 
indemnité en espèces dont le montant correspond à ses droits acquis.

 18. Pour débouter le salarié de sa demande d’une certaine somme au titre des congés 
payés afférents à l’indemnité de « repos compensateur », l’arrêt retient que les dom-
mages-intérêts, pour les droits éludés au titre de la contrepartie obligatoire en repos, 
ne donnent pas lieu à congés payés.

 19. En statuant ainsi, alors que le salarié, qui n’a pas été en mesure, du fait de son 
employeur, de formuler une demande de repos compensateur, a droit à l’indemnisa-
tion du préjudice subi et que cette indemnisation comporte à la fois le montant de 
l’indemnité calculée comme si le salarié avait pris son repos et le montant des congés 
payés afférents, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 20. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité forfaitaire 
pour travail dissimulé, alors « que pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité 
forfaitaire pour travail dissimulé, la cour d’appel a retenu que celui-ci avait été réglé de 
l’intégralité des heures supplémentaires accomplies ; que la cassation à intervenir sur le 
premier moyen, relatif aux heures supplémentaires restant dues, emportera la cassation 
par voie de conséquence du présent chef du dispositif en application des dispositions 
de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 21. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef de dispositif se rapportant à l’indemnité pour travail dissimulé, 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes en paiement 
d’heures supplémentaires et de congés payés afférents, des congés payés afférents au 
repos compensateur, de sa demande d’indemnité pour travail dissimulé et en ce qu’il 
limite à la somme de 5 096,99 euros la condamnation de la société Tokheim services 
France au profit de M. [P] au titre de l’absence de contrepartie obligatoire en repos, 
l’arrêt rendu le 22 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Cavrois - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 3121-1 et L. 3121-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de prise en compte, dans le temps de travail effectif, des temps de trajet d’un 
travailleur itinérant entre son domicile et les sites des premier et dernier clients, à rapprocher : 
Soc., 23 novembre 2022, pourvoi n° 20-21.924, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 1 mars 2023, n° 21-19.956, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Obligation de l’employeur – Cas – Suspension 
du contrat de travail – Inaptitude du salarié – Absence de 
reclassement ou de licenciement – Sanction – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 12 novembre 2020), M. [V] a été engagé le 3 mars 
1997 par la société [C] (la société).

 2. Par un avis du 11 décembre 2015, le médecin du travail l’a déclaré « inapte à tous 
les postes », avec danger immédiat.
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 3. Il a été licencié le 12 juillet 2016 pour inaptitude et impossibilité de reclassement.

 4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale en contestation de ce licenciement et a 
demandé diverses sommes à titre de rappels de salaire et indemnités.

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à 3 159,44 euros nets la somme qui lui a été 
allouée à titre de rappel de salaire pour la période du 11 janvier au 30 avril 2016 et de 
le débouter du surplus de sa demande dirigée contre la société s’élevant à la somme 
de 7 305,87 euros, outre les congés payés afférents, alors « que l’employeur est tenu 
de verser au salarié déclaré inapte et qui n’est pas reclassé dans l’entreprise à l’issue du 
délai d’un mois à compter de la date de l’examen de reprise du travail ou qui n’est pas 
licencié, le salaire correspondant à l’emploi qu’il occupait avant la suspension de son 
contrat de travail, sans qu’aucune déduction ne puisse être opérée sur la somme fixée 
forfaitairement que l’employeur doit verser au salarié ; qu’en affirmant qu’il convenait 
de déduire les indemnités journalières des sommes dues à M. [V] sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 1226-4 du code du travail, « sauf à permettre définitivement 
au salarié de percevoir une rémunération plus importante que celle qu’il aurait perçue 
s’il avait travaillé », la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1226-4 du code du travail :

 7. Aux termes de ce texte, lorsque, à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date 
de l’examen médical de reprise du travail, le salarié déclaré inapte n’est pas reclassé 
dans l’entreprise ou s’il n’est pas licencié, l’employeur lui verse, dès l’expiration de ce 
délai, le salaire correspondant à l’emploi que celui-ci occupait avant la suspension de 
son contrat de travail. Ces dispositions s’appliquent également en cas d’inaptitude à 
tout emploi dans l’entreprise constatée par le médecin du travail.

 8. Il en résulte qu’en l’absence d’une disposition expresse en ce sens, aucune réduction 
ne peut être opérée sur la somme, fixée forfaitairement au montant du salaire antérieur 
à la suspension du contrat, que l’employeur doit verser au salarié.

 9. Pour limiter la condamnation de l’employeur à la somme de 3 159,44 euros nets, 
outre 315,94 euros de congés payés afférents, l’arrêt retient que si la question de la 
conservation des avantages reçus au titre des prestations versées par une institution de 
prévoyance en raison de l’état de santé du salarié relève des seuls rapports entre ces 
derniers, les indemnités journalières versées par la sécurité sociale ne peuvent suivre le 
même régime dès lors que les sommes dues par l’employeur ont la nature de salaire et 
non de dommages-intérêts. Il ajoute qu’il résulte des articles R. 323-11 et R. 433-12 
du code de la sécurité sociale que la caisse primaire d’assurance maladie n’est pas fon-
dée à suspendre le service de l’indemnité journalière lorsque l’employeur maintient à 
l’assuré, en cas de maladie ou d’accident du travail, tout ou partie de son salaire ou des 
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avantages en nature, soit en vertu d’un contrat individuel ou collectif de travail, soit 
en vertu des usages, soit de sa propre initiative, seul l’employeur étant subrogé de plein 
droit à l’assuré. Il en conclut qu’il convient de déduire les indemnités journalières des 
sommes dues à M. [V], sauf à permettre définitivement au salarié de percevoir une 
rémunération plus importante que celle qu’il aurait perçue s’il avait travaillé.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à payer à au salarié les 
sommes de 3 159,44 euros nets à titre de rappel de salaire pour la période du 11 jan-
vier au 30 avril 2016 et 315,94 euros nets de congés payés afférents n’emporte pas 
cassation des chefs de dispositif de l’arrêt le condamnant aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété [C] à payer à M. [V] les sommes de 3 159,44 euros nets à titre de rappel de salaire 
pour la période du 11 janvier au 30 avril 2016 et 315,94 euros nets de congés payés 
afférents et déboute M. [C] du surplus de sa demande de rappel de salaires et congés 
payés afférents sur cette période, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Chiron - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 1226-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application du même principe en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, à 
rapprocher : Soc., 16 juin 1998, pourvoi n° 96-41.877, Bull. 1998, V, n° 322 (rejet), et les arrêts 
cités ; Soc., 16 février 2005, pourvoi n° 02-43.792, Bull. 2005, V, n° 51 (cassation partielle), et 
les arrêts cités ; Soc., 9 janvier 2008, pourvoi n° 06-41.173 ; Soc., 22 juin 2011, pourvoi n° 10-
16.064 ; Soc., 24 avril 2013, pourvoi n° 12-13.058 ; Soc., 4 mars 2020, pourvoi n° 18-10.719, 
Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Soc., 15 mars 2023, n° 21-16.057, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Prescription triennale – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 9 mars 2021), M. [V] a été engagé en qualité de 
responsable commercial, par la société Titan containers A-S.

 2. Licencié le 3 novembre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 16 juin 
2016 de diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de 
travail.

 Examen des moyens

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal du salarié et les quatre 
moyens du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites les demandes 
de rappel de salaires pour la période antérieure au 3 novembre 2012, alors :

 « 1°/ que, de première part, la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 a modifié les dispo-
sitions de l’article L. 3245-1 du code du travail, en réduisant de cinq ans à trois ans, 
à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer, le délai de prescription auquel est soumise l’action en paie-
ment ou en répétition d’une créance de salaire ; qu’aux termes de l’article 21, V, de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du 
travail, issues de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, s’appliquent aux prescriptions en 
cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale de la prescription puisse ex-
céder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans ; qu’il en résulte, notamment, 
que, lorsque le salarié a saisi la juridiction prud’homale dans les trois années suivant le 
16 juin 2013 d’une action en paiement ou en répétition d’une créance de salaire et 
lorsqu’à cette date du 16 juin 2013, le délai de prescription quinquennale n’était pas 
acquis, les dispositions transitoires de l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 sont applicables, si bien que l’action du salarié en paiement ou en répétition 
d’une créance de salaire exigible moins de cinq ans avant la saisine de la juridiction 
prud’homale n’est pas prescrite ; qu’en énonçant, par conséquent, pour déclarer irre-
cevables comme prescrites les demandes de rappel de salaires formées par M. [S] [V] 
pour la période antérieure au 3 novembre 2012, que M. [S] [V] avait saisi le conseil 
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de prud’hommes le 16 juin 2016 et que ses créances de salaire pour heures supplé-
mentaires étaient donc intégralement soumises aux nouvelles règles de prescription 
prévoyant un délai de prescription de trois ans, quand, dès lors que M. [S] [V] avait saisi 
le conseil de prud’hommes le 16 juin 2016, ses créances de salaire pour heures sup-
plémentaires, puisqu’elles étaient exigibles postérieurement au 16 juin 2011, n’étaient 
pas prescrites, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les dispositions de l’article 
L. 3245-1 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013, et de l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et, par fausse 
application, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail, dans leur rédac-
tion issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ;

 2°/ que, de seconde part, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail, is-
sues de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, prévoyant, au sujet de l’action en paiement 
ou en répétition d’une créance de salaire exercée par le salarié, que la demande en 
paiement peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à compter 
de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au titre des 
trois années précédant la rupture du contrat, ne sont applicables qu’aux créances nées 
après l’entrée en vigueur de ces dispositions, soit après le 16 juin 2013 ; qu’en retenant, 
par conséquent, pour déclarer irrecevables comme prescrites les demandes de rappel 
de salaires formées par M. [S] [V] pour la période antérieure au 3 novembre 2012, 
que ces demandes étaient intégralement soumises aux nouvelles règles de prescription 
prévoyant que la demande en paiement peut porter sur les sommes dues au titre des 
trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, 
sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat, quand 
les demandes de rappel de salaires formées par M. [S] [V] pour la période antérieure 
au 3 novembre 2012 étaient nées avant le 16 juin 2013, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail, dans leur 
rédaction antérieure à la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, et de l’article 21, V, de la 
loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 et, par fausse application, les dispositions de l’ar-
ticle L. 3245-1 du code du travail, dans leur rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013. »

 Réponse de la Cour

 5. À défaut de saisine de la juridiction prud’homale dans les trois années suivant le 
16 juin 2013, ce délai expirant le 15 juin 2016 à 24h00, les dispositions transitoires 
prévues à l’article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ne sont pas applicables 
en sorte que l’action en paiement de créances de salaire nées sous l’empire de la loi 
ancienne se trouve prescrite.

 6. La cour d’appel ayant constaté que le salarié avait saisi la juridiction prud’homale 
le 16 juin 2016, elle en a exactement déduit que les créances d’heures supplémentaires 
étaient intégralement soumises aux nouvelles règles de prescription prévoyant un dé-
lai d’action de trois ans et qu’elles pouvaient remonter, en application de ces règles, 
jusqu’à trois années avant la rupture du contrat de travail, soit jusqu’au 3 novembre 
2012.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de salaires pour 
heures supplémentaires et de congés payés afférents pour la période du 3 novembre 
2012 au 1er septembre 2014, alors « que, de première part, il résulte des dispositions des 
articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, qui est applicable à la cause, qu’en cas de 
litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, il appartient au 
salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffisamment précis quant 
aux heures qu’il prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure 
le contrôle des heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses 
propres éléments et que le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble 
de ces éléments au regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-
2 et L. 3171-3 du code du travail, dans leur rédaction applicable à la cause, qui im-
posent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne 
travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au 
décompte de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effec-
tive, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié ; qu’en conséquence, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, la charge de la preuve n’incombe pas au seul 
salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour débouter M. [S] [V] de ses demandes 
de rappel de salaires pour heures supplémentaires et de congés payés afférents pour la 
période du 3 novembre 2012 au 1er septembre 2014, que, pour cette période, le tableau 
produit par M. [S] [V] se bornait à indiquer pour chaque mois le nombre d’heures de 
travail prétendument accomplies, sans aucune mention des horaires effectués et que ce 
seul élément n’était pas suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre 
en fournissant ses propres éléments, quand, en se déterminant de la sorte, elle se fondait 
sur les seuls éléments qui étaient produits par M. [S] [V] et faisait peser la charge de la 
preuve sur M. [S] [V] seul, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 3171-
2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, qui est applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

 9. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1, du code du travail, lorsque tous les sa-
lariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire 
collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de 
travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des sa-
lariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.
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 10. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’exis-
tence ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les 
éléments de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 11. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 12. Pour limiter le rappel de salaire pour heures supplémentaires alloué au salarié, l’ar-
rêt retient, pour la période du 3 novembre 2012 au 1er septembre 2014, que le tableau 
produit par ce dernier se borne à indiquer pour chaque mois le nombre d’heures de 
travail prétendument accomplies, sans aucune mention des horaires effectués, et que ce 
seul élément n’est pas suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre 
en fournissant ses propres éléments.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le sa-
larié présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de 
répondre, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la 
durée du travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié 
pour la période du 3 novembre 2012 au 1er septembre 2014, a violé le texte susvisé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première 
branche, et le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 14. Par son troisième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses de-
mandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos et des congés payés afférents, 
alors « que, de première part, les heures supplémentaires de travail accomplies par le 
salarié au-delà du contingent annuel ouvrent droit pour le salarié à une contrepartie 
obligatoire sous forme de repos  ; que la cour d’appel ayant énoncé, pour débouter 
M. [S] [V] de ses demandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos et au titre 
des congés payés afférents, que le contingent annuel d’heures supplémentaires n’avait 
pas été dépassé, la cassation à intervenir sur le premier et/ou le deuxième moyens de 
cassation, dès lors qu’elle est de nature à remettre en cause la réponse apportée par la 
cour d’appel à la question de savoir si le contingent annuel d’heures supplémentaires 
n’avait pas été dépassé lors des années litigieuses, entraînera la cassation par voie de 
conséquence, en application des dispositions de l’article 624 du code de procédure 
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civile, de l’arrêt attaqué, en ce qu’il a débouté M. [S] [V] de ses demandes au titre de 
la contrepartie obligatoire en repos et au titre des congés payés afférents. »

 15. Par son quatrième moyen, il fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande 
d’indemnité pour travail dissimulé, alors « que la demande de M. [S] [V] d’indemnité 
pour travail dissimulé étant, en partie, fondée sur le fait que la société Titan containers 
avait intentionnellement mentionné sur ses bulletins de paie un nombre d’heures de 
travail inférieur à celui qu’il avait réellement accompli, la cassation à intervenir sur le 
premier et/ou le deuxième moyens de cassation entraînera la cassation par voie de 
conséquence, en application des dispositions de l’article 624 du code de procédure 
civile, de l’arrêt attaqué, en ce qu’il a débouté M. [S] [V] de sa demande d’indemnité 
pour travail dissimulé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 16. La cassation prononcée sur le deuxième moyen du pourvoi principal entraîne la 
cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif de l’arrêt déboutant le sala-
rié de ses demandes au titre de la contrepartie obligatoire en repos, des congés payés 
afférents, et de l’indemnité pour travail dissimulé, qui s’y rattachent par un lien de 
dépendance nécessaire.

 Sur le sixième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité de li-
cenciement en ce que cette demande tendait au paiement d’une somme excédant 
16 589,56 euros, alors « que les indemnités consécutives à la rupture du contrat de 
travail doivent être calculées sur la base de la rémunération que le salarié aurait dû 
percevoir et non sur celle de la rémunération qu’il a effectivement perçue du fait des 
manquements de l’employeur à ses obligations  ; que la rémunération à prendre en 
considération est, aux termes de l’article R. 1234-4 du code du travail, dans sa rédac-
tion applicable à la cause, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié, soit le 
douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le licenciement, soit 
le tiers des trois derniers mois ; qu’il en résultait, en l’espèce, que l’indemnité légale 
de licenciement due à M. [S] [V] devait être calculée en prenant en considération le 
rappel de salaires d’un montant de 8 000 euros brut pour heures supplémentaires que 
la cour d’appel a alloué à M. [S] [V], au titre la période de douze mois ayant précédé 
son licenciement, dès lors que cette formule était plus avantageuse pour M. [S] [V] 
que le tiers des trois derniers mois ; qu’en ne prenant, dès lors, pas en considération, 
pour calculer l’indemnité légale due à M. [S] [V], le rappel de salaires d’un montant de 
8 000 euros brut pour heures supplémentaires qu’elle avait alloué à M. [S] [V], la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles L. 1234-9 et R. 1234-4, dans leur rédaction 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1234-9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article R. 1234-4 du même code, dans sa 
réaction antérieure au décret n° 2017-1398 du 25 septembre 2017 :
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 18. Selon le second de ces textes, le salaire à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité de licenciement est, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié :

 1° Soit le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le licen-
ciement ; 

 2° Soit le tiers des trois derniers mois. Dans ce cas, toute prime ou gratification de 
caractère annuel ou exceptionnel, versée au salarié pendant cette période, n’est prise 
en compte que dans la limite d’un montant calculé à due proportion. 

 19. Pour fixer l’indemnité de licenciement due au salarié, l’arrêt se fonde sur le salaire 
mensuel de base de 6 380,60 euros.

 20. En statuant ainsi, alors que les indemnités consécutives à la rupture du contrat 
de travail doivent être calculées sur la base de la rémunération que le salarié aurait 
dû percevoir et non sur celle de la rémunération qu’il a effectivement perçue du fait 
des manquements de l’employeur à ses obligations, la cour d’appel, qui n’a pas tenu 
compte du rappel de salaire qu’elle avait condamné l’employeur à payer au salarié au 
titre des heures supplémentaires accomplies dans les douze mois ayant précédé la rup-
ture, a violé les textes susvisés.

 Et sur le septième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 21. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande au titre de la contre-
partie de la clause de non-concurrence en ce que cette demande tendait au paiement 
d’une somme excédant 19 141,80 euros, alors « que la clause de non-concurrence du 
contrat de travail de M. [S] [V] stipulait qu’en cas d’absence de levée de la clause de 
non-concurrence dans les huit jours suivant la notification de la rupture du contrat de 
travail, le salarié percevrait une indemnité mensuelle égale à 5/10ème de la moyenne 
mensuelle des appointements ainsi que des avantages et gratifications contractuelles 
dont le salarié avait bénéficié au cours des douze derniers mois de présence dans la 
société Titan containers, pendant la durée de la clause de non-concurrence et tant 
que celle-ci serait strictement respectée ; qu’en ne prenant, dès lors, pas en considéra-
tion, pour calculer la contrepartie de la clause de non-concurrence due à M. [S] [V], 
le rappel de salaires d’un montant de 8 000 euros brut pour heures supplémentaires 
qu’elle avait alloué à M. [S] [V] au titre la période des douze mois ayant précédé son 
licenciement, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1134 du code civil, 
dans leur rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

 22. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 23. Pour fixer la contrepartie financière due au salarié au titre de la clause de 
non-concurrence dont il n’avait pas été délié, l’arrêt se fonde sur le salaire mensuel de 
base de 6 380,60 euros.

 24. En statuant ainsi, alors que la clause de non-concurrence stipulait que le salarié 
percevrait une indemnité mensuelle égale à cinq dixièmes de la moyenne mensuelle 
des appointements ainsi que des avantages et gratifications contractuelles dont il avait 
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bénéficié au cours des douze derniers mois de présence dans la société, la cour d’ap-
pel, qui n’a pas tenu compte du rappel de salaire qu’elle avait condamné l’employeur 
à payer au salarié au titre des heures supplémentaires accomplies dans les douze mois 
ayant précédé la rupture, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite les condamnations de la 
société Titan containers A-S à payer à M. [V] les sommes de 16 589,56 euros à titre 
d’indemnité de licenciement, 19 141,80 euros au titre de la contrepartie de la clause 
de non-concurrence et 8 000 euros brut à titre de rappel d’heures supplémentaires, 
outre congés payés afférents, et en ce qu’il déboute M. [V] de ses demandes au titre 
de la contrepartie obligatoire en repos, des congés payés afférents, et de l’indemnité 
pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 9 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 21, V, de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 ; article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application des dispositions transitoires de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, à rapprocher : 
Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 17-10.227, Bull. 2018, V, n° 101 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 
Soc., 9 décembre 2020, pourvoi n° 19-12.788, Bull., (cassation).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 15 mars 2023, n° 20-23.694, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
générale de coordination des mesures de prévention – 
Manquement – Manquement imputable à l’entreprise 
utilisatrice – Préjudice – Indemnisation – Action en justice 
du salarié – Compétence de la juridiction prud’homale – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 octobre 2020), M.  [J] a été engagé le 10  juin 
2014 en qualité d’agent de maintenance par la société Iserba Seclin, exploitant une 
activité d’entretien et de dépannage d’équipements de logements individuels dans des 
immeubles appartenant principalement à des bailleurs sociaux.

 2. Par contrat à effet du 1er  janvier 2014, cette société s’est vu attribuer le marché 
public de la maintenance des alimentations en eau chaude et froide sanitaire dans 
l’ensemble des logements individuels et collectifs du patrimoine de l’Office public de 
l’habitat des communes de l’Oise-Oise Habitat (l’Office public), établissement public 
à caractère industriel et commercial, exerçant une activité de bailleur social.

 3. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes indemnitaires dirigées 
contre son employeur et l’Office public pour obtenir notamment la réparation de 
préjudices liés à l’exposition à l’amiante.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. L’Office public fait grief à l’arrêt de retenir la compétence de la juridiction prud’ho-
male pour connaître des demandes de M. [J] dirigées contre lui et le condamner soli-
dairement à payer à ce dernier diverses sommes en réparation de préjudices résultant 
de l’exposition au risque d’amiante et de l’absence de formation alors :

 « 1°/ que les juridictions prud’homales disposent d’une compétence d’attribution 
s’agissant des litiges qui s’élèvent à l’occasion du contrat de travail entre les employeurs 
ou leur représentant et les salariés qu’ils emploient ; que, par suite, elles sont incompé-
tentes pour connaître des demandes formulées par un salarié à l’égard d’une entreprise 
qui n’est pas son employeur ; qu’en décidant que les juridictions prud’homales étaient 
compétentes pour connaître des demandes dirigées par M. [J] contre l’OPH des com-
munes de l’Oise quand elle constatait que ce dernier n’avait pas la qualité d’employeur 
de M. [J], la cour d’appel a violé l’article L. 1411-1 du code du travail ;
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 2°/ que le fait que la résolution du litige suppose l’application de dispositions du 
code du travail n’est pas en soi de nature à justifier la compétence des juridictions 
prud’homales ; qu’en se déclarant compétente pour connaître des demandes de M. [J] 
à l’encontre de l’OPH des communes de l’Oise au motif qu’en qualité de société utili-
satrice au sens de l’article R. 4511 du code du travail, l’OPH des communes de l’Oise 
était tenue d’une co-responsabilité en matière de prévention, la cour d’appel qui s’est 
fondée sur des motifs impropres à établir sa compétence, a violé l’article L. 1411-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 1411-1 du code du travail, le conseil de prud’hommes 
règle par voie de conciliation les différends qui peuvent s’élever à l’occasion de tout 
contrat de travail soumis aux dispositions du présent code entre les employeurs ou 
leurs représentants et les salariés qu’ils emploient.

 6. Selon l’article L. 4111-5 du code du travail, pour l’application de la quatrième 
partie du code du travail, les travailleurs sont les salariés, y compris temporaires, et les 
stagiaires, ainsi que toute personne placée à quelque titre que ce soit sous l’autorité 
de l’employeur.

 7. Relève de la compétence du conseil de prud’hommes l’action par laquelle un sa-
larié sollicite la condamnation au paiement de dommages-intérêts de son employeur 
ou d’une entreprise utilisatrice, au sens de l’article R. 4511-1 du code du travail, dans 
l’établissement de laquelle le contrat de travail s’exécute, en raison des manquements 
aux obligations, notamment de coordination, prévues par le code du travail.

 8. Ayant constaté que le salarié formait des demandes indemnitaires à l’égard de 
l’Office public auquel il reprochait de ne pas avoir exécuté les obligations mises à sa 
charge par le code du travail, la cour d’appel en a exactement déduit que la juridiction 
prud’homale était compétente pour connaître du litige.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’Office public fait grief à l’arrêt de le condamner solidairement avec la société 
Iserba Seclin à payer à M. [J], la somme de 5 000 euros en réparation du préjudice 
résultant l’exposition au risque d’amiante et celle de 1 000 euros en réparation du 
préjudice résultant de l’absence de formation alors « que si même des obligations sont 
mises à la charge tant de la société utilisatrice que de l’entreprise extérieure pour assu-
rer la sécurité de l’ensemble de leurs salariés, chacune est responsable de l’application 
des mesures de prévention nécessaires à la protection des travailleurs qu’elle emploie ; 
qu’en retenant la responsabilité tant de la société Iserba que de l’Office public quand 
elle constatait que seule la société Iserba avait la qualité d’employeur de M. [J], la cour 
d’appel a violé l’article R. 4511-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 11. Les dispositions des articles R. 4511-4, R. 4511-5 et R. 4511-6 du code du travail 
qui mettent à la charge de l’entreprise utilisatrice, une obligation générale de coordi-
nation des mesures de prévention qu’elle prend et de celles que prennent l’ensemble 
des chefs des entreprises intervenant dans son établissement et précisent que chaque 
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chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention nécessaires 
à la protection de son personnel, n’interdisent pas au salarié de l’entreprise extérieure 
de rechercher la responsabilité de l’entreprise utilisatrice, s’il démontre que celle-ci a 
manqué aux obligations mises à sa charge par le code du travail et que ce manquement 
lui a causé un dommage.

 12. La cour d’appel, qui a relevé que l’Office public ne justifiait, pas plus que l’en-
treprise extérieure, de l’organisation d’une inspection commune et de l’établissement 
du plan de prévention, obligations auxquelles ces entités étaient toutes deux tenues, a 
légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Van Ruymbeke - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 1411-1, L. 4111-5 et R. 4511-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’ouverture de l’action en responsabilité délictuelle du salarié à l’encontre de l’entreprise uti-
lisatrice pour manquement à ses obligations générales de prévention, à rapprocher : Soc., 8 février 
2023, pourvoi n° 20-23.312, Bull., (rejet).

Soc., 29 mars 2023, n° 21-15.472, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude au poste occupé – Reclassement 
du salarié – Obligations de l’employeur – Aménagement du 
poste de travail – Aménagement par le télétravail – Possibilité – 
Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 février 2021), Mme [L] a été engagée en qualité de 
secrétaire médicale par l’association Gimac santé au travail, à compter du 25 novembre 
1982.

La salariée exerçait en dernier lieu les fonctions d’assistante coordinatrice d’équipe 
pluridisciplinaire.
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 2. A l’issue de deux examens médicaux des 3 et 17 février 2016, elle a été déclarée 
inapte à son poste par le médecin du travail.

 3. Elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre du 
7 décembre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une somme à 
titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du caractère illicite de 
son licenciement, alors :

 « 1°/ que l’obligation de reclassement du salarié déclaré inapte à son poste de travail 
ne porte que sur des postes disponibles existant au sein de l’entreprise, l’employeur 
n’étant pas tenu de créer spécifiquement un poste adapté aux capacités du salarié  ; 
que l’employeur ne peut dès lors se voir imposer de reclasser le salarié sur un poste en 
télétravail que si le télétravail a été mis en place au sein de l’entreprise ; qu’il résulte 
des propres constatations de l’arrêt attaqué que le 17 février 2016, Mme [L] avait été 
déclarée inapte à son poste de travail de secrétaire médicale-responsable de centre, le 
médecin du travail précisant qu’elle « pourrait occuper un poste administratif sans dé-
placement et à temps partiel (2 j /semaine) en télétravail avec aménagement du poste 
approprié » ; que l’association Gimac santé au travail faisait valoir et offrait de prouver 
qu’il n’existait aucun poste en télétravail au sein de l’association et qu’une telle orga-
nisation n’était pas compatible avec son activité qui requiert le respect du secret médi-
cal ; qu’en affirmant que l’aménagement de poste du salarié par sa transformation en 
un emploi à domicile faisait partie intégrante de l’obligation de reclassement incom-
bant à l’employeur pour juger que l’association Gimac santé au travail avait manqué à 
son obligation de reclassement en n’aménageant pas le poste occupé par la salariée en 
télétravail, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le télétravail avait été mis en 
place au sein de l’entreprise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1222-9 et L. 1226-10 du code du travail ;

 2°/ que le reclassement du salarié déclaré inapte à son poste de travail ne peut interve-
nir que sur un poste compatible avec l’avis d’inaptitude et les préconisations du méde-
cin du travail ; qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt attaqué que le 17 février 
2016, Mme  [L] avait été déclarée inapte à son poste de travail de secrétaire médi-
cale-responsable de centre, le médecin du travail précisant qu’elle « pourrait occuper 
un poste administratif sans déplacement et à temps partiel (2j/semaine) en télétravail 
avec aménagement du poste approprié  »  ; qu’en affirmant que l’association Gimac 
santé au travail avait manqué à son obligation de reclassement en n’aménageant pas 
le poste occupé par la salariée en télétravail, lorsque le médecin du travail lui-même 
n’avait pas estimé que le poste qu’elle occupait auparavant, lequel impliquait des mis-
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sions de coordination, pourrait être aménagé en un temps partiel de deux jours par 
semaine en télétravail, la cour d’appel a violé l’article L. 1226-10 du code du travail ;

 3°/ que pour justifier l’impossibilité dans laquelle elle s’était trouvée de proposer un 
reclassement à Mme [L], l’association faisait valoir et offrait de prouver que le 10 juin 
2016, elle avait adressé un courrier en recommandé à la salariée afin que celle-ci 
lui adresse son CV à jour pour lui permettre de rechercher son reclassement et que 
Mme [L] n’avait pas daigné lui répondre ; qu’en jugeant que l’association ne justifiait 
pas d’une recherche sérieuse et loyale de reclassement, sans répondre à ce moyen pris 
de l’absence totale de coopération de Mme [L] dans ces recherches, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque, à l’issue des périodes de suspension 
du contrat de travail consécutives à un accident du travail ou à une maladie profes-
sionnelle, le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi 
qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un autre emploi approprié à 
ses capacités.

 Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, les conclu-
sions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du 
salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. Dans les entreprises d’au 
moins cinquante salariés, le médecin du travail formule également des indications sur 
l’aptitude du salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer un poste 
adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, transformations de 
postes ou aménagement du temps de travail.

 7. L’article L.  1226-12 du même code dispose que lorsque l’employeur est dans 
l’impossibilité de proposer un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les 
motifs qui s’opposent au reclassement.

 L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son impossi-
bilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, soit du 
refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions.

 8. Il appartient à l’employeur de proposer au salarié, loyalement, en tenant compte des 
préconisations et indications du médecin du travail, un autre emploi approprié à ses 
capacités, aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, au besoin 
par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, transformations de postes exis-
tants ou aménagement du temps de travail.

 9. L’arrêt relève que le médecin du travail était parfaitement clair dans l’avis d’inapti-
tude du 17 février 2016 sur les dispositions à mettre en oeuvre de nature à permettre 
à la salariée de conserver son emploi en précisant qu’elle pourrait occuper un poste 
administratif, sans déplacement, à temps partiel, en télétravail à son domicile avec amé-
nagement de poste approprié et en confirmant cet avis le 7 juin 2016 en réponse aux 
questions de l’employeur.

 10. L’arrêt retient encore que la salariée occupait en dernier lieu un poste de « coor-
dinateur », que les missions accomplies et non contestées par l’employeur, d’une part 
ne supposaient pas l’accès aux dossiers médicaux et, d’autre part, étaient susceptibles 
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d’être pour l’essentiel réalisées à domicile en télétravail et à temps partiel comme pré-
conisé par le médecin du travail.

 11. En l’état de ces constatations, dont elle a déduit que l’employeur n’avait pas 
loyalement exécuté son obligation de reclassement, et sans être tenue d’effectuer la 
recherche invoquée par le moyen pris en sa première branche dès lors que l’aménage-
ment d’un poste en télétravail peut résulter d’un avenant au contrat de travail, la cour 
d’appel a légalement justifié sa décision. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une somme 
à titre de solde de l’indemnité compensatrice, alors « que selon l’article L. 1226-14 
du code du travail, l’employeur est tenu de verser au salarié déclaré par le médecin 
du travail inapte à reprendre l’emploi occupé précédemment et dont le contrat a été 
rompu, une indemnité compensatrice d’un montant égal à celui de l’indemnité pré-
vue à l’article L. 1234-5 du code du travail ; que l’article L. 5213-9 du code du travail, 
qui a pour but de doubler la durée du délai-congé en faveur des salariés handicapés, 
n’est pas applicable à l’indemnité compensatrice prévue à l’article L. 1226-14 du code 
du travail ; qu’en condamnant l’association Gimac santé au travail à verser à Mme [L] 
un solde d’indemnité compensatrice en application de l’article L. 5213-9 du code 
du travail, au motif inopérant que son licenciement était dépourvu de cause réelle et 
sérieuse, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-14, L. 1226-15 et L. 5213-9 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 13. Lorsqu’une cour d’appel répond à une prétention dans les motifs de son arrêt sans 
qu’aucun chef du dispositif de celui-ci n’énonce sa décision sur ce point, elle commet 
une omission de statuer qui peut être réparée par la procédure prévue à l’article 463 
du code de procédure civile. Dans une telle hypothèse, les moyens qui critiquent les 
motifs ne sont pas recevables.

 14. Le dispositif de l’arrêt ne contient pas de chef relatif à une condamnation de 
l’association au paiement du solde de l’indemnité compensatrice équivalente à l’in-
demnité compensatrice de préavis. Ce grief, qui s’attaque à des motifs non repris dans 
le dispositif, est irrecevable.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la salariée une somme à 
titre de dommages-intérêts en raison du retard dans le paiement des salaires, alors « que 
le retard dans le paiement des salaires n’ouvre droit à des dommages-intérêts distincts 
de l’intérêt au taux légal que lorsque le créancier a subi, par la mauvaise foi du débi-
teur, un préjudice indépendant du retard ; qu’en se bornant à relever, pour condamner 
l’employeur à verser une somme de 1 500 euros de dommages-intérêts à raison du 
retard pris dans le paiement des salaires, que l’employeur avait manqué à son obliga-
tion de verser les salaires dus d’une part, que la salariée avait été privée de son salaire 
d’autre part, la cour d’appel, qui n’a caractérisé ni la mauvaise foi de l’employeur, ni le 
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préjudice indépendant du retard de paiement qu’aurait subi la salariée d’autre part, a 
violé l’article 1153, devenu 1231-6, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il serait nouveau et 
mélangé de fait et de droit.

 17. Cependant, l’employeur a soutenu devant les juges du fond que la salariée n’avait 
pas subi de préjudice résultant du retard de paiement de ses salaires.

 18. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1231-6 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 :

 19. Aux termes de ce texte, les dommages et intérêts dus à raison du retard dans le 
paiement d’une obligation de somme d’argent consistent dans l’intérêt au taux légal, à 
compter de la mise en demeure. Ces dommages et intérêts sont dus sans que le créan-
cier soit tenu de justifier d’aucune perte.

Le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa mauvaise foi, un préjudice 
indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages et intérêts distincts de l’intérêt 
moratoire.

 20. Pour condamner l’employeur au paiement de dommages-intérêts en raison du 
retard dans le paiement des salaires, l’arrêt retient que les manquements de l’employeur 
sont établis et ont placé la salariée dans la situation de ne disposer que de sa rente in-
validité, sans bénéficier du salaire que l’employeur était tenu de lui verser.

 21. En statuant ainsi, sans caractériser l’existence d’un préjudice distinct de celui ré-
sultant du retard apporté dans le paiement des créances, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Gimac 
santé au travail à payer à Mme [L] la somme de 1 500 euros de dommages-intérêts en 
raison du retard dans le paiement des salaires, l’arrêt rendu le 3 février 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Salomon - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 1222-9 et L. 1226-10, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation du caractère sérieux de la recherche de reclassement du salarié inapte, à rappro-
cher : Soc., 23 novembre 2016, pourvoi n° 15-18.092, Bull. 2016, V, n° 222 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 15 mars 2023, n° 22-18.147, (B), FS

– Rejet –

 ■ Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 – Article 31, § 1 – Bénéficiaire d’une protection 
internationale – Représentation légale – Mesures nécessaires – 
Condition – Mineur non accompagné.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 7 février 2022), le 17 avril 2020, M. [N], se disant né 
en 2004 en Afghanistan, s’est présenté au dispositif d’évaluation des mineurs étrangers 
isolés de [Localité 4] où il a été accueilli en urgence.

 2. Par ordonnance du 22 avril 2020, le procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Paris a confié provisoirement M. [N] à la direction de l’enfance et de la 
famille du Maine-et-Loire.

 3. Le 23 octobre 2020, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’An-
gers a saisi un juge des tutelles d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle 
déférée à l’Etat au profit de M. [N].

 4. Par décision du 25 juin 2021, l’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA) a accordé à M. [N] le bénéfice de la protection subsidiaire.

 5. Le 11 octobre 2021, cet organisme lui a délivré un certificat de naissance tenant lieu 
d’acte d’état civil et mentionnant le [Date naissance 2] 2005 comme date de naissance.
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 Recevabilité des observations du Défenseur des droits, contestée par la défense

 6. Le conseil départemental de Maine-et-Loire conteste la recevabilité des observa-
tions du Défenseur des droits, au motif que celles-ci ont été communiquées tardive-
ment.

 7. Cependant, si, certes, le pourvoi ayant été formé le 23 juin 2022, le Défenseur des 
droits, qui n’a pas la qualité de partie intervenante, a communiqué ses observations 
seulement le 24 février 2023 en vue d’une audience devant se tenir le 28 février 2023, 
alors qu’il était informé de l’instance en cassation puisqu’étant intervenu devant la 
cour d’appel, il n’y a pas lieu de déclarer irrecevables ses observations, dès lors que les 
parties à l’instance ont été en mesure d’y répliquer en temps utile jusqu’au jour de 
l’audience.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, sixième, 
septième, huitième et neuvième branches

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [N] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu d’ordonner une mesure de tutelle à 
son égard, alors « que sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équi-
valente les documents concernant l’identité et l’état civil des personnes bénéficiant 
d’une protection internationale ; que la cour d’appel relève que M. [N] a obtenu la 
protection subsidiaire en 2021 ; qu’en écartant l’acte de naissance délivré le 17 juin 
2020, au motif qu’il aurait dû être surlégalisé soit par les autorités afghanes elles mêmes 
en France soit par les autorités françaises en Afghanistan, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ensemble les articles L. 512-1 
et L. 561-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA). »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’article 16, II, alinéa 1, de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, 
alors applicable, sauf engagement international contraire, tout acte public établi par 
une autorité étrangère et destiné à être produit en France doit être légalisé pour y 
produire effet.

 11. Selon l’article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 relative à la coo-
pération internationale en matière d’aide administrative accordée aux réfugiés, sont 
dispensés de toute légalisation ou de toute formalité équivalente sur le territoire de 
chacun des États liés par la Convention les documents concernant l’identité et l’état 
civil produits par les réfugiés et émanant de leurs autorités d’origine.

 12. La cour d’appel a exactement retenu que la protection subsidiaire ne pouvait être 
accordée qu’à une personne ne remplissant pas les conditions pour se voir reconnaître 
la qualité de réfugié.
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 13. Ayant constaté que M. [N] avait été placé sous la protection de l’Office de pro-
tection des réfugiés et apatrides (OFPRA) au titre de la protection subsidiaire, c’est 
sans encourir le grief du moyen, la Convention précitée ne s’appliquant pas aux béné-
ficiaires de la protection subsidiaire, que la cour d’appel a écarté, faute de légalisation, 
la force probante reconnue par l’article 47 du code civil à l’acte de naissance afghan 
produit par l’intéressé.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 15. M. [N] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que dès que possible après l’octroi d’une protection internationale, les Etats 
membres prennent les mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs 
non accompagnés par un tuteur légal ; qu’il en résulte que si l’Etat membre s’est pro-
noncé sur la minorité de la personne, suite à l’octroi d’une protection internationale, 
notamment par une reconstitution de son acte d’état civil, l’Etat doit assurer sa repré-
sentation en sa qualité de mineur non accompagné sans pouvoir remettre en cause sa 
minorité ; qu’il résulte de la décision attaquée que M. [N] a bénéficié de la protection 
subsidiaire et que l’OFPRA lui a délivré un certificat de naissance indiquant qu’il est 
né le [Date naissance 2] 2005 ; qu’en remettant toutefois en cause sa minorité pour re-
fuser d’ordonner une mesure de tutelle à son égard, la cour d’appel a violé l’article 31 
de la directive n° 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 ;

 2°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides sur le fonde-
ment des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques, qui, de manière dérogatoire, 
font foi jusqu’à inscription de faux, sans distinguer suivant que ces actes ont été ou 
non établis sur déclarations ; qu’en jugeant le contraire et en retenant, pour écarter la 
minorité de M. [N], que dès lors que l’office n’avait fait que reporter les déclarations 
qui lui avaient été faites, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien, devenu L. 
121-9 du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 16. D’une part, aux termes de l’article 31, § 1, de la directive 2011/95/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 13 décembre 2011, transposé à l’article L. 561-6 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dès que 
possible, après l’octroi d’une protection internationale, les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour assurer la représentation des mineurs non accompagnés par 
un tuteur légal ou, si nécessaire, par un organisme chargé de prendre soin des mineurs 
et d’assurer leur bien-être, ou par toute autre forme appropriée de représentation, no-
tamment celle qui résulte de la législation ou d’une décision judiciaire.

 17. Les dispositions de ce texte n’imposent aux Etats membres de prendre les mesures 
nécessaires afin d’assurer la représentation légale d’une personne bénéficiaire d’une 
protection internationale que si celle-ci est un mineur non accompagné.

 18. Conformément à l’article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire, 
l’ouverture d’une mesure de tutelle au profit d’un mineur non accompagné relève de 
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la compétence du juge des tutelles des mineurs dont les fonctions sont exercées par le 
juge aux affaires familiales.

 19. Il appartient à ce juge d’apprécier si les conditions d’ouverture d’une mesure de 
tutelle sont réunies et, notamment, si l’intéressé est mineur.

 20. D’autre part, selon l’article L. 721-3, alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, 
du CESEDA, l’OFPRA est habilité à délivrer aux réfugiés et bénéficiaires de la pro-
tection subsidiaire, après enquête s’il y a lieu, les pièces nécessaires pour leur permettre 
soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, soit de faire appliquer les dispositions 
de la législation interne ou des accords internationaux qui intéressent leur protection, 
notamment les pièces tenant lieu d’actes d’état civil.

Le directeur général de l’Office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques.

 21. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 22. Il résulte de ce texte, applicable, sauf disposition légale spécifique y dérogeant, 
aux pièces tenant lieu d’actes d’état civil établis par l’OFPRA, que les énonciations ne 
portant pas sur des faits personnellement constatés par l’officier public font foi jusqu’à 
la preuve contraire et non jusqu’à inscription de faux.

 23. Saisie d’une demande d’ouverture d’une mesure de tutelle déférée à l’Etat au 
profit de M. [N], la cour d’appel, devant qui la minorité de l’intéressé était contestée, 
a justement retenu que la preuve de la minorité constituait un préalable à l’examen de 
la vacance de la tutelle.

 24. Elle a relevé que le bénéfice de la protection subsidiaire avait été accordé à M. [N] 
parce qu’il existait des motifs sérieux et avérés de croire qu’en sa qualité de civil, ce-
lui-ci courrait dans son pays un risque réel de subir les atteintes graves définies à l’ar-
ticle L. 512-1, 3°, du CESEDA, indépendamment de la minorité par lui revendiquée.

 25. Elle a retenu que la mention de la date de naissance portée sur le certificat de 
naissance tenant lieu d’acte d’état civil délivré par l’OFPRA, en l’absence d’acte pro-
bant établi dans le pays d’origine, résultait des déclarations de l’intéressé, ce dont elle 
a exactement déduit que cette mention ne faisait foi que jusqu’à la preuve contraire.

 26. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE recevables les observations du Défenseur des droits ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de Bâle du 3 septembre 1985 ; article 31, § 1, de la directive 2011/95/
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ; articles L. 561-6 et L. 712-3, 
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alinéas 1 et 2, devenu L. 121-9, alinéas 1 et 2, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA) ; article L. 213-3-1, 2°, du code de l’organisation judiciaire ; article 1371, 
alinéa 1, du code civil.

1re Civ., 1 mars 2023, n° 21-23.510, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 38 – Demande d’exequatur – Recevabilité – Conditions – 
Partie intéressée à l’exequatur – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 mars 2021), le 9 novembre 2018, la société Bog-
dalex Import Export (la société Bogdalex) a signifié à Mme [M], prise en sa qualité 
d’administratrice de la société SC Biamos com, trois décisions rendues par le tribunal 
commercial de Cluj (Roumanie) les 22 janvier 2008, 11 février 2010 et 15 avril 2010 
et le certificat (sic), délivré le 20 décembre 2016 par le greffier en chef d’un tribunal de 
grande instance, constatant le caractère exécutoire de ces décisions.

 2. Mme [M] a formé un recours contre de ce certificat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [M] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité de l’acte de significa-
tion du certificat délivré par le greffier en chef du tribunal de grande instance et des 
décisions juridictionnelles roumaines qui y étaient annexées, alors :

 « 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; 
que cette détermination porte, premièrement, sur l’ordre même des demandes pré-
sentées par les parties, en sorte que la cour d’appel, tenue d’examiner ces demandes 
dans l’ordre fixé par les parties, ne peut pas examiner une demande subsidiaire avant la 
demande principale ; qu’en l’espèce, Mme [M] avait clairement ordonné sa demande, 
dans le dispositif de ses conclusions, pour faire juger, « à titre principal », que l’action 
en recouvrement forcé dirigée contre elle par la société Bogdalex Import Export était 
prescrite et, « à titre subsidiaire », que l’acte de signification du 9 novembre 2018 était 
entaché de nullité ; qu’en inversant de son propre chef l’ordre ainsi fixé, pour examiner 
et juger en premier lieu la demande subsidiaire, la cour a violé l’article 4 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; que 
le juge ne peut dès lors attribuer à une partie une demande qu’elle ne lui a présentée, 
ni la débouter sur le fondement du rejet d’un moyen qu’elle n’a pas soutenu ; qu’en 
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l’espèce, si, dans le dispositif de ses écritures, Mme [M] a bien visé « les dispositions 
du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile et commerciale » et demandé l’annulation de l’acte de 
signification du 9 novembre 2018, ce n’est nullement en raison de l’application erro-
née des dispositions du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
aux lieu et place du règlement (UE) n° 1215/2012 du 12 décembre 2012, puisqu’elle 
a fait application du premier de ces deux règlements pour saisir la cour d’appel de sa 
contestation du certificat du 20 décembre 2016 ; qu’en attribuant dès lors à Mme [M], 
pour justifier le débouté de sa demande de nullité de l’acte de signification, d’avoir 
soutenu, à l’appui de cette demande, l’inapplicabilité du règlement (CE) n° 44/2001 
du Conseil du 22 décembre 2000, la cour a derechef violé l’article 4 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. C’est sans modifier l’objet du litige que la cour d’appel, abstraction faite du motif 
surabondant critiqué par la seconde branche du moyen, a examiné successivement la 
demande subsidiaire d’annulation de l’acte de signification puis la demande principale 
tirée de la prescription de l’action en recouvrement, dès lors que ces demandes, indé-
pendantes l’une de l’autre, ont été rejetées.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [M] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours à l’encontre du certificat dé-
livré le 20 décembre 2016 par le greffier en chef du tribunal de grande instance de 
Versailles, alors «  que les jugements rendus par les tribunaux étrangers et les actes 
reçus par les officiers étrangers sont exécutoires sur le territoire de la République de 
la manière et dans les cas prévus par la loi ; que l’accueil d’un jugement étranger dans 
l’ordre juridique français est soumis à trois conditions essentielles, hors le cas d’une 
convention internationale particulière : le contrôle de la compétence internationale 
indirecte du juge étranger, fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité de ce jugement à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence 
de fraude à la loi ; qu’ainsi, seule une partie « intéressée » peut faire constater que la 
décision doit être reconnue, dans des conditions qui ne soient pas contraires à l’ordre 
public français ; qu’en l’espèce, Mme [M] avait notamment contesté tout droit de la 
société Bogdalex Import Export à agir pour demander et obtenir l’exequatur des trois 
jugements roumains litigieux, dès lors que si une qualité de créancier inscrit avait pu 
lui être reconnue à l’occasion de la procédure collective roumaine, les jugements en 
question avaient été rendus en faveur du mandataire liquidateur de la société SC Bia-
mos Com SRL, seul ou avec le représentant des créanciers, dans les droits desquels elle 
ne pouvait nullement prétendre se substituer ; qu’en se bornant dès lors, pour rejeter 
le recours de Mme [M] à l’encontre du certificat d’exequatur délivré le 20 décembre 
2016, à retenir que l’intérêt de la société Bogdalex Import-Export résultait de sa seule 
admission à la procédure collective de la société SC Biamos Com SRL, quand cette 
circonstance ne lui conférait aucun droit de faire exécuter les jugements litigieux, la 
cour a violé l’article 509 du code de procédure civile, ensemble les articles 33.2 et 34.1 
du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000. »
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 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile et commerciale, dit « Bruxelles I », les décisions rendues 
dans un Etat membre et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre 
Etat membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie inté-
ressée.

 8. L’exequatur d’un jugement étranger n’étant pas, en lui-même, un acte d’exécu-
tion, c’est à bon droit que la cour d’appel a jugé que la société Bogdalex, qui avait 
été admise en qualité de créancière à la procédure collective de la société SC Biamos 
com ouverte en Roumanie, était une partie intéressée à l’exequatur des jugements 
lui conférant cette qualité et condamnant Mme [M], ancienne administratrice de la 
société liquidée, à en supporter le passif.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Ancel - Avocat(s) : SCP Le Griel ; SAS 
Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article 38 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

URBANISME

3e Civ., 1 mars 2023, n° 22-11.467, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droit de préemption urbain – Vente d’un immeuble – Immeuble 
inclus dans le périmètre d’une zone de préemption – Expropriation 
pour cause d’utilité publique – Indemnité – Fixation – Date de 
référence – Domaine d’application.

En application des articles L. 213-4, a), et L. 213-6 du code de l’urbanisme, lorsque le bien exproprié est 
soumis au droit de préemption, la date de référence pour déterminer l’usage effectif du bien, est celle à laquelle 
est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou modifiant le plan 
d’occupation des sols ou le plan local d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le bien. 
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Cette date de référence, dérogatoire à celle prévue à l’article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, s’applique également pour la qualification de terrain à bâtir, régie par l’article L. 322-3 du 
même code.

 ■ Zone d’aménagement concerté – Expropriation pour cause 
d’utilité publique – Indemnité – Immeuble – Situation juridique 
de l’immeuble – Plan d’occupation des sols ou plan local 
d’urbanisme – Date de référence – Domaine d’application.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2021) fixe le montant des indemnités revenant à 
M. [E] au titre de l’expropriation, au profit de la société d’économie mixte Loire-At-
lantique développement (l’autorité expropriante), d’une parcelle lui appartenant, si-
tuée dans un périmètre soumis au droit de préemption urbain.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [E] fait grief à l’arrêt de fixer la date de référence au 18 avril 2011 pour l’es-
timation de sa parcelle, puis de condamner l’autorité expropriante à lui payer des 
indemnités alternatives, alors « que la date de référence pour apprécier la qualification 
de terrain à bâtir d’un bien exproprié est fixée un an avant l’ouverture de l’enquête 
publique ; qu’en l’espèce, en raison de l’assujettissement de la parcelle expropriée au 
« droit de préemption urbain » depuis le « 5 octobre 2004 », l’arrêt attaqué a retenu que 
la date de référence pour déterminer si elle pouvait être qualifiée de terrain à bâtir de-
vait être fixée « au 18 avril 2011 » correspondant à « la dernière modification du plan 
local d’urbanisme intéressant la zone concernée » ; qu’en se prononçant ainsi, la cour 
d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 322-3 du code de l’expropriation. »

 Réponse de la Cour 

 4. En application des articles L. 213-4, a), et L. 213-6 du code de l’urbanisme, lorsque 
le bien exproprié est soumis au droit de préemption, la date de référence pour déter-
miner l’usage effectif du bien, est celle à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus 
récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou modifiant le plan d’occupation 
des sols ou le plan local d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le 
bien.
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 5. Cette date de référence, dérogatoire à celle prévue à l’article L. 322-2 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, s’applique également pour la qualifica-
tion de terrain à bâtir, régie par l’article L. 322-3 du même code.

 6. La cour d’appel a relevé que le bien exproprié était soumis à un droit de préemp-
tion et retenu, appliquant les articles du code de l’urbanisme précités, que la dernière 
modification du plan local d’urbanisme, non contestée par M. [E], intéressant la zone 
dans laquelle est situé le bien, était intervenue le 12 avril 2011 et était devenue effec-
tive le 18 avril 2011 après accomplissement des mesures de publicité.

 7. Elle en a exactement déduit que la date de référence devait être fixée au 18 avril 
2011.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat(s) : SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 213-4, a), et L. 213-6 du code de l’urbanisme ; articles L. 322-2 et L. 322-3 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

3e Civ., 30 mars 2023, n° 22-14.163, (B), FS

– Rejet –

 ■ Zone d’aménagement concerté – Expropriation pour cause 
d’utilité publique – Indemnité – Immeuble – Situation juridique 
de l’immeuble – Plan local d’urbanisme – Date de référence – 
Détermination.

Il résulte de l’article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique que, lorsque le bien 
exproprié est situé à l’intérieur du périmètre d’une zone d’aménagement concerté (ZAC) mentionnée à l’article 
L. 311-1 du code de l’urbanisme, la date de référence est celle de la publication de l’acte créant la zone, si elle 
est antérieure d’au moins un an à la date d’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité 
publique. 

Par dérogation, lorsque le bien exproprié, situé à l’intérieur du périmètre d’une telle zone, est soumis au droit 
de préemption urbain, il résulte de la combinaison des articles L. 213-4, a), et L. 213-6 du code de l’urba-
nisme que la date de référence prévue à l’article L. 322-2 précité est, pour les biens non compris dans une zone 
d’aménagement différé, la date à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public, 
approuvant, révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et délimitant la zone dans laquelle est situé le bien.



568

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er février 2022), par une délibération du 11 décembre 
2013, le conseil municipal de la commune de [Localité 6] a approuvé la création de la 
zone d’aménagement concerté (ZAC) de l’écoquartier des Orfèvres.

L’aménagement de cette ZAC a été confié à la Société d’équipement du Rhône et de 
Lyon (la SERL).

 2. Par arrêté du 28 janvier 2019, le préfet de l’Ain a déclaré d’utilité publique le projet 
d’acquisition des terrains nécessaires à l’aménagement de la ZAC et dit que l’arrêté 
« emporte mise en compatibilité du PLU de la commune de [Localité 6] conformé-
ment aux documents joints au dossier d’enquête et qui resteront annexés audit arrêté.

Le dossier de mise en compatibilité devra être annexé au PLU de la commune de 
[Localité 6] ».

 3. Par arrêté du 26 juillet 2019, le préfet de l’Ain a déclaré cessibles les terrains néces-
saires à la réalisation du projet, dont la parcelle cadastrée section AH n° [Cadastre 5], 
situés sur le territoire de la commune de [Localité 6] et appartenant à Mme et M. [O].

 4. L’ordonnance d’expropriation est intervenue le 16 octobre 2019.

 5. Faute d’accord sur le montant des indemnités de dépossession, la SERL a saisi le 
juge de l’expropriation du département de l’Ain.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’autorité expropriante fait grief à l’arrêt de fixer comme il le fait les indemnités re-
venant à Mme et M. [O], alors « que lorsque le bien exproprié est situé à l’intérieur du 
périmètre d’une zone d’aménagement concerté, est seul pris en considération, pour 
son estimation, son usage effectif à la date de publication de l’acte créant la zone, si elle 
est antérieure d’au moins un an à la date d’ouverture de l’enquête publique préalable à 
la déclaration d’utilité publique, peu important que le bien soit par ailleurs soumis à un 
droit de préemption urbain ; qu’en retenant que la date de référence devait être fixée 
à la date à laquelle était devenu opposable aux tiers le plus récent des actes approuvant, 
révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et délimitant la zone où se situait la 
parcelle, soit le 26 février 2019, date de la publication de la dernière « révision » du 
plan local d’urbanisme, motif pris de ce que le bien exproprié était soumis à un droit 
de préemption urbain, quand cette date devait être fixée à la date de publication de 
l’acte créant la zone, le bien étant situé à l’intérieur du périmètre d’une zone d’aména-
gement concerté, la cour d’appel a violé l’article L. 322-2 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, par refus d’application, et les articles L. 213-4 et L. 213-6 
du code de l’urbanisme, par fausse application. »
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 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique que, lorsque le bien exproprié est situé à l’intérieur du périmètre d’une ZAC 
mentionnée à l’article L. 311-1 du code de l’urbanisme, la date de référence est celle 
de la publication de l’acte créant la zone, si elle est antérieure d’au moins un an à la 
date d’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique. 

 9. Par dérogation, lorsque le bien exproprié, situé à l’intérieur du périmètre d’une 
telle zone, est soumis au droit de préemption urbain, il résulte de la combinaison des 
articles L. 213-4, a), et L. 213-6 du code de l’urbanisme que la date de référence pré-
vue à l’article L. 322-2 précité est, pour les biens non compris dans une zone d’amé-
nagement différé, la date à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des 
actes rendant public, approuvant, révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et 
délimitant la zone dans laquelle est situé le bien.

 10. La cour d’appel a constaté que le bien exproprié, situé dans le périmètre de la 
ZAC de l’écoquartier des Orfèvres, était soumis au droit de préemption urbain depuis 
le 12 avril 2017 et en a exactement déduit que la date de référence était celle définie 
par les articles du code de l’urbanisme.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : Mme Brun  - Avocat général  : M. Bur-
gaud  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 322-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; articles L. 213-4, a), 
et L. 213-6 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 10 juillet 2002, pourvoi n° 01-70.229, Bull. 2002, III, n° 166 (cassation) ; 3e Civ., 10 mai 
2007, pourvoi n° 05-20.623, Bull. 2007, III, n° 76 (rejet).
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VENTE

Com., 15 mars 2023, n° 21-20.399, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Promesse de vente – Promesse unilatérale – Promettant – 
Obligations – Nature – Engagement définitif de vendre – Effets – 
Rétractation – Possibilité (non) – Portée.

Le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente s’oblige définitivement à vendre dès cette promesse 
et ne peut pas se rétracter, même avant l’ouverture du délai d’option offert au bénéficiaire, sauf stipulation 
contraire. 

Viole l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, la cour d’appel qui, pour rejeter la demande de réalisation forcée d’une vente, après avoir 
constaté que le contrat litigieux avait été conclu avant l’entrée en vigueur de cette ordonnance, a retenu que, 
conformément au droit positif antérieur à la réforme, la levée de l’option par le bénéficiaire de la promesse 
unilatérale postérieurement à la rétractation du promettant excluait toute rencontre des volontés réciproques de 
vendre et d’acquérir.

 ■ Promesse de vente – Promesse unilatérale – Option – Exercice – 
Exercice pendant le délai – Rétractation antérieure du promettant – 
Effet.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 6 juillet 2021), le 21 juin 2012, la société Morgane 
groupe (la société MG) et la société Groupe télégramme développement (la société 
GTD) ont conclu un protocole d’accord cadre (le protocole), ayant pour objet l’entrée 
de la société GTD au capital de la société C2G, filiale de la société MG.

En application de la première partie du protocole, la société GTD a acquis 47 % des 
actions de la société C2G, le solde étant détenu par la société MG.

Par la deuxième partie du protocole, la société MG a consenti une promesse unilaté-
rale de cession de 13 % des actions de la société C2G à la société GTD, cette dernière 
devant lever l’option dans les six mois de la tenue de l’assemblée générale approuvant 
les comptes clos au 31 décembre 2015. Dans la troisième partie du protocole, les so-
ciétés MG et GTD ont conclu une promesse synallagmatique de cession de l’ensemble 
des actions de la société C2G encore détenues par la société MG, sous condition sus-
pensive de la réalisation des deux étapes précédentes.

 2. Le 8 mars 2016, la société MG a notifié à la société GTD la rétractation de sa pro-
messe unilatérale.

Le 28  juin 2016, la société GTD a notifié à la société MG son intention de lever 
l’option.



571

Bulletin Chambres civiles - Mars 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. La société GTD, aux droits de laquelle est venue la société Groupe télégramme 
médias (la société GTM), a assigné la société MG, en présence de la société C2G, en 
exécution forcée de la promesse et en paiement de dommages-intérêts. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société GTM fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à ce qu’il soit 
ordonné à la société MG de lui céder le nombre d’actions correspondant à 13 % du 
capital social de la société C2G conformément aux dispositions prévues à la deuxième 
partie du protocole signé le 21 juin 2012, et ce, dans un délai de huit jours à comp-
ter de la signification de l’arrêt, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard, à ce 
qu’il soit jugé que, passé ce délai, la simple notification à la société C2G de l’arrêt 
vaudra ordre de mouvement et obligera celle-ci à enregistrer dans son registre de 
mouvements de titres et dans les comptes d’associés la cession du nombre d’actions 
correspondant à 13 % de son capital social à son profit, et tendant à ce que la société 
MG soit condamnée à lui payer la somme de 431 000 euros, sauf à parfaire, à titre de 
dommages et intérêts en réparation des préjudices résultant de la réalisation tardive de 
la vente, et de dire que la promesse de cession prévue à la troisième partie du protocole 
du 21 juin 2012 est considérée comme nulle et non avenue, alors « que la promesse 
unilatérale de vente est un avant-contrat qui contient, outre le consentement du ven-
deur, les éléments essentiels du contrat définitif qui serviront à l’exercice de la faculté 
d’option du bénéficiaire et à la date duquel s’apprécient les conditions de validité de 
la vente, notamment s’agissant de la capacité du promettant à contracter et du pouvoir 
de disposer de son bien ; que, par ailleurs, toute partie contractante, quelle que soit la 
nature de son obligation, dispose de la faculté de poursuivre l’exécution forcée de la 
convention, lorsque celle-ci est possible ; qu’il s’ensuit que la rétractation du promet-
tant signataire d’une promesse unilatérale de vente ne constitue pas une circonstance 
propre à empêcher la formation de la vente ; qu’il en va ainsi y compris lorsque la 
rétractation s’est réalisée avant que ne commence à courir le délai de levée d’option, 
et ce dès lors que le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente s’oblige 
définitivement à vendre dès la conclusion de la promesse, sans possibilité de rétracta-
tion, sauf stipulation contraire ; qu’en l’espèce, la société MG avait consenti à la société 
GTM une promesse unilatérale de vente stipulant que l’option pouvait être levée 
dans les six mois à compter du jour de la tenue de l’assemblée générale approuvant 
les comptes clos au 31 décembre 2015 ; que la société MG avait rétracté sa promesse 
le 8 mars 2016 ; que la société GTM avait levé l’option le 28 juin 2016, le lendemain 
de la tenue de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes 2015 ; qu’en retenant, 
pour refuser de déclarer la vente parfaite et ordonner sa réalisation forcée, que, sous 
l’empire du droit antérieur à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, 
la levée de l’option par le bénéficiaire de la promesse unilatérale postérieurement à la 
rétractation du promettant exclut toute rencontre des volontés réciproques de vendre 
et d’acquérir, la cour d’appel a violé les articles 1101, 1134 et 1142 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, applicable 
en la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 6. La Cour de cassation jugeait depuis de nombreuses années que la levée de l’option 
par le bénéficiaire d’une promesse unilatérale de vente postérieurement à la rétrac-
tation du promettant excluait toute rencontre des volontés réciproques de vendre et 
d’acquérir, de sorte que la réalisation forcée de la vente ne pouvait être ordonnée (3e 
Civ., 15 décembre 2009, pourvoi n° 08-22.008 ; 3e Civ., 11 mai 2011, pourvoi n° 10-
12.875, Bull. 2011, III, n° 77  ; Com., 13  septembre 2011, pourvoi n° 10-19.526  ; 
Com., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.071).

 7. Cependant, à la différence de la simple offre de vente, la promesse unilatérale de 
vente est un contrat, préalable au contrat définitif, qui contient, outre le consentement 
du vendeur, les éléments essentiels du contrat définitif qui serviront à l’exercice de la 
faculté d’option du bénéficiaire et à la date duquel s’apprécient les conditions de vali-
dité de la vente, notamment s’agissant de la capacité du promettant à contracter et du 
pouvoir de disposer de son bien.

 8. Par ailleurs, le législateur est intervenu, par l’ordonnance du 10 février 2016, non 
amendée sur ce point par la loi de ratification du 20 avril 2018, pour modifier la sanc-
tion de la rétractation illicite du promettant, en prévoyant à l’article 1124, alinéa 2, du 
code civil que la révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour 
opter n’empêche pas la formation du contrat promis. Si, conformément à son article 9, 
les dispositions de l’ordonnance du 10 février 2016 ne sont applicables qu’aux contrats 
souscrits postérieurement à son entrée en vigueur, il apparaît nécessaire, compte tenu 
de l’évolution du droit des obligations, de modifier la jurisprudence de la Cour pour 
juger, désormais, à l’instar de la troisième chambre civile (3e Civ., 23 juin 2021, pour-
voi n° 20-17.554, publié au Bulletin ; 3e Civ., 20 octobre 2021, pourvoi n° 20-18.514, 
publié au Bulletin), que le promettant signataire d’une promesse unilatérale de vente 
s’oblige définitivement à vendre dès cette promesse et ne peut pas se rétracter, même 
avant l’ouverture du délai d’option offert au bénéficiaire, sauf stipulation contraire.

 9. La société MG soutient qu’un tel revirement ne devrait pas pouvoir être appliqué 
de façon immédiate au présent litige sans porter une atteinte injustifiée et dispro-
portionnée au principe de sécurité juridique ainsi qu’au droit à un procès équitable 
et au droit au respect des biens, tels que garantis par l’article 6, paragraphe 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et par 
l’article 1er du Protocole n° 1 à cette Convention.

 10. Toutefois, les exigences de la sécurité juridique et de protection de la confiance lé-
gitime des justiciables ne consacrent pas de droit acquis à une jurisprudence constante 
(CEDH, arrêt du 18 décembre 2008, Unédic c. France, n° 20153/04, § 74 ; CEDH, 
arrêt du 26 mai 2011, Legrand c. France, n° 23228/08, § 36 ; CEDH, arrêt du 12 juillet 
2018, Allègre c. France, n° 22008/12, § 52).

En effet, une évolution de jurisprudence n’est pas en soi contraire à une bonne ad-
ministration de la justice, dans la mesure où l’absence d’une approche dynamique et 
évolutive serait susceptible d’entraver tout changement ou amélioration (CEDH, arrêt 
du 14  janvier 2010, Atanasovski c. «  l’ex-République yougoslave de Macédoine  », 
n° 36815/03, § 38 ; Legrand c. France, précité, § 37 ; Allègre c. France, précité, § 52). 
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 11. En l’espèce, la société MG ne peut se prévaloir d’un droit définitivement acquis, 
dès lors que l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, qui a rejeté la demande d’exécution 
forcée en nature de la vente, était, en tout état de cause, susceptible d’un pourvoi en 
cassation selon les formes et délais prévus par le code de procédure civile.

Le nouvel état du droit, issu du revirement de la troisième chambre civile, n’était pas 
imprévisible au jour où la société GTM a formé son pourvoi.

En effet, une très grande majorité de la doctrine l’appelait de ses voeux bien avant 
la conclusion du protocole du 21 juin 2012 et la réforme du droit des contrats du 
10 février 2016, intervenue antérieurement à la rétractation par la société MG de sa 
promesse, qui y a mis fin pour les contrats conclus à compter de son entrée en vigueur, 
confirmant ainsi les doutes préexistants quant au bien-fondé, et donc au maintien, de 
la jurisprudence antérieure.

Le revirement consacré par la présente décision n’a donc pas pour effet de priver, 
même rétroactivement, la société MG de son droit à un procès équitable.

 12. En outre, le grief soulevé par la société MG sous l’angle de l’article 1er du Protocole 
n° 1 se confond dans une très large mesure avec celui tiré de l’article 6 de la Conven-
tion. A cet égard, cette société ne dispose pas en l’espèce d’une créance exigible, dans 
la mesure où l’arrêt de la cour d’appel n’a pas acquis de caractère irrévocable, et n’a 
pas davantage une « espérance légitime » de ne pas être condamnée à l’exécution for-
cée du contrat conclu, compte tenu de la controverse qui existait sur la jurisprudence 
antérieure et de la réforme du droit des contrats qui y a mis fin pour l’avenir.

 13. Enfin, les conséquences du revirement pour la société MG n’apparaissent pas 
disproportionnées dès lors qu’en l’état de la jurisprudence antérieure, celle-ci aurait 
dû, en tout état de cause, payer des dommages-intérêts pour réparer le préjudice causé 
par sa faute, d’un montant destiné à replacer, autant que possible, la société GTM dans 
la situation qui aurait été la sienne si la société MG ne s’était pas rétractée de façon 
illicite. Si la société MG perçoit comme une injustice le fait qu’il soit donné gain de 
cause à la société GTM, cette situation est inhérente à tout changement de solution 
juridique, et l’application du revirement a pour seule conséquence de faire subir à la 
société MG, plutôt qu’à la société GTM, les conséquences de sa rétractation illicite, en 
lui imposant de céder ses titres pour respecter ses engagements.

 14. Par conséquent, il y a lieu d’appliquer à la présente espèce le principe selon lequel 
la révocation de la promesse avant l’expiration du temps laissé au bénéficiaire pour 
opter n’empêche pas la formation du contrat promis.

 15. Pour rejeter la demande de réalisation forcée de la vente, la demande de dom-
mages-intérêts en réparation des préjudices résultant de la réalisation tardive de la 
vente et dire que la promesse de cession prévue à la troisième partie du protocole 
du 21  juin 2012 est nulle, l’arrêt, après avoir constaté que le contrat litigieux avait 
été conclu avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, retient que, 
conformément au droit positif antérieur à la réforme, la levée de l’option par le béné-
ficiaire de la promesse unilatérale postérieurement à la rétractation du promettant ex-
clut toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d’acquérir. Il en déduit que 
le rejet de la demande de réalisation forcée de la vente entraîne le rejet de la demande 
de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la réalisation tardive de 
la vente, ainsi que l’anéantissement de la promesse de cession prévue à la troisième 
partie du protocole, en raison du non-accomplissement de la condition suspensive 
relative à la réalisation de la deuxième partie du protocole. 
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 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de la société Groupe télé-
gramme médias tendant à l’irrecevabilité des demandes de la société Morgane groupe 
de nullité de la promesse portant sur la troisième partie (pages 15 à 18) du protocole 
d’accord cadre signé le 21 juin 2012 et de caducité de la promesse portant sur la troi-
sième partie (pages 15 à 18) du protocole d’accord cadre signé le 21 juin 2012, l’arrêt 
rendu le 6 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la rétractation du promettant, à rapprocher : 3e Civ., 23 juin 2021, pourvoi n° 20-
17.554, Bull., (rejet).

3e Civ., 16 mars 2023, n° 21-19.460, (B), FS

– Rejet –

 ■ Vendeur – Obligations – Délivrance – Chose conforme – 
Appréciation – Moment – Effets – Caducité rétroactive d’un permis 
de construire obtenu après la vente – Absence d’influence.

La conformité du bien vendu aux spécifications contractuelles s’appréciant au moment de la délivrance du bien, 
une cour d’appel retient à bon droit que, dès lors qu’au jour de la vente le permis de construire n’avait fait l’objet 
d’aucun recours et qu’un certificat du maire établissait son absence de caducité, le vendeur n’avait pas manqué à 
son obligation de délivrance, peu important l’effet rétroactif de la caducité du permis de construire résultant d’un 
jugement rendu sur une demande postérieure à la vente.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Kugel immobilière et à Mme [U] du désistement de 
leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [L].
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 18 mars 2021), le 31 mars 2008, la société civile immo-
bilière [Adresse 1] (la SCI) a vendu à la société de droit luxembourgeois Kugel immo-
bilière (la société Kugel immobilière) une grange à démolir, l’acte de vente faisant état 
d’un permis de construire deux immeubles sur le terrain, accordé par arrêté municipal 
du 29 septembre 2004.

 3. Etait annexé à cet acte un certificat du 3 décembre 2007 délivré par le maire de la 
commune attestant de la non-caducité de ce permis de construire.

 4. Par décision du 29 mai 2012, le tribunal administratif de Strasbourg, sur requête 
d’un voisin, a annulé la décision du maire de la commune d’[Localité 5] du 16 sep-
tembre 2008 ayant refusé de constater la péremption de ce permis de construire.

 5. Soutenant qu’elle avait été empêchée de mener à bien son projet du fait, notam-
ment, d’un manquement du vendeur à son obligation de délivrance conforme, la 
société Kugel immobilière a assigné la SCI en paiement de diverses sommes en rem-
boursement de frais et à titre de dommages-intérêts.

 6. La SCI a appelé en garantie son notaire, M. [L], intervenu à l’acte de vente.

 7. La société Kugel immobilière ayant été déclarée en faillite, Mme [U] est intervenue 
à la procédure en qualité de curateur de la faillite.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 8. La société Kugel immobilière et Mme [U], ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes, alors :

 « 1°/ que le vendeur est tenu de délivrer la chose qu’il vend et il manque à son obliga-
tion de délivrance dès lors qu’il est constaté que la chose qui a été livrée à l’acquéreur 
n’est pas conforme à ce qui avait été convenu ; qu’en relevant, pour juger que la SCI 
[Adresse 1] n’avait pas manqué à son obligation de délivrance, que lors de la déli-
vrance du terrain à la société Kugel, le maire avait délivré une attestation de non-ca-
ducité du permis de construire et que le recours ayant eu pour effet de constater la 
caducité dudit permis n’avait été introduit que postérieurement à la vente, cependant 
que ces motifs ne pouvaient exclure le manquement du vendeur à son obligation de 
délivrance dès lors qu’elle avait constaté que la SCI [Adresse 1] s’était expressément 
engagée sur l’absence de caducité du permis de construire et que la caducité ultérieu-
rement prononcée ayant un effet rétroactif, la SCI [Adresse 1] n’avait pas mis la société 
Kugel en possession d’un permis de construire valable, comme elle s’y était engagée, la 
cour d’appel a violé les articles 1134, 1147, dans leur version antérieure à l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, 1603 et 1604 du code civil ;

 2°/ que le vendeur est tenu de délivrer la chose qu’il vend et il manque à son obliga-
tion de délivrance dès lors qu’il est constaté que la chose qui a été livrée à l’acquéreur 
n’est pas conforme à ce qui avait été convenu ; qu’en relevant, pour juger que la SCI 
[Adresse 1] n’avait pas manqué à son obligation de délivrance, que la caducité du per-
mis de construire, révélée postérieurement à la vente, devait s’analyser comme un vice 
caché entachant la constructibilité du terrain, cependant qu’elle avait constaté que la 
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SCI [Adresse 1] s’était expressément engagée sur l’absence de caducité de permis de 
construire, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et a violé les articles les articles 1134, 1147, dans leur version antérieure à l’entrée 
en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, 1603, 1604 et 1641 du code civil ;

 3°/ que le vice caché est un vice inhérent à la chose vendue ; qu’en relevant, pour 
juger que la SCI [Adresse 1] n’avait pas manqué à son obligation de délivrance, que 
la caducité du permis de construire, révélée postérieurement à la vente, devait s’ana-
lyser comme un vice caché entachant la constructibilité du terrain, cependant que la 
caducité du permis de construire, alors qu’il n’était pas contesté que le terrain était 
constructible, n’était pas un vice inhérent au terrain vendu par la SCI [Adresse 1], la 
cour d’appel a violé l’article 1641 du code civil ;

 4°/ que le vendeur est tenu de délivrer la chose qu’il vend et il manque à son obliga-
tion de délivrance dès lors qu’il est constaté que la chose qui a été livrée à l’acquéreur 
n’est pas conforme à ce qui avait été convenu, peu important que le défaut de confor-
mité n’en affecte par l’usage ; qu’en relevant par motif présumé adopté du jugement, 
pour juger que la SCI [Adresse 1] n’avait pas manqué à son obligation de délivrance, 
qu’un permis de construire de régularisation avait été délivré le 31 octobre 2012, ce-
pendant que cette circonstance était impropre à exclure la responsabilité du vendeur 
dès lors qu’elle avait constaté que la SCI [Adresse 1] s’était expressément engagée 
sur l’absence de caducité de permis de construire et que la caducité ultérieurement 
prononcée ayant un effet rétroactif, la SCI [Adresse 1] n’avait pas mis la société Kugel 
Immobilière en possession d’un permis de construire valable, comme elle s’y était 
engagée, la cour d’appel a violé les articles 1134, 1147, dans leur version antérieure à 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016, 1603 et 1604 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a énoncé, à bon droit, que la conformité du bien vendu et livré aux 
spécifications contractuelles s’apprécie au moment de la délivrance du bien, soit pour 
un terrain, lors de la remise des titres de propriété.

 10. Elle a relevé qu’il résultait des termes de l’acte de vente et des documents annexés 
l’absence de recours contre le permis de construire et ses transferts successifs, ainsi que 
son absence de caducité au jour de la signature de l’acte authentique de vente, établie 
par un certificat du maire du 3 décembre 2007.

 11. Elle en a déduit à bon droit, abstraction faite de motifs surabondants relatifs au 
vice caché et à la délivrance d’un permis de régularisation, que peu importait l’effet 
rétroactif de la caducité, dès lors que celle-ci résultait d’un jugement rendu sur une 
demande postérieure à la vente.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Articles 1134, 1147, dans leur version antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, 1603 et 1604 du code civil.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

ASSURANCE (règles générales)

Avis de la Cour de cassation, 9 mars 2023, n° 22-70.017, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Contrat d’assurance – Pluralité – Effet – Représentation de 
l’assureur – Pluralité d’avocats.

Lorsqu’une société d’assurance est partie à un litige à raison de plusieurs contrats couvrant différentes personnes, 
l’article 414 du code de procédure civile ne fait pas obstacle à ce qu’elle soit représentée par autant d’avocats 
que de personnes assurées.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 1er décembre 2022, une demande d’avis formée le 
21 octobre 2022 par le tribunal judiciaire de Pontoise, dans une instance opposant 
certains copropriétaires d’une résidence située à [Localité 1] aux différentes sociétés 
intervenues dans sa construction et à leurs assureurs.

 2. La demande est ainsi formulée :

 « Dans un même litige, la représentation d’une société d’assurance prise en ses qua-
lités d’assureur de plusieurs personnes morales distinctes, par autant d’avocats que de 
personnes assurées, est-elle conforme aux dispositions de l’article  414 du code de 
procédure civile ? »

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a rendu le présent avis sur le rap-
port de Mme Bohnert, conseiller référendaire, et les conclusions de M. Grignon-Du-
moulin, avocat général, entendu en ses observations orales.

 Examen de la demande d’avis

 3. L’article 414 du code de procédure civile dispose qu’une partie n’est admise à se 
faire représenter que par une seule des personnes, physiques ou morales, habilitées par 
la loi. 

 4. Selon l’article 53 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par la loi 
n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, dans le respect de l’indépendance de l’avocat, de 
l’autonomie des conseils de l’ordre et du caractère libéral de la profession, un décret 
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en Conseil d’Etat présente le code de déontologie préparé par le Conseil national des 
barreaux ainsi que les procédures et les sanctions disciplinaires. 

 5. L’article 7 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, pris en application du texte 
précité, énonce que l’avocat ne peut être ni le conseil ni le représentant ou le défenseur 
de plus d’un client dans une même affaire s’il y a conflit entre les intérêts de ses clients 
ou, sauf accord des parties, s’il existe un risque sérieux d’un tel conflit. Sauf accord 
écrit des parties, il s’abstient de s’occuper des affaires de tous les clients concernés 
lorsque surgit un conflit d’intérêt, lorsque le secret professionnel risque d’être violé ou 
lorsque son indépendance risque de ne plus être entière. 

 6. La société d’assurance partie à un litige à raison de plusieurs contrats couvrant 
différentes personnes, dont les intérêts peuvent être divergents, ne peut pas être repré-
sentée par un seul et même avocat sans risque de conflit d’intérêts et de manquement 
aux obligations déontologiques de ce dernier, plus particulièrement encore lorsqu’en 
application des dispositions de l’article L. 113-17 du code des assurances, l’assureur 
prend la direction du procès intenté à son assuré.

 7. Il résulte de ce qui précède que, lorsqu’une société d’assurance est partie à un litige 
à raison de plusieurs contrats couvrant différentes personnes, l’article 414 du code de 
procédure civile ne fait pas obstacle à ce qu’elle soit représentée par autant d’avocats 
que de personnes assurées.

 PAR CES MOTIFS, la Cour

 EMET l’avis suivant :

 « Lorsqu’une société d’assurance est partie à un litige à raison de plusieurs contrats 
couvrant différentes personnes, l’article 414 du code de procédure civile ne fait pas 
obstacle à ce qu’elle soit représentée par autant d’avocats que de personnes assurées. ».

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon Dumoulin -

Textes visés : 
Article 414 du code de procédure civile.

PROCEDURE CIVILE

Avis de la Cour de cassation, 9 mars 2023, n° 22-70.017, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Parties – Représentation – Représentation par plusieurs avocats – 
Société d’assurance unique.
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 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 1er décembre 2022, une demande d’avis formée le 
21 octobre 2022 par le tribunal judiciaire de Pontoise, dans une instance opposant 
certains copropriétaires d’une résidence située à [Localité 1] aux différentes sociétés 
intervenues dans sa construction et à leurs assureurs.

 2. La demande est ainsi formulée :

 « Dans un même litige, la représentation d’une société d’assurance prise en ses qua-
lités d’assureur de plusieurs personnes morales distinctes, par autant d’avocats que de 
personnes assurées, est-elle conforme aux dispositions de l’article  414 du code de 
procédure civile ? »

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a rendu le présent avis sur le rap-
port de Mme Bohnert, conseiller référendaire, et les conclusions de M. Grignon-Du-
moulin, avocat général, entendu en ses observations orales.

 Examen de la demande d’avis

 3. L’article 414 du code de procédure civile dispose qu’une partie n’est admise à se 
faire représenter que par une seule des personnes, physiques ou morales, habilitées par 
la loi. 

 4. Selon l’article 53 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par la loi 
n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, dans le respect de l’indépendance de l’avocat, de 
l’autonomie des conseils de l’ordre et du caractère libéral de la profession, un décret 
en Conseil d’Etat présente le code de déontologie préparé par le Conseil national des 
barreaux ainsi que les procédures et les sanctions disciplinaires. 

 5. L’article 7 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, pris en application du texte 
précité, énonce que l’avocat ne peut être ni le conseil ni le représentant ou le défenseur 
de plus d’un client dans une même affaire s’il y a conflit entre les intérêts de ses clients 
ou, sauf accord des parties, s’il existe un risque sérieux d’un tel conflit. Sauf accord 
écrit des parties, il s’abstient de s’occuper des affaires de tous les clients concernés 
lorsque surgit un conflit d’intérêt, lorsque le secret professionnel risque d’être violé ou 
lorsque son indépendance risque de ne plus être entière. 

 6. La société d’assurance partie à un litige à raison de plusieurs contrats couvrant 
différentes personnes, dont les intérêts peuvent être divergents, ne peut pas être repré-
sentée par un seul et même avocat sans risque de conflit d’intérêts et de manquement 
aux obligations déontologiques de ce dernier, plus particulièrement encore lorsqu’en 
application des dispositions de l’article L. 113-17 du code des assurances, l’assureur 
prend la direction du procès intenté à son assuré.

 7. Il résulte de ce qui précède que, lorsqu’une société d’assurance est partie à un litige 
à raison de plusieurs contrats couvrant différentes personnes, l’article 414 du code de 
procédure civile ne fait pas obstacle à ce qu’elle soit représentée par autant d’avocats 
que de personnes assurées.

 PAR CES MOTIFS, la Cour

 EMET l’avis suivant :
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 « Lorsqu’une société d’assurance est partie à un litige à raison de plusieurs contrats 
couvrant différentes personnes, l’article 414 du code de procédure civile ne fait pas 
obstacle à ce qu’elle soit représentée par autant d’avocats que de personnes assurées. ».

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon Dumoulin -

Textes visés : 
Article 414 du code de procédure civile.
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Tribunal des conflits, 13 mars 2023, n° 23-04.267, (B)

 ■ Redressement judiciaire – Extinction de créance de l’article L. 621-46 
du code de commerce – Action en répétition de l’indu – Absence 
de contestations relatives à la mise en oeuvre de règles propres à la 
procédure collective – Portée.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 16 novembre 2022, l’expédition de l’arrêt par lequel 
la cour administrative d’appel de Marseille, saisie d’une demande de la société du Golf 
de [3] tendant à la restitution de la somme de 241 359,39 euros payée le 27 juillet 
2012 à la commune de [Localité 2] au titre de la participation au financement de la 
troisième tranche de la zone d’aménagement concerté du [Adresse 4], a renvoyé au 
Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de la compétence ;

Vu, enregistrées, le 30 janvier 2023, les observations de la commune de [Localité 2], 
qui conclut à la compétence de la juridiction administrative par les motifs que l’action 
en répétition de l’indu se rattache à l’existence même de la créance de la commune et 
se détache de la procédure de redressement judiciaire ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société du 
Golf de [3], à la direction départementale des finances publiques du Var et au ministère 
de l’action et des comptes publics qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1302 et suivants ; 

Vu le code de commerce, et notamment son article L. 621-46 dans sa rédaction appli-
cable avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 281 ; 

1. Aux termes d’une convention conclue le 11 décembre 1995, la commune de [Loca-
lité 2] a confié à la société par actions simplifiée du Golf de [3] la poursuite de l’amé-
nagement et de l’équipement d’une zone d’aménagement concerté.

La société a été placée en redressement judiciaire le 4 décembre 2001, la fin du plan 
de continuation étant constatée le 26 janvier 2010.
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Le 11 septembre 2007, le maire de la commune a émis un titre exécutoire au titre 
de la participation de la société au financement de la zone d’aménagement concerté 
pour la somme de 241 359, 39 euros exigible au 1er janvier 2000 et dont la société 
s’est acquittée le 27 juillet 2012 après réception d’un commandement de payer valant 
mise en demeure.

Par arrêt du 4 mai 2016, le Conseil d’Etat a rejeté le pourvoi contre l’arrêt du 28 avril 
2014 par lequel la cour administrative d’appel de Marseille a rejeté la demande de la 
société tendant à être déchargée de la somme réclamée par la commune.

Par jugement du 4 décembre 2018, le tribunal de commerce de Draguignan a consi-
déré que la dette de la société à l’endroit de la commune était éteinte à compter du 
20 février 2002, faute pour la créance d’avoir été déclarée dans le délai prévu par le 
code de commerce et pour les créanciers d’avoir été relevés de la forclusion encourue.

La commune a interjeté appel de cette décision.

Le 29 décembre 2017, la société a saisi le tribunal administratif de Toulon d’une ac-
tion en répétition de l’indu dirigée contre la commune de [Localité 2] et le trésorier 
de [Localité 1] sollicitant le reversement de la somme réglée en 2012 avec intérêts de 
retard à compter de la date du paiement.

Par jugement du 27 mars 2020, le tribunal administratif a rejeté la requête comme 
portée devant une juridiction incompétente.

Par arrêt du 14 novembre 2022, la cour administrative d’appel de Marseille, estimant 
que la question posait une difficulté sérieuse, a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du 27 février 2015, le soin de décider sur la compétence.

2. L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes 
payées au titre d’une créance, prétendument éteinte par application des règles alors 
applicables de l’article L621-46 du code de commerce, n’est pas relative à la mise en 
œuvre des règles propres à la procédure collective.

3. Aux termes de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 28 décembre 2017, applicable aux instances qui n’ont pas donné 
lieu à un jugement sur le fond avant le 1er janvier 2019 : « Les contestations relatives 
au recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires 
et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent 
être adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. / 
(...) / Les contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le 
bien-fondé de la créance. Elles peuvent porter : / 1° Sur la régularité en la forme de 
l’acte ; / 2° A l’exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l’obligation 
au paiement, sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués et sur 
l’exigibilité de la somme réclamée. / Les recours contre les décisions prises par l’ad-
ministration sur ces contestations sont portés dans le cas prévu au 1° devant le juge de 
l’exécution. Dans les cas prévus au 2°, ils sont portés : / (...) / c) Pour les créances non 
fiscales des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établisse-
ments publics de santé, devant le juge de l’exécution ». 

4. Il ressort de ces dispositions que l’ensemble du contentieux du recouvrement des 
créances non fiscales des collectivités territoriales est de la compétence du juge de 
l’exécution, tandis que le contentieux du bien-fondé de ces créances est de celle du 
juge compétent pour en connaître sur le fond.

5. L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes 
recouvrées au titre d’une créance non fiscale d’une collectivité territoriale, prétendu-
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ment éteinte, s’analyse en une contestation portant sur l’obligation au paiement ou sur 
l’exigibilité de la créance acquittée.

6. La société du Golf de [3] a saisi la juridiction administrative d’une demande de resti-
tution de la somme payée à la commune de [Localité 2] au titre d’une créance de par-
ticipation au financement d’une zone d’aménagement concerté, déclarée éteinte par la 
juridiction judiciaire en vertu des règles propres à la procédure collective. Portant sur 
l’obligation au paiement d’une créance non fiscale recouvrée par une collectivité ter-
ritoriale, cette contestation est relative au contentieux du recouvrement de la somme 
payée et, par suite, une telle action ressortit à la compétence de la juridiction judiciaire. 

7. Il s’ensuit que le litige opposant la société par actions simplifiée du Golf de [3] à la 
commune de [Localité 2] et à la direction départementale des finances publiques du 
Var relève de la compétence de la juridiction judiciaire. 

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
par actions simplifiée du Golf de [3] à la commune de [Localité 2] et à la direction 
départementale des finances publiques du Var.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Agostini - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles 1302 et suivants du code civil ; article L. 621-46 du code de 
commerce, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 
2005 ; article L. 281 du livre des procédures fiscales.

IMPOTS ET TAXES

Tribunal des conflits, 13 mars 2023, n° 23-04.267, (B)

 ■ Recouvrement (règles communes) – Contentieux – Compétence – 
Juge de l’exécution.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 16 novembre 2022, l’expédition de l’arrêt par lequel 
la cour administrative d’appel de Marseille, saisie d’une demande de la société du Golf 
de [3] tendant à la restitution de la somme de 241 359,39 euros payée le 27 juillet 
2012 à la commune de [Localité 2] au titre de la participation au financement de la 
troisième tranche de la zone d’aménagement concerté du [Adresse 4], a renvoyé au 
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Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de la compétence ;

Vu, enregistrées, le 30 janvier 2023, les observations de la commune de [Localité 2], 
qui conclut à la compétence de la juridiction administrative par les motifs que l’action 
en répétition de l’indu se rattache à l’existence même de la créance de la commune et 
se détache de la procédure de redressement judiciaire ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société du 
Golf de [3], à la direction départementale des finances publiques du Var et au ministère 
de l’action et des comptes publics qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1302 et suivants ; 

Vu le code de commerce, et notamment son article L. 621-46 dans sa rédaction appli-
cable avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 281 ; 

1. Aux termes d’une convention conclue le 11 décembre 1995, la commune de [Loca-
lité 2] a confié à la société par actions simplifiée du Golf de [3] la poursuite de l’amé-
nagement et de l’équipement d’une zone d’aménagement concerté.

La société a été placée en redressement judiciaire le 4 décembre 2001, la fin du plan 
de continuation étant constatée le 26 janvier 2010.

Le 11 septembre 2007, le maire de la commune a émis un titre exécutoire au titre 
de la participation de la société au financement de la zone d’aménagement concerté 
pour la somme de 241 359, 39 euros exigible au 1er janvier 2000 et dont la société 
s’est acquittée le 27 juillet 2012 après réception d’un commandement de payer valant 
mise en demeure.

Par arrêt du 4 mai 2016, le Conseil d’Etat a rejeté le pourvoi contre l’arrêt du 28 avril 
2014 par lequel la cour administrative d’appel de Marseille a rejeté la demande de la 
société tendant à être déchargée de la somme réclamée par la commune.

Par jugement du 4 décembre 2018, le tribunal de commerce de Draguignan a consi-
déré que la dette de la société à l’endroit de la commune était éteinte à compter du 
20 février 2002, faute pour la créance d’avoir été déclarée dans le délai prévu par le 
code de commerce et pour les créanciers d’avoir été relevés de la forclusion encourue.

La commune a interjeté appel de cette décision.

Le 29 décembre 2017, la société a saisi le tribunal administratif de Toulon d’une ac-
tion en répétition de l’indu dirigée contre la commune de [Localité 2] et le trésorier 
de [Localité 1] sollicitant le reversement de la somme réglée en 2012 avec intérêts de 
retard à compter de la date du paiement.

Par jugement du 27 mars 2020, le tribunal administratif a rejeté la requête comme 
portée devant une juridiction incompétente.

Par arrêt du 14 novembre 2022, la cour administrative d’appel de Marseille, estimant 
que la question posait une difficulté sérieuse, a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du 27 février 2015, le soin de décider sur la compétence.
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2. L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes 
payées au titre d’une créance, prétendument éteinte par application des règles alors 
applicables de l’article L621-46 du code de commerce, n’est pas relative à la mise en 
œuvre des règles propres à la procédure collective.

3. Aux termes de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 28 décembre 2017, applicable aux instances qui n’ont pas donné 
lieu à un jugement sur le fond avant le 1er janvier 2019 : « Les contestations relatives 
au recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires 
et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent 
être adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. / 
(...) / Les contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le 
bien-fondé de la créance. Elles peuvent porter : / 1° Sur la régularité en la forme de 
l’acte ; / 2° A l’exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l’obligation 
au paiement, sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués et sur 
l’exigibilité de la somme réclamée. / Les recours contre les décisions prises par l’ad-
ministration sur ces contestations sont portés dans le cas prévu au 1° devant le juge de 
l’exécution. Dans les cas prévus au 2°, ils sont portés : / (...) / c) Pour les créances non 
fiscales des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établisse-
ments publics de santé, devant le juge de l’exécution ». 

4. Il ressort de ces dispositions que l’ensemble du contentieux du recouvrement des 
créances non fiscales des collectivités territoriales est de la compétence du juge de 
l’exécution, tandis que le contentieux du bien-fondé de ces créances est de celle du 
juge compétent pour en connaître sur le fond.

5. L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes 
recouvrées au titre d’une créance non fiscale d’une collectivité territoriale, prétendu-
ment éteinte, s’analyse en une contestation portant sur l’obligation au paiement ou sur 
l’exigibilité de la créance acquittée.

6. La société du Golf de [3] a saisi la juridiction administrative d’une demande de resti-
tution de la somme payée à la commune de [Localité 2] au titre d’une créance de par-
ticipation au financement d’une zone d’aménagement concerté, déclarée éteinte par la 
juridiction judiciaire en vertu des règles propres à la procédure collective. Portant sur 
l’obligation au paiement d’une créance non fiscale recouvrée par une collectivité ter-
ritoriale, cette contestation est relative au contentieux du recouvrement de la somme 
payée et, par suite, une telle action ressortit à la compétence de la juridiction judiciaire. 

7. Il s’ensuit que le litige opposant la société par actions simplifiée du Golf de [3] à la 
commune de [Localité 2] et à la direction départementale des finances publiques du 
Var relève de la compétence de la juridiction judiciaire. 

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
par actions simplifiée du Golf de [3] à la commune de [Localité 2] et à la direction 
départementale des finances publiques du Var.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Agostini - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles 1302 et suivants du code civil ; article L. 621-46 du code de 
commerce, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 
2005 ; article L. 281 du livre des procédures fiscales.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 13 mars 2023, n° 23-04.267, (B)

 ■ Créances non fiscales des collectivités territoriales – Contentieux du 
recouvrement – Compétence – Juge de l’exécution.

L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes payées au titre d’une créance, 
prétendument éteinte par application des règles alors applicables de l’article L. 621-46 du code de commerce, 
n’est pas relative à la mise en oeuvre des règles propres à la procédure collective. 

En application de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction résultant de la loi du 28 dé-
cembre 2017, applicable aux instances qui n’ont pas donné lieu à un jugement sur le fond avant le 1er janvier 
2019, l’ensemble du contentieux du recouvrement des créances non fiscales des collectivités territoriales est de la 
compétence du juge de l’exécution. 

En conséquence l’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes recouvrées au 
titre d’une créance non fiscale d’une collectivité territoriale, prétendument éteinte, s’analyse en une contestation 
portant sur l’obligation au paiement ou sur l’exigibilité de la créance acquittée et relève de la compétence de la 
juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 16 novembre 2022, l’expédition de l’arrêt par lequel 
la cour administrative d’appel de Marseille, saisie d’une demande de la société du Golf 
de [3] tendant à la restitution de la somme de 241 359,39 euros payée le 27 juillet 
2012 à la commune de [Localité 2] au titre de la participation au financement de la 
troisième tranche de la zone d’aménagement concerté du [Adresse 4], a renvoyé au 
Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de la compétence ;

Vu, enregistrées, le 30 janvier 2023, les observations de la commune de [Localité 2], 
qui conclut à la compétence de la juridiction administrative par les motifs que l’action 
en répétition de l’indu se rattache à l’existence même de la créance de la commune et 
se détache de la procédure de redressement judiciaire ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société du 
Golf de [3], à la direction départementale des finances publiques du Var et au ministère 
de l’action et des comptes publics qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;
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Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil, et notamment ses articles 1302 et suivants ; 

Vu le code de commerce, et notamment son article L. 621-46 dans sa rédaction appli-
cable avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 281 ; 

1. Aux termes d’une convention conclue le 11 décembre 1995, la commune de [Loca-
lité 2] a confié à la société par actions simplifiée du Golf de [3] la poursuite de l’amé-
nagement et de l’équipement d’une zone d’aménagement concerté.

La société a été placée en redressement judiciaire le 4 décembre 2001, la fin du plan 
de continuation étant constatée le 26 janvier 2010.

Le 11 septembre 2007, le maire de la commune a émis un titre exécutoire au titre 
de la participation de la société au financement de la zone d’aménagement concerté 
pour la somme de 241 359, 39 euros exigible au 1er janvier 2000 et dont la société 
s’est acquittée le 27 juillet 2012 après réception d’un commandement de payer valant 
mise en demeure.

Par arrêt du 4 mai 2016, le Conseil d’Etat a rejeté le pourvoi contre l’arrêt du 28 avril 
2014 par lequel la cour administrative d’appel de Marseille a rejeté la demande de la 
société tendant à être déchargée de la somme réclamée par la commune.

Par jugement du 4 décembre 2018, le tribunal de commerce de Draguignan a consi-
déré que la dette de la société à l’endroit de la commune était éteinte à compter du 
20 février 2002, faute pour la créance d’avoir été déclarée dans le délai prévu par le 
code de commerce et pour les créanciers d’avoir été relevés de la forclusion encourue.

La commune a interjeté appel de cette décision.

Le 29 décembre 2017, la société a saisi le tribunal administratif de Toulon d’une ac-
tion en répétition de l’indu dirigée contre la commune de [Localité 2] et le trésorier 
de [Localité 1] sollicitant le reversement de la somme réglée en 2012 avec intérêts de 
retard à compter de la date du paiement.

Par jugement du 27 mars 2020, le tribunal administratif a rejeté la requête comme 
portée devant une juridiction incompétente.

Par arrêt du 14 novembre 2022, la cour administrative d’appel de Marseille, estimant 
que la question posait une difficulté sérieuse, a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du 27 février 2015, le soin de décider sur la compétence.

2. L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes 
payées au titre d’une créance, prétendument éteinte par application des règles alors 
applicables de l’article L621-46 du code de commerce, n’est pas relative à la mise en 
œuvre des règles propres à la procédure collective.

3. Aux termes de l’article L. 281 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
résultant de la loi du 28 décembre 2017, applicable aux instances qui n’ont pas donné 
lieu à un jugement sur le fond avant le 1er janvier 2019 : « Les contestations relatives 
au recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations pécuniaires 
et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent 
être adressées à l’administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. / 
(...) / Les contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le 
bien-fondé de la créance. Elles peuvent porter : / 1° Sur la régularité en la forme de 
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l’acte ; / 2° A l’exclusion des amendes et condamnations pécuniaires, sur l’obligation 
au paiement, sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués et sur 
l’exigibilité de la somme réclamée. / Les recours contre les décisions prises par l’ad-
ministration sur ces contestations sont portés dans le cas prévu au 1° devant le juge de 
l’exécution. Dans les cas prévus au 2°, ils sont portés : / (...) / c) Pour les créances non 
fiscales des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établisse-
ments publics de santé, devant le juge de l’exécution ». 

4. Il ressort de ces dispositions que l’ensemble du contentieux du recouvrement des 
créances non fiscales des collectivités territoriales est de la compétence du juge de 
l’exécution, tandis que le contentieux du bien-fondé de ces créances est de celle du 
juge compétent pour en connaître sur le fond.

5. L’action en répétition de l’indu introduite pour obtenir la restitution de sommes 
recouvrées au titre d’une créance non fiscale d’une collectivité territoriale, prétendu-
ment éteinte, s’analyse en une contestation portant sur l’obligation au paiement ou sur 
l’exigibilité de la créance acquittée.

6. La société du Golf de [3] a saisi la juridiction administrative d’une demande de resti-
tution de la somme payée à la commune de [Localité 2] au titre d’une créance de par-
ticipation au financement d’une zone d’aménagement concerté, déclarée éteinte par la 
juridiction judiciaire en vertu des règles propres à la procédure collective. Portant sur 
l’obligation au paiement d’une créance non fiscale recouvrée par une collectivité ter-
ritoriale, cette contestation est relative au contentieux du recouvrement de la somme 
payée et, par suite, une telle action ressortit à la compétence de la juridiction judiciaire. 

7. Il s’ensuit que le litige opposant la société par actions simplifiée du Golf de [3] à la 
commune de [Localité 2] et à la direction départementale des finances publiques du 
Var relève de la compétence de la juridiction judiciaire. 

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
par actions simplifiée du Golf de [3] à la commune de [Localité 2] et à la direction 
départementale des finances publiques du Var.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Agostini - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; articles 1302 et suivants du code civil ; article L. 621-46 du code de 
commerce, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 
2005 ; article L. 281 du livre des procédures fiscales.
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